
 

Introduction générale à
l'étude du droit... par M.
Eschbach,... 3e édition

 
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Eschbach, Prosper-Louis-Auguste. Introduction générale à l'étude du droit... par M. Eschbach,... 3e édition. 1856. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr














INTRODUCTION

GÉNÉRALE

A L'ÉTUDE DU DROIT.



(D

Parix—Impiii! é parE.THTNOTETcr, 2tÎ,nieRacine.



INTRODUCTION

GÉNÉRALE

A L'ÉTUDE DU DROIT

CONTENANT

OUTREL'ENCYCLOPÉDIEJURIDIQUE

1°Untraité élémentaire de Droit international,
2° Desinstituiiones litterariœ de Droit ancien et moderne,

* et 3°Unrésumé des législationségyptienne, hébraïque,

hellénique et hindoue;

PAR

-::::M.

ESCHBACH,
- u J1.,
jP^QFESSep

RDECODENAPOLÉONALAFACULTÉDESTRASBOURG,
BATONNIERDELORDREDESAVOCATE-- - —

TROISIÈMEÉDlfION.

W

PARIS.

COTILLON, ÉDITEUR, LIBRAIRE DU CONSEIL D'ÉTAT,
Au coin de la rue Sonfflot, 23..

1856

1355





PLAN

ET

TABLE DES MATIÈRES.

i Pages.

AT ANT-PROPOS. XIIIà XXIV

PREMIÈRE PARTIE.

Du Droit en général. p 1

Distinction entre LeDroit et la morale. 1

Rapports entre le Droit et la morale, ? 3

Notionde la justice. : P t 5

Acceptions diverses du mot Droit. , f , 6

Science dij Droit ou Jurisprudence. 7

Division du Droit en général 14

CHAPITRE1er.Droit naturel. 16

Utilité de l'étude du Droit naturel 18
-

Goupd'œil sur l'histoire littéraire du Droit na-

turel 20

CHAPITREII. Droit positif. 26

SECTIONIre. Sources du Droit positif. 27

I.Droitécntou des lois. ;. 28

n. Droit non écrit ou de la Coutume.. , 32
1° Doctrine des Jurisconsultes.. 35
2° Jurisprudence des arrêts. , 36

SECTIONn. Branches du Droit positif. 41
L Droit privé. , 42

1° Droit privé théorique.. IL. 1 42
A. Droit privé théorique commun pu.çivUj 43
B. Droit privé théorique exceptionnel ou spécial* 46

2° Droit privé pratique ou procédure civile. 47
IL Droit public 48

1° Droit constitutionnel ou politique 48
2° Droit administratif 50
3° Droit criminel. 51



VI PLANET TABLEDES MATIÈRES.
Pages.

A. Droit criminel théorique ou Droit pénal. 52
B. Droit criminel pratique ou Instruction criminelle. 53

III. Droit des gens ou Droit international. 53
1° Développement historique du Droit international.. 55
2° Sources du Droit international. 57
3° Des États. 62

A. Dela souverainetéet desÉtats souverains d'Europe. 62
B. De la mi-souveraineté et des États mi-souverains

d'Europe. 65
4° De l'union des États. 66
5° Des droits des États 67

A. De la propriété du territoire « 69
B. Des traités internationaux. 71

6° Des relations diplomatiques des États entre eux. 73
A. Du cérémonial à l'égard des têtes couronnées. 75

a. De la courtoisie. 75
b. De la préséance. 77

B. Du cérémonial relatif aux ministres publics. 79
C. Du cérémonial maritime 79

7° Des agents diplomatiques. 82
A. Des ministres publics. 83

a. Du droit d'envoyer et de recevoir des ministres

publics. 84
b. Du choix et de la nomination des ministres pu-

blics 85
c. Des formalités usitées pour les accréditer. 86
d. Deshonneurs, priviléges et immunités des mi-

nistres publics. 87

ex.Inviolabilité. 87

p. Exercice de sa religion. 91

y. Exemption de la juridiction civile et crimi-

nelle. 91
8. Exemption de taxes et d'impôts. 92

e. Des négociations diplomatiques. 94
a. De l'art des négociations ou de la diplomatie. 94

p. De la forme des négociations diplomatiques.. 98

f. Fin de la mission diplomatique. 100

B. Des consuls. 102
8° De la sanction des devoirs des États. 106

A. Des moyens amiables 106

B. Desmoyens coorcitifs. 107

a. Des lois de la guerre. 111

b. Despersonnes èntre lesquelles se fait la guerre. 112



PLANET TABLEDES MATIÈRES. Vil
Pages.

c. De la déclaration de guerre. 114

d. Desmoyens licites de faire la guerre. 115

e. Desdroits que donne la guerre. 116

a. Sur la personne de l'ennemi. 116

p. Sur les choses dè l'ennemi 120

1. Dans les guerres continentales. 122

2. Dans les guerres maritimes. 123

f. Des conventions pendant la guerre. 125

g. De la neutralité. 126

a. Conditionsde la neutralité. 127

p. Droits des neutres. 127

1. Du blocus. 129

2. De la contrebande de guerre. 131

3. Du commerce maritime. 134

h. Fin de la guerre. 138

DEUXIÈME PARTIE.

Du Droit français en particulier. 140

CHAPITREIer. Principales branches du Droit français. lLJ4

SECTIONI". Droit privé 144
I.Droit privé théorique. 144

1° Droit civil. 144

Coupd'œil sur la culture du Droit civil moderne., 148

Travaux sur l'ensemble du Droit civil 150

Monographiessur le droit civil. 154
2° Droit commercial. 161

Coupd'œil sur la culture du Droit commercial. 164
II. Droit privé pratique ou de la procédure civile. 167

Coupd'œil sur la culture de la procédure. 172

SECTIONIL Droit public français. 175
I. Droit constitutionnel ou politique. 175

Bibliographie du Droit constitutionnel. 177
II. Droit administratif. , 178

Bibliographie du Droit administratif. 181
III. Droit criminel 184

Bibliographie du Droit criminel 189

SECTIONIII. Droit international français. 192

CHAPITREII. Sources du Droit français 392

SECTION.1",. Sources. du Droit français antérieures à 1789. 193
I. Droit romain 194

1° Avantages et nécessité d'étudier le Droit romain.. 196



VIII PLANET TABLEDES MATIÈRES.
Paget.

20 Sources et monuments du Droit romain. 198
A. Sources et monuments antérieurs à la réforme de

Justinien. 199

a. Jus civile papirianum. 199
b. Lex duodecim tabularum • 200
c. Jus flavianum. — Jus œlianum 201
d. Leges. — Senatus-constilta.

— Plébiscita. 203
e. Moresmajorum 204

f. Jus honorarium 205

g. Jus gentium • 206

h. Auclorilas prudentum 208
i. Constitulionesprincipum. 212

B. Réformeet travaux de Justinien. 215

a. Justinaneus Codex 216

b. Pandeclœ seu Digesta 216

c. Institutiones 220

d. Codexrepetitee prselectionis 222

e. Novellœ 225

C. Compilationsde Droit romain faites par les Bar-

bares. 226

D. Compilationsde Droit romain dans le Bas-Empire,
et en général du Droit gréco-romain. 229

a. Sources et monuments officielsdu Droit gréco-
romain. 230

ex.Depuis Léon l'Isaurien jusqu'à Léon le Philo-

sophe. 230

jî. Depuis Léon le Philosophejusqu'à la prise de

Constantinople. 231

b. Sources et monuments privés du Droit gréco-
romain. 240

a. Antérieurement à la promulgation des Basi-

liques. 240

p. Depuisla promulgation des Basiliques. 245

c. Travaux en Occident sur le Droit gréco-romain. 249

3° Contenu et éditions du Corpus juris civilis romani. 254

4° Coupd'œil sur l'histoire littéraire du Droit romain. 257

A. École italienne. 260

a. Irnériens ou glossateurs. 262

b. Bartolistes 269

c. A partir du seizièmesiècle. 272

d. Dix-huitième siècle 276

B. École française. 277

a. Antérieurement au seizièmesiècle. 277



PLANET TABLEDES MATIÈRES. IX
Pages.

b. Au seizième siècle. 280

c. Au dix-septième siècle. 221

d. Au dix-huitième siècle. 294 *

e. Au dix-neuvième siècle. 296

C. École hollandaise. 305

a. Au dix-septième siècle 307

b. Au dix-huitième siècle. 309

D. École allemande. 310

a. Au seizième siècle 310

b. Au dix-septième siècle 313

c. Au dix-huitième siècle. 317

d. Au dix-neuvième siècle. 323

IL Droit canonique. 325
1° Utilité actuelle de l'étude du Droit canonique. 327

20 Sources du Droit canonique. 329

A. De l'Église grecque. 329

B. De l'Église latine ou romaine. 331

a. Antérieurement au douzième siècle. 332
b. Depuis le douzièmejusqu'au seizième siècle. 333
c. Depuis le seizième siècle. 338

80 Culture du Droit canonique. 339
A. Canonistes grecs. 339
B. Canonistes latins. 341

a. Antérieurement au seizième siècle. 341
b. Depuis le seizième siècle. 343

Ill. Législation des Barbares 345

1° Leges 346
2° Gapilularia 854
3° Formulas 356
40 Polyptica, diplomata, chartæ, etc. 357

IV. Droit féodal. 359
1° Utilité actuelle de l'étude du Droit féodal. 361
2° Sources du Droit féodal. 362
3° Culture du Droit féodal 364

V. Droit coutumier. 366
1° Sources et monuments du Droit coutumier. 367

A- Antérieurement au quinzième siècle 368
a. Monuments étrangers 368
b, Monuments nationaux. 371

B. Rédaction officielle des coutumes au quinzième
siècle. 375

2° Coupd'oeilsurrhistoire littéraire duDroit coutumier. 377
A. Au dix-septième siècle. 381



X PLANET TABLEDES MATIÈRES.

Pages.
B. Au dix-huitième siècle 384

VI. Ordonnances des rois de France. 387
Ie Depuis Ilugues Capet jusqu'à Louis XIV. 389
2° Depuis Louis XIVjusqu'à la révolution de 1789. 392

VII. Arrêts de règlement. 395

SECTIONII. Sources du Droit français depuis 1789 jus-
qu'en 1.852. 395

I. Lois, décrets et arrêtés. 395
1° De l'Assemblée constituante. 395
2° Del'Assemblée législative. 397
3° De la Convention nationale, 398
40 Du Directoire. 398
5° Du Consulat. 399

Histoire du Code Napoléon. 400
6° De l'Empire. 405

Histoire du Codede procédure civile. 406
- de commerce.,.. 407
- pénal et d'instruction criminelle.. 408

7" De la restauration. 409
8° De la royauté de 1830 409
9° De la république de 1848. 410

n. Avis du conseil d'État. 410

SECTIONIll. Des sources du Droit français depuis 1852.411
I. Sénatus-consulte. 411

II. Loi. 412

1° Confection de la loi 412

T Application de la loi 417

3° Abrogation de la loi 418

III. Décret impérial. 418

TROISIÈME PARTIE.

Desconnaissances nécessaires ou utiles au Jurisconsulte 420

CHAPITREI". Belles-lettres et philologie. 421
— II. Histoire et philosophie. 424
— III. Histoire du Droit. 426
— IV. Bibliographie et histoire littéraire du Droit. 427
— V. Sciences mathématiques et physiques. 430

— VI. Paléographie et diplomatique.
431

— VU. Médecine légale M6

— VIILPratique des affaires. 447

— IX. Sciences politiques et administratives. 448

— X. Étude comparative des législations étrangères. 451



PLANET TABLEDES MATIÈRES. XI
Pages.

SECTIONI". Législation des Mèdes et des Perses. 453

SECTION- II. Législation des Égyptiens. 457

SECTIONIII. Législation des Hébreux - 468

I. La Bible. 474

II. Le Talmud. 476

1° Droit public des Hébreux. 479

A. Forme du gouvernement. 479

B. Organisation judiciaire. 483

C. Lois criminelles. 485
a. Des peines en usage chez les Hébreux. 488

b. Des crimes. 490

c. De la poursuite et du jugement. 494

2° Droit privé des Hébreux. 497

A. Condition des personnes. 497

B. Famille. 501

C. Propriété. 506

D. Successions 507

E. Contrats. 508

SECTIONIV. Législation des Grecs. 510

I. Sparte e~ Lycurgue. 512

1° Droit public de Sparte. 515

A. Forme du gouvernement 515

B. Législation criminelle. » 518
2° Droit privé de Sparte. 518

A. Condition des personnes. 518
B. Famille : 520
C. Propriété. 522
D. Successions. 523

II. Athènes et Solon. 523
1° Droit public d'Athènes. 525

A. Forme du gouvernement. 525
B. Législation criminelle. 529

a. Peines. 530
b. Crimes et délits.-. 534

C. Organisation judiciaire 540
a. Des actions et de la capacité d'ester en justice. 541

a. Actions privées. 541
P. Actions publiques. 543
i. De la capacité d'ester en justice. 547

b. De l'instruction des procès 548
a. Des magistrats instructeurs. 549

p. Procédure devant les magistrats instructeurs. 551



XII PLANET TABLEDES MATIÈRES.
Pages.

1. Assignation ; 551
2. Instruction. 553

c. De la décision des procès. 558
a. Juges et tribunaux. 558

P. Débatsjudiciaires et jugements. 562

Y. Recours contre les.jugements et mode d'exé-
cution. 566

2° Droit privé d'Athènes. 567
A. Condition des personnes 567
B. Famille. 570
C. Successions. 574
D. Contrats. 577

SECTIONV. Législationdes Hindous. 579
I. Droit privé. 583

1° Conditiondes personnes. 583
2° Famille. , 591
36 Propriété , ,599
40 Contrats. 601
5° Successions 605

II. Droit criminel. 608
1°Des peines 609
2° Des crimes et délits. 611
38 Instruction criminelle. 614



AVANT-PROPOS.

«

L'intelligence bornée de l'homme ne lui permet d'atteindre

qu'à unescience limitée; mais, en revanche, son esprit est doué

d'une prodigieuse activité qui le porte à tout explorer. Chaque

jour, en imprimant une direction nouvelle au magnifique tra-

vail de sa pensée, il agrandit le nombre de ses découvertes et

l'échelle de ses connaissances. Mais pour peu qu'on y réflé-

chisse, on aperçoit que toutes ces découvertes sont enfantées

les unes par les autres, et que toutes les connaissances humai-

nes, se tenant pour ainsi dire par la main, s'appuient média-

tementou immédiatement l'une sur l'autre. Aussi les sciences,

malgré la riche variété qu'elles nous présentent, sont unies

par un lien de famille qui avait déjà frappé le génie des philo-

sophas de l'antiquité. Est etiam, disait Cicéron dans son traité

de Oratore, lib. HI, § 6, illa Platonis vera et tibi, Catule , certe

non inaudita vox: omnem doctrinam harum ingenuarum et hu-

manarum artiurrp uno quodam societatis vinculo contineri. Le

même Cicéron, dans sa défense du poëte Archias, répétait :
Etenim omnes artes quce ad humanitatem pertinent, habent

quoddam commune vinculum et quasi cognatione quâdam inter

se continentur. Et parmi les modernes, BACON,dans son no-

vum Organon scientiarum, LEIBNITZ,dans sa nova methodus

discendæ, docendceque jurisprudential d'ALEMBERT,dans son

discours préliminaire en tête de YEncyclopédie; M. GUIZOT,
dans son Introduction à l'Encyclopédie progressive, et d'au-

tres philosophes ont illuminé cet aperçu de toutes les clartés

de leur haute intelligence.



XIV AVANT-PROPOS.

C'est cet enchaînement de toutes les sciences; c'est cette

réunion de toutes les connaissances humaines que l'on appelle

ENCYCLOPÉDIE,mot emprunté à la langue hellénique. Les Grecs

appelaient èyy.ùxXioçizaidzîx une éducation complète, c'est-à-

dire l'ensemble des connaissances qu'un Grec libre devait ac-

quérir. Aujourd'hui le mot Encyclopédie en dit donc beaucoup

plus que l'étymologie. Le domaine de l'Encyclopédie est telle-

ment étendu qu'il est impossible au plus puissant génie de le

parcourir tout entier; un pareil travail aboutirait a la science

universelle, et nul homme n'est capable de savoir à lui seul

tout ce que sait l'ensemble du genre humain: Non possumus
omnia omnes. Il faut donc que celui qui est appelé à travailler

dans le vaste champ de la science, y choisisse un terrain déli-

mité pour le creuser et en faire l'objet de ses fouilles et de ses

recherches. Mais il n'est pas moins indispensable, à cause de

cette commune généalogie et de cette dépendance réciproque
des connaissances humaines, que cet ouvrier intellectuel ne

s'isole pas dans la spécialité de ses travaux, car ce n'est qu'en

puisant aide et secours dans l'Encyclopédie, vaste dépôt du sa-

voir humain, qu'il obtiendra cette force vivifiante sans laquelle
il n'y a pas de progrès scientifique. Il faut donc, pour étudier -

une science quelconque, commencer par rechercher avec pré-

cision ce qu'elle est, quels en sont les éléments constitutifs et

- les principes fondamentaux, quel lien la rattache aux autres

sciences, et quelle est la place qu'elle occupe dans le cercle

universel des connaissances humaines. Il convient ensuite de

distinguer les diverses branches de cette science, d'examiner

comment toutes ces branches, partant du tronc commun, se

subdivisent et naissent les unes des autres, comment elles se

sont développées, à quelles époques et dans quelles directions,

qui les a le mieux cultivées, etc.
*

Procéder ainsi dans l'enseignement d'une science, c'est en

faire ce que les Allemands appellent YEncyclopédie. Ils la dis-

tinguent en interne ou matérielle, et externe ou formelle, et la

font suivre de la méthodologie. Leurs écrits sur ce sujet sont

très-nombreux: je me bornerai à citer :
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TITTMANN.Handbuch für angehendeJuristen, etc. Halle,1828,in-8.

UNTERHOLZNER.AllgemeineEinleitung in dasjuristische Studium, etc.

Munich, 1812, in-8.
VOGEL.Lehrbuch der Encyclopædieund Methodologieder Reclits-

wissenschaft. Leipzig, 1829, in-8.
WARNKOENIG.Juristische Encyclopædie, oder Organische Darstel-

lungder Reclitswissenschaft,etc. Erlangen, 1853, gr. in-8.

WELCKER.Die universal und diejurist-politische Encyclopædieund

Methodologie.Stutgardt, 1829, in-8.

WENCK.Lehrbuch der juristischen Encyclopædieund Methodologie.

Leipzig 1810, in-8.
WENING-INGENHEIM(Jean, Nép.de). Lehrbuch der Encyclopædieund

Methodologieder deutschen ReChtswissenschaft.Landshut, 1821.

ZACHARI/E(Ch. Sal.). Grundlinien einer wissenschaft lichen juri-
*

stischen Encyciopædie.Leipzig, 1795, in-8.

Parmi les ouvrages écrits sur l'Encyclopédie du Droit, dans

les autres pays que l'Allemagne, je ne mentionnerai que les

suivants: 1
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h

EN HOLLANDE: I'Encyclopædia JurispruderUise de M. ANNEDEN

TEX.Amsterdam, 1839.
EN BELGIQUE: l'EncycLopédiedu Droit, par M. ROUSSEL.Bruxelles,

1843.
EN ITALIE: Saggio sopra l'introduzione enciclopedica alio studio

politico-legale del sign. ZAMBELLI.Bergamo, 1828.

Saggio anaLiticosul diritlo e sulla scienza ed instruzione politico-

legale di Pietro Luigi ALBINI.Vigevano, 1839.
ENRUSSIE: la Juristiscke Propcedenlik oder Vorsciiule dcr Rechts-

wissenschaft, de M. STOECKHARDT.Saint-Pétersbourg, 1838. II yen a

une autre édition à Leipzig,1843.

L'objet de l'encyclopédie consiste à indiquer l'assiette et le

fondement de telle science donnée, à en explorer à grands pas
les différentes parties, à la délimiter et à bien la distinguer des

sciences avec lesquelles elle a le plus d'affinité; en un mot,

faire l'encyclopédie d'une science, c'est en tracer le centre, la

circonférence, les rayons et les tangentes. Ce genre d'ensei-

gnement, auquel Putter a, le premier, dit-on, en 1767, donné

le singulier nom d'encyclopédie, existe en Allemagne depuis

le XVIIe siècle: l'université l'a importé en France en 1840,

sous le titre plus convenable de Introduction générale à l'étude

du Droit. Je lis dans une circulaire ministérielle aux recteurs,

en date du 29 juin 1840: « Vous n'ignorez pas qu'en Allema-

» gne, où la science est si florissante, il n'y a pas une seule

» Faculté qui ne possède un pareil cours sous le nom de mé-

» thodologie. C'est un cours de ce genre que j'ai proposé au roi

» d'étaulir à la Faculté de Droit de Paris, sous le titre d'Intro-

» duciion générale à l'étacle du Droit. » Il y a erreur de la part de

l'écrivain de cette circulaire: la chaire créée à Paris est une

chaire d'encyclopédie et non de méthodologie; l'enseignement

auquel le ministre fait allusion et qu'il a eu l'heureuse idée d'im-

porter en France, s'appelle en Allemagne Juristische Encyclo-

pwdie,-Encyclopoedt*e der Rechtswissenschaft, etc. A la vérité

l'Encyclopédie est ordinairement suivie de la Méthodologie,

c'est-à-dire de l'indication raisonnée des classifications les

plus scientifiques à adopter, de l'ordre le plus convenable à

suivre et des méthodes les plus avantageuses a employer dans
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l'enseignement du Droit. Cela se conçoit en Allemagne, où le

professeur est complètement libre dans son allure didactique:
mais il ne peut être question de méthodologie en France, où les

matières à enseigner, et l'ordre dans lequel elles doivent l'être,

l'objet des épreuves académiques et la gradation de celles-ci,
tout est réglé par des lois et par des statuts universitaires.

Le cours d'Introduction générale à l'étude du Droit a pour

objet de donner a l'étudiant qui débute une notion d'ensem-

ble et élémentaire de la jurisprudence; d'en indiquer les diffé-

rentes parties et la nécessité de les connaître, bien qu'on ne

puisse les scruter toutes dans la profondeur des détails; — de

lui présenter sur les sources du Droit, tant ancien que mo-

derne., de courts aperçus historiques, d'énumérer les tra-

vaux dont il a été l'objet, soit de la part du législateur, soit

de la part des jurisconsultes; - de signaler les secours que la

jurisprudence emprunte à des sciences-accessoires, telles que
la philosophie, la philologie, l'histoire, la médecine, etc.;

enfin de donner à l'étudiant quelques idées préliminaires sur

la manière dont il aura à réaliser, dans la vie et dans la prati-

que, toutes ces notions si abstraites que la chaire va lui déve-

lopper théoriquement! La science du Droit forme un tout

homogène dont toutes les parties sont dans une logique et

intime cohésion. Rien ne démontre mieux cette vérité que

l'étude encyclopédique du Droit; rien, par conséquent, ne

prouve mieux combien il est faux de croire que l'on peut im-

punément ignorer certaines parties du Droit pour n'en étudier

que certaines autres. Se renfermer dans un coin dela science

et refuser d'en parcourir le domaine complet, sous ce prétexte

banal qu'il y a plusieurs parties donton n'aura jamais besoin

dans la pratique, n'est-ce pas faire comme celui qui, en géo-

graphie, se bornerait à étudier la carte de la France par la

raison qu'il n'aura jamais besoin de voyager à l'extérieur. Il

ne nous est pas plus permis d'ignorer, par exemple, qu'il y a eu

un Droit féodal et ce que c'est que le Droit canonique, bien

que nous n'aurons jamais à en appliquer immédiatement les

règles abrogées, qu'il ne nous est permis d'ignorer qu'il y a
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par delà les mers une Nouvelle-Hollande, bien que nous n'au-

rons jamais à la visiter. Il faut commencer l'étude du Droit

par l'encyclopédie comme on commence celle de la géogra-

phie par la mappemonde. Il est aussi inconséquent de faire

descendre l'étudiant dans les détails de la jurisprudence avant

de lui en avoir donné une connaissance d'ensemble, qu'il le

serait d'enseigner tout de suite combien il y a de communes

ou de hameaux en France a celui qui ignorerait encore dans

quelle partie du globe se trouve situé ce pays.
Et il y a plus d'un avantage à commencer l'étude du Droit

par l'encyclopédie. L'un des plus éminents, c'est de ménager
ce qu'il y a de trop brusque, pour les étudiants, dans leur

transition actuelle de la Faculté des lettres à l'École de droit.

Il est contraire a l'hygiène de l'esprit de passer, sans grada-

tion, des rêves brûlants d'une imagination juvénile aux froids

calculs de la raison. « On demeure surtout frappé de l'urgente
» nécessité d'un tel enseignement, quand on a pu se convain-

»cre, par l'expérience journalière, dans quel pénible désarroi

» intellectuel et presque moral tombent les jeunes gens qui
»ont la conscience de leurs devoirs, quand, la tête et le cœur

» pleins de leurs impressions classiques, ils passent, sans

» transition, dans quelque cours exégétique du Droit civil dont

» le langage est complètement inintelligible pour eux, parce

»qu'ils sont aussi étrangers aux intérêts civils qu'aux formes

» et aux locutions de la loi positive. Les plus consciencieux se
» résignent à marcher à tâtons durant les six premiers mois,
» beaucoup moins par l'intérêt qu'il leur est encore impossible
» de prendre à des choses si étranges pour eux, que par une

» résignation raisonnée et vraiment méritoire. D'autres, et

)) c'est peut-être le plus grand nombre, se rebutent dès les pre-
« mières leçons, par légèreté ou par vivacité de caractère. Ils

»ne sont plus retenus aux cours qu'à coups d'appel, et le

» succès de leurs études reste nécessairement compromis par
» des lacunes d'aulant plus irréparables qu'elles en ont signalé
» le début. a (M. Hepp, dans la Revue de législation et de juris-

prudence, XIII, p. 421.) L'enseignement encyclopédique du
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Droit peut seul remédier à ce mal, et adoucir ce qu'ont de re-

poussant pour une novice intelligence l'étude ex abrupto des

textes et la mnémonique des articles numérotés de la loi. C'est

injustement qu'on ferait à cet enseignement le reproche de ne
donner que des notions incomplètes et superficielles, de omnibus

aliqttid, de loto nihilo Ce reproche tomberait devant cette con-

sidération que cet enseignement n'est que préparatoire, qu'il
se trouve placé sur le seuil de l'École, et que l'étudiant ne fait

que le traverser pour arriver à l'étude détaillée et approfondie
des branches principales enseignées dans les Facultés de droit.

L'encyclopédie n'est que l'introduction à la jurisprudence; elle

ne fait pas le jurisconsulte, mais elle indique à celui qui veut le

devenir, le but de la science du Droit etles moyens d'y parvenir.

Après avoir suivi un cours d'encyclopédie, l'étudiant se pré-
sentera aux autres cours avec une connaissance générale de la

jurisprudence; il aura été à même d'en admirer le majestueux

ensemble, et peut-être de se passionner pour cette science

dont l'abord n'est pas toujours souriant. Il pourra maintenant

descendre dans les détails sans craindre que son esprit con-

tracte l'habitude des vues étroites et exclusives. Il saura les

rudiments de cette langue juridique qu'il va entendre parler

pour la première fois. Connaissant les différentes branches de

la science, il pourra distinguer et choisir celle pour la culture

de laquelle il se sent le plus d'aptitude; en un mot, ayant me-

suré d'avance l'étendue et consulté la carte du pays qu'il est

appelé à parcourir, il n'y marchera pas en aveugle et à l'aven-

ture. Il sera bientôt convaincu, et c'est beaucoup, que pour ar-

river au but, il ne suffit pas d'aller au bout de l'étroit sentier

qui mène à la licence ou au doctorat, et que pour mériter le

nom de jurisconsulte, il faut en savoir plus que n'en exigent

les examens académiques.

Enfin l'étudiant y trouvera le moyen de coordonner ses étu-

des, de classer ses connaissances à venir, et surtout de rem-

plir certaines lacunes il., tantes que laisse dans l'enseigne-

ment du Droit le programme des cours universitaires. Dans les

Facultés de provipce, il n'y a pas de chaire spéciale pour
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l'histoire du Droit. Sans doute les professeurs de Code Napo-

léon ne manquent pas, quand ils ont à expliquer, par exemple,

la réserve ou la communauté conjugale, d'en exposer l'origine

et les phases successives, en un mot d'en faire l'histoire in-

terne. Mais ils ont tant de textes à commenter qu'ils ne peu-

vent pas s'arrêter à faire de l'histoire externe et à passer en

revue les anciens monuments du Droit français, tels que les

lois salique et ripuaire, les capitulaires, les assises de Jérusa-

lem, les coutumes, etc.-Le professeur d'Institutes peut bien,

dans ses premières leçons, paraphraser le fragment de Pompo-

nins De origine juris et raconter les travaux de Tribonien ;

mais il est obligé de passer très-rapidement sur cette esquisse,

et il n'a pas de temps à donner ni à l'histoire littéraire ni à la

bibliographie du Droit romain. Aussi n'y a-t-il pas beaucoup

d'étudiants qui sachent bien manier et feuilleter un Corpus

juris civilis; il y en a peu qui aient ouvert un Codex Theodo-

sianus ou un Corpus giossatum; il n'y en a guère qui aient vu

les monuments et les textes du Droit gréco-romain. L'auteur

d'une intéressante histoire du Droit byzantin, M. Mortreuil,

avoue franchement, dans les premières lignes de sa préface

(1843), qu'au moment où il reçut le diplôme de licencié en

Droit, il ne se doutait pas même de ce que c'était que les Basi-

liques. Ses études universitaires ne lui avaient jamais signalé
cet important recueil. C'est pour prévenir de pareilles lacunes

dans les études de nos jeunes gens que j'ai consacré quelques

lignes àiellr indiquer ce que c'est que le Droit gréco-romain,
et quels en sont les principaux ouvrages et monuments. Ces

indications ne sont pas aussi complètes qu'elles pourraient

l'être; mais j'ai dû ménager la place et ne pas perdre de vue

que je n'écris que*pourdes étudiants. C'est dans un cours d'in-

troduction générale à l'étude du Droit que toutes ces notions,

indispensables comme moyens scientifiques, devront leur être

communiquées. Et elles le seront avec un incontestable succès,
si le professeur a soin de faire apporter au cours, et de placer
successivementsous* les yeux des élèves, un ou plusieurs exem-

plaires du recueil dans lequel il s'agira de les orienter ou du



XXH ÀYANT-PKOPOS.

vieux livre qu'il s'agira de leur faire connaître. J'ai été à même

d'éprouver combieu ce procédé peut donner de l'attrait à des

détails bibliographiques, toujours fatigants pour celui qui se
borne à les lire ou à les entendre.

Le Droit canonique est une législation curieuse et importante
sous plusieurs rapports; et cependant nul professeur ne donne,
dans aucun des cours officiels, les indications nécessaires pour

apprendre au moins historiquement ce qu'était et ce qu'est
devenu le Droit canonique. Combien de licenciés en Droit qui
n'ont jamais tenu entre leurs mains un Corpusjuris canonici,
et qui seraient bien en peine de mettre le doigt sur telle ou telle

citation de l'Extra ou du Sexlel

Et le Droit des gens! Chose singulière! on ne l'enseigne en

France que dans deux Facultés: Paris et Strasbourg, et encore

cet enseignement ne s'adresse qu'aux aspirants au doctorat.

N'est-il pas a regretter qu'un jeune homme sorte de l'École de

Droit et devienne avocat sans avoir aucune notion du Droit des

gens, sans savoir même ce que c'est que cette branche de la

science, et sans en connaître l'histoire littéraire et la biblio-

graphie? N'est-il pas étrange qu'un juge, voire même un con-

seiller à la Cour de cassation, soient légalement excusables

d'ignorer le Droit des gens, puisqu'on n'exige pas d'eux le

diplôme de docteur en Droit? C'est cette lacune regrettable

dans les études du licencié en Droit, et même de l'aspirant au

doctorat ailleurs qu'à Paris et à Strasbourg, qui m'a déterminé

a intercaler ici un cours abrégé de Droit des gens. Après l'a-

voir parcouru, chaque étudiant aura au moins une notion gé-

nérale de cette branche si intéressante de la jurisprudence, et

quelqu'un d'eux éprouvera peut-être le désir de se livrer à une

étude approfondie. Cette étude est d'ailleurs d'une frappante

opportunité dans l'état actuel de l'Europe, au milieu des com-

plications qui peuvent résulter de la guerre de Crimée et sou-

lever les plus intéressantes applications du Droit international.

Enfin, quoi de plus important que l'étude du Droit naturel ?

D'une part, ce serait peut-être le meilleur remède à employer

contre la maladie morale de quelques jeunes gens et le plus
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efficace antidote pour réagir contre leurs idées erronées et

exaltées en matière de liberté et de forme de gouvernement ;

d'autre part, cette étude est indispensable au jurisconsulte,

puisque le législateur français a fait du Droit naturel le coin- x

plément du Droit positif, et a ordonné de l'appliquer dans le

silence ou l'obscurité des lois. (Voy. ci-après § 14.) Et cepen-

dant il n'en est pas question dans les Facultés de_droit, malgré
le vœu formel de l'art. 2 de la loi du 22 ventôse an XII. Aussi

combien de licenciés en Droit quittent l'École sans même se

douter de ce que c'est que le Droit naturel! Arrivés aux affaires,

ils manquent de boussole; en politique, ils vont droit à l'exa-

gération, croyant faire de la liberté quand ils se jettent dans

la licence; en jurisprudence, ils aboutissent à l'arbitraire,

croyant appliquer le Droit naturel quand ils obéissent à l'équité
cérébrine. Dans l'état actuel des choses et jusqu'à ce. que cet

état soit modifié par l'érection de chaires de Droit naturel, un

cours d'encyclopédie peut, jusqu'à un certain point, diminuer

cette lacune en présentant, sur le Droit naturel, dés dévelop-

pements calculés, toutefois, de manière à ne pas intercaler nn

cours dans un autre cours.

J'ai enregistré, avec quelques traits biographiques, les

noms des principaux jurisconsultes. Ces biographies sont très-

insuffisantes : mais l'étudiant, en passant devant cette galerie
où il n'y a que des bustes, apprendra au moins à connaître

ainsi ses maîtres dans la science, sauf à rechercher leurs por"
traits en pied dans de véritables biographies. J'ai reproduit et

complété cette idée au § 217 auquel je renvoie le lecteur.

Enfin, j'ai intercalé quelques détails sur certaines législa-
tions anciennes et modernes. Je ne me dissimule pas que c'est

fort incomplet, et que sur chacun de ces sujets, on pourrait
facilement écrire plusieurs volumes: mais j'ai cédé à l'espoir

qu'en présentant à nos jeunes gens un raccourci de la législa-
tion grecque ou hébraïque, j'éveillerais peut-être chez l'un ou

l'autre d'eux l'idée d'en faire une étude approfondie. Com-
bien je serais récompensé, si j'étais parvenu à inspirer à un

seul le goût de l'antiquité!
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Je ne puis mieux faire, en terminant les réflexious qui

précèdent, que de transcrire le rapport fait au roi par le

grand maître de l'Université, M. Cousin, sur la création de la

chaire d'encyclopédie a la Faculté de droit de Paris (Moniteur
du 30 juin 1840) :

« Sire,

» Je viens proposer à Votre Majestéde combler une lacune qui a été
» laissée dans l'enseignement du Droit. Quand les jeunes étudiants se
» présentent dans nos écoles, la jurisprudence est pour eux un pays
» nouveau dont ils ignorent complètement et la carte et la langue. Ils
» s'appliquent d'abord au Droit civil et au Droit romain, sans bien
a connaître la place de cette partie du Droit dans l'ensemble de la
» science juridique, et il arrive ou qu'ils se dégoûtent de l'aridité de
» cette étude spéciale, ou qu'ils y contractent l'habitude des détails
» et l'antipathie des vuesgénérales. Unetelle méthode d'enseignement
» est bien peu favorable à de grandes et profondes études. Depuis
» longtemps tous les bons esprits réclament un cours préliminaire qui
» aurait pour objet d'orienter en quelque sorte les jeunes étudiants
» dans le labyrinthe de la jurisprudence, qui donnât une vue générale
» de toutes les parties de la science juridique, marquât l'objet distinct
» et spécial de chacune d'elles, et en même temps leur dépendance
» réciproque et le lien intime qui les unit: un cours qui établirait la
» méthode générale à suivre dans l'étude du Droit, avec les modifica-
» tions particulières que chaque branche réclame; un cours enfin qui
» ferait connaître les ouvrages importants qui ont marqué les progrès
» de la science. Un tel cours relèverait la science du Droit aux yeux
» de la jeunesse par le caractère d'unité qu'il lui imprimerait, et exer-
» cerait une heureuse influence sur le travail des élèves et sur leur
» développement intellectuel et moral. »

Il n'y a rien à ajouter à un pareil exposé de motifs, si ce

n'est ce que le ministre lui-même a ajouté dans la circulaire

ci-dessus citée:

« Il importe de présenter l'ensemble de toute la science et d'en faire
» bien saisir et l'esprit et l'unité. Cette image de la grande encyclo-
» pédie juridique que forme une École de Droit, offerte d'abord aux
»jeunes étudiants, leur communiquera, dès l'entrée de la carrière,
» une impulsion généreuse, imprimera dans leur pensée et dans leur
» âme le sentiment et le respect du Droit, et les intéressera à toutes
» les parties de la science, quelle que soit celle qu'ils se proposent de
» cultiver un jour spécialement. »
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INTRODUCTION GÉNÉRALE

A

L'ÉTUDE DU DROIT.

PREMIÈRE PARTIE.

DU DROIT EN GENERAL.

DISTINCTION ENTRE LE DROIT ET LA MORALE.

1. — Considéré sous le point de vue métaphysique, l'homme

est LIBRE, c'est-à-dire investi du privilége d'être la cause pre-

mière de ses actions. C'est un privilège, ou plutôt un attribut

exclusif, car de tous les êtres de la création, l'homme est le seul

en possession de cette liberté. L'homme est libre INTÉRIEURE-

MENTet EXTÉRIEUREMENT,ce qui veut dire qu'il est indépen-
dant de ses propres passions et indépendant de la volonté

d'autrui; qu'il est maître, à l'intérieur, de diriger son âme

vers le bien ou vers le mal, et que nul, à l'extérieur, ne peut
le forcer d'agir contre son gré ou de s'abstenir d'agir.

Mais, malgré cette double indépendance, l'homme est sou-

mis, par sa nature et par sa destination, a des DEVOIRS,c'est-a-

dire à la nécessité morale de faire ou d'omettre certaines

choses. Ces devoirs ont pour effet de circonscrire sa liberté,

soit intérieure, soit extérieure: de la vient qu'on les appelle
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devoirs intérieurs et devoirs extérieurs. La théorie des devoirs

intérieurs forme cette partie de la philosophie qu'on appelle la

MORALE; la théorie des devoirs extérieurs forme ce qu'on ap-

pelle le DROIT.Ces devoirs intérieurs, que l'on nomme aussi,
moraux ou éthiques, n'ont de sanction que dans la conscience

(dans le for intérieur), et l'homme ne peut point être con-

traint à les accomplir par une coercition physique et exté-

rieure. Ainsi, par exemple, ne pas souhaiter de mal à autrui,
être sobre, chaste, reconnaissant envers un bienfaiteur, ce

sont des devoirs éthiques, moraux ou intérieurs dont la vio-

lation ne relève que de la juridiction de Dieu. On les appelle
aussi imparfaits, parce qu'ils n'engendrent pas au profit de

ceux envers qui ils doivent être accomplis la faculté ou le droit

d'en exiger l'accomplissement. Ainsi, par exemple, mon de-

voir moral d'être charitable et bienfaisant, ne confère pas à

l'indigent la faculté ou le droit de me forcer à lui donner mon

obole. Il en est autrement des devoirs extérieurs que l'on ap-

pelle aussi juridiques et parfaits, parce que, ayant pour objet de

restreindre les abus qui empêcheraient les autres de jouir de

leur liberté extérieure, ils engendrent toujours au profit de

ceux envers qui ils doivent être accomplis, la faculté ou le droit

d'en exiger l'accomplissement. Ils ont une sanction hors de

la conscience (dans le for extérieur), et la raison autorise

l'emploi d'une coercition physique pour contraindre l'homme à

les accomplir. L'accomplissement de ces devoirs extérieurs est

physiquement exigible par cela même qu'ils sont le résultat né-

cessaire de la coexistence des hommes, et que cette coexistence,

c'est-à-dire la vie sociale, serait impossible sans l'accomplis-

sement de ces devoirs. Ainsi, par exemple, rembourser

l'argent qui nous a été prêté, payer le prix de la chose par

nous achetée, ce sont des devoirs extérieurs que chacun de

nous peut être forcé de remplir par une contrainte physique et

extérieure.

La morale ne considère dans les actes humains que les mo-

tifs internes qui les ont déterminés: le Droit ne s'occupe que

des effets externes de ces actes, quels qu'en soient les motifs.
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La morale envisage l'acte dans sa cause psychologique, c'est-à-

dire, dans la conscience humaine; le Droit l'apprécie et ne le

régit que dans ses effets extérieurs et sensibles, c'est-à-dire

dans la vie sociale. Les préceptes de la morale sont absolus et

invariables, indépendants des lieux et des temps; les règles

du Droit sont relatives et variables, parce que les conditions

d'existence ou de développement d'une société peuvent chan-

ger par diverses causes. La distinction entre la MORALEet le

DROITest donc facile à saisir, et il est très-important de la

maintenir, car elle est le palladium de la plus précieuse de nos

conquêtes modernes, de la liberté de conscience. Si l'État,

qui est préposé à l'exécution du Droit par la contrainte, pou-
vait étendre son intervention jusqu'à régler, par le même

moyen, la moralité intérieure des hommes, il pourrait donc

imposer à ses membres telle morale, telle religion, c'est-à-

dire peser avec toutes les forces matérielles dont il dispose sur

l'indépendance de la pensée et sur la liberté des consciences !

Aussi les philosophes, les publicistes et les jurisconsultes doi-

vent réunir leurs voix pour proclamer bien haut cette vérité:

que la morale est tout à fait distincte du Droit; ce qui ne veut

pas dire que la morale et le Droit soient ou puissent être op-

posés ou contraires. Loin de là, la morale et le Droit sont dans

une indissoluble connexité, ou du moins dans des rapports
intimes.

RAPPORTS ENTRE LE DROIT ET LA MORALE.

2. - S'il est évident que le Droit et la morale ne doivent

pas être confondus, il est tout aussi indubitable qu'ils ne doi-

vent pas être séparés. C'est une des erreurs de KANTet de son

école d'avoir admis la possibilité de cet antagonisme. Il ne peut

pas y avoir d'opposition entre le Droit et la morale: tout ce

que celle-ci ordonne est conforme au Droit, et le Droit ne peut

pas commander ce que la morale défend. S'il y aurait du dan-

ger à confondre ces deux sciences, il y en aurait plus encore

à les placer en état de lutte et d'antagonisme. Les législateurs
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doivent bien se convaincre qu'il n'y a pas de loi possible ni

d'institution durable, si elle est en opposition avec les pré-

ceptes de la morale. L'histoire du monde prouve que les peu-

ples ont souvent payé bien cher la faute d'avoir sacrifié à un

intérêt présent et passager les éternels principes de la morale.

Seulement, comme le domaine de la morale est beaucoup

plus large que celui du Droit, on comprend que la morale

contienne des prohibitions ou des commandements bien

plus étendus que ceux du Droit, et les rapports entre la

morale et le Droit peuvent se traduire par les deux axiomes

suivnats :

1° La morale commande ou défend tout ce que le Droit or-

donne ou prohibe. Car la morale fait à chacun de nous un de-

voir intérieur d'accomplir tous nos devoirs extérieurs. C'est

pour cela, par exemple, que le fait de contrebande est immo-

ral; il l'est uniquement parce que le Droit, c'est-à-dire la loi,

le défend. Il cesserait d'être immoral le jour où les douanes

seraient supprimées, parce qu'alors, la loi ne le défendant

plus, il n'y aurait plus pour nous devoir intérieur de nous en

abstenir. La morale revêt de sa sanction tous les préceptes du

Droit, de même que la religion. L'homme moral s'abstient de

violer le Droit, non pas à cause de la coercition extérieure à

laquelle l'exposerait cette violation, mais parce que sa con-

science lui en fait un devoir: de même, l'homme religieux

obéit à la loi, non point par la crainte des tribunaux, mais

parce que la loi étant suivant ses convictions conforme à la

volonté de Dieu, la transgression de cette loi humaine serait

une désobéissance à la volonté divine.

2° Mais tout ce qui est commandé ou défendu par la morale

n'est pas ordonné ou prohibé par le Droit. C'est une vérité

qu'exprimait déjà l'adage romain: Non omne quod licet, hones-

tum est; c'est le résultat de la distinction qui a été faite ci-

dessus entre le Droit et la. morale. Le Droit ne se préoccupe

pas des faits qui ne s'accomplissent qu'au fond de la con-

science. Tant qu'une mauvaise pensée ou un coupable désir ne

se réalisent pas dans le monde extérieur en portant préjudice
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a autrui, ils peuvent bien constituer une violation de la mo-

rale, mais ne tombent pas dans le domaine du Droit. Par

exemple, celui qui se borne à souhaiter la mort ou le malheur

d'un ennemi, pêche contre la morale; mais le Droit ne peut ni

défendre ni punir une pensée qui ne se traduit par aucun acte

extérieur contre la vie, la fortune ou l'honneur de cet ennemi.

Ceci nous amène à la notion philosophique de la justice.

NOTION DE LA JUSTICE.

3. — La Justice est l'accomplissement exact de tous nos

devoirs juridiques, extérieurs ou parfaits. Un homme est juste,

pourvu qu'il accomplisse ces devoirs, quel que soit d'ailleurs

le mobile qui l'y détermine. Ce mobile consiste, ou 9dans la

seule impulsion morale de la conscience, auquel cas la justice
est intérieure, ou dans la crainte d'une cercition physique, et

alors on dit que la justice est extérieure. C'est aussi la distinc-

tion faite par Grotius en justice attributive et explétive. Par

exemple, celui qui paye une dette éteinte par la prescription
fait acte de justice intérieure, puisque son créancier n'aurait

aucun moyen de le contraindre à payer. Au contraire, il ne

paye que parce qu'il craint d'y être forcé par un titre exécutoire;

c'est encore un acte de justice, mais seulement de justice extt

rieure. Quand les jurisconsultes romains ont défini la justice.
constans et perpetua voluntas jus suum cuique tribuendi, ils

ont eu en vue la justice tout à la fois intérieure et extérieure,

que par ce motif on appelle aussi parfaite. Les qualifications
de constans et perpetua, reflet du stoïcisme dont ces Juriscon-

sultes étaient sectateurs, sont superflues dans la notion de la

justice, mais il reste dans cette définition ce qui est caractéris-

tique dela justice parfaite, voluntasjus suum cuique tribuendi.
En d'autres termes, pour être parfaitement juste, il ne suffit

pas d'attribuer à chacun ce qui lui est dû, mais il faut encore

le faire d'intention. Le Droit ne s'occupe que de la justice

extérieure; la justice intérieure rentre dans le domaine de la

morale.
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ACCEPTIONS DIVERSES DU MOT DROIT.

4.—Le mot DROITparaît venir du latin directum, dont on a

fait d'abord drictum, puis droict, puis enfin Droit, et qui a

probablement produit les mots anglais Right, hollandais Regt,
allemand Recht, italien Diritto, etc. C'est une expression mé-

taphorique empruntée au fait matériel de tracer une ligne le

long de cet instrument de mathématiques appelé la RÈGLE. La

ligne droite est celle qui est parallèle à la règle; le Droit,

c'est ce qui est conforme à la loi naturelle ou positive, laquelle

par continuation de cette métaphore, s'appelle aussi la règle.
C'est dans ce sens que nous avons défini le Droit, la théorie

des devoirs extérieurs de l'homme.

Dans un autre sens, on appelle un Droit, la faculté juridique

appartenant à une personne d'en contraindre une autre à

remplir un devoir. En général, tout droit naît d'un de-

voir, mais tout devoir n'engendre pas un droit; et il est

inexact de dire d'une manière absolue que droit et devoir sont

des corrélatifs. Il faut distinguer, comme on l'a fait ci-dessus,

entre les devoirs moraux et les devoirs juridiques: les pre-

miers, a la différence des seconds, n'engendrent jamais de

droit au profit d'autrui.
Outre les deux acceptions qui viennent d'être indiquées, le

DROIT, soit pénurie de la langue, soit négligence des juris-

consultes à se créer une bonne nomenclature, a reçu quelques

autres significations. Ainsi, tantôt il est synonyme de Jurispru-

dence : on dit: un Étudiant en Droit; tantôt, il est employé

pour désigner la loi même, comme quand on dit: appliquer le

Droit au fait;
—

quelquefois il signifie la collection des lois

d'une certaine espèce ou d'un certain peuple: 1eDroit criminel,

le Droit anglais; d'autres fois enfin, il est synonyme d'impôts:

droits de timbre, droits d'enregistrement.
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SCIENCE DU DROIT OU JURISPRUDENCE.

5.-Les jurisconsultes romains disaient: Jurisprudentia est

div narum atque humanarum rerum notiiia; justi atque injusti

scientia. (Inst. § 1, Dejust. et jure.) La seconde partie de cette

définition est seule exacte: la première n'est qu'une descriptio

ad laudem. Que ces jurisconsultes aient voulu faire allusion

au caractère primitif de leur science qui, dans les commence-

ments de Rome, exista à l'état de symbole religieux et eut

pour seuls adeptes les prêtres et les pontifes, ou bien qu'ils

aient eu en vue le jus sacrum (feciale, pontificium et augurale),
il n'en est pas moins vrai que cette première partie de la défi-

nition s'applique bien plus a la science universelle qu'à la

science du Droit.

En France, le mot Jurisprudence a deux acceptions bien

distinctes. Dans le sens le plus large, il signifie la science du

Droit naturel et positif, c'est-à-dire la connaissance théorique
et pratique des préceptes dont l'ensemble et l'enchaînement

forment ce que j'ai appelé le Droit en général (scientia juris).
Dans une acception plus restreinte, le mot Jurisprudence sert

à désigner l'habitude où l'on est dans les tribunaux de décider

de telle ou telle manière les questions de Droit qui y sont

soulevées (usus fori). C'est dans ce sens que l'on dit : la

jurisprudence des arrêts — la jurisprudence de telle cour.

(Voy. § 23.)
La jurisprudence est une science dont on ne peut pas se

passer, parce que la connaissance du Droit est d'une nécessité

indispensable: le besoin s'en fait sentir à chaque pas dans la

vie, l'application en est de tous les instants: in jure enim"

vivimus et movemur et sumus. Mais cette connaissance est

aussi difficile à acquérir qu'importante à posséder; car, d'une

part, savoir les lois, ce n'est pas seulement en connaître le

texte, c'est principalement en saisir le sens et l'esprit (scire1

legesnon est verba earum tenere, sed vim ac potestatem.Fr. 17,-
De legibus, I. 3); d'autre part, la jurisprudence ou la science

des lois ne consiste pas simplement dans la connaissance
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théorique et dans la combinaison abstraite des règles et des

principes de Droit; elle consiste encore et surtout dans l'art si

difficile d'appliquer exactement le Droit au fait, c'.est-à-dire

de mettre la loi en action, d'en restreindre ou d'en étendre

l'application aux innombrables questions que font naître le

choc des intérêts et la variété des relations sociales. Dans le

plus grand nombre des cas, il n'y a pas de texte précis à ap-

pliquer: il faut alors en combiner plusieurs qui conduisent

il la décision bien plus qu'ils ne la renferment. Le législa-

teur, en effet, n'a pu ni tout régler ni tout prévoir. « L'office

» de la loi est de fixer par de grandes vues, les maximes gé-
» nérales du Droit, d'établir les principes féconds en consé-

» quences, non de descendre dans le détail des questions qui

» peuvent naître sur chaque matière; c'est au magistrat et

» au jurisconsulte, pénétrés de l'esprit général des lois, à en

» diriger l'application. » (Discours prélim. de Portalis.) C'est

cette opération que l'on appelle la pratique duDroit. Il ne faut

la confondre ni avec la pratique des affaires (voy. § 221), ni

avec ce qu'on appelle le droit pratique, c'est-à-dire la procé-
dure. But final de la science du Droit, qui sans cela ne serait

qu'une vaine utopie et qu'une abstraction inutile, la pratique
du Droit exige, outre la connaissance approfondie des textes,

une grande rectitude de jugement, beaucoup de sagacité et de

pénétration dans l'esprit, en un mot une tête bien organisée.

Les textes sont à peu près, en jurisprudence, ce que la table de

Pythagore est en arithmétique: il est indispensable de les

savoir, mais cela ne suffit pas pour résoudreles problèmes: la

solution de ces derniers est une œuvre de logique et de rai-

sonnement. Et quoique la jurisprudence ne soit pas une science

exacte, elle comporte cependant dans ses déductions presque

autant de rigueur que les mathématiques: témoin les juris-

consultes romains que Leibriitz comparait avec raison à des

géomètres: Dixi sœpius post scripta geometrarum nihil exstare

quod vi ac subtilitate cum romanorum jurisconsultorum scriptis

comparari possit: tantum nervi inest, tantum profunditatis 1

Ainsi donc il ne faut jamais, en jurisprudence, séparer la



SCIENCEDU DROITOU JURISPRUDENCE. 9

théorie de la pratique. Il n'y a pas de pratique possible sans

une connaissance approfondie de la théorie du Droit, et la

théorie sans la pratique ne mène qu'a de vaines et obscures

abstractions. Celui-là seul, en conséquence, mérite le titre de

jurisconsulte qui connaît la loi et qui sait l'appliquer.

6. — Pour appliquer exactement la loi, il faut savoir l'in-

terpréter, c'est-à-dire rechercher et déterminer, sous le voile

des expressions ambiguës et obscures, l'intention du législa-

teur. Il y a des règles relatives à cet art, que les Allemands

appellent herméneutique. Lorsque le sens d'une loi est équi-

voque et douteux (lex clara non eget interpretatione), le juris-

consulte doit, au préalable, examiner si le texte à interpréter

est exempt d'altérations, de lacunes ou d'interpolations pro-

venant, soit des copistes, quand il s'agit de textes manuscrits,

soit des typographes, quand les textes ont été imprimés. C'est

l'objet de cette partie de l'art d'interpréter que l'on appelle

lacritique, ars critica: on en fait un plus fréquent usage quand

il s'agit des anciens textes qui ne nous sont parvenus que par
la tradition des copistes; mais la critique.peut aussi s'exercer

sur le texte beaucoup plus pur des lois modernes. Ainsi, par

exemple, le texte de la loi du 14 décembre 1830 est vicieux

dans le Bulletin des lois (Dalloz, XXXI, 1. 131); une virgule

qui, dans l'édition officielle du Code de procédure civile, s'était

glissée après les mots « sans citation préalable » de l'art. 878,

en avait complétement altéré le sens. On pourrait multiplier les

exemples. Après qu'il est bien certain qu'un texte est sorti des

mains du législateur dans l'état matériel où il se présente, le

jurisconsulte doit, si ce texte est obscur, l'éclairer et en fixerle

sens, soit a l'aide de la grammaire, soit a l'aide de la logique:
en d'autres termes, il doit rechercher l'intention du législateur,
soit en consultant l'acception que la grammaire ou l'usage ont

donnée aux locutions employées par le rédacteur de la loi,
soit en recherchant dans les travaux préparatoires et dans la

discussion de la loi les raisons et les motifs qui ont déter-

miné le législateur. C'est sous ce rapport, c'est-à-dire rela-
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tivement aux moyens d'herméneutique, dont l'interprète peut
faire usage, que l'on divise l'interprétation en grammaticale
et logique. Cette dernière est déclarative, extensive ou restric-

tive, selon qu'elle a pour objet d'exposer simplement le sens
naturel et régulier de la loi, d'étendre ou de restreindre la

portée d'une disposition légale. L'interprétation extensive a

pour base ce principe qu'une loi est applicable à tous les cas

qui, quoique non littéralement exprimés dans le texte de

cette loi, s'y trouvent néanmoins renfermés d'après son es-

prit. Ubi eadem est legis ratio, ibi eadem esse debet legis dis-

positio. C'est principalement au moyen de l'analogie que l'on

arrive à l'interprétation extènsive. « L'analogie! s'écrie Toul-

» lier, cette boussole qui conduit le législateur comme tous
» les hommes, sans même qu'ils s'en aperçoivent; l'analo-

» gie! qui nous fait avec raison supposer qu'à l'exemple du

» Créateur de l'univers, le législateur a voulu établir des lois

» générales et uniformes, sans qu'il soit nécessaire de les

» répéter pour tous les cas analogues; l'analogie, enfin, qui
» a porté la jurisprudence romaine au point de perfection
a qui lui a mérité de la part des nations le titre de raison

» écrite. » L'analogie repose, comme l'interprétation exten-

sive, sur la règle citée: Ubi eadem est legis ratio, ibi eadem

esse debet legis dispositio : elles mènent au même résultat qui

est d'étendre à tous les cas semblables, quoique non expres-

sément prévus, les règles que le législateur a établies pour un

cas déterminé. Elles exigent l'une et l'autre que la disposition

légale qu'il s'agit d'étendre ne soit pas exceptionnelle ou

spéciale, mais de droit commun; sans quoi il y aurait lieu

d'appliquer la règle: exceptio firmat regulam in casibus non

exceptis. Néanmoins, si l'on veut établir une différence entre

l'interprétation extensive et l'analogie, on peut dire que celle-

est le but et celle-ci le moyen.

Parallèlement à la règle citée ubi eadem est legis ratio, etc.,

il en existe une autre que l'on formule ainsi: cessante ratione

legis, cessât ejus dispositio. Cela ne veut pas dire, comme on

Je croit assez généralement, qu'une loi cesse d'être obliga-
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toire dès que l'état de choses en vue duquel elle a été établie

vient a cesser. Une loi existe tant qu'elle n'a été ni expressé-

ment ni tacitement abrogée, et sa force obligatoire, résultant

de la seule sanction du législateur, est indépendante de la

cessation des circonstances qui l'ont provoquée. La règle ces-

sante ratione legis, cessat ejus dispositio est la base de l'inter-

prétation restrictive: elle ne veut dire autre chose, si ce n'est

qu'il faut soustraire à l'application d'une loi générale les cas

spéciaux dans lesquels ne se présentent pas les motifs qui ont

déterminé le législateur à promulguer sa loi. Car de même

qu'une loi est applicable à toutes les hypothèses qui, quoique

non littéralement exprimées dans le texte de cette loi, s'y
trouvent nèanmoins renfermées d'après son esprit, de même

une loi n'est pas applicable aux cas que son texte paraît com-

prendre, mais que son esprit exclut.

Enfin, il ne faut pas confondre avec l'herméneutique la

déduction des conséquences qu'on tire du texte ou de l'esprit
des lois à l'aide de l'argumentation. Celle-ci, comme on vient

de le dire, est à l'interprétation ce que le moyen est au but.

Les principaux arguments sont ceux de l'analogie, l'argument
a contrario sensu et l'argument a fortiori. L'argument a con-

trario sensu se résume dans ces deux brocards: qui dicit de

unonegat deallero;- inclusio unius est exclusio alterius. Il n'a

de valeur qu'autant que celui qui s'en sert part d'une dispo-
sition exceptionnelle pour retourner aux principes du droit.

commun. Il faut en user sobrement et avec discernement, car

mal employé, il peut mener aux résultats les plus absurdes.

L'argument a fortiori tend à provoquer l'application d'une loi

à des cas qu'elle n'a pas formellement prévus, mais dans les-

quels les motifs qui ont déterminé le législateur se rencon-

trent d'une manière plus sensible encore que dans les cas

qu'il a énoncés. L'argument a fortiori est a minori ad majus,
ou a majori ad minus. Au surplus, soit que l'on interprète,
soit que l'on argumente, il ne faut ni restreindre la portée
d'une disposition que le législateur a posée d'une manière

illimitée, ni soumettre cette disposition à des distinctions que
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repousse sa généralité. Ubi lex non distinguit, nec nos distin-

guere debemus.

7. — Le vulgaire, attribuant à la science du Droit les abus

et les vices de quelques-uns de ceux qui en font métier, ose

appeler la jurisprudence la science de la chicane. Il en était

déjà de même chez les Romains: Dolus malus abesto, disait-

on, et jurisconsultes. En Allemagne on dit: Juristen sind bœse

christen. Dans l'hymne de la fête du jurisconsulte Saint-Ives,
on chantait jadis au lutrin :

Advocatus et non latro
Res miranda populo.

Cette réprobation de la science du Droit, parce qu'elle a des

adeptes qui en font curée, est une injustice populaire: c'est

blasphémer contre la religion, parce qu'il y a de mauvais

prêtres. Loin de là, et comme l'a dit Cicéron,; potius ignoratio

juris litigiosa est quam scientia. L'étude de la science du Droit

est une excellente école de mœurs. Les anciens confondaient

à peu près le Droit avec la morale: pour eux, le Droit était

l'art du bon et du juste, ars œqui et boni, la mise en pratique
des trois préceptes honeste vivere, neminem lœdere, suum cui-

que tribuere. Aujourd'hui cette confusion n'existe plus: aussi

le jurisconsulte moderne ne peut-il plus se regarder comme

revêtu d'un sacerdoce moral et dire avec Ulpien : Justitiam

namque colimus, et boni et cequi notitiam profilemur, cequum

ab iniquo separantes, licitum ab illicito discernentes; bonos

non solum metu poenarum, verum etiam præmiorum quoque

exhortatione efficere cupientes. (Fr. 1, Dejust. et jure). Mais

maintenant encore l'étude du Droit élève l'âme de ceux qui

s'y vouent, leur inspire un profond sentiment de la dignité «
humaine et leur apprend la justice, c'est-à-dire le respect

pour les droits de chacun. Parmi les sciences morales et po-

litiques, la jurisprudence occupe en dignité l'une des pre-

mières places: les. facultés de Droit, dans l'ordre des pré-

séances, marchent avant les facultés de médecine, de sciences
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et de belles-lettres, et ne cèdent le pas qu'aux facultés de

théologie, c'est-à-dire à celles qui enseignent les choses di-

vines. L'étude de la jurisprudence présente à l'esprit humain

une des plus nobles occupations. Sed plane rogo, écrivait

Grotius à un de ses amis, quod dicere multis soleo, verissimum

credas, nihil esse homini nobili digniusquam cognitionem juris.

A la vérité, elle ne conduit pas directement ses adeptes à la

fortune, mais elle les mène toujours à d'honorables fonctions,

et leur ouvre certaines carrières dans lesquelles, avec du bon-

heur et du talent, on peut parvenir à une honnête opulence.

Dat Galienus opes, dat Justinianus honores.

« Dans l'état de nos sociétés, a dit Portalis, il est trop
» heureux que la jurisprudence forme une science qui puisse
» fixer le talent, flatter l'amour-propre et réveiller l'émula-

» tion. Une classe entière d'hommes se voue dès lors à cette

» science, et cette classe, consacrée à l'étude des lois, offre

» des conseils et des défenseurs aux citoyens qui ne pourraient
» se diriger ou se défendre eux-mêmes, et devient comme le

» séminaire de la magistrature. »

On peut étudier la jurisprudence dans l'université ou hors

de l'université, en ce sens qu'il y a certaines carrières juridi-

ques dans lesquelles on peut entrer sans être tenu d'avoir fré-

quenté une école de Droit (1), et d'autres qui ne sont ouvertes

qu'à ceux qui ont suivi les cours d'une faculté et qui ont ob-

tenu le diplôme, soit de licencié, soit de docteur en Droit (2).

(1)Par exemple: le notariat, la postulation,les fonctionsde jugede paix
et de commerce,de greffier,d'huissier,etc.

(2)Ainsi,nul n'est appeléauxfonctionsjudiciairesdans les tribunauxet
coursdejustice,ni admisà exercerla professiond'avocat,s'il n'est licenciéen
droit (Loidu 22vent.,XII). Nul n'est admisà concourirpour une chaireou
uneplacedeprofesseursuppléantdansune FacultédeDroit, s'il n'est docteur

(mêmeloi). Lemêmegradeest exigépour être attachéà la chancelleriedu
ministèredela justice(ord.roy.du 24 décembre1844).Il faut êtrelicenciéen
Droitpour devenirauditeur au Conseild'État (ord. roy. du 26 août 1824),,
élève-consul(ord.roy.du20août1833),adjointà l'inspectiondesfinances(ord.
roy. du 28mars 1842),attachéau ministèrede l'intérieur(ord,roy.du 15dé-
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Mais quelque voie que l'on adopte pour apprendre la jurispru-
dence, cette étude mérite et exige que l'on s'y voue exclusi-
vement : il ne súffit pas d'y apporter d'heureuses facultés in-

tellectuelles, il faut encore y consacrer tout son - temps.
L'homme le plus heureusement doué de la nature n'obtiendra

que des résultats incomplets sans un travail opiniâtre et une

incubation continue. Ferreum caput et plumbeas nates.

MM. Camus et Dupin, Deuxième lettre sur la profession d'avo-

cat, exigent des jeunes gens qui se livrent à l'étude du droit,
douze à treize heures de travail par jour. Ant. Faber a fait le

quatrain suivant :

Si quis forte velil jurisconsultus haberi,
Continuet studium, velit a quocumquedoceri,

Invigilet, nec vincat eum tortura laboris,
Forlior insurgat, cunctisque recentior huris.

DIVISION DU DROIT EN GÉNÉRAL.

8. — L'homme est né pour vivre en société: ses besoins

physiques, comme ses penchants moraux, lui en font une né-

cessité. Cette vérité est axiomatique, et ROUSSEAU,malgré la

puissance de sa dialectique et la magie de son style, n'a pas

même pu l'ébranler. Il est indubitable que l'homme éprouve

l'irrésistible besoin de se lier à ses semblables et de mettre en

commun avec eux son existence, qu'il ne peut embellir et dé-

fendre que par l'association. Mais il n'y a de société possible

qu'à la condition que chaque individu respectera la liberté

extérieure des autres pour que la sienne propre puisse s'exer-

cer dans toute sa plénitude. Sinon, les atteintes respectives à

l'exercice de la liberté de chacun n'ayant d'autres limites que

l'étendue même de la force corporelle, amèneraient la guerre

de tous contre tous et anéantiraient infailliblement la vie so-

membre1844), surnuméraireou attachéau ministèredesaffairesétrangères

(jord.roy.du 13août1844),chefdaiureau, liOus-çhefourédacteurauministère

delajustice (ord.roy.du 24décembre1844)et descultes(ord.du mêmejour).
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ciaie. La raison enseigne bien aux hommes réunis en société

ce qu'il faut faire pour atteindre ce résultat, et c'est l'en-

semble de ces préceptes émanés de la raison qui constitue le

DROITNATURELOUIMMUABLE.Mais comme ils ne font pas tou-

jours de leur propre mouvement ce que leur commande la rai-

son, il a fallu les y contraindre par la force, et pour cela l'État

s'est formé, c'est-à-dire des individus plus ou moins nom-

breux, réunis volontairement ou fortuitement, se sont établis

sur un certain territoire limité, et ront confié à un seul ou à

plusieurs d'entre eux le pouvoir d'assurer l'existence sociale

de tous. L'engagement tacite des membres de l'État d'obéir au

souverain reconnu, confère à celui-ci, sous quelque forme et

dénomination qu'il existe, le pouvoir d'ordonner et de faire

exécuter par la force tout ce qui est nécessaire au but de l'État

et au maintien de la vie sociale. C'est en grande partie au

moyen des LOISque le souverain accomplit sa mission, et c'est

l'ensemble de ces lois que l'on appelle DROITPOSITIFOUARBI-

TRAIRE.

9. — Il résulte de ce qui précède que la division du Droit

en NATURELet POSITIFn'est pas une invention scolastique et

de doctrine; qu'au contraire, elle ressort nettement du point
de vue philosophique et qu'elle est puisée dans l'essence même

des choses. Les devoirs réglés par le Droit naturel sont tout

aussi parfaits que ceux qu'impose le Droit positif. La différence

gît en ce que les préceptes du Droit naturel peuvent n'avoir pas
tous été sanctionnés parle souverain de l'État, tandis que l'ob-

servation des règles du Droit positif est toujours garantie par
ce souverain et l'exécution en est assurée par la force. Mais le

Droit positif, chez tous les peuples chrétiens et civilisés, n'est

en grande partie que le droit naturel déclaré exécutoire par le

souverain. Et il en doit être ainsi : car si le Droit positif est

aussi appelé arbitraire, cela veut dire simplement qu'il est

sanctionné par la volonté du souverain et non pas que celui-ci

peut imposer arbitrairement telle loi que bon lui semble.

« Les lois, a dit Portalis, ne sont pas de purs actes de puis-
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» sance, ce sont des actes de sagesse, de justice et de raison.

» Le législateur exerce moins une autorité qu'un sacerdoce. »

Une législation doit, sous peine d'être éphémère, s'appuyer
sur les bases immuables du Droit naturel, et les lois ne sont

ou ne doivent être que ce Droit traduit en règles positives ap-

plicables à l'immense variété des intérêts sociaux. Le législa-
teur ne doit s'en écarter que par les exigences d'un intérêt

public bien constaté. Ce n'est pas à dire que jamais, dans nos

tribunaux, un précepte de Droit naturel doive prévaloir contre

le texte contraire d'une loi positive, et que les membres de

l'État puissent s'abstenir d'obéir à une loi qui contrarierait

les principes mêmes les plus sacrés du Droit naturel. Ce ne

serait qu'une loi plus ou moins injuste, mais qui devrait être

exécutée, jusqu'à ce que, par tous les moyens légitimes, on

en ait obtenu l'abrogation légale.

CHAPITRE PREMIER.

DU DROITNATUREL.

10. — Les systèmes les plus divergents se sont succédé, et

les opinions ne sont pas encore d'accord sur les caractères

constitutifs du Droit naturel. Il y a même certains esprits qui
le regardent comme une rêverie métaphysique et aux yeux des-

quels il n'y a pas de Droit hors de l'État, c'est-à-dire en l'ab-

sence d'un pouvoir constitué qui puisse forcer à l'observation
de la loi positive. Cette doctrine, renouvelée des sophistes

grecs, est fausse et dangereuse. Sans doute, le Droit ne de-

vient exécutoire que lorsque l'État vient lui prêter main forte,

mais même antérieurement, il est obligatoire, et l'idée du -

Droit est tout à fait indépendante de celle d'un pouvoir souve-

rain qui en'garantisse l'exécution par la force. Dire qu'il n'y a

pas de Droit antérieur à la création des États, c'est confondre

le Droit avec la garantie du Droit. Le Droit, comme la justice,

a existé avant l'État, de même que les rayons ont été égaux
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2

avant qu'on eut tracé le cercle. Celui-là eût évidemment violé

le Droit qui eût renversé la cabane construite par Robinson

Crusoë, quoiqu'il n'y eût pas de tribunaux dans cette île dé-

serte. Dire qu'il n'y a de Droit que celui que fait la loi po-

sitive, c'est légitimer tous les actes d'un législateur et absoudre

le plus monstrueux despotisme.
Il ya donc, Dieu merci, de quelque nom qu'on les appelle,

Droit naturel ou philosophie du Droit, un ensemble de pré-

ceptes posés par Dieu même, révélés a l'homme par la con-

science, démontrés par la raison et préexistants à toute société.

Ce ne sont pas de simples préceptes de morale: ce sont des

règles de Droit: on en a vu ci-dessus la différence. Spéciale-

ment, le Droit naturel règle les devoirs extérieurs de l'homme,

tels qu'ils sont déterminés, non point par le souverain de

l'État, mais parla raison et parla nature propre de l'humanité.

On l'appelle immuable parce que n'étant pas l'œuvre des

hommes, il ne peut être ni modifié ni abrogé par eux. Le

souverain d'un État peut bien, aux risques et périls de la so-

ciété, violer ou méconnaître les principes du Droit naturel,

mais il ne saurait les anéantir. Cette vérité est plus vieille que

le monde, et notre législateur avait bien fait d'écrire en tête du

projet du Code Napoléon : « Il existe un Droit universel et im-

» muable, source de toutes les lois positives: il n'est que la rai-

» son universelle, en tant qu'elle gouverne tous les hommes. »

Et l'on aime a trouver sous la plume d'un des plus éminents

jurisconsultes de notre époque, de M. Troplong, la profession
de foi suivante:« Je crois a l'existence d'un Droit naturel,

» supérieur à l'homme, et condition de sa nature sociale. Il est

» des règles antérieures a toutes les lois positives, et je ne sau-

» rais admettre que les mouvements de la conscience et l'idée

» du Droit soient l'œuvre du législateur. Ce n'est pas la loi

»qui a fait la famille, la propriété, la liberté, l'égalité, etc.

» Elle peut sans doute organiser toutes ces choses, mais elle

»ne fait alors que travailler sur le fonds que la nature lui a

» donné, et elle est d'autant plus parfaite qu'elle se rapproche

» davantage de ces lois éternelles, immuables, innées que le
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* Créateur a gravées dans nos cœurs » (Préface du Commen-

taire de la Vente).

UTILITÉDE L'ÉTUDEDU DROITNATUREL.

11.—En France, où l'on ne fait jamais de la science pourle
seul plaisir d'en faire, on demande à toute étude, avant de

l'entreprendre, à quoi elle peut être utile. Cette question, posée
à propos du Droit naturel, a été résolue assez généralement
d'une manière négative. Quelques-uns rejettent, comme on

l'a vu au paragraphe précédent, jusqu'à l'existence du Droit

naturel; d'autres, tout en l'admettant, le regardent comme

inutile pour former un jurisconsulte et le fortifier dans l'art

d'interpréter les lois. Je repousse l'une et l'autre de ces deux

opinions; et sans attacher aux spéculations philosophiques

plus de valeur qu'elles n'en méritent au point de vue de la

jurisprudence, j'estime qu'il est d'une grande utilité pour le

jurisconsulte de se livrer à des études sur le Droit naturel.

D'abord, l'esprit humain éprouve le besoin de rechercher

les premiers principes des choses, les causes des institutions

sociales et les raisons qui en justifient l'existence. Lors même

que l'étude du Droit naturel n'aurait d'autre résultat que de

satisfaire ce désir légitime de l'esprit humain et notamment

de jeter quelque lueur sur l'origine du Droit et sur les fonde-

ments de la justice, cette étude serait déjà, par cela seul,

digne de celui qui veut connaître les raisons des lois et des

institutions sociales.

Mais il y a des motifs plus décisifs: l'étude duDroit naturel

facilite beaucoup celle du Droit positif, et aide grandement
soit à faire, soit à interpréter les lois. —

S'agit-il de faire la

loi, il faut que le législateur ait les yeux sur le Droit naturel

comme le pilote sur la boussole. Comment organisera-t-il le

mariage, la propriété, les successions, s'il n'a pas ses idées

philosophiques sur ces matières? Comment, en Droit pénal,

déterminera-t-il le but et la mesure de la peine, la gravité
des infractions et le degré de la culpabilité? Comment( en
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Droit public, reconnaîtra-t-il les vrais moyens d'atteindre le

but de l'État, et de se préserver de toutes ces théories spé-
cieuses et décevantes qui fondent devant le Droit naturel

comme les brouillards devant le soleil?

Et s'il s'agit simplement d'interpréter la loi, l'étude du

Droit naturel devient d'une utilité non moins grande. D'abord,
elle produit

- le résultat important d'éveiller dans le cœur de

celui qui s'y livre, le vrai sentiment du juste; puis, quelque

complète que soit une législation positive, elle contient tou-

jours et nécessairement des lacunes et des obscurités qu'on
ne peut combler ou éclairer qu'à l'aide du Droit naturel.

Précisément, le législateur français a fait du-Droit naturel

le complément du Droit positif. C'est, un principe souvent

proclamé, lors des discussions du Code Napoléon, que dans

le silence ou l'obscurité de la loi, le juge doit se décider d'a-

près les règles du Droit naturel. L'art. 11 du titre Y du livre

préliminaire du projet de Code civil était ainsi conçu: « Dans

»les matières civiles, le juge, à défaut de loi précise, est un

» ministre d'équité. L'équité est le retour à la loi naturelle ou

aux usages reçus dans le silence de la loi positive. » « Si

» l'on manque de loi, disaient les rédacteurs du Code dans le

'.» discours préliminaire, il faut consulter l'usage ou l'équité.

) L'équité est le retour à la loi naturelle dans le silence, l'obs-

»curité ou l'opposition des lois positives. » Ce principe n'a-

t-il pas été formellement consacré par les art. 565,1135 et

1854 de ce même Code? Il est donc indispensable pour celui

qui entreprend d'interpréter ou d'appliquer la loi positive

française d'étudier le Droit naturel qui en forme le complé-
ment. Il doit s'y rattacher quand le texte de la loi lui fait dé-

faut. La connaissance du Droit naturel est même d'une utilité

générale. Au législateur, elle sert d'étalon dans la confection

des lois; au publiciste, elle indique les vrais moyens d'attein-

dre le but de l'État; à tout citoyen enfin, elle fait comprendre
la nécessité de l'existence d'un État qui le garantisse contre

l'anarchie, et elle le rattache d'autant mieux aux institutions

qui lui assurent la sécurité.
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COUPD'OEILSURL'HISTOIRELITTÉRAIREDUDROITNATUREL.

12.- Le droit naturel, considéré comme science spéciale,
est d'origine chrétienne et moderne. Ni l'Orient ni l'antiquité

païenne ne l'ont connu. Il ne peut pas être question de Droit

naturel là où règne le panthéisme qui, confondant Dieu et la

création, l'homme et la société, fait de l'univers un engrenage
de puissances maîtresses les unes des autres, et empêchera

toujours l'humanité d'avoir la conscience de ses droits. Dans

la Grèce antique, le citoyen s'éleva jusqu'au sentiment de sa

liberté: mais cette liberté, au lieu d'être conçue comme un

droit inné et inviolable de l'homme, fut acceptée comme un

don octroyé par l'État qui eût pu absorber la liberté comme il

absorbait la personnalité du citoyen. Il ne pouvait pas davan-

tage être question de théories de Droit naturel, et l'on en

chercherait en vain, même dans les hautes méditations de

PYTHAGORE, de PLATONet D'ARISTOTE,qui approuvaient l'in-

stitution de l'esclavage, la promiscuité des femmes, et autres

attentats contre le Droit naturel. Rome même n'a pas eu

l'idée du Droit naturel. Ce qu'ont écrit ses philosophes, no-

tamment SÉNÈQUEet CICÉRON,sur la loi naturelle, ne peut
s'entendre que de la morale: c'est du cri de la conscience que

qarle CICÉRONdans sa magnifique amplification du § 22, lib. 3,

De republica. C'est dans le même sens que les jurisconsultes
romains ont invoqué la naluralis ratio, I'oequitas, etc. Ce

n'est qu'après que le dogme de l'unité de Dieu eut amené,

comme une conséquence forcée, celui de l'égalité originelle des

hommes (voy.le § 234), ce n'est qu'après que le christianisme

eut régénéré l'humanité qu'il put être question de donner

aux grands préceptes du Droit naturel la place qu'ils occu-

pent aujourd'hui dans le monde. Néanmoins, au début même

du christianisme, et malgré l'influence qu'il exerça sur le dé-

veloppement social (1), la notion du Droit ne se détacha pas

(1) Je recommandeaux Étudiantsla lecturedesdeuxouvragessuivants :
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encore de la morale: les Pères de l'église confondirent le

Droit naturel avec la religion. Le seizième siècle jeta les fon-

dements d'une théorie nouvelle: c'est un des effets de la

réforme religieuse qui, consacrant le droit de libre examen

et provoquant des investigations philosophiques et histori-

ques, donna naissance à un grand nombre- d'ouvrages où les

institutions furent examinées et les questions traitées avec

indépendance. Les premiers essais tentés par les précurseurs

de GROTIUSfurent ceux de MÉLANCHTHON(1), D'OLDENDORP(2),

D'ALBERICGENTILI(3), de HEMMING(4), et de WINKLER(5). *

Mais chez ces écrivains, la philosophie du Droit continua à

être théologique: le Droit naturel n'y fut point encore traité

comme une science indépendante de la religion. Aucun d'eux

n'avait distingué avec précision, parmi les devoirsde l'homme,

ceux dont l'accomplissement ne relève que de sa concience,

et ceux à l'exécution desquels il peut et doit être extérieure-

ment contraint; distinction indispensable pour séparer le

Droit de la morale. C'est le Hollandais Hugo GROTIUSqui, le

premier, créa cette théorie des devoirs parfaits et imparfaits.
Il publia à Paris, en 1625, son grand ouvrage Dejure belli et

pacis, qui devint le point de départ d'une culture très-active

du Droit naturel. Dès lors, tout le monde fut d'accord pour

envisager le Droit naturel comme indépendant de la religion,
et comme existant, suivant l'expression de Grotius, même dans

l'hypothèse abominable où l'on n'admettrait point l'existence

de Dieu. L'ouvrage de Grotius fut suivi de ceux de SELDEN(6),

THOPLONG.Del'influencedu christianismesurleDroitromain.Paris,1842,in-8.
SCHMIDT.Essaihistoriquesur la sociétéciviledans le monderomain et sur

sa transformationpar le christianisme.Strasbourg,1853,in-8.

(1) Epitomephilosophixmoralis. 1538.
(2) Isagogejuris naturse,gentiumet civilis.Cologne1539.
(3) Il a publié: 1°De legationibus,Oxf.1505;2°Dejure belli commenta-

tiones.Oxf.1588;3°Dejustitia bellica, Oxf.1590;4°Regalesdisputationes,
tT3s,Lond.1605;5°Advocatisehispanicae.libriII, Hanov.1613.

(4)Apodicticamethodusde legenaturse.Wittemb.1562.
(5)Priacipiorumjuris, libri V.1615.
(6)Dejure nature et gentiumjuxta disciplinamhebrxorum.Londres,1629.
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de HOBBES(1), refuté par l'évêque CUMBERLAND(2), et de

SAMUELDEPUFENDORFF(3), combattu par ALBERTI(4), et par
RACHEL(5). Vers la fin du dix-septième siècle, de nouveaux

aperçus furent émis par THOMASIUS(6) et par LEIBNITZ(7).
THOMASIUSeut pour partisans GERHARD(8), GUNDLING(9),
KOEHLER(10) et ACHICNWALD(11). Le vaste penseur CHRÉTIEN

DEWOLFFembrassa les idées de Leibnitz, les répandit avec une

énergique diffusion (12), et c'est à cette école Leibnitz-Wolff

queserattachèrentFoRMEY(13),DARiEs (!4),NETTELBLADT(15),
VATTEL(16), MARTINI(17), MEISTER(18), et HOEPFENER(19).

(1) Elementaphilosophicadecive.Amstcrd.t 647.-Leviathan. Londres,1651.
(2) De legibusnaturalibuscommentatioin qua simulrefutanturelementa

lIobbesii.Londres,1612;traduiten françaisetannotéparBarbeyrac.Amst.1744.

(3) Elementajuris naturx methodomathematica.Leyde,1660,in-8. - Jus
naturæ et gentium.1612,in-4°,traduit et annotépar Barbeyrac.—Deofficio
hominiset civis.1673,in-8.

(4)Compendiumjuris naturx,orthodoxa theologiaconfirmalum.Lipsioe,1678.

(5) Dejure naturæet gentiumdissertationesdux. Kiel,17G6.

(6)DissertationesLipsienses.Diss.VII, § 5, et Fundamentajuris naturæ
et gentium.Halae,1705.

(7)Nota methodusdiscendxdocendxqueJurisprudentiæ.Francf. 1668.-

Codexjuris gentiumdiplomaticus.Hanov.1693,in-fol.,suivi de : Mantissa
codicisjuris oentiumdiplomatici.1700.

(8)Delineatiojuris naturalis, sivedeprincipiisjusti. 1712.

(9) Jus naturx et gentium.HalaeMagd.1728,publiéd'aborden 1714sousle
titre de : Viaadveritatem.

(10)Juris naturalisexercitationes.Iena, 1729.

(11)Elementajuris naturx. Gœtt. 1774.

(12)Jusnaturx methodoscientificapertractatum.Halle,1741-49.8vol.in-4°.
- Institutiones iuris naturæet aentium.1750,in-8.

(13)Formeya donné enfrançaisdesextraitsdeWolff.Amst.1757.3vol.in-8,
sousle titre de : Principesdu Droitde la nature et desgens.

(14)Institutionesjurisprudentixuniversalisnaturx et gentium.Ienæ,1751.

Observationesjuris naturalis.1753.

(15)Systemaelementarisjurisprudentix nat. Halle,1748.

(16)LeDroit desgens, ou principesdela toi naturelleappliquesa ta con-
duiteet auxaffairesdesnationset dessouverains.Leyde,1758,2 vol.Cetou-

vrageaeu beaucoupd'éditionspostérieures;en 1835parM.RoyerCoUard;en
1838par M.Pinheiro-Ferreira.

(17)Delege naturali positiones.Vienne,1772.Delege naiurali exercitatio-

nesVI.Vienne,1776.LehrbegriffdesNatur-Staats-undVolkerrechts.Wien,1799.

(t8) LehrbuchdesNaturrechts.Francf.1809.

(19)Naturrechtder einzelnenMenschen,derGesellschafftenundder Volher.

7eédit.Marbourg,1806.
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L'éclectisme se fit entre la doctrine de Wolff et les théories

de Grotius et de Thomasius : c'est à cette nuance qu'appartien-
nent les Suisses BURLAMAQUI(1), de FELICE (2) et VICAT(3).
De nouveaux travaux se succédèrent, en Allemagne surtout,
avec une ardeur infatigable. Il était réservé à KANT, mort

en 1803, d'ouvrir à l'étude du Droit naturel une ère nou-

velle (4). Son école compte parmi ses disciples les plus mar-

quants, HUFELAND(5), SCHMALZ (6), HOFFBAUER (7),
HEYDENREICH(8), JACOB(9), MELLIN (10), STEPHANI(11),

BENDAYID(12), GROS (13), WEISS (14), ZACHARLE(15),

BAUER(16), KRBG(17), HAUS(18), VONDROST-HULSHOFF(19),

(1)Principes du Droit de la nature et desgens. Yverdun,1766.L'édition

par deFelicecontient8vol. in-8.- Cellede 1820revueparM.Dupinen con-
tientcinq.—PrincipesduDroitnaturel. Genève,1764,2vol. in-8.Paris, 1821:
1vol.in-12.

(2)Dans son éditiondeBurlamaquiet dansses LeçonsduDroitdela nature

et desgens.Lyon,1817.

1 (3)TraitéduDroitnaturel. Lausanne,1777,4 vol.in-8.

(4) MetaphysischeAnfangsgriindederRechtslehre.Kœnigsberg,1797.Il yen
a deux traductionsfrançaises,l'une deTissot, Paris, 1837,l'autre de Barni,
Paris, 1835.

(5)LehrsiitzedesNaturrechts.Francf.1790.

(6) DasRechtderNatur.Kœnigsberg,1795,rééditéen 1831à Leipzigsousle
titre de: Die WissenschaftdesnatûrlichenRechts.

(7) Il a écrit plusieurs ouvrages: le principalest: Naturrecht aus dem

BegriffedesRechtsentwicltelt.1793.4eédit. en 1824.

(8)SystemdesNatwrrechtsnachkritisehenPrincipien.Leipzig,1794.

(9)PhilosophischeRechtslehre,oder Naturrecht.Halle, 1795.

(10)Grundlegungzur Metaphysikder Rechte.1796.

(11)Grwndliniender Rechtswissenschaftoder des sogenanntenNaturrechts.

Erlangen,1797.
(12)TersucheinerRechtslehre.Berlin,1802.

(13)LehrouchderphilosophischenRechtswissenschaftoder desNaturrechts.
5eédit. Stutt.1829.

(14)LehrbuchderPhilosophiedesRechts.1704.

(1à) PhilosophischeRechtslehre,oderNaturrechtund Staatsléhre.Breslau,
1820.

(16)LehrbuchdesNaturrechts.Gœtt.1808.

!17)NaturrechtlicheAbhandlungen.Leipzig,1811.—Aphorismen%urPhilo-
sophiedesRechts.Leips.1800.

(18)EJemeniadoctrinejuris philosophiezsive juris naturalis.Gandavi,1825.
(19)Lehrbuchdes Naturrechts oder der Rechtsphilosophie.Bonn, 1881.

2eédit.
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VONROTTECK(1). La doctrine de Kant eut aussi ses contra-

dicteurs; mais elle paraît sinon dans les détails, du moins
dans son principe, supérieur aux attaques dont elle a été

l'objet de la part de HEGEL (2) et de STAHL(3), ses plus
redoutables adversaires.

D'autres, tels que FICHTE (4), ABICHT (5), HUGO(6),
KRAUSE(7), GERLACH(8), WARNKOENIG(9), ROEDER(10),
MAREZOL(11), BAUMBACH(12), AHRENS(13), etc., ont repoussé
le Droit naturel tel que l'avaient conçu leurs devanciers et ont

essayé de le remplacer parce qu'ils ont appelé, les uns la Phi-

losophie du Droit, les autres naturlehre desRechts. Plus récem-

ment encore, des points de vue nouveaux ont été présentés: il

n'est point de branche de la science philosophique qui ait

exercé plus activement l'esprit d'outre-Rhin. Les Allemands

ont aussi beaucoup écrit sur l'histoire du Droit naturel ou de

la philosophie du Droit; je me bornerai à indiquer les ou-

vrages de HENRICI(14), RAUMER(15), ROSBACH(16), HIN-

(1)Lehrbuchdes VernunftRechtsund der Staatswissenschaften.4 vol.
1829-35.Stuttgard.

(2)GrundlinienderPhilosophiedesRechts.Berlin, 1820.

(::)Die philosophie des Rechtsnachgeschichtlichenansicht.Heidelberg,
1830-37.

(4)GrundlagedesNaturrechtsnachdenPrincipiender Wissenschaftslehre.
lena,1796.

(5)DarstellungdesNatur-undVolkerrechts.Lübeck,1795.

(6)Lehrbuchdes Naturrechtsals etner PhilosophiedespositivenRechts.
4*édit. Berlin,1819.

(7)GrundlagedesNaturrechts.Iena, 1803.-Abriss desSystemsder Philoso-

phiedesRechts,oderdesNaturrechts.Gœtt.1828.

(8)GrundrissderphilosophischenRechtslehre.1824.
(9)RechtsphilosophiealsNaturlehredesRechts.Fribourg,1839.

(10)GrundgûgedesNaturrechts.1846.

(11)LehrbuchdesNaturrechts. Giessen,1819.

(12)Einleitungin dasNaturrechtalseinevolksthûmlicheRechtsphilosophie.
Leips.1833.-

(13)Coursde Droit naturel ou de philosophieduDroit.Bruxelles,1853.
4eédition.

(14) UberdenbegriffunddieletxtenGründedesRechts.Hanovre,1822.

(15)UberdiegeschichtlicheEnkoickelungderBegriffevonRecht,Staatund
PoUti".2*édit.Leips.1832.

(16)DieperiodenderRechtsphilosophie.1842.
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RICHS(1), FICHTE (2), WELKER (3) et VEDER(4). Voyons

approximativement ce qui s'est fait en France sur ce sujet.

13. — Au dix-septième siècle, la culture du Droit naturel

était en France à peu près au même niveau que dans les autres

pays: Grotius et Pufendorff étaient les oracles de cette science,

et leurs livres restèrent classiques jusqu'à la fin du dix-hui-

tième siècle. Vers cette époque, les idées de Wolff, et générale-
ment celles des écoles allemandes, pénétrèrent en France par
la Hollande où des Français réfugiés traduisirent les ouvrages

de Wolff, et par la Suisse française où enseignèrent et écrivi-

rent successivement Burlamaqui, Vattel, de Féliceet Vicat. On

ne trouve que chez Domat et d'Aguesseau quelque originalité
dans leurs idées sur le Droit naturel: tous les autres juriscon-

sultes, et notamment Pothier, ne voyaient rien au delà des idées

de Burlamaqui et de Wolff. Il en a été de même jusqu'au com-

mencement du dix-neuvième siècle: Proudhon, Toullier et

tous ces excellents civilistes semblent ne pas se douter qu'il

existe une philosophie du Droit; du moins, ils ignorent com-

plètement les travaux immenses accomplis en Allemagne,

C'est avec cette même insouciance ou ignorance des progrès
ou du moins du mouvement des idées chez nos voisins d'outre-

Rhin, que l'on vit écrire chez nous sur le Droit naturel GÉ-

RARDDERAYNEVAL(5), PERREAU(6), COTELLE(7), LEPAGE(8),
LHERBETTE(9) et quelques autres. L'étude du Droit naturel

resta d'autant plus stationnaire qu'en 1822 la restauration,

(1) Geschichteder Rechts-undStaatsprincipienseit der Reformation.3 vol.
1848-52.

(2)DiephilosophischenLehrenvon Recht,StaatundSitte. 1850.
(3)DieletztenGründevonRecht,Staat undStrafe, etc.Giessen,1813.
(4)Historiaphilosophixjurisapud Veteres.Liége,1832.
(5)Institutiondu Droit de la nature et desgens.Paris, 1803,1 vol. in-8.

- 2"édit., 1851,2 vol. in-8.
(6)Élémentsde législationnaturelle.Paris, 1807,in-8.
(7)Abrégéd'uncoursélément.du Droitde lanature et desoens.1820,in-8.
(8)Élémentsde la sciencedu Droit, etc., contenantlespremiersprincipes

du Droit naturel et du Droit desqens.1819,2 vol. in-8.
(9)Introductionà l'étudephilosophiquedu Droit. Paris,1819,in-8.
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dominée comme l'avait été l'empire par la peur ou par la haine
des idéologues, supprima comme dangereuse, à la faculté de
Droit de Paris, la seule chaire de Droit naturel qui existât en

France. A partir de 1830, un certain mouvement des esprits
se fit sentir dans le domaine du Droit naturel ou de la philo-

sophie du Droit. Cette période s'est signalée par des travaux

assez nombreux parmi lesquels je ne citerai que ceux de
MM. FRITOT (1), LERMINIER(2), HEPP (3), JOUFFROY(4),
MATTER(5), SCHUTZENBERGER(6), BUSSARD(7), BÉLIME(8),
OUDOT(9). Il est vivement à désirer que ce mouvement intel-

lectuel se soutienne. Le caractère positif des jurisconsultes

français est une éminente qualité, mais elle dégénérerait en

un défaut si elle était exclusive. Et nous avons tâché de faire

ressortir ci-dessus, au § 11, l'utilité que présente pour le ju-
risconsulte la culture du Droit naturel.

CHAPITRE II.

DU DROITPOSITIF.

14. — On a déjà vu plus haut (§9) l'idée qu'il faut se

faire du Droit positif. Ce mot n'est pas employé ici comme, par

exemple, en mathématiques, pour l'opposé de négatif. Jus po-

situm, que l'on a traduit par Droit positif, est synonyme de jus

(1)CoursdeDroitnaturel,public,politiqueet constitutionnel.1827,4v.in-18.

(2) Introductiongénéraleà l'histoiredu Droit. Paris, 1829,in-8. 2*édit.
1835.—Influencede laphilosophiedu dix-huitièmesièclesur la législationet
la sociabilitédudix-neuvième.1833,in-8.—PhilosophieduDroit. 1831,2vol.
in-8. — 3eédit., 1852,in-18.

(3) Essaisur la théoriede la viesociale.Pariset Strasbourg,1vol.in-8.

(4) CoursdeDroitnaturel.Paris,2v.in-8,2eédit.,1812.—Nepasleconfondre
avecB.Jouffroy,l'auteurdu CatéchismedeDroit naturel. Berlin,1841,in-8.

(5)Histoiredes doctrinesmoraleset politiquesdes trois derniersstèctes.,
3vol.in-8.

(6)Étudesde Droit public. Strasbourg,1837.—Leslois de l'ordresocial.

1851,2vol.in-8.
(7)Élémentsdu Droit naturel privé, 1836,in-8. - - - -
(8) Philosophiedu Droit, ou Cours d'introductionà la setencedu Droit.

1844-47, 2 vol. in-8. 1
(9)Premiers essaisde philosophiedu Droit. 1846,in-8.

1
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constitutum, quodpopulus ipse sibi posuit vel constitua. Droit

positif est celui qui s'annonce par des témoignages sensibles,

par des monuments extérieurs, à la différence du Droit naturel,
*

dont les préceptes ne sont perceptibles que par la raison et ne -

se révèlent point par des signes matériels.

LeDroit positif est l'ensemble des règles résultant de la vo-

lonté expresse ou tacite du souverain d'un État.

SECTIONPREMIÈRE.

SOURCESDU DROIT POSITIF.

15. — On vient de dire que lés règles du Droit positif ont

pour origine la volonté du souverain, expresse ou tacite; de là

deux sources distinctes : ou bien c'est le souverain de l'État

qui, en vertu de la puissance législative dont il «st investi, a

posé et promulgué ces règles;
— ou bien elles se sont insen-

siblement introduites et établies par l'usage populaire avec

l'approbation tacite du souverain. C'est du point de vue de

cette double origine que l'on subdivise ordinairement le Droit

positif en Droit écrit et Droit non écrit. Ulpien avait déjà dit :

Hoc igitur jus nastrum constat aut ex scripto aut sine scripto ut

apud GrTŒCOStwvv6[Mjûvot [jlév£*YTPacP0^oi êtypaçoi.(Fr. 6, § 1,

Dejust. et jure I, 1.) Ici le mot scriptum doit être interprété
et traduit grammaticalement, et les jurisconsultes romains

entendaient par jus scriptum toutes les règles de Droit rédi-

.gées par écrit, quelle que fût d'ailleurs l'origine de ces pré-

ceptes. C'est pour cela que les responsa prudentum figurent

dansle jus scriptum (§§ 3-9 Inst., I, 2). Ainsi, une coutume

rédigée par écrit devenait jus scriptum, et une loi conservée

par la tradition orale était jus non scriptum. Les Institutes de

Justinien, titre cité, §10, le disent expressément. Ducaurroy,
sur ce paragraphe, accuse les rédacteurs des Institutes d'avoir
émis une opinion absolument fausse. Nous croyons que le pro-
fesseur a interprété ce paragraphe, non point avec les idées qui
avaient cours du temps de Tribonien, mais en y transportant le
sens que les modernes ont attaché aux motsDroit écrit. Cette lo-
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cuti onDroitécrit a été conservée dans notre moderne langage
technique, mais détouriaéedu sens qu'elle avait chezlesromains.
Elle sert à désigner aujourd'hui les lois expressément émanées
du souverain d'un État et officiellement promulguées par lui,
tandis que l'on appelle exclusivement Droit non écrit ces coutu-
mes juridiques que les mœurs et les habitudes introduisent avec

l'approbation tacite du souverain. Dans les idées modernes, la

différence entre le Droitécrit et le Droit non écrit ne consiste pas
en ce que le premier aurait été seul constaté par l'écriture, car les

usages et coutumes peuvent aussi être rédigés par écrit, soit

pour en préciser les détails, soit pour en faciliter la connais-

sance. Mais la différence gît en ce que le Droit écrit émane

directement et expressément du législateur (ce qui se fait gé-
néralement par la voie de l'écriture), tandis que le Droit non

écrit comprend toutes les règles de Droit positif qui ont une

source autre que la volonté solennellement exprimée du légis-
lateur.

I. Droit écrit ou des lois.

16. — Ainsi nous appelons Droit écrit l'ensemble des règles

obligatoires, émanées de ceux qui, dans l'État, sont investis

de la puissance de les imposer, quelles que soient d'ailleurs

les dénominations sous lesquelles apparaissent ces actes de

puissance, qu'on les appelle sénatus-consultes, lois, décrets ou

autrement. Le mot lois est générique; il désigne tous pré-

ceptes de Droit obligatoires: l'arrêté d'un préfet ou d'un maire,

dans le cercle de leur compétence, est aussi une loi. Dans le

sens le plus large de ce mot, la loi est donc un précepte d'in-

térêt public, émané du souverain de l'État ou de ses délégués,

et en vertu duquel les membres de cet État sont tenus, sous

peine d'y être forcés par une contrainte physique, de faire ou

d'omettre certaines choses.

Dans un sens restreint, la loi est l'œuvre du pouvoir légis-

latif fonctionnant d'après un mode qui peut varier suivant la

constitution politique de chaque État. Néanmoins, il est cer-

taines lois pour la confection desquelles il faut l'intervention
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d'un agent supérieur au pouvoir législatif: c'est quand il s'agit

de créer la forme même de l'État, c'est-à-dire de fixer les

clauses du pacte suivant lequel le souverain gouvernera et les

sujets seront gouvernés. Cette loi fondamentale qu'on appelle

Charte ou Constitution ne peut émaner que du pouvoir con-

stituant qui réside dans l'universalité des membres de l'asso-

ciation, stipulant et promettant en personne ou par des repré-

sentants munis d'un mandat ad hoc.

17. — Une loi positive n'existe comme telle, c'est-à-dire n'a

de force obligatoire que lorsque l'existence de cette loi est

arrivée, ou du moins a été portée à la connaissance des mem-

bres de l'État. Lex non obligat nisi rite promulgata. C'est un

axiome qui n'a pas besoin de démonstration. L'acte par lequel
le souverain fait connaître l'existence d'une loi peut varier

dans sa forme accidentelle et suivant les diverses constitutions

des États; mais il faut toujours que cet acte ait pour résultat

de mettre les sujets de l'État dans la possibilité de savoir que
la loi existe afin d'y conformer leurs actions. Et dès que ceux-

ci ont été mis à même de connaître l'existence d'une loi con-

formément au mode de publication spécial à chaque pays,

l'obligation d'y obéir est parfaite. En vain, pour se justifier
d'une transgression de cette loi, allégueraient-ils en avoir

ignoré l'existence: nul n'est censé ignorer la loi. Néanmoins

ce n'est là qu'une présomption , c'est-à-dire une suppositioni
dont les effets peuvent varier suivant les diverses législations.

Ainsi, d'après le Droit français, il faut distinguer à cet égard
entre les lois civiles et les lois pénales. Il est certain que l'in-

fracteur d'une loi pénale ne pourrait jamais, pour éviter la

peine qu'il a encourue, se retrancher derrière son ignorance
de la loi qui défendait le fait par lui commis. Mais, en matière

civile, l'erreur ou l'ignorance de Droit est généralement régie

par les mêmes règles que l'erreur de fait. L«3 Droit français a

rejeté la règle du Droit romain: nocet ignormntia juris, et celui

qui a commis un acte par erreur ou ignorant ie de Droit peut,

pour échapper au préjudice qui en résulte-, revenir sur cet
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acte, de même que s'il s'était trompé par erreur ou par igno-
rance de fait. (Art. 1110 et 1377 du Code Napol., combinés
sivec lés art. 1356 et 2052).

18. — De ce principe de raison qu'une loi n'est obligatoire

qu'a partir du moment où elle a été publiée, découle cette con-

séquence que la loi ne doit statuer que pour l'avenir et non

pour le passé; en d'autres termes, qu'elle ne doit point pro-
duire d'effet rétroactif. Non placet Janus in legibus, suivant la

pittoresque expression de Bacon. C'en serait fait de la liberté

civile des citoyens s'ils pouvaient être, après coup, inquiétés

ipour des actes faits quand ces actes étaient permis, ou trou-

blés dans des droits légalement acquis. La loi romaine a posé
'ce principe: Leges ad prœteritum non sunt trahendœ (Const.

7, De legibus, X,14), et l'article 2 du Code Napoléon a répété :

« La loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a point d'effet

» rétroactif. » Cet article contient une injonction aux magis-
trats et à tous ceux qui sont chargés d'appliquer la loi de ne

point l'appliquer avec effet rétroactif; mais quant au législa-
teur lui-même, il n'a pas entendu par là abdiquer le droit d'im-

primer rétroactivité à la loi, et il reste maître, si la raison

d'Etat l'exige, de faire des lois rétroactives.

19. - Le but des lois positives est d'ordonner ou de défendre:

tout ce qu'elles n'ont pas ordonné ou défendu reste abandonné

au libre arbitre de chacun. « Tout ce qui n'est pas défendu
» par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être con-

» traint à faire ce qu'elle n'ordonne pas. » (Art. 5 de la dé-

claration des droits de l'homme.) Ainsi, les lois sont impéra-

tives ou prohibitives: il n'y a pas, a proprement parler, de

lois permissives, a moins que l'on n'appelle ainsi les lois qui

révoqueraient poar un cas spécial une défense ou un com-

mandement généraux, comme par exemple dans les art. 144

et 145 du Code Napoléon. Modestin a dit: Legis virtus hœc est:

imperare, vetare,.-permittere, punire. (Fr. 7,Delegibus,1,3.) Les

lois pénales ne. forment pas sous ce rapport une classe par-
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ticulière: elles rentrent soit dans la classe des lois impéra-

tives, soit dans celle des lois prohibitives. Toutefois vetare et

punire ne font point double emploi, soit parce qu'il y a des

lois prohibitives dépourvues de sanction, soit parce que les

lois pénalesne contiennent pas, en général, une prohibition

expresse des actes punissables. Il n'y a peut-être que le Déca-

logue qui ait expressément défendu le vol, le meurtre, etc.

Les lois pénales, chez tous les peuples, présupposent cette

prohibition, et ne font que déterminer comment seront punis
ceux qui la violeront.

20.— La loi doit être générale, c'est-à-dire obligatoire pour
tous les membres de l'État, même pour la personne du prince,

L'adage: Princeps legibus solutus est ne signifie pas que le

prince peut se jouer de la loi et violer les droits que cette loi

garantit aux sujets. En admettant que le jurisconsulte romain

ait entendu parler de toute espèce de lois et non-seulement

de la Pappia Poppœa, il faudrait décider que, dans les idées

modernes, cet adage doit être rayé comme un non-sens, à

moins qu'on ne veuille y attacher cette signification: que la

personne du souverain n'est pas régie par toutes les lois qui

règlent les personnes de ses sujets, et que, pour lui, il existe

un Droit spécial dérogatoire au Droit général ou commun.

La loi est obligatoire pour tous et ne cesse de l'être que

pour ceux que la loi elle-même en a dispensés. Cette dispense

peut être écrite dans la loi même, ou bien celle-ci peut délé-

guer au pouvoir exécutif la faculté de la concéder dans les cas

et dans les limites prévus. (Exemples dans les art. 145 et 164

du Code Napoléon). Jura non in singulas personas sed gene-
raliter constituuntur. (Fr. 8. Delegibus.) Et alors même qu'une
loi crée une faveur spéciale à certains individus (constitutio

personalis), par exemple une récompense nationale, elle

n'en est pas moins générale en ce sens qu'elle existe comme

loi pour tous les membres de l'État.

La loi est personnelle ou réelle (territoriale), selon que la

force obligatoire et l'application de cette loi sont subordonnées
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à la nationalité des individus ou déterminées par la circon-

scription géographique du territoire. La législation des bar-

bares était éminemment personnelle (voy. § 169); nos an-

ciennes coutumes étaient surtout territoriales. (Voy. § 183.)
Dans toutes les législations modernes, les lois concernant l'état

et la capacité des individus sont personnelles; les lois régissant
les immeubles, ainsi que les lois de police et de sûreté, sont

territoriales. C'est ce qui constitue la matière épineuse des

statuts personnels et des statuts réels dont la collision fait l'objet
de ce qu'on appelle aujourd'hui le Droit international privé.

II. Droit non écrit ou de la coutume.

21.- Nous avons dit au § 15 que le Droit non écrit, jus non

scriptum, est l'ensemble des règles juridiques qui s'établissent

chez un peuple par les mœurs et les habitudes, avec l'appro-
bation tacite du souverain. Sine scripto venit jus quod usus

, approbavit, nam diuturni mores, consensu utentium compro-

bati, legem imitantur. (§ 9, Inst. De jure nat. gent. et civ.)

Lorsque les membres d'un État se sont pendant longtemps
soumis publiquement à une certaine règle d'action, et que le

souverain, instruit de ce fait successif, ne l'a ni directement

ni indirectement improuvé, il en résulte une coutume juridi-

que, fondée, d'une part sur la volonté des membres de l'Etat,

et de l'autre sur le consentement tacite du souverain. Cette

coutume obtient la même force obligatoire que la loi propre-

ment dite, et devient aussi une source de Droit positif. Inve-

terata consuetudo haud immerito pro lege custoditur.

L'histoire nous apprend que, dans l'enfance des sociétés,

la coutume fut la source la plus abondante de la législation.

C'est vraisemblable. L'appareil pour faire la loi était alors si

imparfait et la nécessité de le faire fonctionner était si rare!

Il suffisait à ces peuplades, dont l'organisation était simple et

sans complications, de quelques règles pour fixer les droits de

la famille et la transmission des biens. La génération présente.

suivait l'usage admis par la précédente, qui le tenait elle-même

traditionnellement des générations antérieures. Mais depuis
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que les nations ont pris les développements qui se manifestent

chaque jour sous nos yeux, depuis que les États possèdent des

constitutions qui ont organisé avec précision la machine légis-

lative, devons-nous encore admettre que le Droit positif puisse

avoir une autre source que la volonté expresse du législateur,

que le Droit coutumier puisse l'emporter sur le Droit positif?.

C'est rester en arrière que de persister, comme le fait une

célèbre école d'Allemagne, à prétendre que la coutume est la

source la plus parfaite du Droit positif et qu'elle a la puissance

d'abroger la loi écrite. Cette thèse a été soutenue avec habileté

dans une polémique dont l'Europe savante a retenti jusque

dans ces derniers temps, et qui n'est point encore épuisée.
Voici dans quelles circonstances. La codification française

avait été, de la part des nations étrangères, un objet d'admi-

ration et d'envie. En 1814, Thibaut, professeur à l'université

de Heidelberg, écrivit sa brochure: Uber die Nothwendigkeit

eines allgemeinen burgerlichen Gesetzbuches für Deutschland,

et prouva que la codification serait un bienfait pour l'Allema-

gne. M. de Savigny soutint le contraire dans son opuscule

VomBeruf unserer Zeit für Gesetzgebung und Wissenschaft,

ingénieux paradoxe, entremêlé de satires contre le Code Na-

poléon et contre les rédacteurs de ce chef-d'œuvre. Cette

polémique n'était pas sans antécédents: déjà Bentham, en

Angleterre, avait émis l'opinion reproduite par Thibaut, et

Hugo avait préludé à la thèse soutenue. par M. de Savigny.
Cette controverse continua en Angleterre: James Humphreys

plaida en 1816 la cause de la codification anglaise, et eut pour
adversaire Purton Cooper, dont l'ouvrage a été traduit en

français sous le titre de: Lettres sur la cour de chancellerie.

Paris, 1830. La discussion dure encore en Allemagne; elle y
a produit en dernier lieu, en 1848, à Iena, l'ouvrage de M. de

Wydenbrugk: Briefe über deutsche nationalgesetzgebung.
En quoi consiste la thèse principale de M. de Savigny et de

ses adhérents qui forment l'école dite historique? — Elle con-

siste à soutenir que le Droit n'est pas, chez un peuple, une

création volontaire de l'homme ou de la société, mais un pro-
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duit spontané comme sa langue, sou caractère national et

toutes ses mœurs; le Droitn'est donc réellement le Droit qu'à
la condition d'être coutumier, car à cette condition seulement,
il est l'expression vraie des besoins d'un peuple, et les cou-

tumes valent mieux que les Codes qui ne sont qu'une législa-
tion artificielle et imposée.

Le raisonnement et l'expérience se réunissent pour réfuter

cette thèse; l'Allemagne elle-même aspire de toutes ses forces

après la codification, et plusieurs États y ont commencé cette

grande réforme. C'est un incontestable progrès! Il est conforme

à la raison et au bon sens de distribuer les lois dans des Codes

méthodiques, et d'étendre la même législation à tous les mem-

bres d'une même association politique. Chez un peuple qui a

des Codes, la loi est plus nette, plus facile à saisir, et partant
la justice plus facile à rendre. Avec les idées de l'école histo-

rique allemande, on arrive à avoir une jurisprudence très-

scientifique, mais une distribution très-imparfaite de la justice,
des jurisconsultes très-érudits, mais de médiocres magistrats.
Or le Droit est fait, non pas pour que quelques jurisconsultes
en soient les brahmanes, mais pour empêcher ou pour décider

les procès le plus vite et le plus nettement que possible. En

France, avec nos idées pratiques sur le Droit, on ne nous con-

vaincra jamais de la supériorité de la coutume sur la loi écrite.

L'épreuve que notre pays a faite est décisive. Il n'estpasun esprit

raisonnable qui voulût rétrograder, en matière de législation, au

régime bigarré antérieur à 1789 et que l'école historique prône

encore aujourd'hui en Allemagne. Elle dit que l'un des grands

avantages du Droit coutumier, c'est de reposer sur la libre vo-

lonté du peuple ou de la fraction du peuple, chez lequel s'établit

cette règle obligatoire née des moeurs et de l'usage. Soit! mais

par contre, combien il offre d'inconvénients ; le moindre de ces

inconvénients, c'est l'impossibilité pour une grande nation de

s'élever jusqu'à l'uniformité dans sa législation; le pire de ces

inconvénients,c'est qu'il règne toujours une déplorable incerti-

tude sur l'existence même de la coutume. Demandez aux juris-

tes allemands à quels signes on reconnaît que telle ou telle cou-
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tume existe à l'état de règle obligatoire. Ils répondent par des

controverses sur la frequentia casuum, par des discussions sur

le longum temptts; ils en sont encore aux enquêtes par turbes

du moyen âge. Eh quoi! les plaideurs trouvent moyen de dis-

puter sur les règles les plus certaines du Droit écrit: que se-

rait-ce donc s'ils pouvaient préalablement disputer sur le fait

même de l'existence de ces règles! En France, grâce à Dieu,

le système de Droit écrit dont nous jouissons a complétement

abrogé les anciennes coutumes et a tari définitivement cette

source de Droit. Aujourd'hui la coutume ne peut pas plus créer

une règle obligatoire qu'elle ne peut la détruire. Jadis on

admettait qu'un simple usage prévalût contre une loi écrite,

et l'on attribuait à la désuétude la puissance d'abroger une loi.

Dans un État constitué comme la France moderne, il nous pa-

raît inadmissible qu'un usage contraire à une loi écrite enlève

à celle-ci sa force obligatoire. D'un autre côté, quelque long

que soit le temps pendant lequel on aura négligé d'appliquer ou

d'exécuter une loi, elle ne continuera pas moins à exister et ,.

cette désuétude n'aura pas pour résultat de l'abroger. La cour

de cassation a consacré ces principes dans sa jurisprudence
sur la présence réelle du notaire en second et des témoins

instrumentaires, dans la rédaction des actes notariés. Il a fallu

en 1843 l'intervention du législateur pour empêcher le retour

à l'exécution de la loi du 25 ventôse an XI, dont l'art. 9 était

tombé en désuétude depuis quarante ans.

S'il y a encore en France des usages ayant force obligatoire,
c'est que le législateur les a sanctionnés expressément. C'est

ainsi que le Code Napoléon s'y réfère dans certains cas et or-

donne aux juges d'y conformer leur décision (art. 590, 591,

593 , 663 , 671,674,1135,1159, 1160, 1736, 1753,1754,

1758,1759,1762). C'est encore ainsi que le conseil d'État, par
son avis du 13 décembre 1811, a déclaré les anciens usages com-

merciaux obligatoires dans les cas non réglés par le Droit écrit.

1° De la doctrine des jurisconsultes.

22.—On peut voir infrà au § 122, de quelle haute estime et
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de quelle puissante influence jouissaient les jurisconsultes
dans le monde romain. Non-seulement ils .interprétaient la loi,
mais leurs interprétations obtinrent, à certaines époques, force

législative. La doctrine des jurisconsultes, auctoritas pruden-

tum, était comptée à Rome parmi les sources du Droit. En Al-

lemagne les jurisconsultes, aspirant à continuer le rôle de

sacerdotes justitiœ que les prudens remplissaient à Rome, se

regardent comme investis d'un certain pouvoir de faire le

Droit (juris condendi) , et nos voisins appellent chez eux juris-

tenrecht, ou bien encore das recht der Wissensschafft, ce qu'à
Romeon appelait auctoritas prudentum.Ils prétendent former un
ordre dont la mission est de combler les lacunes et de contri-

buer aux progrès du Droit par l'exercice de leur art fondé sur

l'analogie. La notion qu'ils donnent eux-mêmes de leurs attri-

butions ne m'a pas paru bien nette: tout ce que j'y ai compris,
c'est que nos jurisconsultes ne se donnent point un rôle si

éminent. En France, l'opinion ou la doctrine des juriscon-
sultes ou des hommes de loi n'est point une source spéciale

du Droit. C'est par la communis opinio des docteurs que se

manifeste la coutume, et ce qu'on appelle la jurisprudence

des auteurs n'est que l'interprétation usuelle de la loi, un élé-

ment de la coutume. La clarté de notre législation et la codi-

fication dont elle a été l'objet ne permettent guère à nos juris-

consultes d'émettre des théories ou de créer des systèmes

personnels: les textes, constamment attachés à leurs ailes,

les empêchent de s'élever très-haut, mais les garantissent

aussi contre le danger de se lancer dans ces régions à perte de

vue d'où l'on n'aperçoit plus ce monde matériel pour lequel

est néanmoins fait le Droit.

2° De la jurisprudence qes arrêts. -

23. — Lors même que la loi est obscure, muette ou in-

suffisante, le juge ne peut pas s'abstenir ou refuser de juger;

(art. 4, Code Nap.); de la, la nécessité absolue d'interpréter

la loi pour l'appliquer aux questions spéciales qui lui sont sou-

mises. Telles sont l'origine et la cause de ce qu'on appelle la
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jurisprudence des arrêts (usus fori.) Il est indubitable, comme

l'a dit Portalis, qu'on ne peut pas plus se passer de jurispru-

dence que de lois; mais ce qui est moins hors de controverse,

c'est le degré d'autorité doctrinale qu'il convient d'accorder à

la jurisprudence. Il y a des hommes de loi qui, remplis d'une

aveugle déférence pour la jurisprudence des arrêts, humilient

servilement leur raison devant les décisions judiciaires. Il est,

au contraire, des jurisconsultes qui, dans un superbe dédain

de la pratique, et sous la forme d'une épigramme consistant a

dire: les arrêts sont bons pour ceux qui les obtiennent, refusent

toute autorité a Yusus fori et excluent pour ainsi dire la con-

naissance des arrêts de la science du Droit. Ces deux manières

de voir sont extrêmes et partant fausses. Inter utrumque tene.

Qu'une décision judiciaire ait, entre les parties qu'elle inté-

resse, le caractère d'une irréfragable vérité, cela ne fait pas
le moindre doute. Mais, aux yeux de la doctrine, cette déci-

sion n'a d'autre force que celle des motifs qui ont déterminé

les juges. Si un arrêt n'est point ou est mal motivé, refusez-lui

toute autorité; mais s'il repose sur une solide et nerveuse ar-

gumentation, s'il renferme une lumineuse démonstration d'un

problème juridique, accordez à cette décision l'autorité que
mérite une consultation bien faite. Un arrêt n'est que l'avis

sur telle ou telle question d'une réunion plus ou moins nom-

breuse de magistrats instruits ou présumés tels. Il faut attri-

buer à cet arrêt une valeur plus ou moins grande, non pas

parce qu'il émane de tel ou tel corps judiciaire, mais parce

qu'il est plus ou moins fort de logique et de raisonnement.

Tel jugement d'un tribunal d'arrondissement peut l'emporter
de beaucoup en valeur doctrinale sur tel arrêt d'une cour im-

périale, et plus d'un arrêt de cour impériale vaut mieux que
tel arrêt émané de la Cour de cassation.

Ce qui vient d'être dit sur la valeur des décisions judiciaires
ne s'applique qu'aux arrêts envisagés isolément. Il faut recon-

naître que lorsque, dans le silence, l'obscurité ou l'insuffi-

sance de la loi, les tribunaux ont décidé certaines questions
de Droit pur d'une manière uniforme et par une longue suite
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d'arrêts. cette jurisprudence passe en quelque sorte a l'état de

coutume juridique et devient comme le supplément de la lé-

gislation. Imperator rescripsit in ambiguitatibus igitur quœ ex

legibus proficiscimlur. rerumperpetuo similiter judicatarum
auctoritatem vim legis oblincre debere. (Fr. 38, De legibus, 1, 3.)
Et c'est juste, car il est raisonnable d'admettre comme vrai ce

qui a été plusieurs fois examiné et constamment décidé de

même par un grand nombre d'hommes réputés probes et

instruits. Cependant une jurisprudence, quelque longue et

uniforme qu'elle soit, n'est pas la loi même, et si elle mécon-

naissait le vœu du législateur, ce serait aux défenseurs des

vrais principes à la combattre et a tâcher de l'y ramener. La

jurisprudence n'a d'autorité que parce qu'elle est le juste déve-

loppement de la volonté législative: un arrêt ne doit jamais

usurper la place de la loi, et il faut rappeler à ceux qui mettent

une confiance excessive dans les décisions judiciaires et qui
oublient la maxime romaine: non exemplis sed legibus judican-

dum, le conseil suivant de l'avocat général Servan : « La juris-
» prudence ressemble à ces déserts sablonneux de l'Afrique
» où, tandis qu'un voyageur suit péniblement la trace du

» voyageur qui le précède, survient un souffle de vent qui
» l'efface. Il vaut mieux se diriger sur le cours du soleil; c'est

» la LOI. »

24. — Il résulte de ce qui précède qu'une étude sérieuse et

suivie de la jurisprudence des arrêts peut être du plus haut

intérêt. C'est là qu'après les leçons de l'école, on s'élève a la

vraie connaissance du Droit, c'est-à-dire à l'application exacte

du Droit au fait. Du Moulin a dit avec raison: Leges in scholis

deglutiuntur, in palatiis digeruntur. La pratique du droit

s'apprend bien mieux dans les recueils de jurisprudence que

dans les traités scientifiques. Sans doute, les livres élaborés

dans le silence du cabinet présentent plus d'érudition ou de

rigueur dans les déductions; mais les débats judiciaires et les

sentences qui les décident nous forment plus sûrement le sens

pratique et développent bien mieux en nous le talent du
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jurisconsulte, c'est-à-dire la justesse du coup d'œil dans l'ap-

préciation des faits et la sagacité dans l'application de la loi.

Sans doute, le théoricien fait bien, les yeux sans cesse fixés

sur l'idéal de la loi, de rechercher la pensée du législateur 4

travers sa formule abstraite; mais s'il reste étranger, soit à la

pratique des affaires, soit a l'étude de la jurisprudence des

arrêts, il risque de rester perdu dans les spéculations d'une

science morte et presque inutile. Les avantages que l'on peut
retirer aujourd'hui de l'étude de la jurisprudence des arrêts

sont plus grands qu'autrefois, parce que les arrêts sont

motivés, parce que la loi est uniforme dans tout l'empire, et

enfin parce que la Cour de cassation ramène à l'unité les

interprétations divergentes de la loi, émanées des différentes

autorités judiciaires. De bons recueils d'arrêts seraient donc

de précieux ouvrages. Ceux de la jurisprudence des anciens

parlements étaient rédigés avec une exactitude, une érudition

et des développements que n'offrent pas tous et toujours les

recueils modernes. Ces anciens recueils sont très-nombreux :

chaque parlement en avait plusieurs. Prost de Royer, au jnot

Ârrêtiste, en énumère cent dix-huit, et termine par un et emteri.

Les recueils généraux pour la moderne jurisprudence des

arrêts sont: le Recueil général de Sirey, la Jurisprudence

générale par MM. Dalloz et le Journal du Palais par M. Ledru-

Rollin. En outre, il y a près de chaque Cour impériale un

arrestographe particulier.

25. — En général celui qui consulte un recueil d'arrêts doit

opérer avec circonspection et prendre les précautioog sui-

vantes:

1° Ne pas s'en tenir à la lecture du sommaire mis par
l'arrêtiste en tête de l'arrêt, car plus d'un sommaire contient
une énonciation défectueuse de la question jugée par l'arrêt.

2° Conférer les arrêtistes entre eux relativement au point
de fait qui est la clef de l'intelligence des arrêts, car jcomme
l'a dit Dumoulin: modica enim circumstantia facti inducit

magnam juris dlversitatem.
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3° Préférer, parmi les arrêts de la Cour suprême, les
arrêts de cassation à ceux de rejet, et parmi les arrêts de

rejet, préférer ceux de la section civile à ceux de la section

des requêtes. La Cour, en effet, ne casse que pour violation de
la loi, et non pour fausse appréciation des faits ou fausse

interprétation des actes, à moins que ces actes n'aient été

caractérisés par la loi. D'où il suit qu'un arrêt de rejet, bien

qu'émané de la section civile, ne prouve pas toujours que la

Cour ou le tribunal dont le jugement est maintenu se soit

conformé aux vrais principes, tellement qu'une décision con-

traire serait infailliblement censurée, tandis qu'un arrêt de

cassation est une improbation nécessaire de la doctrine admise

par l'arrêt cassé. Quant à la supériorité des arrêts de rejet de

la section civile sur ceux de la section des requêtes, elle résulte

de ce que les premiers ne sont rendus qu'après une discussion

contradictoire, qui ne précède pas les seconds.

A propos des arrêts de la Cour de cassation, il est à

remarquer qu'ils n'ont et ne doivent avoir sur les décisions

des autres corps judiciaires que l'influence résultant de la

supériorité de ses lumières. Mais la loi du 1er avril 1837 a

apporté une importante innovation à cet état de choses. Elle

veut d'abord que la Cour prononce toutes les chambres réu-

nies lorsque, après la cassation d'un premier arrêt ou jugement
rendu en dernier ressort; le deuxième arrêt ou jugement rendu

dans la même affaire, entre les mêmes parties, procédant en

la même qualité, est attaqué par les mêmes moyens que le

premier. Puis si le deuxième arrêt ou jugement est cassé pour

les mêmes motifs que le premier, la loi de 1837 veut que la

Cour impériale ou le tribunal auquel l'affaire est renvoyée se

conforme à la décision de la Cour de cassation sur le point de

droit jugépar cette Cour. Mais remarquez biçn que l'arrêt inter-

prétatif n'a force de loi que dans l'espèce où il est intervenu; la

Cour et le tribunal de renvoi sont seuls tenus de s'y conformer,

et les autres Cours et tribunaux qui seraient ultérieurement

saisis de la même question ne sont pas liés par cet arrêt, qui

n'a à leurs yeux que l'autorité doctrinale de la jurisprudence
•
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de la Cour suprême. Cela réfute suffisamment l'objection de

ceux qui ont dit que la loi de 1837 violait la Charte en asso-

ciant la Cour de cassation a la puissance législative. Mais il

n'en résulte pas moins que cette loi a élevé à une haute puis-

sance l'autorité de la jurisprudence de cette Cour, et il est à

désirer, dans l'intérêt bien entendu des justiciables, que les

juridictions de tous les degrés se rangent de prime abord à

l'opinion de la Cour suprême sur telle ou telle question, puis-

qu¡en définitive et après les frais énormes d'une cassation

géminée, cette opinion doit finir par triompher.

SECTIONII.

BRANCHESDUDROITPOSITIF.

26. — Dans un État quelconque, tous les rapports desquels

naissent des droits et des devoirs réciproques existent, soit

entre les membres individuels de l'État, soit entre l'État con-

sidéré comme unité collective et ses différents membres, soit

enfin entre l'État et les autres nations. C'est en se plaçant à ce

point de vue que l'on peut diviser le Droit positif en trois

branches principales, qui elles-mêmes se séparent ensuite en

divers rameaux. Ainsi l'ensemble des règles juridiques qui
ont pour objet de déterminer les droits et les devoirs des par-
ticuliers entre eux, forme cette branche de droit que généra-
lement et par ce motif on appelle DROITPRIVÉ, jus privatum,

jus inter privatos.

Toutes les règles qui s'appliquent aux droits et devoirs de

l'État envers ses membres composent le DROITPUBLIC. Et

enfin celles qui doivent présider aux relations de l'État avec

les autres nations constituent le DROIT DES GENSou DROIT

INTERNATIONAL.C'est la division que Montesquieu a posée lui-

même en d'autres termes: « Considérés, dit-il, comme habi-

» tants d'une si grande planète qu'il est nécessaire qu'il y ait
» différents peuples, les hommes ont des lois dans les rap-
» ports que ces peuples ont entre eux, et c'est le Droit des
» gens. Considérés comme vivant dans une société qui doit
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» être maintenue, ils ont des lois dans le rapport de ceux qui
» gouvernent avec ceux qui sont gouvernés, et c'est le Droit

» politique. Ils en ont encore dans le rapport que tous ci-
» toyens ont entre eux, et c'est le Droit civil. »

I. Du Droit privé.

27. — Le Droit privé, comme on vient de le dire, est l'en-

semble des lois qui ont pour objet de régler les rapports d'in-

dividu à individu, en d'autres termes, de déterminer le TIENet

le MIEN.Privatum jus est quod ad singulorum utililatem per-
tinet. (Fr. 1, § 2, Dejust. et jure, I, 1.) Ces rapports sont si

divers et si multipliés que le Droit qui les régit présente né-

cessairement, à celui qui veut les connaître, un domaine très-

étendu à parcourir. Le Droit privé forme sans contredit la

partie la plus importante de la jurisprudence, et c'est pour
cela que nous le plaçons ici en première ligne, quoiqu'il serait

peut-être plus logique de s'occuper d'abord du Droit public

qui assure l'exécution du Droit privé. Comme a dit Bacon,

jus privalum latet sub tutela juris publici. Les règles dont il

se compose sont, dans la vie civile, d'un usage journalier et

de presque tous les instants: aussi, sans négliger l'étude des

autres branches de la jurisprudence, faut-il surtout approfondir

le Droit privé. Il renferme deux parties bien distinctes dont

l'une forme ce qu'on appelle le Droit privé théorique, et la se-

conde le Droit privé pratique ou procédure civile.

1° Du Droit privé théorique.

28. — C'est la réunion des préceptes qui établissent ou dé-

terminent les droits que les particuliers peuvent avoir à faire

valoir les uns contre les autres, abstraction faite des moyens

judiciaires à employer pour forcer à respecter ces droits ceux

qui les violent ou en entravent l'exercice. Le Droit privé pra-

tique est l'ensemble des règles traçant aux particuliers la

marche à suivre et les moyens à employer pour faire valoir

leurs droits en justice. Le premier détermine quels sont les
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droits de chacun, et par conséquent quelles sont les actions qui

lui compétent; le second indique et règle le mode de procèder

en justice, c'est-à-dire de poursuivre devant les tribunaux la

réalisation de ces droits. Actions et procédure sont par consé-

quent deux choses tout à fait différentes.

Le Droit privé théorique se subdivise en Droit privé commun

ou civil, et en Droit privé exceptionnel. ou spécial. Le Droit

privé commun est ainsi appelé parce qu'il embrasse générale-
ment toutes les relations civiles des individus entre eux, à

l'exception de celles que le législateur, par telle ou telle consi-

dération, a soumises à un certain nombre de dispositions dé-

rogatoires. L'ensemble de ces dispositions forme alors ce

qu'on appelle un Droit spécial ou exceptionnel, qui est au

Droit commun comme l'espèce est au genre. Mais cette subdi-

vision, purement artificielle et arbitraire, varie suivant les di-

verses législations et ne résulte pas dela naturemême du Droit.

A. Du Droit privé théorique commun ou civil.

29. — Les Romains entendaient par jus civile, l'ensemble

des lois que s'était données tel ou tel peuple: Quod quisque

populus ipse sibi constituit, id ipsius proprium civitatis est,

vocaturque jus civile quasi jus proprium ipsius civitatis, (Inst.,

§§ 1 et 2, De jure nat. gent. et civïli.) Ainsi, d'après le système
des jurisconsultes romains, le Jus civile comprenait le Droit

public, commercial, criminel, etc.; en un mot, Jus civile, dans

leurs idées, était synonyme de Droit positif, Jus positum, quod

quisque populus sibi poâuit. Dans l'acception moderne, ces

mots Droit civil présentent un tout autre sens; ils ne désignent

que l'ensemble des lois qui ont pour objet de régler les rap-

ports privés dela nature de ceux dont il va être question. Sui-

vant une division qui a servi de base à une multitude de traités

systématiques des jurisconsultes de Rome, et qui a été adoptée
en grande partie par les rédacteurs du Code Napoléon, le Droit

privé théorique commun ou civil se compose des règles rela-

tives aux personnes, aux choses et aux actions. Omneautem

jus quo utimur, vel ad persoms pertinet, ilel-ad rçsnvel ad oc-
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tiones (§ult. Inst. De jure nat. gentium et civ.). Nous avons pré-
venu, dans le paragraphe précédent, qu'il ne faut pas confondre

les actions ou le droit de poursuivre avec la procédure ou mode de

poursuivre. Que renferme donc chaque partie de cette division

trichotomique que, depuis Leibnitz, des juristes ont critiquée

traditionnellement, sans qu'ils soient parvenus à la remplacer
d'une manière tout à,fait satisfaisante?

Jus PERSONARUM.— C'est l'ensemble des règles qui ont

pour objet d'assigner à chaque individu le rôle qu'il est capa-
ble de remplir dans la vie civile, c'est-à-dire le plus ou moins

d'aptitude qu'il peut avoir à la jouissance où à l'exercice des

droits civils. C'est là ce qu'on appelleYétat civil, qui varie et

se modifie par la nationalité, par le domicile et par une multi-

tude de faits physiques influant plus ou moins sur la capacité

juridique d'un individu, tels que la conception, la naissance,

, la couleur, le sexe, l'âge, la santé et la maladie, etc. Le jus

personarum traite principalement de la famille, de sa consti-

tution légale et des rapports juridiques qu'elle fait naître entre

les différents membres qui la composent (mariage, paternité
et filiation, reconnaissance et légitimation, adoption et tutelle

officieuse, puissance paternelle, etc.) A la théorie de la famille

se rattache celle de la tutelle et de la curatelle, institutions qui

prennent naissance par la dissolution prématurée du mariage

(minorité), ou delapuissance paternelle (émancipation), ou par -

l'incapacité d'une personne d'être chef de famille (interdiction).

Jus RERUM.— C'est la réunion des règles qui déterminent

les rapports juridiques existant entre les personnes et les ob-

jets du monde extérieur. Comme il s'agit d'établir jusqu'à

quel point la loi positive accorde aux personnes le droit d'user

et de disposer de ces objets du monde extérieur, et comment

celles-ci acquièrent ce droit, on peut envisager le Jus rerum

comme la théorie du droit de propriété et des différents modes

d'acquérir ce droit. Le Jus rerum s'occupe aussi des différentes

modifications de la propriété, c'est-à-dire des démembrements

de ce droit complexe (emphytéose, servitudes, hypothèques).

Quant à la possession, elle a une certaine relation avec les
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matières qui appartiennent au Jus rerum; mais on peut, a la

rigueur, douter qu'elle en fasse partie; car elle n'est qu'un
fait qui entraîne, il est vrai, une présomption de propriété,
mais qui, par lui-même, n'engendre pas de droit réel. Aussi

dans les traités systématiques de Droit civil, on place et on

traite la théorie de la possession hors du Jus rerum. Il en est

de même de l'hérédité. Elle est, a la vérité, un mode d'acqué-
rir la propriété des choses qui ont appartenu au défunt, et

comme telle elle peut réclamer une place dans le Jus rerum.

Mais comme elle est un moyen d'acquérir a titre universel, c'est-

à-dire l'universalité ou une portion aliquotedu patrimoine du

défunt, elle fait acquérir non-seulement les droits de propriété
de celui-ci, mais encore tous ses autres droits, et notamment

ses obligations actives et passives. C'est pour cela que grand
nombre de traités systématiques de Droit civil, pour procéder
du connu a l'inconnu, ne placent la théorie des successions

qu'après celle des obligations.
Jus ACTIONUMVEL OBLIGATIONUM.— C'est l'ensemble des

règles qui régissent les rapports purement transitoires que
font naître, dans la vie civile, les diverses prestations que les

personnes ont a accomplir les unes envers les autres. L'obliga-
tion est la nécessité juridique à laquelle est soumise une per-
sonne de faire ou d'omettre quelque chose envers une autre

personne. Cette nécessité résulte des contrats et des délits, ou

de certains faits qui, sans être des contrats ni des délits (variœ
causarum figurœ), leur sont cependant assimilés par la loi

quant aux conséquences obligatoires qu'ils entraînent (quasi-

contrats, quasi-délits.) Aujourd'hui le contrat en général, con-

siste en une simple convention, et résulte de la seule déclara-

tion des volontés. Certaines législations d'autrefois exigeaient
des formalités solennelles et symboliques, non-seulement pour
servir de preuve ou pour donner de la publicité a l'existence du

contrat, mais surtout parce qu'on attachait une force obligatoire
a la forme elle-même (1). Ces allégories ont disparu en très-

(1)VoyezGRIMM.DeutscheRetchsaltersthümer,Gott., 1828.
M.MICHELET.Lesoriginesdu Droit français,etc. Paris, 1837.
M. CHASSAN.Esiai sur la symboliquedu Droit, Paris, 1847.
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grande partie, et les contrats du monde moderne sont,à de très-
rares exceptions près, affranchis de toute forme sacramen-

telle.

Dans les principes du Droit romain pur, le contrat n'eut

jamais d'autre effet que d'engendrer une obligation proprement
dite, c'est-à-dire, decréer un droit personnel; mais aujourd'hui
le contrat a des effets plus étendus. Il joue un rôle dans la

création des droits réels; aussi la ligne de démarcation entre

le jus rerum et le jus obligationum n'existe-t-elle plus en

Droit français avec la même netteté qu'en Droit romain.

B. Du Droit privé théorique exceptionnel ou spécial.

30. — On appelle ainsi un ensemble de dispositions déro-

gatoires au Droit privé commun et qui régissent certaines

classes d'individus ou certaines espèces de rapports entre

individus. Cette division, nous l'avons déjà dit, n'est pas
tirée du fond et de la nature même du Droit; aussi est-elle

plus ou moins exacte, plus ou moins étendue, selon la légis-
lation politique et civile des différents peuples. En France, par

exemple, où règnent la démocratie et l'égalité devant la loi, on

ne trouve pas cette diversité de législation qui fait que dans

quelques pays de privilèges, il y a un Droit privé spécial pour

un grand nombre de classes ou de castes d'individus. Ainsi,

en Allemagne, il ya un droit privé spécial pour les princes,

Privatfûrstenrecht; pour les nobles, Adelsrecht; pour les arti-

sants Handwerksrecht, pour les paysans Bauernrecht, pour les

bourgeois des villes Stadtund Bürgerrecht, pour les juifs Juden-

recht, etc. Chez nous, on ne peut considérer comme formant

un Droit privé spécial que le Droit commercial, parce que les

préceptes juridiques concernant le commerce et les intérêts de

nature tout exceptionnelle qui s'y rattachent, sont les seuls qui,

par leur spécialité et l'existence de sources propres, méritent

d'être traités à part. Il n'y aurait pas de raison pour s'arrêter,

si l'on voulait former une branche distincte de Droit privé,

chaque fois que l'on sera parvenu à grouper quelques dispo-

sitions spéciales ou exceptionnelles concernant, soit certains
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individus à cause de leur qualité, soit certains rapports à cause

de leur nature. Ainsi peut-il être question en France d'un

Droit privé spécial à l'Empereur et à la famille impériale;

parceque notre législation applique aux personnes de la famille

régnapte quelques dispositions exceptionnelles en matière de

constatation de l'état divil, de mariage, de tutelle et de portion

disponible? Évidemment non, à moins de reconnaître qu'il

existe aussi un Droit privé spécial par exemple, aux militaires,

aux mineurs, aux enfants naturels, aux femmes, et ainsi de

suite à tous ceux qui, pour tel ou tel motif, sont soumis à quel-

ques dispositions exceptionnelles ou affranchis de certaines

dispositions générales. Dès lors on pourrait morceler et diviser

le Droit privé à l'infini.
-

2° Du Droit privé pratique ou Procédure civile.

31. —On a vu ci-dessus au § 28 que le Droit privé pratique

est l'ensemble des règles traçant aux particuliers la marche à

suivre et les moyens à employer pour faire valoir leurs droits

en justice. Il est le complément indispensable du Droit privé

théorique: à quoi servirait-il en effet d'avoir déterminé les

droits de chacun si l'on n'avait en même temps garanti la jouis-
sance de ces mêmes droits? Après avoir constitué des autorités

investies de la juridiction, c'est-à-dire du pouvoir de juger les

- contestations que fait surgir à chaque instant le conflit des

intérêts privés, l'État a dû nécessairement tracer la marche

qu'auraient a suivre les plaideurs pour obtenir justice des ma-

gistrats chargés de la rendre. Ce qui concerne l'organisation
et la compétence des tribunaux rentre dans le domaine du

Droit public, mais la procédure fait partie du Droit privé. Car

bien que l'administration dela justice émane de l'État, l'intérêt

de celui-ci, considéré comme souverain, n'est cependant

pas directement en jeu, au milieu des règles de la procédure
civile proprement dite, qui ne s'occupe que des intérêts

privés et des moyens à employer pour faire respecter le TIEN

et le MIEN.
m
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Il. Du Droit public.

32. — Nous avons dit ci-dessus que le Droit public était

l'ensemble des lois qui déterminent les droits et les devoirs de

l'État. Publicum jus est quod ad statum rei romance spectat

(S 4, Inst. dejustit. et jure). Mais il ne suffit pas, pour qu'une
loi soit rangée dans le Droit public, qu'elle intéresse l'État en-

visagé comme simple personne morale: il faut encore que
l'État y soit intéressé comme représentant l'intérêt collectif de

tous ses membres. Cet intérêt peut être mis en jeu, soit par

rapport à la constitution de l'État, soit par rapport à son ad-

ministration, soit enfin par rapport à sa conservation. Les

règles qui ont l'un ou l'autre de ces trois buts forment autant

de branches du Droit public, que l'on appelle alors Droit

CONSTITUTIONNEL,Droit ADMINISTRATIFet Droit CRIMINEL.

1° Du Droit constitutionnel ou politique.

33. - L'État (civitas) est une réunion d'hommes, proprié-
taires d'un certain territoire et associés dans le but d'assurer

à chacun l'exercice de sa liberté extérieure. Généralement

on répète que l'homme, en entrant dans l'État, sacrifie une

portion de sa liberté naturelle pour s'assurer le paisible

usage de l'autre. C'est une erreur fondée sur une fausse idée

de la liberté. En acceptant volontairement des obligations, on

ne sacrifie aucune portion de sa liberté qui consiste, non pas
à faire tout ce qu'on veut, mais à ne pas être forcé d'agir

contre son gré.

Historiquement il est impossible de savoir comment les États

se sont primitivement formés; mais le Droit naturel pose et

résout le problème de savoir sur quoi se fondent les obligations

juridiques de l'État envers ses membres et réciproquement.
Ce rapport synallagmatique résulte du CONTRATSOCIALqui

consiste dans la convention tacite, de la part de chaque membre,

de prêter obéissance à l'État, et de la part de l'État d'accorder

protection à chaque membre. Mais ce contrat n'est pas un fait

consommé jadis par nos ancêtres et qui nous obligerait à titre

•
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héréditaire: c'est un contrat que chacun de nous individuelle-

ment a consenti, que nous renouvelons chaque jour et a chaque

instant, parceque chaque jour et à chaque instant, par une mul-

tituded'actes et d'otncesréciproques, il y aenlrel'État et chacun

de nous, un échange incessant de protection et d'obéissance.

Ces deux obligations sont réciproques et l'État qui cesse de pro-

téger un de ses membres ne peutpas plus exiger de lui obéis-

sance que le sujet désobéissant ne pourrait réclamer protection.
Le contrat social peut se décomposer en pacte de réunion

et en pacte de soumission ou de sujétion: mais il ne faut ja-
mais perdre de vue qu'ils sont consentis simultanément, que
l'un est la condition de l'autre, et que par cela même ils ne

forment qu'un seul et même contrat. Le pacte de réunion gît
dans le concours de toutes les volontés à l'effet de garantir en

commun l'exercice des droits de chaque individu. Le pacte de

sujétion est la convention tacite qui détermine la manière dont

les moyens d'atteindre le but de l'État devront être choisis et

employés au nom de tous les membres du corps social, en

d'autres termes, c'est l'expression de la volonté générale délé-

guant à une certaine personne, soit physique, soit morale, le

choix et l'emploi des moyens qui mèneront au but de 1État. La

réunion en corps social rend cette sujétion indispensable; car il

est certain qu'on ne peut pas obtenir, sur le choix et l'emploi de

ces moyens, un accord unanime entre les membres d'un État :

il faut donc absolument déléguer à une personne quelconque
le droit de choisir et d'employer ces moyens au nom de tous.

La personne morale ou physique à laquelle ce droit a été

délégué s'appelle le SOUVERAIN.Il est indépendant et irrespon-
sable. Il est indépendant, carle pouvoir lui ayant été délégué
à l'unanimité par les membres de l'État, sa volonté est deve-

nue la volonté générale de la nation, et par suite, aussi indé-

pendante que la nation elle-même. Il est irresponsable, car

s'il était responsable, celui qui aurait à lui demander compte
de ses actes serait le véritable souverain.

Le pouvoir délégué au souverain peut se décomposer en

pouvoir inspectif, pouvoir législatif et pouvoir exécutif. Le pou-
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voir inspectif est le droit du souverain de s'enquérir de tout ce

qui concerne le but du corps social, spécialement de recher-

cher quels dangers menacent la sûreté publique et dans quel
état se trouve tout ce qui peut servir médiatement ou immé-

diatement à la défense. Le pouvoir législatif est le droit de

prescrire d'une manière générale et obligatoire tout ce qui di-

rectement et indirectement favorise ou facilite le but de l'État

et sert à lever les obstacles qui empêcheraient de l'atteindre.

Le pouvoir exécutif est le droit d'appliquer et de réaliser les

mesures arrêtées par le pouvoir législatif. Ce qu'on appelle

pouvoir judiciaire n'est qu'une branche du pouvoir exécutif,

qu'un mode particulier suivant lequel celui-ci se manifeste et

s'exerce.

L'ensemble des conditions du pacte de sujétion s'appelle le

régimepolitique de l'État, la forme de gouvernement, la Consti-

tution. Ces conditions, retenues dans des stipulations plus ou

moins explicites, fixent la nature et l'étendue des droits et des

devoirs des dépositaires du pouvoir souverain. On appelle

spécialement constitutions, chartes ou lois politiques (art. 2123

et 2128 du Code Nap.) les lois qui déterminent la manière

dont un peuple doit être gouverné; et c'est l'ensemble de ces

lois fondamentales qui compose le Droit constitutionnel ou

Droit politique.

2° Du Droit administratif.

34. — Quand un État est constitué, il faut, pour qu'il at-

teigne le but de l'association, qu'il soit administré, c'est-à-dire

qu'il soit doué de toutes les institutions nécessaires au déve-

loppement de la vie sociale. Les règles qui régissent la ma-

nière dont ces institutions fonctionneront dans l'intérêt géné-

ral, forment ce que, dans le sens le plus large du mot, on

appelle Droit administratif, et qu'il ne faut pas confondre avec

la science administrative. L'État est une personne morale à la-

quelle le Droit constitutionnel don.ne la vie, et qui reçoit du

Droit administratif l'organisme nécessaire pour vivre. Ainsi,

par exemple, l'État ne peut exister sans ressources d'argent,
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il lui faut des revenus. Où les prendra-t-il? Se bornera-t-il à

exploiter son domaine, ou bien lèvera-t-il des impôts? Et dans

ce cas combien et comment? Quelle sera l'organisation de la

police, de la force armée? Comment assurera-t-on le progrès

intellectuel et moral, ainsi que le développement des intérêts

matériels? Qui jugera et suivant quelle procédure jugera-t-on

les contestations qui pourront naître sur ces objets si impor-

tants?. etc. Voila une échappée de ce vaste domaine du Droit

administratif qui se subdivise en plus ou moins de branches

suivant l'organisation politique de chaque État.

3° Du Droit criminel.

35. — Il ne suffit pas qu'un État soit constitué et admi-

nistré, il faut encore qu'il veille à sa propre conservation, et

que pour cela il fasse exécuter les lois: c'est la condition de

son existence. En conséquence, les membres de l'État doivent

obéir a ces lois: chacun s'y soumet par cela même qu'il entre

ou qu'il reste dans l'association politique. Le souverain a deux

moyens d'obtenir obéissance: c'est de développer l'éducation

morale et religieuse des membres de l'État, ou de les con-

traindre indirectement, par une coercition physique, soit à

exécuter la loi, soit à réparer les dommages résultant de leur

désobéissance. Le premier moyen n'est pas et ne sera proba-
blement jamais suffisant. Il est donc indispensable d'employer
cette contrainte physique que l'on appelle peine, et qui consiste

dans un châtiment infligea celui qui a commis un attentat plus
ou moins grave contre la société. Sans doute, la peine n'a pas

pour effet immédiat de forcer a l'exécution de telle ou telle loi :

obéir aux lois est une nécessité à laquelle on peut se sous-

traire quoiqu'on doive s'y soumettre. Mais du moins la peine
sanctionne la loi et maintient à celle-ci le caractère de règle
efficace quoique violée. Le Droit criminel est cette partie de la

jurisprudence dontl'objet est de déterminer dans quels cas,
suivant quels procédés et de quelles peines le souverain a voulu

que la violation de ses lois fût punie.
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Le Droit criminel fait-il partie du Droit public ou du Droit

privé? Il règle les rapports entre l'État agissant dans l'intérêt

social et les individus qui en ont transgressé la loi: il rentre

donc évidemment dans le Droit public. L'action civile ou pri-

vée, accordée à celui qui a été lésé par une infraction à la loi

pénale, n'est jamais que secondaire, bien qu'indépendante de

l'action publique. En pareille matière, le débat existe surtout

entre le coupable et la société: aussi la victime d'un crime ou

d'un délit ne peut pas, en se tenant pour satisfaite, paralyser
les poursuites du ministère public, chargé par le souverain de

poursuivre les infractions aux lois pénales, non point dans

l'intérêt des particuliers qui en ont souffert, mais dans celui

de la société dont la paix a été troublée.

On peut subdiviser le Droit criminel, comme le Droit privé,
en théorique et pratique, selon qu'il a pour objet de déterminer

les infractions aux lois et les peines qui en sont la consé-

quence, ou de fixer la marche à suivre pour découvrir, con-

vaincre et condamner les coupables.

A. Du Droit criminel théorique ou Droit pénal.

36. — Le Droit pénal pose les différents principes qui pré-

sident à l'application des peines. Et d'abord quel est le fonde-

ment du droit de punir? C'est une des thèses sur lesquelles les

criminalistes modernes ont le plus discute. Ils ont préconisé

tour à tour, ceux-ci le système de la justice absolue, ceux-là

celui de la préventionparticulière, les uns celui de la défense

indirecte, les autres celui de la correction des malfaiteurs. Il faut

lire ces discussions dans leurs traités. LeDroit pénal détermine

ensuite quelles sont les conditions sous lesquelles telle ou telle

action est punissable, et quelles sont les différentes peines pro-

noncées par la législation écrite. C'est là le côté positif de la

science du Droit pénal. Mais comme cette science remue des

questions dans lesquelles s'agitent les intérêts les plus pré-

cieux de l'humanité, c'est-à-dire la vie, la liberté et l'honneur,

le criminaliste doit s'élever dans les hautes régions de la phi-

losophie et du Droit naturel, pour en faire descendre ces prin-
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cipes d'éternelle justice qui doivent dominer l'application des

lois pénales.

B. Du Droit criminel pratique ou instruction criminelle.

37. — On a vu ci-dessus que l'objet du Droit criminel pra-

tique est de découvrir et de convaincre les coupables pour

leur appliquer les peines établies par le Droit criminel théo-

rique. Ce Droit pratique a sa raison d'existence en ce que la

peine ne pouvant être appliquée qu'à celui qui a enfreint la loi,

il faut préalablement s'assurer que cette infraction existe et

qu'elle a été commise par celui auquel on l'impute. Ordinaire-

ment le soin d'opérer cette double constatation est confié par

le souverain à des magistrats, tenus de suivre, pour l'accom-

plir, une procédure spéciale qu'on appelle instruction crimi-

nelle. La procédure civile n'est que de Droit privé, puisqu'elle
n'a pour objet que de régler la marche d'un débat entre un

demandeur et un défendeur. La le ministère public reste

muet, ou s'il parle, c'est pour venir en aide à ceux que l'âge,
la faiblesse, l'absence ou des motifs de cette nature mettent

dans l'impossibilité d'agir. Mais, dans l'instruction criminelle,

le ministère de la partie publique est toujours forcé: c'est le

corps social qui est la véritable partie; c'est la société entière

blessée dans sa paix et sa sécurité, qui presse le jugement et

la condamnation du coupable.

III. Du Droit des gens ou Droit international.

38. - Les nations civilisées sont des personnes morales

vivant dans des relations réciproques, plus ou moins fré-

quentes, mais nécessaires. Elles ont le droit d'assurer leur

existence, leur indépendance et leur égalité, de défendre leur

territoire et de protéger leur commerce. Elles font entre elles

des traités pour s'obliger l'une envers l'autre. Il résulte de là

qu'elles ont, comme les hommes entre eux, des droits et des

devoirs mutuels. C'est l'ensemble de ces droits et de ces de-

voirs qui fait l'objet du Droit international, qu'on appelle aussi

Droit des gens. Il ne faut pas le confondre avec ce que les ju-
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rlseoBsuItes romains appelaientjus gentium (voy. § 421). C'est
Zouch qui, le premier, en 1650, dans son jus fecialey recom-

manda la <\tQog¡inatiol\ dejus inter gmtesi d' ^gues^eau l'ap-
pela Droit entre le$ gens rendant ainsi le mot latin gentes par
le mot français gens qui n'en est pas une traduction fidèle. Les
modernes ont définitivement fait prévaloir l'épithète de inter-

national que l'on attribue au publiciste anglais Bentham (inter-
national law).

Existe-t-il un pareil droit?. Les nations sont indépendantes
l'une de l'autre, et il est vrai qu'il n'y a au-dessus d'elles, ni

un tribunal suprêipe pour juger leurs différents, ni une maré-

chaussée pour contraindre à l'exécution de ces jugements.
Partant, pour ceux qui nient l'existence du Droit la où ils ne

rencontrent pas un pouvoir constitué capable d'en assurer l'ob-

servaliop par la force, le Droit international n'est qu'une

chimère" un mot vide de sens. Mais, pour quiconque sait dis-

tinguer \e Droit d'avec la garantie du Droit, deux choses essen-

tiellement distinctes (voy. § 10), le Droit international existe,

bien qu'il n'y ait pas de tribunaux internationaux.

Toutefois, ce droit n'est pas universel, c'est-^-dire qu'il ne

régit pas tous les peuples de la terre. Il ne saurait être ques-

tion de Droit international entre nous et les Iroquois, par

exemple, qui mangent l'Européen qui tombe entre leurs mains,

parce que les principes du Droit international, fondés sur

une adhésion rççiprqqufh ne peuvent évidemment s'appliquer

qu'entre les États civilisés dont les relations mutuelles s'ap-

pbte-nt sur le sentiment de la réciprocité. Commercium juris

prœbendi repetendique. D'un autre côté, pour qu'nn Etat puisse

Invoquer ces principes, il n'est pas nécessaire qu'il se soit

engagé, par une déclaration formelle, à user de réciprocité

envers les autres États. Il suffit quecet engagement soit pré-

sumable, et il est présumé de la part de tout État chrétien ou

civilisé. C'est même parce que, au seizième siècle, il n'y avait

d'États chrétiens qu'en Europe que l'on a donné au Droit in-

ternational l'épilàète de Europten; mais aujourd'hui cette

qualification est trop restreinte, puisqu'il s'est fondé, hors
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d'Europe, des États chrétiens et civilisés (les États-Unis d'Amé-

rique, le Brésil, etc.), qui, par cela même, sont placés sous

l'égide du Droit international.

On le subdivise en public et privé: le premier règle les rap-

ports de nation a nation; le second régit, suivant la législation

de chaque pays, les rapports que les étrangers peuvent avoir

dans ce pays, à raison des biens qu'ils y possèdent ou à raison

des actes qu'ils y ont passés.

1° Développement historique du Droit international.

39. —
L'antiquité n'a pas connu ce qui atteste énergique-

ment la supériorité de notre civilisation sur la sienne, c'est-à-

dire le Droit international tel qu'il est pratiqué par les mo-

dernes. Chez elle, l'étranger était un ennemi: guerre éternelle

aux Barbares, c'est-à-dire aux étrangers, telle, fut la devise

des Grecs même, le peuple le plus civilisé de cette antiquité.

Cum alienigenis cum barbaris, œternum omnibus grœcis bellum

est, a dit Tite-Live. Leurs philosophes, Platon et Aristote,

proclamaient eux-mêmes qu'il était licite de piller l'étrangel'

sur terre comme sur mer, et de le réduire en esclavage, à moins

qu'il ne fût protégé par un traité fait avec sa nation. Le respect

des traités n'était pas un principe de droit, pas plus que l'invio-

labilité des ambassadeurs; c'était un sentiment purement reli-

gieux, et on ne les respectait que parce que les traités, accompa-

gnés de serments et desacrifices solennels, et les ambassadeurs

revêtus de symboles et de signes sacrés, étaient sous la pro-
tection de la religion. Il en était de même de ces alliances

faites entre peuplades de même race, et notamment de la cé-

lèbre ligue Amphictyonique. Le lien n'était respecté que parce

qu'il s'était noué sous 1 influence d'un culte religieux commun.

Les Romains eurent les mêmes traditions: chacun connaît

le rugissement de la loi des douze Tables contre l'étranger :
Adversus hostem œterna aucloritas esto, et l'on trouve, même

dans la compilation de Justinien, des vestiges éclatants de cette

maxime antisociale (Voy. le fr. 5, § 2, de captivis XLIX, 15).
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Les Romains eurent bien un jus feciale, assemblage de quel-

ques règles qu'ils observaient, notamment pour la déclaration

de guerre; mais ici encore dominait le caractère religieux et

l'idée du Droit n'y avait point de place. Rien ne donne une

idée plus complète et plus révoltante de l'antiquité sur ce point

que le char et le cortége des triomphateurs; c'est comme le

résumé de toutes les horreurs autorisées par l'absence du Droit

international.

Il était réservé à l'influence du christianisme d'engager les

peuples dans une autre voie. Cette hostilité perpétuelle entre

eux devait disparaître sous les rayons de l'amour universel

prêché par le Christ; la parole: fais du bien, même à tQn en-

nemi vint remplacer l'anathême des païens contre l'étranger. La

papauté travailla au rapprochement fraternel des peuples chré-

tiens de l'Europe, avec une intelligence et une activité qui lui

donneront des droits éternels à la reconnaissance de l'huma-

nité; c'est l'Église qui, au moyen âge, tempéra la grossièreté
de ces peuples et sauva l'Europe de la barbarie. Ajoutez à cela

l'action de la chevalerie, l'influence des croisades, et la diffu-

sion des principes du Droit romain chez tous les peuples de

l'Europe, et vous trouverez, dans ces grands événements de

l'histoire de l'humanité, le berceau du Droit international.

Au seizième siècle, ce nouveau-né faillit être étouffé par la

politique qui se répandit alors dans presque tous les cabinets

des souverains; politique égoïste qui méconnaissait le droit

d'autrui et n'écoutait d'autre loi que son propre intérêt; poli-

tique peu scrupuleuse dans le choix de ses moyens, et qui,

sous l'apparence de formes hypocrites, niait tout principe de

Droit. Heureusement qu'une vive réaction s'opéra à cette épo-

que, et fut merveilleusement secondée par de graves événements

parmi lesquels viennent se placer l'affaiblissement des résistan-

ces féodales, la renaissancedes lettres, ladécouverteduNouveau.

Monde, la réforme religieuse, l'invention de l'imprimerie, celle

de la poudre à canon qui modifia l'art de la guerre, l'établis-

sement des armées régulières et des missions diplomatiques

permanentes, les alliances entre les familles régnantes et l'ac-
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tion incessante des publicistes. C'est aussi a cette époque que

s'établit le système de l'équilibre politique, combinaison qui

préoccupa l'Europe entière et à laquelle se rapporte le projet

de Henri IV de faire une république des États d'Europe. Les

règnes de Charles-Quint et de Henri IV font époque pour cer-

tains points du Droit international ; mais les progrès les plus

saillants datent de la paix de Westphalie. La révolution fran-

çaise brisa l'équilibre européen, entraînant dans son cours plus

d'un débris de Droit international ; l'Europe se coalisa pour

faire rentrer dans son lit ce torrent débordé. La Sainte-

Alliance déclara, par la signature de ses représentants au

congrès d'Aix-la-Chapelle en 1818, que: «Les souverains

» ont regardé comme la base fondamentale leur invariable ré-

» solution de ne jamais s'écarter, ni entre eux, ni dans leurs

» relations avec d'autres États, de l'observation la plus

» stricte du Droit des gens; principes qui, dans leur applica-

» tion à un état de paix permanent, peuvent seuls garantir
» efficacement l'indépendance de chaque gouvernement et la

» stabilité de leur association générale. » Depuis lors, ces

grandes puissances ont formé une sorte de tribunal interna-

tional devant lequel ont été jugées ou aplanies les difficultés les

plus graves relatives à ces mêmes puissances et à d'autres

États. La révolution de 1830 ébranla cet état de choses que

consolida néanmoins la politique du roi Louis-Philippe. La

révolution plus violente de 1848 semblait devoir entraîner les

traités de 1814 et 1815, et M. de Lamartine, ministre des af-

faires étrangères du gouvernement provisoire, avait même écrit

aux agents diplomatiques de la république, dans une circulaire

insérée au Moniteur du 5 mars 1848 : «Les traités de 1815

» n'existent plus en droit aux yeux de la République fran-

» çaise. » Ils existent néanmoins encore, mais la guerre d'O-

rient peut amener des modifications et des remaniements dont

l'avenir seul a le secret.

2° Sources du Droit international.

40. — Il n'y a pas de Code écrit du Droit international; la
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motion de l'abbé Grégoire à la Convention de proclamer les

droits des peuples et de rédiger, de concert avec l'Europe, un

Code du Droit des gens en vingt et un articles, n'a pas encore

abouti, et il est probable qu'elle n'aura jamais la chance d'être

adoptée. Où donc est la source des règles et des principes du

Droit international?. Elle est dans le Droit naturel, — dans

les coutumes et conventions internationales et dans les théo-

ries des publicistes. Voyez tous les traités diplomatiques, ils

sont copiés les uns sur les autres et se ressemblent tellement

dans un grand nombre de points essentiels qu'on en peut ab-

straire une certaine quantité de règles admises par tous ceux

qui ont traité de cette manière uniforme. Voyez aussi ce qui se

passe au sujet des usages particuliers établis entre des États

qui ont des relations ensemble. Ces usages sont généralement

observés, et une fois établis, entre les grandes puissances sur-

tout, ils sont imités et suivis par les autres. Enfin les puis-
sances de l'Europe en appellent très-souvent à la coutume des

nations civilisées, preuve qu'elles en reconnaissent l'existence

et la force obligatoire. Il.y a donc un Droit international con-

ventionnel; c'est celui qui repose sur les traités, et un Droit

international coutumier; c'est celui qui est fondé sur les

usages.
Les théories des publicistes ont aussi été une source, mé-

diate, il est vrai, mais très-abondante du Droit international.

Leurs traités scientifiques ont contribué à corriger les erreurs

et a prévenir les faiblesses humaines: l'opinion publique a

forcé les souverains eux-mêmes à tenir compte des théories

des publicistes. Cette influence n'a commencé qu'au dix-

septième siècle, car la science du Droit international ne re-

monte pas au delà. Il n'en est pas question chez les juriscon-

sultes romains, et l'on chercherait en vain au moyen âge

quelques travaux sur cet objet. Ce n'est qu'au seizième siècle

qu'on aperçoit des tentatives de la part de quelques juristes,
à l'effet de fonder un système d'obligations entre les États et

de détruire la fâcheuse influence du livre et des maximes de

Machiavel. De ce nombre furent Oldendorp, Hemming et
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Alberic Gentilt, déjà cités, ainsi que leurs ouvrages, au § 12.

Au commencement du dix-septième siècle, l'espagnol Fran-

çois Suarez avait donné, dans son ouvrage De legibus et Deo

legislatore, des aperçus sur le Droit international, qui ne

manquaient pas d'élévation. Benoit Winckler avait publié,

en 1615, ses Principiorum iuris libri V; mais il était réservé*

a la vaste intelligence de Grotius d'élever le Droit interna-

tional à la hauteur d'une véritable science. Littérateur et homme

d'affaires, avocat aussi éloquent que savant jurisconsulte, his-

torien érudit, ministre habile et profond théologien, HUGO

GROOT(1583-1645), exilé de la Hollande, sa patrie, se ré-

fugia en France, et composa dans la maison de campagne du

président de Mesmes, son grand traité De jure belli et pacis,

quil dédia à Louis XIII, et qu'il publia à Paris en 1625. Ce

grand homme rappela, dans une langue intelligible pour tous,

les préceptes du christianisme, les enseignements de l'histoire,

les décisions des philosophes, des orateurs, des poètes de

l'antiquité, et son livre, édité plus de quarante fois et traduit

dans toutes les langues de l'Europe, devint comme le Code

des peuples civilisés, sans acception de religions. Dans ses

campagnes d'Allemagne, Gustave Adolphe plaçait sous son

oreiller le traité de Grotius, comme jadis Alexandre avait

porté l'Iliade d'Homère à travers ses expéditions militaires.

Grotius devint le fondateur d'une école de philosophie poli-

tique, qui améliora la science des gouvernements, perfec-
tionna l'art de la législation et fit faire un pas immense à la

civilisation. Il avait déjà défendu, dans son livre Mare libe-

rum, publié en 1609, la liberté des mers contre les extrava-

gantes prétentions de l'Angleterre, de l'Espagne et du Por-

tugal. Grotius avait distingué, dans son immortel traité De

jure belli et pacis, un Droit des gens naturel ou immuable,
déduit des préceptes de la raison universelle, et un Droit des

gens positif ou arbitraire, fondé sur les usages et les traités

des peuples entre eux. Après lui, les publicistes se séparèrent
en deux partis. Dans l'un, resté fidèleà la doctrine de l'illqstre

maître, on rencontre, parmi les plus marquants, 25OUCH,
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successeur d'Alberic GENTILIà l'université d'Oxford (1); le

vaste penseur Chrétien DEWOLFF,déjà cité au S12; GLAFEY(2),
RUTHERFORTH(3), BURLAMAQUI,et surtout YATTEL, qui pro-

pagea avec clarté la doctrine de WOLFF.

Dans l'autre parti, les dissidents, ne considérant le Droit

,international que comme l'application du droit naturel aux

relations des peuples, nièrent expressément l'existence et la

force obligatoire d'un Droit positif résultant des conventions

expresses ou tacites. A la tête de ces dissidents, parut Samuel

PUFFENDORFF,qui, combattu par Samuel RACHEL,fut soutenu

par THOMASIUSet plusieurs autres. Mais, pendant cette polé-

mique, LEIBNITZ,en publiant une collection de traités et

d'actes publics (voyez-en l'indication au § 12), était entré dans

la véritable voie indiquée par GROTIUSet frayée par ZOUCH.

La collection de LEIBNITZfut suivie de celle que l'on connaît

sous le nom de Recueil de BERNARDou de MOETJENS,4 vol.

in-fol. ; vint ensuite la célèbre collection de Jean DUMONT,sous

le titre de Corps universel diplomatique du Droit des gens,

laquelle, avec les additions de BARBEYRACet de ROUSSET,

forme 11vol. in-fol. Les principaux traités postérieurs ou

omis ont été recueillis par DE MARTENS,en 15 vol. in-8°: là

collection a été continuée par MURHARD: 45 vol., en 1853.

Dès lors on vit les publicistes se séparer en deux écoles tout

à fait tranchées, dont l'une, l'École philosophique, ne dédui-

sait le Droit international que des préceptes du Droit naturel,

et dont l'autre, l'École historique, plaçait aussi dans les usages

et dans les traités, le système des règles qui doivent diriger

les nations dans leurs relations mutuelles. Cette dernière école

eut pour adeptes, en Hollande, le savant BYNKERSHOECK

(voy. §152) ; en Allemagne, l'infatigable écrivain MOSER(4),

(1)Juris et judicii fecialissivejuris inter genteset qusestionumde eodem

explicatio.Oxford,1650.

(2)Volkerrecht.Nuremberg,1752.

(3)Institutesof natural law,beingthe substanceof a courseof lectureson

Grotius.Londres,1754,2 vol.in-8.

(4)CeMoserdeFilsecka immensémentécritsur le Droit'desgensetle Droit

publicallemand.
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et en France, le chevalier CASPARDE RÉAL (1), l'abbé de

MABLY(2), et KocH, le célèbre recteur de l'Académie de

Strasbourg (3). L'École philosophique a presque disparu: on

ne la rencontre plus ni aux affaires, ni dans les traités mo-

dernes de Droit international. Tous les publicistes suivent

l'impulsion de l'École historique, qui compte parmi ses*

disciples les plus marquants de MARTENS(4), GUNTHER(5),
SCHMALZ(6), KLUBER(7), POELITZ(8), ZACHARLE(9), SCHLOE-

TZER(10), SCHMELZING(11),ROSENWINGE(12), SAALFELD(13),

WHEATON(14), MANNING(15),HEFFTER(16), OPPENHEIM(17),
DEGARDEN(18), ORTOLAN(19), et cœteri.

(1)La sciencedu gouvernement.Paris, 1754.C'estle cinquièmevolumequi
traitedu Droitdesgens.
- (2)Droit public de l'Europefondésur les traités. Paris, 1747.Souvent
réédité.

(3)Eistoire abrégéedestraités depaix entrelespuissancesde l'Europede-
puis lapaix de Westphalie.SCHOELLa refonducetouvrageet l'a continuéjus-
qu'en1815.15vol. in-8.

(4)Cepublicistea beaucoupécrit.Sonprincipalouvrageest intitulé: Précis
du Droit desgensmodernede l'Europefondésur les traités et l'usage.Gœt-
tingue, 1789.3eédit., 1821,in-8.Il y en a une de 1831en 2 vol. in-8.

(5)EuropaischesVôlkerrecht.Altenbourg,1787.

(6) EuropaischesVolkerrecht.Berlin,1817;traduit en françaisparle comte
de BoHM.Paris, 1823,in-8.

(7)Droit desgensmodernede l'Europe.Stutt., 1819,2 vol. in-8.

(8)Sonprincipalouvrageest: De mutationibusquassystemajuris naturx
et gentiuma Grotiitemporibushucusqueexpertumfuerit.Vittemberg,1805,4.

(9) CharlesSalomon.— Il a beaucoupécritsur leDroitpublic;sonprincipal
ouvrage,cesontses VierzigBûchervon Staale.

(10)Tabledesmatièrescontenuesdans la sciencedu Droitdes gensmoderne
de l'Europe.Dorpat,1804,in-8.

(14)Systematischergrundriss des europaischenVÕlkerrechts.Rudolstadt,
1818,3vol. in-8.

(12)GrundrissdespositivenVolkerrechts.Copenh.,1829.
(13)Handbuchdespositiven Volkerrechts.Tubing.,1833,in-8.

(14)Elementsofinternationallaw.Philadelphie,1836.-Éditionavectraduc-
tionfrançaise.Paris, 1848,2vol. in-8.

(15)Commentarieson the lawofnations. Londres,1839.

(16)Das EuropiiischesVôlkerrechtder gegenwart.Berlin,1844,in-8.
(17)SystemdesVolkerrechts.Francf.-sur-M.,1845.
(18)Histoiregénéraledes traités de paix et autres transactionsprincipales

entretouteslespuissancesdel'Europedepuisla paix deWestphalie.Paris,1850.
(19)Règlesinternationaleset diplomatiede lamer. Paris, 1845,2 vol. in-8.
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3° Des États.

41. — On a dit ci-dessus que le Droit international règle les

droits et les devoirs réciproques des États. Mais, qu'est-ce

qu'un État? Les publicistes se bornent à dire que c'est une

société d'hommes libres volontairement réunis pour s'assurer

réciproquement une sûreté et une utilité communes. Cette

définition est insuffisante: 1° Parce qu'elle ne fait pas mention

d'une condition indispensable à l'existence d'un État, LE

TERRITOIRE.Une réunion d'hommes errants ne constitue

qu'une horde ou peuplade; l'État ne peut pas être conçu sans

territoire, et la réunion en corps d'État n'est autre chose que
la réunion des fonds de terre en territoire national. 2° Cette

définition est encore insuffisante, parce qu'elle omet le carac-

tère essentiel et sine quo non de l'État, la SOUVERAINtTÉ.Point

d'État sans souveraineté, ou du moins sans mi-souveraineté.

Ainsi, par exemple, l'association de négociants anglais, si

célèbre sous le nom de Compagnie des Indes, est bien une

société d'hommes libres volontairement réunis pour une utilité

commune; elle pourvoit à sa sûreté en faisant dans les Indes

la guerre et la paix à ses frais et au gré de ses intérêts. Néan-

moins, elle ne forme pas un État, parce que, subordonnée à

l'autorité suprême du gouvernement anglais, elle n'est pas
SOUVERAINE.

À. De la souveraineté et des États souverains d'Europe.

42. —La souveraineté est le pouvoir suprême et absolu de

se régir, à l'intérieur et à l'extérieur, avec pleine liberté et

sans aucune contrainte étrangère. La souveraineté est indé-

pendante de la force ou de la faiblesse d'un État: le duc ré-

gnant de Saxe-Gotha ou le prince de Schwartzbourg-Sonder-

hausen, sont souverains au même titre et avec les mêmes

droits de souveraineté que le roi de Bavière ou l'empereur

d'Autriche. La souveraineté d'un État n'est altérée, ni par les

traités de tributs que cet État aurait faits avec d'autres (par

exemple, la honteuse redevance payée jadis aux États barba-
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resques, par les puissances maritimes, n'a jamais compromis

la souveraineté de celles-ci) ; ni par des conventions de vas-

selage (par exemple, le roi de Naples a été jusqu'en 1818

vassal du Saint-Siège, sans que cette dépendance féodale ait

jamais affecté la souveraineté de ce roi); ni par des traités de

simple protection (par exemple, les États de la confédération

germanique n'avaient pas perdu leur souveraineté par le pro-

tectorat de Napoléon Ier).

La souveraineté est intérieure ou extérieure. La première

est celle qui, appartenant à la nation pour atteindre le but de

l'association, a été déléguée à quelqu'un en vertu du pacte

fondamental, et s'exerce conformément aux clauses de ce

pacte. Elle fait l'objet du Droit constitutionnel ou Droit poli-

tique, et c'est à tort que les publicistes, dans leurs ouvrages
sur le Droit international, traitent des droits dont le faisceau

constitue la souveraineté intérieure, tels que le pouvoir in-

spectif, le pouvoir exécutif, le pouvoir judiciaire et tout ce qui
en est la conséquence. Évidemment, ce sont des matières de

Droit public et non de Droit international.

La souveraineté extérieure gît dans l'indépendance d'un

Étatà l'égard de tous les autres États, dans ses relations inter-

nationales. Elle est acquise à un État, par le fait même de la

fondation de cet État ou par la conquête qu'il réalise de son

indépendance. Mais, dans ce dernier cas, la souveraineté ex-

térieure n'existe, en Droit international, qu'au regard des

États qui ont reconnu l'indépendance du nouvel affranchi.

Les formes sous lesquelles se manifeste et s'exerce la sou-

veraineté des États sont simples ou mixtes. On appelle mixtes

celles où le pouvoir souverain a été délégué à plusieurs per-

sonnes, soit physiques, soit morales, et dont le concours est

nécessaire dans des proportions réglées par la constitution

même de l'État. Telles sont les monarchies représentatives.
Les formes sont simples quand une seule personne est investie
dans l'État du pouvoir souverain. Si cette personne est phy-

sique, l'État est monarchique; si elle est morale, l'État est

républicain. Généralement la monarchie est héréditaire, et la
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successibilité au trône forme une loi fondamentale de tous les

États monarchiques. Jadis la monarchie était élective, dans

l'empire germanique et dans le royaume de Pologne : aujour-

d'hui, il n'y a plus qu'un seul État monarchique en Europe
où le pouvoir souverain soit électif; c'est dans les états du

Saint-Siège. Les républiques peuvent déléguer la souveraineté

à une personne inamovible, comme un sénat, et c'est alors

une aristocratie, héréditaire ou élective comme la monarchie;
—soit à une personne morale amovible, et c'est alors une

démocratie.

, La souveraineté cesse, soit par le démembrement complet
du territoire de l'État, soit par la perte de l'indépendance,
soit par l'une de ces catastrophes qui, dans l'histoire, ont

amené la destruction de certains peuples.
Les États qui peuplent et habitent en ce moment le globe

terrestre, peuvent être rangés en deux grandes catégories :

les États MONARCHIQUESet les États RÉPUBLICAINS.Les premiers

apparaissent, dans la vie internationale, sous diverses déno-

minations, et l'Europe nous présente :

Les EMPIRESde France, d'Autriche, de Russie et de Tur-

quie;
Les ÉTATSDUSAINT-SIÉGE,ou patrimoine de Saint-Pierre ;

Les ROYAUMESde Bavière, — des Belges,
— de Danemark,

— d'Espagne,
— de la Grande-Bretagne et d'Irlande, — de

Hanovre, — de Grèce,— des Pays-Bas,
— de Portugal et des

deux Algarves,- de Prusse, - de Saxe,- de Sardaigne,-

de Suède et de Norwége,
— des deux Siciles,— et de Wûr-

temberg;
Les GRANDSDUCHÉSde Bade, — de Hesse, — de Luxem-

bourg, - de Mecklembourg-Schwerin,
— de Mecklembourg-

Strélitz, — de Saxe-Weimar Eisenach, — et de Toscane;

L'ÉLECTORATde Hesse;

Les DUCHÉSd'Anhalt-Bernbourg,
— d'Anhalt-Cœthen, —

d'Anhalt-Dessau,— de Brunswick-Wolfenbuttel,— de Hols-

tein et Lauenbourg,
— de Holstein-Oldenbourg,

— de Lim-

bOar¡.- de Lucques,—de Modène,- de Massa,-de Nassau,
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— de Parme, — de Saxe-Cobourg,
— de Saxe-Gotha, — de

Saxe-Hildbourghausen aujourd'hui Saxe-Altenbourg,— et de

Saxe-Meiningen;

Les PRINCIPAUTÉSde Hohenzollern-Hechingen,-- de Hohen-

zollern-Sigmaringen (ces deux principautés ont été réunies au

royaume de Prusse par acte du 7 décembre 1849), — de

Lichtenstein,— de Lippe-Detmold,—de Schaumbourg-Lippe,
— de Reuss-Greitz,—de Reuss-Schleitz,- de Reuss-Lobens-

tein,- de Reuss-Ebersdorff,—de Schwartzbourg-Rudolstadt,

- de Seh wartzbourg-Sondersh au sen, - deWaldeck,— et de

Hesse-Hombourg.

Parmi les ÉTATS RÉPUBLICAINSd'Europe, il n'y a que les

cantons de la Suisse, — les villes libres et anséatiques de

Hambourg, Brême et Lubeck, la ville libre de Francfort et

la petite République de Saint-Marin.

B. De la mi-souveraineté et des États mi-souverains d'Europe.

43.— Un État n'est plus que mi-souverain, quand un autre

a acquis contractuellement le droit de s'immiscer dans l'exer-

cice de son gouvernement ou de le déterminer dans une

partie de ses actes intérieurs ou extérieurs. Pareille restric-

tion affecte surtout la souveraineté extérieure, et le degré s'en

détermine par les clauses du traité qui a créé cette semi-

dépendance. UnÉtat, quoique mi-souverain, n'en est pas moins

un État: il continue a pouvoir invoquer directement les prin-

cipes du Droit international, et conserve le droit de traiter,

comme puissance indépendante, avec les autres États, sur

tous les points autres que ceux sur lesquels il est tenu à sub-

ordination.

Le Droit international reconnait actuellement en Europe,
comme États mi-souverains :

1° La ville de Danzig, placée sous la protection des rois de

Prusse et de Saxe par les traités de Tilsitt;
20 La ville de Cracovie, placée sous la protection de la

Russie, de l'Autriche et de la Prusse, par l'acte du congrès de

Vienne. En Droit, il faut maintenir la ville de Cracovie parmi
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les États mi-souverains, bien qu'en fait cette ville déclarée,

par ce traité solennel, ville libre, indépendante et neutre, ait

été annexée à l'empire d'Autriche par une convention signée
à Vienne le 6 novembre 1846, entre la Russie, l'Autriche et

la Prusse. Il y a eu protestation de la part de la France, de

l'Angleterre et de la Suède,'contre cette violation de l'acte

final du congrès de 1815;
3° Les îles Ioniennes, sous la protection exclusive de l'An-

gleterre, en vertu de la convention signée à Paris en 1815,

par la Russie, l'Autriche, la Prusse et l'Angleterre;
4° Les principautés danubiennes de Moldavie, de Valachie

et de Servie, sous le protectorat de la Russie, par suite du

traité d'Andrinople en 1829, entre la Russie et la Turquie;
5° La principauté de Monaco, sous le protectorat de la Sar-

daigne, en vertu des traités de 1815;

6° La petite République de Poglizza en Dalmatie, sous le

protectorat de l'Autriche;
7° Le pachalik d'Égypte, dépendant de la Porte Ottomane,

suivant la convention signée à Londres, le 15 juillet 1840,

sans la participation dela France, entre l'Autriche, la Prusse,

l'Angleterre et la Russie.

4° De l'union des États.

44.—Les États nous apparaissent sur la scène du monde

avec des formes diverses et des combinaisons variées. Géné-

ralement chaque État est séparé des autres, vivant d'une

vie propre et indépendante, réglée exclusivement par
son

souverain spécial. Mais il arrive aussi que plusieurs Etats

viennent à se trouver réunis, soit par la domination d'un

prince commun, soit par le nœud d'une confédération.

La réunion sous un souverain commun est personnelle ou

réelle: elle est personnelle, quand elle n'a lieu que dans la

personne du prince, et en ce cas les deux États conservent

leur souveraineté respective, par exemple le roi de Prusse est

prince souverain du canton suisse de Neufchâtel, sans que
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pour cela ce canton fasse partie de la monarchie prussienne.

La réunion est, au contraire, réelle, quand deux États, dont

la constitution, la tégislation et l'administration restent dis-

tinctes, ne forment plus, aux yeux du Droit international,

qu'une seule personne morale dont la souveraineté extérieure

est tout entière entre les mains du souverain sous lequel ces

deux États sont réunis. Telles sont la Suède et la Norwége.

Des États souverains peuvent être unis ou associés, par un

lien fédéral, pour un certain but et pendant un certain

temps. Ils forment alors, soit un système d'États confédérés

(Slaatenbund) telles que la conféderation germanique, et jus-

qu'à un certain point la confédération helvétique; soit un

État composé(Bundestaat) telle que l'Union américaine. Il y
a entre ces deux combinaisons cette différence importante

que, dans la première, chaque État, quoique tenu d'exécuter

les mesures arrêtées en commun, conformément au pacte fé-

déral, conserve néanmoins l'exercice de sa souveraineté inté-

rieure et extérieure, et les mesures décidées par le corps fé-

déral ne peuvent être mises à exécution dans chacun des États

confédérés que par le gouvernement proprede cet État. Tandis

que dans la seconde, c'est-à-dire dans un État composé, il y
a un gouvernement fédéral suprême qui agit directement sur

les États associés, diminue par conséquent la souveraineté de

chacun d'eux, et forme lui-même une puissance souveraine.

Ainsi, par exemple, aucun des États de l'Union américaine

ne peut traiter avec une puissance étrangère sans l'assen-

timent du congrès, tandis que chaque État de la confédéra-

tion germanique reste maître de traiter avec qui bon lui

semble.

5° Des Droits des États.

45.— Les États, comme les individus, ont des droits innés ou

absolus, et des droits acquisou relatifs. Or, de même que tout

homme apporte en naissant le droit de vivre et d'exister avec

toutes les facultés dont le Créateur a doué son âme et son

corps, de même un État, qui est une personne morale, a le
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droit de pourvoir par tous les moyens légitimes à son exis-
tence et à son bien-être. C'est le premier de tous les droits
d'un Etat: les publicistes l'ont appelé Droit de conservation
de soi-même. Il comprend celui de légitime défense qui impli-
que la faculté d'entretenir des armées de terre et de mer, d'é-

lever des fortifications, de rassembler des troupes, de conclure

des traités de subside et d'alliance, etc.

Le deuxième droit inné d'un État est celui de l'indépendance,

qui fait qu'il n'a à recevoir d'aucune puissance étrangère ni

injonction ni prohibition dans l'usage des moyens de se

développer. Tout État est maître d'agrandir à son gré son ter-

ritoire, d'accroître sa population et d'augmenter ses forces mi-

litaires et ses ressources pécuniaires. Mais le principe de la con-

servation de soi-même sert de contre-poids aux exagérations
du principe de l'indépendance, en ce sens que les autres États

qu'alarme à juste titre cet accroissement excessif, peuvent

s'opposer à la rupture d'un équilibre qui était une condition

de leur propre sécurité. C'est là ce qui légitime à un si haut

degré la guerre actuelle de la France et de l'Angleterre contre

la Russie. C'est le même principe qui doit décider de la léga-
lité de l'intervention d'une puissance dans les affaires d'une

autre.

Enfin, le troisième droit inné des États, c'est celui de

l'égalité. Ne perdons pas de vue qu'il s'agit ici de l'égalité des

droits innés et non de celle des droits acquis: ceux-ci peuvent

être et sont presque toujours inégaux; la différence de forces,

de richesses et de civilisation introduit des inégalités parmi les

États; c'est de ce point de vue qu'il y a des puissances de pre-

mier, de second, de troisième et même de quatrième ordre,

des puissances continentales et des puissances maritimes, etc. ;

mais, du point de vue du Droit naturel, les États souverains

sont entre eux sur le pied d'une égalité parfaite. De même

que les hommes naissent tous avec les mêmes droits sans que

ni la supériorité corporelle ni celle de l'esprit donnent plus

de droits innés à l'un qu'à l'autre, de même tous les États,

quelleque soit la différence deleur population, deleurs finances,
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de leur armée, de leur territoire, etc., sont tous, devant le

Droit international, dans une égalité parfaite et absolue qui ne

cesse que pour l'État qui y a renoncé au profit d'un autre par

engagements ou traités.

Les droits acquis des États peuvent être très-nombreux :

mais quels qu'ils soient, ils résultent pour un État, soit de la

propriété de son territoire, soit des traités internationaux.

A. De la propriété du territoire de l'État.

46..- Tout État est propriétaire exclusif de son territoire

continental et de ses colonies, et il l'est devenu, soit par l'oc-

cupation, soitpar l'effet de la conquête, soit en vertu de cession.

L'occupation de nouveaux territoires qui fut, lors de la décou-

verte du Nouveau-Monde, un mode d'acquérir aussi fréquent

qu'important, est devenu assez rare et ne doit plus occuper

que peu de place dans les traités de Droit international. Néan-

moins il n'est pas impossible qu'il se reproduise, et derniè-

rement l'amiral Dumont d'Urville, en pénétrant vers le pôle

austral sur l'Astrolabe et la Zélée, a découvert des îles incon-

nues dont il a pris possession au nom du roi des Français, en

leur donnant les noms des princesses, filles de Sa Majesté. Il

reste établi comme principe en cette matière, que la simple

découverte d'une terre dont le navigateur ne prendrait qu'une

possession nominale en y plantant un poteau, un pavillon
ou une croix, comme faisaient quelquefois les navigateurs
du seizième siècle, serait insuffisante pour faire acquérir la

propriété, et qu'il faut joindre à l'intention de s'approprier le

territoire vacant une possession effective, c'est-à-dire avoir le

pays a sa disposition et y faire des travaux constitutifs d'un

établissement.

Le. territoire d'un État est terrestre ou maritime, et c'est

surtout a propos de ce dernier que le Droit international pose
ses règles. Ce territoire comprend les ports, baies, rades,

golfes, embouchures des fleuves et même certaines mers res-

serrées et enclavées dans les terres. L'usage général étend la

propriété et la juridiction d'un État sur ses côtes maritimes
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• jusqu'à ja distance eune li*ey marine ou d'un boulet de ca-

non tiré d'y fiv^ge.

Mais la pleine mer (Fpcean) est-elle susceptible de deve-

nir la propriété d'un peuple? Grave question à laquelle se rat-

tache intimement celle de ~aliberté de la navigation maritime;

question qui fut
prûlallte i) y a trois siècles; et qui n'en est

plus jjjae aujourd'hui. Selden, entre autres, avait soutenu l'af-
firmative au profit de l'Angleterre, sa patrie, dans son livre

Mare clausum, effrayant d'érudition, mais faible de logique.

L'argument dominant est ce|jii-ci : Plusieurs peuples, anciens

et modernes, se sont dits souverains 4e l'Océan, DONCla mer

est susceptible de propriété, paralogisme aussi évidept que si,

par exemple, Je publiciste anglais avait dit: Au moyen âge,
tout seigneur riverain s'appropriait ce que la tempête faisait

échouer à la côte, DONCrien de plus légitime que le droit de

bris et de naufrage. Il n'est pasdifficile de démontrer la néga-
tive soutenue par Grotius dan~ son livre Mare liberum. L'oc-

cupation est la cause génératrice de la propriété; la terre est

devenue la propriété de celui qui le premier l'a défrichée, en-

tourée d'une clôture ou modifiée de toute autre manière appa-
rente. La seule volonté, suffisante pour conserver la propriété,
est impuissante pour l'acquérir; aussi a-t-il fallu pon-seule-

ment l'acte matériel de l'occupation, de la prise de possession,
mais encore une occupation de nature à laissçr des traces et à

frapper les sens; car occuper une chose, en prendre posses-

sion', c'est y imprimer son activité et sa personnalité; c'est se

l'identifier
pour

en devenir propriétaire. Jetez les yeux sur

l'Océan : qui pourrait s'en proclamer le maître? L'homme a

bien pu dire,
en la

frappant
de sa raipe : elle est à moi, mais

pour passer à l'état de propriété, cette occupation aurait dû

affecter la mer d'une manière sensible. Quelle trace y a jamais

laissée le navigateur ? jQueî vestige de possession ? Où sont les

marques de son
passage,

le sillon de son vaisseau? Nemo nes-

cit, a dit Grotius, navem per mare transeuntem non plus juris

quarnvestigii relin^uere;
et cette pensée, saisissante

de vérité,

a reparu sous la plu.,m-9 (plante d'un publiciste paoderne
:
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« Si les vaisseaux, a dit madame de Staël, sillonnent un moment

» les ondes, la vague vient effacer aussitôt cette légère marque

» de servitude, et la mer reparaît telle qu'elle fut au jour de la

» création. » La mer, par sa nature même, n'est pas sus-

ceptible d'être possédée, par conséquent, nul ne peut se

l'approprier. Et partant, aucun peuple ne peut barrer à l'autre

la grande route du monde; l'Océan, comme l'a dit M. de

Broglie ( Thémis, t. IX, p. 92), « est le domaine commun de

» toutes les nations maritimes, un territoire libre qui ne

» relève d'aucune puissance en particulier. » Et si en Droit

international, il est d'usage d'étendre, par des traités, le

territoire d'un pays jusqu'à une certaine distance en mer, c'est

moins à titre de propriété que par des motifs de sécurité ou de

douanes.

B. Des traités internationaux.

47. -On appelle ainsi les conventions qui se font de nation à

nation par l'entremise de leurs agents diplomatiques. On verra

au S58 que le ministre public, chargé de traiter avec une puis--
sance étrangère, doit être muni d'un plein pouvoir. Mais il

semble que lorsque ce ministre signe dans la limite de ce plein

pouvoir, le traité devrait être par cela seul obligatoire pour son

gouvernement comme l'est en Droit privé pour le mandant

tout acte accompli par le mandataire qui n'a point excédé sa

procuration. L'usage international a introduit une règle con-

traire: la force obligatoire d'un traité ne date que de l'échange
des RATIFICATIONSde la part des souverains, à moins qu'il ne

s'agisse de cartels, trêves, capitulations ou autres traités faits

par un commandant d'armée, au milieu des péripéties de la

guerre et dans des circonstances qui ne permettent pas d'at-

tendre les ratifications. Quant à la question de savoir à qui il

appartient de ratifier ou de conclure les traités, elle rentre

dans le Droit public et dépend de la constitution spéciale de

chaque pays. En France, ce droit appartient exclusivement à

l'empereur. (Art. 6 de la constitution de 1852.)

La forme des traités internationaux n'a rien de sacramen-
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tel: il y a vinculum juris, dès qu'un consentement libre et

mutuel a été échangé par ceux qui avaient qualité. Mais l'usage
moderne ne se contente pas d'un consentement tacite ou qui
ne serait exprimé que de vive voix: il exige un acte écrit afin

d'éviter les contestations, et il n'est tenu aucun compte de ce

qui peut avoir été dit avant, lors ou depuis la rédaction écrite

de la convention. Du reste, cet écrit peut consister ou en un

acte signé par les deux plénipotentiaires, ou bien en une décla-

ration et contre-déclaration sous forme de note, ou bien en

un échange de lettres.

Anciennement, les parties contractantes corroboraient les

traités par des moyens qui ne sont plus en usage. Elles don-

naient à leur promesse-la force d'une obligation religieuse,
tantôt par un serment mutuel, tantôt par des cérémonies

chrétiennes telles que la communion et le baiser de la croix,

tantôt enfin en se soumettant, pour le cas de violation du

traité, à la censure ecclésiastique du pape. Souvent des villes

et des provinces étaient données en gage pour garantie de

l'accomplissement des stipulations: plus souvent encore on

engageait ainsi des personnes, appelées Otages, et le dernier

exemple de cet usage eut lieu en 1784 à la paix d'Aix-la-

Chapelle, où la restitution du cap Breton par l'Angleterre a

la France fut garantie par l'envoi de plusieurs pairs anglais,

retenus comme otages a Paris.

On peut, quant à leur objet, ranger les traités internatio-

naux en deux grandes catégories: dans la première, se pla-

cent ces nombreuses conventions par lesquelles deux États

règlent entre eux certains intérêts politiques et particuliers.

Ainsi, par exemple, il importe à la France d'obtenir des

autres États d'Europe qu'ils lui livrent ceux qui s'y réfugient

après s'être rendus coupables en France de crimes ou de

délits; et alors elle fait avec chacun de ces États des traités

pour l'extradition des malfaiteurs. Il importe à la France

d'empêcher que des étrangers dans leur pays ne s'enrichissent

par la contrefaçon au détriment de nos écrivains et de nos ar-

tistes; et alors elle fait avec les États étrangers des conventions
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pour garantir à ses nationaux la propriété artistique et littéraire.

Il en est de même des conventions postales, des règlements

de pêcheries, traités de transit par les chemins de fer, de com-

munication par la télégraphie électrique, et de ces innombra-

bles conventions qui deviennent chaque jour plus fréquentes.

Dans la deuxième catégorie, se rangent les traités ayant

pour objet, non plus le règlement de tel point spécial concer-

nant les intérêts réciproques des deux États, comme il vient

d'en être donné quelques exemples, mais la création de rela-

tions permanentes établies entre deux ou plusieurs États as-

sociés ainsi pour atteindre un but déterminé. Tantôt il s'agit
de faire prévaloir un certain intérêt commun, en organisant
d'une manière continue des institutions communes: tel est le

moderne Zollverein entre les divers États d'Allemagne pour la

protection et la prospérité du commerce et de l'industrie ger-

maniques. Tantôt il s'agit de ces traités que l'on appelle

d'alliance, et qui apparaissent dans l'histoire ancienne et

moderne avec des conséquences plus ou moins étendues. En

voici quelques exemples: il y a de ces traités qui établissent

entre plusieurs États des relations paisibles et comme une as-

surance mutuelle. De ce genre fut autrefois chez les Grecs la

ligne amphictionique et de nos jours la Sainte Alliance. Il y a

des traités par lesquels deux États s'assurent mutuellement

certains avantages, tels que les traités de commerce, de navi-

gation, d'uniformité de poids, monnaies et mesures, etc. Il y
a des traités d'alliance offensive et défensive, tels que celui

du 12 mars 1854 entre la France, la Grande-Bretagne et la

Turquie pour le maintien de l'empire ottoman.

En un mot, les traités internationaux sont innombrables

comme la variété des intérêts qui peuvent en être l'objet est

elle-même presque illimitée.

6° Des relations diplomatiques des États entre eux.

48. — L'immense développement des intérêts que les États

civilisés ont à protéger et à défendre respectivement les uns
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auprès des autres, rend indispensables entre eux des commu-
nications journalières et des relations de presque tous les
instants. Les souverains eux-mêmes de ces États ou leurs
ministres des affaires étrangères sont les agents suprêmes de
ces relations internationales: mais comme ces personnages
ne peuvent ni se déplacer aussi fréquemment que l'exigerait
la gestion de ces graves intérêts, ni traiter ces affaires par une

simple correspondance écrite, il est généralement d'usage de

s'envoyer réciproquement des agents revêtus d'un caractère

public et munis d'un mandat officiel. Avant de rechercher les

règles posées par le Droit international relativement à ce ca-

ractère et à ce mandat, voyons quelles sont les formes con-

sacrées par l'usage ou par des conventions expresses pour les

communications du souverain d'un État ou de ses agents offi-

ciels avec ceux d'un autre État, soit dans des entrevues per-

sonnelles, soit au moyen de correspondances écrites. L'en-

semble de ces formes s'appelle le cérémonial. Il a sa raison

d'être dans l'estime et le respect réciproques que se doivent

les États, et de ce point de vue, il n'est pas permis de s'en

écarter dans les relations diplomatiques. Sans doute l'étiquette
des cours est venue y joindre ses exigences , mais en pareille

matière, il faut distinguer ce qui est simple lésion d'étiquette

et ce qui peut être envisagé comme la violation d'un véritable

droit de cérémonial. Ainsi, par exemple, qu'un souverain ne

prenne pas le deuil a la notification qui lui est faite de la mort

d'un autre souverain, c'est là un simple manquement à la

politesse, une faute d'étiquette qui peut bien amener dela

froideur entre les deux cours et même une rétorsion de la part

de celle qui se sent blessée dans son amour-propre; mais il n'y a

pas lieu à une satisfaction, pas même à une demande d'expli-

cation. Mais qu'un vaisseau étranger entre dans un de nos ports

sans le saluer du pavillon et du canon, ce sera une violation du

cérémonial maritime, c'est-à-dire la lésion d'un droit qui nous

appartient comme État souverain: et à défaut d'explications

satisfaisantes de la part du gouvernement étranger, le nôtre

serait en droit d'exiger une réparation à l'honneur français.
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A. Du cérémonial à l'égard des têtes couronnées.

49. —
L'étiquette est chose arbitraire de la part des mo-

narques qui peuvent, dans leurs palais, organiser a leur gré

ce qu'on appelle le cérémonial de Cour, et tout ce qui s'observe

et se pratique entre ellJ par anptié, politesse ou déférence.

Ainsi ce n'est pas, a proprement parler, du Droit interna-

tional que l'usage où sont les souverains de se notifier les nais-

sances, mariages et décès des membres de leur famille, — de

s'adresser des félicitations de condoléance, et de prendre

réciproquement le deuil, — de se complimenter quand un

monarque ou un membre de sa famille traverse en voyage le

territoire d'un autre monarque,
—

d'échanger les décorations

de leurs ordres respectifs, etc., — Mais il est un cérémonial

qui s'observe entre eux, soit dans leurs entrevues, soit dans
leur correspondance, et dont l'omission équivaudrait a la vio-

lation d'un Droit, parce que ce cérémonial, signe extérieur

de respect réciproque, est fondé sur des usages reposant eux-

mêmes sur des traités ou remontant à une telle ancienneté

que les méconnaître sciemment à l'égard d'une tête couronnée,

c'est l'offenser volontairement. Le cérémonial comprend la

courtoisie et la préséance.

a. Dela courtoisie.

50. - Il est habituel, dans les relations de vive voix ou

par écrit des souverains entre eux et dans les rapports que des

tiers peuvent avoir avec ces hauts personnages, d'employer
certaines qualifications dont l'usage s'appelle courtoisie. Ainsi

le pape reçoit le titre de SA SAINTETÉ.Les empereurs et les

rois prennent et reçoivent aujourd'hui celui de MAJESTÉqui,

jusqu'au seizième siècle, n'était donné qu'aux empereurs.

Néanmoins, l'empereur de Turquie ne reçoit que celui (je
HAUTESSE,bien qu'il ait reçu celui de MAJESTÉIMPÉRIALE

dans le traité récent du 12 mars 1854 entre la
France, l'An-

gleterre et la Turquie, contre les débordements de la Russie.

Les uns et les autres ont droit, dela part de quiconque leur
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parle ou leur écrit, à la qualification de SIRE. Les grands-ducs
et l'électeur de Hesse sont traités d'ALTESSEROYALE,et les
ducs et les princes d'ALTESSESÉRÉNISSIME.Le protocole signé
à Aix-la-Chapelle, le 11 octobre 1818, par les cinq grandes
puissances, décide expressément ce point de cérémonial.

Les souverains ont pris en outre et reçu des titres particu-
liers provenant des rôles qu'ils se sont attribués et qu'ils ont

plus ou moins exactement joués dans les affaires de religion.
Ainsi celui de France s'appelait Roi TRÈS-CHRÉTIENet FILS

AINÉDE L'EGLISE; — celui d'Espagne, Roi CATHOLIQUE; —

celui d'Angleterre, DÉFENSEURDELAFOI; — celui de Portu-

gal, ROI TRÈS-FIDÈLE; — celui de Pologne, Roi ORTHODOXE,et

celui de Hongrie, Roi APOSTOLIQUE.Le pape s'intitule encore

SERVITEURDESSERVITEURSDEDIEU.

Dans leur correspondance écrite, les têtes couronnées sont

dans l'usage de se donner des qualifications tirées de la fic-

tion suivant laquelle toutes ces têtes forment une même et

grande famille. Elles se traitent réciproquement de FRÈREet

de SOEUR,quelquefois de COUSIN;mais les titres de PARRAINet

de MARRAINEne s'emploient plus guère que dans la courtoisie

allemande. D'un autre point de vue, le pape, en écrivant aux

princes catholiques, les appelle: CHERSFILS, et ceux-ci lui

répondent en le traitant de: TRÈS-SAINTPÈRE.

La courtoisie exige aussi que les membres des familles des

souverains se donnent et reçoivent des qualifications honori-

fiques. Ainsi, on traite D'ALTESSEles princes et princesses

des maisons grand-ducales et de l'électorat de Hesse; D'AL-

TESSEROYALE,ceux des maisons royales, et D'ALTESSEIMPÉ-

RIALE,ceux des maisons impériales.
Viennent enfin les titres sous lesquels on désigne l'héritier

présomptif de la couronne, et qui varient suivant le Droit pu-

blic de chaque monarchie. Ainsi, sous les rois de France, il

s'appelait le DAUPHIN;l'Angleterre appelle le sien PRINCEDE

GALLES;la Russie, CZAREWITZ; l'Espagne, PRINCEDESASTU-

RIES; le Portugal, PRINCEDUBRÉSIL,etc.
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b. Dela préséance.

51. - On appelle ainsi le droit d'occuper, entre plusieurs

places, celle qui est communément réputée place d'honneur.

Jadis la question de préséance se posait bien plus souvent

qu'aujourd'hui, parce que divers motifs et notamment la tenue

des conciles donnaient lieu à de plus fréquentes réunions de

têtes couronnées. La désuétude de ces rassemblements de po-

tentats a fait perdre à cette question une partie de son impor-

tance pratique; néanmoins elle en conserve encore, soit parce

que des entrevues personnelles entre plusieurs monarques

-peuvent encore avoir lieu pour des négociations diplomatiques

ou pour toute autre cause solennelle, soit surtout parce que
les souverains se font représenter auprès des grandes puis-

sances par des ambassadeurs dont le contact nécessaire ouvre

aux prétentions de préséance de nombreuses occasions de se

reproduire.
Mais d'abord où est la place d'honneur? Entre trois per-

sonnes assises ou marchant de front, la place d'honneur est

au milieu (sic art. 8 du décret du 13 juillet 1804, relatif aux

cérémonies publiques, préséances, etc.); entre deux person-

nes, elle est à droite; dans un cortège, elle est en tête, con-

trairement à ce qui s'observe dans les cérémonies religieuses
où la gauche est la place d'honneur et l'évêque marche à la

queue de la procession.

Quand il s'agit de la rédaction en commun d'un acte écrit,
la place d'honneur consiste à être nommé le premier dans le

contexte de cet acte. Lorsqu'il s'agit d'apposer les signatures,
elle est à la dextre héraldique, c'est-à-dire à la droite d'après
les règles du blason.

Les discussions relatives à la préséance étaient autrefois

très-vives, et allaient même jusqu'à effusion de sang, ainsi

que cela eut lieu à Londres, en 1661, entre les ambassadeurs
de France et d'Espagne, collision dans laquelle plusieurs
personnes de leur suite respective furent tuées et blessées.

L'histoire de la diplomatie raconte, avec des détails curieux
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et amusants, les prétentions des rois de France, d'Espagne et
de l'empereur de Russie, réclamant positivement un droit de

préséance, et les résistances des rois d'Angleterre, de Dane-

mark et de Suède, prétendant à une égalité parfaite de rang
avec les autres têtes couronnées. Puis vint la République d'An-

gleterre qui, par l'attitude du protecteur Cromwell, comme

plus tard la République française par celle du consul Bona-

parte, fit fléchir la règle d'après laquelle jusqu'alors les têtes

couronnées avaient eu la préséance sur les républiques. Dans

cette polémique internationale, chacun des souverains aspi-
rant à la préséance, faisait valoir, entre autres arguments,
l'ancienneté de son royaume, de sa couronne et de sa conver-

sion au christianisme, la puissance de son peuple, l'excellence

de sa constitution, l'éminence de ses titres, ses services ren-

dus à la religion, etc. Ces débats, stériles et surannés, entre-

tenus par un orgueil malentendu, ont cessé grâce aux pro-

grès de la raison qui condamne la vanité de ces prétentions et

de ces disputes. La diplomatie moderne les prévient aujour-
d'hui par les expédients suivants: tantôt on convient, comme

cela s'est fait au congrès de Vienne, que le tirage au sort

réglera l'ordre à observer dans l'apposition des signatures;
tantôt on décide qu'on suivra, pour l'ordre des signatures,
celui que l'alphabet français assigne aux noms des puissances

contractantes; tantôt il est entendu d'avance que chacune de

ces puissances sera nommée la première dans l'exemplaire du

traité qu'elle retirera par devers elle; tantôt enfin, on se sert

de l'alternat qui consiste, entre deux souverains, à prendre

alternativement la place d'honneur.

De ces discussions séculaires sur la préséance, il est cepen-

dant résulté quelques règles généralement admises en Droit

international. Ce sont les suivantes:

L'État qui jouit des honneurs royaux a la préséance sur

celui qui n'en jouit pas; l'État souverain a la préséance sur

celui qui n'est que mi-souverain; enfin le pape a la préséance

sur les États catholiques qui le considèrent comme vicaire de

Jésus-Christ, mais non sur la Russie et sur les États protes-
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tants de l'Europe, qui ne voient en lui que l'évêque de Rome,

prince souverain des Éats du saint-siége.

B. Du cérémonial relatif aux ministres publics.

52. — Quant aux ministres publics, la préséance entre eux

a de tout temps préoccupé la sollicitude des souverains dont

ils sont les envoyés, et jusqu'à un certain point les représen-

tants. Les débats sur cet objet ont été longs: on est arrivé de

nos jours à poser et à faire admettre généralement les règles

suivantes :

Entre ministres du même souverain, la préséance appartient
à celui auquel le souverain l'a expressément accordée, ou,

dans son silence, à celui qui est nommé le premier dans la

lettre de créance.

Entre ministres de divers souverains, c'est la classe (voy.

§ 55) à laquelle appartiennent ces ministres, qui détermine
la préséance, sans avoir égard au rang des souverains qui les

ont envoyés.
Entre ministres du même ordre, la préséance se décide par

l'antériorité de la date de la notification de l'arrivée de chaque

ministre, sous réserve de la préséance que les puissances

catholiques accordent aux envoyés du pape. Les relations de

famille, les titres et grades ne sont point à prendre en consi-

dération, pas plus que la qualification d'envoyé extraordi-

naire.

Enfin, à égalité de rang, le ministre qui en reçoit un autre

en son hôtellui cède la place d'honneur: secus, s'il est d'une

classe supérieure à celle de l'invité.

C. Du cérémonial maritime.

53. — Quand des vaisseaux naviguent sous le canon d'un

Etat étranger, quand ils veulent entrer dans un des ports de

cet État, quand ils rencontrent les vaisseaux d'une autre

puissance soit dans un port étranger, soit en pleine mer, il

y a lieu, de la part de ces citadelles flottantes que l'on consi-
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dère comme une portion mobile du territoire national, à une

réciprocité de manifestations honorifiques qui constituent le

cérémonial maritime. Le salut du vaisseau se fait de différentes

manières, selon le degré de déférence qu'il s'agit de témoi-

gner. Amener le pavillon, tirer des coups de canon ou des dé-
-

charges de mousqueterie, arborer le pavillon étranger, abais-

ser le hunier jusqu'au mât de misaine ( salut ordinaire des

bâtiments marchands), baisser les voiles, pousser bruyam-
ment un certain nombre de vivat, enfin envoyer un ou plu-
sieurs officiers à bord du bâtiment: telles sont les modalités

ou variétés ordinaires du salut maritime.

Le salut n'est obligatoire que dans deux cas: 1° quand un

vaisseau navigue sous le canon d'une puissance étrangère ou

veut entrer dans un port de celle-ci. En ce cas, il doit saluer

du pavillon et du canon, et le salut doit lui être rendu du

canon. Les vaisseaux marchands doivent abaisser le hunier.

20 Quand un vaisseau rencontre sur une mer appartenant
à une puissance étrangère un vaisseau de celle-ci, il doit

saluer le premier. Dans tous les autres cas, le salut n'est que
de politesse et non d'obligation.

Du reste, le cérémonial maritime dépend beaucoup des

instructions que chaque puissance donne à son armée navale.

Voici celles de la marine française, insérées au décret des

15 août, 23 octobre 1851:

Art. 736. Aucun salut ne peut être de plus de vingt et un

coups de canon.

741. A la mer et en pays étranger, tout officier comman-

dant un ou plusieurs bâtiments de l'État peut saluer la marque

distinctive des commandants en chef des bâtiments étrangers :

il se conforme pour ces saluts aux usages suivis dans la ma-

rine militaire à laquelle appartiennent ces bâtimens étrangers :

il s'assure préalablement de la réciprocité. Cet officier peut

également saluer les agents supérieurs des puissances étran-

gères qui viennent à son bord; il règle ces saluts selon le

rang de ces agents, et en se conformant aux usages de leur

pays.



DES BRANCHESDU DROITPOSITIF. 81

6

742. Les commandants en chef des bâtiments de l'État, en

arrivant au mouillage en pays étranger, peuvent saluer la

place, après s'être assurés que le salut sera rendu immédia-

tement et coup pour coup. Ils peuvent ensuite saluer les

bâtiments delà rade, s'il est d'usage de le faire dans le port

où ils se trouvent. Dans le premier cas, les voiles sont ser-

rées; dans le second cas, une ou plusieurs voiles sont défer-

lées.

743. Toutes les fois qu'un bâtiment français est salué par

un bâtiment de guerre étranger, le salut est rendu coup pour

coup, quels que soient les grades respectifs des officiers com-

mandants, et soit qu'ils aient traité ou non du salut, pourvu

toutefois que ce salut n'excède pas vingt et un coups de canon.

SLun bâtiment est salué par un navire de commerce étranger,
il rend le salut par un nombre de coups de canon qu'il fixe

suivant les circonstances, mais qui est toujours inférieur de

deux coups au moins au salut qui a été tiré.

744. Les saluts personnels ne se rendent pas. Toutefois,

on suit à cet égard les usages et les précédents du pays où on

se trouve.

745. Lorsqu'il y a lieu de saluer une puissance étrangère,
soit en arrivant dans un port, soit en partant d'un port sous

sa domination, ou lorsqu'il y a lieu de fêter une solennité

nationale d'une puissance étrangère, le bâtiment étant pavoisé
ou non, le pavillon de cette puissance est hissé en tête du

grand mât. Lorsqu'il y a lieu de hisser un pavillon étranger

pendant un salut personnel, ce pavillon est hissé au mât de

misaine; toutefois, lorsqu'on rend un salut, ce pavillon est

arboré au mât auquel le pavillon français a été hissé à bord du

bâtiment qui a salué le premier. Si une marque distinctive de

commandement est arborée au grand mât ou au mât de misaine,

les pavillons étrangers sont hissés au mât où ne flotte pas cette

marque distinctive.

746. Les saluts aux marques distinctives françaises ne sont

faits que lors d'une première visite ou lors d'une première
rencontre en rade ou à la mer. Ils ne peuvent être renouvelés
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qu'après un intervalle d'un an ou lors d'une séparation défi-

nitive.

748. Les bâtiments armés de moins de dix canons sont

dispensés de faire des saluts.

749. Lorsqu'un navire de commerce français a fait aux

bâtiments de l'État un salut à coups de canon, ce salut lui est

rendu, mais par un nombre de coups qui n'excède pas celui

de trois.

7° Des agents diplomatiques.

54. — On a vu que la raison d'être des agents diplomati-

ques, c'est la nécessité où se trouvent les souverains de se

servir de mandataires dans les pays étrangers, pour y gérer
les affaires extérieures. L'antiquité n'avait pas d'agents diplo-

matiques, à moins qu'on ne veuille considérer comme tels les

députés, legati, oratores, qu'un peuple envoyait chez un autre

pour y traiter de telle ou telle question d'intérêt; mais ces

missions ne furent que passagères. Il en fut de même au

moyen âge. Les papes seuls entretinrent de bonne heure des

résidants à la cour de Bysance et chez les rois francs. Mais le

réveil de l'Europe, au quinzième siècle, et le système des

armées régulières combiné avec le développement des relations

commerciales entre les peuples, firent naître l'usage des am-

bassades permanentes, dont le but était de protéger les inté-

rêts nationaux, de faciliter les rapports internationaux et de

se surveiller réciproquement. Aujourd'hui l'envoi et l'entre-

tien d'agents diplomatiques sont devenus une nécessité pour

tous les États civilisés du globe, et ce serait, de la part d'un

gouvernement, compromettre ses plus précieux intérêts, que

de rester concentré chez soi, sans se produire chez les autres

par les voies et moyens diplomatiques.
En réalité, le monarque et son ministre des affaires étran-

gères sont de suprêmes agents diplomatiques, mais, sous ge

mot, on comprend surtout les mandataires envoyés %)uconsti-

tués à l'extérieur pour la gestion des intérêts internationaux.

On peut les diviser en deux grandes espèces:
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10 LES MINISTRESPUBL,ICS,c'est-à-dire les envoyés revêtus

d'un caractère solennel pour traiter directement avec les gou-

vernements étrangers;
2° LES CONSULS,spécialement préposés aux intérêts com-

merciaux.

Il peut arriver qu'un souverain envoie dans un État étran-

ger des agents ou commissaires pour négocier un emprunt,

pour traiter une affaire privée, pour prendre tels renseigne-

ments, faire telles ouvertures, etc. Ces agents, simples man-

dataires de ce souverain, ont droit sans doute aux égards des

gouvernements près desquels ils sont envoyés; mais, dépour-
vus du titre authentique et du caractère officiel, ils ne partici-

pent pas à l'exterritorialité et aux immunités dont jouissent les

ministres publics. Bien plus, si ces agents n'étaient que des

émissaires secrets, l'État dans lequel ils viennent faire les

espions aurait le droit de les éconduire, s'ils étaient dange-

reux, et de les pipiir, s'ils étaient perturbateurs.

A. Des ministres publics.

55. — Il semble qu'il devrait y avoir égalité parfaite entre

tous les mandataires d'un souverain, puisque le mandat est

toujours un acte de confiance, quelque nom que l'on donne

au mandataire. Mais la variété des qualifications données aux

agents diplomatiques et l'incertitude qui en est résultée tou-

chant leur caractère et leur préséance, ont déterminé le con-

grès de Vienne, en 4815, à prendre sur ce point des décisions

qui ont été complétées, en 1818, par le congrès d'Aix-la-

Chapelle. Depuis lors, les ministres publics sont divisés en

quatre classes:

Dans la première, on range :

1° Les légats a ou de latere et les nonces du pape. Il y a
entre le légat et le nonce cette seule différence, que le légat
est choisi par le pape parmi les cardinaux, tandis que le

nonce peut ne pas avoir le chapeau.
2° Les ambassadeurs.
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Dans la seconde classe, on trouve:

1° Les internonces du pape;
2° Les envoyés
3° Les envoyés extraordinaires

4° Les ministres plénipotentiaires

accrédités auprès des

souverains étrangers.

Dans la troisième classe, on place les ministres résidents ,

accrédités auprès des souverains, et dans la quatrième, les

chargés d'affaires accrédités auprès des ministres des affaires

étrangères.

Tous ces agents diplomatiques sont revêtus d'un caractère

public et officiel qui leur assure au même titre et au même

degré la jouissance des immunités et priviléges que le Droit

international garantit aux ambassadeurs. Il n'y a entre eux et

les ambassadeurs proprement dits que les nuances indiquées
au S 59.

a. Dudroit d'envoyeret derecevoirdesministrespublics.

56. — Le droit d'envoyer des ministres publics n'appar-
tient qu'aux États souverains et mi-souverains. (Droit actif

d'ambassade.) Nul individu, quelles que soient ses dignités,
nulle personne morale, quelque considérable qu'elle soit, ne

jouissent de ce droit actif d'ambassade: le gouverneur de

l'Algérie, pas plus que la compagnie des Indes, ne sauraient

conférer à des agents le caractère diplomatique.

Ceux qui ont seuls la faculté d'envoyer des ministres publics,

ont seuls aussi qualité pour en recevoir. (Droit passif ef am-

bassade.) Envoyer et recevoir des ministres, c'est pour chaque

État une faculté et non un devoir, et quand un souverain

consent à en accréditer auprès de lui ou de son gouvernement,

il est maître de fixer les conditions auxquelles il y consent. Il

peut refuser de recevoir, comme ministre, tel envoyé pour

lequel il éprouve de la répugnance: c'est ainsi qu'entr'autres

exemples nombreux, Ferdinand le Catholique fit arrêter sur la

frontière d'Espagne et reconduire en Allemagne, un ambas-

sadeur envoyé par l'empereur Maximilien, à qui d'avance le
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roi d'Espagne avait fait part de son aversion pour la personne

de cet envoyé.
Le droit d'ambassade est un attribut inhérent à la souve-

raineté : le monarque qui perd ou abdique sa couronne ne

peut plus exercer ce droit.

b. Duchoixet de la nominationdesministrespublics.

57. — Le choix de la personne à envoyer dépend exclusive-

ment de la volonté du souverain qui l'envoie: sans doute, il

est de son intérêt et conforme à la bienséance de ne pas dé-

puter à une cour étrangère un personnage antipathique à cette

cour, et c'est dans ce but que l'on a soin de prévenir d'avance

pour s'assurer que l'envoyé sera agréé. Mais il n'y a pas de

causes spéciales qui puissent en Droit restreindre le choix du

souverain. Ainsi, ni le vice de la naissance, ni le sexe, ni

l'âge ne sont des motifs d'incapacité ou d'exclusion. Le car-

dinal d'Ossat, célèbre ambassadeur de Henri IV, était un enfant

trouvé; Charles Ier, roi d'Angleterre, avait envoyé à la cour

de France, comme ministre résident, un certain Auger, qui
avait débuté par gagner sa vie en jouant du luth; au seizième

siècle, Thomas Cantarini fut ambassadeur de Venise à Con-

stantinople, a l'âge de quatre-vingt-quatre ans, tandis qu'au
siècle dernier, Doria Pamphili fut envoyé a Paris en qualité de

nonce du pape, quoiqu'il n'eût encore que vingt-trois ans.

Des femmes ont servi d'agents diplomatiques: c'est la du-

chesse d'Orléans qui, comme plénipotentiaire de France,

négocia le traité qui devait détacher l'Angleterre de la Hollande,
et l'on sait que lady Wortley Montague était ambassadrice de

la Grande-Bretagne à la Porte-Ottomane.

Il n'est pas davantage exigé que le ministre public soit sujet
du souverain qui l'emploie. Mais s'il est sujet du souverain

auprès duquel il est envoyé, cette nationalité, sans être une

cause absolue d'exclusion, peut être un motif pour ne pas

agréer l'ambassadeur. C'est ce qui a lieu en France depuis

que Louis XVI a lui-même décidé qu'il ne recevrait plus aucun

français comme agent diplomatique de puissances étrangères.
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Un souverain peut envoyer un ou plusieurs ministres pour
une seule et même négociation soit avec le même rang, soit

avec des différences que les lettres de créance déterminent

ordinairement. Après la paix de Vervins, Henri IV envoya à

Bruxelles une ambassade composée du maréchal duc de Biron,
de Pompone, de Bellièvre et de Bruhirt; au traité de Munster,
la France fut représentée par trois ambassadeurs, le duc de

Longueville, d'Avaux etServien.

Le souverain qui envoie un ministre public est maître de le

ranger dans l'une ou l'autre des quatre classes; néanmoins,
il est d'usage général, dans la.pratique internationale,

1) D'envoyer près d'un État un ministre de la classe à

laquelle appartient celui que cet État a lui-même envoyé,

2) De ne pas envoyer des ministres de la première classe,

c'est-à-dire des ambassadeurs, aux États inférieurs et de n'en

pas recevoir d'eux.

c. Desformalitésusitéespour accréditerlesministrespublics.

58. — Le ministre public reçoit de son souverain :

1) Ses instructions. Elles sont personnelles à cet envoyé,

et destinées, d'une part, à lui tracer sa ligne de conduite, et

d'autre part, à fixer la mesure de sa responsabilité envers son

souverain.Elles ne doivent pas, en général, être communiquées
au gouvernement près duquel il va être accrédité.

2) Le secret cryptographique, c'est-à-dire le chiffre et la clef

du chiffre pour assurer le mystère de ses communications

avec son gouvernement. Il reçoit aussi un chiffre banal pour

sa correspondance avec les autres agents diplomatiques de sa

nation.

3) Ses pleins pouvoirs, c'est-à-dire une procuration qui

fixe l'objet et les bornes du mandat, et devient la mesure de

la validité de tous les actes diplomatiques que fera cet envoyé.

Cette procuration peut être insérée dans la lettre de créance

ou dressée sous forme de lettres patentes. C'est à raison de ces

pleins pouvoirs que l'on appelle plénipotentiaire le ministre qui

en est porteur.
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4) Son passe-port et sauf-conduit. Le passe-port suffit en

temps de paix au ministre qui se rend à sa destination. Mais

en temps de guerre, il lui faut un sauf-conduit du gouverne-

ment de l'État aveclequel son pays est en guerre, pour assurer

sa sécurité sur le territoire ennemi.

5) Sa lettre de créance. La forme de cette lettre est arbi-

traire. Elle est signée par le souverain et scellée du grand

sceau de l'État quand l'envoyé doit être accrédité près d'un

autre souverain. Mais s'il n'est que de la quatrième classe,

c'est-à-dire accrédité seulement auprès du ministre des affaires

étrangères du pays dans lequel il est envoyé, sa lettre de

créance n'est signée que par son ministre des affaires étran-

gères et non par le souverain.

Arrivé à son poste, l'envoyé doit notifier sa présence au mi-

nistre des affaires étrangères auquel il suffit de remettre sa

lettre de créance, s'il est de la quatrième classe. Mais s'il est

accrédité auprès du souverain, il fait remettre, par un attaché

de sa légation, au ministre desaffaires étrangères, une copie

authentique de sa lettre de créance, en demandant une au-

dience du souverain. Cette audience se faisait autrefois avec

une solennité et une étiquette qui variaient suivant les cours

et qui a beaucoup diminué. Il y a bien encore l'honneur d'être

cherché dans un carrosse de la cour, attelé de six chevaux,

d'être salué par la garde du palais, de monter par l'escalier

des ambassadeurs, etc. ; mais l'entrée solennelle est tombée en

désuétude. Le ministre présente sa lettre de créance au chef

de l'État en prononçant, debout et couvert, une allocution

d'apparat à laquelle le souverain répond ou fait répondre par
son ministre. Après cette réception, il est de bienséance de

faire des visites d'étiquette à l'épouse du souverain, aux

princes et princesses du sang, à certains hauts fonctionnaires

du gouvernement et aux membres des corps diplomatiques ré-

sidant à la même cour.

Après l'admission de l'envoyé, son caractère public se dé-

veloppe dans toute son étendue, mais son inviolabilité a com-

mencé avant raccomplissement de ces cérémonies et du jour
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où il a mis le pied sur le territoire étranger, pourvu qu'il se

soit fait connaître.

d. Deshonneurs,privilégesetimmunitésdesministrespublics,deleurfamille
et de leur suite.

59. — On a vu ci-dessus, S 55, qu'il y a quatre classes de

ministres publics. Dans la première se trouvent les ambassa-

deurs dont le caractère est plus auguste que celui des autres

ministres publics, parce que les ambassadeurs sont exclusive-

ment revêtus du droit de représenter la personne même de

leurs souverains. Comme tels, ils jouissent :

1) Du droit exclusif de recevoir le titre de EXCELLENCE.

Chacun est tenu de le leur donner, excepté le souverain près

duquel ils résident;

2) Du droit de se couvrir en présence du souverain étran-

ger après que celui-ci a passé;

3) Du droit d'avoir un dais ou baldaquin sous lequel ils

siègent dans leur salon de réception;

4) Du droit de rouler carrosse a six chevaux, aux armoiries

de leur souverain.

Ils n'ont plus droit, ou du moins l'usage est aboli, d'a-

mener avec eux une garde militaire dans le lieu de leur rési-

dence. On leur fait les honneurs d'un poste ou tout au moins

de sentinelles.

A part ces distinctions et celles qui ont été notées en ma-

tière de préséance, les autres ministres publics, à quelque

classe qu'ils appartiennent, jouissent, comme l'ambassadeur

proprement dit, des priviléges et immunités dont il va être

question dans les paragraphes suivants, et qui découlent de la

fiction de l'exterritorialité par laquelle on suppose que le mi-

nistre, quoique résidant actuellement en pays étranger, con-

tinue à demeurer sur le territoire de son souverain.

a. Inviolabilité.

60. — Le premier de tous les priviléges d'un ministre pu-

blic, c'est d'être inviolable. L'inviolabilité consiste en ce que

l'État auprès duquel il est en mission, doit s'abstenir par ses
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agents et par tous ceux qui dépendent de lui, de tout acte

corporel ou incorporel attentatoire à la personne de ce ministre

public. L'envoyé qui aurait à craindre pour sa liberté ou pour

sa sécurité, ne pourrait pas remplir sa mission: l'État qui

l'accueille s'engage donc virtuellement à lui garantir cette sé-

curité, et l'inviolabilité des ministres publics en mission est

un principe tellement sacré qu'on le retrouve même chez les

peuples antérieurs au christianisme. Dans les idées modernes,

cette inviolabilité est un dogme incontesté. Néanmoins elle ne

protège le ministre public qu'autant que celui-ci ne s'est pas

mis dans une position compromettante pour ce privilège.

Ainsi ce droit ne peut pas être invoqué par le ministre qui,

ayant commencé par porter atteinte aux lois du pays dans

lequel il est en mission, serait, de la part des autorités de ce

pays, l'objet d'une mesure de sûreté ou de défense. Il en

serait de même du cas où il se serait volontairement placé
dans une situation où son caractère international ne compte

plus et où il ne peut s'attendre à être traité que comme le

premier venu. Par exemple, s'il publie quelque œuvre par la

voie de la presse, il ne pourra pas se prévaloir de son titre

diplomatique pour faire taire la critique même malveillante à

laquelle il se sera exposé: s'il s'égare dans quelque mauvais

lieu et y reçoit une offense, il sera mal venu à en demander

une satisfaction internationale.

Si l'atteinte à l'inviolabilité du ministre public a lieu de la

part des agents mêmes du gouvernement, la satisfaction ou

réparation doit être accordée par le gouvernement lui-même;
si elle est le fait d'un simple particulier, le ministre public
doit en poursuivre la punition conformément aux lois du

pays.

L'inviolabilité couvre, non-seulement la personne même du

ministre public, mais encore les choses qui ont un rapport
intime avec sa personne et sa dignité, notamment son hôtel,
le mobilier qui le garnit et ses équipages. S'attaquer à ces

choses, de la part des autorités du pays ou des simples sujets,
c'est violer le Droit international, a moins que le ministre
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n'ait compromis lui-même la franchise de ces choses. Par

exemple, l'ouvrier qui a réparé les voitures de l'ambassade et

qui les délient dans ses ateliers, peut les retenir tant qu'il ne
sera pas payé de ce qui lui est dû pour son travail.

Une autre restriction doit être apportée à cette franchise:

c'est qu'elle ne peut pas aller jusqu'à entraver les poursuites

dirigées par les autorités contre des tiers. Si donc un délin-

quant, étranger à l'ambassade, se réfugie dans l'hôtel ou dans

les carrosses de l'ambassadeur, il n'y sera pas inviolable. Le

droit d'asile n'existe pas, comme l'ont prétendu jadis des am-

bassadeurs. Ce délinquant devra être livré sans condition et

sans retard, sauf à n'opérer l'arrestation qu'après avoir, par

déférence, prévenu l'ambassadeur et requis son consentement.

Que si celui-ci refusait de le livrer, l'autorité pourrait s'en

saisir même contre le gré de l'ambassadeur, en pénétrant de

force dans son hôtel, à la condition toujours de s'abstenir,

autant que possible, de toute atteinte à la personne de l'am-

bassadeur.

Hors de ce cas, toute entrée ou perquisition violente de

l'hôtel est un fait illicite, lors même que l'autorité soupçonne-

rait que cet hôtel recèle un criminel ou les traces d'un crime.

Mais dans ce cas, le ministre est tenu dé répondre aux inter-

pellations qui lui sont adressées: s'il refuse ou ne répond que

d'une manière non satisfaisante, l'autorité petit procéder à la

perquisition. Elle pourrait même le faire sans interpellations

préalables, si l'hôtel était soupçonné d'être le foyer d'une en-

treprise hostile au gouvernement près duquelte ministre est

accrédité.

Telles sont les limites dans lesquelles il faut fenfermer la

franchise de l'hôtel, jus franchisioe; elle ne protège d'ailleurs

que l'hôtel même, c'est-à-dire les localités occupées par l'am-

bassadeur, sa famille et sa suite; et si à certaines époques et

danScertains pays, on a prétendu étendre cette franchise à

tout le quartier de la situation de èet hôtel, cela reposait uni-

quement sur des concessions ou conventions spéciales qui

n'ont même plus vigueur aujourd'hui.
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Enfin cette inviolabilité de l'ambassadeur lui est personnelle

et ne peut être déléguée par lui a des personnes tierces. C'est

en vain qu'il leur délivrerait des lettres de protection: son pri-

vilége est incommunicable.

P. Droitd'exercersaproprereligion.

61. — La fiction d'exterritorialité garantit au ministre pu-

blic le droit d'exercer librement sa propre religion, lors même

qu'elle serait prohibée par la loi du pays où réside ce ministre.

Néanmoins, ce culte doit être domestique, c'est-à-dire se ren-

fermer dans l'intérieur de l'hôtel, sans signes extérieurs, tels

que des cloches, des processions, etc. Du reste, les ministres

possèdent généralement dans les villes où il n'y a pas d'exer-

cice public du culte auquel ils appartiennent, une chapelle
dans leur hôtel ou dans leur quartier avec un ecclésiastique de
leur confession pour procéder au service divin. Cet ecclésias-

tique fait partie de l'ambassade: il peut accomplir, dans

l'hôtel même, tous les actes de son ministère, en toute liberté.

Mais il ne doit, ni paraître en public avec les insignes de son

état, ni admettre aux dévoticns qu'il préside, d'autres per-
sonnes que celles de l'ambassade, si ce n'est les compatriotes
de l'ambassadeur, ni chercher à faire des prosélytes. Ce droit

d'accomplir les pratiques d'un culte même prohibé, dure autant

que la mission du ministre: il n'est pas interrompu pendant une

absence momentanée: il subsiste alors au profit de la famille

et de la suite du ministre absent.

T. Exemptionde la juridictioncivileet criminelledu paysétranger.

62. — C'est ici que l'exterritorialité, cette fiction du Droit

international, produit les plus curieux effets. Il en résulte,
entre autres, que le ministre n'est pas tenu de suivre, pour la

forme des actes relatifs à sa personne, à sa famille et h ses

biens, les lois de la nation près de laquelle il est accrédité.

Aucune action civile ne peut être intentée contre lui devant les

tribunaux de ce pays; aucune saisie de ses biens et a fortiori
de sa personne ne peut y avoir lieu pour dettes contractées
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soit avant, soit pendant le cours de sa mission. Néanmoins

les immeubles que ce ministre public acquerrait dans le pays
où il réside comme tel ne ressentiraient aucunement les effets

de cette exterritorialité et continueraient à être régis par la loi

de ce pays.

Quant à la juridiction criminelle, il est de principe incon-

testable, dans la pratique internationale moderne, qu'aucun
ministre public, ni personne de sa famille ou de sa suite ne

peuvent y être soumis. Si un crime ou une infraction quel-

conque ont été commis par une de ces personnes, elle doit être

remise à son propre souverain, pour que justice soit faite con-

formément à la loi nationale du coupable, à moins que le

ministre public ne consente à ce qu'il soit jugé par les tribu-

naux du pays étranger. Néanmoins, le caractère diplomatique
ne confère pas le privilége de commettre avec inviolabilité des

infractions aux lois pénales. Chacun reste armé contre ces

personnes de son droit de légitime défense: l'État aussi; et

quand ces infractions ont été commises par un ministre ou

par quelqu'un de sa famille ou de sa suite, l'État a le droit de

prendre contre le coupable toutes les mesures nécessaires pour
s'abriter contre d'ultérieures lésions.

Parmi ces mesures, qui ne peuvent être prises que par l'au-

torité supérieure et non par des agents subalternes, se trou-

vent la plainte au souverain du ministre, la demande de soin

rappel et de sa punition, la surveillance rigoureuse du mi-

nistre, et même, si la demande de rappel n'était pas ac-

cueillie, l'expulsion du ministre hors des frontières. Dans lej

cas extrêmes, par exemple, si le ministre public avait pris par

ouvertement à un complot ou a une insurrection contre lE

gouvernement auprès duquel il est accrédité, ce ministrl

pourrait être arrêté et détenu jusqu'à la satisfaction demandée

8. Exemptionde taxeset d'impôts.

.63. — Il va de soi que tout ministre public, par cela mêmi

qu'il n'est pas sujet de l'État auprès duquel il est accrédité, m

saurait être tenu de payer les impositions personnelles. Quant i
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celles qui grèvent les choses, il faut distinguer entre les im-

meubles du ministre et ses meubles. Les premiers sont soumis

aux impôts, et le palais de l'ambassade payera la contribution

des portes et fenêtres, parce que partout les immeubles sont

régis par la loi du pays dont ils forment le territoire. Les meu-

bles du ministre sont au contraire exempts d'impôts; de telle

sorte qu'il recevra, sans droits d'entrée ou de circulation, les

objets qui seront introduits et destinés pour les besoins de

l'ambassade. C'est pour cela aussi que les bagages du ministre

ne sont pas soumis à la visite des douaniers à la frontière.

64. — La fiction d'exterritorialité s'étend sur toutes les per-

sonnes de la famille et de la suite du ministre public: elles

participent toutes à l'inviolabilité de celui-ci, et sont comme

lui exemptes de la juridiction civile et criminelle du pays étran-

ger. La femme d'un ministre n'a pas, comme telle, de droits

spéciaux de cérémonial: on la traite comme dame de qualité,
et parmi les dames elle prend la place qui parmi les hommes

appartient à son mari. Si son mari est ambassadeur, elle reçoit

le titre d'ambassadrice, et jouit d'un tabouret dans les cercles

des impératrices et des reines. Néanmoins, en Angleterre, les

comtesses ontla préséance sur les ambassadrices.
La femme d'un ministre public ne pourrait pas prétendre au

libre exercice de son culte, si ce culte différait de celui de son

mari. Quant aux enfants du ministre public ou autres mem-

bres de sa famille, ils sont inviolables tant qu'ils résident avec

le ministre; mais dans les cérémonies, ils sont traités sans

privilèges.
La suite du ministre public comprend:

1) Les secrétaires d'ambassade qui n'ont droit à aucun

cérémonial; -

2) Les attachés d'ambassade et les élèves ou pages;

3) L'aumônier;

4) Le médecin;

5) Les domestiques et laquais.
Sans être précisément de la suite du ministre public, les
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messagers ou courriers qu'il emploie pour le transport de ses

dépêches, sont couverts par l'inviolabilité du ministre. Ils sont

exempts de visites et recherches, à la condition qu'ils porte-
ront un insigne distinctif de leur caractère officiel.

e. Desnégociationsdiplomatiques.

65. — La mission principale des agents diplomatiques,
c'est de négocier, c'est-à-dire de gérer, au mieux des intérêts

de leur pays, ses affaires internationales. Dans cette gestion, il

y a deux choses distinctes que nous examinerons dans les deux

paragraphes suivants: l'Art des négociations, que l'on appelle

plus spécialement Diplomatie, et la forme des négociations.

a. Del'art desnégociationsou de la diplomatie.

66. — On a dit que la diplomatie est l'art de coudre la peau
du renard à celle du lion, quand celle-ci est trop courte. Ça

peut être spirituel, mais ce n'est qu'une plaisanterie. Le but

légitime de cette branche de la politique est de pourvoir à la

sûreté et à l'harmonie des États, de prévenir les ruptures par

des explications satisfaisantes, et de terminer promptement
les guerres par des interventions amicales; enfin de faciliter

les rapports des peuples et d'entretenir parmi eux des senti-

ments de fraternité. L'adresse n'est permise que pour écarter

les occasions de rupture entre les nations que la jalousie,
l'ambition et l'intérêt tendent sans cesse à diviser. La justice

et la bonne foi doivent être la base de la diplomatie, et ceux

qui l'accusent de n'être qu'une science de duplicité et d'im-

posture, confondent la diplomatie avec certains diplomates.

Ce n'est que dans l'Europe moderne que l'art des négocia-

tions s'est détaché comme une branche distincte de la science

politique. Au moyen âge, la diplomatie, confiée aux hommes

d'épée et d'église, était corruptrice et menteuse: en France,

Louis XI, et en Espagne, Ferdinand le Catholique furent les

principaux patrons de cette diplomatie dont la devise était: Qui

nescit dissimulare, nescit regnare. Vers le quinzième siècle,

elle fut encore une combinaison de ruses et de finesses; mais
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dès lors elle prit soin de revêtir le manteau de la bonne foi et

de masquer ses manœuvres sous les apparences du Droit. Il en

fut surtout ainsi sous les règnes de Charles-Quint et de Phi-

lippe II. Plus tard, sans jeter le masque de la légalité, elle

cacha ses artifices sous un ton mondain, et ses intrigues sous

les nuages d'une galanterie qui donne un cachet tout parti-

culier aux diplomates de Louis XIV. La révolution française

rompit brusquement avec les traditions du vieux régime diplo-

matique, et introduisit, dans les relations internationales, un

sans-façon que Napoléon Ier continua quelque peu en le tem-

pérant bientôt par la forme monarchique. A sa chute, la

diplomatie des cours eut pour tâche principale de rétablir

l'équilibre politique. Depuis lors, sa mission parait avoir été

de maintenir la paix et d'imprimer le plus vif essor au com-

merce et à l'industrie des peuples. Elle a bien mérité de l'hu,-

manité, et toute l'Europe civilisée a applaudi aux nobles mais

infructueux efforts qu'elle a faits dans ces derniers temps pour

empêcher la fatale guerre allumée en Orient par l'ambition

moscovite.

Il faut, pour être diplomate complet, une réunion de tant

et de si éminentes qualités, que les grandes figures de la

diplomatie ont été assez rares dans tous les siècles. Il en est

beaucoup sans doute dont les noms sont perdus pour l'his-

toire; obscurs ouvriers qui ont travaillé pour leurs maîtres.

Quelle immense série de diplomates que ces clercs qui pen-
dant des siècles ont si habilement collaboré pour étendre sur

le monde entier la suprématie de Rome! Parmi les souve-

rains apparaissent avec la stature de grands politiques plutôt

qu'avec le caractère d'éminents diplomates, le rusé Philippe
de Macédoine, Charles-Quint, Henri IV, Éiisabeth d'Angle-

terre, Guillaume IlJJ Louis XIV, le duc Charles Emmanuel de

Savoie, Catherine de Russie, Frédéric Il de Prusse, l'empe-
reur Joseph II et l'empereur Napoléon. Mais les types les plus
saillants de la diplomatie se rencontrent parmi les ministres

des souverains. La France en possède la plus riche galerie :
au temps de Henri IV, Sully, de Mornay, de Sillery, d'Ossat;
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sous Louis XIII, le comte de Brienne, le maréchal de Bassom-

pière, le cardinal de Richelieu et le comte d'Estrades ;
Sous Louis XIV, Mazarin, Servien, Colbert et de Torcy, et

enfin, au commencement de ce siècle, le prince de Talleyrand
de Périgord.

Parmi les diplomates et négociateurs anglais, on distingue
le cardinal Wolsey, les deux Cecil sous Élisabeth, l'honnête

Guillaume Temple, sous Jacques Ier- Marlborougb, qui fut

négociateur aussi habile que grand capitaine; Charles Boling-

brocke; les Pitt et Canning.

r

En Amérique, Washington et Francklin. A Venise, les

Cantarini, Cornaro, Sozanzo et Nani; dans les Pays-Bas,

François d'Aarsens, le grand pensionnaire Witt, Jérôme Be-

verning, Jean Oldenbarneveld, Hugo et Pierre Grotius; en

Espagne, d'Olivarez, don Haro et le comte de Pegneranda;
en Autriche, le comte Trautmansdorff, le comte Kaunitz et

le prince de Metternich; en Prusse, de Dohna, Herzberg,

Hardenberg, Guillaume de Humboldtet Bernstorff; en Suède,

Salvius et Oxenstiern; en Danemark, les Bernstorffet le comte

Lynar.

67. — M. de Polignac avait, au mois d'avril 1830, .établi

au département des affaires étrangères, un enseignement spé-

cial pour les jeunes gens qui se destinaient à la carrière diplo-

matique. Outre le Droit international, on y étudiait la diplo-

matie et la diplomatique. (Voyez le règlement du 25 avril

et du 25 mai 1830.) La révolution de Juillet a renversé cette

utile institution, et aujourd'hui l'université de France n'en-

seigne pas la diplomatie. Les deux grandes maîtresses de cette

science, qui est en même temps un art, ce sont l'expérience

même de la vie et les leçons de l'histoire. Sans doute un

stage diplomatique comme én font les attachés aux ambassades

et légations, et les élèves-consuls, peut leur faire acquérir les

premiers rudiments: mais ce serait insuffisant.

Comme science, la diplomatie exige de ses adeptes une

connaissance approfondie des règles du Droit international,
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de la constitution des États, de l'histoire universelle et de

tous les comptes que les maîtres diplomates ont rendus de

leurs missions. Ils doivent aussi posséder un certain nombre

nécessaire de langues vivantes.

Comme art, la diplomatie exige, de la part de ceux qui

l'exercent, une profonde expérience de la vie et une science

exacte des hommes, qui permettent à l'homme d'État de bien

apprécier les événements et de les mettre à profit. On a vu les

minisires les pluséminents ne point atteindre le but de leur

ambassade, parce qu'ils négligeaient tels événements ou dé-

daignaient tels moyens comme insignifiants ou comme indi-

gnes d'eux. On a vu, au contraire, des ministres bien moins

capables réussir complétement dans leurs missions, parce

qu'ils ne manquaient pas de tirer parti de ces événements, et

ne se faisaient point scrupule d'employer ces moyens. Un

diplomate courtisan a gagné plus d'une partie perdue par de

graves hommes d'État, et mademoiselle Kerroual, avec sa

petite bouche et sesgrands yeux, a mieux avancé les affaires

de France à la cour d'Angleterre, sous Charles II, que tous

nos ministres réunis en congrès.

Quant aux autres qualités du diplomate, il en faut de nature

diverse, selon que ce diplomate dirige l'ensemble des affaires

extérieures d'un État, ou selon qu'il accomplit, auprès d'une

cour étrangère, une mission ou négociation spéciale.
Pour le premier, il n'est pas indispensable qu'il soit doué

dejcelte souplesse d'esprit, de cette prudente réserve et de ces

manières graves et polies qui doivent se rencontrer chez le

second. Le premier est naturellement plus concentré, plus
isolé: du fond de son. cabinet, il trace les plans généraux, en

surveille l'exécution eï tient le fil de toute la négociation. Mais

le second est en contact personnel et fréquent avec ses adver-

saires. Si les circonstances ne sont pastrop urgentes, s'il a le

temps d'en référera son gouvernement, si le but et les motifs
de la négociation sont bien précisés et connus, un homme de
valeur

ordmai^ pi^tSi-pourvu qu'il s'attache étroitement à ses
e

Il
înstructitfn&»Nèt'qffyil'c^kaisse la procédure diplomatique. Mais

7
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si le temps presse, si les circonstances deviennent urgentes,
s'il s'agit de faire une concession pour en obtenir une autre,
un sacrifice pour en avoir l'équivalent, oh! alors, il faut à ce

diplomate, ainsi abandonné a lui-même, des qualités spéciales
dont peut se passer un ministre des affaires étrangères. Il lui

faut ces ressources d'esprit qui créent l'art de gagner du

temps, la connaissance et l'empire de soi-même qui lui per-
mettent de déguiser ses impressions sous l'impassibilité du

visage, une parole facile et claire qui ne dépasse jamais sa

pensée; enfin ce sang-froid qui réduit les obstacles à leur juste

valeur, et qui fait qu'on évite ou qu'on tourne à la longue ceux

qui ne peuvent pas être immédiatement levés.

Enfin, une des vertus cardinales du diplomate, qu'il s'agisse
du ministre des affaires étrangères en son cabinet ou du négo-
ciateur près d'une cour, c'est cet ascendant que donnent la

vérité et la probité. Le mensonge peut parfois réussir en diplo-
matie comme ailleurs; mais la vérité et le Droit, défendus

avec constance et loyauté, finissent seuls et toujours par

triompher.

P. Dela formedesnégociationsdiplomatiques.

68. — Que les négociations aient lieu de vive voix ou par

écrit, entre les souverains mêmes ou leurs ministres, il y a,

quantà la conduite de ces négociations, deux choses princi-

pales à observer: la langue etle style.

Langue diplomatique. Le principe de l'égalité naturelle de

tous les États ne permet pas à l'un d'imposer aux autres, d'ans

les négociations, l'usage exclusif de sa langue nationale.

Chaque peuple a le droit de se servir de son idiome propre, mais

aussi chacun doit reconnaître aux autres et respecter envers

eux le droit de se servir du leur, en demandant comme en

répondant.

Sous cette réserve, on comprend néanmoins que les Etats

aient éprouvé le besoin de communiquer entre eux dans un

même langage compréhensible pour tous et sans les ambages

des traductions. C'est ce qui est arrivé pour les négociations
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diplomatiques. Jusqu'au siècle dernier, le latin avait été gé-
néralement adopté comme langue internationale : l'acte de la

quadruple alliance, à Londres, de 1718, est encore rédigé en

latin. L'espagnol avait été, pendant quelque temps et jusqu'à

la mort de Philippe II, la langue dominante dans un grand

nombre des cours d'Europe. Depuis Louis XIV, le français est

devenu l'idiome diplomatique du monde civilisé. On l'écrit et

on le parle dans toutes les chancelleries : néanmoins c'est

l'effet d'un usage qui a pu favoriser considérablement la poli-

tique française, mais qui n'a jamais constitué un droit. Les

puissances étrangères ont même pris soin, tout en traitant

dans notre langue nationale, de faire leurs réserves. Ainsi

l'article 120 de l'acte final du congrès de Vienne porte textuel-

lement : « La langue française ayant été exclusivement em-

» ployéedans toutes les copies du présent traité, il est reconnu

» par les puissances qui ont concouru à cet acte, que l'emploi
» de cette langue ne tirera point à conséquence pour l'avenir. »

Les peuples qui parlent la même langue s'en servent ordi-

nairement dans leurs relations mutuelles. Ainsi, les États de

la confédération germanique communiquent en allemand les

uns avec les autres; l'Angleterre communique en anglais avec

les États-Unis d'Amérique. La Porte Ottomane communique
en arabe, avec traduction latine ou française, et n'admet

comme obligatoires que les traités rédigés en arabe.

Le principe est que chaque État peut, en s'adressant à un

autre, se servir de sa propre langue, sauf à joindre au texte

de la communication une traduction dans la langue de l'État

auquel la communication est faits.

Style diplomatique. On désigne sous cette expression, non-

seulement la manière dont la diplomatie doit écrire ou parler,
mais encore le mécanisme de chancellerie suivant lequel ont

lieu les communications. Quand les négociations se traitent

par écrit, la discussion se fait par l'échange de notes et de

memoranda. Quand c'est de vive voix, dans des audiences du

s ouvèrain ou des conférences de diplomates, le ministre pu-
blic tient son gouvernement au courant des phases de la né-
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gociation. en lui adressant ce qu'on appelle des aperçus de

conversation.

L'importance des déclarations diplomatiques et la suscep-
tibilité des amours-propres nationaux, imposent au diplomate

l'impérieux devoir d'apporter une minutieuse attention à toute

production qui sort de sa chancellerie, lors même que cette

production n'a qu'un objet de pur cérémonial. Un simple ou-

bli, un peu de négligence peuvent amener dela froideur et de

la mésintelligence. Si ce sont desimpies fautes de chancellerie,

n'ayant rien de blessant en elles-mêmes, le gouvernement en-

vers lequel elles sont commises feint de ne pas s'en aperce-

voir, ou les relève dans une communication subséquente par
une note non officielle, ou bien répond par rétorsion, c'est-à-

dire en imitant la même faute. Si les fautes sont graves et

surtout blessantes, la communication est refusée ou même

suivie d'une demande de satisfaction.

Quant au style proprement dit. c'est-à-dire à l'expression
littéraire de ses idées, le diplomate doit, avant tout, se rappe-
ler qu'il représente son pays et se dépouiller ainsi de son in-

dividualité. S'il est un style qui doive s'éloigner de toute tri-

vialité, c'est celui de la diplomatie. M. Flassan a dit avec

justesse, dans le discours préliminaire de son Histoire de la

Diplomatie française: « Le style diplomatique, à quelque sujet
» qu'il s'applique, ne doit pas être celui de l'académicien,

» mais celui d'un penseur froid, revêtant d'une expression
» pure et exacte une logique non interrompue. La chaleur,

» qui fait presque toujours le succès de l'éloquence, doit en

» être exclue. » On peut citer, comme modèles de style di-

plomatique, les notes du ministre français, M. Drouin de

Lhuys, échangées avec le cabinet de Saint-Pétersbourg, avant

la guerre que la France et l'Angleterre soutiennent contre la

Russie pour le salut de la civilisation.

f. Fin de la missiondiplomatique.

69. — La mission d'un ministre peut n'être que suspendue.

Cela arrive quand il survient entre les deux puissances une



DES BRANCHESDU DHUiTP0SITI1-. J01

mésintelligence qui ne va pas jusqu'à un état de guerre, ou

bien quand de graves événements politiques, par exemple une

révolution, rendent douteuse la question de savoir si les rela-

tions diplomatiques seront continuées, ou bien enfin quand

l'un des deux souverains vient à mourir ou a abdiquer. Dans

ces divers cas, la gestion des affaires reste suspendue, et tant

que le ministre public n'est point muni de nouvelles lettres de

créance ou de nouveaux pleins pouvoirs, il ne peut pas exiger

qu'on continue avec lui les conférences. Mais il reste en jouis-

sance de toutes les conséquences de son exterritorialité.

La mission finit par le rappel, par le renvoi et par la mort

du ministre public. Elle peut aussi finir quand, en raison de

quelque violation du Droit des gens, il prend sur lui la res-

ponsabilité de déclarer sa mission terminée.

Rappel du ministre. Il est rappelé par son souverain, soit

parce que la négociation est terminée ou menace de ne pas

aboutir, soit parce que le terme de sa mission est expiré, soit

parce qu'une rupture est imminente, soit enfin parce qu'il
• convient au souverain, par un motif ou par un autre, de révo-

quer le mandat qu'il avait conféré à ce ministre. En cas de

rappel, si les relations des deux États continuent à être ami-

cales, le ministre prend solennellement congé de la cour qu'il

quitte. Il remet sa lettre de rappel au souverain étranger, en

audience publique ou privée, et reçoit de lui une lettre dite de

recréance qui constate la manière dont le ministre a rempli sa

mission. Jadis ce souverain faisait des cadeaux à ce ministre ;

aujourd'hui, il est plus communément d'usage de lui conférer

des insignes et décorations. Si le rappel a lieu par suite de

mésintelligence entre les deux États, c'est aux circonstances à

décider si le ministre quittera brusquement ou après audience

de congé.
Renvoi du ministre. Quand la guerre éclate entre deux puis-

sances, leurs ministres respectifs doivent quitter leurs postes

diplomatiques, sinon ils s'exposent à être renvoyés avec escorte

armée jusqu'à la frontière. Le renvoi peut aussi avoir lieu par
suite d'un mécontentement personnel de la cour contre le
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ministre accrédité auprès d'elle, ou a titre de rétorsion ou

pour toute autre raison d'État. Dans l'un comme dans l'autre

cas (rappel ou renvoi), l'exterritorialité continue à protéger le

ministre public, sa famille et sa suite pendant tout le temps
moralement nécessaire pour qu'ils puissent quitter le territoire

étranger en emportant tout ce qui leur appartient. Sous aucun

prétexte et pour aucun motif, si ce n'est par rétorsion, on ne

doit retenir malgré lui un ministre public: ses passe-ports
doivent lui être remis dès qu'il les demande. S'il reste après

l'expiration de sa mission et du délai qui lui a été départi pour

rentrer, il perd ses priviléges et immunités, et retombe, lui

et les siens, sous la juridiction civile et criminelle du pays

étranger.

Mort du ministre. Il n'y a pas de cérémonial particulier

pour inhumer le ministre public qui meurt à son poste. Mais

l'exterritorialité couvre encore sa dépouille mortelle qu'on a le

droit d'emporter sans entrave hors du territoire de l'État étran-

ger. La famille et la suite du ministre décédé jouissent de

l'exterritorialité jusqu'à leur sortie de la frontière ou jusqu'à

l'expiration du délai fixé.

La succession du ministre s'ouvre, non pas au lieu de son

décès, mais à celui de son domicile, et reste réglée par sa loi

nationale. Les scellés doivent être apposés sur ses effets mobi-

liers: mais c'est une mesure que doivent rigoureusement s'in-

terdire les autorités du pays auprès duquel était accrédité le

ministre décédé, puisqu'il y va des secrets du gouvernement
de celui-ci. C'est ordinairement un autre agent diplomatique
du même gouvernement, par exemple le secrétaire d'ambas-

sade, ou d'un gouvernement ami, qui accomplit cette formalité

conservatoire. A Rome, ce sont les cardinaux-protecteurs.

B. Des Consuls.

70. — Les consuls sont des agents préposés par un pays,

dans certaines villes commerçantes de pays étrangers, pour

étendre et protéger ses relations commerciales. L'institution

de ces agents remonte à une haute ancienneté, mais leur
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caractère n'est plus le même que celui qu'ils avaient autrefois.

Jadis le commerce international ne se faisait pas avec la sécu-

rité qui l'environne aujourd'hui. Il devint indispensable, pour

chaque pays qui commerçait hors de son territoire, de placer

dans les centres où ses nationaux se livraient au négoce,

des officiers revêtus d'une juridiction commerciale. Dès le

XIIe siècle, on trouve sur le littoral de la Méditerranée des

juges de commerce sous le nom de consuls; on les voit s'orga-

niser aussi en Orient, à la suite des croisades, pour protéger le

commerce des Européens. L'institution se propage en Europe

dès le XIIIe siècle, au fur et à mesure que le commerce s'étend

dans la mer du Nord et dans l'Océan. Les républiques d'Italie

fondent des consulats pour protéger leurs établissements,

c'est-à-dire organisent dans les États étrangers, avec l'assen-

timent de ceux-ci, des agents ou délégués investis de juridic-

tion, et qui apparaissent dans l'histoire sous les noms divers

de aldermann, gouverneurs, protecteurs, conservateurs et

consuls. Le commerce se trouvait ainsi sous une protection
active et continue d'autant plus nécessaire, qu'à cette époque
n'existait pas encore l'usage moderne des ambassades perma-
nentes. Mais cette institution, qui créait sur le territoire de

chaque État des magistrats exerçant l'autorité judiciaire au

nom et par délégation de souverains étrangers, dut dispa-
raître devant le système nouveau qui proclamait avec jalousie

l'indépendance des États. Cette exterritorialité était considérée

comme une atteinte à leur souveraineté et engendrait des

conflits. ChaqueÉtat en vint a faire juger par ses propres
tribunaux toutes les contestations commerciales, même entre

étrangers. Sans doute, et notamment en France, on eut soin

d'établir, sous le nom de consuls, des juges spéciaux pour les

affaires de commerce (d'où vient que, par tradition, nous

appelons encore consulaires nos juges des tribunaux de com-

merce); mais c'étaient des juges nationaux, institués par le
-

souverain du pays, jugeant en son nom, et non des étrangers

exerçant une juridiction déléguée par des souverains étran-

gers.
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Dès lors le caractère des anciens consuls fut complétement

changé. Dépouillés dela juridiction consulaire, ils ne furent

plus, dans les places de commerce où les pays étrangers con-

tinuèrent à les entretenir, que des agents spécialement chargés
de protéger le commerce de leurs nationaux. Cette institution

fut surtout précieuse pour les Européens dans les contrées

orientales, où elle a gardé plusieurs traits de sa physionomie

primitive.
La nomination d'un consul se fait par lettres dites de pro-

vision, accordées par l'État qui veut faire protéger ses intérêts

commerciaux dans un État étranger, et ce consul ne peut
entrer en fonctions qu'avec l'agrément du souverain étranger

qui délivre l'exequatur. Cette condition est d'autant plus im-

portante, que très-souvent le consul est un national du pays
même où il doit exercer ces fonctions. Les lettres de provision
ne peuvent être conférées que par un État souverain ou mi-

souverain, mais non par une ville ou par une compagnie de

commerce.

En général, les attributions d'un consul consistent à sur-

veiller l'exécution des traités de commerce, tant de la part de

l'État dont il est l'agent que de la part de celui auprès duquel
il est accrédité; — à faire les démarches et à donner les expli-
cations convenables pour aplanir les complications et écarter

les occasions de rupture;
— à contrôler l'arrivée des bâti-

ments, leur chargement', leurs équipages et tout ce qui est

relatif à la navigation;
— à leur prêter aide et assistance; —

a remplir les fonctions d'officiers de l'état civil; — à recevoir

en chancellerie des dépôts d'argent, valeurs et marchandises ;
— à veiller à la conservation des biens de leurs compatriotes

après décès; — à délivrer des passeports et à en surveiller la

police;
- à légaliser les actes des autorités ou fonctionnaires

publics, étrangers; -.enfin à exercer une certaine juridiction,

quelquefois même criminelle, sur leurs nationaux. (Voy. no-

tamment la loi du 1er juin 1836, relative à la poursuite et au

jugement des contraventions, délits et crimes commis par des

Français dans les échelles du Levant et de Barbarie. Voy. aussi
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celle des 8-13 juillet 1852, sur la juridiction des consuls de

France en Chine et dans les États de l'iman de Mascate.)

Du reste, les attributions, dénominations et distinctions de

ces agents varient suivant la législation des divers pays. Voici

en quelques mots, l'organisation des consulats de France :

Le corps de nos consuls se compose de. consuls généraux,

de consuls de première et de seconde classe, et de quinze

élèves consuls Dommés par l'empereur sur la présentation du

ministre des affaires étrangères. Les élèves consuls doivent

être licenciés en droit et avoir satisfait à un examen qui roule

sur les langues étrangères, sur l'administration consulaire,

sur le Droit des gens, sur l'économie politique, sur la techno-

logie et la statistique commerciales, conformément aux cinq

programmes arrêtés par M. Guizot, le 6 octobre 1847. (Voy.
Revue de législation et de jurisprudence, 1847, t. III, p. 224.)

Il y a, en outre, des chanceliers de consulats, des secrétaires-

interprètes pour les langues orientales et des drogmans. Enfin

les consuls sont autorisés à nommer, sous leur responsabilité,
des délégués qui reçoivent le litre d'agents consulaires ou

celui plus relevé de vice-consuls. (Voy., pour plus amples

détails, les ordonnances royales du 20 août et du 26 octobre

1833.)
Les consuls et tous ceux qui font partie du consulat jouis-

sent, comme les ministres publics, de l'inviolabilité quant a

leur personne; mais ils n'ont pas les priviléges de l'exterrito-

rialité. Ainsi vainement réclameraient-ils le libre exercice de

leur religion dans un pays où elle ne serait pas tolérée. Ils sont

soumis aux taxes et impôts, justiciables des tribunaux du lieu

de leur résidence, et contraignables par corps comme tous

autres étrangers. Enfin, comme consuls, ils n'ont droit à

aucun cérémonial. D'après un usage général, ils décorent leur

maison de l'écusson du souverain dont ils ont reçu leurs lettres.
de provision, et la pavoisent, dans les solennités, du drapeau
national de ce souverain.
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8° De la sanction des devoirs des États.

71. - Nous l'avons déjà dit, il n'y a point de tribunaux
constitués pour condamner les gouvernements puniques, il

n'y a pas de force publique organisée pour les contraindre
à

accomplir
leurs obligations réciproques. Un jour peut-être

les États civilisés se fédéraliseront pour se garantir mutuelle-

ment le complet exercice de leurs droits. En attendant la

réalisation de ce rêve de Bernardin de Saint-Pierre, il n'y a

que deux manières, pour un État lésé, d'obtenirla satisfaction

qui lui est due: s'entendre à l'amiable avec celui auquel il de-

mande réparation, sinon se faire justice à soi-même parla
force. Ce moyen extrême ne devient juste qu'autant qu'il est

nécessaire. L'État lésé ne doit donc y recourir qu'après avoir

épuisé les moyens amiables.

A. Des moyens amiables.

72. — C'est à la diplomatie à faire tous ses efforts pour

parvenir à un arrangement et pour éviter une rupture qui peut
être suivie de guerre. A cet effet, elle doit redoubler de zèle

dans ses négociations, communiquer a l'État auquel satisfaction

est demandée les pièces et les raisons sur lesquelles la de-

mande est fondée, et si la négociation est rompue ou avorte,

faire appel à l'opinion publique par la publication des pièces
du procès. Ce procès peut encore être étouffé, si les parties y

consentent, soit par la médiation, soit par l'arbitrage. Il faut

renvoyer au moyen âge le duel ou combat en champ clos, qui

y fut fréquemment employé comme moyen de résoudre des

difficultés internationales, et que Gustave IV eut la baroque

idée de ressusciter par son cartel à l'empereur Napoléon le

Grand.

De la médiation. — Deux États qu'un différend divise peu-

vent charger un tiers de la mission de médiateur, c'est-à-dire

de conciliateur pour les amener à un accommodement. Il ne

faut pas confondre ce cas avec celui ou l'État qui élève une

réclamation et l'État qui la repousse s'adressent, chacun de
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son côté, à une puissance tierce pour obtenir d'elle ses bons

offices à l'effet de faire accueillir ou abandonner cette réclama-

tion. Dans ce dernier cas, il n'y a pas accord réciproque des

deux États; la démarche unilatérale faite par l'un ne lie pas

l'autre, et chacun peut renoncer, quand il le veut, aux bons

offices par lui provoqués. Mais la médiation étant le résultat

d'une demande bilatérale ou d'un consentement mutuel, il en

résulte que tant que cette médiation dure, el jusqu'à ce que le

médiateur ait échoué dans ses essais de conciliation, le droit

de commencer les hostilités est naturellement suspendu.

De l'arbitrage.
— Les parties litigantes peuvent convenir

qu'un tiers jugera leur contestation. Cette mission est conférée

à ce tiers par un compromis auquel les publicistes appliquent

les règles du droit privé. Ce moyen a été jadis assez fréquent :

dans la Grèce antique, deux villes en contestation se soumet-

taient au jugement d'une troisième, et dans les commence-

ments de Rome, la reciperatio jouait un rôle très-actif. De nos

jours, l'arbitrage est tombé en désuétude: il n'offre en effet

qu'un moyen illusoire de terminer une contestation interna-

tionale, puisque la sentence arbitrale n'est qu'une vaine con-

damnation si la partie condamnée ne l'exécute pas volontaire-

ment. Néanmoins ce mode amiable de mettre fin à des débats

internationaux a été maintenu entre les États qui, placés dans

les liens d'une confédération, y trouvent un pouvoir suprême

capable de faire exécuter ces sentences arbitrales. Telles sont

l'institution austrégale dans la confédération germanique, et

la juridiction arbitrale créée par l'art. 12 de la décision de la

diète, en date du 30 octobre 1834.

B. Des moyens coercitifs.

73. — Si les tentatives amiables ont échoué, ou si l'urgence
n'a pas permis d'y avoir recours, alors commence le droit de

se faire justice par soi-même et de recourir à des voies de fait.

Ce n'est pas encore la guerre, mais c'est le germe des hostili-

tés. Ce prélude de la guerre résulte des actes suivacts :

1° La protestation. Si un acte fait en violation des droits
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d'un État n'engendre pas immédiatement une lésion à son

préjudice, il n'en peut pas exiger une réparation actuelle. Mais

pour que son silence ne puisse pas être interprété dans l'ave-

nir comme une ratification de l'acte injustement consommé,
cet État recourt ordinairement à la voie de la protestation,
c'est-à-dire qu'il proclame et notifie diplomatiquement sa

désapprobation. C'est ainsi que récemment la France, l'Angle-
terre et la Suède ont formellement protesté contre la conven-

tion signée a Vienne, le 6 novembre 1846, entre la Russie,
l'Autriche et la Prusse, et aux termes de laquelle, contraire-

ment à l'acte final du congrès de 1815, la ville libre, indépen-
dante et neutre de Cracovie a été annexée à l'empire d'Au-

triche.

2° La rétorsion. Quand une puissance se permet de prendre
à l'égard d'une autre des mesures qui, sans léser les droits de

celle-ci, blessent néanmoins ses intérêts, cette dernière peut

prendre les mêmes mesures à l'égard de la première. C'est ce

qu'on appelle la rétorsion , droit fondé sur la règle d'équité:

par pari refertur. Ainsi, par exemple, lorsqu'un État frappe
d'un droit élevé tels produits français à leur entrée sur le ter-

ritoire de cet État, ou bien accorde aux autres étrangers des

avantages qu'il refuse aux Français, la France, agissant par

voie de rétorsion, frappe d'un droit égal, ou même supérieur,

les produits de cet État à leur entrée en France, ou bien elle

prive les nationaux de cet État des mêmes avantages dont il a

exclu les Français.

3° Lesreprésailles. Quand une nation a violé les droits d'une

autre, celle-ci est autorisée, si elle n'obtient pas une répara-

tion amiable, à s'emparer, par voies de fait, soit des personnes,

soit des choses appartenant à le première, ou bien encore à

suspendre l'exécution de ses propres engagements. L'effet de

cette mainmise est de constituer entre les mains de la nation

offensée un gage qui lui garantisse la juste réparation qui lui

, est due. Les personnes ainsi arrêtées doivent être traitées

comme otages, et les choses saisies ne deviennent pas immé-

diatement la propriété de la partie saisissante. Seulement, si
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cette mesure coercitive n'atteint pas le but, c'est-à-dire n'amène

pas la nation qui est dans son tort à réparer le préjudice

qu'elle a causé à l'autre, celle-ci pourra imputer la valeur des

choses saisies sur les dommages-intérêts qui lui sont dus.

C'est le gouvernement de l'État lésé qui, seul, peut exercer

des représailles. Jadis les gouvernements concédaient l'exer-

cice de ce droit à leurs sujets contre les étrangers qui avaient

fait subir à ces sujets des pertes dont ils refusaient la répara-
tion : ce qui se pratiquait au moyen.de lettres de marque ou de

représailles, par lesquelles ces individus étaient autorisés a

poursuivre, à leurs risques et périls et par voies de fait, la ré-

paration de leurs griefs. La législation particulière de chaque
État réglait ce point; notre ordonnance de la marine de 1681,
liv. 3, tit. X, contenait une série de dispositions sur l'obtention

et la délivrance des lettres de représailles, au profit des Fran-

çais contre des étrangers.Il y a trois exemples de pareilles lettres

délivrées parle gouvernement français, depuis l'ordonnance

de 1681 jusqu'à la révolution de 1789. Il en fut accordé en

1692, à un armateur de Saint-Malo contre les habitants de

Dantzig; en 1702, à un abbé de Polignac contre les mêmes, et

en 1778, à deux particuliers de Bordeaux contre les Anglais.
Le 3 février 1793, la convention nationale en accorda encore,

par un décret spécial, à un Marseillais contre la ville de Gênes.

Ce furent les dernières lettres de représailles: elles sont com-

plètement tombées en désuétude, en temps de paix.
4° L'embargo. Cette mesure, dont le nom est espagnol (em-

bargar, arrêter), est d'invention anglaise. Elle consiste à faire

main basse sur les bâtiments de mer appartenant à la nation

de laquelle on réclame une réparation, non point pour se les

approprier, mais pour les empêcher de partir et pour les rete-

nir en gage. L'embargo est une espèce de représailles; néan-

moins, il peut n'être qu'une mesure politique; par exemple,
il importe dans certaines circonstances que ces vaisseaux ne

transportent pas au dehors des renseignements sur l'intérieur

d'un pays, ou bien encore le besoin pressant de se servir de

ce matériel maritime fait que l'État s'en empare et s'en sert
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momentanément, mais sans hostilité contre l'État propriétaire
de ce matériel et moyennant juste indemnité. C'est une sorte

d'emprunt forcé.

5° Le blocus. C'est la fermeture effective et réelle, au moyen
d'une force suffisante de terre ou de mer, d'un ou plusieurs

ports d'un pays étranger, ou même de toute une côte. Il ne

s'agit pas ici du blocus comme moyen de guerre (on en parlera

plus bas), mais du blocus employé avant qu'il y ait état de

guerre, à titre de représailles ou pour empêcher que telle si-

tuation ne soit modifiée avant que l'État dont on suspecte les

intentions ne lésait fait complètement connaître, par exem-

ple, pour empêcher l'entrée d'un secours ou la sortie d'une

escadre. Le blocus, employé comme mesure préventive et

avant la déclaration de guerre, est une innovation assez mo-

derne. Mais elle est entrée dans les usages internationaux, et

la France s'en est servie, sans opposition d'aucune puissance,

en bloquant le Portugal en 1831, et le Mexique en 1838.

6° La guerre. Chacun sait qu'en fait la guerre est une série

de violences exercées réciproquement par deux ou plusieurs
nations pendant une période de temps plus ou moins pro-

longée. Les philosophes l'ont envisagée sous des aspects di-

vers: les uns y ont découvert une condition de vitalité pour

les peuples; d'autres l'ont proclamée d'institution divine; d'au-

tres enfin l'ont déclarée immorale et font des efforts pour

l'abolir par la civilisation. Mais il faut bien reconnaître que la

guerre est une nécessité de l'humanité, car elle est, entre les

nations, le seul moyen suprême de se faire justice quand tous

les autres expédients ont été infructueusement épuisés. Consi-

dérée ainsi, la guerre devient une institution juridique, car

elle n'est l'emploi de la force et des violences que pour la réa-

lisation d'un but légitime et dans les limites rigoureusement

nécessaires pour que ce but légitime soit atteint. La guerre

n'est juste que dans deux cas: lorsqu'elle est le seul et unique

moyen pour une nation d'obtenir réparation d'un droit lésé

(guerre offensive) ou de se garantir contre la lésion imminente

d'un droit (guerre défensive). Hors de là, c'est-à-dire s'il n'y
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a pas lésion non réparée d'un droit ou tout au moins lésion

imminente de ce droit, la guerre ne peut être qu'injuste. Ainsi

la violation d'un simple devoir de morale, de politesse ou de

bienséance, ne peut jamais être une cause justificative de la

guerre; des raisons de simple utilité politique ne légitiment

pas la guerre pas plus que l'excellence morale du but que l'on

se propose d'atteindre. Aussi les guerres dites d'équilibre, de

religion, de propagande, etc., sont des guerres injustes, parce

que ce n'est pas la lésion d'un droit qui les allume.

a. Deslois de la guerre.

74, — La guerre n'étant que le moyen de se faire justice,

est, par cela même, subordonnée à des lois et à des formes

dont l'ensemble a reçu le titre de Droit de la guerre, jus belli.

L'antiquité eut aussi son jus feciale, mais sa manière de faire

la guerre était d'une révoltante barbarie qui se prolongea au

moyen âge, malgré l'influence du clergé et de la chevalerie.

Dans les temps modernes et actuels, la guerre a perdu son

ancien caractère: ce n'est plus une lutte d'homme a homme

comme celle des sauvages entre eux ou des bêtes féroces qui

s'entr'égorgent par passion ou s'entre-dévorent par instinct;

c'est une lutte d'État contre État avec leurs forces organisées,
et non de citoyen a citoyen; c'est un mal inévitable qui ne

doit être ni prolongé ni aggravé au delà de la nécessité. « En-

» tre deux ou plusieurs nations belligérantes, a dit Portalis,
» les particuliers, dont ces nations se composent ne sont en-

» nemis que par accident: ils ne le sont point comme hom-

» mes; ils ne le sont même pas comme citoyens ; ils le sont

» uniquement comme soldats. » -

Le vrai régulateur de la guerre, ce sont la morale chrétienne

et la civilisation moderne: elles fixent les limites que les par-
ties belligérantes ne doivent pas transgresser et vouent à l'exé-

cration du monde entier tout acte de barbarie. Quel anathème

l'Europe n'a-t-elle pas lancé contre cet officier supérieur russe

qui récemment donna l'ordre à ses soldats d'achever les bles-

sés français et anglais gisant sur le champ de bataille d'Inker-
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man! Chaque partie est en droit d'attendre que son adver-

saire se conduise conformément à ces principes; sinon, et

pour rétablir l'égalité de la lutte, elle n'est plus tenue elle-

même de s'y conformer. Il n'y a pas dejus belli à observera

l'égard de ceux qui méconnaissent les lois de l'humanité.

C'est ce qui justifie bien des rigueurs commises par nos

généraux en Afrique contre les hordes arabes qui ne faisaient

point de prisonniers et tranchaient la tête à nos soldats égarés
ou blessés.

b. Despersonnesentre lesquellesse fait la guerre.

75. — La guerre ne peut exister régulièrement que d'État

à État, c'est-à-dire entre nations souveraines et indépendantes

(guerre publique). Quand une puissance quelconque donne la

chasse à des pirates ou flibustiers qui infestent les mers, il y
a bien la un état de violences qui ressemble à la guerre. Mais

ce n'en est qu'une image, et quelque nombreux que soient ces

écumeurs de mer, fussent-ils en quantité suffisante pour livrer

une bataille rangée, ils ne pourront point, pendant la lutte ou

après leur défaite, invoquer les lois de la guerre. Il en est de

même de ces collisions entre les partis politiques d'un même

pays, et que l'on appelle généralement guerres civiles. Déjà
les jurisconsultes romains déniaient à ces hostilités, quelque

longues et quelques sanglantes qu'elles soient, le caractère

d'un état de guerre régulier. (Fr. 21, § 1, De captivis, XLIX,

15.) Le développement moderne de la vie publique en Europe

a complètement supprimé les guerres privées entre individus

du même État ou d'États différents, si fréquentes au moyen

âge, et dont on retrouve un dernier et curieux exempleentre

Mansfeld et Bernard de Weimar, dans la guerre de trente ans.

Le droit de faire la guerre n'appartient qu'aux États propre-

ment dits. Ainsi des compagnies, quelque considérables

qu'elles soient, n'ont pas ce droit. Quant à savoir aux mains

de qui se trouve le droit, dans chaque nation, de déclarer la

guerre, c'est une question de Droit public intérieur décidée

par la constitution politique de chaque peuple. En France, ce
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pouvoir appartient exclusivement à l'empereur, aux termes

de l'art. 6 de la constitution.

Au nombre des parties belligérantes se trouvent, non-seule-

ment les puissances principales entre lesquelles la guerre a

éclaté, mais encore les puissances auxiliaires qui prêtent des

secours de guerre aux premières. On les appelle alliés: leurs

droits et devoirs sont ordinairement tracés par le traité d'al-

liance qui détermine si le secours sera général et illimité,

c'est-à-dire composé de tous les moyens et de toutes les forces

de la puissance alliée, ou si ce secours ne sera que particulier
et limité, c'est-à-dire consistant dans une prestation spéciale,
telle que l'envoi d'un certain nombre de troupes, le payement
d'un subside ou l'occupation d'une place de guerre. Une na-

tion ainsi alliée et qui prête ce secours, général ou spécial, à

l'une des parties belligérantes, sort de la neutralité à l'égard
de l'autre et devient son ennemie. (Voy. cependant § 83.)

Sauf les stipulations du traité d'alliance et dans le silence

des parties contractantes, le rapport entre les puissances al-

liées se détermine de la manière suivante: on y suit les règles
du contrat de société qui soumettent chaque associé aux mê-

mes obligations et lui confèrent les mêmes droits. Ainsi cha-

cun doit contribuer, dans la proportion de ses moyens, à at-

teindre le but commun. Aucun des alliés ne peut faire ni paix
ni trêve unilatéralement et au préjudice de l'autre allié. Les

bénéfices doivent être partagés, et si chacun doit garder à sa

charge les dQmmages accidentels qui sont inhérents au terrible

jeu dela guerre, néanmoins l'allié qui a causé un préjudice à

son allié, doit le réparer, et l'un ne peut jamais s'enrichir aux

dépens de l'autre. Quand les secours de guerre consistent en

troupes, celui qui les fournit doit les équiper et les tenir au

complet, comme il le ferait s'il les employait pour une entre-

prise de guerre à lui personnelle. Celui qui reçoit ces secours

de troupes doit les entretenir comme les siennes propres et

s'en servir loyalement sans les sacrifier pour épargner les

siennes. Enfin, il est du devoir de la puissance belligérante de

garantir son allié de tout dommage qui pourrait résulter pour
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lui de l'accomplissement des devoirs que lui impose l'alliance,
de lui prêter assistance si l'ennemi l'attaque à raison de cette

alliance, et à la fin de la guerre, de le mettre à l'abri de

toutes réclamations de la part de l'ancien ennemi commun.

D'après la notion qui vient d'être donnée de la guerre, les

hostilités ne doivent se commettre, activement et passivement,

qu'entre les États parties belligérantes principales ou auxi-

liaires. Néanmoins les individus de.ces États peuvent y pren-
dre part, passivement et activement. Ils y prennent part pas-
sivement en ce que le contre-coup de la guerre les atteint

nécessairement dans leurs affections ou dans leurs intérêts, à

raison même de leur qualité de membres d'un État subissant

les pertes et les violences de la guerre. Mais ils n'y peuvent

prendre part activement qu'avec le consentement du gouver-

nement, soit que celui-ci les enrôle dans les armées destinées

à combattre, soit qu'il les organise en corps francs, soit enfin

qu'il les érige en milice ou en garde nationale. Hors de là,

tout acte d'agression ou de violence de la part d'un individu

contre les personnes ou contre les propriétés de l'État ennemi,

est une violation des lois de la guerre, et l'ennemi est en droit

d'en tirer vengeance. Bien plus, l'État même dont cet indi-

vidu est membre considérerait cet acte comme une infraction

à ses lois nationales, et, par exemple, un Français qui s'atta-

querait, en France, a la personne ou à la propriété d'un Russe,

commettrait un attentat dont le punirait la justice criminelle

française, nonobstant l'état de guerre qui existe actuellement

entre la France et la Russie.

c. De la déclarationde guerre.

76. — Nous avons vu ci-dessus que des voies de fait peu-

vent être exercées, de la part d'une nation envers une autre,

sans que celle-ci en ait été au préalable avertie. Mais quant à de

véritables et réelles hostilités, on ne doit jamais les commen-

cer avant d'avoir fait une déclaration de guerre. Ce serait sub-

versif de toute foi et de toute confiance entre les nations, si

un commerce réciproque d'amitié pouvait être brusquement
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remplacé par des hostilités et des violences, sans manifesta-

tion préalable du nouvel état des choses. L'antiquité observait,

en pareilcas, des formes solennelles que la tradition romaine

faisait remonter fort loin: la mission des hérauts d'armes est

très-connue. L'esprit chevaleresque du moyen âge conserva

l'usage des déclarations solennelles de guerre, tant pour les

guerres privées que pour les guerres publiques, et on en trouve

des exemples jusqu'au XVIIe siècle. Depuis lors, cette solen-

nité de formes a été abandonnée. On se borne aujourd'hui,

après le renvoi des agents diplomatiques du pays avec lequel
il y a rupture, à notifier au gouvernement de ce pays un mani-

feste auquel est donnée toute publicité et qui proclame le pro-

jet de faire la guerre. Ce manifeste est précédé, accompagné
ou suivi d'une proclamation publique, exposant les motifs de

la guerre ainsi déclarée. Cette pièce doit être rédigée avec

toutes les qualités du style diplomatique, et notamment avec

cette mesure et cette dignité qui conviennent à la gravité des

circonstances. Avis en est notifié diplomatiquement à toutes

les puissances neutres. Vient ensuite une série de mesures

dont l'opportunité reste abandonnée à la discrétion des États

entre lesquels la guerre est déclarée, telles que: le rappel des

sujets qui résident dans le pays ennemi, la défense de faire le

commerce ou tel commerce avec les sujets du pays ennemi, et

enfin l'expulsion hors du territoire des sujets de l'État adverse,

en leur donnant le temps nécessaire pour faire leurs prépara-
tifs de départ et emporter avec eux ce qui leur appartient.

d. Desmoyenslicitesde faire la guerre.

77. — La force et la ruse sont permises a la guerre. Toute-

fois, il est des moyens d'extermination et des stratagèmes que
la civilisation moderne repousse comme moyens de guerre.

Non pas qu'il faille, avec certains publicistes, déclarer illicite

l'emploi de machines ou d'engins dont la force de destruction

est trop énergique selon eux, tels que les boulets rouges et

les brûlots contre les vaisseaux ennemis. Cette restriction est

tout a fait gratuite et condamnée par l'idée même qu'on doit

i
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se faire de la guerre. La guerre est un état exceptionnel, anti-

social, qu'il faut abréger autant que possible: plus les moyens
de réduire l'ennemi à l'impuissance, et par conséquent de ra-

mener la paix, seront énergiques et prompts, plus ils seront

conformes au seul but légitime de la guerre qui est d'en venir

à la paix. Il est donc licite, par exemple, de faire sauter au

moyen d'une mine, toute une colonne d'assiégeants, ou de

briser à coups de canon la glace d'un fleuve traversé par un

corps d'armée pour l'y engloutir tout entier, parce qu'à la

guerre, il s'agit de mettre hors de combat le plus grand nombre

possible de soldats ennemis. Mais il faut proscrire tous les

moyens qui dépassent inutilement le but, et par exemple, il

serait illicite de faire usage d'armes empoisonnées comme on

l'a encore vu faire jusqu'au XVIe siècle. Pourquoi serait-ce

illicite? parce qu'il n'est permis de tuer l'ennemi que lors-

qu'on ne peut pas le mettre autrement hors de combat. Or il

suffit de le blesser pour le réduire à l'impuissance de lutter Î

inutile dès lors, et par conséquent inhumain et illicite de ren-

dre ses blessures mortelles par le poison ou plus douloureuses

qu'elles n'auraient dû l'être. Quant à ravager le territoire en-

nemi par le feu, c'est un moyen extrême que des circonstances

exceptionnelles et impérieuses peuvent seules justifier.
Relativement aux stratagèmes, on ne peut considérer comme

licites que ceux que l'honneur militaire ne réprouve pas. Ainsi

ce serait une ruse blâmable que celle d'une troupe qui, pour

surprendre la confiance de l'ennemi, se revêtirait de l'uniforme

national de celui-ci, ou celle d'un bâtiment de guerre qui,

dans l'intention de combattre, s'avancerait sous un autre pa-

villon que le sien. Ce serait une ruse criminelle que d'envoyer

des émissaires, sous forme de déserteurs ou de parlemen-

taires, pour assassiner ou empoisonner le général ennemi,

et l'on a grand tort, en expliquant a nos enfants dans les lycées

le Deviris illustribus Romœ, d'exciter leurs applaudissements
et leur admiration pour Mucius Scœvola qui ne fut qu'un assas-

sin ayant à un haut degré le sang-froid du crime et le mépris

de la douleur. Mais il est licite de se servir d'espions. L'espion
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est celui qui, à la faveur d'un déguisement et sous les appa-

rences de l'amitié ou tout au moins de la neutralité, surprend

ce qu'un parti ennemi a intérêt à cacher et le communique à

l'autre parti, à titre gratuit ou onéreux, peu importe. Il est

dans les usages de la guerre de passer ignominieusement par

les armes l'espion arrêté en flagrant délit; mais ce châtiment

ne peut frapper que l'espion proprement dit, et ne saurait jus-

tement atteindre le militaire qui, sans déguisement et avec les

insignes de sa qualité, se serait introduit par dévouement

dans les lignes ennemies pour y recueillir des renseignements

ou pour y surprendre des secrets. Pris par l'ennemi, il doit

être traité en prisonnier de guerre.

Enfin on peut se demander si c'est une ruse permise à la

guerre que de corrompre la fidélité de son ennemi, par exem-

ple d'offrir une somme d'argent au commandant d'une place

forte pour qu'il en ouvre les portes, ou à tel officier pour qu'il

livre un secret. Le procédé est immoral, mais il n'est point

contraire au Droit: non omne quod licel honestum est: c'est à

l'État adverse à déjouer ce stratagème en n'accordant sa con-

fiance qu'à des défenseurs qui en soient dignes.

e. Desdroits que donnela guerre.

a. Sur la personnede l'ennemi.

78. — Le vieux droit de la guerre accordait au vainqueur le

choix de tuer le vaincu ou de le réduire en esclavage. Les ju-
risconsultes romains, pour justifier la servitude, avaient eu

recours à leur habitude abusive de l'étymologie : selon eux,
servus était une abréviation de servatus; car, disaient Florenti-

nus et Pomponius : imperatores captivos vendere, ac per hoc

servare.necoccidere soient. (Fr., 4, S 2 Destatu hom. fr. 239

S 1 Deverbor. signif.) Sophisme réfuté par Montesquieu en ces

termes: « Il est faux qu'il soit permis de tuer dans la guerre
» autrement que dans le cas de nécessité, et dès qu'un homme

» en a fait un autre esclave, on ne peut pas dire-qu'il ait été

» dans la nécessité de le tuer puisqu'il ne l'a pas fait. » (Esprit

des lois, liv. XV, ch. 2.) A cette réfutation sans réplique,
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Rousseau a ajouté le trait suivant: « On n'a le droit de tuer
» l'ennemi que quand on ne peut pas le faire esclave: le droit
» de le faire esclave ne vient donc pas du droit de le tuer. »

(Contratsocial, ch. IV.)

Aujourd'hui c'est un dogme incontesté entre toutes les na-
tions civilisées :

1) Que l'on n'a le droit de tuer ou de blesser son ennemi que

lorsqu'on ne peut pas le réduire autrement a l'impuissance;

2) Qu'on a toujours le droit de le faire prisonnier de guerre,
mais jamais de le réduire en esclavage.

Du droit de tuer ou de blesser l'ennemi. Il n'est permis de

blesser et de tuer à la guerre que ceux qui prennent une part
active aux hostilités, soit en combattant dans les rangs des ar-

mées régulières, soit en faisant la petite guerre de corps francs

ou de partisans. Les habitants du pays envahi doivent être,

s'ils se tiennent tranquilles, à l'abri de toute voie de fait sur

leurs personnes. Mais ce droit de tuer, même le combattant,
s'arrête devant l'inutilité de le faire: dès qu'un combattant ne

peut plus porter les armes ou ne veut plus s'en servir, il n'est

plus permis de le tuer. Ainsi, les malades aux ambulances, les

blessés sur le champ de bataille et ceux qui mettent les armes

bas, doivent obtenir la vie sauve: les tuer quand ils ne sont

plus une cause de danger, ce serait un crime aux yeux de

toutes les nations civilisées. Le seul droit qui reste au vain-

queur à l'égard d'un ennemi hors de combat, c'est de le faire

prisonnier de guerre, à moins que ce ne soit un transfuge, au-

quel cas il est permis de lui infliger le châtiment de sa déloyale

désertion.

Du droit de faire l'ennemi prisonnier. Dans l'antiquité, la

guerre engendrait l'esclavage: c'était le sort du vaincu, non-

seulement du combattant, mais encore de sa femme et de ses

enfants; le vainqueur en faisait son butin et pouvait les tuer,

si mieux il n'aimait en faire ses esclaves ou les vendre. Le

traitement de ces malheureux captifs était d'une inhumanité

qui provoqua l'intervention de l'Église. En 1179, nous voyons

le troisième concile de Latran défendre de réduire des chré-
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tiens en esclavage. Depuis lors l'usage de vendre les prison-

niers comme esclaves tomba en désuétude entre les nations

chrétiennes et ne se maintint que chez les peuples barbares-

ques, où l'Église ne put pas étendre sa bienfaisante influence.

Aujourd'hui l'esclavage n'existe plus comme conséquence lé-

gilime de la guerre: la captivité qui en résulte est réduite aux

proportions suivantes et régie par les règles ci-après.

Ne sont susceptibles d'être faits prisonniers de guerre que

ceux qui ont porté les armes et qui ont pris aux hostilités une

part active et personnelle. Le souverain et les membres de sa

famille, capables de porter les armes, sont aussi soumis à la

captivité de guerre. Mais les sujets ennemis non militaires ne

doivent pas être privés de leur liberté, et l'on ne peut expli-

quer qu'à titre de représailles extrêmes le décret impérial
de 1806, dont l'article 3 portait: « Tout individu sujet de

» l'Angleterre, de quelque état ou condition qu'il soit, qui
» sera trouvé dans les pays occupés par nos troupes ou par
»celles de nos alliés, sera fait prisonnier de guerre. » La

captivité commence au moment où l'ennemi tombe au pouvoir
de son adversaire, soit qu'il se rende volontairement, soit

qu'il ne puisse plus opposer de résistance. Nous avons dit ci-

dessus qu'a partir de ce moment sa vie devient inviolable; elle

le devient plus encore si le prisonnier s'est rendu sur parole.
Rien ne peut justifier le fait de tuer un ennemi qui se rend,

quelque résistance qu'il ait d'abord opposée, s'il a lui-même

observé toutes les lois de la guerre. Ainsi, ce serait un crime

odieux que de mettre a mort le commandant d'une place de

guerre qui ne se rendrait qu'à la dernière extrémité, après
avoir fait payer chèr aux assiégeants sa courageuse résistance.

La captivité de guerre consiste essentiellement et exclusive-

ment dans une entràve mise à la liberté du prisonnier, pour

l'empêcher de retourner dans son pays et de participer de

nouveau aux entreprises de la guerre. A cet effet on peut pren-
dre toutes les mesures nécessaires, garder les prisonniers de

près ou les conduire au fond de provinces éloignées. L'empri-

sonnement peut ne pas être nécessaire : on n'y soumet pas
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généralement les officiers auxquels, sur leur parole de ne pas
s'enfuir, on accorde une plus grande latitude. Quant aux sous-
officiers et aux soldats, on les tient plus étroitement, et on les

emploie à des travaux publics pour compenser en partie la

dépense que leur entretien occasionne a l'État qui les détient.
De mauvais traitements, de quelque nature que ce soit, se-

raient un crime, à moins que les prisonniers ne transgressent
les devoirs de leur position et ne deviennent menaçants pour
leur vainqueur. Hors de là, les luer, même si l'on était hors

d'état de les nourrir ou de les garder, ce serait contraire aux

lois de la guerre, et ce fut un acte de folie furieuse de la part
de la convention nationale d'avoir décrété la mort de tous les

prisonniers anglais, hanovriens et espagnols, décret abomi-

nable qui heureusement fut rapporté par la convention elle-

même.

La captivité cesse avec la guerre, ou même avant la paix,

par l'échange, par la fuite et par la délivrance, avec ou sans

rançon. Le prisonnier libéré qui retombe en captivité doit

être traité comme s'il était pris pour la première fois, à moins

qu'il n'ait été délivré sous la condition scellée de sa parole
d'honneur de ne plus prendre part aux hostilités. Dans ce cas

de déloyauté, il doit s'attendre à des mesures plus rigoureuses

que le traitement ordinaire.

P. Droitsquedonnela guerresur les chosesdel'ennemi.

79. — If faut distinguer entre les choses qui, appartenant

a notre ennemi, se trouvent sur notre propre territoire et les

choses que nous rencontrons sur le territoire même de notre

ennemi. Suivant le vieux Droit romain, les choses appartenant

aux étrangers dont le pays était en guerre avec les Romains

et qui se trouvaient sur le territoire de Rome, devenaient la

propriété du citoyen qui s'en emparait. Et quœ'res hostiles

apudnos sunt, non publicoe sed occupantium fiunt. (fr. 51, § 1,

De A.B. D.) Aujourd'hui, il n'en est plus ainsi: le Droit mo-

derne international exige qu'on respecte les propriétés, tant

mobilières qu'immobilières, appartenant aux sujets de l'État
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ennemi et se trouvant sur le territoire de l'adversaire. Tout

au plus peut-on, par voie de représailles, frapper d'embargo

les vaisseaux et les chargements appartenant à des sujets de la

nation avec laquelle on est en guerre, ou saisir les marchan-

dises-dans lès comptoirs de ces mêmes sujets. Cette mesure,

nous l'avons dit, est licite comme mettant un gage dans la

main de celui qui la prend; mais ce n'est qu'un gage qu'il fau-

dra restituer à la paix ou dont il devra être tenu compte s'il en

a été disposé, et jamais ce ne peut être un moyen de s'appro-

prier les choses des sujets du pays ennemi, comme si elles

étaient res nullius susceptibles de devenir la propriété de qui-

conque s'en empare. On a prétendu que c'était une consé-

quence du principe qu'il est permis de faire tort à l'ennemi,

et, par conséquent, de détruire son commerce. Soit! il est

permis de faire tort à ce commerce, mais en le suspendant

seulement parla saisie des marchandises et moyens de trans-

port, et non par la confiscation de la propriété.

Quant aux choses dont nous nous emparons par la guerre,
sur le territoire même de notre ennemi, il faut distinguer
entre les immeubles et les meubles. En ce qui concerne les

immeubles, le Droit international a fait prévaloir des principes
autres que ceux du vieux Droit romain. Jadis et dans l'anti-

quité, l'occupatio bellica conférait immédiatement au vain-

queur la propriété de tout le territoire envahi; aujourd'hui,
l'invasion ne dépouille pas l'ancien propriétaire du domaine

de son territoire pour en investir immédiatement l'envahis-

seur. Tant qu'il y a résistance et que la guerre continue, celui-

ci ne fait que détenir ce territoire, retirant de cette détention

tous les avantages qu'elle peut présenter, percevant les reve-

nus, occupant les places fortes, etc. Mais il ne peut pas faire

davantage, et notamment se substituer complétement à l'État

du territoire envahi en s'en faisant proclamer le souverain. Il

ne peut pas davantage disposer, comme de sa propriété, des

territoires simplement envahis. Ce n'est qu'autant que l'en-

nemi ne peut plus résister (debellatio) que cette acquisition

peut s'effectuer; la conquête une fois consommée et sanction-
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née par le traité de paix, rien ne s'oppose plusà ce que le ter-
ritoire du vaincu soit annexé à celui du vainqueur.

Relativement aux immeubles appartenant aux particuliers, on
est d'accord que la propriété n'en saurait être enlevée à ceux-ci

par l'invasion et par la prise de possession du territoire, et

transportée, comme dans les anciens temps, au vainqueur.
Sans doute celui-ci peut en tirer parti pour les besoins et les

avantages de la guerre qu'il fait, les frapper de contributions,
de réquisitions, et même les soumettre à un maraudage disci-

pliné pour faire face aux besoins momentanés. Mais toute ré-

volution qu'il ferait dans les droits de propriété serait à re-

garder comme non avenue, et la fin des hostilités ramènerait
une restauration, effet d'une sorte de postliminium. Il en est

de même des immeubles ayant appartenu en propriété privée
au souverain vaincu.

Quant aux meubles, la guerre qui, dans l'ancien monde,

faisait acquérir les immeubles à l'État vainqueur, respec-
tait bien moins encore la propriété mobilière de l'ennemi.

Le Droit romain réputait les choses enlevées à l'ennemi

comme acquises de la manière la plus juste et la plus sûre.

Omnium MAXIMEsua esse credebant quœ ex hostibus cepissent,

a dit Gaïus, IV, 16. Les immeubles de l'ennemi appartenaient
au fisc romain en vertu de Yoccupalio bellica; mais les choses

mobilières appartenaient à quiconque s'en emparait, ou, pour

mieui dire, le butin, prœda bellica, était mis en commun et

partagé entre ceux qui l'avaient enlevé, sous la réserve d'une

certaine part pour le trésor public et les temples. Aujourd'hui,

voici quelle est la pratique internationale : elle varie suivant

que la guerre est continentale du maritime.

1.Danslesguerrescontinentales.

80. — Le butin appartient au vainqueur. On appelle butin

les choses mobilières que les combattants réguliers d'un parti

enlèvent à ceux du parti contraire, et même aux non-combat-

tants quand, par exemple, une ville prise d'assaut est livrée à

un pillage autorisé par le général. Pour le butin de la première
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espèce, il se légitime de lui-même par les chances aléatoires

de la guerre, jeu terrible auquel les combattants des deux

armées ennemies exposent réciproquement tout ce qu'ils ont

apporté ou enmené avec eux sur le champ de bataille. Quant

au butin de la deuxième espèce, il ne se justifie pas en droit,

et la pratique moderne tend à rendre de plus en plus rare le

pillage qui entraîne toujours des violences d'autant plus dé-

plorables qu'elles retombent sur d'innoffensifs habitants.

Quant à l'attribution du butin, les usages de la guerre dis-

tinguent entre les choses qui ont une valeur immédiate pour
les combattants qui s'en emparent, et celles qui, faisant partie
du matériel et des approvisionnements d'une armée, ne sont

point d'une utilité directe et individuelle pour les militaires

qui s'en rendent maîtres. Les premières, telles que l'argent,
les bijoux, les chevaux, les armes de luxe, les vêtements trou-

vés sur les cadavres ou en la possession des prisonniers, de-

viennent la propriété de ceux qui s'en emparent; les secondes,

telles que la grosse artillerie, les convois, les magasins de

munitions, etc., passent dans le domaine de l'État, et le gé-
néral s'en empare dans un intérêt public, sauf gratification
aux soldats qui en ont procuré l'acquisition par la victoire. Que

si, en dehors des cas qui viennent d'être indiqués, un mili-

taire s'empare, en pays ennemi, d'un objet mobilier apparte-
nant k un habitant, c'est un acte de maraudage défendu par
la discipline moderne, et ce butin illicite doit être restitué à

la partie lésée.

2.Danslesguerresmaritimes.

81. — Autant les lois de la guerre respectent la pro-

priété mobilière sur le territoire continental de l'ennemi,

autant elles la respectent peu quand la mer devient le théâtre

des hostilités. Là sont exposés à être confisqués, non-seu-

lement les bâtiments de guerre de l'ennemi, mais encore

les navires avec leurs chargements appartenant à de simples

particuliers de l'État ennemi. C'est ce qu'on appelle les

prises maritimes qui frappent indistinctement les propriétés

publiques et les propriétés privées. Non-seulement chaque
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État belligérant, par les vaisseaux de sa marine, court sus
aux bâtiments de l'ennemi pour s'en emparer, mais cette

chasse peut aussi être entreprise par de simples particuliers à

leurs risques et périls. A cet effet, leur gouvernement leur

délivre des lettres de marque, et ils arment à leurs frais des

bâtiments qui reçoivent le nom de corsaires. On appelle pi-
rates ceux qui se livrent à la course maritime sans être munis

de lettres de marque. En 1792, un vœu avait été manifesté

par l'Assemblée législative, et ne fut point alors entendu :

c'était celui de l'abolition de la course maritime entre toutes

les nations de l'Europe. L'usage des armements en course s'est

maintenu jusqu'à la paix de 1814. Il était digne de la France

et de l'Angleterre, dans la guerre que ces puissances soutien-

nent contre la Russie, pour le salut de la civilisation, de pré-

parer par une déclaration solennelle et par leur exemple,
l'abolition de cette coutume barbare des lettres de marque.

L'Europe a applaudi a l'acte émané de Napoléon III, le29 mars

1854, et par lequel « S. M. déclare que, mue parle désir de

» diminuer autant que possible les maux de la guerre, et d'en

» restreindre les opérations aux forces régulièrement orga-

nisées del'État, elle n'a pas, pour le moment, l'intention

» de déliver des lettres de marque pour autoriser les arme-

« ments en course. » Mais le droit de faire des prises maritimes

reste entier pour les vaisseaux de la marine impériale. Chaque

nation a sa loi particulière sur les prises maritimes; la France

possède beaucoup de lois sur cette matière principalement

réglée par l'arrêté du 2 prairial an XI (22 mai 1803), extrait

lui-même du titre des prises de l'ordonnance de la marine

de 1681.

Quand un bâtiment a été pris, il ne devient, ainsi que la car-

gaison, propriété du capteur qu'autant qu'il a été déclaré de

bonne prise. Sont de bonne prise: 1° les bâtiments apparte-

nant aux sujets ennemis; 2" ceux qui sont commandés par

des pirates.; 3° les bâtiments français qui, après avoir été pris

par l'ennemi, sont repris sur celui-ci, pourvu qu'ils soient

restés pendant vingt-quatre heures dans la possession despre-

*
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miers capteurs: c'est ce qu'on appelle la recousse. La prise
n'est déclarée bonne qu'autant qu'elle a été faite en pleine mer

ou dans un port ennemi. Elle serait annulée si elle avait eu

lieu dans un port neutre ou sous la portée du canon d'un ter-

ritoire neutre ou allié. L'arrêté de prairial ci-dessus cité con-

tient de nombreuses dispositions sur les sociétés d'armateurs,

sur la manière dont doit être exercé le droit de prise mari-

time, sur la police de la course, sur les règles à observer au

moment et à la suite des captures, sur les rançons, sur la li-

quidation et la répartition des prises, etc. Les contestations

sont de la compétence d'un tribunal spécial siégeant à Paris et

appelé Conseil des prises. Créé par un arrêté du 6 germinal
an VIII, ce tribunal avait été supprimé par une ordonnance

royale du 22 juillet 1814, et ses attributions avaient été trans-

portées au comité du contentieux du conseil d'État; mais le

conseil des prises a été réinstallé à Paris par deux décrets

impériaux des 18 et 24 juillet 1854.

f. Desconventionspendantla guerre.
-
82. — Fides etiam hosti servanda1 Ce précepte de Droit

canonique est écrit dans la conscience de tous les hommes

d'honneul'; une parole donnée et acceptée pendant la guerre,
entre les parties belligérantes, doit être sacrée. Leurs conven-

tions sont donc obligatoires. On appelle cartels celles qui ont

pour objet de régler certains rapports entre les parties pen-
dant la guerre, et relatifs, entre autres, aux moyens de postes

pour transmettre les correspondances, aux signes distinctifs

des parlementaires, à la neutralité de certains territoires ou de

certaines personnes, à l'échange des prisonniers, etc. On

appelle capitulation le traité qui précède la reddition pure ou

conditionnelle d'un corps d'armée ou d'une place de guerre;
— armistice ou trêve, la convention entre parties belligérantes
de suspendre les hostilités. Il n'en est pas de ces conventions

faites pendant la guerre comme des traités diplomatiques qui
ne deviennent obligatoires que par l'échange des ratifications

de la part des souverains. Ici la parole seule des généraux
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suffit: elle peut être garantie par des otages, ou par un nan-

tissement tel que l'occupation d'une place forte.

g. De la neutralité.

83. — La neutralité est d'origine moderne: l'antiquité n'ad-

mettait pas, quand deux peuples étaient en guerre, que leurs

voisins restassent en paix: il fallait être pour ou contre.

Aussi la langue grecque et la langue latine manquent-elles du

mot exprimant cette situation desÉtats qui assistent indifférents

et désintéressés à la lutte de deux ou plusieurs parties belligé-

rantes, et les publicistes du seizième siècle ont inventé l'expres-
sion medii in bello pour dire les neutres. La neutralité d'un

État consiste à ne prendre aucunement part aux hostilités des

parties belligérantes et à conserver ainsi le libre exercice de

tous les droits que garantit la paix. Cette neutralité est parfaite
ou imparfaite : on dit qu'elle est parfaite, quand cet État

s'abstient rigoureusement de toute espèce de participation di-

recte ou indirecte à la lutte; imparfaite, quand cette participa-

tion n'a lieu qu'en exécution d'un traité antérieur ; mais alors

cet Étatdoit se renfermer exactement dans les limites du traité

sous peine de compromettre sa neutralité. Ainsi, par exemple,

un État s'était engagé, avant la guerre, à fournir à l'une des

parties belligérantes un certain secours d'argent ou de troupes;

il exécute ponctuellement ce traité; il n&cessera pas pour cela

d'être neutre et ne deviendra pas l'ennemi de l'autre partie

belligérante. Il y aurait encore neutralité imparfaite dans le

cas, par exemple, où un État accorderait le même avantage

aux deux parties belligérantes, tel que lé passage des treupes

ou des flottes de l'une et de l'autre sur son territoire conti-

nental ou maritime.

La neutralité est volontaire ou forcée: la première est celle

que tout État indépendant est maître de garder ou de rompre;

la seconde est celle qui, garantie par des traités entre un cer-

tain nombre de puissances, est imposée à certains États tels

que la Suisse et la Belgique, pays neutres à jamais et au

regard de toutes les nations.
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a. Conditionsde la neutralité.

84. — L'État qui veut garder sa neutralité et conserver les

droits qui y sont attachés doit, non-seulement ne point pren-
dre une part active et directe aux hostilités, mais encore ne

pas tolérer dans l'intérieur de son territoire qu'une des par-
ties belligérantes exerce des hostilités contre l'autre: il ne doit

favoriser ni l'attaque ni la défense de l'une quand même il

offrirait les mêmes avantages à l'autre. Ainsi, il ne doit pas

souffrir, s'il a les moyens de l'empêcher, ni ratifier, s'il n'a

pas pu s'y opposer, qu'il soit fait chez lui une entreprise hos-

tile contre les personnes ou contre les choses de l'une des par-
ties belligérantes. En conséquence, il doit intervenir ou s'en-

tremettre pour faire restituer à la partie lésée toute prise ou

capture qui aurait été faite par l'autre sur son territoire mari-

time. Ainsi encore, pour conserver sa neutralité, un État ne

doit fournir à aucune des parties belligérantes ni secours

d'hommes ou de munitions, ni vaisseaux, ni abris maritimes,
ni places d'armes, ni subsides d'argent.

Il fut un temps où l'on tenait pour compatible avec la neu-

tralité le fait par un État de louer ou de vendre des soldats à

l'une des parties belligérantes, alors même qu'il n'y aurait

pas eu de traité antérieur dont ce fait ne serait que l'exécution.

Mais aujourd'hui un pareil acte (qu'il ne faut pas confondre

avec des enrôlements privés tels que ceux que contracte l'An-

gleterre pour sa légion étrangère dans la campagne de Crimée),
un pareil acte, émanant du gouvernement d'un État, consti-

tuerait une évidente violation de la neutralité.

P. Droitsdes neutres.

85. - Il est de principe général que, malgré la guerre

engagée entre deux ou plusieurs parties belligérantes, les

neutres conservent tous les droits dont l'exercice leur appar-
tiendrait si la paix n'avait point été troublée. Il en résulte deux

conséquences principales :
1° Le territoire des neutres reste inviolable. Si un bâtiment

de guerre ou une troupe appartenant à l'une des parties belli-
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gérantes se réfugie dans un port ou sur le territoire d'un État

neutre,
la partie adverse n'a pas le droit de l'y poursuivre.

L'Etat neutre n'est pas obligé de fermer l'accès de son port ou

l'entrée de sa frontière, mais il doit empêcher que le bâtiment

ou la troupe réfugiée chez lui ne transforment cet asile en

une place d'armes ou d'attaque contre leurs adversaires.

En un mot, l'État neutre doit traiter ces réfugiés suivant

les devoirs de l'humanité, ne pas les refouler sous les coups
de l'ennemi, mais les interner et les éloigner, sans prêter les

mains à ce qu'ils rentrent en ligne de combat. Si les parties

belligérantes font d'un territoire neutre uu champ de.bataille,
le souverain de ce territoire neutre a le droit de s'opposer par
la force à cette violation. Pareille bataille étant illégale n'en-

gendrerait pas de conséquences juridiques: partant, ce sou-

verain aurait le droit delibérer les prisonniers respectivement
faits et de restituer le butin réciproque.

2° Le commerce des neutres reste libre. Cette conséquence de.

la neutralité est universellement admise quand il s'agit du

commerce fait réciproquement entre les États neutres. Mais

quand il est question du commerce des neutres avec l'une ou

l'autre des parties belligérantes, la solution n'est plus uni-

forme de la part des puissances européennes, et c'est ici qu'il
faut surtout regretter l'absence de tribunaux internationaux,

car c'est un des points sur lesquels l'histoire de la diplomatie

nous apprend que le plus fort a toujours eu raison contre le plus

faible. Ces dissidences datent surtout du XVIe siècle, époque à

laquelle le commerce maritime, cessant d'être le monopole de

quelques nations, devint l'objet d'une concurrence et d'une

lutte d'où l'Angleterre est sortie avec son irrésistible prépon-

dérance. C'est elle qui, sur ce point, dicta la loi au monde: la

réaction de l'Europe eut lieu, d'abord par Louis XIV, dont

l'ordonnance de 1681 consacra une solution contraire, puis

par la cour de Russie, qui créa le système de neutralité armée,

et enfin par Napoléon 1erqui, avec son système continental,

conception d'un grand politique, soutint contre le système

britannique une lutte qui serait, en définitive, le seul moyen
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de brider l'Angleterre, si jamais elle élevait les mêmes.exi-

gences maritimes qu'autrefois.

Cette question a trois branches principales :

1° Quels sont les droits d'une partie belligérante contre les

neutres en cas de blocus du territoire de l'autre partie?
20 Quelle espèce de commerce une partie belligérante peut-

elle prohiber, de la part d'un État neutre ou de ses sujets avec

l'autre partie?
3° Quel droit une partie belligérante a-t-elle sur les mar-

chandises ennemies trouvées dans des vaisseaux neutres, et

réciproquement sur des marchandises neutres trouvées dans

des vaisseaux ennemis?

Nous allons examiner ces trois questions sous les trois ru-

briques suivantes :

1. Du blocus. 2. De la contrebande de guerre. 3. Du com-

merce maritime..

1.Dublocus.

86. — Il a déjà été question ci-dessus, au § 73, du blocus

envisagé comme moyen coercitif et employé avant la déclara-

tion de guerre dans la moderne pratique internationale. Ici il

s'agit du blocus entre parties belligérantes. Bloquer un port,
une place forte ou même une côte ennemie, c'est empêcher
toute communication de secours extérieurs et intercepter toute

introduction de munitions et de dépêches. C'est un droit de

la guerre. En conséquence, quiconque entre ou sort au mé-

pris du blocus, en contrarie le but et se fait l'auxiliaire de

l'ennemi bloqué. Cette obligation de respecter le blocus est

universellement reconnue dans le Droit international, et la

sanction de ce devoir gît dans le droit qu'a la puissance qui

bloque, de s'emparer des vaisseaux et moyens de transport, de

confisquer, selon les circonstances, les choses ainsi transpor-

tées, et d'employer la force contre ceux qui rompent le blocus.

Mais si ce droit de blocus est incontestable, il ya des con-

troverses sur la manière de l'exercer. Le premier point con-

troversé est celui-ci: A partir de quel moment le blocus doit-
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il être réputé existant au regard des neutres? D'une part, il est

passé en pratique générale que le blocus des ports et des côtes

ennemies doit être notifié par voie diplomatique aux gouver-
nements neutres qui en informent leurs sujets, et que pareille
notification doit être faite par signaux ou de vive voix au bâti-

ment qui ferait route vers le lieu bloqué, ignorant la déclara-

tion de blocus. D'autre part, il faut poser en principe comme

résultant de la nature même des choses, qu'il n'y a blocus

qu'autant que les lieux sont effectivement et réellement in-

vestis, sinon en totalité, du moins dans la partie par laquelle
le neutre tenterait de pénétrer. Il n'est pas indispensable que
l'entrée soit impossible: il se pourrait que la ruse ou la vitesse

procurassent l'entrée dans le lieu bloqué; mais on admet qu'il
suffit qu'il y ait une ligne de blocus que le neutre ne puisse

rompre sans s'exposer, soit à être arrêté, soit à être canonné

par les forces militaires préposées au blocus. Il n'y a rien non

plus d'absolu en ce qui concerne la distance à laquelle ces

forces militaires doivent se trouver de la place investie, pour

qu'il y ait blocus réel et effectif. Cela dépend des circon-

stances: il suffit par exemple qu'une escadre stationne a proxi-
mité du lieu bloqué, surveillant les approches et en mesure

d'atteindre le navire qui tenterait d'aborder. Pour que le blocus

soit à considérer comme levé au regard des neutres, il n'est

pas indispensable que la levée leur en ait été notifiée. Si l'es-

cadre de blocus a été dispersée ou s'est retirée, si les troupes

de siège ont été refoulées ou ont levé le camp, le blocus cesse

puisque l'investissement réel, qui est de son essence, n'existe

plus.
Un second point controversé est celui de savoir quelles sont

les conditions constitutives de la violation d'un blocus par les

neutres. Il y en a deux: la première, c'est que le neutre ait

connu l'existence du blocus, question de fait à apprécier par

les juges suivant les circonstances; la seconde, c'est que le

neutre ait manifesté, par un acte extérieur et apparent, son

projet d'enfreindre le blocus. Sa simple intention ne serait pas j

suffisante, et il y aurait injustice à induire cette intention, j
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j
comme l'a fait trop souvent l'amirauté anglaise, de présomp-

t tions plus ou moins vagues et lointaines, telles que le fait par
un bâtiment neutre de ne pas s'être arrêté dès qu'il a été hélé

ou semoncé, ou le fait d'avoir été rencontré naviguant dans la

direction du lieu bloqué, quoiqu'à une distance encore fort

éloignée.

87. — Telles sont les règles à peu près généralement ad-

mises sur la nature du blocus et sur les limites dans lesquelles
il faut restreindre l'exercice de ce droit. Mais il n'en a pas

toujours été ainsi, et à certaines époques, la pratique de quel-

ques puissances maritimes a donné au droit de blocus une

extension exorbitante. Ainsi, elles ont prétendu soumettre aux

ois du blocus non-seulement des ports, mais des côtes et des

îles entières, par la simple proclamation de l'état de blocus,

sans investissement réel et sans la présence des forces néces-

ires pour bloquer effectivement. C'est ce qu'on a appelé le

ocus sur papier; combinaison mortelle pour les intérêts

mmerciaux des neutres, qui amena comme réaction, au

Ville siècle, le système de la neutralité armée, et que notre

ystème continental a poussé, au XIXe siècle, à ses dernières

fe^trémités. Il est hors de conteste que le blocus sur papier

est qu'un abus condamné parles principes du Droit inter-

ional, et ne pourra jamais prétendre au respect de la part
Bas neutres; car le blocus sans investissement effectif serait

Rm moyen trop facile d'empêcher et de tuer leur commerce.

& 2.Dela contrebandedeguerre.

88.-Les neutres sont libres et maîtres de commercer avec

arties belligérantes, mais à la condition qu'ils ne feront

un commerce qui ait pour résultai de fournir à l'une deces

ties belligérantes des secours de guerre contre l'autre. Ce

BMAU contraire au principe même de la neutralité qui con-

te
à ne favoriser aucun des deux adversaires: pareil com-

e est appelé contrebande de guerre, et chacune des parties

belligérantes a le droit de l'empêcher par les moyens suivants.
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Mais d'abord, quelles choses sont de contrebande de guerre?
On n'en peut pas donner une définition théorique et les com-

prendre sous une formule générale: ce caractère dépend du

but et de la destination des choses. Il y en a qui servent natu-

rellement et directement à faire la guerre, comme les engins,

machines, armes, munitions, etc. ; il y en a d'autres qui peuvent

y être employées sans y être nécessairement destinées, comme

les chevaux, ou après avoir subi des transformations et mani-

pulations, comme le coton et le salpêtre. D'ordinaire, les trai-

tés internationaux déterminent les choses qui seront considé-

rées comme contrebande de guerre. Si les traités manquent
ou sont muets, il ne faut attribuer ce caractère qu'aux choses

que la pratique générale des nations a toujours envisagées
comme telles, notamment les armes et les munitions de

guerre. Quant aux chevaux, aux vivres, aux espèces mon-

nayées, au fer, cuivre, chanvre, bois deconstruction navale, etc.,

ces choses ne sont point généralement considérées comme con-

trebande de guerre ; elles n'ont ce caractère que dans la juris-

prudence de certaines puissances maritimes ou lorsqu'illeur a

été imprimé par les stipulations des traités. Mais si ces choses

ne sont pas nécessairement contrebande de guerre, elles pour-
raient néanmoins faciliter la résistance ou l'agression de kt

partie belligérante qui en obtiendrait la possession; l'autre

partie a doncintérêt a empêcher cette tradition, elle peut donc

par ce motif et en vertu des lois de la guerre, non pas confis-

quer ce convoi d'un neutre, mais l'intercepter et le détourner

de sa destination.

Pour qu'il y ait fait de contrebande de guerre, il ne suffit

pas qu'un neutre ait vendu des munitions de guerre à l'une

des parties belligérantes :1e seul fait de la vente ne constitue

pas une violation de la neutralité. L'acte de contrebande

n'existe comme tel que lorsqu'il y a eu un commencement

d'exécution aux fins de mettre l'acheteur en possession: alors

seulement les auteurs de cet acte encourent les risques qui,

d'après un usage universel, consistent dans la saisie des ob-

jets et moyens de contrebande et dans la confiscation à pro-



DES BRANCHESDU DROITPOSITIF. 133

noncer par les tribunaux des prises maritimes. Il n'y a pas de

peine corporelle ou afflictive contre le contrebandier de guerre.

De plus, le navire contrebandier ne doit être confisqué que

lorsque le propriétaire a eu connaissance de l'usage auquel il

allait être employé. Enfin, il y a des traités internationaux

dans lesquels il est convenu que les bâtiments porteurs de

contrebande de guerre, ne seront point confisqués et conti-

tinueront leur route en abandonnant leur chargement. Quel-

quefois même, quand les objets ainsi saisis n'ont pas le ca-

ractère évident de contrebande de guerre (par exemple du

chanvre qui peut servir à beaucoup d'autres usages qu'à fa-

briquer des engins de guerre), on subtitue à la confiscation un

droit de préemption, une sorte d'expropriation, consistant à

s'emparer de ces objets en en payant le prix au propriétaire
afin d'empêcher qu'ils ne soient employés par l'ennemi en

instruments ou moyens de guerre. C'est bien plus équitable!

Car enfin, quand la question de. contrebande de guerre est

douteuse, elle doit être décidée en faveur des neutres, et

quoiqu'il soit dans le droit de la guerre de faire a l'ennemi le

plus de mal que possible, il n'est pas permis pour cela de lé-

ser les tiers. Inspirés par cette idée d'équité, de modernes

traités internationaux ont aboli la confiscation, même en cas

de contrebande de guerre proprement dite, et l'ont remplacée

par une simple préemption.

89.-Dans la pratique internationale, on met sur la même

ligne que la contrebande de guerre, le fait par un neutre:

ioDe transporter des troupes destinées à la guerre, soit

continentale, soit maritime ;
2° De transporter les dépêches d'une des parties belligé-

rantes.

Dans ces deux cas, il y a lieu à la confiscation des moyens
de transport et du chargement, si ce bâtiment neutre agissait
en connaissance de cause. Et c'est juste; puisque le neutre a

ainsi violé sciemment la neutralité, il doit être traité comme

l'ennemi même dont il s'est rendu l'auxiliaire ou le complice.
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Il y a un peu plus de doute et de controverse sur le caractère

licite des faits suivants:

1° Convoyer les choses appartenant à l'ennemi et qui ne

sont pas contrebande de guerre. En pareil cas, l'équité exige-
rait qu'il n'y eût qu'un droit de préemption; mais il y a des

puissances qui appliquent la confiscation en ce cas, ainsi qu'on
le verra ci-dessous au S 90.

2° Faire le commerce de port en port ou le long des côtes

de l'ennemi. Il ne répugne pas à l'idée de la neutralité d'a-

cheter dans un pays en guerre des marchandises pour les re-

vendre dans ce même pays. Aussi le système de la neutralité

armée avait-il proclamé cette faculté au XVIIIe siècle. Mais

quelques nations maritimes, et notamment l'Angleterre, ne

l'avaient point admise, et ne la respectaient qu'autant qu'elle
résultait d'un traité formel.

3° Faire le commerce avec les colonies d'une métropole en

guerre. Il semble que cette faculté n'aurait jamais dû être dis-

putée aux neutres, et cependant le cabinet de Saint-James la

leur a déniée dans les guerres des XVIIIe et XIX. siècles.

3. Ducommercemaritime.

90. — Nous avons déjà fait ci-dessus Œ 81) cette observa-

tion q-ie la guerre qui respecte les propriétés privées de l'en-

nemi sur terre, les livre sur mer à une espèce de pillage ou

de brigandage organisé. Qu'un sujet russe étale ses marchan-

dises dans des magasins a Paris ou qu'il les transporte d'un

bout de la France à l'autre, nulle atteinte ne sera portée à sa

propriété; qu'il s'avise de les embarquer sur un bâtiment de

mer, immédiatement la marine française ou anglaise les cap-

turera et le conseil des prises en validera la confiscation. On

peut regretter qu'il en soit ainsi: mais enfin, tel est l'état

des choses et il a fait surgir, il y a longtemps déjà, l'impor-

tante question suivante: «Quel sera le sort des marchandises

» ennemies, trouvées sur des bâtiments neutres, et vice versâ,

» quel sera le sort des marchandises neutres transportées sur

» des vaisseaux ennemis? »
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Deux solutions contraires se disputent la pratique interna-

tionale sur cette double question, deux systèmes qui datent

presque du moyen âge, et qui malgré leur antagonisme, con-

tinuent a subsister l'un à côté de l'autre.

L'un de ces systèmes consiste a confisquer la marchandise

ennemie, même sur des bâtiments neutres, et a respecter la

marchandise neutre même sur des bâtiments ennemis. Dans

la diplomatie allemande, ce système est formulé par les adages:

frei Schiff, unfrei (.rut; - iinfrei Schiff, frei Gut; il repose
sur une application spécieuse du principe de justice: suum cui-

que. Il fut dominant au moyen âge: on le retrouve dans le

consulat de la mer, dans un grand nombre de traités interna-

tionaux, dans la pratique des puissances maritimes et dans les

théories des publicistes les plus considérables jusque dans le

XVIIIe siècle. Aujourd'hui l'Angleterre et quelques autres

États l'appliquent encore comme règle de Droit commun in-

ternational, a moins de stipulation contraire dans les traités.

Néanmoins ce système, quelque plausible qu'il paraisse, n'a.

point été universellement admis: la France notamment l'a

repoussé, et l'ordonnance de 1681 sur la marine consacra la

confiscation des marchandises neutres, saisies sur vaisseaux

ennemis, et celles des vaisseaux neutres transportant des mar-

chandises ennemies. Cette manière d'agir ne fut abandonnée

par la France qu'en 1744.

L'autre système diffère du précédent en ce que la neutralité

du vaisseau protège la marchandise ennemie contre la con-

fiscation (le pavillon couvre la marchandise) frei Schiff, frei

Gut, tandis que la marchandise neutre chargée sur vaisseau

ennemi est sujette à confiscation avec le bâtiment qui la trans-

porte (la robe d'ennemi confisque celle d'ami) unfrei Schiff,

unfrei Gut. Ce second système, qui ne s'appuie pas sur des

principes de Droit bien nets et bien déterminés, a du moins

l'avantage de mettre les neutres à l'abri des vexations aux-

quelles les expose le premier système. Aussi fut-il admis par
la neutralité armée, non-seulement au profit des États qui
avaient adhéré à la ligue, mais encore en faveur de tous autres
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qui en invoqueraient le bénéfice. Il est vrai que la neutralité
armée s'en est départie en 1801 dans ses traités avec l'Angle-
terre, et que, depuis lors, ce système, si favorable au commerce
des neutres, n'a plus existé avec la même solidité. Quant à

l'Angleterre, elle n'a jamais admis que le pavillon couvre la

marchandise, et considérant l'inviolabilité du pavillon neutre

comme un privilège, selon l'expression de ses publicistes,
elle ne l'a respectée que lorsqu'elle s'y était engagée par des

traités.

Telles sont les variantes de la pratique internationale sur ce

point inportant qui se complique encore de la visite des bâti-

ments de transport, moyen préalable et indispensable de s'as-

, surer de la nationalité du bâtiment et de celle des marchan-

dises qu'il transporte. Ce droit de visite existe. En vain des

publicistes l'ont énergiquement nié en invoquant l'indépen-
dance et la liberté des États: il est certain que la pratique
universelle des nations l'a admis activement et passivement, et

qu'il ne s'agit plusde discuter l'existence de ce droit de visite,

mais d'en fixer les conditions et les limites. Les voici : la visite

d'un bâtiment ne peut avoir lieu que sur le territoire de la

partie belligérante qui procède à cette visite, ou sur le terri-

toire même de la partie adverse, ou bien en pleine mer; mais

elle ne pourrait pas avoir lieu sur le territoire ou dans le

rayon de la souveraineté d'un État ami ou neutre; les prises

faites ainsi devraient être restituées sur la réclamation de

l'État dont le territoire n'aurait pas été respecté.

La visite peut être exercée sur tous les moyens de transport

qui ne présentent pas l'apparence évidente d'une destination

étrangère aux intérêts de l'ennemi. C'est pourquoi sont soumis

à la visite tous bâtimens privés et moyens particuliers de trans-

port, par cela seul que rien n'annonce qu'ils n'aient pas une

destination favorable à l'ennemi. Au contraire sont affranchis

de la visite les bâtiments de guerre d'un État neutre quand

ces bâtiments se présentent avec leurs signes distinctifs et

sans déguisement.
La visite a pour but de s'assurer de la nationalité du bâti-
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ment et de celle du chargement, de découvrir la contrebande

de guerre et autres articles prohibés, et s'il y a blocus, de s'en-

quérir des projets que le patron pourrait avoir de le rompre. A

cet égard, on examine les passe-ports et certificats d'origine

des bâtiments, les connaissements et chartes-parties relatifs au

chargement, le rôle de l'équipage, le journal de la navigation,
en un mot tous les papiers de bord. N'ont qualité pour procé-

der à la visite que ceux qui en ont reçu l'autorisation des gou-

vernements belligérants, tels que les commandants des forces

de terre et de mer et les corsaires munis de lettres de marque.
Le mode de procéder est le suivant: Le navire qui veut exer-

cer la visite s'approche à distance de canon du bâtiment sus-

pect, lequel doit s'arrêter ausignal que l'on appelle la semonce.

Ce bâtiment envoie à bord une chaloupe avec quelques hom-

mes oubien fait signe au navire d'approcher; alors s'exerce la

visite dont les détails deviennent affaire de tact et de conve-

nance.

Pour s'affranchir des inconvénients de la visite, on avait

imaginé de se servir du moyen employé au moyen âge pour

garantir le commerce maritime contre le brigandage et la pira-

terie, moyen qui consistait à faire escorter les bâtiments de

commerce par des vaisseaux de guerre. On avait pensé que la

présence de ceux-ci devait donner aux parties belligérantes
une garantie suffisante que le convoi ne contenait ni marchan-

dises ennemies et prohibées ni contrebande de guerre, et

que par conséquent la visite devenait une mesure superflue.
Ce sont les Hollandais qui s'efforcèrent d'accréditer ce moyen

spécial vers le milieu du XVIIe siècle; mais il ne fut point ad-

mis par quelques puissances maritimes et notamment par l'An-

gleterre. Il acquit plus de consistance dans les guerres d'A-

mérique au XVIIIe siècle: la neutralité armée en fit une de

ses règles en 1800, et l'Angleterre, sans néanmoins accepter
le principe, se relâcha quelque peu de sa rigueur dans l'exer-

cice du droit de visite envers des bâtiments convoyés par des

navires de guerre appartenant à une marine neutre.

En résumé, tout bâtiment de mer qui enfreint ou qui tente
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d'enfreindre un blocus, qui essaye d'introduire dans un pays
ennemi ou qui en transporte de la contrebande de guerre, des

troupes ou des dépêches, qui ne peut pas se légitimer comme

neutre ou qui refuse de subir la visite, s'expose à être capturé.
La prise n'est cependant valable qu'autant qu'elle a été jugée
telle conformément à ce qui a été indiqué ci-dessus au § 81.

h. Fin de la guerre.

91. - Le seuls modes légaux de terminer la guerre sont:

1° La cessation réciproque des hostilités avec rétablissement

de relations amicales entre les ex-belligérants. Il n'est pas in-

dispensable, mais il est convenable et habituel qu'une décla-

ration émane d'eux à cet égard.
2° La soumission complète de l'une des parties belligérantes

à l'autre (deditio). L'histoire ancienne fournit des cas assez

nombreux où la guerre a amené ce résultat. La soumission

peut être faite avec ou sans conditions, mais même dans ce

dernier cas, elle ne comporte que ce que le Droit naturel per-

met d'homme à homme. Ainsi, d'après le droit moderne de la

guerre, le vainqueur d'un État qui se rend a discrétion peut
bien acquérir une puissance publique illimitée, mais non des

droits sur les personnes ou sur les biens des particuliers 4e

l'État vaincu.

3° La conclusion expresse de la paix entre les parties belli-

gérantes. Les traités de paix sont des contrats de la plus haute

solennité, par lesquels les parties déclarent njettre un terme à

leurs hostilités, sans cependant que l'une se place dans la dé-

pendance absolue de l'autre, ce qui distingue ce mode du pré-

cédent (la deditio). Le traité de paix est régi par les règles gé-

nérales des conventions internationales et par les règles

spéciales ci-après indiquées.

1) Il est obligatoire, dès qu'il est parfait, quelles que soient

les circonstances dans lesquelles il a été signé, lors même

que les conditions auraient été imposées par la victoire et que

l'une des parties renoncerait ainsi à ses droits d'ailleurs incon-

testables. La force obligatoire du traité de paix est également
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indépendante de la question de savoir si la guerre était juste

ou non.

2) Dès que la paix est conclue, toutes les hostilités doivent

cesser, car tous les droits de la guerre cessent d'exister. Dès

lors le pays envahi ne doit plus être frappé de contributions

de guerre, et le solde de celles qui avaient été justement éta-

blies ne peut pas même être exigé.

3) Il est de l'essence du traité de paix de mettre un terme

définitif à la guerre; sans cela, ce ne serait plus qu'un armis-

tice ou suspension d'armes. Tous les griefs qui avaient été les

motifs de la guerre sont à considérer comme anéantis. -Les

pertes et dommages respectifs ne sauraient être la source d'ul-

térieures actions en réparation, sans quoila guerre renaîtrait

sans cesse de la guerre et le rétablissement de la paix devien-

drait impossible. Or la guerre n'est licite que comme moyen de

ramener la paix.



DEUXIÈIIE PARTIE.

DU DROIT FRANÇAIS EN PARTICULIER.

92. — Le Droit français est l'ensemble des lois et coutumes,

en un mot des règles juridiques qui ont été successivement en

vigueur en France depuis l'origine de la monarchie, sans dis-

tinction des époques auxquelles elles ont pris naissance, a

l'exception de celles qui ont été abrogées expressément ou ta-

citement. Ce Droit s'est formé lentement et pendant des siè-

cles par la fusion du Droit romain, du Droit féodal, du Droit

canonique, de nos anciennes coutumes, des ordonnances

royales, de la jurisprudence des parlements et de la théorie

des jurisconsultes. Tels furent les principaux matériaux de ce

vieil édifice que la commotion de 1789 ébranla et renversa de

fond en comble. Ce fut un heureux événement, car, ainsi que
le disait Portalis dans son exposé des motifs du Code Napo-

léon, à la séance du corps législatif du 28 ventôse an XII:

« Quel spectacle s'offrait à nos yeux! on ne voyait devant soi

» qu'un amas confus et informe de lois étrangères et fran-

» çaises, de coutumes générales et particulières, d'ordon-

» nances abrogées et non abrogées, de maximes écrites et non

» écrites, de règlements contradictoires et de décisions, oppo-

» sées; on ne rencontrait partout qu'un dédale mystérieux

» dont le fil nous échappait a chaque instant; on était toujours

» près de s'égarer dans un immense chaos. » Jaubert, ora-

teur du tribunat, ajoutait à ce tableau le trait suivant: « La

» diversité qui régnait dans les lois accusait la raison humaine;

» ce qui était permis dans une partie de la France était ré-
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» prouvé dans une autre. Les règles sur les personnes et sur

»la propriété ne se ressemblaient pas dans deux provinces

Mlimitrophes; souvent elles différaient dans la même pro-

» vince, dans le même canton, et de la que d'entraves, que

» d'incertitudes, que d'erreurs! »

La table étant rase, il devint possible de réaliser le rêve des

d'Aguesseau, des Lamoignon et de tous ces bons esprits qui

proclamaient la nécessité d'avoir une législation uniforme.

L'édifice du Droit français fut reconstruit à neuf, mais en

grandepartie avec les anciens matériaux. Et c'est ainsi que

notre Droit, malgré ses antiquités et ses nouveautés, forme un

monument dont toutes les parties se tiennent entre elles: c'est

un édifice étroitement lié et d'un style original, malgré la

bigarrure des matériaux qui le composent et la variété de la

main-d'œuvre qui les superposa. La révolution de 1789 forme

1%ligne de séparation entre le NOUVEAUet l'ANCIENDroit fran-

çais. On appelle INTERMÉDIAIREle Droit qui a servi de transition

entre l'ancien et le nouveau, et qui se compose des principes
de législation éclos pendant la tourmente révolutionnaire.

Quelques-uns les désignent sous le nom de lois transitoires ;

mais c'est une dénomination inexacte: leges transeuntes signifie
des lois dont la force obligatoire doit cesser après un certain

temps: or tel ne fut pas le caractère des lois de la révolution,

dont un grand nombre sont encore aujourd'hui en vigueur.

Ainsi, trois couches différentes se sont superposées dans la

formation du Droit français: le Droit ancien, le Droit inter-

médiaire et le Droit nouveau. Mais il s'en faut de beaucoup

qu'elles présentent à l'œil qui les observe une ligne précise de

démarcation. Ici elles sont nettement tranchées, là elles se

rapprochent, plus loin elles se confondent. On ne peut pas
dire que tout le Droit ancien soit abrogé, car il comprenait
telles dispositions qui sont encore applicables aujourd'hui : à

fortiori, on ne peut pas dire que le Droit nouveau ait annulé

tous les textes du Droit intermédiaire. Toutes ces dispositions,
formant l'ensemble du Droit français, s'entrelacent les unes

dans les autres comme les branches d'un grand arbre. Nous
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allons successivement examiner chacune de ces branches, puis
nous vérifierons les racines mêmes du tronc, c'est-à-dire les

sources du Droit français.

Jetons, au préalable, un coup d'œil sur les travaux littéraires

embrassant la généralité du Droit français. Parmi les œuvres

les plus marquantes de cette catégorie, se trouvent celles des

auteurs suivants :

MM.DALLOZ.Deux frères, M.Dallozaîné, ancien avocat à la cour
de cassation, et M. Armand Dalloz, avocat à la cour impériale de

Paris, ont uni leur collaboration à celle de divers jurisconsultes qui
travaillent incognito, pour mener à fin la publication la plus gigan-
tesque qui ait jamais été entreprise dans la science du Droit. Cesmes-
sieurs publient, en hk volumesin-4, dont 30 ont paru jusqu'à ce jour,
un recueil intitulé: Jurisprudence générale, ou Répertoire métho-

diqueet alphabétique de législation, de doctrine et de jurisprudence,
enmatière deDroit civil, commercial, criminel, administratif, in-
ternational et public. Le but des auteurs de cette vaste composition a
été d'exposer l'état complet de la science du Droit au dix-neuvième

siècle, en la considérant sous le quadruple point de vue de l'histoire,
de la législation, de la doctrine des auteurs et de la jurisprudence des
arrêts. C'est une réédition de l'ouvrage que M. Dalloz aîné publia à

partir de 1825, en 12 vol. in-4, et que l'on désigne habituellement
sous le titre de Recueil alphabétique, ouvrage qui, malgré de grandes
défectuosités, eut l'honneur d'une contrefaçon belge et d'une traduc-
tion italienne. Lanouvelle édition a réparé cesdéfectuosités, et donne
aux frères Dalloz une place importante parmi les jurisconsultes
modernes.

DELAPORTEet Riffé-Caubray. Ondoit à la collaboration de ces deux

jurisconsultes un recueil qui, venu immédiatement après la pro-

mulgation des Codes, est resté au-dessous du niveau actuel de la

science. Il est intitulé: Pandectes françaises, contient 22vol. in-8, et

a été publié de 1803à 1809.
M. DupiN.L'œuvre capitale de ce jurisconsulte est sans contredit le

recueil de ses travaux comme procureur général à la cour de cassa-

tion. Dans ce poste éminent, il a eu de fréquentes occasions d'em-

ployer la netteté de son esprit et l'étendue de ses connaissances à

élucider les questions de Droit les plus importantes et les plus variées:

il a publié cette partie de ses travaux juridiques en 11 vol. in-8, de

1834à 1852, sous le titre de : Réquisitoires,plaidoyers et discours de

rentrée, depuis le mois d'août 1830jusqu'au 23janvier 1852.
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FAVARDDELANGLADE(Guillaume-Jean), né à Saint-Florent en 1762,
mort en 1831, président de chambre à la cour de cassation. Comme

membre du tribunat, il prit une part active à la confection du Code

Napoléon. Après la suppression du tribunat, il entra au corps légis-

latif, où il présida la section de l'intérieur. Il fut créé baron en 1811.

C'était un jurisconsulte des plus laborieux. On a de lui une Confé-
rence du Code civil avec les discussions du conseil d'État et du tri-

bunat, en 8 vol. in-12; plus, le Codecivil avecl'exposé desmotifs,
en 10 vol. in-12. Il a écrit un Répertoire de la législation du notariat,
2 vol. in-4; un Manuel pour Couverture et le partage des successions,

in-8; un Traité des privilèges et hypothèques, in-8. Mais son œuvre

capitale, c'est son Répertoire de la nouvelle législation civile, com-

merciale et administrative. Paris, 1824. 5 vol. in-4.

GuYOT,né à Orléans, écuyer, devint juge au tribunal de cassation.

C'est lui qui mit en ordre et publia, de 1775 à 1786, deux éditions,
l'une en 81 vol. in-8, et l'autre en 17 vol. in-4, du Répertoire uni-

versel et raisonné de jurisprudence civile, criminelle, canonique et

bénéficiale.Ce recueil fut l'œuvre de quarante jurisconsultes environ,
dont les noms sont énumérés en tête du premier volume de l'édition

in-a. L'ouvrage a perdu sa valeur, parce qu'il a été refondu dans le

Répertoire de Merlin, dont il va être parlé.
MERLIN(Philippe-Antoine), dit deDouai, né en 175Zi,à Arleux,

petite ville de Cambrésis, mourut à Paris en 18/iO.Député à la conven-

tion, où il vota la mort de Louis XVI, il fut nommé président de cette

assemblée après le 9 thermidor. Membre du comité de salut public,
puis ministre de la justice, puis enfin membre du directoire en rem-

placement de Barthélémy, il fut, après le 18 brumaire, nommé sub-

stitut, puis procureur général à la cour de cassation, poste qu'il

occupa sans interruption jusqu'au retour des Bourbons. A cette épo-
que, il dut s'enfuir, et alla chercher en Belgique un asile, d'où il ne

sortit qu'à la révolution de 1830. Il revint alors à Paris, et redevenu

membre de l'Académie des sciences morales et politiques, il passa les
dix dernières années de sa vie dans une retraite studieuse et hono-

rable. Merlin fut un jurisconsulte accompli: son érudition était très-

vaste et sa pénétration d'esprit sans égale. Ses réquisitoires sont
restés comme des modèles de logique et de clarté: il a joui et jouit
encore devant les tribunaux d'une souveraine autorité. Ses œuvres

principales sont: 1° le Répertoire universel et raisonné de jurispru-
dence.C'estle Recueil de Guyot; mais, comme le dit la rubrique même
de l'ouvrage, réduit aux objets dont la connaissance peut encore être
utile. 5e édit., 1827. Paris, 18 vol. in-a; Bruxelles, 36 vol. in-8.
2°Recueil alphabétique des questions de Droit qui se présentent le

plus fréquemment dans les tribunaux. Ouvrage dans lequel sont
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fondus et classés la plupart des plaidoyers et réquisitoires de l'au-
teur. 4eédition, 1827-30.Paris, 8 vol. in 4; Bruxelles, 16vol. in-8.

MM.SEBIREet CARTERET,avocats à la cour impériale de Paris, pu-
blient depuis 1837, avec la collaboration dejurisconsultes marquants
dans la magistrature et dans le barreau, une Encyclopédiedu Droit,
ou Répertoire raisonné de législation et de jurisprudence en matière

civile, administrative, criminelle et commerciale. L'ouvrage contient,
par ordre alphabétique, l'explication de tous les termes de Droit et
de pratique; un traité raisonné sur chaque matière; la jurisprudence
des diverses cours et du conseil d'État, et un sommaire des législa-
tions étrangères. Ce recueil, qui est loin d'être terminé, est arrivé à

la 20elivraison grand in-8.

CHAPITRE PREMIER.

DES PRINCIPALESBRANCHESDU DROITFRANÇAIS.

93. — Nous devons retrouver ici et nous allons effective-

ment retrouver la division que nous avons déjà rencontrée à

propos du Droit positif en général, c'est-à-dire, DROITPRIVÉ,

DROITPUBLICet DROITINTERNATIONAL.(Voy. § 26.)

SECTIONPREMIÈRE.

DUDROITPRIVÉ.

I. Du Droit privé théorique.

1° Du Droit civil.

94. - Notre Droit civil moderne est une grande création

nationale. Bien qu'il ait beaucoup emprunté aux lois romaines,

il n'en est pas moins original dans un grand nombre de ses

parties, et plusieurs de ses principes fondamentaux sont parti-

culiers à la France.

Ainsi, comme conséquence de la liberté des cultes et des

consciences, le Droit civil a été complétement sécularisé: on

a organisé, selon l'expression de Portalis, cette grande idée

qu'il faut souffrir tout ce que la Providence souffre et que la

loi, sans s'enquérir des opinions religieuses des citoyens, ne

doit voir quedes Français, comme la nature ne voit que des

i
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hommes. Et c'est pour cela que la célébration du mariage a

été réduite à un simple fait laïque et civil indépendant du

dogme et du rite catholiques; c'est pour cela que la constata-

tion de l'état civil a été retirée des sacristies pour être exclusi-

vement confiée à des agents de l'autorité civile, au ministère

desquels tous les citoyens pussent indistinctement recourir

sans répugnance religieuse. Ce qui ne fait pas que le Code

Napoléon soit athée, ainsi que l'ont prétendu certains calom-

niateurs.

Un des caractères les plus saillants de notre Droit civil, c'est

son esprit essentiellement et profondément démocratique. La

révolution de 1789 a introduit dans notre organisation poli-

tique ce grand principe démocratique qu'a de nouveau sanc-

tionné la constitution napoléonienne de 1852. Comme consé-

quence de ce principe, l'égalité civile de tous les Français a

été proclamée et, avec l'abolition des privilèges, est tombé

pour ne jamais plus se relever le mode exceptionnel suivant

lequelle clergé et la noblesse se conduisaient jadis dans la vie

civile. Notre Droit civil a introduit l'esprit démocratique dans

la constitution de la propriété. Jadis, des distinctions de race

étaient nées des distinctions entre les biens mêmes; ils étaient

nobles et roturiers, servants et libres, etc. Toutes ces bizarre-

ries, nées de l'orgueil féodal, étaient nuisibles au bien gé-
néral : le Droit moderne les a supprimées.' Cet esprit démo-

cratique respire surtout dans la constitution de la famille, où

la Révolution française a introduit l'égalité à la place du privi-

lège. Rien de plus inique que la distinction établie par l'ancien

Droit entre les mâles et les filles, entre les aînés et les puînés:
c'était un foyer de haine dans les familles et de discorde parmi
les enfants. Aujourd'hui, plus de distinctions ni de sexes, ni

de primogéniture, ni même de lit. Filles ou mâles, aînés ou

cadets, enfants d'un premier ou d'un second mariage, la loi

les voit tous d'un œil égal et leur donne à tous les mêmes

droits. Les parents peuvent bien, a titre de récompense et par
1effet d'une juste prédilection, introduire parmi leurs enfants
une préférence raisonnable et modérée; mais l'égalité est le
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vœu et la règle générale de notre Droit civil, et elle est inva-

riablement limitée par la réserve.

Enfin, on retrouve ce même cachet démocratique dans le

système des conventions et dans celui des successions.

Comme conséquence du principe de la liberté individuelle

et du prix inestimable qu'ily attache, le Droit civil moderne a

défendu à tous juges de prononcer la contrainte par corps hors

des cas déterminés par les lois, et a tout Français de con-

sentir, même en pays étranger, des actes par lesquels il pour-
rait aliéner ou même entraver sa liberté (art. 2063 C. Nap.).
C'est la même idée qui a dicté la prohibition d'engager ses

services à vie (art. 1780 même Code) et de créer des servi-

tudes en faveur ou à la charge des personnes (art. 686 même

Code).

Cette liberté des personnes dont notre Droit civil s'est

montré si jaloux, il l'a étendue à la propriété immobilière dont

il a brisé toutes les entraves. C'est ainsi qu'après avoir aboli

les emphytéoses et locatairies perpétuelles, les champarts, les

baux à domaine congéable, etc.; après avoir effacé jusqu'au
moindre vestige de ce domaine de supériorité jadis connu sous

le nom de Seigneurie féodale et censuelle; après avoir déclaré

essentiellement rachetables les rentes foncières perpétuelles;
en un mot, après avoir nettoyé les charges qui pesaient sur les

immeubles et en entravaient la transmission, le Droit civil

moderne a encore proscrit ou traité avec défaveur toutes con-

ventions qui mettraient des entraves à la libre circulation de

la propriété immobilière. Ainsi, par exemple, il n'a permis

que jusqu'au premier degré, et seulement au profit de certaines

personnes, les substitutions fidéicommissaires qui, par leur

perpétuité et leur généralité, retenaient autrefois une si

grande masse de propriétés hors du commerce, au grand dé-

triment de l'agriculture. Il a supprimé le retrait lignager et

d'autres retraits encore qui paralysaient la propriété immobi-

lière, ou du moins la rendaient indécise et flottante, et il a élevé

J

à la hauteur d'un principe d'ordre public la faculté impres-

criptible de sortir d'indivision.
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Notre système de succession ab intestat laisse, il est vrai,

quelque chose à désirer: néanmoins, s'il n'est pas combiné

de la plus heureuse manière, il est du moins le plus conforme

à nos mœurs et à notre état social. Il vaut un peu mieux que le

système romain et beaucoup mieux que le système coutumier

dans lequel la distinction des biens en nobles et roturiers,

propres et acquêts, paternels et maternels, d'estoc et de

ligne, etc., avait jeté d'inextricables embarras et créait un

procès dans chaque succession. Notamment les droits hérédi-

taires des enfaSts naturels ont été réglés conformément aux

plus saines idées, et le Code Napoléon a su prendre un sage

juste milieu entre la dureté de l'ancien droit et le laisser-aller

du droit intermédiaire.

On peut regarder comme entièrement neuves les disposi-
tions de notre Droit civil sur l'absence, sur l'adoption et sur

la tutelle officieuse. Tout en conservant la majeure partie des

règles du Droit romain sur les obligations conventionnelles, le

Droit civil français a redressé plusieurs de ces règles, rejeté cer-

taines subtilités et amélioré la théorie des contrats et des quasi-
contrats. S'il a beaucoup emprunté au Droit romain, il en a

aussi repoussé un grand nombre de dispositions. Ainsi, par

exemple, plus de dot forcée, plus d'interdiction pour prodiga-
lité qui attaquait le droit de propriété et compromettait l'hon-

iieur du citoyen en allumant les passions des collatéraux, —

plus de caution et serment du tuteur ni d'action subsidiaire de

tutelle contre le magistrat;
—

plus de fiducie dont les règles
ne réposaient que sur des conjectures; - plus de nécessité

d'institution d'héritier qui n'était fondée que sur des subtilités ;
—

plus d'action ab irato qui mettait la mémoire du père en

jugement;
—

plus d'exhérédation qui établissait une lutte

entre l'intérêt pécitniaire du fils et l'honneur paternel;
-

plus

dt suitàs, de quartestrébellieilne, antonine, falcidie, etc.; —

plus de règle catonienne, de distinction des conventions ou

pactes et contrats, desénatus-consultes velléien et macédonien,
de bénéfice de compétence* etc.

Notre Droit civil moderne a beaucoup emprunté aussi au
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Droit coutumier, mais il a repoussé tout ce qui tient à la féo-

dalité, contre laquelle il a manifesté une aversion bien pronon-
çée. Les emprunts faits au Droit coutumier et la préférence
accordée à celui-ci sur le Droit romain se font surtout remar-

quer dans la théorie de la tutelle, de la puissance paternelle,
des servitudes urbaines, de la propriété mobilière, de la puis-
sance maritale, du contrat de mariage, etc. Le Droit civil

français laisse peut-être a désirer en ce qu'il n'a pas donné à

la puissance paternelle tout le ressort qu'elle devrait avoir dans

l'intérêt de la famille et de la société. On peut regretter aussi

qu'il n'ait pas encore mis ses dispositions au niveau et des

besoins de l'industrie moderne et de l'important développe-
ment qu'a pris de nos jours la propriété mobilière. Mais il

se distingue par un grand nombre de qualités qui lui ont

valu, dans plus d'un pays, les honneurs de l'adoption. (Voy.

§ 196.) Il se rapproche plus qu'aucune autre législation, plus

que le Droit romain lui-même, du bon sens, de la raison et

de l'équité. « J'avoue, a dit M. Troplong dans la préface de

»son Commentaire de la vente, que peut-être le Code civil est

» moins savant et moins élaboré que le Droit romain; mais il

»a une simplicité plus noble, il s'allie plus intimement avec

» Je christianisme rationnel. On aperçoit avec évidence que

» l'équité y est indigène, tandis que chez les Romains c'était

» plutôt une étrangère de bonne maison qui n'avait pas en-

»core obtenu ses lettres de naturalité. »

Coup d'oeil sur la culture du Droit civil moderne.

95. — Les jurisconsultes français n'ont pas de rivaux dans

l'interprétation exégétique des textes du Droit civil. On peut

leur reprocher en général, comme le fait assez amèrement la

critique allemande, peu d'ardeur pour les théories philosophi-

ques et peu de souci des investigations historiques. Mais pour

ce qui est de la combinaison des textes et de l'application du

Droit au fait, en un mot de la solution des problèmes de la

jurisprudence pratique, les jurisconsultes français ne cèdent

la palme qu'aux prudents de Rome. La précision de l'esprit
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français, la clarté de notre idiome national et la simplicité de

notre législation moderne, telles sont les causes principales de

cette supériorité de nos jurisconsultes. Je vais enregistrer les

noms des principaux qui ont écrit sur le Droit civil; mais pour

quelques-uns connus par leurs œuvres imprimées, combien

d'éminents jurisconsultes inconnus dans le monde scientifi-

que! Que de fortes têtes dont n'a jamais parlé le catalogue de

la librairie! Dans les petits comme dans les grands barreaux

de France, vous rencontrez des hommes remarquables par

leur finesse et par leur habileté d'herméneutique : vous trou-

vez des consultations et des plaidoiries dont il ne reste rien

après la décision du procès, et qui n'en sont pas moins des
-

chefs-d'œuvre de dialectique judiciaire. Et dans les tribunaux

comme dans les cours, que de magistrats qui n'ont jamais fait

imprimer une ligne sur le Droit, mais qui n'en sont pas moins

des jurisconsultes de premier ordre! Il y a tels arrêts ou tels

rapports qui valent tout un livre didactique, et qui révèlent de

la part du rédacteur une incontestable valeur de jurisconsulte.
En Allemagne, il ya beaucoup plus de livres de Droit qu'en

France, mais beaucoup moins de jurisconsultes. Il y a beau-

coup plus de livres parce que la librairie y est organisée de

telle sorte que tout manuscrit trouve un imprimeur et tout

livre imprimé des acheteurs, sinon des lecteurs. En Allema-

gne, quiconque s'occupe d'une science s'empresse de publier
les travaux qu'il a entrepris pour la culture de cette science.

Chez nous, chacun a fait, pour sa propre instruction, de sem-

blables travaux: l'Allemand les fait imprimer; le Français les

garde en portefeuille. Si donc on écrit peu sur le Droit en

France, on ne l'étudié pas moins qu'en Allemagne, et nos

.praticiens (j'entends par la nos magistrats, nos avocats, et en

général nos hommes de loi) excellent dans la partie capitale
de cette science, dans l'application du Droit au fait.

Les travaux sur le Droit civil sont assez considérables. Les

uns, en forme de traités généraux, embrassent l'ensemble de

cette branche de la jurisprudence; les autres', simples mono-

graphies, n'en étudient que quelques rameaux particuliers.
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Voici les noms des civilistes les plus recommandables et l'in-
dication de leurs œuvres les plus saillante^:

9

Travaux sur l'ensemble du Droit civil.

96. — MM.AUBRYETRAU.Tous deux professeurs de CodeNapoléon
à la Faculté de Droit de Strasbourg. Très-connus dans le mondescien-
tifique et judiciaire, ces deux estimables jurisconsultes n'y reçoivent
qu'un titre fort inférieur à celui qui leur est dû. On les cite comme
traducteurs du cours de feu C.-S.Zachariae, professeur à Heidelberg.
Il est vrai qu'ils ont pris l'ouvrage de ce jurisconsulte allemand pour
plan et pour canèvas; mais loin de se borner à un simple translat

d'idiome, ils ont soumis tout l'ouvrage à un remaniement complet, à
une refonte générale. Ils n'ont conservé de Zachariaeque le plan,sys-

tématique : tout l'ouvrage est leur œuvre propre, sauf ce plan. Il est
intitulé: Cours de Droit civil français, et forme 5 vol. in-8. Une
3eédition de cet excellent livre est en ce moment sous presse.

M. BOILEUX,juge au tribunal civil de Vendôme, est l'auteur d'un

commentaire inachevé sur le Code civil. C'est un livre à l'usage des

étudiants : il finest à sa sixième édition. L'ouvrage est précédé d'ttll.
Précis de l'histoire du Droit civil, par l'euPoncelet.

CHAMPIONNIÈREETRIGAUD.L'œuvre due à l'association de ces deux
avocats, dont le premier est décédé en 1851, est d'un incontestable

mérite. Sous le titre de Traité des droits d'enregistrement, et en

5 vol in-8, ils ont exposé avec profondeur et sagacité les principes du
Droit civil sur la distinction des biens, l'usufruit et autres parties

importantes de cette branche du Droit. M. PONTa collaboré à la

deuxième édition de cet ouvrage, traité de main de maître.

éoTELLE(Barnabé), mort en 1829, professeur à la Faculté deDroit
de Paris. Outre son Abrégé d'un cours élémentaire du Droit de la

nature et des gens, il a laissé un Cours de Droit français, ou le Code

Napoléon approfondi. 1813. 2 vol. in-8. Le titre est fallacieux, car

l'auteur n'a point approfondi le Code: son œuvre jouit de peu d'estime.

M. Coix-DELISLE,avocat à la cour impériale de Paris, rédacteur de

la Revuecritique de législation et de jurisprudence, est un juriscon-
sulte fort distingué auquel en doit un Commentaire analytique sur

quelques titres di&CodeNapoléon, savoir: celui De la jouissance et

de la privation des droils civils; celui Des actes de l'état civil; celui

Des donations et testaments, et celui De la contrainte par corps. H
j

est, en outre, auteur de quelques monographies de mérite, entre j
autres sur le Droit de r étention de l'enfant donataire. j

DELVINCOURT(Claude-Étienne), né à Reims en 1762, mort à Paris !

en 1831, doyen de la Faculté de Droit. Il fut censeur en 1814et mem-J



DU DROITPRIVÉ. 151

bre du conseil royal de l'instruction publique. Son Cours,de Code civil,

en 3 vol. in-ù , a été édité en 1834f pour la cinquième fois: il est divisé

en un texte et en notes rejetées à la fin de l'ouvrage, ce qui en rend

l'usage incommode. Néanmoins, si les travaux de Delvincourt ont été

dépassés, il faut reconnaître qu'il fut un des premiers commentateurs

du Code Napoléon, et qu'il a rencontré des difficultés qui, grâce à

lui, n'en ont plus été pour ceux qui pnt écrit après lui.

M. DELSOL,avocat à Paris, publie en ce moment le CodeNapoléon

expliqué d'après les doctrines généralement adoptées à la Faculté de

Droitde Paris. 3 vol. in-8. C'est un ouvrage tout à fait élémentaire,
destiné aux étudiants et digéré conformément au programme des

examens.

M. DEMANTE,professeur à la Faculté de Droit de Paris, a publié le

Programme de son cours en 3 vol. in-8, et un Cours analytique de

Codecivil, également en 3 vol. in-8.
M. DEMOLOMBE,doyen de la Faculté de Droit de Caen, publie en ce

moment son Cours de Codecivil: c'est une des œuvres de Droit civil
les plus remarquables de l'époque. Cette importante publication, qui

compte déjà dix volumes in-8, et qui devra, si elle s'achève, en con-

tenir trois et quatre fois plus, est tout à la fois une œuvre de science

et un livre de pratique. On y reconnaît un avocat exercé aux luttes du

barreau, un esprit habitué à la clinique du palais. Le style est cor-

rect, quelquefois élégant, sauvent plein de chaleur: l'érudition est

aussi sobre qu'étendue, et le raisonnement y est d'une irrésistible

vigueur.

DCCAORROY,M. BONNIERet M. ROUSTAJN.Avant la mort du premier
de ces trois professeurs de la Faculté de Paris, ils s'étaient associés

pour la publication d'un Commentaire théorique et pratique du Gode
civil. Cet ouvrage fort élémentaire est resté inachevé: il n'a paru que
2 vol. in-8, qui expliquent les art. 1 à 892 du. CodeNapoléon.

M. DURANTON,professeur à la Faculté de Droit de Paris, auteur

d'un Cours de Droit français suivant leCodeciyil, dont la 4" édition a
été publiée en 18M, en 22 vol. ig-8. Ce jurisconsulte avait écrit,
en 1819, un Traité des contrats et obligations, en 4 vol. in-8, qu'il a

refondu dans son Cours. M.Duranton est un des plus éminents inter-

prètes du CodeNapoléon: ses opinions jouissent d'un juste crédit dans
les tribunaux, et s'il lui manque l'éclat et la vigueur du style., il a

une finesse d'aperçus et une richesse d'arguments qui donnent à son

ouvrage une des premières places dans la bibliothèque d'un juris-
consulte.

MARCADÉ(Victor-Napoléon), né à Rouen en 1810, mort àRaimbou-

ville, dans les environs de sa ville natale, le 17 août 185Zi.Après avoir

quitté le séminaire, où l'avait appelé sa première vocation, il fit son
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Droit, devint avocat à la cour de cassation, et se démit de son office

pour se livrer exclusivement aux travaux scientifiquesqui lui avaient

déjà mérité une place distinguée, quand une mort prématurée est
venue éteindre cette belle intelligence. Son ouvrage principal est in-
titùlé : Explication théorique et pratique du CodeNapoléon: il forme
7 volumes, et en formera 8 avec le complément qu'est chargé de pu-
blier M. Pont. On peut reprocher à Marcadéune rudesse de formes

qui rappelle la polémique du seizièmesiècle; mais on ne saurait mé-
connaître dans ses écrits une rare vigueur de dialectique et une ma-
nière d'envisager les textes qui ouvre des aperçus tout nouveaux. Il
faut tenir compte des opinionsaussi neuves que saisissantesauxquelles
Marcadé a donné cours dans son Explication théorique et pratique du
Code Napoléon et dans sa polémique insérée dans les Revues, et
notamment dans la lievue critique de législation et de jurisprudence,
dont il fut un des fondateurs.

MALEVILLE(le marquis Jacqueg de), né à Domme (Dordogne),
en llhl, mort au même lieu en 1824. Il fut successivementprésident
du tribunal de cassation; sénateur sous l'empire, pair de France sous
la restauration. Maisson titre le plus honorable sera toujours d'avoir
fait partie, comme secrétaire, de la commissionqui a rédigé le projet
du CodeNapoléon.Malevillen'était pas un savant jurisconsulte; néan-

moins, il a laissé un ouvrage que l'on consulte avec fruit: c'est son

Analyseraisonnée de la discussion du Codecivilau conseild'État, etc.

Paris, 1804, Avol. in-8. 3eédit. en 1822.

M. MOURLON,avocat à Paris, a publié un livre qu'il ne faut pas

juger sur son titre: Répétitions écrites sur les trois examens du Code

Napoléon. 3 vol. in-8. M.Mourlonest beaucoup plus qu'un répétiteur,
et son livre est le commentaire le plus clair et le plus substantiel que
nous possédions, en 3 volumes, sur l'ensemble de notre Droit civil.

L'auteur a surtout donné la juste mesure de sa haute capacité comme

jurisconsulte par la publication, en 1848, d'un excellent Traité de

la subrogation, l'une des meilleures monographies sur notre Droit

civil. Il vient de publier, en 2 vol in-8, un Examen critique et pra-

tique du commentaire de M. Troplong, sur les priviléges et hypo-

thèques.
M. MORELOT,doyen de la Faculté de Droit de Dijon, a publié:

Dictées d'un professeur de Droit français, en 3 vol. in-12.

M. TAULIERest auteur d'une Théorie raisonnée du Codecivil. 1840-

1.846,7 vol. in-8.

TOULLIER(Charles-Bonaventure-Marie), né à Dol, près de Saint-

Malo, en 1752, mort à Rennes, le 22 décembre 1835.' Il eut pour
maître Poullain-Duparc, devint professeur àla Faculté de Rennes, où

il passa toute sa vie consacrée à l'étude et à l'enseignement duDroit,
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Il est l'auteur de: le Droit civil français suivant l'ordre du Code,

ouvrage dans lequel on a tâché de réunir la théorie à la pratique.
14 vol. in-8. C'est un ouvrage qui a été loué outre mesure, et il y a

de l'exagération à appeler Toullier le Pothier moderne. Toullier a eu

le mérite et lesdifficultésd'un commentateur se mettant un des pre-
miers à l'œuvre: ses premiers volumes sont faibles, de même que
ceux qu'il écrivit sur la fin de sa vie. La meilleure portion de son

grand commentaire du Codecivil, c'est celle qui traite des succes-

sions, des donations et testaments, et des obligations convention-

nelles. Maisl'œuvre de Toullier pâlit à côté de celles de MM.Trop-

long, Demolombe, Marcadé et Duranton.

M.TROPLONG,président du sénat et de la cour de cassation, l'un de

nos plus éminents jurisconsultes. Il est l'auteur de : le Droit civil

expliqué suivant l'ortlre des articles du Code,depuis et y compris le

titre du contrat de mariage. 22 vol. in-8. Cescommentaires, surtout

ceux dont cet auteur a enrichi la science avant d'être arrivé à la haute

position gouvernementale qui absorbe nécessairement sa vie si pleine
et si remplie, ces commentaires sont des œuvres de la plus haute

importance: chacune de ses préfaces est un chef-d'œuvre par l'éten-

due et la profondeur des idées, par l'élégante énergie du style et par
la richesse de l'érudition. Lescommentaires de ce jurisconsulte sur le

CodeNapoléondoivent aussi une partie de leur supériorité à la haute

philosophiedont ils sont pénétrés toutes les fois que le sujet le com-

porte. Les éclairs de Droit naturel, qui sillonnent à chaque instant
les écrits de M.Troplong, éclairent son herméneutique autant que la
brillante vivacité de son style et que les clartés de sa haute intelli-

gence. Lajurisprudence française doit être fière d'avoir un aussi par-
fait représentant.

ZACHARIJE(Charles-Salomon), né en 1769, mort en 1843,professeur
à l'université de Heidelberg. Cefut un des criminalistes et publicistes
les plus distingués de l'Allemagne, mais il a une place ici à raison de
son ouvrage sur le Droit civil français: Harulbuch des franzôsischen
Civilrechts, 4vol., 4e édit., en 1837,vulgarisé en France par la para-
phrase de MM.Aubry et Rau. Le mérite de l'œuvre de Zachariaegît
exclusivementdans sa forme systématique, et MM.Aubry et Rau ont

scrupuleusement conservé cette forme en renouvelant et complétant
le fonds. Mais on se demande à quoi bon traduire Zachariaesi l'on

supprime son principal mérite, c'est-à-dire le moule général dans

lequel, à force de synthèse, il est parvenu à couler toutes les matières
du Droit civil français? C'est pourtant ce que viennent d'entreprendre
deux estimables jurisconsultes, MM.Masséet Vergé, qui traduisent
le Handbuch de Zachariae en le rétablissant suivant l'ordre du Code

Napoléon.Cela ressemble quelque peu au procédé de ce professeur
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qui annonce qu'il sait vingt langues différentes, mais qu'illes parlera

toutes
en français, pour la plus grande commoditéd'un chacun.

Monographies sur le Droit civil moderne.

97.
- M. ALAUZET.On doit à ce jurisconsulte une Histoire de la

":. possessionet desactions possessoiresen Droit français, précédéed'une
introduction sur leDroit de propriété. Paris. 1849,in-8.Plus, unTraite
de la qualitéde Français et de la naturalisation. 1852,in-8.

M. ALLEMAND.Fortifié par un exercice de quarante ans, dans la
plaidoirie et dans la consultation, cet avocat a publié en 1852, en
2 vol. in-8, un Traité du mariage et de ses effets.

M. AULANIERa écrit un Traité des actionspossessoires, 1829, in-8,
et un Traitédu domaine congéable. 2Eédit., 1848, in-8.

BATTUR,avocat à la Courde Paris, récemment décédé, est auteur de
deux monographies, l'une sur la Communautédesbiensentre époux,
1830, 2 vol. in-8; l'autre sur les Priviléges et hypothèques,1823,
4 vol. in-8.

BEDELa écrit un Traité de l'adultère et des enfants adultérins,
1826, in-8.

M. BELLOTDESMINIÈRESa publié, de 1851 à 1854, en 4 vol. in-8,
un commentaire fort étendu sur le régime dotal et sur la société

d'acquêts.
M.BENECH.Ses travaux sur le Droit civil sont indiqués infrà., au

§150.
M. BENOÎT,avocat à Grenoble, est connu par de bons travaux,

entre autres un Traité de la dot, 2 vol. in-8; un Traité des biens

paraphernaux et un Traité du retrait successoral; chacun en 1 vol.

in-8.

BERNARD!,né en Provence en 1751, mort en 1824,chef de division

au ministère de la justice, et membre de l'Académiedes inscriptions

et belles-lettres. Outre un Éloge de Cujas, un Essai sur la vie et les

écrits du chancelier de l'Hôpital, un Discours sur la justice crimi-

nelle et un Traité de l'origine et des progrès de la législation fran-

çaise, on a de cet auteur un Cours de Droit civil français, 1803,

a vol. in-8; un Commentairesur les donationset testaments, un autre

sur le mariage et un autre sur le contrat de mariage. Cescommen-

taires, faits immédiatement après la publication du CodeNapoléon,
n'ont qu'une faible valeur.

M. BERTAULDa publié une monographie sur l'Hypothèque légale

des femmes mariées, relativement aux conquéts de ta communauté,

1852, in-8, et des Études critiques sur la Subrogationà Chypothèque

légaledçs femmesmariées, 1853,in-8.
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M. BERTHONa écrit une dissertation sur l'hypothèque légale des

femmesmariées sous le régime dotal, pour le prix de leurs immeubles

dotaux aliénéspendant le mariage, d851, in 8.
M.BILHARDest auteur d'un Traité du bénéfice d'inventaire et de

l'acceptation des successions,1838, in-8.

BLONDEAU.Il figure surtout parmi les romanistes ci-dessous au

§ 150. Néanmoinsil s'est occupé de Droit civil, et on lui doit un Traité
de la séparation des patrimoines, considérée à l'égard des immeu-

bles, 18L10,in-8. Ce livre manque de clarté; Fauteur n'était pas assez

praticien pour bien traiter un pareil sujet.
BOULAGEa laissé en 2 vol. in-8, 1819, un travail sur les deux pre-

miers livres du Code civil, intitulé: Principes de la jurisprudence

française.
BOUSQUET.Outre une explication du Codecivil, en 5 vol. in-4, pu-

bliée de 1804à 1806, cet auteur, qui a obtenu peu de crédit, a écrit

une monographie sur les conseils de famille et les avis de parents.

1513,2 vol. in-8.

M. CAROUest auteur d'un Traité théorique et pratique des actions

possessoires, in-8, et d'un Traité de la juridiction civile des juges

depaix, 2 vol. in-8.
CARRIER.On a de ce jurisconsulte un Traité du contrat demariage,

un Traité des obligationset un Traité des hypothèques. Ces trois ou-

vrages, publiés en 1818, forment chacun un vol. in-8.
CHABOT(de l'Allier) (Georges-Antoine), né à Mqntluçoll, départe-

ment de l'Allier,,le 13 avril 1758, mort à Paris le 18avril 1819.Mem-

bre du Tribunat, il se signala par un zèle extrême pour l'élévation du

premier consul au trône impérial, ce qui ne l'empêcha pas d'adhérer
à la déchéance de l'empereur. Il fut maintenu par la restauration

dans ses places de conseiller la Cour de cassation et d'inspecteur
général desÉcoles de Droit. C'est en cette qualité qu'assistant un jour
à un cours deDroit romain, fait encore en latin, il fut harangué par
le professeur qui, condamné à se servir du vocatif, lui répétait grave-
ment: 0 illustrissime Chabote! o doctissime Chabote! Chabot, homme

politique de peu de valeur, fut un très-habile jurisconsulte: son

Commentaire sur les successionsest un ouvrage du premier mérite et

qui n'a point été effacé.. Il y en a eu plusieurs rééditions, l'une de
M. Mazerat, l'autre de M. Belost-Jolimont, et une 6e, en 1832, de
M. Pellat, en 3 vol. in-8. —Un autre ouvrage important de Chabot, ce
sont ses Questionstransitoires sur leCodeNapoléon, 1809, 2 vol. in-LI.
Il y en a une édition augmentée. 1829, 3 vol. in-8.

CHARDON(Jacques-Olivier), né à Auxerre en 1761, mort en 1846,

président du tribunal d'Auxerre, a laissé des ouvrages estimés: un

Traité du droit d'alluvion, in-8; un Traité du dol et de la fraude en
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matière. civile et commerciale, 3 vol. in-8, et un Traité des trois
puissancespaternelle, maritale et tutélaire, 3 vol. in-8.

M. CHAVOTa publié, en 1839, un Traité de la propriété mobilière
suivant leCodecivil,2 vol. in-8, ouvrage insuffisantparce que l'auteur,
qui paraît étranger à l'idiome allemand, n'a pas été chercher dans le -

Droit germanique les origines de cet important sujet.
CHRESTIENDEPOLYest auteur d'un Essai sur la puissance pater-

nelle. 1820,2 vol. in-8.
M.COULONa publié, de 1838à 1839,3 vol. in-8, sous le titre de Dia-

logues ou Questionsde Droit, dans lesquels il se livre à une discus-
sion approfondie des principales questions de Droit controversées
devant les tribunaux. Il y a ajouté un 41volume complémentaire en
1853.

CURASSON,avocatà Besançon,a laissé, outre ses travaux sur le droit

forestier, deux traités estimables, l'un Sur les actionspossessoires,
l'autre, Sur la compétencedes juges de paix. Une3eédition de ce der-
nier traité a été donnée en 1854, et en 2 vol. in-8, par MM.Pons,
Lagier et Pialat.

DAUBENTONfut un des collaborateurs de Hulot dans la traduction

française du Corpus juris civilis: c'est lui spécialement qui a traduit
avec Tissot le Trésor de l'anciennejurisprudence romaine. Sestravaux
sur le droit civil français n'ont pas obtenu plus de crédit que ses tra-

ductions : il a laissé un Dictionnaire du Code civil, un Traité com-

pletdes droits des époux l'un envers l'autre et à l'égard de leurs

enfants, et un Traité pratique de toute espèce de conventions.

DESQUIRONa beaucoup écrit, mais ses œuvres n'ont point obtenu

d'estime. Il a laissé un Traité de la mort civile, un Traité du domi-

cile et de l'absence, un Traité de la minorité et de la tutelle, le Nou-

veau Furgole, ou Traité des testaments et des donations entre-vifs, et

un Traité de la preuve par témoinsen matière civile.
M. DUFRESNE,auteur d'un Traité de la séparation des patrimoines,

suivant les principes du Droit romain et du Codecivil, 1842, in-8.

M. DUTRUCa publié un Traité de la séparation de biens judiciaire,
1853, in-8, et un Traité dupartage des successions,1855,in-8.

M. DUVERGIER,ex-avocat célèbre du barreau de Paris, actuelle-

ment conseiller d'État. C'est un de nos plus estimablesjurisconsultes.

Chargé par Toullier lui-mêmede continuer son Droitcivil, que Carré

ne put pas achever, M. Duvergier a enrichi la science de 6 volumes

in-8 qui traitent de la vente, du louage, de la société et du dépôt et

séquestre.

- M. FOUETDECONFLANSa écrit: l'Esprit de la jurisprudence des

successions,1830, in-8, et Dela réforme hypothécaire, 1840,in-8.

FOURNEL(Jean-François), ancien avocat au parlement de Pans,



DU DROITPRIVÉ. 157

mort en 1820.C'était un jurisconsulte lettré: son Histoire des avocats

au parlement de Paris est agréable à lire. On a de lui: un Traité de

l'adultère, un Traité de la séduction, et d'autres petits traités encore.
« Son ouvrage principal, c'est le Traité du voisinage, considéré dans

l'ordre judiciaire et administratif. 3 vol. in-8.

M. FREMINVILLEest auteur d'un Traité de la minorité et de la

tutelle. 1846,2 vol. in-8.

M. GARNIERa écrit un Traité de la possessionet des actions posses-
soires. 2 vol. in-8.

M. GAUTHIERest auteur d'un Traité de la subrogation despersonnes

ou du payement avec subrogation. 1853, in-8.

M. GAVINIDECAMPILEa publié, en 1853, un Traité des servitudes.

3 vol. in-8.

M.GENTY.(Voyezparmi les romanistes, au § 150.)
GRENIER(le baron Jean), né à Brioude (Haute-Loire), en 1753,

mort premier président de la cour de Riom. Il avait été président du

tribunat, et avait pris une part directe à l'élaboration du CodeNapo-
léon. Sesprincipaux ouvrages sont: Traité des donations, des testa-

ments et de toutes autresdispositions gratuites, etc.. avec un traité

de l'adoption et de la tutelle.officieuse. 3eédit., 1827, 2 vol. in-A;
Traité des hypothèques. 3eédit., 1829, 2 vol. in-4.

GUILHONa publié à Toulouse, en 1818, un Traité des donations

entre-vifs. 3 vol. in-8.

HENNEQUlN,célèbre avocat du barreau de Paris, et ayant plus de
titres à la célébrité par ses plaidoyers, dont quelques-uns ont été re-

cueillis dans les Annales du barreau français, que par son Traité de

législation et de jurisprudence, suivant Cordre du Code civil. 1841,
2 vol. in-8. Ouvrage inachevé. Ne pas confondre Hennequin père,
dont il s'agit ici, avec son fils Victor Hennequin, auteur de l'Intro-

duction historique à l'étude de la législation française, et d'autres ou-

vrages plus excentriques encore.

HUA,décédé conseiller à la cour de cassation, est auteur des Con-

férences sur LeCode civil. Paris, 1812. 5 vol. in-12.
M. HUREAUXa publié, de 1847à 1853, des Études sur le Codecivil.

2 vol. in-8.

LEVASSEUR,ancien avocat, mort en 1812, est auteur d'un Traité
sur la portion disponible. 1805. in-8.

LoISEAU,avocat à la cour de cassation, mort en 1823, a écrit',
entre autres, un Traité des enfants naturels, adultérins, incestueux
et abandonnés, 1819, in-8.

M.MAGNINest auteur d'un Traité des minorités. 1842, 2 voL in-S. -
M. MAILHERDECHASSATa publié diverses monographies. En 1822, il

se fit connaître par son Traité de l'interprétation des lois, qu'il com-
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pléta en 1845. Dans la même année, il publia son Traité de la ré-
troactivité des lois, 2 vol. in-8, et son Traité des statuts personnels et

réels, in-8.

MALPEL, ancien recteur, décédé professeur de Code civil à la Fa-.
culté de Toulouse, en 1849. Ila publié en 1825 unTraité èlmen-
taire dessuccessionsab intestat, qui n'est pas sans mérite, quoique
inférieur à celui de Chabotde l'Allier.

MARBEAUest auteur d'un Traité des transactions, publié en 1824.

MARCHAND,décédéjuge au tribunal de Strasbourg, a écrit en 1839
un ouvrage assez insignifiant sur la Minoritéet la tutelle.

MARTIN(de l'Indre) a publié à Issoudun, en 1811, un Traité des
successionsd'après les dispositionsdu Codecivil. 2 vol. in-8.

M. MASSOL,professeur suppléant à la Faculté de Droitde Toulouse,
a publié, en 1841, un Traité de la séparation de corps et de ses elets

quant aux personneset quant aux biens.
M. MASSONest auteur d'un Traité des locations. 1846,in-8.
M.MENESSON,d'un Essai sur les récompenses sous le régime de lu

communauté légale. 1853, in-8.
M.MÉPLAIN,d'un Traitédu bailà portion de fruits ou colonage.

1850. in-8.

M. MILLET,d'un Traité du bornage et de la compétencedes actions

qui en dérivent. 2*édit., 1847.
M. MIROY,d'une Théoriedes actionspossessoires.1852, in-8.

M.MOLY,d'un Traité des absents suivant les régies consacréespar
le Codecivil. 1822. in-8.

NOUGARÈDE(baron de Fayet) est auteur de plusieurs monographies,
et entre autres de la Jurisprudence du ihdriage, 1817, in-8; de VHis-

toire des lois dumaridge, 1805, 2 vol. in-8; d'un Essaisttr ta puis-

sancepaternelle, an IX, et des Loisdes familles, ou Essais sur Chis-

toire de la puissance paternelle, sur le divorce et sur la filiation

légitime, 1814, in-8.
M. ODIER,professeur à l'Académie de Genève, a publié un Truité

du contrat de mariage, 1847, 3 vol: in-8, et un petit volume sur les

Systèmeshypothécaires, 1840.
PARDESSUS(Jean-Marie), né à Bloisen 1772, mort à Paris en 1853.

Cefut un des plus savants hommes de notre siècle, et, chrtseremar-

quable! sa vaste érudition n'a jamais nui à la correction et à l'élé-

gance de sa plume. On ne peut pas mieux écrire sur le Droit que ne

l'a fait Pardessus dans son Traité des servitudes, qui est arrivé en

1838 à sa huitième édition. Pardessusjoignait une science profondeà

une lucidité toute française; il fut aussi distingué par les qualités du

cœur que par celles de l'intelligence. Il faut lire la relation decette

noble-existence dans la notice que M.Duranton a insérée au Journal
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de l'instructionpublique, du 17 mai 1853, ou dans l'article biogra-

phique que M, Demante a publié dans la Bibliothèquede l'École des

Chartes, 1854, t. XV, p. Zi53.M. Pardessus était professeur de Droit

-commercial à la Faculté de Paris, et conseiller à la cour de cassation.

En 1830, il préféra perdre ses places que de prêter un serment poli-

tique que réprouvait sa conscience.

M.PERSIL,ancien procureur général à la cour de Paris, a publié
deux ouvrages fort estimés sur la matière des hypothèques. L'un est

intitulé: Questionssur les privilèges et hypothèques, saisies immobi-

lières et ordres, 1820, 2 vol. in-8; l'autre a pour titre: Régime hypo-
thécaire, 1833,2 vol. in-8.

M. PARiEu(ESQUIROUDE),ancien ministre de l'instruction publique,
a écrit en 1850des Études historiques et critiques sur les actions pos-
sessoires. In-8.

M.PEZZANIest auteur d'un Traité des empêchements de mariage.
1838,in-8.

M. PLASMANa écrit un Traité des absents, 1841,2 vol. in-8, et une

monographie Sur les contre-lettres, 1839, in-8.
M. PEPIN-LEHALLEURa publié en 1844 une Histoire de l'emphy-

téose, ouvrage couronné par la Faculté de Droit de Paris.
M. PONSOTest auteur d'un Traité du cautionnement civil et com-

mercial. 1841, in-8.
M. PONT,juge actuellement au tribunal de la Seine, corédacteur de

la Revuecritique de législation et de jurisprudence, qu'il enrichit d'ar-
ticles frappés au coin d'une profonde intelligence du Droit. Il est

chargé de terminer le Commentaire de feu Marcadé, et il occupe une

place d'élite pârmiles jurisconsultes, par le Traité du contrat de ma-

riage, dont le premier volume, traitant de la communauté, est l'ou-

vrage le plus accompli sur cette matière. Il l'a écrit en collaboration
avec M.Rodière.

PoujoL, décédé récemment président de chambre à la cour impé-
riale de Colmar, a publié, sans enrichir la science, un Traité tlës
donations entre-vifs et des testaments, 1840, 2 vol. in-8; un Traité
des successions,1842, 2 vol. in-8, et un Traité des obligations, 1846,
3vol. in-8.

PROUDHON(Jean-Baptiste-Victor), né à Chasmans, département du

Doubs, le 1erfévrier 1758, mort à Dijon, le 20 novembre 1838, doyen
de la Faculté de Droit de cette ville. C'est un des jurisconsultes mo-
dernes qui font le plus d'honneur à la France: son mérite est univer-
sellement reconnu. Ses ouvrages forment une vingtaine de volumes

in-8, sans comprendre ses nombreuses consultations, dont le recueil

composerait plus de 10 vol. in-4.
Voicila nomenclature de ses œuvres:
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Cours de droit français sur l'état des personnes.2 vol. in-8, 1809.
M.Valette, de la Faculté de Paris, en a donnéune 3eédition en 1843.

Traité des droits d'usufruit, d'usage, d'habitation et de superficie.
8 vol. in-8, avec les aditions de M.Curasson.

Traité de la distinction des biensconsidéréspar rapport au domaine

public. 5 vol. in-8, 1833.
Traité de la distinction desbiens considéréspar rapport au domaine

privé. 3 vol. in-8, 1839.
M. RICHEFORTa écrit un Traité de l'état des familles légitimes et

naturelles, et des successionsiî'régulières. 1842,3 vol. in-8.
M. RIEFF,premier président de la cour impériale de Colmar,est au-

teur d'un bon Commentaire sur la loi des actes de l'état civil. 1844,
in-8.

M.RIGALa publié un Traité des transactions. 1834,in-8.
M. RIVIÈRE(Henri-Féréol)est auteur d'une monographiesur la pro-

priété mobilière en France, publiée en 185Zi,et couronnée en 1852

par l'Académiede législation de Toulouse.
ROLLANDDEVILLARGUES(Jean-Joseph-François),conseillerà la cour

d'appel de Paris, est auteur d'ouvrages estimés. Dès1811il publia un

Traité des enfants naturels; plus tard, en 1821, un Traité des sub-
stitutions prohibées,et il s'adonna ensuite exclusivement au Droit du

notariat C'est ainsi qu'il publia: un Répertoire de la jurisprudence
du notariaten 9 vol. in-8; une Jurisprudence du notariat, recueil

annuel, en 26 vol. in-8, et un Codedu notariat, des droits de timbre,

d'enregistrement, d'hypothèqueet de greffeen 1 vol. in-8.
M.SAINTES-PÈs-LESCOTa publié, en 1849,deuxmonographies.L'une

est intitulée: Traité des substitutionsprohibées et de la capacité de

disposer ou de recevoir par donationentre-vifs oupar testament, in-8;
l'autre: De la portion disponibleet de la réduction. In-8.

M.SERIZIAT,auteur d'un Traité du régime dotal, sous forme d'un

commentaire sur les articles du Codecivil qui gouvernent ce régime.

1843,in-8.
M. SERMETa publié une Théorie de l'application des lois, dont le

premier volume, qui a paru in-8 en 1834, traite des Absentset des

actes de l'état civil.
M.SOLONa écrit, entre autres ouvrages, un Traité des servitudes

réelles, 1837,in-8, et une Théorie sur la nullité des acteset des con-

ventions de tout genre en matière civile.1840,2 vol. in-8.

M.TALANDIERest auteur du Nouveautraité des absents. 1831,in--8.

TARRIBLE(Jean-Dominique-Léonard),né'à Auch en 1753, mort

conseiller à la cour des comptes en 1821. C'était un excellentjuris-
consulte. Il fut membre du tribunat, et en cette qualité prit une part
active aux travaux du CodeNapoléon.Il était très-versé dans les ma-
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tières hypothécaires, et dans le Répertoire de Merlin, c'est à la plume
de Tarrible que sont dus de nombreux et excellents articles sur ce

sujet, notamment aux mots Hypothèque, Inscription, Saisie immobi-

lière, Radiation, Transcription, etc. Tarrible a aussi publié un Manuel
des juges de paix, Paris, 1806, in-8.

M. TESSIER,avocat à la cour d'appel de Bordeaux, a publié en 1835,
en 2 vol. in-8, un excellent Traité de la dot. Depuis lors, et en 1852,
il y a ajouté un volume sous le titre de: Questions sur la dot.

M.VALETTE,professeur de Code Napoléon à la Faculté de Droit de

Paris, où son enseignement est fort goûté et fort recherché. On lui

doit une fine et active collaboration dans les revues judiciaires, et il

a publié un volume sur l'Effet ordinaire de l'inscription en matière
de priviléges sur les immeubles et le premier volume d'un Traité des

hypothèques.
VAZEILLE(F.-A.), ancien avocat à la cour d'appel de Riom, puis à

celle de Paris, a écrit un Traité du mariage, de la puissance maritale
etde la puissance paternelle, 1826, 2 vol. in-8; un Traité despres-
criptions suivant les nouveaux Codesfrançais, Riom, 1822, plusieurs
fois réédité.

On a aussi de lui un Résumé et conférence des commentaires du
Gode civil sur les successions, donations et testaments, 1837, 3 vol.
in-8.

2° Du Droit commercial.

98. — Les lois civiles n'exerçant leur influence que sur le

peuple qui se les est données, il suffit qu'elles soient en har-

monie avec les mœurs nationales de ce peuple. Les lois com-

merciales, au contraire, destinées a régler, non-seulement le

commerce intérieur, mais encore celui qui se fait dans le

monde entier, doivent abaisser autant que possible les bar-

rières que le Droit civil place ordinairement entre les natio-

naux et les étrangers. D'un autre côté, toute la puissance du

commerce considéré comme le principal moteur de l'industrie

et comme le ressort le plus actif de la prospérité publique,
réside dans la facilité des transactions, dans la rapidité de la

circulation et dans la sûreté du crédit. Il est donc indispen-
sable de simplifier la forme des transactions, de dégager la

circulation des entraves qui peuvent en ralentir la marche et

de donner au crédit de fortes garanties. C'est cette nature ex-

ceptionnelle des affaires commerciales qui a déterminé le légis-
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lateur à modifier, dans un assez grand nombre de points, les

dispositions du Droit commun, et a en introduire qui sont tout

à fait inconnues en matière civile. Ainsi, par exemple, on a

sévèrement prescrit aux commerçants de tenir d'une manière

authentique certains livres pour y consigner, jour par jour,
leurs opérations, afin que leur conscience fût en quelque sorte

écrite dans ces livres et que ceux-ci pussent servir, soit comme

preuve devant les tribunaux, soit comme justification du né-

gociant que des revers réduisent à implorer la clémence de ses

créanciers. L'association de l'industrie et des capitaux est le

nerf des grandes entreprises commerciales: la loi a tracé des

règles spéciales pour les sociétés de commerce. L'utilité et

quelquefois la nécessité d'agents intermédiaires pour les trans-

actions a fait établir les agents de change, les courtiers de

commerce et les commissionnaires. On a senti le besoin de

créer, dans les grands centres de commerce, des réunions qui
offrissent aux négociants le moyen de se rapprocher et de se

mieux connaître : c'est dans ce but qu'on a établi les bourses,

de commerce. La rapidité et la fréquence des opérations com-

merciales ont dû faire fléchir les répugnances que la loi civile

a manifestées contre la preuve testimoniale. Le contrat de

change et la lettre, qui en est comme l'instrument, ont néces-

sité un ensemble de règles pour déterminer la forme et les ef-

fets de cet agent si important des opérations commerciales. Il

fallait aussi des dispositions pour régler le commerce maritime.

Le législateur a dû s'occuper spécialement des navires et autres

véhicules de la navigation, soit pour en régler la propriété, le

mode spécial d'expropriation et la responsabilité des proprié-

taires, soit pour déterminer les droits et devoirs du capitaine,
c'est-à-dire du préposé à qui la conduite des bâtimens de mer

est confiée. Ce capitaine, ainsi que les matelots et autres gens

d'équipage, contractent des engagements au sujet desquels le

Droit commercial modifie gravement les principes du Droit

commun sur le louage des services. A cet ordre d'idées se rat-

tache tout ce qui concerne les chartes-parties, les affrètements

ou nolissements, connaissements, etc. Ce genre de commerce
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étant exposé à de nombreux périls, a donné lieu aux assu-

rances, contrats de moderne origine, et les exigences de cet

important négoce ont introduit le contrat à la grosse, au moyen

duquel le prêteur s'associe aux risques de la navigation,

moyennant la compensation d'un intérêt supérieur au taux or-

dinaire et légal. Et comme les propriétaires de navires ne les

emploient pas toujours à leur usage personnel ou exclusif,

mais concèdent à d'autres la faculté d'y placer des marchandises

ou s'obligent à effectuer des transports pour autrui, il a fallu

régler l'effet de ces conventions et les rapports obligés des di-

vers coehargeurs. De là les dispositions concernant les avaries,

le jet et la contribution. Des règles spéciales et dignes de re-

marque ont été posées pour les différents cas dans lesquels un

négociant, innocemment ou par sa faute, tombe au-dessous de

ses affaires, en d'autres termes, fait faillite ou banqueroute.

Enfin, la nature exceptionnelle des transactions commerciales

a fait écarter dans la procédure, devant les tribunaux spéciaux

appelés à en connaître, la lenteur des formes et la postulation
consacrées par la procédure en matière civile.

En présence des graves et nombreux intérêts que résume le

commerce et du conflit journalier qui en résulte, on ne sau-

rait trop recommander aux jeunes gens d'étudier le Droit com-

mercial d'une manière approfondie. Toutefois, qu'ils ne per-
dent pas de vue que ce n'est qu'une branche du Droit privé;

que, pour bien le connaître, il faut être versé dans le Droit ci-

vil où commun qui reste applicable, même entre commerçants
et pour fait de commerce, dans toutes les questions que la loi

commerciale n'a décidées ni implicitement ni explicitement.
Les dispositions dont l'ensemble forme le Droit commercial

français sont contenues dans le Code de commerce (voy.

S 199) et dans quelques monuments législatifs antérieurs et

postérieurs a ce Code. En général, ce droit porte l'empreinte
de l'austérité déployée par le législateur dans le but de raffer-

mir les anciennes mœurs commerciales, fortement ébranlées

par la secousse de 1789. De là ces mesures rigoureuses et sé-

vères sur la tenue des livres de commerce, sur la fidélité des
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engagements dont la liberté personnelle du négociant devient

le gage et la garantie, sur certaines conventions matrimoniales,
sur les faillites et banqueroutes, etc.

Coup d'œil sur la culture du Droit commercial.

99. — En examinant les travaux de nos jurisconsultes sur

le Droit commercial, on est surtout frappé de la vérité de ce

que nous disions au § 5, à savoir que la jurisprudence est avant

tout une science de pratique et d'application. Ces travaux sur

le Droit commercial ont moins de valeur que ceux qui ont été

faits sur le Droit civil, parce que les premiers ont été écrits

dans la retraite du cabinet, par des auteurs qui, sauf d'hono-

rables exceptions, ne se sont jamais initiés aux usages et pra-

tiques du commerce et ne sont point mêlés aux luttes dans les-

quelles on combatpour des intérêts commerciaux. Par exemple,

prenez un des nombreux ouvrages écrits sur l'importante ma-

tière des faillites, vous y trouverez une ample explication de

règles générales qui ne présentent pas de difficulté; mais vous

y chercherez vainement le soulagement aux fréquents embar

ras que rencontre un syndic et la solution des mille et une dif-

ficultés qui arrêtent un juge-commissaire dans les opération

d'une faillite. On en peut dire presque autant des traités sur la

lettre de change. Et puis, l'organisation de la juridiction con-

sulaire n'est pas favorable au développement de la jurispru-

dence commerciale. Lesjuges des tribunaux de commerce sont

des négociants généralement étrangers aux notions même élé

mentaires du Droit: il est évident, dès lors, que leurs juge-

ments ne peuvent pas être, comme le sont ceux des tribunaux

civils, la source d'une jurisprudence scientifiquement appro-

fondie. Voici les noms des principaux jurisconsultes qui on

écrit sur le Droit commercial et fait des recueils ou autre

travaux s'y rapportant : ;

M. ALAUZETa publié en 1843, en 2 vol. in-8, un Traité général des

assurances.
M. BÉCANE,professeur deDroit commercialà la Faculté de Poitier

a donné une édition annotée du Commentaire de Jousse sur l'ordon
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nance du commerce de 1672, et une édition du Commentaire de Valin

sur l'ordonnance de la marine de 1681. Il a aussi édité en 1842 les

Questions sur le Droit commercial, suivies du Commentaire de Jousse

et du Traité de la lettre de change, par Dupuy de la Serra. Enfin il a

publié en 1846 des Questionssur les sociétés et la lettre de change et

sur les faillites et banqueroutes.
M. BÉDARRIDEest auteur d'un Traité des faillites et banqueroutes,

18kh,2 vol. in-8, et a publié le premier volume d'un commentaire qui
doit s'étendre à tout le Code de commerce. Il est aussi auteur d'un

Traité du dol et de la fraude en matière civile et commerciale. 1852,
3 vol. in-8.

BOULAy-PATY(Pierre-Sébastien), né en Bretagne en 1763, mort à

Dongesen 1830. Il cumula les fonctions de conseiller à la Cour d'appel
de Rennes avec celles de professeur de Droit commercial. Le Droit

maritime fut surtout l'objet de ses études. Ses ouvrages sont: Obser-
vations sur le projet de Code de commerce, Rennes, 1802, in-8.—

Coursdedroit commercialmaritime, Rennes, 1^21, h vol. in-8. -

Traité des faillites et banqueroutes, 1825, 2 vol. in-8, ouvrage mis
en harmonie avec la nouvelle loi, par M. Boileux. — Émérigon annoté

et mis en rapport avec le Codede commerce, 1827, Rennes, 2 vol. in-lt.
M. BRAVARD,professeur de Droit commercial à la Faculté de Paris,

est auteur d'un Manuel de Droit commercial, arrivé à sa 5eédition.
M. CADRÉSa publié le Code civil mis en rapport avec le Droit com-

mercial, suivi d'un commentaire du contrat de commission, 1865,in-8,
et un Codede procédure commerciale, 1844, in-8.

M. COURCELLEa publié un Traité théorique et pratique des opéra-
tions de banques, 1853, in-8.

MM.CRÉMIEUXet PATORNIont publié de 1830à 1838, en 8 vol. in-8,
un Répertoire de Droit commercial qui a été continué par MM.Clair-
fond et Lehir, sous le titre de Mémorial du commerce, et qui forme
en ce moment 36 volumes.

MM. DELAMARREet LE POITVINsont les auteurs associés d'un des
meilleurs livres qui aient été écrits sur le Droit commercial: c'est le
Traité du contrat de commission, dont le premier volume a paru en

1844, et le sixième et dernier est en ce moment sous presse.
M.DELANGLE,l'une des célébrités du barreau parisien, actuellement

procureur général à la Cour de cassation, est auteur d'un estimable
Commentairesur lessociétéscommerciales, publié en 1843,2 vol. in-8.

M.DURANDSAINT-AMANDestauteur duManueldu courtier de commerce
ou Exposécomplet de la législation et de la jurisprudence, 1845, in-8.

M. ESNAULTa publié un Traité desfaillites et des banqueroutes,
1846, 3 vol. in-8.

M.FRÉMERY,auteur d'un opuscule sur les opérations de bourse, 1833,
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in-8, a publié d'intéressantes Étudesdu Droit commercial, 1835, in-8.
MM.GOUJETet MERGERsont les auteurs d'un Dictionnaire de Droit

commercial,contenant en 4 vol. in-8 : la législation, lajurisprudence,
l'opinion des auteurs, les usages du commerce, les droits de timbre et

d'enregistrement des actes, et enfin des modèlesde tous les actes.
M. HORSONa publié en 1829 deux volumes in-8 de Questionssur

le Codede commerce.
M. LEMONNIERest auteur d'un Commentaire sur les principales

policesd'assurances maritimes usitées en France, 1843,2 vol. in-8.
M. LEVESQUEa écrit: Faillites et banqueroutes, résumé de législa-

tion, de doctrine et dejurisprudence sur cette matière, 1.847,in-8.
MM.MALEPEYREet JOURDAINont publié en société un Traité des

sociétéscommerciales,accompagnéd'un précis del'arbitrage forcé, etc.

1833,in-8.
M.MASSÉest l'auteur d'un important ouvrage en 6vol. in-8, inti-

tulé : le Droit commercial dans ses rapports avec le Droit desgens et
le Droit civil, 1844-1848.

M. MERSONa publié un Traité de l'arbitrage forcé en matière de
sociétécommerciale, 1822, in-8.

M.MOLINIER,professeur deDroit criminel à la Faculté de Toulouse,
a annoncé en 3 vol. in-8 un Traité de Droit commercial dont le pre-
mier volume a paru en 1841.Nousattendons les deuxautres.

M.MOLLOTa écrit un bon livre sur les Boursesde commerce,agents
de change et courtiers. La3e édit., en 2 vol.in-8,estde 1853.

MM.MONGALVYet GERMAINsont auteurs d'une Analyse raisonnée

du Codede commerce, 1824,2 vol. in-4.
M. NOUGUIERa publié deux monographies qui lui font honneur:

Des tribunaux de commerce, des commerçants et des actes de com-

merce, 1844, 3 vol. in-8. —Deslettres de change et deseffetsde com-

merce en général, 2eédit. 1851, 2 vol. in-8.
M. ORILLARDest auteur d'un Traité de la juridiction commerciale,

1844, in-8.
PARDESSUS.Cet éminent jurisconsulte, que nous avons déjà ren-

contré au S 97 ci-dessus parmi les civilistes, réapparaît ici parmi les

auteurs qui ont écrit sur le Droitcommercial pour y prendre une des

premières places. Il fut, commeon l'a dit, professeurde Codede com-

merce, et c'est ce qui l'amena à cultiver cette branche de la jurispru-
dence avec cette profondeur et cette élégance qui mettent ses tra-

vaux au premier rang. On a de lui une œuvre de bénédictin, c'est

sa Collection des lois maritimes antérieures au XVIIIesiècle, 6 vol.

in-4, 1826-1845.Il avait publié en 1809 un Traité du contrat et des

lettres dechange, 2 vol. in-8; en 1811,des Élémentsdejurisprudence
commerciale, in-8, et en 1814 son Cours de Droit commercial. Ce
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dernier ouvrage a été réédité en 1842, pour la cinquième fois, en

6 vol. in-8.

M. PARISa commencé la publication d'un Cours de Code de com-

merce, dont le tome Iera seul paru.
M. PERSIL(Eugène) est l'auteur d'un Traité des sociétéscommer-

ciales, 1833, in-8, et d'un Traitéde la lettre dechange, 1837, in-8.

M. RENOUARD,conseiller à la Cour de cassation, est auteur d'un

Traité des faillites et banqueroutes, en 2 vol. in-8, 2eédit. 1844.

M. RIVIÈREest auteur des Répétitions écrites sur le Code de com-

merce, 1853,in-8.
M. SAINT-NEXENTa publié un Traité des faillites et banqueroutes,

1844,3vol. in-8.
M. THIERCELIN,des Éléments du Droit commercial, 1845, in-8.

M. THIERIET, professeur de Droit commercial à la Faculté de Stras-

bourg, a publié deux compilations bien faites: le Codedes faillites et

banqueroutes, 1840, in-8, et le Corps de Droit commercial français
ou Recueil méthodique des lois et autres actes et documents formant

le texte d'un cours de droit commercial, 1841, grand in-8.

VINCENSest auteur d'une Exposition raisonnée de la législation

commerciale, en 3 vol. in-8,4833.

II. Du Droit privé pratique ou de la procédure civile.

iOO. —
Quoique nos formes judiciaires soient réduites à ce

qui est strictement nécessaire pour assurer l'exercice des

droits de chacun, l'ensemble de ces formes n'en est pas moins

fort compliqué. Et cependant il semble, au premier coup

d'oeil, que rien ne doive être plus simple: le demandeur ap-

pelle son adversaire devant les juges, les deux parties discu-

tent leurs droits, le tribunal prononce et voilà un procès ter-

miné. Mais presque toujours de nombreux épisodes surgissent
et surchargent une instance toute simple dans le principe; et

quand le tribunal a prononcé, il faut encore que la loi règle
le mode d'exécution de la sentence. Ainsi, quelles seront les

formes de la demande, dans quel délai et devant quel tribunal

sera-t-elle portée, comment seront présentées l'attaque et la

défense?. L'une des parties n'a pas comparu; on la con-

damne par défaut; mais elle peut faire opposition. Dans quel
délai et dans quelle forme? Souvent le défendeur, avant

d'engager au fond le combat judiciaire, oppose une exception,
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c'est-à-dire un genre de défense que lui fournit sa position

particulière ou la nature de la demande intentée contre lui.

Quand et comment peut-on le faire? Suivant les circonstan-

ces, le juge peut recourir à telle ou telle voie d'instruction

pour éclaircir tel ou tel fait douteux et contesté. Ainsi, il or-

donnera une vérification d'écriture suivant qu'un écrit sera

méconnu ou formellement dénié ou argué de faux; il décidera

que des lieux sur l'état desquels les parties sont en discord se-

ront par lui visités; il consultera des experts, entendra des té-

moins, interrogera les parties, etc. Une instance peut être

aussi compliquée, soit par de nouvelles demandes qui sont

formées, soit par l'intervention d'un tiers, soit par le décès de

l'une des parties, soit par d'autres causes. Ainsi, par exem-

ple, un plaideur voit avec inquiétude les parents de son adver-

saire parmi ses juges. ou bien des faits graves lui rendent

suspecte l'impartialité d'un magistrat; il y aura lieu à récusa-

tion. La même demande a été portée devant plusieurs tribu-

naux par différentes parties: un règlement de juges devient

nécessaire. Un avoué a outre-passé ses pouvoirs: il faut bien

qu'on puisse le désavouer. L'instance une fois engagée, com-

ment prendra-t-elle fin?,. Elle cessera, soit par disconti-

nuation des poursuites pendant un certain temps (péremption),

soit par le désistement du demandeur, soit par l'acquiescement

du défendeur, soit enfin par jugement. Ce jugement peut être

-attaqué par voie d'appel. Dans quels cas, dans quels délais,

dans quelle forme?. Si un jugement préjudicieà mes droits

sans que j'aie été appelé ou représenté dans l'instance, j'y

puis faire tierce opposition. Les juges ont-ils été induits en

erreur, on poursuivra la rétractation de leur jugement au

moyen de la requête civile. Ont-ils forfait, on les prendra

à partie. Ont-ils méconnu ou mal interprété la loi, on se pour-

voira en cassation. Enfin, quand tous les moyens ont été

épuisés d'attaquer un jugement, il s'agit de l'exécuter. Dans

bien des cas il est nécessaire pour cela de donner des cautions,

de rendre des comptes, de liquider des fruits, des dommages-

intérêts et des frais, etc. Si celui qui a succombé ne satisfait
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pas aux condamnations prononcées contre lui, on l'y force au

moyen des saisies mobilières, immobilières et quelquefois de

larcontrainte par corps.

Voila un aperçu succinct des causes qui compliquent la pro-

cédure contentieuse. Il ya aussi une procédure non conten-

tieuse, c'est l'ensemble des règles à suivre dans les cas où

l'intervention du juge est nécessaire, sans néanmoins qu'il y

ait lieu à un débat judiciaire, par exemple en cas d'adoption,

d'émancipation, d'ouverture de succession, etc.

En remontant aux commencements de la procédure fran-

çaise , on la voit, dans ces nombreux tribunaux de la féoda-

lité, connus sous les noms de bailliages, de vicomtés, de séné-

chaussées, de prevôtés, de vigueries, de châtellenies, etc.,

réduite à peu près aux règles du combat judiciaire et des

ordalies. Bientôt les tribunaux ecclésiastiques (officialités) in-

troduisent, à l'aide du droit canonique, une procédure plus

régulière et moins brutale. Saint Louis ordonne dans ses

domaines, qu'au lieu de se battre avec le juge qui l'a con-

damné, le plaideur devra se pourvoir par appel au parlement
du roi. Son exemple est successivement imité par les sei-

gneurs, et les barons, n'ayant plus à répondre de leurs juge-
ments l'épée au poing, se retirent peu à peu des tribunaux,

laissant à des baillis et sénéchaux le soin de rendre la justice.
Une révolution s'opère dans la procédure par la substitution

des légistes aux hommes d'armes. Du XIIIe au XIVe siècle, le

parlement du roi, jusqu'alors ambulatoire, est rendu séden-

taire à Paris, et au fur et à mesure que les grands fiefs sont

réunis à la couronne, les rois y établissent de nouveaux par-
lements. Ceux-ci, en général, adoptent la procédure usitée

dans les officialités, mais ils la laissent se surcharger de miséra-

bles subtilités qui étouffent la justice et ruinent les plaideurs.
Les nombreuses ordonnances dites de Villers-Cotterets, d'Or-

léans, de Roussillon, de Moulins, de Blois, etc. , tâchent,
mais en vain, de remédier aux abus. Louis XIV est plus heu-

reux dans ses tentatives pour améliorer l'administration de la

justice; son ordonnance de 1667, en établissant un style uni-
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forme dans les tribunaux du royaume, a corrigé un grand
nombre d'abus, sans cependant les supprimer tous. Les lois
de la révolution, en changeant de fond en comble lorganisa-
tion judiciaire, ont fait à peu près disparaître le reste ces

abus, et notre loi générale sur la procédure civile (voy. § 198),
meilleure que celles qui l'ont précédée, mérite une des premiè-
res places dans l'histoire des législations comparées. Rapidité
dans la marche et économie dans les frais, autant que cela est

compatible avec une instruction suffisantedes procès, tel est le

principe qui domine dans la procédure moderne. Une autre

idée fondamentale de la procédure française, c'est celle de la

liberté absolue qu'ont les plaideurs de faire ou de ne pas faire

valoir leurs droits en justice. Le juge n'apparaît pas dans les

procès comme tuteur des parties et chargé du soin de leurs

intérêts; il n'a pas, en général, mission de suppléer d'office

les moyens de défense que l'une ou l'autre d'elles viendrait à

négliger ou à omettre. D'un autre côté, notre procédure n'est

ni fiscale, comme le fut la procédure féodale, ni religieuse et

inquisitoriale , comme le fut la procédure canonique. Sans

doute, elle n'est pas non plus parfaite: c'est une œuvre hu-

maine. Mais elle est loin de mériter les injustes et ignorantes

déclamations dont elle a été l'objet. On s'est vivement récrié

contre les formalités qu'elle sanctionne, comme si les formes

n'étaient pas indispensables à l'administration de la justice. Il

faut dans les procès une marche fixe qui ne permette pas l'ar-

bitraire dans l'instruction, parce qu'il serait bientôt suivi de

l'arbitraire dans le jugement. « Les formes, a dit d'Aguegseau>
» sont la vie de la loi. Comment sans elles la mettrait-on à exé-

» cution? Elles sont la sauvegarde de la fortune, de l'honneur,

» de la vie des citoyens; elles sont le flambeau qui éclaire et

» garde la marche des magistrats. Le juge sans les formes est

» un pilote sans boussole. »

Assez généralement la procédure apparaît aux étudiants

comme un épouvantail. C'est le résultat d'un vieux préjugé

qui confond l'ancienne procédure avec la moderne. Autrefois,

il est vrai. la procédure était un tortueux dédale dans lequel
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les esprits élevés hésitaient à s'engager: le jurisconsulte lais-

sait le secret de le traverser aux procureurs dontla routine se

réduisait à combiner un formulaire avec le calendrier. Mais

cet état des choses a changé: la procédure moderne n'est plus

seulement un art, elle s'est élevée à la hauteur d'une science.

Comme art, elle consiste bien encore à formuler et à instru-

menter, choses qui s'apprennent en les pratiquant, de même

qu'un chemin en le parcourant. Comme science, elle se prête

aux plus hautes théories, et la plupart-des principes fonda-

mentaux qui la constituent ont, de nos jours, passé au creuset

de la philosophie et supporté cette analyse. Il y a bien encore,

dans la procédure, un mécanisme avec lequel on ne peut
réellement se familiariser que dans une étude d'avoué, en fai-

sant et en feuilletant les dossiers. Mais il faut étudier la pro-

cédure, non plus seulement dans le but de devenir un prati-

cien, mais parce que c'est un moyen extrêmement puissant pour
arriver à une connaissance approfondie du Droit théorique,

auquelle Droit pratique se rattache de la manière la plus intime.

La procédure considérée comme art, comprend ce qu'on

appelle style ou dresse, c'est-à-dire la manière de rédiger par
écrit les différents actes qui précèdent, accompagnent ou sui-

vent un procès. Sous l'empire de l'ordonnance de 1667, un

édit de 1673, non exécuté, il est vrai, par suite du refus d'en-

registrement de la part des parlements, avait enjoint aux pra-
ticiens de se conformer strictement à un formulaire rédigé

pour tout le royaume. Non-seulement la loi actuelle ne pres-
crit aucune formule, mais elle n'impose pas la moindre ex-

pression sacramentelle. Les recueils de formules ne peuvent
donc avoir d'autre but que d'abréger le travail de ceux qui,
sont dans le cas de rédiger des actes de procédure. Toutefois,

il y a un style technique généralement employé au palais, et

qu'il est bon de respecter dans de certaines limites. Il y a

telles locutions que le langage vulgaire ne parviendrait pas à

remplacer; il y en a aussi dont l'étrangeté frise le ridicule. ,

Espérons que le bon sens public finira par faire justice de ce

style gothique, et que les avoués, greffiers et notaires modernes
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sauront dégager leur protocole de ces cautèles et redondances

qui se pressent encore sous la plume de certains praticiens, et

qui semblent exhumées des XIVe et XVe siècles.

Coup d'œil sur la culture de la procédure.

101. — Il nous semble qu'en ce qui concerne la procédure,
il existe une lacune dans l'enseignement de nos Facultés de

Droit. Au sortir de l'école, un jeune homme entre au barreau,
se met à plaider sans même savoir s'orienter dans un dossier;
il n'en a jamais vu. Dans chaque université d'Allemagne, il y
a un cours appelé practicum, dans lequel on met entre les

mains des jeunes gens de véritables dossiers, et dans lequel
on les habitue à rédiger les différents actes de la procédure.
Sous ce rapport, c'est plus complet, comme on voit, que ces

conférences ou basoches que l'on organise dans quelques
barreaux de France, en dehors de l'université. Un practicum

est, si l'on peut dire, la clinique du Droit, et les résultats d'un

pareil cours pourraient être très-utiles aux étudiants, ainsi

que nous en avons fait l'expérience par le practicum civil et

criminel que nous avons ouvert à la faculté de Strasbourg pen-

dant notre suppléance.
Il faut donc, dans l'état actuel des choses, se borner, pour

l'étude de la procédure, à la fréquentation des cours et à la

lecture des bons ouvrages, parmi lesquels nous citerons ceux

des auteurs suivants:

M.AUGERa publié en 1828, en 2 vol. in-8, un Traité élémentaire

de procedure civile.
BERRIAT-SAINT-PRIX.(Voyez-leparmi les romanistes au § 150.)Onlui

doit un bon livre sur la procédure, intitulé: Cours de procédure civile

et criminelle. La première édition est de 1811.Depuis, il y en a eu de

nombreuses rééditions: la septième et dernière est par M. Berriat-

Saint-Prix fils, 1855, 2 vol. in-8.
M.BIOCHE,auteur d'un Dictionnaire de procédure civile et com-

merciale,

dont la 3eédition a paru en 1852, en 6 vol. in-8, dirige et

publie, depuis 1835, le Journal de procédure civile et commerciale,

dont le recueil contient actuellement 20vol. in-8.

BalTARD(Joseph-Édouard), né à Paris en 1804, mort professeur
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suppléant à la Faculté de Droit en 1835. Chargé du cours de procé-
dure civile et de législation criminelle, il s'y fit remarquer par une

grande clarté d'exposition. Ses intéressantes leçons, recueillies par
un de ses auditeurs, M.de Linage, ont été publiées, le Code de pro-
cédure civile en 1837, et le Code d'instruction criminelle en 1839.

M.Colmet-d'Aage, actuellement professeur de procédure à la Faculté

de Paris, en a donné, en 1854, une sixième édition mise en harmonie

avec les lois nouvelles.

BONCENNE(Pierre), né à Poitiers en 1775, mort dans cette ville

le 22 février 1840. Aide de camp du général Desclozeaux, il quitta la

carrière des armes en 1806, et fut élu en 1822 professeur de procédure
civile à la Faculté de Poitiers. Boncenne joignait un rare talent d'élo-

cution à l'art de bien écrire. Il publia, en 1829, 4 volumes de sa

Théorie de la procédure civile; jamais on n'avait traité un pareil sujet
avec autant d'élégance et d'esprit. M. Bourbeau, successeur de Bon-

cenne, continue avec succès l'œuvre interrompue de ce regrettable
jurisconsulte.

M.BONNIER,professeur de procédure civile et criminelle à la Fa-
culté de Paris, auteur d'un très-estimable Traité théorique et pra-

tique des preuves en Droit civil et en Droit criminel, 2" édit., 1852,

in-8, a publié, en outre, deux ouvrages intitulés: Éléments d'organi-

sationjudiciaire, in-8, et Éléments de procédure civile, in-8.
CARRÉ(Guillaume-Louis-Julien), né à Rennes en 1777, mort le 12

mars 1852. Doyen et professeur de procédure civile à la Faculté de

Rennes, il se fit plus de réputation par son savoir que par son ensei-

gnement. Ses livres sont marqués au coin d'une grande érudition,
mais ils ne sont pas faits avec la simplicité et la clarté françaises. On
a de Carré, entre autres ouvrages, les deux suivants, qui sont ses

principaux: 1°Les Loisde la procédure civile et administrative, 1824,
3vol. in-4. M. Chauveau, professeur à la Faculté de Toulouse, en a

publié une édition refondue et augmentée, qui a donné à l'ouvrage
de Carré une nouvelle et double valeur. 3e tirage, 1845, 8 tomes
en 9 vol. in-8. 2°Les Lois de l'organisation et de la compétence des

juridictions civiles, 1825, 2 vol. in-4. M.V. Foucher on a donné une

nouvelle édition de 1833 à 1839,en 9 vol. in-8.
M.CHAUVEAU(Ad.),VoyezCARRÉ.
M. DEBELLEYME,président du tribunal de première instance de la

Seine, a publié les résultats de son importante pratique, en 2 vol.

in-8, intitulés: Ordonnances sur requêtes et sur référés, 1844.
M.DELZERS,professeur suppléant à la Faculté de Droit de Paris,

est auteur d'un Cours de procédure civile et criminelle, dont les deux

premiers volumes seulement ont paru de 1844à 1851.

DEMIAB-CROUZILHAC(J.-P.-Ant.), né à Toulouse en 1763, mort pro-
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fesseurde procédure à la Faculté de Paris. Il publia, en 1811, des
Éléments du Droit et de la pratique, in-lt, et en 1825, une Explica-

, tion sommaire du Codede procédure civile à l'usage de MM. les étu-

diants, in-8.

M. GOUBEAUDELABILLETERIEa publié, en 1823, un Traité des ex-

ceptions en matière deprocédure civile, in-8.

LEPAGE,ancien avocat au parlement de Paris, a publié: Des ques-
tions sur le Codede procédure civile, Paris, 1807, in-A; un Traité des
saisies et des contraintes, in-8, et un Nouveau traité, ou style de la

procédure, etc., 1812, in-lt. Ces ouvrages, et notamment le dernier,
ont obtenu une vogue que depuis ils ont justement perdue.

PIGEAD(Eustache-Nicolas), né à Montlévêque, près de Senlis, en

1750, de pauvres parents, devint professeur de procédure civile à la
Faculté de Droit de Paris, où il mourut en 1818.Étant entré dans une
étude de procureur, il résolut de mettre un peu d'ordre dans le laby-
rinthe de la procédure à cette époque, et il publia, en 1773, un ou-

vrage qui obtint un très-grand succès: c'était le Praticien du Châtelet
de Paris in-A.Pigeau réédita souvent ce livre. Il fut membre de la com-
mission chargée de la rédaction du projet de Codede procédure civile.

Quandce Codeeut été promulgué, Pigeau mit sonPraticien duChâtelet
en harmonie avec la nouvelle législation, et publia successivement:
La procédure civile des tribunaux deFrance, etc., 1807, 2 vol. in-A.-
Introduction à la procédure civile, revue et augmentée par Poncelet.

Peu de livres de Droitont eu un débit plus lucratif que ceux de Pigeau.
On lui doit aussi un Cours élémentaire de Codecivil en 2 vol. in-8, et

Cours élémentaires des Codespénal et d'instruction criminelle, in-8.

PONCET,décédé professeur de Droit à la Faculté de Dijon, est auteur

d'un Traité des actions, publié en 1817,et d'un Traité des jugements,
1822, 2 vol. in-8. ,

RAUTER(Jean-Frédéric), né à Strasbourg en 1784,y décédéen 1853,

doyen de la Faculté de droit. C'était un homme aussi lettré que sa-

vant; mais le défaut de clarté dans sa manière d'écrire et de parler
nuisit à la propagation des excellentes choses qu'il savait abondam-

ment. Issu de pauvres parents, il ne dut qu'à son-travail opiniâtre et

à son inébranlable probité les succès de sa carrière. H occupait un-

officed'avoué au tribunal de Strasbourg avant d'entrer, en 1819,dans

l'Université: après 1830, il fut député du Bas-Rhin.Outre sa collabo-

ration très-active dans les Revues seientifiques de France et surtout

d'Allemagne, il a laissé deux estimables résamés de son enseigne-
ment: Cours de procédure civile française, 1834,1vol. in-8. — Traité

théorique et pratique du droit criminel français, 1836, 2 vol. in-8.

MM.REYNAUDet DALLOZaîné ont écrit un Traité de la péremption
d'instance en matière civile, 1837, in-8.
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[ M. RODIÈRE,professeur à la Faculté de Droit de Toulouse, a publié

une Exposition raisonnée des lois de la compétenceet de la procédure
en matière civile, 1842, 3 vol. in-8; plus des Éléments de procédure

I criminelle en 1845, in-8.

1

THOMINE-DESMASURES,décédé professeur à la Faculté de Droit de

Caen, a publié un Commentaire sur leCode de procédure civile, 1831,
2 vol. m-lt,

SECTIONIl.

DUDROITPUBLICFRANÇAIS.

1. Du Droit constitutionnel ou politique.

102.,.. Avant la révolution de 1789, les conditions de la

constitution française n'étaient pas fixées d'une manière bien

claire et bien précise. Le rôle des états généraux n'était pas

nettement déterminé: les limites du pouvoir des parlements
ne l'étaient pas davantage, et nul n'avait osé discuter officielle-

ment la nature, l'étendue et les limites du pouvoir royal, qui
n'était cependant pas absolu. C'était, comme on disait alors ,

le mystère de l'État: les jurisconsultes n'avaient pas cru pou-
voir en soulever le voile; la révolution vint le déchirer. Le

3 septembre 1791, l'assemblée nationale constituante décréta

une constitution, acceptée par Louis XVI, le 14 du même

mois, et précédée d'une déclaration des droits de l'homme et

du citoyen. Après l'assassinat politique de ce lamentable mo-

narque, la royauté fut remplacée par la République, et la con-

stitution de 1791 par celle du 24 juin 1793, œuvre du délire

démocratique. Vint ensuite le régime de la terreur pendant

lequel la convention, s'étant déclarée révolutionnaire jusqu'à
la paix, suspendit l'effet des lois et même celui de la constitu-

tion de 1793.

Après ces jours de lugubre et sanglante mémoire, la consti-

tution moins démagogique du 5 fructidor an III (i2 août 1795)

1 fut substituée a celle de 1793. La constitution de l'an Ill, ap-

,¡J,.

pelée directoriale, fut remplacée par la constitution consulaire

du 19 brumaire an VIII (10 novembre 1799), puis vint celle r

,
du 22 frimaire (13 décembre) de la mêmeannée, laquelle resta
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loi constitutionnelle de l'empire, moyennant les importantes
modifications introduites par les sénatus-consultes organiques
de 1802 et 1804. Ce même sénat ayant, en 1814, proclamé la

déchéance de l'empereur, décréta, le 6 avril de cette année,
une constitution que Louis XVIII remplaça par la charte, que
de Saint-Ouen il octroya aux Français le 4 juin suivant. Quel-

que temps après, Napoléon Ier revint de l'ile d'Elbe, et fit

ajouter aux constitutions de l'empire un acte additionnel, en

date du 22 avril 1815. L'empereur exilé à Sainte-Hélène,

Louis XVIII rapporta sa charte, qui devint la loi fondamentale

du royaume jusqu'à la révolution de 1830. Elle fut alors mo-

difiée par la déclaration du 7 août, appelée charte de 1830, qui
resta en vigueur jusqu'en 1848. Le trône constitutionnel de

Louis-Philippe ayant été renversé et remplacé par la Républi-

que démocratique, une constitution républicaine fut donnée à

la France le 4 novembre 1848. Elle subsista jusqu'au 14 jan-

vier 1852, époque de la promulgation, par Louis-Napoléon

Bonaparte, de la constitution faite en vertu des pouvoirs que
le peuple français avait délégués a ce prince. C'est cette consti-

tution du 14 janvier 1852 qui est actuellement en vigueur
avec les modifications introduites par le sénatus-consulte des

7-10 novembre 1852, et résultant de l'élévation du prince

Louis-Napoléon à la dignité impériale.
Cette constitution, par son article 1er, reconnaît, confirme

et garantit les grands principes proclamés en 1789, et qui

sont la base du Droit public des Français. Ces principes

sont ceux qui ont été indiqués par les cahiers des communes

lors de l'élection aux états généraux, sanctionnés par la décla-

ration royale du 23 juin 1789, et introduits dans la constitu-

tion de 1791 :

1° Le consentement de la nation nécessaire pour l'établisse-

ment des nouveaux impôts et la continuation des anciens, ainsi

que pour les emprunts à contracter;
1

2° L'examen et la discussion par l'assemblée de l'état des

finances, et la publicité des comptes et documents propres à

l'éclairer :
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3° L'inviolabilité de la dette publique et des propriétés ;

4° Le respect de la liberté individuelle et du domicile;

5° La liberté de la presse, sauf les lois qui doivent en ré-

primer les abus;

6° La liberté religieuse, la liberté de conscience, et l'égalité

civile et politique pour tous les cultes reconnus par l'État ;

7° L'égalité de tous les Français devant l'impôt et devant

la loi;

8° L'admissibilité de tous les Français aux fonctions et em-

plois publics;
9° La formation d'assemblées provinciales et communales

électives, ayant attribution sur toutes les affaires d'intérêt

local;
10° L'institution du jury en matière criminelle et l'indé-

pendance de la magistrature.
Tels sont les points fondamentaux du Droit constitution-

nel français. Il faut en chercher le développement dans les

ouvrages suivants :

Bibliographie du Droit constitutionnel.

103.— M. ALBITTEa publié: Cours de législation gouvernementale
et études scientifiques sur les gouvernements de la France, depuis
1789jusqu'à nosjours, 1834, in-8.

M.BERRIATSAINT-PRIX(Félix) est auteur d'un Commentaire sur la

charte constitutionnelle, 1836, in-8, et d'une Théorie du Droit consti-
tutionnel français, 1853, in-8.

M. DECARNÉa publié d'intéressantes Études sur l'histoire du gou-
vernement représentatif en France, de 1789 à 1848. 2 vol. in-8.

M. DUTHILa publié: Aperçu libre, historique et critique sur le

Droit public français, depuis 1791jusqu'en 1Ç48,1851, in-8.
M. FOUCART,professeur à la Faculté de Droit de Poitiers, est auteur

des deux estimables ouvrages: Éléments du Droit public et adminis-

tratif, 3eédition, 1843-1850, 4 vol. in-8, et Précis de Droit public et

administratif, suivi d'une Bibliographie de Droit administratif, in-8.

M.GOUGEON,professeur à la Faculté de Droit de Rennes, a publié le

premier volume de son Cours de Droit public et administratif.
M. HELLOest auteur du Régime constitutionnel dans ses rapports

avec l'état actuel de la science sociale et politique, 2 vol. in-8, 3eédi-

tion en 1848.
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M.ISAMBERT,conseiller à la cour de cassation, est auteur du Manuel
du publicisteet de l'homme d'État, 1826,4 vol. in-8.

M. LAFERRIÈRE.(Voyez-leparmi les romanistes au S 150.)
LANJCINAIS(Jean-Denis),né à Rennesen 1753,mort à Paris en 1827.

Il cessa d'être professeur à l'Université de Rennes pour devenir
homme politique. Membre de la constituante et de la convention, il
fut sénateur sous l'empire et pair de France sous la restauration. On
a de lui: Constitutionsde la nation française, 1819, 2 vol. in-8.

MACAREL,né à Orléans en 1792,mort à Paris en 1851. D'abordavo-
cat à la cour de cassation, Macarel devint, après 1830, conseiller
d'État et professeur de Droit administratif à la Faculté de Paris. Il a

publié, avec M.Boulatignier: De la fortune publiqueen France, 3 vol.

in-8, et son Cours de Droit administratifa, été édité en 4 vol. in-8.
M. ORTOLAN.(Voyez-leparmi les romanistes au § 150.)
M. PINHEIRO-FERREIRAa publié: Uncours de Droit public interne et

externe, 1830,2 vol. in-8; un Précis du Droit public interne et externe.

1841, in-8, et Principes du Droit public, constitutionnel, administratif
et des gens, 1834,3 vol. in-12.

Rossi. (Voy. infra au § 107.)
M.SCHUTZENBERGER,professeur à la Faculté de Droit de Strasbourg,

est auteur des Études sur le Droit public, 1841, in-8.
M.SERRIGNY,professeur à la Faculté de Dijon, a publié un Traité

du Droit public desFrançais, précédé d'une introduction sur les fon-

dements des sociétés politiques, 1846, 2 vol. in-8.

Il. Du Droit administratif.

104. — Cette branche du Droit public français est d'une

étendue et d'une dénomination spéciales à la France. En Alle-

magne, le Droit administratif se divise en deux branches ap-

pelées: Polizeirecht et Cameral und Finanzrecht. Chez nous,

il se compose de tous les préceptes autres que ceux du Droit

constitutionnel, qui règlent les droits respectifs et les obliga-
tions mutuelles des fonctionnaires publics chargés de gérer les

intérêts de la société. Le Droit administratif pose, comme pro-

légomènes, tout ce qui est relatif à l'organisation et à la hié-

rarchie des agents de l'administration. Il détermine quelles

sont les attributions légales de ces agents, quelles en sont

l'étendue et les limites, quels liens de subordination et d'as-

sistance les unissent entre eux, et de quelle manière ils

sont choisis, institués, suspendus, révoqués, salariés, pen-
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sionnés et garantis contre les poursuites judiciaires à raison

de leurs fonctions. Le Droit administratif règle aussi les attri-

butions de ces nombreux conseils, placés auprès des admi-

nistrateurs, soit pour les éclairer simplement de leurs avis,

soit pour prendre une part quelconque dans les actes adminis-

tratifs.

L'action administrative a un double objet: ou bien elle pour-

voit directement aux différents services publics, et elle con-

serve alors le nom d'administration proprement dite; ou bien

elle décide les litiges nés des opérations administratives, et alors

on l'appelle administration contentieuse.

Le Droit administratif est, comme le Droit privé, théorique

ou pratique. Le Droit administratif pratique (procédure admi-

nistrative) peut aussi être considéré sous deux points de vue

correspondant à la division de la procédure civile en conten-

tieuse et non contentieuse. Il s'agit, en effet, ou de simples opé-
rations administratives, ou de décisions à rendre en matière

contentieuse. Dans le premier cas, les rapports entre l'admi-

nistré et l'administrateur dépendent beaucoup de la nature des

opérations elles-mêmes. En général, ces rapports sont régis

par des règles de prudence et d'équité dont le but est de pré-
venir les litiges avec les particuliers, tout en garantissant les

intérêts publics. La procédure administrative, en matière con-

tenti-euse, a été fixée en partie par la jurisprudence des arrêts,

en partie par la législation. Les règles qui la composent ont

pour objets: la nature, l'étendue et les limites de la compé-
tence administrative, le règlement de la juridiction entre l'au-

torité judiciaire et l'autorité administrative, c'est-à-dire les

conflits, le mode suivant lequel les particuliers doivent for-

mer. introduire, justifier et suivre leurs réclamations, la mar-

che de l'instruction ou information, les incidents, la forme ,

la notification, les effets de la décision, et enfin les recours

qui peuvent être formés contre celle-ci.

L'ensemble de notre législation administrative était autre-

fois bien plus étendu et plus incertain qu'il ne l'est aujour-
d'hui. La révolution de 1789 a innové surtout en cette ma-
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tière: l'abolition des nombreuses juridictions administratives,

exceptionnelles et privilégiées, la substitution d'un méca-

nisme simple et uniforme aux rouages compliqués de l'an-

cienne machine, enfin le système énergique de la centralisa-

tion, ont de beaucoup simplifié le Droit administratif. Cependant
il n'en est pas moins une des plus vastes portions de la juris-

prudence. Les textes nombreux qui le composent sont dissé-

minés dans le Bulletin des lois, et n'ont pas encore été offi-

ciellement codifiés; de même que les jurisconsultes sont

encore à tâtonner pour arriver à une exposition systématique
des principes qui forment l'ensemble de cette branche du

Droit public. Ces règles, que l'on peut grouper de plusieurs
manières différentes, sont très-nombreuses et se rapportent

notamment :

1° Aux moyens d'assurer la sûreté de l'État, et entre autres

à la police administrative, aux subsistances, à la répression
des troubles publics et des séditions intérieures, aux établis-

sements de répression, à la force armée, à la défense du ter-

ritoire, etc.;
1

2° Au domaine national, et notamment aux éléments dont

il se compose, au mode de gestion, d'aliénation, etc.;

3° Aux impôts et contributions, à leur assiette, répartition,

perception et recouvrement ;

40 Aux établissements d'utilité publique, tels que ceux

d'instruction, de philanthropie, de prévoyance, de crédits finan-

cier, mobilier ou foncier, etc.;

50 Aux voies de communication par terre et par eau, aux

travaux publics, à l'exploitation des mines et au dessèchement

des marais ;

6° Aux moyens d'assurer la santé publique, et entre autres

la surveillance des ateliers dangereux, insalubres ou incom-

modes, la quarantaine, les cordons sanitaires, la propagation

de la vaccine, l'exercice des professions relatives à l'art de

guérir, la police des marchés, les sépultures, etc.;

7° A la protection spéciale de l'agriculture, du commerce

et de l'industrie, notamment à la police rurale, aux brevels
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d'invention, aux apprentissages et livrets d'ouvriers, aux con-

sulats, aux douanes, aux colportage, étalage, jaugeage, pesage

et mesurage publics, à l'application du système légal des poids

et mesures, à la négociation des effets publics et à la circula-

tion des monnaies, etc.;

8° Au maintien de l'ordre public, et notamment à la police

des auberges, cafés, brasseries et autres réunions publiques ;

aux fêtes et cérémonies, aux maisons de tolérance, au vaga-

bondage, aux passe-ports, aux permis de chasse et aux ports

d'armes, à la mendicité, etc.;

9° A l'administration communale, c'est-à-dire à la gestion
du patrimoine de ces familles politiques appelées communes;
au mode d'exercer leurs actions, de plaider, de transiger, de

jouir des biens communaux, de répartir les charges, etc.

Bibliographie du Droit administratif.

105. — MM. ALBINLERATDEMAGNITOTet HUARTDELAMARREont

publié en 1841, en 2 vol. in-8, une 2eédition de leur Dictionnaire de

Droit public et administratif.
BAVOUX(François-Nicolas), né à Saint-Claude (Jura) en 1774, mort

à Paris en 1848. Il était professeur suppléant à la Faculté de Droit de
Paris et chargé, comme tel, de faire en 1819 le cours de Droit cri-
minel. Il professa, sur la mort civile des émigrés et sur la confiscation
de leurs biens, des principes qui amenèrent la suspension de son
cours et une poursuite criminelle contre le professeur accusé par
M.Bellart, défendu par MM.Dupin et Persil. Bavoux fut acquitté. En

1830, il devint conseiller à la Cour des comptes. On a de lui: Des

Conflits, ou empiétements de l'autorité administrative sur l'autorité

judiciaire, 1829, 2 vol. in-4; Conseil d'État, Conseil royal, Chambre
des pairs, Vénalité des charges, Duel et Peine de mort, 1838, in-8.

M.BOSTest auteur d'un Traité de l'organisation et des attributions

descorps municipaux, 1840, 2 vol. in-8.
M. BOUCHENÉ-LEFERa publié, de 1830 à 1840, le Droitpublic et

administratif français, 5 vol. in-8.
M. CABANTOUS,professeur de Droit administratif à la Faculté d'Aix,

a publié: Répétitionsécrites sur le Droit administratif, contenant l'ex-

posé des principes généraux, leurs motifs et la solution des questions
théoriques, 1854, in-8.

M. DE CHAMPAGNYa publié un Traité de la police municipale, ou de
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l'autorité des maires et de l'administration, etc., 1844-47,2 vol. in-8.
M. CHAUVEAU(Adolphe), professeur à la Faculté de Droit de Tou-

louse, a publié récemment un bon livre: Principes de compétence et
de juridiction administratives, 3vol. in-8.

M. CHEVALIERest auteur de : Jurisprudenceadministrative, 1836,
2 vol. in-8, et de l'Annuaire de la jurisprudence administrative, fai-
sant suite au précédent ouvrage..

M. CLERAULTa écrit un Traité des établissements dangereux, insa-
lubres et incommodes, 1845, in-8.

M. CORMENIN,l'un des plus éminents jurisconsultes administratifs,
est auteur du Droit administratif, ouvrage en 2 vol. in-8, arrivé en
1840 à sa 5eédition.

M. COTELLEa publié divers ouvrages sur le Droit administratif. Son

principal est: Cours du Droit administratif appliqué aux travaux

publics, 3 vol. in-8.
M. DARESTE.Histoire de l'administration en France et desprogrès

du pouvoir royal, depuis le règne de Philippe-Augustejusqu'à la mort
de Louis XIV, 1848, 2 vol. in-8.

M. DAVIEL.Traité de la législation et de la pratique des cours

d'eau, 3eédit., 1845,3 vol. in-8.
M. GAUDRY,avocat à Paris, a publié un savant Traité de la législa-

tion des cultes, et spécialement du culte catholique, ou de Corigine,
du développementet de l'état actuel du droit ecclésiastiqueen France,
1854,3 vol. in-8.

DEGÉRANDO(Joseph-Marie, baron). né à Lyon en 1772, mort à

Paris en 1842. Il fut conseiller d'État sous l'empire, professeur de

Droit administratif à la Faculté de Paris en 1819, membre de l'Institut

et pair de France. Son principal ouvrage, outre son Traité de la bien-

faisance publique, ce sont ses Institutes de Droit administratif, 1829,
Il vol. in-8. Il en a été donné une seconde édition en 1845,par MM.Ma-

carel et Blachet.

M.DELALLEAOest auteur d'un Traitéde l'expropriation pour cause

d'utilité publique, 2 vol. in-8, et d'un Traité desservitudes établiespour
la défense desplaces de guerre etde la zone des frontières, 1836, in-8.

DUBREUIL(Joseph), né à Aix en 1747, mort en la mêmeville en 1824.

On a de lui, entre autres ouvrages, une Analyse raisonnée de la lé-

gislation sur les eaux, Aixe 1817, in-4.
M. DUFOURest auteur d'un Traité général du Droit administratif

appliqué, 2*édit., 1854, 6 vol. in-8.

M. DUMBSNILa publié, entre autres ouvrages: De l'organisation et

des attributions des conseils généraux et d'arrondissements, 1852,
2 vol. in-8 ; un Traité sur la législation spéciale du trésor en matière

contentieuse, 1846, in-8, et an Manuel des pensionnaires de l'État.
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M. DUMONTest auteur d'un traité sur l'Organisation légale des

cours d'eau, sous le triple point de vue de l'endiguement, de l'irriga-

tionet du dessèchement, 1845, in-8.

M. DUPONTa fait un Traité pratique de la jurisprudence des mines,

minières, forges et carrières, 1853, 2 vol. in-8.

FOUCART.(Voyezci-dessus au § 103.)
GOUGEON.(Voyezégalement au § 103.)
MM. LACANet PAULMIERont écrit un Traité de la législation et de la

jurisprudence des théâtres, 1853, 2 vol. in-8.

M. LAFERRIÈRE(Voyezau § 150.)
M. LATRUFFEest auteur d'un Traité du Droit des communes sur les

biens communaux, 1826, 2 vol. in-8.

M. LEMARQUHÈREa publié: Droit, procédure et jurisprudence ad-

ministratifs. 1843, in-8.

MAGAREL.(Voyez,suprà, § 103.)
M. MIGNERET,préfet du département du Bas-Rhin, a publié un

Traité de l'affouage dans les bois communaux, 2e édit., 18M, in-8,
et la première livraison d'un Cours complet de droit communal, 1846.

M. MIRABEL-CHAMBAUDest auteur de Procédure administrative ou

Code des établissements industriels, concédés et autorisés sur de-

mandes directes, 1842, 2 vol. in-8.

M.NADAULTDEBUFFONa publié une bonne monographie: Des

usines sur les cours d'eau, 1852, 2 vol. in-8.

M. NOGENT-SAINT-LAURENSest auteur d'un Traité de la législation
etde la jurisprudence des chemins de fer. 1841, in-8.

M. NOYONa écrit un Traité complet sur la législation des cultes et

l'administration des fabriques, 1837, in-8.
M. PEYRET-LALLIERa publié un Traité sous la forme de commen-

tairè, sur la législation des mines, minières, carrières, tourbières,
usines et chemins de transport, 18M, 2 vol. in-8.

M. REVERCHONest l'auteur d'une monographie: Des Autorisations

deplaider nécessairesaux communes et aux établissements publics,
2eédit., 1853, in-8.

M. RICHARD: Législation française sur les mines, 1838, 2 vol. in-8.
M. SERRIGNY.(Voyez,SUprà,S 103.)
M. TARBÉDEVAUXCLAIRSest auteur du Dictionnaire des travaux

publics, civils, militaires et maritimes, 1835, in-4.
M. TROLLEY: Traité de la hiérarchie administrative, ou de l'orga

nisation et de la compétence des diverses autorités administratives,
1845-1855,S vol. in-8.

VIVIEN,conseiller d'État, ancien ministre, a publié d'excellentes
Études administratives. En 1838 il avait composé, en société avec
M.Blanc, un Traité de la législation des théâtres.
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III. Du Droit criminel.

106. — Le Droit pénal français a posé une division très-

simple et très-commode en pratique, des infractions a la loi

pénale. L'infraction que les lois punissent des peines de po-
lice est une contravention; celle que les lois punissent de pei-
nes correctionnelles est un délit; celle que les lois punissent
d'une peine afflictive ou infamante est un crime (art. 1er du Code

pénal). Cette classification est fondamentale dans tout le Droit

criminel français, et le législateur a été fidèle à cette termino-

logie non-seulement dans le Code pénal et dans le Code d'in-

struction criminelle, mais encore dans toutes les lois pénales

postérieures. C'est à tort que l'on a reproché à notre législateur
d'avoir apprécié la valeur d'une action d'après le tarif de la

pénalité et non d'après la moralité même de l'action. S'il est

vrai que les infractions à la loi pénale ont été graduées suivant

la nature et la quotité des peines, les peines ont elles-mêmes

été déterminées d'après le plus ou moins de criminalité que
les contraventions ont offert au législateur.

Le-Droit pénal est, comme le Droit privé, commun ou spé-

cial, selon qu'il s'applique à tous les membres de l'État ou seu-

lement à une certaine classe d'individus. Aujourd'hui, tous les

citoyens sont égaux devant la loi pénale comme ils le sont de-

vant la loi civile, et il n'y a plus de lois criminelles spéciales à

certaines classes privilégiées: il n'y a plus le glaive pour déca-

piter le noble et la corde pour pendre le vilain. Néanmoins, et

par des motifs que l'on comprend facilement, les dispositions

relatives aux crimes et délits commis par les militaires, for-

ment un Droit pénal spécial. Non-seulement les peines ne sont

pas les mêmes, mais la manière de les infliger, c'est-à-dire la

compétence et la juridiction criminelles, sont, à leur égard,

essentiellement différentes.

Notre Droit pénal commun a pour objets principaux: 1° les

crimes et délits contre la chose publique, et notamment les

crimes et délits contre la sûreté, soit intérieure, soit extérieure,

de l'État, tels que les violations de la constitution, les attentats

i
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à la liberté individuelle, la coalition des fonctionnaires, les

empiétements des différentes autorités administratives et judi-

ciaires; les crimes et délits contre la paix publique, tels que la

fabrication delà fausse monnaie, la contrefaçon des sceaux de

l'État, des billets de banque, effets publics, poinçons, timbres

et marques, les différents faux en écriture publique ou privée,

la forfaiture des fonctionnaires publics, les troubles apportés à

l'ordre public par les ministres des cultes et dans l'exercice de

leur ministère, les manquements envers l'autorité publique,

tels que la rébellion et les outrages ou violences envers les

dépositaires de cette autorité, le refus d'un service dû légale-

ment, l'évasion de détenus, le recèlement de criminels, le bris

descellés et enlèvement de pièces dans les dépôts publics, la

dégradation de monuments, l'usurpation de titres ou fonc-

tions, les entraves apportées au libre exercice des cultes, les

associations de malfaiteurs, le vagabondage et la mendicité,

les délits commis par la voie d'écrits et autres moyens de pu-

blication, les associations ou. réunions illicites, la détention

d'armes ou de munitions de guerre, les attroupements, l'u-

sure, etc.

2° Les crimes et délits contre la personne ou contre la pro-

priété des particuliers, tels que le meurtre, l'assassinat, le

parricide, l'infanticide, l'empoisonnement et les menaces d'at-

tentats contre les personnes, les coups et blessures, attentats

aux mœurs, arrestations et séquestrations illégales; crimes et

délits tendant à empêcher ou détruire la preuve de l'état civil

d'un enfant ou à compromettre son existence; enlèvement de

mineurs, infraction aux lois sur les inhumations; faux témoi-

gnage, dénonciation calomnieuse, révélation de secrets; vols,

banqueroutes, escroqueries, larcins et filouteries, l'incendie,
les destructions et dégradations de toute espèce, etc.

3° Les contraventions de simple police dont la variété est

très-grande.
Il ne faut pas croire que tout le Droit criminel théorique

français soit renfermé dans le Code pénal de 1810 (voy. § 200);
un très-grand nombre de dispositions pénales se trouvent
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disséminées dans le Bulletin des lois. Elles sont notamment

relatives a la police rurale, aux taxes, contributions directes

ou indirectes, droits réunis, de douane et d'octrois; aux tarifs

pour le prix de certaines denrées ou de certains salaires; aux

calamités publiques, comme épidémies, épizooties, conta-

gions, disettes, inondations; aux entreprises de services pu-
blics, comme coches, messageries, chemins de fer, télégraphes

électriques, etc. ; à la formation, entretien et conservation des

rues, chemins, voies publiques, ponts, canaux, etc.; à la mer,
à ses rades, rivages et ports et aux pêcheries maritimes; à la

navigation intérieure, à la police des eaux, a la chasse, à la pê-

che, aux bois et forêts; aux matières générales de commerce,

affaires et expéditions maritimes, bourses de commerce, police
des foires et marchés; aux commerces particuliers d'orfèvrerie,

bijouterie, joaillerie, serrurerie, etc.; de pharmacie et d'apothi-

cairerle; de poudres et salpêtres; des arquebusiers et artificiers;

des cafetiers, restaurateurs, marchands et débitants de bois-

sons; de cabaretiers et aubergistes; à la garantie des matières

d'or et d'argent; àla police des maisons de débauche, des fêtes,

cérémonies et spectacles; a la construction, entretien, solidité,

alignement des édifices et aux matières de voirie; au* lieux

d'inhumation et de sépulture; à l'administration, police et dis-

cipline des hospices, maisons sanitaires et lazarets; aux écoles,

aux maisons de dépôt, d'arrêt, de justice et de peine; aux

maisons ou lieux de fabrique, manufacture ou atelier; a l'ex-

ploitation des mines et des usines, au port d'armes, au service

des gardes nationales, à l'état civil, etc.

Quànt aux règles d'instruction criminelle relatives à la re-

cherche et à la constatation des infractions atix lois pénales,

elles ont pour objets principaux les droits et devoirs des offi-

ciers de police judiciaire, tels que les maires et leurs adjoints,

les commissaires de police, gardes champêtres et forestiers ,

procureurs impériaux et leurs substituts, préfets et juges d'in-

struction, et tout ce qui concerne les dénonciations et plaintes, ;

le mode de procéder en flagrant délit, l'audition des témoins,

l'interrogatoire de l'inculpé, les visites domiciliaires, le corps de
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délit, les différents mandats de comparution, de dépôt, d'ame-

ner et d'arrêt, la liberté provisoire sous cautionnement, les rap-

ports du juge d'instruction à la chambre du conseil quand la

procédure est complète, et les ordonnauces de cette chambre.

La procédure en justice criminelle règle ce qui concerne le

ministère publie, l'accusé et son défenseur, la partie civile,

les débats, le jugement et l'exécution qui en est la suite. La

forme de procéder varie selon qu'il s'agit du tribunal de po-

lice simple, du tribunal de police correctionnelle ou de la

cour d'assises. Cette matière est réglée par le Code d'instruc-

tion criminelle. (Voy. § 200.) Enfin il y a des procédures spé-

ciales en matière, par exemple, de faux, de contumace, de

reconnaissance d'identité, etc., et devant les juridictions ex-

traordinaires , telles que les conseils de guerre, les tribunaux

maritimes et la haute cour de justice.

Très-anciennement, le système de Droit criminel usité en

France était celui de la législation des barbares où dominait

ce principe que les délits qui n'attaquaient pas directement

le roi et la nation pouvaient être rachetés au moyen d'une com-

position ou indemnité en argent. (Voy. § 169.) Le comte ne

poursuivait d'office que dans les cas de haute trahison ou de

troubles violents apportés à la paix du roi. La procédure était

publique et orale: on comparaissait devant l'assemblée des

hommes libres du district ou comté (mallus) : le plaignant ex-

posait sa plainte, et l'accusé jouissait d'une grande latitude

de défense; car il pouvait même, chose singulière, se purger

par serment à l'aide d'un certain nombre d'individus de sa

communauté qui venaient affirmer qu'il était innocent (compur-

gatores). Outre cela, il avait la ressource du duel judiciaire et

des ordalies. Le mallus rendait un verdict que le comte faisait

exécuter. Plus tard, le rassemblement complet du mallus étant

devenu plus difficile, le comte se borna à composer cette es-

pèce de jury d'un certain nombre de notables qui figurent sous

les noms divers de rachimbourgs, èchevins, arimants, etc.

Le système féodal apporta de notables changements a ce mode

d'instruction criminelle. Les pairs ou covassaux de l'accusé
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remplacèrent les échevins, et après l'affranchissement dei

villes, les magistrats jugèrent avec l'assistance des pairs-boui

geois (cour des bourgeois). Les hauts barons étaient jugés WÎ
le roi dans sa cour, composée des pairs de l'accusé. La ma

nière de prouver l'innocence ou la culpabilité resta néanmoini

la même jusqu'à ce que saint Louis eût supprimé les guerre:

privées, le combat judiciaire et l'usage d'appeler de la sentence

d'un juge en le provoquant lui-même en duel. Bientôt uni

grande et salutaire institution s'organisa: ce fut celle du mi

nistère public. Au XIVe siècle, les anciens usages germant

ques , tels que l'accusation privée, la publicité de l'informai

tion , la liberté de la défense et la procédure orale, tombèreni

en désuétude, et l'on y substitua la procédure écrite, le refui

d'un défenseur, le secret de l'information et une recherché

officielle imitée de l'inquisition religieuse. A la fin du XVe siài

cle, l'instruction criminelle était en France aussi grossière el

brutale que le Droit pénal était cruel. Les peines étaient atroces;

elles consistaient à brûler et enterrer vif, à noyer dans un sac,
à écarteler le condamné après l'avoir tenaillé avec un fer rougj
ou lui avoir versé du plomb fondu dans les veines. Elles

étaient arbitraires, c'est-à-dire que le juge était maître de dé-

terminer le genre et le mode d'application. François I", pai

son ordonnance de 1539 , abolit plusieurs abus de l'instruc-

tion criminelle, et entre autres les lenteurs et les incidents

inutiles; mais il consacra l'usage de la torture, restreignit la

défense et rendit secrets l'instruction et l'examen mêmes.

Louis XIV, par son ordonnance de 1670, restreignit la torture

et les emprisonnements provisoires, supprima les appointe-

ments et améliora l'horrible régime des prisons. Mais le Droit

pénal resta le même: sa cruauté fut énergiquement flétrie pai

les Beccaria, les Montesquieu, les Servan, les Dupaty, les

Voltaire et autres; aussi, en 1789, les états généraux émi-

rent le vœu, auquel Louis XVI s'empressa de s'associer, du

perfectionnement de la législation criminelle. L'Assemblée)

constituante commença cette œuvre de réforme qui a été pour-

suivie avec plus ou moins de succès par les différents

pouvoirs
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qui tour à tour ont gouvernél a France. La réforme a été complé-

tée après la révolution de 1830, et sauf quelques améliorations,

qui sont encore possibles, on peut dire que notre Droit crimi-

nel est aujourd'hui le plus précis, le plus humain, en un mot,

le moins imparfait qu'un grand peuple libre puisse se donner.

Bibliographie du Droit criminel français.

107.— M. BÉRENGER,président de chambre à la cour de cassa-

tion, écrivit, en 1818, un livre qui causa une grande sensation: De

la justice criminelle en France, d'après les lois permanentes, les lois

(Cexceptionet les doctrines des tribunaux, in-8. C'est M.Bérenger qui,
en 1830,soutint, avec MM.Persil etMadier-Montjeau, l'accusation dans

le procès des ministres de CharlesX. En 1832, il fut désigné par le roi

Louis-Philippe pour travailler avec ses ministres à la révision du Code

pénal. Membre de l'Académie des sciences morales, M. Bérenger y a

présenté, en 1852, un remarquable travail: De la répression pénale,
de ses formes et de ses effets.

M. BERTAULDa publié: Cours de Codepénal, contenant l'explication

théorique et pratique des dispositions préliminaires et des deux pre-
miers livresdu Codepénal, 1854,in-8; Leçonsde législation criminelle,
185Zi,in-8.

BEXON( Scipion-Jérôme), né à Remiremont en 1753, mort à Chaillot,

près Paris, en 1822.Il fit à l'Académie de législation un cours de Droit

criminel qui fut imprimé dans les Annales de cette société. Nommé

en 1800vice-président du tribunal de première instance de Paris, il

fut destitué en 1808, à cause de sa continuelle opposition, et se ré-

fugia au barreau et dans l'étude. Il prit une place distinguée parmi les

criminalistes. Ona de lui, entre autres ouvrages: Développementde la
théorie des lois criminelles, 1802, 2 vol. in-8, qui valut à l'auteur la

grande médaille d'or de l'Académie de Berlin, et l'honneur d'être

chargé, parle roi de Bavière, derédiger un Codepénal pour ses États.

BOURGUIGNON-DDMOLARD(Claude-Sébastien), né à Vif, près de Gre-

noble, en 1760, mort à Paris en 1829. Adversaire de Robespierre, c'est
lui qui, au 9 thermidor, fit mettre les scellés sur les papiers de ce chef
des montagnards. En 1804, il était juge au tribunal criminel de Paris,
et siégeait dans le procès de George et de Moreau. Il devint conseiller
à la cour d'appel, et fut mis à la retraite par la restauration. On a de
lui: Trois mémoires sur les moyens de perfectionner en France l'in-
stitution du jury, Paris, 1802, in-8; De la magistrature en France,
considérée dans ce qu'elle fut et ce qu'elle doit être, 1807, in-8; Ma-
nueld'instruction criminelle, 1811, 2 vol. in-8; Dictionnaire raisonné
des lois pénales de France, 1811,3 vol. in-8; Jurisprudence des Codes
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criminels et deslois sur la répression des délits depresse, 1325,3vq
in-8; Les huit Codesannotés, 1829.

CARNOT(Joseph-François-Claude), né à Nolay (Côte-d'Or)en 17
mort en 1853,conseillerà la cour de cassation, frère de l'illustre m

- nistre de la guerre. Ses ouvrages sur le Droit criminel ont joui d'ur
autorité qui a beaucoup diminué. Onade lui: un Commentairesur
Coded'instruction criminelle. 4. vol. in-4, et un Commentaire sur
Codepénal, dont une édition posthume a été donnée en 1836, 2 va
in-4. Il a laissé quelques autres écrits encore.

M. CHASSAN,avocat général à la cour de Rouen, est auteur d'
Traité des délits et contraventionsde la parole, de l'écriture et de I

presse, 3eédit., 1850,4 vol. in-8.
MM.CHAUVEAU et FAUSTINHÉLIEsont les auteurs d'un des meilleur

traités modernes de Droit criminel, intitulé : Théorie du Codepéna
L'ouvrage, qui forme6 vol. in-8, en est à sa 3eédition, 1853.

M.COFFINIÈRESa publié en 1840, en 2 vol. in-8, un Traitéde k
liberté individuelle.

M. DELPONa écrit, en 1830,un Essai, en 2 vol. in-8, sur l'histoir
de l'actionpubliqueet du ministère public, i

M.PUBOYSest auteur d'une Histoire du Droit criminel despeupl
anciens, antérieurement au christianisme, 1845,in-8, et d'une Histair
du Droit criminel des peuples modernes, depuis la chute de Cempiré
romain jusqu'au 49esiècle, 1354, in-8.

M.FAUSTINHÉLIE,conseiller à la cour de cassation, outre la Théorie

du Codepénal, publiée en collaboration avecM.ChaQveau, a doté la

science d'un excellent Traité de l'instruction criminelle, 1845-1854,

6 vol. in-8,
Mo.GASTAMBIDEest l'auteur d'un Traité théorique et pratique des

contrefaçonsen tout genre, 1837, in-8.

M.GRATTIER3 publié: Code d'instruction criminelle et Codepénal

expliquéspar la jurisprudence progressive de la cour de cassation,

1834, in-8, et Commentairedes loisde la presse et de tous les autres

moyens de publicité, 1839-1845,2 vol. in-8.

GRr,LUT-DumAzEAu,décédéconseiller à la cour impériale deRiom, a

publié en 1847,2 vol. in-8, un Traité de la diffamation, de IHnjure

et de Coutrage.
M.LACUISIHEest auteur de deuxmonographies, l'une: Administrai-

lionde la justice criminelle enFrance, 1841, in-8; l'autre: Traite du

pouvoir judiciaire dans la direction desdébatscriminels, 1843,in-S. i
LEGRAVEREND(Jean-Marie-Emmanuel), né à,Rennesen 4776,mort

en 1827,ancien chef de divisiQndes affaires criminelles au ministère j

dela justice. Ona de lui: Des lacunes et des besoinsde la légnlatiûÊL-j

française en matière criminelle et politique,1824, 2 voLin-8, et un I
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Traité de la législation criminelle en France, dont M.Duvergier a revu

la 3eédition en 1823, 2 vol. in-4.
M.LESELLIERestauteurd'un Traité deDroit criminel, 1844,6v. in-8.

MANGINa publia un Traité de t'action publique et de l'action civile

enmatière criminelle, 2 vol. in-8; un ouvrage en 2 vol. in-8, sur

YInstruction écrite et le règlement de la compétence en matière cri-

minelle, et enfin un Traité desprocès-verbaux en matière de délits et

de contraventions, in-8.

M. MASSABIAUest auteur du Manuel du procureur du roi et du sub-

stitut, 1844, 8 voL in-8.
M. DEMOLÈNESa aussi publié un Traité pratique des fonctions du

prçcureur du roi, 1843, 2 vol. in-8, et quelques autres monographies
sur l'Humanité dans les lois criminelles, 1830, in-8, et les Fonctions

d'officier depolicejudiciaire, 1834, in-8.
M. MORIN,avocat à la cour de cassation, est un de nos crimina-

listes les plus distingués. Outre son recueil périodique: Jurisprudence
criminelle, qui forme actuelement 25 vol. in-8, il a publié, en 1846,
une monographie sur la Discipline des cours et tribunaux, du barreau

et des corporations d'officiers publics, 2 vol. in-8, et en 1851, son

Répertoire général et raisonné du Droit criminel, 2 vol. grand-in-8.
M. ORTOLAN.(Voy.parmi les romanistes, § 150.)
RAUTER(Voy. ci-dessus § 101.)
Rossi (Pellegrino), né à Carrare, dans le duché de Modène, en 1787,

se réfugia, après la chqte du roi Murât, à la fortune duquel il s'était
attaché en 1815, dans la ville de Genève, où il devint professeur de
Droit romain et citoyen en 1819. C'est là qu'il fonda et dirigea les

Annalesde législation et de jurisprudence, avecSismondi, Bellot et

Dumont, et qu'il écrivit son Traité de Droit pénal, Paris, 1828,
2 vol. in 8. En 1833, ses amis MM.de Broglie et Guizot lui firent des
offres qui devaient l'enlever à la Suisse et l'attacher à la France. Il fut
nommé professeur d'économie politique au Collégede France et pro-
fesseur deDroit constitutionnel à la Faculté de Droit de Paris, dont
il devint doyen. Il publia son Cours d'économie politique en 5 vol.

in-8, et le commencement de son Cours de Droit constitutionnel.

Après cinq ans de résidence et de services en France, il obtint des
lettres de grande naturalisation, fut nommé conseiller de l'université,
pair deFrance et ambassadeur à Rome. Il occupait ce poste impor-
tant quand éclata la révolution de 1848, qui le dépouilla de toutes ses
fonctions et dignités. Il devint premier ministre du pape, et fut assas-
siné à Rome, le 15 novembre 1848, par le poignard d'un démagogue,
sous le péristyle de la chambre des députés.

M. TREBUTIEN,professeur suppléant, a publié en 1854, en 2 vol.

in-8, un Cours élémentaire de Droit criminel.
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SECTIONIII.

DUDROITINTERNATIONALFRANÇAIS.

108. — Si l'on envisage le Droit international du point de

vue spécial des traités passés par telle ou telle nation, on

peut dire que chaque nation a le sien. Il n'est pas en effet da

payscivilisé dont le souverain n'ait fait, avec les souverains

des autres États, un nombre plus ou moins grand de traité

de paix, d'alliance, de commerce, de limites, de garantie, d'ex-

tradition, etc. La connaissance des traités passés par le sou-

verain français est aussi nécessaire à nos jurisconsultes qu'in-

dispensable aux hommes d'État chargés de gouverner notre

pays; car les traités diplomatiques publiés en France, ayan
force de loi, peuvent influer gravement sur le Droit civil et les

juges doivent, sous peine de cassation de leurs sentences, en

appliquer d'office les dispositions On en a des exemples dans

les art. 11, 2123 et 2128 du Code Nap. On peut consulter,

sur le Droit international spécial à la France, l'ouvrage de

M. de Flassan : Histoire générale et raisonnée de la diplomatie

française depuis la fondation de la monarchie jusqu'à la fin du

règne de Louis XVI, avec des tables chronologiques de tous le&

traités concluspar la France, 2e édit., 1811, 7 vol. in-8. On y

peut ajouter Koch: Table des traités de paix, etc., entre la

France et les puissances étrangères, depuis la paix de Westpha-

lie jusqu'à nosjours. 2 vol. in-8. On trouvera les traités posté-

rieurs dans la collection de de Martens, indiquée au § 40.

CHAPITRE SECOND.

DES SOURCESDU DROITFRANÇAIS.

109. —Nous avons dit ci-dessus, § 92, que le Droit

français

est l'ensemble des lois et coutumes qui ont été successivement

en vigueur en France depuis l'origine de la monarchie, sans

distinction des époques auxquelles elles ont pris naissance, à
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l'exception de celles qui ont été abrogées tacitement ou ex-

pressément. Nous avons ajouté que toutes ces dispositions,

empruntées au Droit ancien, au Droit intermédiaire et au

Droit moderne, s'engrènent en quelque sorte les unes dans les

autres, sans qu'on puisse établir entre elles une ligne absolue

de démarcation. Il n'en est pas de même relativement aux

sources qui les ont produites. On peut fixer les époques pré-

cises auxquelles telle source de Droit a tari, telle autre a com-

mencé à jaillir, et ce qui est résulté des unes et des autres.

Nous diviserons l'étude de ces sources en trois grandes pé-

riodes: la première antérieure à 1789, la seconde depuis 1789

Jusqu'en 1852, la troisième depuis cette dernière époque.

SECTIONPREMIÈRE.

DES SOURCESDUDROITFRANÇAISANTÉRIEURESA 1789.

110. — Les unes étaient indigènes et les autres exotiques,
c'est-à-dire que le Droit qui régissait alors la France était, en

partie, un produit endémique du législateur français et en

partie le résultat de l'importation de recueils de Droit étranger,

qui, sans même éprouver un changement de forme, y avaient

été admis comme codes en vigueur. Cette division du Droit

en indigèneet exotique, qui n'existe plus en France aujour-

d'hui, se rencontre encore chez quelques nations, par exem-

ple en Allemagne, où l'on distingue le einheimisches Recht du

recipirtes Recht; et elle existait même chez les Romains, puis-

qu'ils avaient emprunté aux Rhodiens presque tout leur Droit

maritime. Parmi les sources exotiques de notre ancien Droit,

il faut ranger le Droit romain, le Droit canonique et, jusqu'à
un certain point, le Droit féodal. Parmi les sources indigènes,
on peut placer la législation des barbares, le Droit coutumier,
les ordonnances royales et les arrêts de règlement. Jetons un

coup d'œil sur ces différentes sources; voyons ce qu'elles ont

produit, et surtout quel intérêt on peut encore avoir aujour-
d'hui à y remonter.



194 DU DROITFRANÇAISEN PARTICULIER.

1. Du Droit romain.

111. — Le Droit romain qui était en vigueur dans les Gaules

postérieurement à l'invasion des barbares, n'était pas encore la

compilation de Justinien, qui paraît n'y avoir été introduite que
vers le XIe siècle: c'était le Droit résultant de la loi des cita-

tions (Voy. § 123) et des Codes Grégorien, Hermogénien et

Théodosien. (Yoy. § 124.) Mais il faut repousser en histoire

l'opinion de ceux qui ont avancé que l'autorité législative du

Droit romain avait été interrompue dans les Gaules par l'inva-

sion des Francs. Il est démontré que la loi romaine n'a jamais
cessé d'être en vigueur dans les pays romains envahis par les

barbares, et que l'enseignement du Droit romain n'y a jamais
été suspendu. (Voy. § 146.)

C'est à cette époque que l'on vit poindre un phénomène

qui devint ensuite plus saillant et qui a duré jusqu'au XIXe

siècle: je veux parler de la séparation des provinces du

royaume de France en pays de Droit écrit et pays de cou-

tumes. Les provinces méridionales furent régies par la loi

romaine, appelée le Droit écrit, et celles du nord par la cou-

tume. Quelle fut la cause de ce singulier phénomène? On a

cru l'expliquer en disant que dans les provinces du midi, plus

rapprochées des mœurs romaines et subjuguées plus tard que

les provinces du nord, le Droit romain avait poussé ses racines

assez profondément pour que les leges barbarorum, apportées

par les conquérants, ne pussent point se substituer et s'im-

planter à la place du Droit romain; tandis que dans les pro-

vinces du nord habitées par des populations moins compactes

et plus en concordance avec les mœurs des vainqueurs, les

leges barbarorum d'abord et plus tard les coutumes qui rem-

placèrent ces leges, y devinrent naturellement le Droit en

vigueur. -

Quoi qu'il en soit, le Droit romain continua à régir ces pro-

vinces méridionales qui, par ce motif, furent appelées pays de

Droit écrit, suivant une expression qui remonte aux établisse-

ments de saint Louis. Quand nous disons que le Droit romain est
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resté en vigueur en France jusqu'à la révolution de 1789, n'allez

pas croire que le corpus juris civilis se soit maintenu jusque-là,

dans les pays de Droitécrit, intact et sans modification, et que

jusqu'au XIXe siècle, les populations de ces pays aient été, sous

l'empire des lois de Justinien, une continuation de la société

romaine du VIe siècle. Non! Quand la loi du r;0 vent. an XII

vint abroger le Droit romain et réduire le corpusjuris à l'état

de simple monument historique, celui-ci n'était plus, dans les

pays de Droit écrit, ce qu'avaient été à Constantinople les

textes promulgués par Justinien. Ce jus receptum en France

avait subi de graves changements, de profondes mutilations.

D'elles-mêmes étaient tombées toutes ses dispositions incom-

patibles avec notre organisation politique et avec nos mœurs

nationales: puis, à la longue, 'un grand nombre de ses textes

avaient été tournés, faussés ou altérés, soit par des statuts lo-

caux, soit par l'interprétation des commentateurs, soit par la

jurisprudence des parlements, soit enfin et surtout parles or-

donnances de nos rois. Ce n'est que sous cette restriction qu'il
est vrai de dire que le Droit romain continua à régir en France

les pays dits de Droit écrit. Dans les pays coutumiers les tribu-

naux, en casde silence ou d'obscurité des coutumes, appliquaient
le Droit romain qui formait le Droit commun de la France,

ainsi que le démontrentBretonnier, dans sa préface des œuvres

deHenrys, et Bouhier, dans ses Observations sur la coutume

de Bourgogne (I, ch. 1 à 13). Donc, avant la révolution de

1789, le Droit romain jouissait en France d'une autorité con-

sidérable.Il est vrai qu'aujourd'hui et depuis la loi du 30 ven-

tôse an XII, les lois romaines ne sont plus en France une

source directe et active du Droit: elles n'ont plus l'autorité

d'un texte positif, et la non-application de ces lois ne don-

nerait pas lieu à la cassation d'une décision judiciaire qui les

aurait méconnues ou violées. Mais elles ont encore l'autorité

de la raison, et Fon continue a les invoquer dans la jurispru-
dence française, non ratione imperii, comme on l'a dit par un
sérieux et profond jeu de mots, mais rationis imperio. Dès lors,
l'étude de ce Droit est encore aujourd'hui très-utile et même
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nécessaire sans compter les motifs qui vont être déduits dans
le paragraphe suivant.

1"Des avantages et de la nécessité d'étudier le Droit romain.

442. — Sur les bancs du lycée, on entend les jeunes éco-

liers dire: « Que m'importent le grec et le latin! ce n'est pas
la langue de mon pays! » Plus tard, quand ils entrent à l'É-

cole de Droit ils reproduisent ce même faux raisonnement :
« Que m'importe, disent-ils, le Droit romain? ce n'est pas la
» législation de mon pays. » Soit! mais il n'en existe pas
moins d'excellents motifs de l'étudier. Si le Droit romain a

mérité d'être enseigné dans nos Facultés, c'est à titre de mo-

dèle, c'est parce qu'il est le plus magnifique monument de

jurisprudence civile que les hommes aient pu construire: on

a dit avec raison que le Droit romain était pour les juriscon-
sultes ce que sont pour les statuaires les chefs-d'œuvre de

l'antiquité. Comme législation civile, le Droit romain est un

chef-d'œuvre de prévoyance, de justice et de rédaction ;

comme ruine de l'antiquité, c'est un sujet d'étude inépuisable

pour l'archéologue, le philologue et l'historien. « LesUlpien,
» les Caïus, lesPapinien, etc., seront toujours placés à la tête

» de la science par leur excellente logique et leurs vues pro-
? fondes. Leurs décisions concises, la fermeté de leurs juge-

» ments, la finesse et la sagacité de leurs aperçus, la puissance

» de leur esprit analytique, sont au-dessus de tout ce que je

»connais, et il n'y a peut-être pas dans notre Code un seul

» article qu'on puisse comparer, pour la précision, pour l'é-

» nergie et la beauté du style, aux innombrables fragments

» que Tribonien a extraits de leurs écrits (1). » Le Droit ro-

main présente des imperfections : quelle œuvre humaine en

est exempte? mais la raison et le bon sens y dominent généra-

lement: c'est là, comme l'ont dit et répété-les rédacteurs de

notre Code, qu'il faut chercher ces principes lumineux et fé-

conds,ces grandes maximes de logique et d'équité qui contien-

(1)M.Troplong,préfacede sonCommentairesurla vente.
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nent ou préparent presque toutes les solutions : c'est là que

l'on trouve ces décisions sûres et étonnantes qu'on peut regar-

der comme autant d'oracles de la justice. Les hommes les plus

éminents de tous les siècles l'ont entouré de leur respect :

Bossuet l'a admiré: le consentement unanime des peuples l'a

décoré du titre de RAISONÉCRITE, et il est devenu le typ eet le

fondement de presque toutes les législations modernes.

Un autre motif non moins puissant d'étudier le Droit ro-

main, c'est que ce Droit ayant eu force de loi en France jus-

qu'à la réforme législative introduite a la fin du XVIII" siecle

et au commencement du XIXe, la- plus grande partie des lois

civiles qui nous régissent actuellement ont été empruntées à

Justinien. Or comment bien comprendre nos lois, si l'on ne
- remonte à la source? Quel meilleur moyen de les interpréter

que de les comparer aux lois romaines dont elles découlent?

Il est impossible de comprendre le Code Napoléon, si l'on

n'étudie pas le Droit romain: ce sont les rédacteurs du Code

eux-mêmes qui nous le disent: il faut donc bien les en croire.

« Qu'il me soit permis, disait Gary au corps législatif, de si-

» gnaler ici une erreur répandue par l'ignorance, et que la

» paresse pourrait peut-être accréditer: c'est qu'il suffira dés-

» ormais à ceux qui se destinent à l'étude des lois de connaître

»le Code civil. Nous ne pouvons assez leur répéter qu'à

» l'exemple de nos plus grands magistrats et de nos plus célè-

» bres jurisconsultes, ils doivent étudier le Droit dans sa

» source la plus pure, dans les lois romaines. Ce n'est que
» dans les recherches et dans la méditation de ce monument

» immortel de sagesse et d'équité que peuvent se former ceux

»qui aspirent à l'honorable emploi d'éclairer leurs conci-

» toyens sur leurs intérêts ou de prononcer sur leurs diffé-

» rends. » (Locré, t. VIII, p. 300). On retrouve la même idée

dans les discours de Treilhard, de Bigot-Préameneu (Locré,
t. X, p. 202; t. XII, p. 313) et de Portalis qui disait, dans

un discours à l'Académie de législation (Moniteur de 1803,

p. 255) : « Jamais vous ne saurez le nouveau Code civil si vous
» n'étudiez que ce Code. Les philosophes et les jurisconsultes
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» de Rome sont encore les instituteurs du genre humain. C'est
» en partie avec les riches matériaux qu'ils nous ont transmis
» que nous avons élevé l'édifice de notre législation nationale.
» Rome avait soumis l'Europe par ses armes: elle l'a civilisée
» par ses lois. »

Enfin, il est un autre motif d'étudier le Droit romain, motif,
à la vérité, transitoire et secondaire, et qui perd de sa force à

mesure que les années s'écoulent, c'est que, la loi n'ayant pas
d'effet rétroactif, il peut encore se présenter, dans les anciens

pays de Droit écrit, des procès à décider par application de la

loi romaine.

Ainsi donc, et par tous ces motifs, il faut nécessairement

que le jurisconsulte descende dans une connaissance approfon-
die du Droit romain, et pour cela il doit en connaître les

sources et les monuments, en un mot la bibliographie. Nous

allons en passer une rapide revue.

20 Des sources et des monuments du Droit romain.

113. — On n'entendait généralement par Droit romain, à

l'époque où il avait en France l'autorité législative dont je viens

de parler au § 111, que la réunion des lois promulguées au

VIe siècle par l'empereur gréco-romain Justinien, et rassem-

blées dans le célèbre recueil que les modernes ont appelé

Corpusjuris civilis romani. Mais dans un sens plus étendu, le

Droit romain est l'ensemble des règles et des principes qui

ont eu force de loi chez le peuple romain, sans distinction des

différentes époques auxquelles ils ont été créés, modifiés ou

abrogés. Le Droit de Justinien n'est que la continuation, avec

des modifications plus ou moins grandès, du Droit en vigueur

depuis la fondation de Rome: aussi est-il indispensable de rat-

tacher à la connaissance de la compilation de Justinien celle

des sources antérieures. Et cela avec d'autant plus de raison,

que le Droit romain n'est pour nous, en définitive, qu'un mo-

nument de logique, d'histoire et de civilisation, formé par une

longue série de siècles dont il importe de connaître la coo-
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pération successive. Envisagée sous ce point de vue, l'étude

du Droit romain exige comme auxiliaire indispensable la lecture

des classiques grecs et latins qui, sans avoir écrit ex pro-

fesso sur le Droit romain, contiennent cependant de précieux

renseignements. Je citerai, parmi les historiens, Polybe, De-

nys d'Halicarnasse, Plutarque, Tite-Live, Valère Maxime,

Tacite, Suétone et les scriptores rei Augustoe. Il ya dans Cicé-

ron et dans les deux Pline des passages qui éclairent vivement

le vieux Droit romain. On trouve quelques ressources dans les

grammairiens Varron, Senèque, Quintilien, Asconius Pedia-

nus, Festus et Servius; le Droit rural des Romains s'éclaire

par la lecture de Caton, Columelle, en un mot des scriptores

rei rusticœ et Vitruve fait mieux comprendre les servitudes

urbaines. Enfin, il n'y a pas jusqu'aux Pères de l'Église, grecs
et latins, dont la lecture ne soit profitable à un romaniste.

Â. Sources et monuments du Droit romain antérieurs à la réforme
de Justinien.

114, — Il y en a différents recueils. Le plus ancien était

celui du Hollandais Schulting : Jurisprudentia vetus ante-

justinianea. Leyde, 1717, in-4°. En 1815 Hugo, en société de

plusieurs jurisconsultes, publia à Berlin, en 2 vol. in-8, le Jus

civile antejustinianeum. Le recueille plus completest celui qui
a été publié, sous la direction de Bœcking, par les professeurs
de l'université de Bonn, et qui porte le titre de Corpus juris

-

romani antejustinianei. Commencé en 1835, l'ouvrage n'a été

achevé qu'en 1844 : il forme 3 vol. in-4°. En France, nous ne

possédons que l'Ecloga juris civilis, production de librairie

sans nom d'auteur, les Flores juris. antejustinianei de M. La- -

boulaye, le recueil plus complet publié en 1838 par Blondeau,
2vol iij-80, à la suite d'une traduction des Institutes de Justi-

nien, et le Manualejuris synopticum de M. Pellat, 1854.

a. Jus civilePapirianum.

115. — Suivant la constitution politique en vigueur à Rome

pendant les trois premiers siècles de sa fondation, le pouvoir
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législatif était exercé par les patriciens dans des réunions ap-

pelées comitia curiata auxquelles nul plébéien n'avait accès.

Les lois émanées de cette aristocratie patricienne (leges cu-

riatœ) furent compilées sôus le règne du dernier des Tarquins,

par un grand pontife appelé Sextus ou Publius Papirius, et

c'est cette compilation qui a reçu le nom de jus civile Papiria-
num ou lex Papiria. Ce recueil a existé et a fait l'objet d'un

commentaire du jurisconsulte Granius Flaccus, contemporain
de Jules César (de indigitamentis); mais le travail de Papirius
n'est pas venu jusqu'à nous. Les prétendus fragments de Droit

papirien que l'on trouve, par exemple, dans Hoffmann et dans

Terrasson , sont factices et apocryphes. Il ya , il est vrai, dans

quelques écrits de l'antiquité, tels que ceux de Denys d'Hali-

carnasse, de Varron, Tite-Live, Cicéron, etc., des réminis-

cences plus ou moins exactes de la législation en vigueur sous

les rois de Rome. Des érudits modernes, s'emparant de ces

traditions défigurées, imaginèrent de les traduire en langue

osque, de les revêtir d'une forme impérative, et de les faire cir-

culer, soit comme textes contemporains des rois de Rome, soit

comme des traductions authentiques faites du temps dela répu-

blique. La supercherie date du XVIe siècle. C'est Marliani qui

le premier ayant usé de ce procédé fallacieux, fit accroire qu'il

avait trouvé, dans les environs de Rome, une table sur laquelle

étaient gravées dix-huit lois de Romulus. Dans le principe on

s'y laissa tromper, et Baudouin, notamment, écrivit de bonne

foi un commentaire estimé sur les textes de cette préten-

due table de Marliani. Mais la sagacité de Cujas ne tàrda pas

à découvrir cette friponnerie scientifique dont personne n'est

plus dupe aujourd'hui.
j

b. LexDuodecimtabularum.

116. - La lutte opiniâtre des plébéiens et des patriciens

combattant, les premiers, pour conquérirl'égalité civile et po-

litique, les seconds pour maintenir leurs privilèges, amena,

dans les années 300 à 303 de Rome, la célèbre capitulation

çonnue sous le nom de LexJ)uodecim tabularum ou Lex decem-
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viralis, ou simplement Lex, la loi par excellence, de même

que Urbs c'était Rome et Poeta c'était Virgile. Les plébéiens

demandaient une législation écrite. uniforme, et dont la con-

naissance fût accessible à tous: les patriciens, après de nom-

breux subterfuges, furent forcés d'y consentir. Trois délégués

reçurent, dit-on, mission de voyager en Grèce pour y étu-

dier les lois et en rapporter un modèle de législation républi-

caine. Depuis Vico, on révoque en doute le fait de cette léga-

tion. On peut l'admettre, mais il paraît que ce ne fut qu'une

ruse pour endormir le parti populaire, car la loi des Douze

Tables, loin d'être une copie des lois grecques, ne fut que la

rédaction par écrit des coutumes en vigueur à cette époque
chez les Romains. Quoi qu'il en soit, une commission de dix

patriciens (decemviri) , assistée du Grec Hermodore d'Éphèse,

rédigea, suivant un ordre de matières sur lequel il règne beau-

coup d'incertitude, un projet de loi que le peuple assemblé

adopta à l'unanimité. Cette loi, mise en vers adoniques, que
dans les écoles on faisait apprendre par cœur aux enfants, fut

gravée d'abord sur dix, puis sur douze tables (de bois, d'airain

ou d'ivoire, peu importe), et on l'exposa aux yeux du public
sur le Forum, où elle elle dut rester a perpétuelle demeure. On

ignore à quelle époque ces tables ont définitivement disparu.
Renversées dans le sac de Rome par les Gaulois (390 ans avant

Jésus-Christ), elles furent immédiatement après remises sur

la place publique, et l'on a induit d'un passage assez équivo-

que de saint Cyprien, qu'elles auraient encore existé a Rome

au IIIe siècle de l'ère chrétienne. Bien plus, a en croire le

glossateur Odofredus, on pouvait de son temps, c'est-à-dire

au XIIIe siècle, voir les Douze Tables conservées au palais de

Latran, à Rome. Ce qui est certain, c'est que le texte original
et primitif de ces lois, qui devait encore exister dans toute sa

pureté du temps de Justinien, n'est point parvenu jusqu'à nous,
et le centon appelé Fragments de la loi des Douze Tables,

n'est que l'œuvre des érudits modernes, qui ont tenté de re-

composer en partie ce vieux monument législatif avec les dé-

bris plus ou moins altérés, dispersés dans les livres de l'an-
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tiquité. Il ne faut pas se laisser prendre à ce prétendu style
décemviral sous lequel on nous a restitué une partie des

Douze Tables, et dont voici un spécimen: UTEILECASITSUPER

PECUNIAITUTELAIVESOVAIREI, ITA IOUSESTOD.Le meilleur

travail de restitution est celui de Jacques Godefroi, au dix-

septième siècle. La découverte moderne des Institutes de

Gaïus, des fragments du Vatican et de la république de Cicé-

ron ayant enrichi la science de quelques réminiscences des

Douze Tables, il y a eu des travaux récents de restitution parmta

lesquels se distinguent surtout ceux de Haubold , de Dircksen,
de Zell et de M. Giraud, ad calcem de son Introduction his-

torique.
On a de la peine a se rendre compte de l'engouement des

Romains de toute époque pour cette loi obscure, mesquine
et étroite. Passe encore pour l'admiration qu'elle inspirait aux

plébéiens primitifs qui y voyaient une espèce de charte contre

les patriciens. Mais comment s'expliquer les génuflexions de

Tite-Live, de Tacite, et surtout l'extase de Cicéron, quand il

s'écriait dans son livre De oratore, I, 43: Bibliolhecas, meher-

cule 1 omniumphilosophorum unus mihi videtur Duodecim Ta-

bularum libellus superare. C'est évidemment une manie d'an-

tiquaire. Quoi qu'il en soit, la loi décemvirale fut la base de la

jurisprudence romaine, l'objet d'une vénération soutenue jus-

qu'à Justinien, et le sujet d'un nombre infini de commen-

taires dont le plus célèbre est celui de Gaïus Awde/.a'<5eÀTovqui

a fourni une vingtaine de fragments à la compilation des Pan-

dectes.
c. Jus Flavianum.- Jus Ælianum.

117. — Il ne nous est rien parvenu, a travers les siècles,

du* Jus Flavianum et du Jus jElîanum, .dont la possession eùt

été bien précieuse pour la science du Droit romain. Voici ce

que c'est : La vieille procédure romaine (legis actiones, aclus

legilimi, dies fasli nefasti et intercisi, etc.) formait une science

mystérieuse dont les patriciens s'étaient réservé le monopole,

afin de rendre illusoire la publicité du Droit résultant de l'ex-

position des Douge Tables au Forum. Le décemvir Appius Clau-
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lius rédigea par écrit, pour son usage personnel, ces formes

le procédure et ce calendrier judiciaire. Son secrétaire Flavius

ui déroba ce secret, qu'il rendit public l'an de Rome 449.

C'est cette publication qui fut appelée Jus Flavianum. Grande

oie de la part des plébéiens qui élevèrent Flavius aux dignités

fie tribun, de sénateur et d'édile curule. Grand désappointe-

ment des patriciens qui, pour ressaisir leurs avantages, com-

posèrent un nouveau grimoire encore plus indéchiffrable.

Mais il paraît que le mystère fut derechef dévoilé, en 552,

par Sextus iElius Catus, et c'est à sa publication que l'on

donna le nom de Jus Ælianum.

d. Leges.—SenatusconsuUa.—Plebiscita.

118. — On appelait spécialement lex la résolution proposée

par un magistrat dfr l'ordre des sénateurs et adoptée par le

Ipeuple romain, c'est-à-dire par la majoritédes patriciens et des

Iplébéiens réunis in centuriatis comitiis. Leplebiscitum, au con-

traire,
était la résolution prise parles plébéiens seuls, in co-

mitiis tributis, sur la motion d'un de leurs tribuns. Dans le

principe, le plébiscite n'eut force obligatoire qu'à l'égard des

plébéiens, de même que les décisions arrêtées in comiliis cu-

rialis par les patriciens n'obligeaient 'que ceux-ci. Mais après
une lutte prolongée, la démocratie remporta un succès décisif

en faisant adopter, en l'an 465 de Rome, la loi Hortensia qui
décida d'une manière définitive ut plebiscitis omnes Quirites

lenerenlur. Le pouvoir législatif qui, à partir de cette époque,
se manifestait indifféremment per leges ou per plebiscita, fut

réellement exercé par les assemblées populaires, même sous

l'empire, jusqu'au règne de Claude (an 807 de Rome). A dater

de ce moment le peuple ne fut plus législateur qu'en théorie

constitutionnelle, car l'exercice effectif de ce pouvoir fut con-

centré entre le sénat et l'empereur. Dans le principe, le sena-

tus consultum ou décision du sénat n'obligea aussi que les

patriciens; mais ceux-ci ayant consenti à se soumettre à l'au-

torité des plébiscites, les plébéiens reconnurent la force obli-

gatoire des arrêtés du sénat sous la réserve du yeto de leurs
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tribuns. Primitivement le scnatne statuait que sur des matière

de Droit public: mais lorsque sous l'empire il eut perdu tou

portée politique, il se mit à réglementer le Droit civil, et se

arrêtés en devinrent une source très-abondante. Ils étaien

pris sur l'initiative écrite ou orale de l'empereur: de la le

sénatus-consultes per-epistolam et ad orationem principis.
Le temps n'a complétement épargné aucun de ces troi

genres de monuments législatifs: nous n'en avons que de

fragments, mais au moins le texte primitif en a été conservé

pur et sans altération. Ces fragments nous sont parvenus, 1

uns gravés sur la pierre et l'airain, les autres recueillis par le

historiens de l'antiquité ,.par la compilation de Justinien, oïl

dans des livres de jurisprudence plus anciens encore. Des éru |
dits ont essayé d'en combler les lacunes. C'est dans des

temps

modernes qu'on a retrouvé, entre autres, la Lex Galliœ cisa

pince, la Lex miscella heracleensis, la Tabula Trajani alimen 3

taria, le sénatus-consulte de Bacchanalibus, le sénatus-con

suite de imperio Vespasiani, et différents autres monuments derf
même nature sur lesquels on trouve les plus satisfaisants détails
dans l'ouvrage de Spangenberg : Antiquitatis romanœ

monuj
menta legalia extra libros juris romani sparsa. (Berlin,

1830.1

e. Moresmajorum. ]

119. — On appelait jus moribus constitulum le Droit
résul-

tant de la coutume, inveterata consuetudo. Les Romains entenn

daient par diuturni mores ou mores majorum les habitudes eh

la manière de faire de leurs ancêtres et devanciers. Ces précé-:
•

dents avaient une grande autorité, surtout en matière judi-i

ciaire. Nul peuple, pas même l'anglais, n'a poussé aussi loi.

le respect pour les précédents. C'étaient des traditions aux-1

quelles les descendants se croyaient religieusement
tenus d'o-

j
béir sans pouvoir y rien changer. Les Romains continuaient
de se soumettre à ces précédents judiciaires , lors même qu'ila

n'en comprenaient plus ni la cause ni l'esprit. Julien a dit

Non omnium quœ a majoribus constituta sunt, ratio reddi po-

test. (Fr. 20, De legibus. 1, 3.) L'expression mores majon
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désignait non-seulement la consuetudo, mais encore l'aucto-

ritas rerum perpetuo similiter judicatarum, c'est-à-dire la

jurisprudence des arrêts. Les mores majorum étaient une

source abondante de ce que les Romains appelaient jus non

scriptum.

f. Jus honorarium.

120. — C'était le Droit introduit par les ordonnances des

magistrats romains. Les préteurs (urbanus et peregrinus) ainsi

que les édiles curules exerçaient non-seulement la juridiction,
mais encore une portion du pouvoir législatif. C'est à eux qu'é-

tait confiée la mission de combler et de corriger, au moyen de

lIeurs édits, les lacunes et les défauts que la civilisation venait

à révéler dans le Droit romain: adjuvandi, vel supplendi, vel

corrigendi juris civilis gratia, propter utililatem publicam.

(Fr. 7, S 1, DeJust. et jure, 1,1.) Cet état de choses, introduit

insensiblement par le contrat social romain, était très-favo-

rable au développement scientifique du Droit; mais dans les

idées modernes sur la séparation des pouvoirs législatif et ju-

diciaire, c'était une monstruosité politique. Afin d'en prévenir
les abus possibles, tout préteur devait, à son entrée en fonc-

tions, faire afficher in albo les principes et les règles confor-

mément auxquels il administrerait la justice: ut scirent cives

quodjus de quaque re quisque dicturus esset, seque prœmuni-
rent. (Fr. 2, §10, DeO. J. 1,2.) Ce programmeune fois publié,
il était défendu au préteur d'y rien changer durant toute

l'année de sa préture. C'est une loi Cornelia de l'an 687 de

Rome qui exigea des magistrats ut ex edictis perpetuis suis jus
dicerent. On appela annuum ou perpetuum (expressions syno-

nymes)l'édit que les préteurs publiaient en entranten fonctions.

Chacun d'eux était libre d'en rédiger un nouveau (edictum

novum), mais ce n'était pas indispensable, et il pouvait con-

server celui de son prédécesseur ou ne le modifier qu'en partie

(edictum tralatitium). On appelait edictumprovinciale celui que.

publiaient les- proconsuls et les préteurs dans les provinces.

Quant aux Édiles curules, leurs édits, ayant pour objet plus
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spécial les matières de police et de Droit municipal, n'ont gjJ
été sansinfluençe sur le Droit civil, et ils ont notamment cnl

l'action redkibitoria et l'action quanti minoris qui ont passé du

Digeste dans l'art. 1644 du Code Napoléon.
On peut considérer le jus honorarium comme le fruit des

travaux des hommes le plus profondément versés dans la

.science du Droit. Le préteur mettait toute sa gloire dans son

édit, et il se faisait assister, pour cet important travail, parles

jurisconsultes les plus éminents. Aussi le droit honoraire,,

appelé par les Romains viva vox juris civilis, acquit une pré-

pondérance aussi grande que celle de la loi dés Douze Tables.,

Les édits des préteurs s'étant multipliés et amoncelés, le

besoin se fit sentir de les mettre en ordre. Le plus ancien tra-

vail de ce genre est celui du jurisconsulte Ofilius, contempo-
rain de Cicéron. Le plus important est celui que les modernes

ont spécialement appelé Edictum perpetuum, et qui fuuntre-

pris en l'année 130 après J.-C., sous le règne d'Adrien, par

le jurisconsulte Salvius Julianus. Cette compilation, dont les

textes devinrent obligatoires et durent être respectés par tous

les préteurs qui se sucédèrent à partir de Salvius Julianus,

fut d'une importance telle, qu'à Rome on l'enseignait dans les

écoles de Droit, et que les jurisconsultes les plus distingués
en faisaient l'objet de leurs commentaires. Elle exerça. - sur

celle de Justinien, une influence quise manifeste surtout dans

la distribution des matières. Le Digeste contient up assez

grand nombre de fragments de l'Édit perpétuel. Des trava

de restitution ont été effectués par Ranchin en 1597, pai

Wieling en 1733, et récemment par Haubold et par de Weib

en 1821.

g. Jus gentium.

121. — On a déjà vu (§ 38) qu'il ne faut pas confondre e

que les Romains nommaient jus gentium avec ce que p

appelons Droit des gens ou Droit international, bien q

Live et Salluste aient quelqpefois employé les mptsjus genti

dans le spns de Droit international. Le jus gentium était
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les idées romaines, l'ensemble de ces préceptes de Droit qu'ils

voyaient en vigueur chez les peuples civilisés. Quoique les

jurisconsultes romains aient dit du jus genlium que c'était le

Droit quod naluralis ratio apud omnes gentes constituit, ils

n'ont pas cependant entendu l'assimiler au Droit naturel tel

que les modernes l'ont conçu. Le jus gentium était un Droit

positif; seulement au lieu d'être spécial a tel ou tel peuple, il

était commun à toutes les nations, et les citoyens romains eux-

mêmes en subissaient les dispositions toutes les fois que l'appli-

cation n'était pas incompatible avec les principes privilégiés
du Droit civil romain. Lejus gentium était le Droit des étran-.

gers; Gaïus 1, 92, l'appelle positivement leges moresque pere-

grinorum; c'était en quelque sorte le Droit commun au genre
humain. L'affluence des étrangers a Rome était considérable,

les populations de l'Italie très-nombreuses et les relations avec

les citoyens romains très-multipliées. Ces relations et les con-

testations qu'elles engendraient étaient nécessairement régies

par d'autres règles que celles du jus civile, puisque l'applica-
tion de ces dernières ne pouvait avoir lieu qu'entre citoyens
romains. C'est pour ce motif que fut institué, en l'année 508
de Rome, le préteur peregrinus, magistrat dont la juridiction
embrassait toutes les contestations où des étrangers se trou-

vaient engagés. Dès lors ce préteur dùt aussi poser les règles
etles principes dujus gentium, c'est-à-dire suivant lesquels il

serait procédé envers les peregrini, ses justiciables. Il en fut

de même, a plus forte raison, par rapporta l'Edictumprovin-
ciale. Cet état de choses eut une influence capitale sur le dé-

veloppement ultérieur du Droit romain. Les règles dujus gen-

tium, plus larges et plus équitables, finirent, grâce surtout à

l'intervention des préteurs, par s'insinuer dans le jus civile et

par en expulser les dispositions étroites et jalouses. L'édit du

préteur urbanus fit plus d'un emprunt à celui du préteur pe-

regrinus: cette infiltration du jus gentium dans le jus civile est
un des phénomènes les plus intéressants de l'histoire interne

•du Droit romain.
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h. Auctoritasprudentum.

122. — On appelle ainsi, ou bien encore receptcpsenteniioe,
ou jus receptum , ou jus civile dans le sens le plus restreint, les

principes et les règles qui ont été introduits dans le Droit ro-

main par les docteurs appelés à Rome jurisperiti, juriscon-
sulti ou prudentes. Ces hommes de loi ont exercésur le

développement du Droit une influence non moins puissante

que celle des préteurs. C'étaient eux qui, par l'interprétation
des textes législatifs, dissipaient l'obscurité résultant de la trop

grande concision de rédaction; c'étaient eux qui, soit par
leurs écrits, soit par leurs discours, fixaient le sens et l'appli-
cation des dispositions ambiguës; en un mot, c'étaient eux qui

dirigeaient la pratique et présidaient à l'art de mettre la loi en

action. Comme praticiens, ils participaient au développement
de la jurisprudence par leurs consultations, responsa, et par
leurs plaidoiries, disputatio fori. Ces consultations ont joui
d'une autorité dont le degré a varié suivant les époques. Dans

le principe, il n'y avait, entre l'avis de tel jurisconsulte et

celui de tel autre, d'autre différence d'autorité que celle qui
résultait de l'inégalité de science ou de réputation. Mais l'em-

pereur Auguste ayant expressément autorisé un certain nom-

bre de jurisconsultes a délivrer des consultations en son nom,

il arriva naturellement que les avis par écrit de ceux qui avaient

été investis du privilége impérial, obtinrent en justice une!

plus grande autorité que les consultations des autres. L'empe-

reur Adrien fit plus encore: il voulut que les avis de ces juris-

consultes brevetés eussent force de loi, legis vicem, lorsqu'ils

seraient unanimes. Quelles hautes attributions! et quelle large

influence accordée à la doctrine sur le développement de la

jurisprudence !
Comme professeurs, les jurisconsultes romains ne parais-

sent pas avoir brillé d'un vif éclat. L'histoire littéraire du Droi

romain nous les représente divisés, dans le principe, en de

écoles, dont les systèmes et les théories différaient en certain

points que les modernes ne peuvent plus retrouver d'une ma-
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nière bien précise. Les disciples de l'une de ces écoles s'appe-
laient Sabiniens ou Cassiens; ceux de l'autre Proculéiens (les
modernes les ont aussi appelés Pegasiens.) Les deux écoles

paraissent s'être fondues ensemble sous le règne d'Adrien, et

les modernes ont appelé Herciscundi ou Miscelliones les juris-
consultes qui se sont succédé a partir de cette époque,

Comme écrivains, ils ont élaboré des travaux considérables

et variés. On a d'eux des traités exégétiques sur certaines

sources du Droit, par exemple: sur les Douze Tables, sur

l'Édit perpétuel, etc.; des traités systématiques, plus ou

moins abrégés, intitulés: Institutiones, Regulœ, Definitiones,

Digesta, Receptœ sententiœ, Libri juris civilis, etc. ; des

Commentaires sur les écrits de leurs prédécesseurs, par

exemple: Libri ad Sabinum, Notœ ad Papinianum; des ex-

traits de ces écrits, par exemple: Javolenus ex Cassio; des

monographies, telles que Libri singulares de dotibus, de lega-

tis, etc.; des questions de Droit avec les solutions, par exem-

ple: Responsa, Epistolœ, Quœstiones,Libri factorum, etc.;
des controverses, Disputationes, des mélanges, Pandectce,
Libri aureorum, MemQranarum, Differentiarum, Variarum

lectionum, etc. Des fragments nombreux de ces différents

ouvrages sont parvenus jusqu'à nous, par suite de l'insertion

qui en a été faite dans la compilation de Justinien (Voy. ci-

dessous, § 127). De plus, et en dehors de ce recueil, la science

a sauvé quelques autres débris dont les plus importants sont

les suivants:

1° Gaii institutionum commentarii quatuor. Gaïus ou Caïus,

qui vécut au IIe siècle de l'ère chrétienne, fut un des plus

grands jurisconsultes de Rome, et ses Instituts ou Institutes

(peu importe!) obtinrent une immense autorité. Nous ne pos-
sédions de ce livre si important que les fragments recueillis
dans les Pandectes de Justinien, et dans la compilation wisi-

gothe, connue sous le nom de Breviarium Alaricianum.

(Voy. S1.32.) En 1816, un savant d'Allemagne, feu Niebuhr,
découvrit dans une bibliothèque de Vérone un palimpseste
contenant la majeure partie des Institutes de Gaïus. Ce ma-
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nuscrit, malgré les regrettables lacunes qui le rendent incom-

plet, a néanmoins éclairci plusieurs problèmes jusque-là in- j
solubles. La première édition a paru à Berlin en 1820;!

postérieurement il en a été publié en France de nombreuse^
éditions et traductions.

20 Ulpiani fragmenta. Ulpien est le jurisconsulte dont les

écrits ont fourni le plus d'extraits à la compilation de Justi-

nien. Outre ce qui a été conservé par les Pandectes , nous pos-
sédons une partie de son traité intitrtlé: Liber regularum sin-

gularis. On n'en connaît qu'un seul manuscrit déposé à la

bibliothèque du Vatican, et portant le titre de: Tiluli ex cor-

pore Ulpiani. Les modernes l'ont appelé Ulpiani fragmenta.
C'est l'évêque du Tillet et Cujas qui, pour la première fois,

publièrent ces fragments à Paris en 1549. L'Allemagne en a

donné, au commencement de ce siècle, de nombreuses réédi-

tions critiques.
30 Pauli receptœ sententiœ. C'est le titre d'un des principaux

ouvrages du jurisconsulte Paul. On en possédait quelques

fragments insérés au Digeste, mais une portion plus considé-

rable de cet ouvrage nous a été conservée par le Breviarium

Alaricianum. On trouve ces Receptœ sententim, comme appen-

dice, dans certaines éditions du Corpusjuris civilis. La meil-

leure édition des sentences de Paul est celle de Arndts,

Bonne,1833.

40 Fragmentum regularum veteris jurisconsulti de juris

speciebus et manumissionibus. L'auteur de ce traité est in-

connu: le lambeau qui nous est parvenu a été conservépar le

grammairien Dositheus, qui vivait au IIIe siècle.

5° Fragmentum veteris jurisconsulti de jure Fisci. C'est un

morceau détaché d'une monographie généralement attribuée à

Paul, et qui a été découvert à la bibliothèque de Vérone, en

même temps que les Institutes de Gaïus.

6° Vaticana fragmenta. C'est une macédoine d'écrits de ju-

risconsultes et de lambeaux de constitutions impériales, décou-

verte, en 1823, par l'abbé Mai, dans la bibliothèque du Vati-

can. La première édition parut à Rome en 1823. Dans M
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même année, les rédacteurs de la Tbémis en publièrent une

édition à Paris. Depuis, et surtout en Allemagne, les réédi-

tions se sont succédé avec commentaires: on estime celles de

Bucholtz (1828), et de Bethmann Hollweg (1833).
7° Notitia dignitatum orientis et occidentis. C'est une espèce

d'almanach impérial fait vers le Vesiècle, indiquant les dif-

férentes divisions de l'empire romain, ainsi que les diverses

charges et fonctions publiques de cette époque.
8° Mosaicarum et romanarum legumcollatio. Cet ouvrage,

composé de seize titres, a pour objet de démontrer par forme

de comparaison, que le Droit romain découle du Droit mosaï-

que. Sous ce rapportce n'est qu'une œuvre insipide: mais il

contient un certain nombre de passages copiés dans les écrits

des jurisconsultes et dans les constitutions des empereurs,

passages qui, sans cela, eussent été perdus pour nous. La

Collatio paraît devoir être rapportée au 5esiècle: on l'a appelée
au moyen âge Lex Dei ou Pariator legum romanarum et mo-

saicarurn. C'est Pierre Pithou qui, le premier, l'édita en 1573.

De nouveaux manuscrits ayant été postérieurement découverts,

Bluhme en a donné une édition plus complète et plus correcte

a Bonne, en 1813.

9° Consultatio veterisjurisconsulti. C'est une collection d'avis

émanés d'un jurisconsulte romain dont le nom nous est resté

inconnu. La valeur de ce recueil consiste en ce que le consultant

a invoqué et copié textuellement, à l'appui de ses opinions,
des passages d'anciens jurisconsultes et de constitutions im-

périales qui, sans cela, nous seraient pour la plupart incon-

nus. C'est Cujas qui l'a publiée pour la première fois en 1577.

10° Enfin il a été découvert récemment quelques fragments
d'écrits de jurisconsultes romains, tels que: un passage de

Pomponius par Cramer, de Modestin par Spangenberg, quel-

ques fragments des Institutes d'Ulpien par Endlicher, etc.

123. —
Après avoir été portées, sous Adrien et les Anto-

tains, au plus large développement qu'il soit peut-être donné à

[l'homme d'atteindre, la science et la culture du Droit tombé-
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rent dans la décadence et dans la langueur. A partir d'A-

lexandre Sévère, on cherche en vain un seul jurisconsulte
transcendant : les Prudens de cette époque ont complètement

dégénéré, ils ne sont plus que d'obscurs praticiens: leur auc-

toritas est anéantie. Par contre on vit à cette époque décupler
celle des jurisconsultes classiques, c'est-à-dire de ceux qui,
aux IIe et IIIe siècles, avaient cultivé la jurisprudence avec une

si rare perfection. Leurs opinions étaient devenues des lois :

le pouvoir impérial était intervenu pour consacrer l'autorité de

ces illustres morts et pour donner force obligatoire à leurs

écrits. Il paraît que déjà Constantin avait senti la nécessité de

désigner lesquels de ces écrits devaient seuls obtenir, dans les

tribunaux, l'autorité d'un texte législatif. Mais la plus surpre-
nante constitution que les empereurs aient promulguée à ce

sujet, c'est celle qui est connue sous le nom de Loi des citations,

et qui fut rendue, en 426, par Théodose II pour l'orient, et

par Valentinien III pour l'occident. L'objet fut de donner

force de loi aux écrits des cinq jurisconsultes Papinien, Paul,

Gaïus, Ulpien et Modestin. Les notœ ad Papinianum de Paul

et d'Ulpien furent destituées de toute autorité, ainsi que l'a-

vait déjà fait Constantin. En cas de dissentiment entre ces

auteurs, la majorité l'emportait: à nombre égal, Papinien
faisait pencher la balance, et; dans leur silence, le juge devait

- prononcer d'après son propre sentiment. Quelle misère scien-

tifique, et quelles fonctions avilies que celles d'un pareil juge!

Justinien abrogea cette loi des citations.

i. Constitutionesprincipum.

124. — La république romaine ayant engendré l'empire,

ce changement politique fit jaillir une nouvelle source d

Droit. La volonté de l'empereur remplaça celle du peuple:

Quod principi placuit, legis habuit vigorem. L'histoire expli

que très-bien comment ce déplacement de la puissance légis

lative se fit sans difficulté et sans secousse, sous la cou leu

d'une certaine Lex regia ou Lex imperii sur laquelle on a

beaucoup discuté. Quoi qu'il en soit, l'autorité législative de
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empereurs devint bientôt un fait hors de controverse, et les

actes par lesquels cette autorité se manifesta prirent le nom

générique de placita ou constitutiones. On appelait spéciale-

ment rescripta les réponses faites par l'empereur, ou, pour

mieux dire, en son nom par ses conseillers, a ceux qui le con-

sultaient sur un point de Droit. La réponse a la supplique d'un

particulier, par exemple, d'une femme, d'un soldat ou d'un

esclave, s'appelait subnotatio, adnotatio ou subscriplio. Celle

qui était adressée a un magistrat ou a un fonctionnaire ,.s' ap-

pelait plus spécialement epistola. Les Decreta étaient les sen-

tences que le prince, siégeant in Consistorio, rendait sur les

affaires de compétence impériale: on pourrait les assimiler

aux arrêts de notre conseil d'État. Les edicta étaient les ordon-

nances par lesquelles les empereurs posaient de nouvelles lois

générales ou bien en modifiaient d'anciennes. Les mandata

étaient les instructions ou circulaires transmises par le prince
à ses officiers et fonctionnaires. Enfin les privilegia étaient

des décisions exceptionnelles, rendues pour ou contre cer-

taines personnes auxquelles elles étaient rigoureusement spé-
ciales.

Le nombre des constitutions croissant chaque jour, il fallut

les classer et les mettre en ordre. De pareils travaux appa-
raissent de bonne heure. Ainsi Papirius Justus, de l'école de

Papinien, compilales rescrits d'Antoninet de Vérus; le gram-
mairien Dosithéefit un recueil de ceux d'Adrien; Ulpien réunit

dans son traité: De officio proconsulis, les constitutions pro-

mulguées contre les chrétiens, et Paul fit une collection de

décrets impériaux. Plus tard parurent les travaux suivants de

codification dont il nous est parvenu des débris :

1° Gregoriani et Hermogeniani Codices. Le jurisconsulte

Grégorien qui vivait vers la fin du IIIe siècle, recueillit les

constitutions impériales, depuis Adrien jusqu'à Constantin.

Hermogénien, qui vint après lui, continua ce travail auquel
on suppose qu'il ajouta les constitutions de Dioclétien et de

Maximilien. Il ne nous reste que soixante-trois fragments du

Code grégorien et trente du Code hermogénien. On les trouve
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dans les trois recueils de Droit antéjustinianéen, indiqués au

S 114.
2° l'heodosianus Codex. Ce que Grégorien et Hermogénien

avaient fait pour les constitutions des empereurs païens,
Théodose II ordonna qu'on le fit pour les constitutions des

empereurs chrétiens. Une commission de seize jurisconsultes,

présidée par l'ex-consul Antiochus, compila les constitutions

impériales depuis Constantin le Grand. Ce nouveau Code,

promulgué d'abord en Orient en 438, fut, immédiatement

après, rendu obligatoire en Occident où régnait alors Valen-

tinien III. Des seize livres dont se composait ce recueil, nous

ne possédons complétement que les dix derniers et la fin du

sixième. Nous n'avions des cinq premiers livres que quelques

fragments conservés dans le Breviarium Alaricianum. Des dé-

couvertes faites en 1824 par Clossius dans la bibliothèque am-

broisienne de Milan, et par Peyron sur les palimpsestes de

la bibliothèque de Turin, nous ont valu quelques nouvelles

constitutions faisant partie des cinq premiers livres. Le Code

théodosien fut imprimé en partie pour la première fois par du

Tilleten 1550; Cujas en donna une édition moins incomplète
en J566. Au XVIIe siècle, Jacques Godefroi en donna une édi-

tion avec son incomparable commentaire. Les éditions les plus

récentes du Code théodosien, suivant le dernier état des dé-

couvertes, sont en Allemagne, celle de Hœnel, Leipzig, 1834,

et en Italie, celle de Charles de Vesme, Turin, 1842 (non

achevée)
3° Novellœ Theodosianœ et post-Theodosianœ. Ce sont des

constitutions de Théodose, postérieures à son Code, et de ses

successeurs, Valentinien III, Majorien, Sévère, etc. Plusieurs

nous avaient été conservées par le bréviaire d'Alaric; il en a

été retrouvé un certain nombre par Pierre Pithou, par Cujas,

parSeldenus, et dans le dernier siècle par les deux italiens

Zirardini et Amaduzzi, qui en ont donné une édition avec d'es-

timables commentaires.
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B. De la réforme et des travaux de Justinien.

125. -- Il n'y a point de trace que depuis la confection du

Code théodosien on se soit occupé de codification. L'étude et

l'application du Droit étaient devenues d'une difficulté extrême.

Dès son avénement au trône, en 527, Justinien paraît avoir

conçu le projet d'une refonte complète des lois. Cet empereur
a été l'objet de louanges et de critiques exagérées. Certes, ce

ne fut pas un homme de génie: mais il eut la qualité la plus

éminente d'un souverain, celle de découvrir et d'employer les

hommes de mérite et de talent. Justinien et ses conseillers

furent des novateurs résolus. On peut leur reprocher un style

verbeux et ampoulé, la jactance grecque jointe à l'ignorance
des antiquités du Droit romain, l'absence d'une meilleure mé-

thode dans leurs compilations, la mutilation qu'ils ont exercée

sans pitié sur les chefs-d'œuvre des jurisconsultes classi-

ques, etc. Tous ces reproches ont été concentrés avec une ma-

licieuse insistance par Hotmann dans son Antitribonian au

XVIe siècle, et par M. Bravard-Veyrières, au XIXe siècle, dans

son livre plein de sel: de l'Étude et de Venseignementdu Droit

romain, Paris, 1836. Mais, ces coups portés à l'étude du Droit

romain ne l'ont point atteinte: le Droit romain a vécu et vivra

malgré les imperfections de la compilation de Justinien. Après

tout, il faut reconnaître que ces compilateurs ont été heureux

et profonds dans un grand nombre d'innovations : que les dé-

chirements qu'ils ont fait subir à la jurisprudence ont tourné

au profit de la philosophie; qu'ils ont osé les premiers rompre
en visière avec la loi des Douze Tables, ce vieux fétiche romain,
et en général avec ces vieilles institutions, antiquas fabulas, que

depuis longtemps la civilisation avait condamnées; il faut re-

connaître enfin que le Droit de Justinien, inférieur à celui des

IIe et me siècles sous le rapport scientifique, est de beaucoup

supérieur sous le rapport philosophique, et le surpasse notam-

ment4e toute la hauteur du christianisme sur le stoïcisme. Je-

tons un coup d'œil sur chacun des monuments élevés par ces

hardis réformateurs du VIe siècle, et rendons grâce à Justi-
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nien d'avoir, par sa codification des Pandectes, construit

l'arche qui a sauvé et conservé, à travers le déluge de l'anti-

quité, ce qui nous reste des œuvres des jurisconsultes romains.

a. JustinianeusCodex.

126. — Dès la seconde année de son avènement au trône,
c'est-à-dire en 528, Justinien voulut qu'on fit un nouveau re-

cueil officiel des constitutions de ses prédécesseurs. Dans ce

but, il confia à dix jurisconsultes, parmi lesquels figurait déjà

Tribonien, la mission de trier les constitutions impériales et

de les codifier suivant un certain ordre de matières qui paraît
avoir été celui de l'Edictum perpetuum. Cette compilation, di-

visée en douze livres, fut achevée et publiée dès l'année sui-

vante sous le titre de Justinianeus Codex. L'empereur abrogea
toutes les collections antérieures. Quelques années après, ce

Code fut soumis par Justinien lui-même à une révision: on

appelle Codex vetus cette première édition qui n'est point par-
venue jusqu'à nous.

b. Pandectseseu Digesta.

127. — Aussitôt après l'achèvement de son Code, Justinien

entreprit un travail plus difficile et plus important. Il s'agissait
de composer un vaste répertoire de jurisprudence avec des ex-

traits textuels empruntés aux écrits, non-seulement des cinq

jurisconsultes désignés par la loi des citations, mais encore de

tous ceux qui, antérieurement ou postérieurement, avaient j
bien mérité de la science. Ces extraits devaient être faits aussi

fidèlement que cela était compatible avec la nécessité de ratta-

cher, par des liaisons et des transitions, le décousu d'un tra-

vail fait les ciseaux a la main. Justinien chargea, en 530,

Tribonien d'accomplir cette œuvre avec l'aide de seize colla-

borateurs dont il lui laissa le choix. Cette commission outre-

passa son mandat, et au lieu de cpnserver aux extraits des

écrits des jurisconsultes leur physionomie et leur sens primi-

tifs, la commission ne se fit pas assez scrupule d'altérer et

de défigurer les textes. Ce sont ces mutilations et interpolations

que les modernes ont appelées Emblemata Triboniani. Cepen-



DESSOURCESDUDROITFRANÇAISANTÉRIEURESA 1789. 217

dant, en tête de chaque extrait ou fragment, elle inscrivit le

titre de l'ouvrage et le nom du jurisconsulte. Ce vaste recueil,

partagé en sept parties, soit à l'instar de l'Édit perpétuel, soit,

comme le dit naïvement Justinien, à cause de la propriété ca-

balistique des nombres, ce recueil fut en outre divisé en 50 li-

vres subdivisés en titres, et les titres furent composés de

fragments séparés et subdivisés eux-mêmes en paragraphes

précédés d'un proœmium ou principium. Justinien le publia le

16 décembre 533, et le rendit exécutoire le 30 du même mois,

sous le titre de: Digesta sive Pandeclœ juris enucleati ex omni

veterejure collecti. L'empereur défendit de puiser désormais à

.d'autres sources de ce genre et de commenter sa nouvelle

compilation: il n'autorisa que les traductions grecques et les

paratitles. Il avait accordé a la commission présidée par Tribo-

nien dix années pour terminer cet immense travail que lui-

même a appelé opus desperatum. Les écrits de trente-neuf juris-
consultes furent mis à contribution : près de deux mille

ouvrages furent dépouillés, et trois millions de lignes furent

réduits à cent cinquante mille environ. Tout cela fut néan-

moins achevé en trois années. La brièveté de ce temps était

restée une énigme jusqu'à ce que, en 1821, Bluhme en eût

donné la clef, en découvrant le mécanisme qui présida au tra-

vail de ces compilateurs. Il est vraisemblable qu'ils partagèrent
en trois catégories tous les ouvrages qu'ils avaient à extraire :

eux-mêmes se divisèrent en trois commissions correspondantes.
Chacune dépouilla la catégorie qui lui avait été assignée, puis

apporta, sous chacun des titres du Digeste, le contingent
d'extraits qui s'y rapportaient. Dans la première de ces caté-

gories se trouvaient les ouvrages de jurisprudence relatifs au

jus civile, et que Bluhme appelle die Sabinusmasse, parce

qu'elle renfermait principalement les commentaires sur Sabi-

nus. C'est la plus considérable et ordinairement la première en

ordre sous chaque titre du Digeste. La seconde catégorie fut

celle des ouvrages écrits sur 1ejus honorarium, notamment

des commentaires sur l'Édit perpétuel. Bluhme l'appelle Édic-

tenmasse. Enfin la troisième fut celle des traités de Droit pra-
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tique. Les quœstiones et les responsa de Papinien y dominent: i

c'est pourquoi Bluhme l'a appelée Papinianusmasse. (Voy. le

compte de cette découverte rendu par Bluhme lui-même dans

le Zeitschrift für geschichtliche Rechtswissenschaft. IV, 257.

Voy. aussi Thémis, III, p. 278.)

128. — Les manuscrits des Pandectes sont assez nombreux:

on les appelle manuscripta vulgata ou Codices vulgati, pour
les distinguer de celui de Florence, qui est le plus ancien, le

plus complet et le plus célèbre. On le suppose écrit au VIle siè-

cle par un Grec à Constantinople. Il doit avoir été apporté à

Pise , et y être resté jusqu'en 1406, époque à laquelle il fut

transporté a Florence, où il devint l'objet d'une vénération

qui peint très-bien l'esprit de l'époque. Orné d'une reliure

magnifique, ce manuscrit fut déposé dans une cassette pré-

cieuse, et des moines, cierge en main et tête nue, le mon-

traient à la curiosité des visiteurs. Le premier qui fit usage de

ce manuscrit fut Ange Politien, au XVe siècle; Bolognini et

Augustin s'en servirent au XVIe siècle, et ce sont les Taurelli

père et fils qui en 1553, livrèrent pour la première fois à l'im-

pression, le texte du manuscrit de Florence. Malheureusement

ils ne le donnèrent pas dans toute sa pureté, et en comblèrent

les lacunes à l'aide des manuscripta vulgata. La plus récente

collation du texte florentin est celle que fitBrencmann en 1709,

et qui a servi à l'édition de Gebauer-Spangenberg, en 1776.

Les éditions des Pandectes ont été très-nombreuses, mais

on peut-les réduire a trois familles principales selon Ja version

qu'elles ont suivie:

1° L'édition florentine, c'est-à-dire conforme au manuscrit

de Florence. De ce nombre sont: l'édition de Roussard (1521),

celle de Julius Pacius (1580), celle de Charondas (1575), celle

de Leconte (1571), celle de Gebauer-Spangenberg (1776).

2° L'édition vulgate, c'est-à-dire conforme au texte adopté

par les Glossateurs. De ce nombre sont tous les exemplaires

antérieurs à l'usage qu'Ange Politien fit du manuscrit de

Florence.
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3° L'édition mixte, c'est-à-dire faite avec ecclectisme et col-

lation entre les versions florentine et vulgate. De ce nombre

sont toutes les éditions de Godefroi. La plus remarquable

dans ce genre est celle que Hoffmann (Haloander) a publiée à

Nüremberg en 1539, 3 vol. in-4, et dont la version a été ap-

pelée Leclio haloandrina ou Norica.

Le mode de citer un passage des Pandectes a varié et n'est

point uniforme aujourd'hui. Avant que les lois et les para-

graphes fussent numérotés, on citait les expressions initiales

de la loi et du paragraphe (comme aujourd'hui encore on cite

les hymnes ou cantiques sacrés: le Stabat mater, un Te

Deum, etc.), on faisait suivre ou précéder ces expressions ini-

tiales d'un D (.Digeste) ou d'un P (Pandectes) ou du signe ff,

après lesquels on transcrivait la rubrique du titre. Ainsi, par

exemple:

D. ou P. ou ff. Detutelis. L. Solet etiam curator. § Est etiam

adjutor.

Ou bien:

L. Solet etiam curator. § Est etiam adjutor. D. ou P. ou ff.

De tutelis.

Quand les lois et les paragraphes furent numérotés, on cita

ainsi :

L. 13, § 1, D. ou P. ou ff. De tutelis.

Les modernes, au lieu de loi, disent avec raison fragment,
et au lieu d'un L., ils écrivent Fr. Puis, pour faciliter les

recherches, ils indiquent les numéros du livre et du titre où

se trouve le texte cité. Ainsi.

Fr. 13, § 1, D. ou P. ouff. De tutelis (XXYI, 1).

D'autres citent ainsi :

Fr. 13, § 1, D. ou P. ou ff. (XXVI, 1).

Ou bien encore:

D. ou P. ouff., XXVI, 1,13,1.

Le meilleur mode me paraît être le suivant:

Fr. 13, § 1, De tutelis, XXVI, 1.
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J'insiste sur ces détails parce qu'ils contiennent la clef des

citations des textes romains auxquels il faut toujours recourir.
« L'étude des textes, a dit Labruyère, ne peut jamais être assez

» recommandée: c'est le chemin le plus court, le plus sûr et

»le plus agréable pour tout genre d'érudition; ayez les choses

»de la première main; puisez à la source; maniez et rema-

» niez le texte; apprenez-le de mémoire; citez-le dans les

» occasions; songez surtout à en pénétrer le sens dans toute

» son étendue et dans ses circonstances; conciliez un auteur

» original; ajustez ses principes; tirez vous-mêmes les con-

» clusions; les premiers commentateurs se sont trouvés dans

»le cas où je désire que vous soyez; n'empruntez leurs lu-

» mières et ne suivez leurs vues qu'où les vôtres seraient trop

» courtes; leurs explications ne sont pas à vous et peuvent
» aisément vous échapper; vos observations, au contraire,

» naissent de votre esprit et y demeurent; vous les retrouvez

» plus ordinairement dans la conversation, dans la
-
consulta-

is tation et dans la dispute; ayez le plaisir de voir que vous

mn'êtes arrêté dans la lecture que par les difficultés qui sont

» invincibles, où les commentateurs et les scholiastes eux-

» mêmes demeurent courts, si fertiles d'ailleurs, si abondants

»et si chargés d'une vaine et fastidieuse érudition dans les

» endroits clairs et qui ne font de peine ni à eux, ni aux

» autres: achevez ainsi de vous convaincre, par cette méthode

» d'étudier, que c'est la paresse des hommes qui a encouragé j
»le pédantisme à grossir plutôt qu'à enrichir les bibliothè-

j

» ques ; a faire périr le texte sous le poids des commentaires

»et qu'elle a en cela agi contre soi-même et contre ses plus-

» chers intérêts, en multipliant les lectures, les recherches et

»le travail qu'elle cherchait à éviter. »

c. Institntiones.

129. - Les Pandectes étaient un recueil trop volumineux

pour être enseignées dans les écoles. D'un autre côté, les

Institutes de Gaïus n'étaient plus au niveau du nouvel état du

Droitet dela législation. En conséquence, Justinien chargea
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Tribonien, Théophile et Dorothée de faire, pour les étu-

diants, un abrégé des Pandectes, et de le rédiger sous la

forme d'un livre élémentaire dans le genre des Institutes de

Gaïus. Ce travail fut tout à la fois un traité de Droit et un mo-

nument de législation, car il fut rendu exécutoire le 30 dé-

cembre 533 en même temps que les Pandectes, et Justinien

put dire avec vérité que les étudiants allaient apprendre la loi

dans la loi même. Cependant les Institutes présentent d'assez

nombreuses omissions, et sur des points importants, tels que
le divorce, la dot, l'hypothèque, l'emphytéose, etc. Elles

sont divisées, sans qu'on envoie une cause scientifique, en

quatre livres: les matières y sont disposées conformément au

système romain des personnes, des choses et des actions. Les

quatre livres des Institutes sont subdivisés en 98 titres. Quel-

ques éditeurs en ont fait 99, parce qu'ils ont pris à tort pour
le commencement d'un nouveau titre, l'espace en blanc qui,
dans certains manuscrits, se trouve après le § 9, De gradibus

cognaiionis III, 6, et qui devait servir à placer un tableau

généalogique. Chaque titre se compose d'un principium et

d'une série de paragraphes. Avant que ceux-ci fussent numé-

rotés, on indiquait, pour citer un passage des Institutes, les

expressions initiales du §, suivies de la lettre J (Instilulioni-

bus), et de la rubrique du titre, par exemple:

§ Si res aliena J. De legatis.

Mais depuis que les paragraphes ont été désignés par nu-

méros d'ordre, on a substitué le chiffre aux expressions ini-

tiales, et l'on écrit :

S 6, J. De legatis.

Ou bien, pour faciliter la recherche :

S 6, J. II, 20 (c'est-à-dire livre n, titre 20).

Ou mieux encore :

§ 6, J. De legatis II, 20.

Si le texte à citer forme un principium, au lieu de §, on

écrit pr.
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Les manuscrits des Institutes sont fort nombreux: il en

existe du VIIe et même du VIe siècle. L'édition princeps, c'est-a-

dire le premier exemplaire imprimé, le fut par Pierre Schoyffer
de Gernsheim, à Mayence, en 1648, in-fol. Vinrent ensuite les

éditions données par Chappuis, au commencement du XVIesiè-

cle, celle de Hoffmann (Editio haloandrina) (1529), celle de

Hugues Laporte (Hugo a Porta) (1536), de Leconte (1561),

puis enfin celle de Cujas (1585), reproduite dans l'Ecloga ju-

ris, et dans les éditions de MM. Blondeau et Laboulaye. Parmi

les éditions faites en Allemagne, et qui sont très-nombreuses,

la plus remarquable est celle qu'ont publiée a Berlin, en 1832,

Schrader, Tafel et Clossius (ce dernier remplacé après son

décès par Maier). Elle a été faite sur la collation de 40 ma-

nuscrits et sur la comparaison des seize meilleures éditions:

elle en présente les variantes dans un commentaire critique,
contient une conférence des textes du Corpus juris civilis, et

renferme en outre les AUTHENTIQUES.Voici ce que c'est que

ces authentiques que l'on rencontre dans quelques autres édi-

tions des Institutes, par exemple dans celle de Cujas. Les

glossateurs, dans le but de faciliter l'usage des novelles de

Justinien, en firent des résumés qu'ils intercalèrent sous les

dispositions que ces novelles avaient eu pour objet de modifier

ou d'abolir. Ces résumés furent appelés Authenticœ, parce

qu'ils furent faits sur les novelles dont la collection avait reçu

des glossateurs le nom de Corpus authenticum, par opposition
à l'Epitome Juliani. C'est surtout dans le Code repetitœ prœ-

lectionis, et sous les constitutions dont il se compose, que

l'on trouve ces authentiques; mais les glossateurs en inter-

calèrent aussi dans les Institutes. Remarquez bien que les

authentiques n'ont pas de valeur par elles-mêmes: elles em-

pruntent l'autorité des novelles, et ne valent qu'autant qu'elles

en sont la fidèle reproduction: ce qui n'arrive pas toujours.

d. Codexrepetitœpræleetionis.

130. - Les anciens jurisconsultes romains n'étaient point

unanimes sur toutes les questions de Droit. En réalisant ses
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projets de réforme, Justinien trancha les controverses les

plus importantes qui avaient été agitées entre eux. Il le fit par

une constitution spéciale pour chaque controverse, et il en

promulgua ainsi une cinquantaine que l'on appela Quinqua-

ginta decisiones. Outre cela, il avait été rendu, depuis la con-

fection du Codex Justinianeus, un assez grand nombre de

constitutions modifiant les précédentes. Une révision de ce

Code était donc devenue nécessaire. En conséquence Justinien,

dès l'année 534, chargea Tribonien, assisté de quatre autres

jurisconsultes, de remanier le premier Code, d'y intercaler

les constitutions nouvelles, et notamment les Quinquaginta

decisiones, enfin d'en retrancher celles qui n'étaient plus ap-

plicables. Le travail fut achevé et publié le 16 novembre 534.

Cette nouvelle édition (repetita proelectio) fut divisée, comme

la première, en douze livres subdivisés en titres comprenant
les constitutions impériales rangées dans l'ordre chronologi-

que, et insérées entières ou par fragments. Au-dessus de cha-

que constitution se trouve le nom de l'empereur qui l'a rendue,
et au bas la date de la promulgation. Cependant il y en a beau-

coup sans date, sine die et consule. Toutes les constitutions

du premier Code n'ont pas été insérées dans le Codex repe-

-litoe proelectionis; c'est ce qui explique pourquoi on cherche

en vain, dans celui-ci, certaines constitutions auxquelles ren-

voient les Institutes, par exemple, la constitution dont il est

fait mention dans le § 11, J. De testam. ordin. II, 10. Les

Quinquaginta decisiones y ont été amalgamées: on croit pou-
voir les y reconnaître aux signes suivants; elles ont pour sus-

cription: Justinianus Juliano ou Joanni PP.; pour date:

Lampadio et Oreste coss. ou anno primo vel secundo post con-

sul. Lampadii et Orestis, et pour objet la solution de quelque
controverse. Les constitutions impériales ne furent pas toutes

rédigées en latin; il y en eut dans le Code en langue grecque

qui furent, dit-on, traduites en latin par le glossateur Bur-

gundio. Nos exemplaires actuels du Code ne les contiennent

pas toutes; il en a été omis un assez grand nombre dans les

manuscrits par l'ignorance ou la négligence des copistes. Quel-
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ques-unes ont été rétablies au XVIe siècle par des érudils qui
les ont retrouvées, soit dans les basiliques (voy. § 135), soit

dans des recueils canoniques; elles sont connues sous le nom

(Je: Constitutiones reslituloe, et n'eurent jamais de force obli-

gatoire, parce que la glose ne s'en est point occupée: Quodi
non agnoscit glossa, non agnoscit curia.

Parmi les mss. du Code assez nombreux, mais dont les plus
anciens n'ont été découverts que dans ces derniers temps

parjGœschen, Bluhme et Hœnel, aucun ne peut rivaliser avec le

mss. florentin des Pandectes. Primitivement, les glossateurs
ne connurent que les neuf premiers livres du Code; lorsqu'ils
furent en possession des trois derniers, ils n'en firent point

l'objet de leur enseignement, et les reléguèrent dans le volu- i

men parvum avec les institutes, les novelles et les libri feu-
dorum. La première édition complète des douze livres du Code

fut celle de Haloander (1530) ; vinrent ensuite celle de Le-

conte (1562), celle de Roussard (1567), celle de Charondas

(1575), etc. On a vu au paragraphe précédent, ce que c'est que
les Authentiques; on les retrouve surtout au Code, où elles

apparaissent en caractères italiques. Elles y sont de deux es-

pèces : les unes, environ 220, sont, comme on l'a dit, des i

résumés des novelles de Justinien, les autres, 13 environ, sont I
les résumés de constitutions promulguées vers la fin du XIIe J

et au commencement du XIIIe siècle, parles empereurs Fré-

déric 1 et II. On les appelle Authenticœ fridericianoe.
On cite une authentique en écrivant Auth. et en faisant suivre

cette abréviation des premiers mots de l'authentique et de

l'indication du titre du Code. Ainsi:

Auth. Sedhodie quia. C. Dejure aureorum.

Pour citer une constitution du Code, on écrit le n° de cette

constitution et la rubrique du titre. Ainsi:

L. 4. C. Depactis.

Les modernes ont avec raison substitué au mot loi celui de

constitution, et pour faciliter la recherche, ils écrivent:

Const. 4. C. II. 3.
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ou mieux encore:

Const. 4. C. Depactis II. 3.

Pourquoi ne pas simplement écrire:

Const. 4. De pactis II. 3.

e. Novellx.

131. — Justinien, ayant encore, après les travaux qui vien-

nent d'être énumérés, régné pendant 30 ans, promulgua un

certain nombre de constitutions qui, par cela même qu'elles

étaient postérieures au Code, furent appelées veapaî&ara£ eiç
c'est-à-dire novellœ constitutiones. Elles étaient rédigées en

grec, et quelques-unes apportèrent de graves modifications au

Droit antérieur. Justinien ne les fit pas recueillir dans une col-

lection officielle. Après sa mort ou peut-être même de son

vivant, le professeur Julianus traduisit en latin 125 novelles

dont il publia le recueil sous le titre de Epitome novellarum,

ou Liber novellarum, lequel, édité pour la première fois en

1512 par Boerius, puis, plus correctement en 1576, par Fr.

Pithou, a obtenu un très-grand crédit en Occident. Un autre

recueil de 134novelles, aussi traduites en latin, fut rédigé peu
de temps après la mort de Justinien par un auteur dont le nom

estresté inconnu. C'est ce second recueil, d'ailleurs très-fautif,

que les glossateurs ont appelé Corpus auihenlicum, pour le

distinguer de l'Epitome Juliani. C'est de ce texte que les glos-
sateurs se sont servis pour faire une collection de quatre-

vingt-dix-sept novelles qu'ils divisèrent en neuf collations et

en quatre-vingt-dix-huit titres, excluant ainsi un certain nom-

bre de novelles qui reçurent le nom de extravagantes ou ex-

traordinariœ. Les recueils actuels contiennent cent soixante-

huit novelles. Les premières éditions dignes d'être citées

furent celle que Hoffmann donna en 1331, avec le texte

grec et une traduction latine en regard, et celle de Scrim-

ger, en 1558, avec texte grec, mais sans traduction. Cette

édition fut complétée par Agylseus en 1560. La plus com-

plète fut celle de Leconte en 1559, dont le texte latin a passé
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dans les éditions de Godefroi. La plus moderne traduction

des novelles est celle qu'a donnée Osenbrüggen dans le Corpus
juris des frèresKriegel.
-

Autrefois, pour citer une novelle, on se servait de l'abré-

viation Auth., suivie de la rubrique du titre sous lequel se

trouvait la novelle citée; puis venaient les expressions initiales

du paragraphe, aujourd'hui du chapitre, et enfin les numéros

de la collation et du titre. Par exemple:

Auth. de testibus, § si vero dicatur, coll. 7, tit. 2.

Aujourd'hui on écrit simplementle numéro d'ordre de la

novelle et celui du chapitre que l'on veut citer.

C. Des compilations de Droit romain faites par les Barbares.

132. - Les barbares du Nord, ayant ébranlé l'empire ro-

main sous le choc de leurs invasions successives, vinrent s'é-

tablir dans les provinces soumises autrefois à la domination

de la ville éternelle. Superposés en quelque sorte aux popula-
tions subjuguées, ils vécurentconformément aux lois nationales

qu'ils avaient importées, et laissèrent à ces populations la li-

berté de se régir par les dispositions du Droit romain. Il faut

étudier dans Montesquieu ou dans M. de Savigny les curieux

effets du système des lois personnelles dominant a cette épo-

que. Cet état de choses fit sentir la nécessité de rédiger par

écrit la législation des vainqueurs (leges barbarorum) et celle

des vaincus (lex romana). C'est à ce motif que nous devons

les compilations de Droit romain suivantes:

1° Edictum Theodorici. Vers 493, les Ostrogoths étaient

venus occuper l'Italie. Leur roi Théodoric, prince très-éclairé^

fit composer un Code de Droit romain , qui fut publié à Rome

en 500, sous le titre de'Edicium Theodorici. Le compilateui

que l'on suppose être Cassiodore, puisa dans le Code théodo

sien, dans les novelles post-théodosiennes et dans les recepta

senlentiœ de Paul. Mais ces différents textes furent employé

avec si peu de fidélité, qu'ils sont presque méconnaissablej

dans l'Edictumtel qu'il nous est parvenu. Ce Code, d'une exees
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sive brièveté (il ne renferme que cent cinquante-quatre arti-

cles), ne s'occupe guère que de Droit public; le Droit privé n'y

est qu'effleuré. A la différence des deux Codes suivants, l'édit

de Théodoric fut obligatoire, non-seulement pour ses sujets

romains, mais encore pour les Ostrogoths eux-mêmes. La

première édition est celle que P. Pithou ajouta à l'édition des

œuvres de Cassiodore, Paris, 1579, in-fol. On trouve aussi

l'édit de Théodoric dans certains recueils des lois barbares

iyoy. § 169;, notamment dans celui de Walter, 1, pag. 396.

2° Breviarium Alaricianum. Les Wisigoths s'étaient établis

dans la Gaule méridionale, et leur domination s'étendait jus-

qu'en Espagne. Leur roi Alaricllfit aussi rédiger un Code de

Droit romain à l'usage des populations gallo-romaines. Ayant

pris conseil des prêtres et des nobles, ce prince nomma une

commission de juristes romains, présidée par le comte du

palais Goiaric. Cette commission compila et accompagna d'une

paraphrase, en jargon latin, des passages extraits des Codes

grégorien, hermogénien et théodosien, des novelles post-théo-

dosiennes, et de certains écrits de Gaïus, de Paul et de Papi-
nien. Ce travail fut terminé à Aire en Gascogne, en 506, et

promulgué au moyen de l'envoi fait a chaque comte d'un

exemplaire paraphéne varietur par Anien, référendaire d'Ala-

ric. De là vient que l'on appela aussi Breviarium Aniani ce

Code auquel, d'ailleurs, le nom de Breviarium A laricianum

ne fut donné qu'au seizième siècle par le jurisconsulte Leconte.

Au moyen âge, on l'appelait indistinctement Corpus theodo-

sianum, Lex theodosiana et Liber legum. Il en fut fait un abrégé
sous le titre de Scintilla. Le Bréviaire est pour nous très-

précieux, en ce qu'il nous a conservé tout ce qui nous reste

des sentences de Paul, des Codes grégorien et hermogénien,
et tout ce qui nous restait des Institutes de GàÏus et des cinq

premiers livres du Code Théodosien avant les découvertes de

Niebuhr, de Clossius et de Peyron. La seule édition complète
du Breviarium est celle de Sichard. Bâle, 1528, in-fol. Hœnel

a découvert quelques fragments que Haubold a fait connaître
en 1822.
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30 Papiani respOflsum. On appelle ainsi, ou bien encore

Papiani liber responsorum le Code qui fut rédigé de 517 à 534,

pour les populations romaines habitant les contrées occupées

par les Bourguignons, c'est-à-dire la Haute-Alsace (Sundgau),
la Bourgogne, la Franche-Comté et la Suisse. Ce recueil pa-
raît avoir été composé avec des matériaux puisés aux sources

pures du Droit romain: cependant ils ne sont venus jusqu'à
nous qu'en subissant de fâcheuses altérations. On en trouve le

texte dans Schulting, p. 827, et dans le Jus civile antejusti-
nianeum de Berlin, II, p. 1501. La meilleure et la plus com-

plète édition est celle que Barkow a donnée avec un comment

taire, à Grieswalden, en 1826. Le Papiani responsum se

compose de 47 titres, disposés à peu près dans le même ordre

que ceux de la loi Gombette, ou loi nationale des Bourgui-

gnons. On avait cru pendant longtemps que le singulier titre

donné à cette lex romana était le résultat d'une méprise de

Cujas, qui en publia la première édition. Voici, dit-on, com-

ment cela était arrivé: le Bréviaire se termine par le fragment
de Papinien : De pactis inter virum et uxorem. Or, dans les

manuscrits, on écrivait Papianus par abréviation de Papinia-

nus. Cujas ayant découvert un manuscrit dans lequel, à la

suite du Breviarium, se trouvait transcrite, sans solution de

continuité, la lex romana des Bourguignons, aurait cru que

c'était l'œuvre d'un jurisconsulte du nom de Papianus, et l'au-

rait publié sous le titre de Papiani liber responsorum. Plus tard

le grand Cujas aurait reconnu son erreur, mais sans se ré-

tracter avec assez de publicité, et le titre de Papien serait, par

ce motif, resté au Code fait pour les Romains sujets des Bour-

guignons. Cette anecdote me parait ébranlée par le fait sui-

vant : il y a à la bibliothèque de Berlin, sous le n° 270, un I

manuscrit acheté en 1837 à la vente de la bibliothèque de

madame la duchesse de Berry. Ce manuscrit est intitulé :

Papianus liber responsorum: il est démontré que ce manus-

crit est du neuvième siècle, et que ce n'est point l'exemplaire

dont s'est servi Cujas, d'où il résulte que ce titre (qu'il y ait

eu ou non un jurisconsulte appelé Papien) était usité bien
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avant Cujas pour désigner la lex romana des Bourguignons.

(Voy. l'article de M. Klenze dans le Zeitschrift fur die ge-

schichiliche Rechiswissenschaft, IX, p. 236.)

D. Des compilations de Droit romain dans le Bas-Empire,
et en général du Droit gréco-romain.

133. — On appelle Droit gréco-romain, l'ensemble des rè-

gles législatives qui, promulguées par les successeurs de Jus-

tinien, ont régi le Bas-Empire jusqu'aux temps modernes.

Nous avons vu ci-dessus (§ 125) comment se fit la grande

compilation des lois romaines par Justinien: il semblait que
ces textes devaient suffire pendant des siècles, sans y rien

changer, aux besoins de la société byzantine. Mais quand on

songe que ce travail fut fait à Constantinople où le latin com-

mençait déjà à devenir une langue ancienne, où le peuple et

le monde officiel ne parlaient habituellement que le grec, on

comprend que la nécessité se lit sentir de modifier le monu-

ment législatif de Justinien. Cette modification ne fut pas im-

médiatement entreprise: soit quel'œuvre de Justinien inspirât

trop de respect, soit que ses successeurs immédiats ne se

sentissent pas la force de faire mieux. Ce n'est qu'au Xe siècle,

par la promulgation des Basiliques, que la compilation de

Justinien fut radicalement renversée et mise decôté. En atten-

dant, elle fut partiellement modifiée par l'action incessante

du temps. Ces modifications eurent deux origines: d'abord,

J'exercice de la puissance législative telle qu'elle était organi-
sée à cette époque, c'est-à-dire les constitutions des empereurs
de Bysance, et les éparchiques des préfets du prétoire et de la

ville; puis, le développement du Droit résultant de l'enseigne-
ment et de la culture de la jurisprudence. Nous allons passer
en revue ces deux sources du Droit byzantin ou gréco-ro-

main, ainsi que les principaux monuments qui en sont ré-

sultés.
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a. Sourceset monumentsofficielsdu Droitgréco-romain.

a. DepuisLéonl'Isaurienjusqu'à Léonle Philosophe(duVIII-au Xesiècle.)

134. - Après la promulgation de ses compilations, Justi-
nien publia, comme on l'a vu au § 131, un certain nombre
de novelles dont quelques-unes apportèrent fies modifications
sensibles au Droit des pandectes et du Code. Mais celles de
ses successeurs Justin (au nombre de cinq), Tibère (au
nombre de six) et Maurice (au nombre de quatre), ne furent

que d'une importance fort secondaire et d'une influence nulle

sur le Droit proprement dit. Cela est vrai. surtout des novelles

que les autres successeurs de Justinien promulguèrent duVIIe au

IXe siècle, c'est-à-dire d'Héraclius a Basile le Macédonien. Ces

novelles n'étaient que des actes de législateur eunuque: des

discussions de politique et des controverses de religion: par-
tout ce misérable esprit fles Grecs dégénérés. Du reste les don-

nées sont assez obscures sur leg actes législatifs de ce laps de

temps qui s'écoula jusqu'au VIIIe siècle. C'est à partir de ce

moment que, grâce aux investigations des Allemands moder-

nes, on voit apparaître et se classer successivement dans l'or-

dre chronologique que nous allons suivre, les monuments lé-

gislatifs sur lesquels le XVIe siècle lui-même a admis une

histoire littéraire entachée d'erreurs..

1° Èxloyn Twvvo^ôôv.— De même que Justinien avait-pu-
blié avec force obligatoire des institutes rédigées à l'instar de

celles de Gaïus, de Paul et d'Ulpien, de même les deux em-

pereurs associés Léon l'Isaurien et Constantin Copronyme ju-

gèrent à propos, vers l'an 740, de promulguer des institutes de

Droit byzantin. Ce manuel, connu généralementsous le titre de

ÉxXoyflTWJIJlop.(;w,aurait été rédigé par trois jurisconsultes

dont deux appelés Nicetas et le troisième Marinus. Il débute

par une préface dans laquelle les deux empereurs disent ;

« Ayant reconnu que les lois promulguées par nos prédéces-

» seurs étaient éparses dans beaucoup de livres, que leur sens

» était difficile à saisir, inintelligible même, nous leur

» 3VQDSordonné (aux deux Nicetas et à Marinus) de rassem-
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» bler tous leurs livres auprès de nous, et après les avoir tous

» lus avec la plus grande attention, nous avons jugé conve-

» nable de disposer, dans ce livre, d'une manière plus cer-

n taine et plus concise les décisions sur les matières et les

» conventions les plus fréquentes, et les peines proportion-
» nées à chaque crime »

Le texte de l'ÉxXoyi?se compose de dix-huit titres rangés

dans un ordre tout différent de celui des recueils de Justinien

auxquels ils dérogent d'une manière sensible. Il y en a de nom-

breux manuscrits dont quelques fragments ont été insérés

dans le Jus grœco-romanum de Lœwenk.lau, mais il n'en

existe point encore d'édition complète. Dans certains de ces

manuscrits, on trouve comme appendices :

1) NôptoiazpocziùiTLzol: Lois militaires. C'est le Code de la dis-

cipline de l'armée. Sa division n'est pas la même dans tous

les manuscrits: ses dispositions sont extraites du Digeste, du

Code et des ouvrages de remilitari d'un certain Rufus qu'il ne

faut pas prendre pour le consul romain P. Rutilius Rufus.

Cette, collection des lois militaires date de la seconde moitié

du VIIIe siècle. La première édition en fut donnée à Rasle en

1S61 par Simon Schard, dans son Eustathius; la seconde se

trouve dansle Jus grœco-romanum de Loewenklau, II, p. 249. Il

yen a une traduction française d'un sieur Desbaulx, sous le titre

de: Lois militaires recueillies du D. R. et traduites en langue

vulgaire, Douai, 1675, in-12.

2) Nojxotyzoùpymoî: Lois agraires. Ce recueil, qui paraît con-

temporain du précédent, renferme les dispositions extraites de

la compilation de Justinien et relatives à l'agriculture. Le texte

grec a été édité pour la première fois par Adamœus en 1540,
à la-siiite de son édition du Promptuarium d'Harménopule.
Deux ans après, Baudouin en donna une deuxième édition

avec traduction latine à Paris: on trouve cette traduction dans

la Jurisprudentia romana et attica, I, p. 1229. La meilleure

édition était celle deReitz dans son Harménopule, avant celle

qu'a donnée M. HeiIUhach- à Leipzig en 1851, à la suite du

Promptuarium. Il y a aussi une traduction française de Ber-
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trand, sieur de Montelz , sous le titre de: Les lois agraires de

l'empereur Justinien, Lyon, 1612, in-8°.

3) NÓp.oçFoMo;: Loi rhodienne. C'est le Droit naval ou ma-

ritime des Rhodiens adopté, comme on sait, par les Romains.

Ce recueil qui ne comprend pas le texte même des lois de

Rhodes, paraît aussi devoir être placé dans la seconde moitié

du VIIIe siècle, et fut publié pour la première fois par Schard

dans son Eustathius. Lœwenklau l'inséra dans son Jus grœco-
romanum: Laurentius en donna un meilleur texte à Amster-

dam, 1668, in-8°, mais l'édition supérieure à toutes les au-

tres est celle du savant Pardessus, dans sa magnifique collec-

tion des Lois maritimes.

Cette compilation de l'Ë/Xoy^ dénote un affaiblissement

complet de la jurisprudence: aussi, à la fin du IXe siècle, fut-

elle abrogée et remplacée par la suivante :

2° Ô 7rpoXEdpoçvôfuoç.
— C'est sous ce titre de loi manuelle,

que vers 870, Basile le Macédonien et ses deux fils Constan-

tin VIII et Léon le Philosophe, qu'il avait associés à l'empire ,

promulguèrent un recueil législatif en remplacement de l'È-

vloyvj de Léon Tlsaurien et de Constantin Copronyme. Dans

la préface de leur recueil, les trois empereurs constatent l'ac-

croissement et les innovations du Droit, l'insuffisance et les

défectuosités de l'È"I.Àoi'-h,et en attendant le résultat des tra-.

vaux d'une commission qu'ils annoncent avoir créée pour la

refonte générale de la législation, ils croient devoir promul-

guer des Institutes de Droit gréco-romain. Cet ouvrage, divisé

en quarante titres, a reçu dans la jurisprudence grecque di-

verses dénominations dont la plus usitée, parmi les modernes,

est celle de Prochiron. On ne connaît pas les noms des juris-

consultes quï furent chargés par Basile et ses deux fils de la ré-

daction de ce manuel. C'est la législation de Justinien qui en

forme la base, mais avec les modifications résultant des tra-

ductions et des commentaires grecs de l'école du VIe siècle. Le

Prochiron fut un commencement de réforme très-opportun

au moment où la compilation de Justinien était tombée d
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l'anarchie et l'ËxXoyâ dans un complet discrédit: il acquit en

Orient une autorité qui se maintint jusqu'à la chute du Bas-

Empire, puisqu'au XIVe siècle, Harménopule fit encore du

Prochiron la base principale de son Promptuarium. L'existence

de ce Prochiron fut signalée pour la première fois en Occi-

dent par Cujas en 1564, dans ses Observationes, lib. VI,

cap. 9, mais ce grand homme ne possédait pas sur l'histoire

littéraire de ce recueil la vérité tout entière qu'ont mise en

lumière les récents travaux de l'Allemagne. En 1837, M. Za-

charise, à Heidelberg, a donné pour la première fois une édi-

tion complète du texte pur du Prochiron dont il n'avait été

imprimé jusqu'alors que des fragments. En voici le titre : d

7t-POXeÍpoc;!JÓp.oc;.Impp. Basilii, Constantiniet Leonis Prochi-

ron. Codd.mss. ope nunc primum edidit, prolegomenis, anno-

tationibus et indicibus instruxit C. E. Zachariœ, J. U. D.

heidelbergensis. Heidelb. 1837, in-8°.

Il existe un autre recueil, non encore édité, sous le nom de

Prochiron auctum : c'est le travail d'un jurisconsulte byzantin

qui a eu pour objet d'ajouter au Prochiron de Basile les modi-

fications et augmentations apportées postérieurement par la

jurisprudence. En effet, le remaniement du Prochiron était

devenu nécessaire: il fut fait officiellement et devint le recueil

appelé:
3° Ercavaytoyi, T&wvoizeoy.

— Basile, après la mort de Con-

stantin VIII, associa a l'empire son autre fils Alexandre, et ces

trois empereurs Basile, Léon et Alexandre, promulguèrent
une seconde édition du Prochiron ËTcavaycoyyj(repetita prœlec-

tio). La rédaction officielle n'est point arrivée jusqu'à nous:

les textes ont été retrouvés épars dans des compilations pos-

térieures, mais les érudits ont pu les restituer à peu près dans

leur état primitif. Dès le XVIe siècle, Lœwenklau avait fait une

partie de ce travail, qui bien que non encore complétement

achevé, a été avancé par M. Witte dans le Rheinisches Mu-

seum II, p. 282, et III, p. 28, et par M. Zachariae, dans la

préface de son Prochiron. Ce manuel se composait, comme le

llpoXelpoc;d'un préambule et de quarante titres: mais le fond
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est modifié et le texte revu et augmenté. C'est M. Biener qui
le premier dans sa Geschichte der novellen, a donné sur l'his-
toire littéraire de YÈnavayuiyri des aperçus dont l'exactitude a
été constatée par les recherches postérieures- de MM. Witte et
Zachariae.

De même qu'il existe un Prochiron auctum, de même on
trouve dans les manuscrits une Epanagoge aucta: c'est un
travail de même genre fait par quelque jurisconsulte by-
zantin du Xe ou XIe siècle, dont le nom nous est resté in-
connu.

40
ÀVCtXieCY-pO"LÇTWVrral,a{wlI1Jo}J-wv.On a vu que Basile avait

nommé une commission pour la refonte de la législation, et

qu'en attendant l'achèvement de ce travail, il avait promulgué

le irpoyjipqçvô^/oçetl' Eney.vocywyr)qui n'en étaientquedes abrégés.
Cette commission ayant terminé sa compilation, Basile la pro-

mulgua, de883à 886, en deux parties: l'une comprenantes lois

abrogées, l'autre renfermant en quarante livres toutes les lois

en vigueur. Ce recueil apparaît dans les documents contempo-

rains, sous diverses dénominations, tantôt îiXaroç dval!.e;xq-

BapfLsvoç(legum corpus repurgatum) tantôt av^nolneia TCOV

VO/Jtôiv(cocivitas legum); mais la plus usuelle est celle de ÂIICt-

xa'QapaiçTWVTraXaicôv1IQp.6w(repurgatio veterum legum). Il en

est de ce recueil comme du Godexvelus de Justinien: il ne nous

est pas parvenu. L'Àva.xdiBctpaiçde Basile fut refondue par son

fils Léon dans les Basiliques dont il va être parlé au paragra-

phe suivant.

P. DepuisLéonle Philosophejusqu'à la prise deConstantinopleen 1453.

135. —.5° Tà Baaiktxa. — C'est le recueille plus important et

le plus célèbre du Droit byzantin. Basile mouruten 886. Léon

le Philosophe crut devoir, à raison des imperfections de l'ba-

Y-ccQocpaii tCùv vQ[f.&v 5 refondre ce recueil de son père

dans une seconde édition. Il en remania le plan et les textes,

et publia, eptre 906 et 941, ce nouveau recueil qui a reçu en

Orient diverses dénominations, et notamment celle de zàfiâat-

Xikoc, les BAsinouEs, qui est la plus usuelle en Occident.
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n'y a pas lieu de s'échauffer et de se disputer, comme le font

certains savants, sur le point de savoir si ce recueil a reçu le

titre de Basiliques en réminiscence de Basile, ou parce qu'il

contient j3a<«Xncaç<Wa£ eiç, des constitutions impériales. Lors

de cette promulgation, Léon avait associé à l'empire son fils

Constantin, né en 905, dont le nom par conséquent fit partie

de la raison sociale sous laquelle les Basiliques furent promul

guées ; et c'est ce nom de Constantin qui engendra l'erreur de

l'école du XVIe siècle, laquelle a cru et fait croire, jusque dans

ces derniers temps, que Constantin Porphyrogénète avait,

en 945, publié une seconde édition des Basiliques. L'empereur

Léon.ne nous a pas donné, sur l'élaboration de sa compila-

tion, des détails aussi complets que ceux que Justinien nous

a transmis sur la sienne. Il dit bien qu'il chargea de ce grand

travail une commission de jurisconsultes, mais sans nous en

révéler ni les noms, ni les qualités. On croit néanmoins en

connaître le président: ce serait un certain Symbathius, pro-

tospathaire de la cour de l'empereur Léon.

L' ÀvaxaSetpotç de Basile était en quarante livres: Léon,

dans sa réédition, adopta une nouvelle division ensix parties
et en soixante livres, d'où vient que les auteurs grecs appel-
lent indifféremment ce recueil Ë£aÊt'6).oç ou Èçy¡x.OJitab{b/,oÇ.

Dans le ^rpooi^iovqui se trouve en tête des Basiliques, Léon

fait ressortir le vice de la compilation de Justinien, où les

mêmes objets du Droit se trouvaient disséminés en quatre

recueils différents. Les lois des Basiliques sont extraites indis-

tinctement de toutes les parties de cette compilation de Jus-

tinien; mais sur chaque matière, on a eu soin de rassem-

lbler les règles qui sont éparpillées d'une manière si fâcheuse

fdans ladite compilation. De sorte que, pour la méthode et la

iclarté, les Basiliques sont bien supérieures à l'oeuvre de Justi-

mien. Chaque livre est subdivisé en titres, les titres en cha-

pitres,
et les chapitres en «paragraphes, sans indication, ni des

moms et ouvrages des jurisconsultes mis à contribution, ni d^e

lia date des constitutions et des noms des empereurs, contrai-

irementa ce qui s'est pratiqué dans la rédaction des Pandectes
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et du Codex repetitœ prœlectionis, de Justinien. Quant au

fond des Basiliques, il n'ed autre que la législation même

de Justinien, puisée dans les traductions grecques et dans les

eommentaires des jurisconsultes du VIe siècle. Le complément
se compose d'emprunts faits à des recueils antérieurs, par

exemple au Prochiron, à des ouvrages de jurisconsultes byzan-

tins, aux livres Eparchiques et aux novelles des successeurs

de Justinien. Le texte des Basiliques est accompagné d'une

espèce de gloses appelées scolies, et que l'on attribue à des

jurisconsultes bysantins depuis le XIIe siècle, nommés Seo-

liastes. Ces scolies ont, sur la glose d'Accurse, cette supé-
riorité qu'au lieu d'être une simple élucubration d'interprète,
elles puisent leur contenu dans les sources mêmes du Droit

romain. On peut consulter sur ces scolies l'excursus XX,

d'Otto Reitz, dans son édition de Théophile, et le chap. IV

de M. Heimbach, dans son ouvrage ci-après cité: De Basili.

corum origine, etc. Malheureusement, nous ne possédons pas

complétement les soixante livres des Basiliques: nous n'en

avons que trente-six d'entiers, sept nous sont parvenus avec

des lacunes, et des dix-sept autres, nous n'avons que l'abrégé
connu sous le nom de Synopsis major. (Voy. infrâ.)

Jusqu'au XVIe siècle, l'existence des Basiliques était restée

complétement ignorée en Occident. C'est Viglius de Zuichem

qui, le premier signala, en 1533, la haute importance de ce

recueil pour l'interprétation du Droit romain. En 1554, Gen-

tian Hervet, Français résidant à Rome, y copia, ainsi qu'à

Florence, quelques manuscrits, qu'il édita en 1557, à Paris,

sous le titre de: Libri VIII, (3aoiXawy.Il n'y en avait pas huit

livres complets. De 1547à 1562, Cujas fit -usage, dans ses

admirables travaux, du texte des Basiliques, et publia, en

1566, la traduction latine du soixantième livre. Ge grand

homme ne se doutait guère, qu'après sa mort, il serait en

butte à l'indigne calomnie de ceux qui l'accusèrent d'avoir

nuitamment soustrait trois volumes manuscrits des Basiliques

dans la succession de.Leconte, qui les avait empruntés à

labibliothèque de la reine Catherine de Médicis. L'histoire,

soui
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la plume de Berriat-Saint-Prix, a complètement lavé la mé-

moire de Cujas de cette odieuse inculpation.

La première édition complète des Basiliques est celle qu'An-

nibal Fabrot publia en 1647 en 7 vol. in-folio, avec texte grec

et traduction latine en regard. Ce magnifique monument ty-

pographique fut dédié au chancelier Séguier, qui en fit les frais.

En 1765, Reitz y ajouta quatre livres, qu'il publia a Liège

sous le titre de : Operis Basilici Fabrotiani supplementum, et

qui fut imprimé dans le cinquième volume du Thésaurus de

Meermann. De 1838 à 1851, M. Heimbach a publié a Leipzig,

en 6 vol. grand in-4, une édition plus complète encore et

plus correcte que celle de Fabrot : en 1846, M. Zachariœ y a

ajouté un septième volume de supplément.
Les Basiliques sont, pour l'interprétation du Droit romain,

d'une haute importance: on n'a qu'a voir les avantages ren-

dus par l'usage qu'en firent Cujas, Leconte et beaucoup de

jurisconsultes de la grande école philologique du XVIe siècle.

De nos jours, M. Troplong , dans ses commentaires du Code

Napoléon, et M. Pellat, dans son exégèse des Pandectes, en

ont tiré le parti le plus heureux. Et cette haute importance se

conçoit, quand on songe que les Basiliques et les Scolies

sont l'œuvre de compilateurs et de jurisconsultes qui avaient

encore a leur disposition les textes romains dans toute leur

pureté qu'ils ont traduits sinon littéralement du moins fidèle-

ment; — de sorte que, quand ces textes sont obscurs, inter-

polés ou tronqués, on peut en toute confiance et avec succès

les éclairer ou les compléter par les passages correspondants
des Basiliques. La connaissance de ce recueil est donc indis-

pensable pour approfondir le Droit romain. Et afin de faciliter

ce travail de collation, on peut se servir du Manuale Basili-

corum publié parHaubold, à Leipzig, en 1819, et contenant

une conférence des textes de la compilation de Justinien avec

ceux des Basiliques. Ou bien encore on peut faire usage des

éditions du Corpus juris civilis de Beck et des frères Kriegel,
dans lesquelles on indique les variantes résultant du rappro-
chement comparatif des textes de Justinien et de ceux de Léon.

t
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6° Su!/o~[<;ZCÙVBaciXœwv. Cet ouvrage est un indeœ des

Basiliques, c'est-à-dire un abrégé ou synopsis des soixante

livres des Basiliques, suivant l'ordre alphabétique et destiné a

faciliter l'usage du grand recueil. On l'appelle Synopsis major

pour le distinguer d'un autre ouvrage du même genre, moins

volumineux, et appelé, par ce motif, Synopsis minor. La

Synopsis major comptait au nombre des monuments de la ju-

risprudence byzantine: elle date du Xe siècle; l'auteur en est

resté inconnu. C'est Cujas qui le premier, en Occident, parla
de cette synopsis. En 1575, Lœwenklau publia a Bâle, in-

folio, et plus tard, en 1606, Labbe revit et augmenta, a Paris,
la Synopsis major, qui s'appelle secundœ et tertiœ classis, selon

les différents remaniements qui en ont été faits aux XIe et

XIIe siècles. Cet ouvrage a une grande valeur aux yeux des

gréco-romanistes qui y ont trouvé des ressources de restitution

et d'interprétation. M. Witte en a donné une édition dans le

deuxième volume des Anecdota de M. Heimbach.

On trouve dans les manuscrits un manuel alphabétique des

Basiliques, qui prend des dénominations diverses et qu'Har-

ménopule appelle 70 [J.t>tPQJIyctrà axoiysiov (parvum juxta or-

dinem alphabeticum). C'est ce manuel qui a reçu le nom de

Synopsis minor pour le distinguer de la Synopsis major dont

il vient d'être question. On n'en connaît pas non plus l'auteur :

ce n'est ni Ténédius, ni Michel Attaliotte, comme on l'a cru

au XVIesiècle, ni Docimus, comme l'a supposé M. Pardessus.

C'estun ouvrage anonyme déjà indiqué comme tel par Ducange

dans son Glossarium mediœ grœcilalis. La Synopsis minor

date du XIIIe siècle: elle présente de l'intérêt en ce qu'elle a

recueilli une grande partie des principales dispositions du

Droit coutumier dans le Bas-Empire. Elle est encore inédite :

néanmoins dans sa collection des lois marilimes, Pardessus a

imprimé les chapitres relatifs au Droit naval.

7° Les CXIII novelles de Léon. — Après la promulgation

des Basiliques, les empereurs byzantins rendirent des constim

tutions ou novelles parmi lesquelles sont parvenues jusqu'à

nous, au nombre de CXIII, celles que l'empereur Léon publia
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de 887 à 893. Scrimger le premier, en édita le texte grec à

Genève, en 1558, et Agyloeus, en 1560, les traduisit en latin.

Elles ont été recueillies dans le Jus orientale de Bonnefoi et

dans le Jus grœco-romanum de Lœwenklau. On les trouve

aussi ad calcem dans certaines éditions du Corpusjuris civilis,

notamment dans celles de Godefroi. Elles n'ont pas une haute

valeur juridique.
-8° Ilpo^eipov rwv vojawv.

— Sous ce titre, le jurisconsulte

Constantin Harménopule rédigea au XIVe siècle, à Constanti-

nople, un abrégé ou manuel de Droit gréco-romain qui, à

cette époque de décadence, obtint force de loi et traversa ainsi

toute l'époque de l'esclavage du peuple grec. Ce livre devint

même si profondément texte législatif qu'il formait encore, il

y a quelques années, le fond de la législation grecque. On lit

dans l'art. lei d'une ordonnance rendue par le roi Othon le

23 février 1835: « Les lois civiles des empereurs byzantins
» contenues dans le manuel d'Harménopule conserveront leur

» vigueur jusqu'à la promulgation du Code civil dont nous

» avons ordonné la rédaction. » Cet ouvrage, appelé aussi

Promptuarium juris civilis est divisé en six livres: de là le

nom d'Ë £ aêtoAoç, sous lequel il est quelquefois cité. Dans le

Ier livre, il est traité de l'état des personnes; dans le II, de la

propriété et des autres droits réels; dans le III, des droits

personnels; dans le IV, du mariage et des biens des époux;
dans le V, des testaments et successions; dans le VI, des dé-

lits et des peines. Adamœus en a donné la première édition, à

Paris, en 1540. Cujas y a beaucoup puisé pour la restitution

des textes. La meilleure des nombreuses éditions du Promp-
tuarium était celle que donna Otto Reitz en 1780, avec tra-

duction latine, et qui est insérée dans le VIlle volume du

Thesaurus de Meermann. Mais en 1851, M. Heimbach a

donné à Leipzig, in-8, une édition complète de ce livre sous

le titre de Const. Harmenopuli manuale legumsive hexabiblos,
cum appendicibus et legibus agrariis, etc.
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b. Sourceset monumentsprivésdu Droitgréco-romain.

a. Antérieurementà la promulgationdesBasiliques(duVIeau X. siècle).

136.-Les constitutions Deo auctore, §12, Tanta et ÀE&*»cev,

§ 21, nous apprennent et nous répètent que Justinien crai-

gnant que sa compilation ne vînt à être étouffée sous le poids
des commentaires, avait défendu d'en écrire et n'avait permis

que les traductions littérales en grec Yarà tto&xç, et les In-

dices ou Paratitla. Les Indices étaient des tables raisonnées de

matières digérées suivant l'ordre des textes et indiquant som-

mairement l'objet de chaque paragraphe de ces textes tout en

conservant les expressions littérales de la loi. Les Paratilla ,

espèce de tables de concordance, étaient un travail destiné à

rappeler, à la suite de chaque titre d'un recueil de Droit, les

dispositions analogues et corrélatives, éparses dans toutes les

autres parties de ce recueil. Outre ce genre de travaux, les

jurisconsultes de cette époque écrivirent des gloses nomiques,

3l&'£etçlazmKcci ou le&'îçpw^câV.ai, c'est-à-dire des lexiques con-

sacrés à expliquer en langue grecque les mots techniques du

Droit romain. Charles Labbe publia le premier a Paris en 1606

ces gloses nomiques sons le titre de: Veleres glossœ verborum

juris quœ passim in Basilicis reperiuntur, in-So. Plus tard

Schulting donna, dans le 3e vol. du Trésor d'Otto, une édition

plus ample des gloses nomiques qui ont fourni la restitution

de plusieurs passages des Basiliques. Enfin les jurisconsultes

de cette époque firent encore des travaux qui sont connus sous

le nom générique de Interpretationes, et qui reçurent dans la

jurisprudence gréco-romaine diverses dénominations, telles que

avvTo/jtoç,êîriTopî (interprétation abrégée),Tà Tikdroç,(interpré-,

talion étendue), o/ipetWat (notes), Çr/ryjaéiç(questions), IvGetçi

(solutions), etc.

Cette manière de travailler, de courte haleine, rentrait com-

plètement dans les idées antilibérales de Justinien, et la ma-

lencontreuse prohibition de cet empereur dut naturellement

comprimer le mouvement scientifique qui ralenti déjà par
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d'autres causes, alla toujours en s'affaiblissant dans le Bas-Em-

pire. Néanmoins, ce mouvement ne fut pas complètement

anéanti, et l'on vit des jurisconsultes, même du vivant de Justi-

nien, briser les barrières que cet empereur avait tenté d'imposer

à leur activité intellectuelle. Ce louable esprit de révolte anima

surtout les professeurs en Droit de Constantinopleet de Béryte.

Avant Justinien, il y avait des écoles de droit à Constantinople,

à Béryte, à Athènes et a Césarée. Par sa constitution ad Anteces-

sores, promulguée en 533 pour l'organisation de l'enseignement
du Droit, il ne maintint que les deux écoles de Constantinople
et de Béryte avec quatre professeurs dans chacune. Le temps
des études était de cinq années: les élèves de première année

s'appelaient Justitzianisim; ceux de seconde Edictales; ceux de

troisième Papinianislœ; ceux de quatrième Lytoe, et ceux de

cinquième Prolytœ. Les professeurs se mirent à commenter les

diverses parties de la compilation de Justinien, non-seulement

dans leurs leçons orales, mais encore dans des manuels qui de-

vinrent, avec les progrès de la décadence, une partie intégrante
du Droit gréco-romain. On rencontre, dans la période qui sé-

pare Justinien de la promulgation des Basiliques par l'empe-
reur Léon le Philosophe, les noms et les hommes suivants:

ANATOLE,fils de Léonce et petit-fils d'Eudoxius, tous deux succes-
sivement professeurs à Béryte. Anatole enseignait également le Droit
dans cette école de Béryte, quand Justinien le fit venir à Constan-

tinople pour collaborer à la rédaction des Pandectes. L'empereur
parle de lui avec éloge dans le § 9 de la constitution Tanta. Anatole
écrivit sur le Code de Justinien, repetitœprœlectionis, un Commen-
taire abrégé dont on retrouve des fragments dans les Basiliques.

ANONYME.Il y a dans les Basiliquesdes passages empruntés aux ou-

vrages d'un jurisconsulte que les Scoliastes désignent ordinairement

par cette indication YAnonyme.Ils appellent aussi ce même inconnu

Enantiophanes. Cenom n'est point patronymique, mais c'est une qua-
lification résultant de ce que ce jurisconsulte a écrit une monogra-
phie sur les antinomies mplIvav-uocfaveiwv.Il paraît qu'il y a identité
entre l'Anonyme et l'Enanliophanes, mais quel est le véritable nom
de cet auteur qui, outre ce traité sur les antinomies, a écrit des para-
titles sur le Digeste et un Index des novelles? Il est certain qu'il a
dû écrire à la fin du règne de Justinien ou au commencement de celui
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de son successeur. Mais les investigationsmodernes n'ont pas tout à
fait réussi à dissiper le mystère qui enveloppe ce jurisconsulte.
M. Biener, en 1824, dans sa Geschichteder Novellen, a repris l'idée

qui perce déjà dans l'histoire de la jurisprudence romaine de Bach,
que cet anonyme pourrait bien être Julien. M.Zachariaea appuyé sur
cette conjecture qu'il a rendue très-vraisemblabledans ses Anecdota,
p. 20h, 1843,in-lt.

ATHANASE(Scolastique), né à Émisa, ville de Phénicie.Scolastique
qu'on trouve toujours accolé à son nom, n'est pas un prénom, mais
bien l'indication de sa profession d'avocat (axoÀcxa'tlxoc;)qu'il exerçait
à Antioche de Syrie. Il avait d'abord avocassé à Constantinoplevers
la fin du règne de Justinien, dont il commenta presque toutes les
novelles. La publication de ce commentaire d'Athanasefut un événe-
ment marquant. Il fit d'abord un abrégé des novelles, tûv VECXpWV
8iaTâ£ea)v£7UTop};puis, plus tard, sur l'invitation de ses confrères

d'Antioche, il publia une seconde édition plus étendue. Lescanonistes

byzantins lamirent à profit en en transférant les trois premiers livres

dans la Collectioconstitutionumecclesiasticarum et dans le Nomoca-
non: on en retrouve des passages entiers dans l'É^Xo^ de Léon
l'Isaurien et ConstantinCopronyme,dans leirpo^eCpocv6tioqde Basile,
et dans les scholies des Basiliques. En 1838, M.Heimbacha publié le
commentaire complet d'Athanase, dans le tome 1 de ses Anecdota.

CDBIDIUS.VoyezGOBIDAS.

CYRILLE.Il y eut deux jurisconsultes byzantins de ce nom. Leplus
ancien contemporain de Justinien, avait écrit un commentaire des

définitions r7r6p>7)[jt.atwv Setfiivixwv,dont on retrouve des fragments
dans les Basiliques.Quelques années plus tard, un autre Cyrilleécri-

vit sur le Digeste un commentaire connu sous le titre de ÈxStxjîç,
et dont les scolies nous ont conservé de nombreux extraits.

DÉMOSTHÈNE.Il est probable que c'est celui à qui Justinien adressa,
en 529 et en 530, diverses constitutions recueillies depuis dans

j
son Codex repetitse prælectionis. Ce Démosthène est cité dans lesl
scolies.

DOlVlNINUS.Ce jurisconsulte paraît avoir vécu du temps de Zénon.

Il est cité dans les scolies et doit avoir écrit des commentaires sur

les CodesGrégorien, Hermogénienet Théodosien.

DOROTHÉE.Il était professeur de Droit à Béryte, quand Justinien

l'appela à Constantinoplepour travailler à la rédaction des Institutes,

des Pandectes et du Codex repetitæ. (Gonst.Tanta, S 9.) Il écrivit,un

commentaire sur les Institutes et un commentaire sur les Pandectes

on en trouve des fragments dans les scolies des Basiliques.Il paraît

qu'il succéda à la chaire de son collaborateur Théophile.
EHAHTIOPHANBS.VoyezANONYME.
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ÉTIENNE,professeur en Droit à Béryte, au moment du tremblement
de terre qui, en 555, détruisit cette ville. Il devint ensuite professeur
à Constantinople. Il ne faut pas le confondre avec l'avocat Étienne,
membre de la rédaction des Pandectes, et qui est désigné dans le § 9

de la constitution Tanta. Étienne, le professeur, a écrit un com-

mentaire sur les Institutes; un autre, le plus étendu qui ait été fait,
sur le Digeste, et un abrégé du Code0t truv^o^oçKcoo^. Cestravaux lui

acquirent une grande célébrité: on en trouve des fragments dans les

scolies des Basiliques, et son vlJ'J'tÓp.oçKw8tEa été inséré dans la Col-

leclio constilulionum ecclesiasticarum. Étienne eut pour disciples
Théodore d'Hermopolis, et vraisemblablement Julien, l'auteur de l'Epi-
tome novellarum.

EUDOXIUS,professeur à Béryte, chef d'une famille de jurisconsultes,
père du professeur Léonce, et grand-père du professeur Anatole.

(Const.AcSur/.îv,S 9.) Dans les citations son nom est ordinairement

accompagné de la qualification à Hpwç(le grand).

GOBIDASou CUBIDIUS,jurisconsulte contemporain de Justinien. Il

écrivit un commentaire sur le Digeste, et un traité de droit pénal itqi-
vdtXiov.

ISIDORE,professeur de Droit à Constantinople ou à Béryte, car il

figure parmi les Antecessores auxquels Justinien adressa sa constitu-
tion en 583. Il écrivit sur le Digeste un commentaire dont les Basili-

ques ont conservé des fragments, et une édition grecque du Codex

repetitse prœleclionis , que les compilateurs des Basiliques ont mis à

contribution.

JULIEN, professeur à Constantinople, vécut vers le milieu du

YF siècle. Il traduisit les novelles grecques de Justinien en latin, et
les publia sous le titre de Epiiome on Liber novellarum. (Voyez ci-

dessus, 1131.) C'était un jurisconsulte fort estimé: Rome et Béryte
lui avaient décerné le titre de vop.lxo'ltpcioc;,lucerna juris. On a vu

plus haut v° Anonyme, que vraisemblablement Julien est l'auteur
cité par les scoliastes sous le nom de Anonyme et Enantiophanes.

LÉONCE,professeur à Béryte, fils d'Eudoxiuset père d'Anatole.
Léonce travailla au Codexvelus de Justinien. (Constit. Summa reipu-
blicæ, S 2.)

PATBlCIUS,professeur à Béryte, antérieurement à l'avénement de
Justinien. (Constit. AESUXSV,S 9.) Son autorité était grande: Justinien

réforma plusieurs constitutions de ses prédécesseurs d'après la doc-
trine de Patricius. Il est souvent cité dans les scolies: il a commenté
les CodesGrégorien, Hermogénien et Théodosien.

PHILOXÈNE.A la fin du règne de Justinien, ou peu de temps après,
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il a écrit sur les novelles de cet empereur un commentaire dont on
retrouve des vestiges dans les scolies des Basiliques.

PROCAS,cité dans les scolies comme auteur d'un commentaire sur
le CodeJustinien. Il écrivait vers la un du VIe siècle. Il ne faut le
confondre ni avec l'avocat Phocas, dont il est questiondans la novelle

82, cap. 1, ni avec le patrice Phocasqui, en 528, coopéra à la rédac-
tion du Codexvelus de Justinien. (Const:hsecsjuœnecessario,§ 1.)

SYMBATHIUS.Nepas le confondre avec le Protospathaire Symbathius,
président présumé de la commissionde rédaction des Basiliques.On
n'a pas de renseignements sur le jurisconsulte dont il s'agit ici. Il
n'est connu que par la citation de son commentaire sur les novelles,
dans le traité De peculiis.On ne sait pas non plus de qui est ce traité
De peculiis, écrit peu de temps après la promulgation des Basiliques,
et précieux par les textes qui y sont transcrits et ainsi conservés.
M. Heimbachen a donné une édition dans ses AnecdotaII, p. 247.

THALELÉE,surnommé l'œil de la loi,tîjç vojjujôjç6cp0aX{*o<;,profes-
seur de Droità Constantinople ou à Béryte, a écrit sur le Codexrepe-
titæ prœleclionis de Justinien, le commentaire le plus étendu qui ait
été fait par les jurisconsultes de cette époque. Ce travail a offert de

grandes ressources pour la critique et l'interprétation des constitu-
tions.

THÉODORE.Il y a eu deux jurisconsultes de ce nom. L'un professeur
de Droit à Constantinople, en 533; l'autre dit d'Hermopolis, du nom
de cette ville de la Thébaïde dont il était originaire. Celui-ci, avocat à

Constantinople à la fin du VIesiècle, écrivit un commentaire sur le

Digeste et sur le Code, et un Breviarium novellarum: c'est sur son
commentaire du Code qu'a été exécuté un ouvrage, non encore im-

primé, sauf quelques chapitres insérés dans le trésor de MeermannVI,
t p. 865, et connu sous le titre de Synopsis erotematica codicis Theo-

dori hermopolitæ. L'auteur est resté inconnu; mais il est démontré

que ce n'est pas Théodore lui-même, ainsi qu'on l'a cru au XVIIesiècle,

THÉOPHILE.De tous les jurisconsultes antérieurs aux Basiliqueset

contemporains de Justinien, ce fut le plus célèbre. On sait parles
const. Summa reipublicæ, § 2, et Tanta, § 9, que Théophile était

comte du Consistoireen 528, et professeur de Droit à Constantinople
en 532. Il mourut vers 536. Ses principaux titres à la célébrité sont

d'avoir, avec Tribonien et Dorothée, corédigé les Institutes de Justi-

nien, et d'avoir écrit sa paraphrase sur ces mêmes Institutes. C'est

son œuvre capitale, bien qu'il ait commenté le rà irponà du Digeste.

Laparaphrase de Théophile est le manuel en langue grecque du cours

que ce professeur fit à Constantinople sur les Institutes de Justinien

Cet ouvrage obtint une très-grande autorité, et remplaça même le

texte latin des Institutes qui étaient devenues inintelligibles pour le
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public qui ne parlait que le grec. Plus tard, quand les empereurs,
comme on l'a vu ci-dessus, publièrent des manuels de Droit avec

force législative, tels que l'ÈxXo^, le -rcpoyjupoçVÓ[J.oc;,etc., la para-

phrase grecque de Théophile se maintint constamment au même ni-

veaud'autorité. Onla retrouve dans tous les monumentsde la jurispru-
dence byzantine où son texte remplace celui des Institutes de Justinien,
et Harménopule en fit encore usage au XIVesiècledans son Promptua-
rium. Cecommentaire deThéophileest du plus haut intérêt pour l'étude

du Droit romain, puisque l'auteur a été à même de compulser pour
son travailles livres originaux que nous ne possédons plus. Cujas
disait que le meilleur moyen de bien entendre les Institutes de Justi-

nien était de les étudier en les conférant avec la paraphrase de Théo-

phile; Vinnius s'en est souvent servi, et M. de Savigny, dans son

traité de la possession, én a tiré le plus heureux parti. C'est Viglius
de Zuichem qui, le premier, à Bâle, en 153Zi,édita la paraphrase

grecque de Théophile, avec une traduction latine de Jacques Curtius.

Fabrot en fit une réédition à Paris, d'abord en 1638, puis en 1657;
il épura le texte et améliora la traduction de Curtius. La meilleure

édition est celle qu'en 1751, Otto Reitz a donnée en 2 vol. in-ft, avec

traduction latine, variantes, notes et additions. En 1836, M. Rhallis,

président de la cour d'appel d'Athènes, a publié une nouvelle édi-

tion, en grec vulgaire, de la paraphrase de Théophile, et en 18Zi7,
M. Frégiér, avocat à la cour de. Paris, en a donné une traduction

française.

P. Depuisla promulgationdes Basiliques(duXeau XIVesiècle).

137. — On a vu, par ce qui précède, que l'école byzantine
donna encore au VI8 siècle quelques preuves de vitalité. Mais

à partir du VIle siècle, elle tomba dans une espèce de léthar-

gie dont elle ne fut réveillée que par la publication des Basi-
*

liques au X* siècle. Elle se remit alors pendant quelque temps
au travail, et l'on vit apparaître les hommes et les écrits dont

il va être question. Je ne placerai point ici les canonistes qui
forment une phalange assez imposante: les principaux figure-

ront infrà dans les paragraphes relatifs au Droit canonique de

l'Église grecque.

ATTALIOTTE(Michel), né à Attaléa, ville de la Pamphylie, dans

l'Asie mineure. Onne sait rien de précis sur sa vie: il paraît avoir été

proconsul,et juge, et avoir écrit au XIesiècle, sous le règne de l'em-

pereur Michel Ducas, un traité connu sous le titre denov^a ou

nob)[j.avojxtaov(jOpuscuiumdejure). C'est Lœwenklau qui, le premier,
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asignaléen occidentet imprimédanssonJus græco-romanumle nofyixa
VOFJUXOV.

CALOCYRUSSEXTUS,scoliaste du XIe siècle. Il fut proconsul et
duc. On a peu de renseignements sur lui: mais il est certain qu'il n'a

pas écrit de commentaire sur les Novellesde Léon, ainsi que l'allègue
l'inexact Papadopoli.

CONSTANTINDENICÉE,le plus savant des scoliastes, au dire de
M. Heimbach.

COSMAS,magister officiorum à la cour de Constantinople sous le

règne de Romain le Vieux.Onn'a de lui que deux instructions ministé-

rielles sur des questions de colonage et d'impôt: on les trouve dans
le supplément de la Sinopsisde Lœwenklau.

DOXAPATER(Grégoire), originaire de Nicée, vivait sous le règne de

Jean Comnène, au XIIesiècle. Auteur d'un ouvrage de droit cano-

nique, Nomocanon,il a de plus fourni un contingent considérable de

scolies aux Basiliques. Ce scoliaste était revêtu de hautes dignités:
il s'intitule, dansla suscriptionde son Nomocanon,Diacre,nomophylax,
notaire du Patriarche et président des Protosyncelles. Il a écrit en

outre, sur la novelle 131, un commentaire publié par M. Heimbach

dans ses ANECDOTA,I, p. 2û9.

EUSTATHIUSROMANUS,jurisconsulte éminent, fils du patrice Con-

stantin, parvint lui-même à cette dignité de patrice. 11vivait au

XIesiècle. Scoliaste profond, il a de plus écrit les ouvrages suivants:

1° Un traité REP-6T:O66XOV(de liypobolo), c'est-à-dire sur le gain

nuptial qui, dans le Droit byzantin, remplaça la donalio propler nup-
lias du Droit romain tombée en désuétude. Ce traité n'a été édité que

fragmentairement par Ducange, dans son Glossarium mediœ græci-

tatis, v° o7roëoXov.

2° SesCommentaires sur des questions de Droit isolées, commen-

taires assez nombreux, et dont il ne nous est parvenu que celui qui

est intitulé: r7r6fAV7)[j.aTzepiSuo eJjaSîXcfoavXaêovxcovouo eÇaoeXcpaç

(Commentaire sur le mariage entre deux cousins et deux cousines),

imprimé par Lœwenklau, dans son Jus grœco-romanum, I, p. àlh.

3°SaPractica, irsïpa, recueil de causes avec les détails judiciaires,

divisé en 75 titres, cité dans les Basiliques

et

dans le Promptuarium

1d'IIarménopule. |
Jusque dans ces derniers temps, on avait attribué à Eustathius,

un Traité sur les prescriptions, connu sous le titre de al Pouaf.C'est

un traité méthodique de toutes les prescriptions, depuis celles qui

s'accomplissent à l'instant (pour,, instant, moment), jusqu'à celles

qui ne s'accomplissent que par un laps de cent ans. Mais les recher-

ches modernes ont prouvé que ce traité al Pouat,publié complétement
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parM. Zaehariaeen 1836à Heidelberg, était antérieur auxBasiliques et

e pouvait point être attribué à Eustathius. L'auteuren reste inconnu.

GARiDAs,vivait au milieu du XIesiècle, sous le règne de Constantin

Ducas, auquel il dédia son opuscule mpl oioupeaEÔjçrpÓvwv,dedivisione
homicidiorum, qui se trouve tout entier dans les Basiliques comme

Scolledu chap. 5, tit. 39, liv. LX.Il fut professeur à Constantinople
et eut pour disaiple le Pseudo-Tipucitus. Il a en outre écrit un Traité

Tteptot'yMY&\',de actionibus, espèce de manuel alphabétique de procé-

dure, dont Lesfragments forment scolies dans les Basiliques.

IIarménopule, leplus célèbre et le dernier desjurisconsultes byzan-
tins. Il mourut vers la fin du XIVesiècle. Il était nomophylaxet juge

suprême à Thessalonique.Sonprincipal ouvrageest le Prompluarium
dont il a été parlé ci-dessusau 135-81,et qui est devenu un monu-

ment officieldu Droit byzantin. Il s'est aussi occupé de Droit cano-

nique : on trouve commeappendice à la suite de son Promptuarium
un EpitomecenomivL,divisé en dix sections, subdivisées elles-mêmes
en titres. Harménopuley a suivi le même ordre que Zonaras: d'abord
les canons des Goncilesgénéraux, puis ceux des synodes particuliers
à l'Église grecque, après viennent ceux des conciles provinciaux, et
enfinles lettres canoniques. L'Epitomecanonumd'Harménopule est ac-

compagnéde scolies presque toutes anonymes : il forme la première
pièce du Jus grssco-romanum de Lcewenfclau-Freher,p. 1 à 71, t. I,

Nomophylax JEAN.Ce scoliaste s'appelait Jean, et le mot Nomo-

phylax n'indique que les fonctions dont il était revêtu. On le trouve
cité danséesecolies, tantôt sous le nom de Jean, tantôt sous le nom
de Nomophylax,quelquefois sous ceux de Jean Nomophylax. On n'a

pasderenseignements précis sur ce jurisconsulte quiparaît avoirvécq.
au XIesiècle, sous le règne de MichelDucas.

Phorbends (George). Le temps auquel a vécu ce jurisconsulte est
fort incertain. On sait qu'il était Diceophylax de Tesgalopique.Il 4
écrit un traité De hypoboltydont Ducange a inséré un fragment assez
important dansson Glossariummédiasgraecitalù, y0lmobÓJov.

Psellus (Michel-Constantin},né à Constantinople dam les premières
années du XIesiècle, d'une famille de haute noblesse, devint célèbre
commethéologien, jurisconsulte, mathématicien, philosophe et histo-
rien. Sa grande réputation lui valut le titre très-recherché dans l'em-
pire byzantin, de <j>4paôcpwvunaxoç, prince des philosophes. Chargéde
l'éducation du jeune MichelDucas? qui parvint au trône, il en fit up.
savantalors qu'il n'aurait dû en faire qu'un ami des sciences pt un

protecteur des lettres. Sousle règne de son élève, Psellus fut au faîte

desgrandeurs; mais sa fortune changea sous le règne du successeur
NicéphQreBotoniates. Dépouilléde sesdignités, Psellusalla mourirdans
un monastère..- Cetauteur a été très-fécond: ses travaux sur le Droit
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forment la part la moinsvolumineusedes écrits qui lui ont valul'épi-
thète de 'ltOÀUYPŒCPW'tŒ'tOÇ.il a composéune Euvoijnçxœvvojjiïûven vers

iambiques, pour l'instruction de son impérial élève et d'après les or-
dres de l'empereur. L'ouvragecontient 1406 vers: il a été fort ré-

pandu en Orient, comme manuel de jurisprudence. Onle trouve im-

primé dans le tome I, page 40 du Thésaurus de Meermann. Il y en a
eu des éditions postérieures en Allemagne,notamment dans le 2evol.
des Auctores grseci minores, Leips., 1796.Psellusa aussi traduit en
vers plusieurs ouvrages de Droit canonique. Cette idée de versifierla

jurisprudence est caractéristique de l'esprit byzantin.
PSEDDO-THEODORUS.Entre autres ouvrages dont les Basiliquesont

été l'objet, figure un abrégé des dix premiers livres de ce recueil
avec des commentaires sur ce nouveau texte. C'estce qu'on appelle:

Ecloga librorum I-X Basilicorum. Il a dû être écrit vers 1142. Par

quel jurisconsulte? on l'ignore. On l'avait attribué dans le principe à

Théodore, mais c'est impossiblepuisque les deux Théodoreont vécu
au VIesiècle. Cette erreur étant reconnue, on a appelé Pseudo-Theo-
dorus l'auteur de l'Ecloga dont il n'a été édité qu'un fragment par
M. Witte, dans son édition du titre De diversis regulis juris des Basi-

liques, 1826.

THEODORITAou HAGIOTHEODORITA,scoliaste du XIIEsiècle. C'estle
même sous les deux noms,et non deuxjurisconsultes distincts comme
on l'a cru pendant longtemps.

TIPUCITUS.Cen'est pas un nom propre, bien que beaucoup d'écri-

vains aient pendant longtemps cité le jurisconsulte Tipucitus. C'est le
nom d'un recueil Tmouxekoçqui veut dire répertoire, mot composé
des trois suivants: t[ ttou Xél'tŒ(?quid ubi invenitur? Il n'a jamais
existé de jurisconsulte du nom de Tipucitus. Le Tipucitus est un ré-

pertoire des Basiliques, un abrégé systématique dans l'ordre du re-

cueil, qui donne, pour chaque titre, la rubrique, les chapitres les

plus importants, et à la suite, l'indication des autres passages pré-
sentant avec la matière de ce titre des rapports et des analogies.Ce

répertoire a de l'intérêt puisqu'il nous donne l'ensemble de la compo-
sition des Basiliques que nous ne possédons pas complètement, et

contient un abrégé des livres qui nous manquent CeTipucitus dont

l'auteur est inconnu, aurait été rédigé vers le commencement du

XIIe siècle. Il n'en existe qu'un manuscrit au Vatican. Le cardin

AngeloMai, dans sa collectiond'anciens auteurs grecs et latins (1833)
a publié divers livres du Tipucitus. M.Pardessus, dans sa collection

des lois maritimes, a édité la partie du Tipucitus correspondant au

titres 8 et 9 du 53elivre desBasiliquesrapt PwSfov'JÓp.o'J,de lege Rllo-

diâ; enfinM. Heimbacha incorporé une grande partie du texte inéd

du Tipucitusdans sonédition desBasiliques.
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c. Travauxen Occidentsur leDroitgréco-romain.

138. — On a vu ci-dessus la haute importance des textes

byzantinset des écrits des jurisconsultes du Bas-Empire, pour

la restitution et l'interprétation des sources mêmes du Droit

romain. Or, tous ces monuments restèrent complétement

ignorés en Occident jusqu'à la chute de Byzance: les Glossa-

teurs, Irnériens et Bartolistes, ne soupçonnaient pas même

l'existence de ces textes dont leur ignorance de la langue grec-

que les eut d'ailleurs empêchés de profiter. Vers la fin du

XVe siècle, les Grecs, chassés de leur pays par Mahomet II

vainqueur de Constantinople, se réfugièrent en Italie, empor-
tant avec eux leurs manuscrits de sciences et de belles-lettres.

Le plus ancien souvenir qui nous ait été transmis de cette

émigration et des précieux manuscrits que l'Orient versait ainsi

en Occident, se trouve dans les œuvres littéraires de Thomas

Diplovataccius (1468-1541) originaire de Corfou et amené a

Naples par ses parents fuyant devant l'invasion turque. L'arri-

vée deces manuscrits coïncidait précisément avecla vive impul-
sion que les études littéraires et scientifiques venaient de rece-

voir au XVIe siècle en Italie et en France. Elle fut saluée

avec enthousiasme par quelques jurisconsultes de cette grande

époque, Cujas à leur tête. Les lettres grecques furent remises

en honneur, et tous ces savants hommes pénétrèrent dans les

obscurités de ces textes gréco-romains pour rendre à ceux du

Droit romain la pureté altérée dans les manuscrits et pour
combler les lacunes de la compilation. La France, l'Espagne
et l'Allemagne eurent de ces louables travaux: j'en indiquerai
les plus marquants avec les noms qui brillent le plus dans cette

phalange de gréco-romanistes :

ADAJLEUS(Théodoricou Thierri), né à Swallemberg, dans le pays
de Gueldres, vers 1470; ce fut un philosophe instruit: on a de lui
divers ouvrages de littérature, et notamment une traduction annotée
de Procope. Mais le titre qui lui donne place ici est celui d'éditeur du

Promptuarium d'Harménopule, à Paris, en 1540in-4.
AGYLÆUS(Henri), né à Bois-le-Ducdans les Pays-Basen 1533, mort

en 1595: il a traduit les novelles grecques de Justinien, et édité les
CXXIInovellesde Léon.
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ASSEMANI(Joseph-Simon), né en 1687,mort en 1768,bibliothécaire
du Vatican. Ona de lui: Bibliolhecajuris orientalis, canonici et ci-
vilis. Rome,1762-66,5 vol-4.

AUGUSTINUS(Antonius). Voyezle même parmi les romanistes espa-
gnols, § 140.

BEVERIDGE, BEVEREGIUS(Guillaume), né en 1637, mort en 1708,
évêquede Saint-Asaphen Angleterre. Très-versédans la connaissance
des langues oriantales, il eut, quoique anglican, un commerce épisto-
laire très-suivi avec Bossuet. Il mérite une place ici pourson Euvoalxov,
sive Pandectœ canonum, publié en 2 vol. in-folio, 1672, et précieux
par les textes de Droit byzantin qu'on y trouve.

BONNEFOI(BONEFIDIUS).Voyezle même parmi les romanistesde l'B:-
cole française, S 147.

CUJAS.Voyezibid, § 147.
FABRICIUS(Jean-Albert), né à Leipzigen 1668, fut professeur d'élo-

quence à Hambourg où il mourut en 1736. Ses connaissances biblio-

graphiques étaient tellement étendues qu'on l'appelait le Bibliothé-

caire de l'Europe. Il a publié une Bibliothecagræca de 1718à 1728,
en 14 vol. in-4, qui contient des indications précieuses pour la science

du Droit gréco-romain.
FABROT(Charles-Annibal), né à Aixen 1580.Étant avocat au parle-

ment de Provence, il se lia d'amitié intime avec un conseiller Nicolas

Fabri, plus connu sous le nom de Peiresc (seigneur de Pereisc), et avec

le premier président du Vair. Fabrot après avoir professé le Droità

Aix, fut appelé à Paris où il fut chargé de divers travaux pour l'exé-

cution desquels on lui créa un établissement dans la capitale. Il se

dévoua d'abord à la publication des Basiliquesqui parurent en 1647, j
en 7 vol. in-folio; puis à deux éditions successives de la paraphrase l

de Théophile, l'une en 1638et l'autre en 1657; enfin à l'édition an- ]
notée des œuvres de Cujas, qui parut à Paris en 1658, en 10 vol. in- j
folio. Fabrot mourut l'année suivante. (Voyezsur ce savant homme la

j
notice de M.Giraud. Aix,1833, in-8.)

GODEFRÔY(Jacques).Voyez-leparmi les romanistes de l'École fran- 1

çaise, S 147.
HALOANDERHOFFMANN.Voyez-le parmi les romanistes de l'École

allemande, S154.
JUSTEL(Henri) publia, de concert avec GuillaumeVoël, à Paris en

1661, en 2 vol. in-folio, la Bibliothecajuris canonici veteris, conte-

nant les canons de l'Eglisegrecque, mis en rapport avec le Droitcivil

byzantin. Cette importante publication fut faite avec les documents

rassemblés par Christophe Justel, père de Henri, conseiller et secré-

taire du roi, né à Paris où il mourut en 1649.

LABBE(Charles), né à Clermont en 1581,avocat au parlement de
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Paris où il mourut en 1657. Il a édité les Glossœnomicæ, dix constitu-

tions gréco-romaines,et des emendationes et observationes sur la

Synopsis des Basiliques.Il ne faut pas confondre CharlesLabbe avec

Labbe(Philippe), car ils s'appellent tous deux Labbaeusen latin, à la

modede ce temps-là. Celui-ci, né à Bourgesen 1607et mort en 1667,
était un savant jésuite qui s'occupa aussi d'histoire byzantine, et à

qui l'on doit une édition de la Notitia dignilatum utriusque imperii.
Paris, 1651.

LOEWENKLAU,LEUNCLAVIUS(Jean de), né en 1533à Cœsfelden West-

phalie, mort en 1593. Philologue éminent, il a édité à Bâle en 1575,

in-folio, la SynopsisBasiticorum. Il voyagea en Orient, et recueillit les

nombreux matériaux qui ont été publiés sous le titre de Jus græco-
f'omanum tàrn canonicum quam civile. Cerecueil important ne parut

qu'après la mort de Lœwenklau : il fut édité en 1596, 2 vol. in-folio,

par les soins de Marquard Freher d'Augsbourg, qui y ajouta en tête

une Chronologiaimperii utriusque occidenlis et orientis.
PAYEN(Antoine-François), né à Avignon, avocat à Paris, publia en

1665 un Prodromus Justinianeus, dans lequel se trouve une Notitia
codicisBasilicon, qui lui valut une lettre très-élogieuse de la part de
Suares.

POHL(Chrétien-Frédéric), né en 1752, a donné à Leipzigen 1804
une édition de la Notitia Basilicorum de Suares, avec des notes qui
entrent profondément dans l'histoire du Droit byzantin.

REITZ(Guillaume-Otto), né à Offem-bachen 1702, professeur de phi-
lologieau gymnase de Middelbourg, mort en 1769. C'est peut-être le
savant qui a rendu le plus de services aux études byzantines, par la

publication et la restitution des textes et monuments gréco-romains.
Il a édité la paraphrase grecque de Théophile, quatre livres des Basi-

liques en supplément de l'édition de Fabrot, et le Promptuarium
d'ilarménopule.

RUHNEKEN,Ruhnkenius (David), né en Poméranie en 1723, mort en

1798. Helléniste distingué, il a édité avec remarques et annotations
des commentaires grecs, et a réédité à Liège, 1765,in-folio, les IV li-

vres des Basiliquesd'Otto Reitz.

ScHARD(Simon),né en 1535,mort en 1572.Assesseur de la chambre

impériale à Spire, philologue et historien, il a publié à Bâleen 1561

in-8, le livre d'Eustathius et les lois militaires, agraires et rho-
diennes.

Sckimger (Henri), né à Dundee en Écosse en 1506, vint étudier à

Paris selon la coutume écossaise, et fit son droit à Bourgessous Baron
et Duarein. Il enseigna la philosophie et le Droit à Genèveoù il mou-
rut en 1571. Ce fut un ardent bibliophile, grâce aux ressources qu'il
trouvait dans la libérale protection de Fugger, seigneur de Kirchberg
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et Weyssenhorn. Il donna en 1558 à Genève, une édition princeps
in-folio, des novellesgrecques de Justinien et des CXIIIdeLéon.

SUARES(Joseph-Marie),né en 1599à Avignon,mort en 1677,évêque
et bibliothéchaire du Vatican. Il publia à Romeen 1637sa NotiliaBa-
silicorum qui contenait, au milieu de renseignements nouveaux,
des erreurs nombreuses, relevéespar Pohl, dans l'édition qu'il en a
faite.

VOEL.Voyezci-dessusJUSTEL.
WIGLIUSDEZUICHEM.Voyez-leparmi les romanistes des Pays-Bas,

S140.
ZEPERNICK(Charles-Frédéric), né en 1751, conseiller aulique à

Halle, publia en 1799, in-8, un Commentairesur les novellesde Léon
le Philosophe.

Malgré les travaux dont l'aperçu vient d'être donné, le Droit

gréco-romain est loin d'être une mine épuisée. Le XVIe siècle

n'en a exploité que quelques filons, et il y a encore beaucoup
d'or à en retirer. Les fouilles ont été reprises au XIXe siècle

par quelques érudits: la France y compte d'estimables travail-

leurs, mais c'est surtout l'Allemagne qui s'est livrée à ces in-

vestigations dont la patience et la profondeur vont bien à son

génie. FeuBerriat Saint-Prix a prouvé, par son histoire du

Droit romain, par sa vie de Cujas et par des dissertations in-

sérées dans la Thémis, qu'il était versé dans la connaissance

des textes du Droit gréco-romain, et le savant Pardessus, par

sa compilation des lois maritimes, a pris une place d'honneu

parmi les gréco-romanistes modernes. Les écrivains les plu

marquantsdans la culture actuelle de cette partie si intéressant
delà science sont, sans contredit, MM. Giraud, Mortreuil e

Schœll. Au premier, l'on doit une notice sur la viede Ch. A

Fabrot, Aix, 1833, in-8, qui contient d'intéressants détail

sur les monuments du Droit byzantin et notamment sur 1

Basiliques. On le retrouve avec sa plume élégante et sa scien

gréco-romaine dans plusieurs articles de la Revue de législa

tion et de jurisprudence. M. Mortreuil, avocat à Marseille, e

auteur d'une très-estimable Histoire du Droit byzantin en 3 v

i n-80, publiée à Paris de 1843 à 1846, et de divers articles i

sérésdansle recueil scientifique ci-dessus cité. M. Schoell, sa
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;tre précisément jurisconsulte, a écrit uneHistoire dela littéra-

ure grecque depuis son origine jusqu'à la prise de Constanlinople

)ar les Turcs. 2e édit. Paris, 1825,8 vol. in-8, dont le tome VII

:ontient de précieux renseignements sur le Droit gréco-romain.

înfîn, je dois signaler un gréco-romaniste qui s'est récem-

nent révélé au monde scientifique. C'est M. Mynoïde Mynas

[ui, chargé d'une mission du gouvernement français en

)rient, en est revenu avec des idées et des conjectures qui

enversent le résultat des recherches et des constatations mo-

lernes sur l'histoire des textes du Droit bysantin. Ces idées

tces conjectures ont été publiées, sous forme de rapportau mi-

listre, dans la revue de législation et de jurisprudence 1846,

II, p. 457. M. Mortreuil a entrepris dans la même re-

ue1847, t. II, p. 30, une vigoureuse critique à laquelle il ne

tarait pas que M. Mynoïde Mynas ait répondu.

L'Allemagne, ainsi que nous l'avons déjà dit, s'est particu-
ièrement signalée par des travaux de ce genre. Sans parler des

urisconsultes qui comme Haubold et d'autres, se sont acces-

oirement occupés du Droit byzantin, il en est quelques-uns

[ui s'y sont exclusivement dévoués. Et ils y ont travaillé à la

nanière des grands maîtres du XVIe siècle. C'est-à-dire que
ersés dans la connaissance de la langue grecque et de la pa-

éographie, ils ont fouillé les bibliothèques, conféré les ma-

mscrits et travaillé la matière de première main. Parmi ces

lavants qui ont bien mérité de la science européenne, nous

:iterons MM. :

BIENER(Frédéric-Auguste), professeur à l'université de Berlin. Dès

.824., il se fit connaître par son excellente Geschichle der novellcn

histinians; en 1827, il publia son Schediasma litterarium sur les col-
ections des canons de l'Église grecque; en 1833, il donna de concert
LvecCh. GuillaumeHeimbach, les Beitràge zur revision des Justinia-

tischenCodex, et il a beaucoup écrit dans les revues allemandes et
hême dans la Thémis VII, p. 165, sur les monuments du Droit

jyzantin.
HEIMBACH(Gustave-Ernest) a publié à Leipzig de 1838 à 1840, en

! vol. in-4, sous le titre de ÀvexSoxa,une grande quantité de docu-

mentsinédits et de matériaux inconnus de Droitgréco-romain. Il a usé
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sa vie en travaux préparatoires de l'édition des Basiliquesqui n'a été
publiée qu'après sa mort, par son frère

HEIMBACH(Charles-Guillaume-Ernest),professeur à Leipzig,qui s'é--
tait fait connaître dès 1825, par l'ouvrage De Basilicorum origine,,
fontibus, scholiis atque nova edilione adornandâ. Ce prodrome futj.
suivi de la publication du magnifiquerecueil des Basiliques, auquell,
il avait collaboré avec son frère Gustave-Ernest. Il publia en 1833,,
de concert avec M. Biener, le recueil de matériaux pour la révisionn
du Code de Justinien (Beilrage zur revision des Juslinianischens<

Codex), et en 1851, il a donné une belle édition du Promptuariumu
d'Harménopule.

WITTE(Charles)professeur, à Breslau, a publié en 1826 in-ft, lee
titre des Basiliques De diversis regulisjuris ; en 1830, in-8 DieLegen
restilutæ des Justinianischen Codex, et a écrit d'excellents articlesa
dans le BheiniscliesMuseum, II, p. 275 et III, p. 23, sur quelquese
manuels du Droit byzantin, et dans le Zeilschrifl fur geschichtlielie
Bechlswissenschafl,VIII, p. 158, sur les Novellesdes empereurs duu

Bas-Empire. *
ZACHARLEDELINGENTHAL(Charles-Édouard), professeur à Ileidel--

berg, filsde l'auteur du Cours de Droit civil, traduit par MM.Aubry\
et Rau, publia en 1835, in-8, Fragmenta versionis graeeselegum Ro--

t/taris, Longobardorum Regis,monumentqui, quoique relatifà l'Italiet.

grecque, présente de l'intérêt pour le Droit byzantin. En 1836, ill

édita, avec traduction latine, l'ouvrage intitulé al poTrat;en 1837, il 1

donna in-8une édition du rpoysipocv^oç de Basile,Constantinet Léon;;
en 1839, in-8 Ilistoriœ juris græco-romani delineatio; en 1842, ilI

publia in-lt, sous le titre de Àvôxôoxa,et d'après un Palimpseste det
la bibliothèque du saint sépulcre à Constantinople, les livres completse
XV-XVIIIdes Basiliques; et en 1843, un nouveau volumed'Àvexôoxa..

à

3° Du contenu et des éditions du Corpus juris civilis romani.

139. — Dans le principe, les compilations de Justinien ne

furent, ni écrites en un seul manuscrit, ni plus tard imprimées (

en un seul volume. On appela cependant Corpusjuris civilis h ;

réunion de ces compilations, pour la distinguer des recueils

de Droit pontifical, que l'on appelait Corpus juris canonici.

Le Corpus juris civilis formait, entre les mains des glossateurs,

cinq volumes dont le premier s'appelait Digestum velus, qui

comprenait les vingt-trois premiers livres et les deux pre-

miers titres du vingt-quatrième; le second, Infortiatum, qui

I
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contenait depuis le troisième titre du vingt-quatrième livre

jusqu'au trente-huitième livre inclusivement; le troisième Di-

geslum novum qui renfermait les onze derniers livres; le qua-

trième Codex repetitœ prœlectionis où ne se trouvaient que les

neuf premiers livres du Code; et le cinquième volumen par-

vum qui se composait des trois derniers livres du Code, du

Corpus authenticurn, des libri feudorum et des Institutes. Les

motifs de cette étrange division ne sont pas bien connus: du

moins, je n'en ai vu jusqu'à présent que des conjectures qui

me paraissent insuffisantes. Elle a été généralement en usage

jusqu'au XVIe siècle. C'est Denis Godefroi qui le premier
donna à sa deuxième édition glosée (1604) le titre général de

Corpus juris civilis, auquel postérieurement on ajouta le mot

romani. Cependant l'édition deBaudoche (Baudoza), en 1593,

portait déjà pour titre: Universijuris civilis in IV tomos distri-

buti corpus, et Tite-Live avait appelé la loi des Douze Tables,

Corpus omnis romani juris.

Les parties constitutives du Corpus juris civilis sont les

Institutes, les Pandectes, le Code et les Novelles. La place de

chacune de ces parties dans le Corpusjuris civilis varient dans

les éditions anciennes, mais les éditions modernes ont géné-
ralement suivi l'ordre dans lequel ces parties viennent d'être

énumérées. Outre les Institutes, les Pandectes, le Code et les

Novelles, on trouve ordinairement dans le Corpusjuris civilis,
et sous forme d'appendice, quelques monuments législatifs
dont le nombre varie suivant les éditions du recueil. Ainsi on

y rencontre treize édits de Justinien qu'on aurait pu tout aussi

bien placer parmi ses novelles : différentes constitutions de ce

même empereur, notamment la saiietion-pragmatique : pro

pelilione Vigilii relative à la promulgation faite en Italie, par

Justinien, de ses recueils de lois ;— des constitutions de Jus-

tin Il et de Tibère II; — les cent treize novelles de l'empe-
reur Léon; — une constitution de Zénon de novis operibus;
—

plusieurs constitutions d'empereurs byzantins du VIP au

XIVe siècle, et réunies sous la rubrique deConstilutiones impe-

ratoriœ - les Canones sanctorum apostolorum (voy. § 162);
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—les Libri feudorum (voy. § 176); —
quelques constitutions

de Frédéric II, deux ordonnances de Henri VII, de 1312, sur

le crimede lèse-majesté et de rébellion:
— le Liber deface con-

slantiœ, et enfin, dans certaines éditions, on trouve la Bulle

d'or de Charles IV, des fragments des douze tables et de l'édit

perpétuel, les sentences de Paul, les Tituli ex corpore Ulpiani
et le Gaïus wisigoth.

Les éditions du Corpus jtiris civilis sont de deux espèces:
les unes contiennent en marge et en note du texte même la

Glossa ordinaria ( voy. ci-après v° Accurse );
— les autres ne

sont point accompagnées de cette glose. Les éditions glosées
sont toutes conformes a la division du Corpus juris civilis, en

cinq volumes, telle qu'elle vient d'être rapportée. La plus an-

cienne est celle qui parut de 1476 à 1478 a Venise, chez la fa-

mille Rubéi. Les plus remarquables sont celles des frères

Senneton (Lyon, 1550),
— de Contius (Paris, 1576), - de

Denys Godefroi (Lyon, 1589), plusieurs fois rééditée. La der-

nière et meilleure des éditions glosées est celle de Jean Fehius

(Lyon, 1627).
Parmi les éditions non glosées, il y en a qui contiennent des

notes exégétiques ou critiques, et il y a en qui ne présentent

que le texte dégagé de toute espèce d'annotation. Parmi les

premières on distingue celle de ROUSSARD(Lyon, 1561, 2 vol.

in-fol., réimprimé deux fois à Anvers, et pour la seconde fois

en 1570, 7 vol. in-8°) ; — celle de CONTIUS(Paris, 1562, 9 vol.

in-8° et Lyon, 1571; 15 vol. in-12) ; - celle de CHARONDAS

(Anvers, 1575, 2 vol. in-fol.) ; - celle de JULIUSPACIUS

(Gênes, 1580; deux éditions dont l'une en 1 vol. in-fol. e

l'autre en 9 vol. in-8°) ; — celle de DENYSGODEFROI( Lyon,

1583, in-4°, rééditée pour la cinquième fois à Genève en 1 2

par les soins de son fils Jacques Godefroi);
— enfin, cell

de SIMONVANLEUWEN(Amsterdam, 1663, in-fol.), sortie des

presses d'Elzevir; c'est la plus belle et la meilleure, les réim

pressions postérieures qui sont de 1705, 1720 et 1740 n

valent pas.

Parmi tes éditions non glosées et présentant le texte DUsan
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annotations explicatives, se font remarquer: celle de la Versio

haloandrina (Bâle, 1541,2 vol. in-fol.) ; —celle d'Elzevir de

1664,1 vol. in-8°, avec le célèbre erratum pars secundus, à la

suscription du cinquième livre des Pandectes; — celle de

FREIESLEBENpubliée en 1721, sous le titre de Corpus juris

academicum, grand in-8°, rééditée maintes fois et notamment

à Paris, curante GALISSET;—celle qu'entreprit GEBAUERet

qu'acheva SPANGŒNBERG(Gœttingue, 1776 à 1797, grand in-4);
- celle de BECK(Leipzig, 1825-36) ; — celle des frères KRIE-

GEL, continuée parHERRMANNet ÛSENBRÜEGGEN,de 1828 à

1"837; — celle qu'avaient commencé a publier SCHRADER,

TAFELet MAIER, Berlin, 1832 et dont il n'a paru jusqu'à ce

jour que les Institutes.

Enfin, il s'est rencontré quelques hommes, BERTHELOT,TIS-
-

SOT,BERENGER, DAUBENTON, FIEFFÉ-LACROIXet d'autres en-

core qui, l'avocat HTJLOTà leur tête, ont eu le courage de per-
dre leur temps à traduire en français toutle Corpus juris civilis.

Ridicule entreprise! car, comme l'a dit Voorda, Themidi ro-

manoBquicumquevestem latinamdetrahere studet, is operam dare

mihi videturut non tam denudet eam quam deglubat. Cette tra-

duction, inutile alors même qu'elle ne serait pas dangereuse

par les erreurs dont elle fourmille, a paru à Metz de 1803 à

1811. en 17 vol. in-4° et en 66 vol. in-12.

4° Coup d'œil sur l'histoire littéraire du Droit romain.

440. Le Droit romain étant devenu une loi européenne, ou

dit moins ayant servi de base et de modèle aux législations
des peuples modernes, a été, dans tous les pays de l'Europe,

Lûbjet d'une active culture scientifique. Excepté l'Angleterre et

la Russie qui, par des motifs que leur histoire explique, n'ont

pas produit beaucoup de romanistes distingués, toutes les au-

tres nations de l'Europe peuvent en mettre en ligne un nombre

considérable. Mais comme c'est en Italie, en France, en Hol-

lande et enAllemagne que le Droit romain a été le mieux cultivé

et avec le plus de succès, je consacrerai un paragraphe spécial
a chacune des écoles italienne, française, hollandaise et alle-
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mande, me bornant à énumérer ici les principaux romanistes

de l'Espagne, du Portugal et des Pays-Bas.

Romanistes espagnols et portugais.

APGUSTINDS(Antonius), né à Sarragosse en 1517, mort en 1588

évêque de Tarragone. Savant archéologue, littérateur de goût, bon

helléniste, parfait docteur utriusque juris, ce fut un des maîtres les

plus actifs de la grande école du seizième siècle. Il rendit de grands
services au Droit romain en usant de ses vastes connaissances philolo-
giques pour restituer les textes romains et pour propager en Occident
ceux duDroitgréco-romain. Sesprincipaux ouvragescommeromaniste
sont: Collectioconstitutionum græcarum CoclicisJusiiniani et Juliani
novellarum Epitome, cum paratillis et scholiis. Ilerdae, 1567.

Emendationum et opinionum libri FI. Florence,1548. Juliani An-
tecessors Epitome novellarum. Lerida, 1567. De nominibus propriis
Pandectarum. Tarrag., 1579. De legibus et senatusc. roman. Rome,
1583.II a beaucoup écrit aussi sur le Droit canonique, notamment:

Deemendation? gratiani libri II. Tarrag:, 1587, in-4, maintes fois

réédité, notamment avec des notes de Baluze, en 1672.

Antiquæ collectionesdecretalium, édité par Cujas en 16B9,in-folio.

Epitomejuris pontiftcii. Tarrag., 1587, plusieurs fois réédité. Il a

laissédesouvragesd'archéologie et de numismatique.Lacollectioncom-

plète de ses œuvres a été imprimée àLucques, 1767-1777,8vol. in-fol.

BARBOSA(Pierre) , mort en 1606, chancelier de Portugal, fonctions

qu'il conserva malgré l'opposition qu'il fit à Philippe III, dont il blâ-

mait l'usurpation, mais dans lesquelles ce roi le maintint à raison de

sa loyauté et de son mérite. Ona de ce ministre intègre des travaux de

Droit romain, entre autres des commentaires, De judiciis Lyon,

1622,in-fol.—De solutomatrimonio. Madrid, 1595,in-fol.—Delegatis
et substitutionibus. Lyon, 1664, in-fol. —Dedote, Francf., 1625. Il y
eut deux autres jurisconsultes portugais du nom de BARBOSA: l'un Au-

gustin, évêqued'Ugento; l'autre Emmanuel, avocat royal dans l'Alen-

tejo. Ils étaient frères, et vécurent après Pierre Barbosa, qui n'eut rien

de commun avec eux. Ils ont tous deux laissé des ouvrages de juris-

prudence, et Augustin Barbosa a écrit: ConciliumTridentinum, avec

des notes du cardinal de Luca. Lyon, 1676,in-8, et 1722, in-IL.Collec-

tanea Doclorum, etc. Lyon, 1672, in-fol., et d'autres traités que l'on

trouve dans ses Opera omnia, imprimés à Lyon, en 20 vol. in-fol.

CALDERA(Edouard), mort en 1610,jurisconsulte portugais, inter-

prète subtil et bon helléniste. Il a écrit: De erroribus pragmaticorum
libriIV. Anvers, 1612, in-fol., et divers opuscules insérés au lfc£a_

saurus deMeerman.
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COVARRDVIAS(Didacus, Diego), né à Tolède en 1512, mort à Madrid

en 1577. Il devint évêque de Ségovie et président du conseil de Cas-

tille. Aussi bon jurisconsulte qu'habile théologien, il a été appelé par
Faber, dans son livre De conjecturis, vir prœstantissimi judicii, et

Menochiusle qualifie de primarius inter jurisconsultes œtatis nostrœ.

En 1701, son Traité variaruvi resolutionum libri III a encore eu à

Lyon les honneurs d'une 3e réédition. Il a aussi écrit: Practicarvm

qudistionum lib. I, et un traité De iestamentis, outre de nombreux

ouvrages sur le Droit canonique. Ses Opera omnia ont été édités en

1762, à Genève, en 5 vol. in-fol.

FINESTRES(Joseph), né en 1688, mort en 1777,professeur à Cervera,
en Catalogne, connu par son recueil publié en 174lJ: Jurispruclentia
velusantejuslinianea.

GOMEZ(Antoine), professeur à l'université de Salamanque, de 1550

à 1560, a écrit un estimable ouvrage: Variarum resolutionumt juris
civilis libriIII. Salamanque, 1552. in-fol., réimprimé plusieurs fois.

MAJAWSIDS(Grégoire), MAYANSYSISGAR,ué en 1699, mort en 1781.
Il fut professeur à Valence, puis bibliothécaire à Madrid. Il aida beau-

coup au trésor de Meerman, et publia en 1752, in-4, ses Dispula-
tiones juris.

MENDOZA(Ferdinand de), de la branche espagnole des seigneurs
del Fresno de Torote, jurisconsulte érudit du XVIesiècle. Il publia
en 1586: Disputationes in locosdifficiliores tituli de Pactis, et travailla
aussi le Droit canonique. L'excès de l'étude lui fit perdre la raison, et,
il mourut en 1595, dans un asile d'aliénés, à Madrid.

PEnEZ(Antoine), né à Alforo, sur l'Èbre, mais transporté dès son

jeune âge, dans les Pays-Bas, par son père, qui était de la maison de
l'infante Isabelle, femme de l'archiduc Albert. Le jeune Perez étudia
le Droit à Bruxelles et àLouvain, voyagea en France et en Italie, et
fut nomméprofesseuràLouvain, où il enseigna avec réputation jusqu'à
sa mort, en 1672. Il a laissé d'estimables écrits, entre autres: Instilu-
tiones imperiales, erotemalibus distinctæ.- Prselectionesseu commen-
tarii in CodicemJustiniani et annolationes in XXVDigestorum Libros.

SUAREZou SOAREZ(Emmanuel), jurisconsulte espagnol, mort en

1677, célèbre par son grand ouvrage: Thésaurus receplarum senten-

tiarumjuris. Nepas le confondre avec Suarez (Joseph-Marie),le gréco-
romaniste.

Romanistes des Pays-Bas.

LEOUINDS(LEEW)(Engelbert), enseigna le Droit à Louvain. Leprince
d'Orange le nomma chancelier de la province de Gueldres, et l'envoya
en ambassade en France. Ce savant homme menant à Arnheim en
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1598, à l'âge de soixante-dix-neuf ans, laissant divers ouvrages:
Consilia-Emendationum sive observationumlibri VII. — Comment.
in libros V-VIII Pandectarum.

Mcdoeus( Gabriel), né en 1500dans un villageprès d'Anvers, avo-
cat célèbre et savant jurisconsulte. Il fut l'ami d'Érasme, et professa
le Droit romain à Louvain, où il mourut en 1560. C'est un écrivain

très-fécond, qui a écrit d'estimables commentaires sur un grand
nombre de titres des Pandectes.

Roevardos(Jacques), né en 1535dans la provincede Bruges, mort
en 1568.Juste Lipse l'appelait le Papinien des Pays-Bas.On a de lui
de nombreux ouvrages : De juris ambiguilatibus libri V.—Deaucto-
ritate Prudentum. —De veris usucapionumdifferentiis.— Commen-
tarii ad legemScriboniam, ad legemXII Tab.

SEBRANDSiccAmA,né en 1570dans la Frise, mort en 1621.Praticien

distingué, il publia en 1596son Traité des fastes, danslequel il élucida
mieux qu'on ne l'avait fait jusqu'à lui, la question des centumvirs, ce

point si important et si obscur de l'histoire du Droit romain.
Viglius DEZUICHEM,né dans les environs de Leeuwarden, vint

achever ses études deDroit à Dôleet à Valence, où il fut reçu docteur,

enseigna à Bourges, puis à Padoue. Deretour dans son pays, il y fut

porté aux honneurs et aux dignités; mais ayant perdu sa femme, sans

enfants, et touché des malheurs de sa patrie troublée par la guerre

civile, il entra dans les ordres sacrés. 11devint encore gouverneur de

Hollandeet de Gueldres, et mourut à Bruxelles en 1577, à l'âge de

soixante-dix ans. Le grand service qu'il a rendu à la science du Droit

romain, c'est la publication de la paraphrase grecque de Théophile,
à Basleen 153/T,in-fol.

Zoesius(Henri), né à Amersfort en 1571,mourut en 1627à Louvain,
où il était professeur de Droit romain. On a de lui un Commentaire

sur leCode,Bruxelles, 1718, in-fol., et un Commentairesur le Droit

canon, Louvain, 1723,in-fol.

A. Ecole italienne.

141. — Les Ostrogoths ayant conquis l'Italie vers la fin du

Ve siècle, en furent chassés, vers le milieu du VIe, par les

armes victorieuses de Justinien, qui replaça ainsi l'Italie sous

la domination des empereurs de Constantinople. Ce succès

ne fut pas de longue durée: les Lombards reprirent l'Italie

aux successeurs de Justinien, qui n'y conservèrent que Rome

et l'exarchat de Ravenne, jusqu'au VIIIe siècle. Aistulphe les

en expulsa, mais ce roi des Lombards fut vaincu par Pépin,
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qui lui reprit Rome et Ravenne pour en disposer en faveur

du pape. Au milieu de ces désordres et de ces agitations, le

Droit romain ne cessa de régir les populations de l'Italie. On

en a des preuves décisives, et dans l'édit de Cassiodore qui,
en 534, statua sur le mode de rétribution des professeurs en

Droit, et dans la Sanctio pragmatica de Justinien, qui pro-

mulgua sa compilation en Italie, et réglementa l'enseignement
du Droit à l'école de Rome, et dans l'Edictum Theodorici,

dont il a été question au § 132 et dans divers documents,

tels que les quœstiones ac monita longobarda, sur le caractère

et la valeur desquels on peut consulter la fin du premier vo-

Junte et le commencement du second volume de la Geschichte

des romischen Rechts, de M. de Savigny, et enfin dans un mo-

nument appelé BRACHYLOGUS,sur lequel il faut avoir les don-

nées suivantes: c'est un traité de Droit romain, suivant l'ordre

des Institutes de Justinien, avec emploi de textes empruntés
à toute la compilation de cet empereur. Ce livre paraît avoir

été écrit en Lombardie, vers l'année 1100, par un auteur in-

connu. M. de Savigny est disposé à croire que ce pourrait bien

être Irnérius. Connu généralement sous le titre inexplicable

de Brachylogus, cet ouvrage porte dans les manuscrits tantôt

l'intitulé de Sumrnanovellarum, et tantôt celui de Corpus legum.
Il y en a eu de nombreuses éditions: la plus récente et la plus

complète est celle deBœcking. Berlin, 1829.

Le Droit romain était donc en vigueur en Italie, et le Brachy-

logus prouve qu'on y cultivait la science du Droit; mais c'était

avec cette langueur dans laquelle s'était engourdie l'intelligence
humaine pendant ces quelques siècles d'invasions, de désastres

et de ténèbres. Tout à coup, vers le milieu du XIIe siècle, une

commotion intellectuelle se fit sentir, et ranima le zèle pour les

travaux de l'esprit: l'Europe méridionale se réveilla de sa léthar-

gie: c'est ce qu'on a appelé la renaissance des lettres. Des univer-

sités furent successivement fondées à Bologne, Padoue, Pise,

Vicence,Vercelli, Arezzo, Ferrare, Naples, Modène, Plaisance,

Reggio, Pavie et Turin. C'est surtout l'université de Bologne

qui fut le foyer de cette brûlante ardeur du moyen âge pour
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l'étude de la jurisprudence. La tradition attribue ce réveil in-

tellectuel à l'envoi que l'empereur Lothaire aurait fait a cette

université d'un manuscrit des Pandectes trouvé par les Pisans

dans Je sac de la ville d'Amalfi. Quoi qu'il en soit de cette anec-

dote, il est certain qu'un nommé Irnérius, Warnérius ou Guar-

nérius, y enseigna le Droit romain et devint très-célèbre comme

chef de cette école de jurisconsultes connus sous le nom de:

a. Irnëriensou Glossateurs.

142. - Primitivement, Irnérius et ses disciples se bornè-

rent à interpréter les textes mot à mot (ymaaa) et à les anno-

ter, soit au bas, soit en marge, soit entre les lignes, de sim-

ples observations de doctrine ou de grammaire. C'est ce qu'on

appelait glossœ marginales seu interlineares, et de là vint à

ces jurisconsultes le nom de glossateurs. Bientôt ils se livrèrent

à des travaux moins élémentaires et composèrent ce qu'ils

appelaient :

Summa, c'est-à--dire un aperçu général sur le contenu de

titres entiers du Corpus juris;

Apparatus, c'est-à-dire des gloses travaillées en forme de

commentaire ;

Casus, c'est-à-dire des recueils d'espèces simulées, aux-

quelles ils appliquaient les lois romaines;

Brocarda, Brocardi ou Brocardica, c'est-à-dire des collec-

tions d'adages de Droit, enfin

Ordines judiciorum, c'est-à-dire des traités de procédure.

La controverse orale était chez eux fort en vogue: de là, leurs

distinctiones, quœstiones et dispulaliones (sabbatinœ uel domini-

cales), selon que leur basoche se réunissait le samedi ou le diman-

che.Les glossateurs donnèrent àl'étude du Droit romain une im-

pulsion européenne, soit en se faisant les apôtres cosmopolites

de cette science, soit en intruisant les jeunes gens qui, accourus

à Bologne pour les entendre, allaient ensuite propager dans leur

pays le fruit de leurs leçons. Leur influence sur le recueil, des

lois romaines fut considérable: ce sont eux qui ont érigé la

littera bononiensis ou vulgata à l'état de texte officiel du Cor-
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pus juris civilis; — ce sont eux qui ont introduit cette bizarre

division de la compilation de Justinien en Digestum velus,

infortiatum, etc., dont il a été parlé au § J39; — ce sont eux

qui ont ajouté la collection des novelles; —
qui ont intercalé

les Authentiques dans le Code et même dans les Institutes; —

enfin, qui ont inventé un langage technique dont les modernes

se servent encore aujourd'hui (par exemple: actioncs in rem

.'icriplœ, beneficium competentier, jus ad rem, jus in perso-

nam, légitimation respeclus parenteloe,et milie autres expres-

sions aussi peu romaines). Ces hommes n'ont pas été sans

valeur, soit comme professeurs, soit comme écrivains. Ils ont

embrassé le Droit romain dans son ensemble, et y ont pénétré
aussi avant qu'on pouvait le faire à cette époque, sans les lueurs

de la philologie et les clartés de l'histoire. Ils ont interprété les

textes d'une manière généralement exacte, et leurs essais pour
concilier les contradictions de ces textes témoignent d'une

grande habileté. Il y a telles solutions des glossateurs qui,
bien qu'insuffisantes, sont néanmoins ce qu'il y a encore de

mieux aujourd'hui. Ils ont eu des défauts inséparables de

l'époque a laquelle ils écrivaient. Leur latinité est barbare et

leur philologie nulle: Est grœca constitutio , disent-ils, quam
nec intelligo , nec lego. En histoire naturelle, ils ont des idées

baroques, par exemple ils croient au vitulus , c'est-à-dire au

produit d'une femme quœ habuit rem carnalem cum bruto

animait (1); en histoire politique, ils commettent des erreurs

risibles: par exemple la loi Hortensia fut portée par le roi Hor-

tensius M. Berriat-Saint-Prix s'est amusé, dans son Histoire du

Droit romain, p. 287. à relever quelques-unes de ces inepties.
L'école des glossateurs commence à Irnérius, et finit avec

Odofredus, renfermant ainsi une période decent cinquante
ans. Les plus célèbres sont:

ACCURSE,né à Florence en 1182, mort en 1260, à Bologne où il

enseignait le Droit. Disciple d'Azon, Accurse est surtout célèbre par

1) Cettenaïvetépeut bienêtre pardonnéeaux glossateursdu XIIesiècle,
puisquedesjurisconsultesdu XIXela reproduisentencore(V.infrà, § 218.)
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son grand travail de compilationappelé Glossaordinaria. Il emprunta t
aux gloses de ses devanciers ce qu'elles contenaient de mieux,y ajouta
quelque peu du sien, et en fit une espèce de commentaire perpétuel t
du Corpus juris civilis. Ce travail obtint aux XIVeet XVesiècles une
vogue inouïe: le commentaire fut entouré de plus d'autorité que le
texte, à tel point que les praticiens disaient: Malopro meglossam
quàm lextum. Maisplus tard il tomba dans un injuste mépris, et déjà ,
Rabelais, faisant allusion à la manière dont la glose encadre le texte j
des lois romaines, disait dans Pentagruel, liv. I, ch. 5 : «Au monden'y
» a tant livres beaux, tant ornés, tant élégans, comme le sont les
» textes des Pandectes; mais la bordure d'iceux, c'est à savoir la
» glose d'Accurse, est tant sale, tant infâme et punaise, que ce n'est
» qu'ordure et vilenie.» Les emprunts faits à chacun des glossateurs
se reconnaissent dans la Glossaordinaria à un signe composéd'une ou

plusieurs lettres initiales de leurs noms, que j'appellerai sigle, et que,
j'indiquerai infra, pour chacun d'eux. Lesigle d'AccurseestAc. ouAcc. 1

Cejurisconsulte a eu quatre fils,dont trois ont suivilamêmecarrière

que leur père:
1° François (1225-1293).Professeur à Bologne,jouit d'une certaine

réputation, bien qu'il n'aitlaissé aucun écrit saillant. Dante l'a placé
dans son enfer parmi les pédérastes. (Inferno,XV, v. 110.)

2° Cervoltus (1240-1287), et 3° Guillaume (1246-1314),tous deux

professeurs et glossateurs sans éclat et sans renom. Onappelle Glossse

cervotinæ les glosesdu deuxième filsd'Accurse. ;
ALBERICUSDEPORTARAVENNATE,mort en 119Zi.Disciplede Bulga-

rus, il enseigna comme lui que la dos profectitia devait retourner au

père, en cas de prédécès de sa fille sans postérité. Maisétant devenu

veuf, il ne fit pas comme son maître (Voy.ci-dessous Bulgarus), et il

plaida pour garder la dot de sa femme défunte. Il était tellement goûté
comme professeur, que sa maison était devenue trop exiguë pour le

nombre de ses élèves et qu'il donna ses cours à l'hôtel de ville. C'était

un ivrogne. Il a écrit des gloseset des distinctiones. Son sigleest Al.ou J

Alb., plus rarement A.

Azo ou AZOLINUS,né à Bologne, où il mourut en 1230. Disciplede

Joannes Bassianus, il acquit une très-grande réputation, bien qu'il

y ait de l'exagération de la part de ses biographes, qui ont dit qu'il
avait dix mille auditeurs à son cours et qu'il le donnait sur la place

publique. Il en est de même de l'anecdote suivant laquelle, dans une

discussion scientifique avec Martinus Gosia, il aurait tué son adver-

saire et subi pour ce fait une condamnation capitale. Ce procès cri-

minel étant une fable, il faut rejeter aussi l'autre anecdote que ra-

conte Pasquier dans ses recherches sur la France, liv. IX, ch. 39. Les

écrits d'Azojouirent d'une réputation qui éclipsa celle de tous ses de-
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vanciers, et les tribunaux italiens lui accordèrent un tel crédit que

pour obtenir une place dejuge, il fallait posséder la somme d'Azo. De

là ce proverbe: Chi non ha Azzo-non vada a Palazzo. Sesprincipaux

ouvrages sont ses gloses sur les cinq parties du Corpus juris civilis,
ses Leclurœ et son Âpparatus in Codicem, ses Brocarda, ses Quæs-
tiones, et ce qui lui a valu le plus de célébrité, sa Summa du Code

et des Institutes, dont il a été imprimé plus de trente éditions.

BllÏLA(Henricus de), né à Bologne, mort en 1170. Odofredus a dit

de lui qu'il fut plutôt homme d'épée qu'homme de loi: Strenuus in

armîs magis quam in legibus. Il était d'un caractère très-violent.

Ayant été cité avec ironie par le glossateur Placentinus dans une de

ses leçons, de Baïla tendit une embuscade nocturne à Placentinus, qui
ne dut son salut qu'à la fuite. Il a écrit des gloses: son sigle est assez

singulier, quoique certain: Yr.
BALDUINI(Jacobus), né à Bologne, où il mourut professeur de Droit

en 1235.Élève d'Azo, il fut pendant deux années podestat de la Répu-
blique de Gênes. Il a écrit divers ouvrages restés manuscrits.

BASSIANUS(Johannes). Originaire de Crémone, mort en 1197. Élève
ide Bulgarus et maître d'Azo, ce fut un jurisconsulte distingué et de

beaucoup de renom, mais viveur déréglé et joueur effréné. La chro-

inique raconte qu'il sortit plus d'une fois du tripotsans ses habits, que
:sesélèves lui avaient gagnés au jeu. Il aécrit des gloses,une Sommedes

; authentiques, une Sommesur les Libri feudorum, et un ouvrage assez

1original sous le titrede: Arbor actionum. Sonsigleest Jo. ou Jo.b. etJoh.

BULGARus, dont Pise et Crémone se disputent la naissance, mais qui

[ paraît originaire de Bologne. Il y mourut dans l'année 1166, en état

»d'enfance sénile. C'était un des quatre docteurs; disert au point d'a-

rvoir mérité, comme saint Jean-Chrysostqme, la qualification de Os
)aureum. Il fut célèbre par son enseignement, par les fonctions pu-
Ibliques qu'il remplit et par ses ouvrages suivants: des gloses que l'on

i reconnaît au sigle Bul., un commentaire sur le titre De Regulis juris,
jun traité de procédure et un commentaire sur le Liber feudorum. Il

lenseignait que la dot profectice devait faire retour au père en cas de

ijprédécès de sa fille sans postérité. Martinus Gosia, son ardent adver-

seaire,

soutenait qu'en ce cas la dot demeurait acquise au mari. Onra-
iconte que Bulgarus étant resté veuf sans enfants, le beau-père alla
cconsulter Gosia sur le sort de la dot qu'il avait donnée à sa fille dé-
rlfunte. «Pour tout autre, répondit-il, la dot serait acquise au mari,
<i»mais Bulgarus doit vous la rendre, puisque c'est sa doctrine. » Et en

teffet, Bulgarus sacrifiant son intérêt à sa conviction scientifique,
vendit la dot au beau-père. On raconte encore que le lendemain de
¡.on convoi avec une veuve, ayant commencé sa leçon par cesmots :
HRemnon novam nec insolitam aggredimur, son malin auditoire se
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livra à une hilarité et à des allusions telles que le professeur fut,
obligéde descendre de sa -chaire.

BURGUNDIO,né à Pise et mort dans la même villeen 1194.Il n'est
pas prouvé qu'il ait été professeur, mais il était bon jurisconsulte
et, chose très-rare chez les glossateurs, il était versé dans la con-
naissance du grec. Il est à croire qu'il l'apprit à Constantinople, où il
fut envoyédeux foisen ambassadepar les Pisans. C'estlui qui a traduit:
en latin les diverses citations grecques disséminéesdans les Pan-
dectes. Il a également traduit les ouvrages de divers Pères grecs det

l'Église, ceux de Gallien, l'écrit de NemésiusDe natura kominis et;
un morceau desGéoponiques.

CYPRIANUS,né à Florence, mort vers la fin du XIIesiècle. Profes-*
seur à Bologne, il eut pour disciples Karolus de Tocco et Rofredus. Ilj
n'a écrit que des gloses, principalement sur le Volumenparvum. Seau

sigle est Cy.
GosrA(Martinus), né à Bologne, mort en 1166. L'étendue de sa I

science lui mérita le titre de Copia legum. Il est célèbre par ses dé--
mêlés avec Bulgarus; ses partisans s'appelaient Gosiani, mais le parti i
de Bulgarus l'emporta dès que celui-ci eut pour discipleAzoet Ad--
curse. Il a déjà été dit ci-dessus, à propos d'Azo, qu'il n'est pas vrai i

queMartinusGosiaait été tué par lui dans une discussion Lameilleure Î

preuve c'est qu'Azoet Gosian'ont point été contemporains. Cejuris- -

consulte n'a écrit que des gloses: son sigle est presque toujours un i

M. simple, très-rarement Ma. ou M.G.

HUGo,né à Bologne,mort en 1168,l'un des quatre docteurs. Disciple,,

d'Irnérius, il a mérité le titre de Mens legum. Il n'a écrit que des:

glosesetdesdistinctiones. Sonsigleest généralementun U.,quelquefoisa

Ug.et Ugo.
HDGOLINOSdit PRESBYTERI,né à Bologne,mort en 1233.Professeur,

juge et ambassadeur à Romeet à Florence. Il a écrit des gloses, une i

summa du Digeste et du Code, des distinctiones, des quæstiones, et j

c'est lui qui doit avoir ajouté le Liber feudorum au Volumenparvum.
Sonsigle est un petit h.

JACOBUSdit de PORTARAVENNATE,néà Bologne, mort en 1178.Cei

fut un des quatre docteurs. On suppose qu'il succéda à la chaire d'Ir- j

nérius. Il n'a écrit que des gloses: son sigle est Ja. ou Jac.

IRNÉRIUS,né à Bologne, vers la fin du XIesiècle, et non en Alle--

magne, ainsi qu'on l'a soutenu, parce que dans certains actes il est ;

appelé WERNERIUSet GUARNERIUS,noms d'origine germanique.Depuifij
cinq siècles, les Lombards étaient établis en Italie, ce qui explicHB

l'origine tudesque de beaucoup de noms d'Italiens, et not

parmi les glossateurs, tels que Rogerius, Hofredus; Odofredus,.
e

On ne sait rien de bien précis sur la vie de ce chef des
glossBÉ&aiflfl
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mort en 1140.Onne possède que ses gloses et ses authentiques insé-

rées aux Institutes. Son sigle est ordinairement un Y., et quelquefois

Ir., ou Yr., ou G. Cen'est que par ses disciples que nous savons qu'il

a écrit un formulaire pour les notaires, des Quœstiones et un Ordo

judiciorum. Il eut pour disciples les quatre docteurs Bulgarus, Mar-

tinus Gosia, Hugo et Jacobus de Porta Ravennate, sur lesquels on lui

prête le distique suivant:

BULGARUSos aureum, MARTINUScopia legum,
HUGOmens legum, JACOBUSid quod ego.

Ceuxqui désireraient savoir quels liens rattachaient ces quatre doc-

teurs et d'où vient ce quatuorvirat, n'ont qu'à lire les détails donnés

par M.deSavigny, danssa Geschichle desR. R. im Mittelalter, t. IV,

p. 151-171.
KAROLUS(de Tocco), né à Tocco, petite ville près de Bénévent,

professa à Bologne et mourut vers la fin du XIIe siècle. Il fut le

imaître de Roffredus, et a écrit des sommes, des gloses et des apparatus.
:Son sigle est K. Ka. et Kar. Il a aussi écrit un apparatus sur la Lex

lornbarda.

LOTHARIUS,né à Crémone, professeur à Bologne, puis archevêque
de Pise. Il a écrit des gloses dont le sigle est Lot. Il est mort vers 1227.

ODOFREDUS,né à Bologne, mort en 1265 Après avoir suivi les

Lleçons de Balduini, il vint en France, où il suivit pendant quelque
rtemps les audiences judiciaires. Professeur à Bologne, il y exerça la

[ profession d'avocat, bien que ses leçons y fussent richement rétri-

1buées, car M. de Savigny (Hist. du D. R. au moyen âge,t. III, p 236)
t relate l'engagement des élèves d'Odofredus de lui payer 400 lires pour
i une leçon. Il plaidait contre son ancien maître Balduini et contre
[François Accurse, qui, tous deux professeurs, exerçaient aussi lapro-
l fession d'avocat. Odofredus fut chargé de missions judiciaires et poli-
tiques dans la ville de Bologne et au dehors. Il a beaucoup écrit, et

i il clôt la série des glossateurs sur l'histoire littéraire desquels il nous a
t transmis le plus de détails. Il a fait une somme sur les Libri feudorum.

OTTO,né à Pavie, professa à Bologne et vécut dans la seconde moitié

• du XIIesiècle. Il a écrit des gloses, un Traité de Ordine judiciario et

r des Distinctiones. Son sigle estOt.

PILLIUS,né aux environs de Bologne, professeur à cette Univer-
î sité, mourut en 1207; il était en outre avocat et quelque peu patelin.
[ Il plaidait pour un maçon qui, en démolissant une maison, avait at-

teint et blessé un passant, demandeur en dommages-intérêts. Sa dé-
t fenseconsistait à alléguer qu'il avait crié: gare! Mais il n'avait pas
»de témoins pour le prouver contre l'adversaire, qui se gardait bien d'en
econvenir. Pillius donna à son client le conseil de faire le muet à l'au-
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dience devant le juge. Le plaignant n'obtenant aucune réponse dw

maçon, soutint que c'était une ruse de la part de celui-ci, et pour le

prouver, il affirmaqu'il avait très-bien su parler le jour de l'accidenté
puisqu'il lui avait crié: gare! à plusieurs reprises. Le maçon gagna
son procès.

Pillius a beaucoup écrit, et sa forme est préférable à celle des gloss
sateurs en général. On a de lui des gloses, des Quæstiones, des Bro-

carda, une somme sur les Tres libri du Code, un Ordojudiciorum,
des Distinctiones, des dissertations de Droit féodal enforme degloses,,
et une somme des Libri feudorum. Sonsigle est pi. et py.

PLACENTlNUS,né à Plaisance. Il professa d'abord à Mantoue,puis àÉ-

Bologne.Ayant mal parlé dans une de ses leçons, de Henri de Baïla,
celui-ci lui dressa de nuit un guet-apens auquel Placentinus n'échappa
que par la fuite. Dans sa terreur il quitta l'Italie et vint se refugier i

Montpellier, où il occupala première chaire de Droit qui ait été érigé.
en France. Après y avoir enseigné pendant quelques années, il fut

rappelé à Bolognepar la puissante famille de Castelloqui lui promit
protection. Il eut beaucoup de succès commeprofesseur. S'étant re-
tiré à Plaisance, son lieu natal, ses élèves de Bolognel'y accompa-
gnèrent, et là il fit encore, pendant quatre années, des leçons très-

fréquentées. Enfin il revint à Montpellier, où il mourut en 1192. Ses

ouvrages annoncent un esprit familier avec les classiquesromains ett
surtout les poètes. Il était tranchant et impoli dans sa manière des

dire: son aventure avec de Baïla ne l'avait pas corrigé. Parlant des

quatre docteurs, il ne les appelle que miseri Bononienses!Il a écrit

des gloses, un Traité De varielate actionum, une sommedu Code,dea

institutes et des 1res libri, et d'autres ouvrages de moindre impor-
tance. Son sigle est un P.

ROFFREDUS,surnommé EPIPHANII,né àBénévent, professeur à Bo-

logne, mort en 1243. Il a beaucoup écrit: on a de lui des gloses, des

Lecturœ super Codicem, des Ordines judiciorum qui sont ses plus

importants ouvrages, des Quœstionessabbatinseet quelques disserta-

tions. Son sigle est un R., qui le fait confondre avec Rogerius.

ROGERIDS,né en Italie, sans qu'on puisse préciser le lieu. Onest!

sans détails sur sa vie. Il fut très-fécond: on a de lui des gloses, unat

Summa in Codicem, un Traité De præscriptionibus, et un recueil D

dissentionibusDominorum que Haubolda édité à Leipzigen 1821.Soi

sigle est un R. et quélquefoisRog. t

Tuscus. Voyez VIVIANUSTuscus.

ViviANusTuscus, fils de OseppusTuscus, qui se signala àBologn
en 1228 comme meneur du parti populaire contre la noblesse.Vivia

nus fut professeur à Bologne en 1259, et a laissé des Casus sur 1

Digeslum velus, l'Inforlialum et le Code.
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b. Bartolistes.

143.-La glose d'Accurse fit entrer, aux XIVe et XVe siècles,

l'étude de la jurisprudence dans la voie de la décadence et de

l'obscurité. On abandonna les textes pour s'en tenir à la glose.

Au lieu de rechercher le sens des lois, on se mit à entasser

les citations des commentateurs pour établir sur tel ou tel

point une communis opinio qui prît, dans la théorie et dans

IL pratique, la place et l'autorité des textes eux-mêmes. Une

dialectique puérile et bavarde devint à la mode, la méthode

scolastique domina avec ses divisions et sous-divisions à l'in-

finL; bref, la science du Droit dégénéra en un chaos de sub-

tilité et de casuistique. C'est surtout Bartole qui ouvrit la porte
à ces abus: aussi a-t-il mérité de donner son nom à cette sé-

rie

de jurisconsultes qui travaillèrent suivant sa méthode, et ,

que Cujas a nettement caractérisés en disant d'eux: Verbosi

in re facili, in difficili muti, in angustâ diffusi.

Voici les noms des plus célèbres Bartolistes :

ALBERICUSDEROSCIATE,né dans les environs de Bergame, mort

3n 1354.Avocatcélèbre sans avoir été professeur, il acquit une grande

réputation par ses écrits, destinés surtout aux praticiens, qui y atta-
chaient un grand prix. On a de lui des travaux exégétiques sur le

! digesteet sur le Code et un Dictionarium. Pour caractériser son

.ivre sur le Code(ce qui nous donne un échantillon du bel esprit de

Fauteur), il dit que c'est un liber libans, librans et liberans: libans,

: parcequ'il délecte le lecteur;, liberans, parce qu'il le délivre de ses

erreurs, et librans, parce qu'il pèse lesopinionsdes docteurs. C'estdans

e même goût qu'écrivait déjà Accurse, qui disait que la femme était

nnte partum onerosa, in partu dolorosa et post partum laboriosa.

BALDUSDEUBALDIS, né en 1327,mort àPavie en 1400.Élève de Bar-

mIe, il devint, commeprofesseur, plus célèbre encore que son maître.

,l fit fortunepar ses consultations; car il raconte lui-même que la
matière des substitutions lui a rapporté plus de 15,000 ducats d'ho-

noraires, sommeénorme pour cette époque. Il a laissé de nombreux

ouvrages: des commentaires sur tout le Corpus juris civilis, sur le
Jjiber feudorum, sur la paix de Constance, une lectura sur les trois
oremiers livres des Décrétales, des Consilia, une Praclica judiciaria
wt divers opuscules. Ses œuvres complètes ont été imprimées à Venise
(jn 1595,4 vol. in-fol.
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BARTHOLOMJEUSDE SALICETO,né aux environs de Bologne, où il
devint professeur. Ayantpris part à une conspiration qui avait poun
objet de rendre la ville de Bologneà Jean GaléasVisconti, il y perdit
ses biens, et fut obligé d'aller enseigner à Ferrare et à Padoue.Rentré
à Bologne, il y reprit sa chaire qu'il occupa jusqu'à sa mort, arrivéa
en 1412.11a écrit un commentaire sur le Digeste et sur le Code, et
des Consilia.

BARTOLUS,né en 1314, à Saxoferrato. Sagrande réputation comme

professeur faisait affluer les auditeurs à Pérouse, où il mourutell

1357,dans sa quarante-quatrième année. On lui éleva un magnifique
tombeau, avec cette simple inscription: Ossa Bartoli. Son renom a

dépassé, au moyen âge, celui de tous les autres jurisconsultes,
malgré sa mort prématurée. Ses contemporains et ses successeurs
n'en parlent qu'avec admiration, sesdécisionsétaient devenuescomma
un texte obligatoire pour les tribunaux, et à l'université de Padoue
il y eut après sa mort une chaire sous le titre de Lectura Bartoli T
dont l'enseignement avait pour objet les"œuvresde Bartole. Elles for-
ment 5 vol. in-fol. Cesont des commentaires sur le Digeste,, le Code,
les Novelleset les Institutes. Il est de plus auteur de quelques compo-
sitions, parmi lesquelles on trouve, sous le titre de Quæstio inter

Virginem Mariam et Diabolum, un procès dans lequel Lucifer, plai-
dant contre la sainte Vierge devant le Père éternel, revendique le

genre humain avec des arguments de Corpus juris civilis, et suivant
toutes les règles de la procédure. Celanous donne la mesure du mau-

vais goût de l'homme et de l'époque qui lui accorda tant de vogue.
COEPOLLA(Bartholomæus), né à Vérone, professeur à Padoue, oui

il mourut en 1477. On a de lui divers ouvrages dogmatiques et pra-

tiques, tels qu'un Traité de l'usucapion, de la simulation des contrats,,
et un volume in-folio de Consilia. Maisce qui a fait à Cœpolla une:

réputation dont il jouit encore. c'est son traité De servitulibus prie-

diorum, écrit avec tant de bonheur qu'il a conservé de nos jours une,

légitime valeur, alors que tous les ouvragesde jurisprudence de cettei

époque sont tombés dans l'oubli.

CINUS,né en 1270à Pistoia. Emporté par les troubles publics, il ne

devint docteur qu'à l'âge de quarante-quatre ans, puis professeurSus-

qu'en 1336,époque de sa mort. 11fut le maître de Bartole. Dante lei

vante commeécrivain italien, et Pétrarque, après l'avoir
célébré dan

plusieurs pièces de ses poésies, a pleuré sa mort dans un sonnet, ksi

écrits de Cinus sont des lecluræ in Godicem, in Digestum vetus.,m

quelques traités spéciaux.
Buses MUGELLANVS,né au village de Mugello,près de Flor

mort en 1298professeur à Bologne, après avoir enseigné le Droit dam

presque toutes les universités d'Italie. Il a joui d'une grande considéi
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ration: Cinus, son élève, l'appelait Papinianus alter. 11a écrit des

Consilia, des Quœslioneset quelques monographies.
FRANCISCUSDEACCOLTIS, appelé aussi ARETINUS, du nom de son lieu

de naissance, Arezzo.Néen 1418, mort en i486, il fut professeur vanté

et recherché: ses écrits ne justifient pas son grand renom.
* FRANCISCUSDETIGRINIS,né à Vico, près de Pise, mort en 1359.

Professeur et ami de Bartole, avec qui il rédigeait des consultations,
il mérita l'estime par son caractère autant que par son savoir. Balde a

dit de lui: Vir magnse scientiœ et sanctæ vitœ. On n'a que des frag-
ments de ses œuvres: Bartole en a inséré plusieurs dans les siennes.
* FULGOSIUS(Raphaël), né à Plaisance en 1367, mort professeur très-

estimé à Padoue en 1427. Il a écrit des Consilia et un commentaire sur

le Code, et sur le Digestum vetus et novum.

JACOBUSDEBELVISIO,né à Bologne en 1270, mort en 1335, après
avoir professé le Droit et pris part aux affaires publiques. 11eut pour
[maîtres François Accurse et Dinus. Il a écrit une Lectura authentico-

>rum, un commentaire sur les Libri feudorum, une Praclica criminalis

tqui a obtenu le titre de Aurea et quelques opuscules.
0 JACOBUSBUTTRIGARIUS, né à Bolognevers 1274, mort de la peste en

î 1348.Il fut le maître de Bartole. On a de lui des Lecturœ in Digestum
Ivetus el in Codicem, un traité De actionibus, des Quœsliones et des

1 Disputationes.
m JOHANNESDEIMOLA,né à Imola, mort à Bologue en 1436, où il fut

Iprofesseur. On a de lui un commentaire sur le Digeste et un recueil de
)Consilia : il était aussi canoniste et a commenté les Décrétales.

* LUCASDE PENNA,avocat napolitain du XIVesiècle, a écrit sur
Iles 1res Libri un commentaire remarquable par le style et par la

iméthode.

M LEDOVICUSBOLOGNINUS,né à Bologne en 1447,professeur et écrivain
Ldepeu de valeur.

,. MALUMBRA(Richard), né à Crémone. Après avoir enseigné le Droit

[ dansplusieurs villes, il se retira à Venise pour échapper à un procès
Ld'hérésie que Rome lui suscita. Il y mourut en 1334, avec la réputa-
tion d'un très-savant jurisconsulte. Il a laissé des commentaires sur le
Codeet des Qucesiiones.

1 MINCCCCIUS(Antoine), né en Toscane en 1380. En 1468, il ensei-

gnait le Droit avec succès à Bologne, quand il fut frappé d'un affreux
rmalheur: ses deux fils commirent un meurtre; toute la famille ayant
Bétéchassée de la ville, le vieux Minuccius alla mourir dans l'exil à l'âge
Ldequatre-vingt-huit ans. Il a écrit desConsilia,un Repertorium Burloli
ret un traité Defeudis que Schilter a fait imprimer à Strasbourg en 1695.

P OLDRADUS,dit tantôt DEPONTEet tantôt DELAUDE,du nom de Lodi,
*sonlieu de naissance. Après avoir professé en Italie, il renonça à

I
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l'enseignement du Droit, et vint se fixer à Avignon, à la cour papale,
où il fut nommé avocat consistorial. Pétrarque raconte (Epit.
fam., IV, 10) qu'Oldrade fit tous ses efforts pour le détourner de la

poésie et l'entraîner vers la jurisprudence. Heureusementque Pétrar-

que résista! nous aurions eu un consiliator de plus et un admirable

poëte de moins. Lebagage d'Oldrade est invariablement le même que
celui de ses contemporains: des Consilia, des Lecturæ, des Quæs-
tiones et une Lectul'a super feudis.

PAULUSDECASTRO,né à Castro de très-pauvres parents. Professeurà

Avignon, puis à Padoue, où il mourut en IkM. C'était un homme de
bien et un estimablejurisconsulte. On a de lui des commentaires sur
le Digeste et sur le Code, un volumede Consiliaet un volume de Sin-

gularia. Cujasdoit avoir dit de lui: Si quis Paulum de Castro non

habet, tunicam vendat et emat.
RAINERIUSDEFORLIVIO,né à Forli, professa en plusieurs univer-

sités, et mourut à Padoue en 1358. Bartole en faisait grand cas. Il a

écrit des Leclurse surtout le Corpus juris civilis, des Consilia, des

Singularia, et un commentaire du Liber feudorum.
SOCINUS(Marianus), né en 1401à Sienne, mort professeur en Droit

en 1^67. Il est moins célèbre que son fils:
SOCINUS(Bartholomæus ), né en 1Ú36,et qui, après un long et bril-

lant enseignement, devint muet, et mourut en 1507 dans un tel état

de dénûment qu'il fut inhumé par la charité publique. il a laissé

des Consilia.
TARTAGNUS(Alexandre), né à Imola en 1424, mort en 1477. Il a

aussi écrit des Consiliaet a commenté le Corpusjuris.

c. Apartir du seizièmesiècle.

114. — Déjà vers la fin du XVe siècle, les jurisconsultes
italiens avaient tenté d'imprimer à la jurisprudence une impul-

sion plus philologique : Angelus Politianus fit dans ce but les

plus louables efforts. Avec le XVIe siècle commença en Italie

une ère nouvelle pour la culture du Droit. Il y eut contre le

bartolisme une vive et salutaire réaction. Des sources nouvelles

furent découvertes en abondance: on épura les textes dont

l'exégèse fut éclairée par l'histoire et la philologie. L'invention

de l'imprimerie contribua puissamment à cette. renaissance qui

date surtout d'Alciat, et dans laquelle on vit apparaître avec

plus ou moins de célébrité les jurisconsultes dont les noms

suivent:
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ALCIATou ALCIATI(André), né à Alzano dans le Milanaisen 1Û92,
mort à Pavie en 1550. Il enseigna le Droit à Avignon de 1518à 1522;

puis François 1erle fit venir à Bourges où, substituant la clarté et la

formelittéraire à l'obscurité et à la barbarie des Bartolistes, il professa
avec un éclat tel que FrançoisSforce, duc de Milan, fit des sacrifices

pour l'attirer en Italie. Alciat alla enseigner à Pavie et dans d'autres

Universités. Il était très-avare, et mourut, dit-on, de gourmandise.
Ses ouvrages de jurisprudence, avec quelques travaux de philologie,
ont été imprimés à Lyon en 1560; 6 vol. in-folio et souvent réédités.

ALEXAIHDERABALEXANDRO,né à Naples en 1461, mort à Rome en

1523.Hommede grande érudition, il a écrit un livre qui a joui d'une

vogue légitime: Genialium dierum libri VI. Parmi de savantes re-

cherches sur le style des Pandectes, on y trouve une restitution satis-
faisante de la loi des DouzeTables.

ALBERTUS BOLOGNETUS,né à Bologneen 1538,mort en 1585. Profes-
seur de Droit, il devint cardinal. Ses œuvres ont été éditées à Venise
en 1571, en 5 vol. in-folio. On y remarque surtout ses Dispulationes
de lege, jure el æquitate.

DECIUS(Philippe), né à Milan en 1454, mort à Sienne en 1536. Il
s'était attaché au parti du roi de France Louis XII, qui le nomma pro-
fesseur à Pavie. Les Suisses s'étant emparés de cette ville, pillèrent la

maison de Décius qui perdit ses manuscrits et une bibliothèque de

plus de cinq cents volumes. Il se réfugia en France où le roi lui donna
en cumul un siége au parlement de Grenoble et une chaire à l'Uni-
versité de Valence. Il y enseigna avec un admirable talent d'exposition
qui fit sa réputation bien plus que ses écrits. Il a laissé un Commen-
taire sur le Digestumvelus, sur le Codeet sur le titre DeRegulisjuris;
un recueil de Concilia et un Commentaire sur les Décrétales.

FABER(FAVRE)(Antoine), né en 1557,mort en 1624, premier prési-
dent du sénat de Chambéry. Esprit original et ennemi de la routine,
il se lança dans une vive polémique où il oublia souvent les règles de la
modestie .11y a encore à profiter dans la lecture de ses Rationalia in

Pandectas, de son Codex Fabrianus, et de son Traité de Erroribus

prdgmaticorum. Ses œuvres complètes ont été imprimées à Lyon en

1660, en onze volumes in-folio. Un de ses fils est devenu célèbre
comme académicien français: c'est ClaudeFavre, plus connu sous le
nom de VAUGELAS,dont il était seigneur.

GALVAJÏUS(Jean) enseigna le Droit à Pise et à Padoue où il mourut
en 1659. Jurisconsulte fin et érudit, il écrivit divers ouvrages parmi
lesquels sa monographie sur l'usufruit est encore estimée de nos

jours: elle est intitulée: Dissertationes variée de usufructu.
GENTILI(Scipion), né en 1563 en Italie d'où son père, qui avait em-

brassé le protestantisme, l'emmena très-jeune encore ainsi que son
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frère Albéric. Scipion fit ses études de droit à Leydesons Doneauet
Juste Lipse. Il devint lui-même professeur, à Heidelbergd'abord, puis
à Altorffoù il mourut en 1616.C'étaitun homme d'unegrande érudi-
tion : il a écrit: de Jure publicopopuliromani; — deConjuralionibtts
libri II ;- de donationibusinter virum et uxorem ;-de Bonisrnaternis
et secunâis nuptiis; — de Jurisdictione libri III. Ses œuvres ont été

imprimées à Naples, 1763-1769, en 8 vol. in-4 : elles contiennent
aussi des travaux de littérature, de poésie et mêmede théologie.

Mantica (François), né à Udine, dans le Frioul, eh 1534,mort
à Rome en 1614. Après avoir enseigné le Droit à Padoue, il fut

appelé à l'enseigner à Romeoù il obtiht la dignité de cardinal. On a
de lui deux ouvrages estimés: de Conjecluris ullimarum voluntatum
libri XII, —Lucubrationes Vaticanæ, seu de tacitis et ambiguis con-
ventionibus libri XXVII.

Manutios (Paul), né à Veniseen 1512, mort en 1574. Fils d'Aide

Manuce, le célèbre imprimeur de Venise,Paul fut encore plus profond
philologue que son père. Il devint bibliothécaire du Vatican, et mé-

rite une place parmi les romanistes, pour ses travaux archéologiques
sur le Droit romain. Il a écrit: de Legibusromanis; —de Senatu ro-

mano; — de Civitate romand; — de Comiliis romanorum; — de
Dierum apud Romanosveleres ratione; etc.

MASCARDUS(Joseph), né à Sarrazanà vers la fin du XVIesiècle. Pro-
tonotaire apostolique, il a écrit quatre volumes in-foliosur la Preuve:

Conclusionesprobationum omnium, etc. Il est mort vers 1630.

MAYNUS(Jason), né en 1435 à Pesaro, d'André de Mayno,gentil-
homme milanais, et ex Servâ concubinâ. Après une jeunesse desplus

orageuses, Jason se mit à réparer le temps perdu, devint professeur
célèbre; et, après une carrière combléed'honneurs, il mourut en 1519,
dans un état voisinde l'enfance. Le roi Louis XII lui avait fait l'in-

signe'honneur d'assister à une de ses leçons, accompagné de cinq
cardinaux et d'une centaine de personnages. Les œuvres de Maynus
forment 9 vol. in-folio.

Menochids(Jacques), né à Pavie en 1532, mort en 1607professeur
à l'Université de sa ville natale, après avoir enseigné en Piémont, à

Pise et à Padoue. Il a écrit, entre autres ouvrages, de Præsumptio-

nibus; — de Adipiscendael recuperanda possessione;— de Arbitra-

riis judicum quœsiionibus; ces trois Traités forment 3 vol. in-folio.

MERENDA(Antoine), né en 1578, mort en 1655, fut professeur dans

diverses Universités d'Italie, et a laissé la réputation d'un excellent

jurisconsulte. Ona de lui: Gonlroversiarumjuris libri XXIV. L'édi-

tion de Bruxelles, 1745, est en 4 vol. in-folio.
MOREÎDS(Marc-Antoine-François), né dans le diocèse-de Limoges

en 1526, l'un des plus savants hommes du XVIesiècle: Étant prefes-
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seur d'Institutes à Toulouse, il eut avec un de ses élèves de honteuses

relations: ils s'enfuirent, et un arrêt par contumace en 15511les

condamna à être brûlés sur la place Saint-George à Toulouse. Muret

se réfugia en Italie, entra dans les ordres sacrés et y mourut en 1585.
Il y enseigna le Droit, la poésie et l'éloquence.Écrivain très-fécond,
il a laissé comme romaniste: Dispntationes IV in librum primant
Pandectarum.

Pacius A BERIGA(Jules), né à Vicence en 1550; appelé a Beriga,
du nom d'un petit domaine de sa famille. C'était un homme éminem-
ment instruit. Ayant embrassé le calvinisme, il se réfugia à Genève,

puis alla enseigner le Droit à Heidelberg d'abord, et ensuite à Mont-

pellier où il eut pour disciple Peiresc, qui fit plus tard tous ses efforts

pour ramener au catholicisme son ancien maître. Pacius avait été ap-
pelé à professer à Padoue où, malgré la brillante position qui lui avait
été faite, il ne resta qu'une année. Deretour dans sa chaire deValence,
il y mourut en 1635, réconcilié avec l'Église catholique. Pacius a con-

sidérablement écrit, et entre autres ouvrages: Dejuris civilisdillicul-
taie et docendi methodo, 1586; - Argumenta in legesXII tabularum,
1589; — Epitomejuris, 1593; — Commentarius ad libros IV Codicis,
1596;- Enantiophanon, 1605;—Isagogicorum in Institutiones el Diges-
ta, etc., 1606.—Synopsis, seu OEconomiajuris, 1616.—Selecta ex in-

stilulionibus, 1638. — Onlui doit aussi deux éditions du Corpus juris
civ. romani, Gênes, 1580; l'une en 1 vol. in-folio, l'autre en 9 vol. in-8.

PANCIROLLUS(Gllidus), né en 1523 à Reggio, mort en 1599à Padoue
où il enseignait le Droit. C'était un élégant jurisconsulte: il a beau-

coup écrit, et entre autres un Commentaire sur la Notitia dignitatum,
une histoire littéraire De Claris legum interprelibus, des Consilia et
des dissertations sur divers points de l'histoire du Droit romain.

Politianus (Angelus). Son véritable nom était Bassi. Né en 1454 à

Monte-Pulciano, appelé en latin Mons-Policianus, Bassiprit et conserva
ce sobriquet sous lequel il a acquis la réputation d'un des hommes
les plus distingués de l'Italie au XVesiècle. Il fut bien plus grammai-

rien, poëte et philologue que jurisconsulte; mais il rendit des services
à l'étude du droit par la restitution de sources et de textes, et il fut
un des agents les plus actifs de la résurrection des belles-lettres et de
leur application à la jurisprudence. Précepteur des enfants de Laurent
de Médicis, il mourut en 1494 du chagrin que lui causa la disgrâce de
cette famille des Médicis.

> SIGONIUS(Charles), né à Modèneen 1524, mort en 1584, professeur
de belles-lettres à Venise, d'éloquence à Padoue, a exhumé beaucoup
d'antiquités relatives au Droit romain, notamment dans son excellent

I

Traité De antiquo jure populi romani libri XI. Ses Fasti consulares
t sont une œuvre remarquable. Il a considérablement écrit: ses
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productions forment 6 vol. in-folio, publiés à Milan, 1732-1737.
TAURELLUS(Lœlius), né en 1489,mort en 1576.Jurisconsulte et phi-

lologue, c'est lui qui avec son fils François, publia pour la première
fois le texte du manuscrit florentin des Pandectes.

ZOANNETTUS(François), originaire de Bologne,disciple d'Alciat, en-

seigna le droit à Ingolstadt, et a mérité les élogesde Cujaspar ses

épurations du texte des Pandectes dans son livre Restitutionum ad
Pandectas. Il est mort en 1586.

d. Dix-huitièmesiècle.

145. — Pendant ce siècle, la culture du Droit romain se

maintint encore en Italie à un degré satisfaisant. Le caractère

saillant des travaux des romanistes italiens de cette période,
fut surtout littéraire et historique: on y trouve les principaux
noms suivants :

AMADUZZI(Jean-Christophe),né près de Rimini en 1740,mort en

1792 à Rome, où il dirigeait l'imprimerie de la propagande de la Foi.

Philologue très-fécond, il mérite une place parmi les romanistes,

parce qu'en 1767, il a édité in-fol. les novelles de ThéodoseII et de

Valentinien III, et le Papiani responsum.
ASTI(Donat-Antoine d'), avocat à la cour suprême de Naples. Il a

publié en 1720, en 2 vol. in-8, un ouvrage historique sur les destinées

du Droit romain après l'invasion des barbares: Dell' uso e autorità

délia Ragion civilenelle provincie deWImperio occidentale dal di che

furono inondate da Barbari.

AVERANI(Joseph), né à Florence en 1662, professa le Droit à Pise,
où il mourut en 1738. Il a écrit divers ouvrages, mais le plus impor-
tant et le plus estimable, ce sont ses: Interprelationum juris libri V,
2 vol. in-8 et aussi in-4. Il s'est aussi beaucoup occupé de physique, et

s'est fait un nom dans cette science.

GENNARO(Joseph-Aurélien de) de JANUARIO,né à Naples en 1701,
mort en 1761.Après avoir exercé la professiond'avocat, il devint pro-

fesseur, et a écrit une histoire littéraire du Droit sous le titre de: Res-

publica Jurisconsultorum. Ses œuvres complètes ont été imprimées à

Naples en 1767. 4 vol. in-8.
GRAVINA(Jean-Vincent), né en Calabre en 1664, mort en 1718 à

Rome, où il professait le Droit. Il a écrit sur l'archéologie romaine,

empruntant beaucoup à Manutius, à Sigonius, à Cujaset à Jacques

Godefroy,mais habillant ses emprunts d'une forme très-élégante. Son

principal ouvrage est intitulé: Origines juris civilis seu de ortu et

1

progressu juris civilis, dont une traduction française a été donnée i
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sous le titre de: Esprit des lois romaines, par Requier. Les œuvres

complètes de Gravina ont été éditées en 1737, à Leipzig, par Mascow,
et en 175G,à Naples, par Sergius. 3 vol. in-4.

GUADAGNI(Léopold-André), né en 1705, professeur à Pise, où il

mourut en1785. Après sa mort parurent: Dissertationes ad græca
Pandectarum. 1786, in-4. Il a aussi laissé un commentaire sur les

Institutes inachevé, en 3 vol.

JANUARIO.Voyezci-dessus GENNARO.

MANDATORIZZI(Joseph), né en 1721, savant jurisconsulte napolitain,
auteur d'une volumineuse histoire du Droit romain en 5 vol. in-4,
sous le titre de: De causis juris romani.

MAZOCHI(Alexis-Symmaque), né en 1684, mort en 1771. Ecclésias-

tique, philologue et archéologue, il appartient aux romanistes par
son beau travail sur la table d'Héraclée: Commentarii in Regii her-

culanensis musœi seneas tabulas heracleenses. Naples, 1754, in-fol.

Vico (Jean-Baptiste),né à Naplesen 1668, et mort dans cette ville en

1744.C'est une des intelligences qui honorent le plus l'Italie, ce qui n'a

pas empêché qu'il y soit presque mort de misère. Il était resté ignoré

jusqu'à la fin du siècle dernier: on commence seulement à compren-
dre sa haute et puissante valeur. Il a publié, entre autres ouvrages,
l'Essai d'un système de jurisprudence, dans lequel le Droit civil des

Romains serait expliqué par les révolutions de leur gouvernement; —

harmonie de la science du jurisconsulte3 etc.; mais son œuvre capi-
tale et fort remarquable, c'est sa Scienza nuova, qui a été traduite en

français par M. Michelet, 1827. Il a aussi écrit De unojuris universi

principio, 1721; De constanûâjurisprudentis, même année, et diffé-

rentes autres compositions que l'on trouve dans le recueil publié en

1818, à Naples, en 4 vol. in-8.
ZIRARDINI(Antoine), né en 1725,mort en 1786à Ravenne, où il était

avocat. Il a écrit un estimable Commentaire sur les novelles de Théo-

dose le Jeune et de Valentinien m.

B. École française.

a. Antérieurementau seizièmesiècle.

146. —
Puisque le Droit romain ne cessa point d'être en

vigueur dans les Gaules, il ne dut pas cesser d'y être cultivé,

et en effetles chroniques rapportent qu'au milieu du XIesiècle,

saint Lanfranc donnait des leçons de Droit romain au Bec en

Normandie. On possède un monument de la culture de ce

Droit? a cette époque, dans la Gaule méridionale: c'est le
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Petri exceptiçnes legum Romanorum. Ce livre qui paraît avoir

été écrit aux environs de Valence en Dauphiné, vers le milieu
du XIe siècle, contient une exposition systématique du Droit

romain. Édité pour la première fois a Strasbourg, en 1500, il

a été plus complétement réimprimé par M. de Savigny, à la

fin du deuxième volume de son histoire du Droit romain au

moyen âge. Au XIIe siècle, la lumière de Bologne irradia sur

toute l'Europe. Le lombard Yacarius, disciple de cette école,
s'en alla, vers 1149, en Angleterre, enseigner le Droit ro-

main a Oxford. Vers la même époque, le glossateur PJacen-

tinus vint occuper une chaire à Montpellier. Ap XIIIe siècle,

professaient a Toulouse:

JACOBUSDERAVAKIS,né à Revigny,près deBar-le-Duc, disciplede

Balduini, évêque de Verdun, qu'il dut quitter en 1296, à la suite de
démêlés avec ses ouailles, et mort à Florence, en se rendant à Rome.

Cinus, son élève, a dit de lui: Nonerat in mundo adversarius çlurior
nec subfiliQr.Il professa le Droit à Toulouse, et éprivit un Apparatus
sur les Institutes, un Diclionarium, une Suv\ima.Oefeudis, et des

Dispulationes variæ.
PETRUSDEBELLAPERTICA(de Belleperche),né à Lucgnay en Bour-

bonnais, disciple de Jacobus de Ravanis, qu'il remplaça comme pro-
fesseur à Toulouse. Il professa aussi à Orléans. Au commenceigentdu

XIvesiècle, il devint éyêque d'Auxerre, puis gapde des sceaux et
chancelier de France sousPhilippele Bel, qui trguva en lui un vigou-
reux auxiliaire dans sa lutte contre la papauté. Morten 1308, il fut

pnterré à Notre-Dame de Paris. Il a beaucoup écrit: on peut voir le

détail de ses œuvres dans l'histoire de e de Savigny,t, YI. p. 28 et
suivantes.

C'est dans le XIIIe siècle qu'il faut placer l'apparition d'un

petit traité de procédure, intitulé Ulpianus de edendo, que l'on

suppose écrit en France, et dont l'auteur est resté inconnu.

Le manuscrit découvert en Angleterre, en 1791, a été édité

pour la première fois en 1809 par Spangenberg, et depuis

lors stiyde nouveaux manuscrits parCooper à Londres en 1832,

par M. Warnkônig en Belgique en 1833, par M. Royer-Collard

en France en 1836, et par M. Hœnel en Allemagne en 1838.

Aux XIIIe et XIVe siècles, on vit le Droit romain travaillé,



DESSOURCESDUDROITFRANÇAISANTÉRIEURESA 1789. 279

pratiqué et enseigné en Franpe, sous l'impulsion (le l'école

italienne, par les jurisconsultes dont les noms suivent :

BERTRANDUSDEMONTEFAVENTINO,professeur à Orléans et à Mont-

pellier, puis évêque, puis cardinal, et mort de la peste en 13i8;
BOUTEILLERou BOUTILIER(Jeqn),BUTICULARIUS,né à Mortagne, près

de Valenciennes, dans la deuxième moitié du XIVesiècle. Il fut lieu-
tenant du grand bailli de Tournai, et non conseiller au parlement de

Paris, ainsi que le disent à tort certains biographes. Il est l'auteur

d'un livre bizarrement intitulé: Sommerurale ou le grand couln-
mier général de pratique civile et canonique, que Cujasappelait Opti-
mus liber, et que nos anciens jurisconsultes tenaient en haute estime.
Celivre a été imprimé pour la première fois à Bruges, en 1479, in-

fol., édition très-rare; Charondas le Caron en a donné à Paris, in-4,
1598, une édition annotée plusieurs fois réimprimée depuis.

GUTÎEO(Guillaume de), né dans le Languedoc, étudia à Bologne,

professa à Toulouse, Orléans, et devint évêque. Coquille, dans son

histoire du Nivernais, l'appelle Quilelmis de Cugno, et le revendique
comme originaire de cette province.

DÉFONTAINES(Pierre), maître des requêtes sous le roi Saint-Louis.
On lui attribue le livre de la Roine, ou livre dédié à la reine Blanche,
mère de Saint-Louis.-Quoiquece livre ait fourni des citations à plu-
sieurs de nos vieux jurisconsultes, on doutait de son existence. Mais
feu Klimrath en a retrouvé le manuscrit en l'année 183., à la bi-

bliothèque impériale, sous le n° 9822, intitulé: le livre la Roine,
XIIIesiècle, gothique sur vélin ù double colonne, et formant 1 vol.
in-fol. relié, aux armes de France et au chiffre du roi Charles IX. Je
ne sache pas qu'il ait encore été imprimé. Il écrivit en outre, en 1253,
un petit traité qu'il intitula: le conseil que Pierre Défontaines donna
à son ami, et dans lequel l'auteur établit un parallèle entre le Droit

romain et le Droit coutumier. Ce conseil a dû très-peu profiter à

l'ami, car l'œuvre de Défontaines n'a pas grande valeur, malgré l'im-

mense succès dont elle a joui. La première édition de ce livre est
celle qu'en 1658, Ducangefit imprimerà la suite de son histoire de

Saint-Louis par le sire de Joinville. La seconde est celle qu'en 1846,
M. Marnier a donnée in-8° à Paris, sur les meilleurs manuscrits.

DURANTI(&uillaum^, plus connu sous le sobriquet de Speculator,
à raison de son Speculumjudiciale. Né en 1237à Puimisson,jarès de
Béziersen Languedoc, il alla suivre les leçons des maîtres de Bologne,
fut reçu docteur en Italie, et chargé par le pape de diverses missions.

~que de Mende,

il mourut à Rome en 1296. Au milieu des affaires

~ques auxquelles il fut mêlé, il sut écrire de nombreux ouvrages

~qui ont valu une grande et longue réputation. Le plus important
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et qui apparaît dans des proportions inconnues jusqu'alors, c'est son

Speculum judiciale, système de Droit pratique civil et canonique.
Pasquier dans ses Recherches, liv. 9, ch. 35 et M, veut faire de Du-
ranti le chef ou fondateur de l'école française.

FABER(Jean), né dans le diocèse d'Angoulême, mort en 1340.Il de-
vint sénéchal de Rochefoucaut dans l'Angoumois, et non chancelier
de France, ainsi que le disent erronément des biographes. Après avoir
exercé la profession d'avocat, il enseigna le Droit à Montpellier, et
écrivit ses deux principaux ouvrages: Commentarius in Institutiones
et Breviarium in Codicem. La concision de Faber contraste avec la

prolixité de ses contemporains. Dumoulin l'a appelé: Sublilissimus et

consummalissimusjuris Doctor.

JACOBI(Pierre), né à Aurillac en Auvergne, disciple de François
Accurse, professa le Droit à Montpellier, et écrivit, en 1311,un traité
des actions avec formules pratiques, qui est très-connu sous le titre
de Practica aurea, que lui ont sans doute décerné les éditeurs.
M. Esquirou de Parieu a inséré une étude intéressante sur la Pratique
dorée, de Jacobi, dans le t. XX, p. 417 de la Revue de législation et

de jurisprudence.
ODODESENOUIS,né à Sens en Champagne, enseigna le Droit à

Paris, et écrivit en 1301 son traité: Summa dejudiciis posse^sorii^j

imprimé à Mayence, 1536, in-fol,

b, Au seizièmesiècle,

147. — Durant le IVe siècle, l'étude du Droit romain se

ressentit en France de l'influence bartoliste, mais ce triomphe
de la scolastique ne fut pas de longue durée, et la France se

jeta résolùment dans ce grand mouvement intellectuel qui

ébranla l'humanité au XVIe siècle, et fut le signal de tant de

révolutions dans l'ordre religieux, philosophique, littéraire et

artistique. La méthode de nos jurisconsultes fut tout à la fois

philologique et historique, et grâce à ce perfectionnement de

procédés, on vit leur plume et leur parole cultiver le Droit

romain avec une rare perfection de critique et une admirable

finessê de pénétration. Toutes les universités de France se

mirent à l'œuvre: celle de Bourges devint la capitale et le

centre de cette activité scientifique, grâce à Marguerite,

duchesse de Berri, qui protégeait les lettres et les sciences

comme son père François Ier. Parmi ces hommes éminents,
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tous dignes de notre respect et dont plusieurs sont des gloires
nationales de la France, nous citerons :

ANGLEBERME( Jean-Pyrrhus d'), né à Orléans en 1470,mort en 1521.

Disciple d'Érasme, il fut maître de Dumoulin, qui l'a appelé juriscon-
sultissimus et utriusque linguæ peritissimus, en ajoutant qu'il doit à

d'Angleberme le bon sens qu'on trouve dans les livres dé son élève. Ce

jurisconsulte a beaucoup écrit, mais rien de saillant.

BERTRAND(Jean), sieur deCatourze, premier président du parle-
ment de Toulouse, mort en 1594, connu par son livre biographique:
De vitis jurisperitorum.

BARON(Éguinaîre), né en 1495 à Saint-Pol-de-Léon, en Bretagne,
mort en 1555à Bourges, où il enseignait le Droit en concurrence avec

Duarein, après avoir professé à Poitiers et à Angers. Cujas l'appelait le

Varron de la France: on a de lui de nombreux travaux exégétiques
surle Droit romain, imprimés en 3 vol. in-fol.. Paris, 1562, par les

soins du jurisconsulte dont le nom suit.

BAUDOUIN(BALDUINUS)(François), né à Arras en 1520,mort à Paris
en 1573. Il professa le Droit successivement dans les universités de

Bourges, d'Angers, de Paris, de Strasbourg et de Heidelberg. Antoine
de Bourbon, roi de Navarre, le chargea de l'éducation d'un de ses

fils naturels. On dit qu'Henri III, n'étant encore que duc d'Anjou,

proposa à Baudouin une forte récompense pour justifier la Saint-

Barthélemy, et que Baudouin refusa sans hésiter. Ses œuvres ont été
recueillies et sa biographie a été écrite, par Heinneccius, dans le

premier volume de sa Jurisprudentia romana et attica. Les princi-
pales productions de Baudouin sont: Libri II in leges Romuli et XII
tabularum et Justiniani inslitutiones itlustratse justis annotationibus.

BAUDOCHE(BAUDOZA)(Pierre), surnommé Cestius. Plus poëte et
littérateur que jurisconsulte, il a cependant écrit un commentaire
sur les Institutes, et donné une édition du Corpus juris glossatum à

Lyon, 1593,in-4.

BONNEFOI(BONEFIDIUS)(Ennemond), né en 1536.Professa à l'uni-
versité de Valence, où son collègue Cujas le tenait en haute estime.
Forcé de s'enfuir lors de la Saint-Barthélémy, il se réfugia à Genève,
où il enseigna jusqu'en 1574, époque de sa mort. Il publia, à Paris,
en 1573: Juris orientalis. libri III, important recueil de textes gréco-
romains.

BOUCHARD(Amaulry), né vers 1485, à Saint-Jean-d'Angely. Prési-*
dent à Saintes, et en dernier lieu chancelier du roi de Navarre; c'est
lui qui édita le premier à Paris, en 1525, in-4, le Gaïus Wisigoth et

les Sentences de Paul. Il réfuta aussi certaines thèses de Tiraqueau
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dans un Traité in—Zi.,intitulé: Feminei sexus apologia. Rabelais lui a
dédié une de ses œuvres.

BOYER(BOERIUS)(Nicolas),né à Montpellier vers 1469, enseigna le
Droit romain à Bourges, où il exerça aussi la profession d'avocat, et
devint président du parlement de Bordeaux, où il mourut en 1539.

Romaniste distingué et premier éditeur de VEpitomenovellarum de
Julien, il a écrit sur le Droit canonique, sur la législationdesBarbares
et sur les coutumes duBerri. On trouve beaucoup de ses oeuvresdans
le Tractalus tractatuum.

BRISSON(Barnabé), né à Fontenay-le-Comte,en Poitou, en 1531,
mort à Paris en 1591.Avocattrès en vogueau parlement de Paris, il y
devint, en 1580,président à mortier. Pendant la ligue, il eut la fai-
blesse de pactiser avec les seize et d'accepter la première présidence
dont fut destitué Achillede Harlay, qui, du fond de son cachot, ap-
pelait son successeur Barrabas, par jeu de mots sur son prénom Bar-
nabas. Maispeu après Brissondevint suspect à ces révoltés, qui l'arrê-
tèrent le 15novembre 1591,à sept heures du matin, au moment où il
entrait au palais. Uneheure pour se confesser à un prêtre, et il fut
pendu à la poutre d'une salle. Il demanda un répit pour pouvoir ache-

ver un livre qui, dit-il, devait être une tqnt belle çeuvre, et mourut
en s'écriant: MonDieu! que tes jugements sont grandsl Lesapprécia-
tions peuvent varier sur la vie politique de Brisson, mais il y a jina-
itfcaitépour rendre hommageà sa science et à son érudition. Le roi

Henri III disait qu'il n'y avait pas un prince d'Europe qui pût se vanter

d'avoir un hommeaussisavantque sonfrisson. C'est lui qui fut chargé
de la rédaction du recueil appelé Basiliqueet Code, Henri 111,ouvrage
imiïienseque grisson acheva en trois mois. Son érudition était prodi-
gieuse i elle éplate dansson ouvrage: Deregio Persarum principatu,
réimprimé à Strasbourg, 1710, in-8, et qans son traité: De (co-
ï~Kt~, etc. Paris, 15§3, in-fol., et Leipzig, 175/i, in-A. Il a écrit un

commentaire De verborutn quaead jus pertinent significalione, 1557,

in-fol. — Qbservatioriumdivini et humani juris liber, 1564, in-12.

En 1747, Treckell a donné à Liége une édition en i vol. in-fol. des

Opera varia de Brisson, contenant les antiquités du Droit romain, —

un commentaire sur la loi Julia de adv-lteriis,et un traité De solutio-

nibus et liberationibus. Il était très-versé dans les belles-lettres, a

écrit desNotéein Titum Livium, 1588,in:-fol., et sacrifiaitaux muses

avec tout le maùvais goût de l'époque. (Voy. l'agréable notice sur

Brisson, par M.NiciasGaillard, dans la Revuede législ. et dejurîsp.,

t, ry, p,£5.)
BUDÉ(Guillaume), né à Paris en 1467, mort en 1540. Il étudia le

Droità Orléans, et fut secrétaire du roi CharlesVIII.SousFrançois1er,

qui le traita avec grande faveur, on le voit assister au camp du Drap-
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d'Or. Prévôt des marchands, sa statue a été placée, en 1842, parmi
celles qui ornent l'hôtel de ville de Paris. En 1508, Budé publia ses
Annotationes in parulectas et ses Forensia ou questions de Droit. Il eut
le mérite de lutter contre le Bartholisme, et s'est acquis une réputa-
tion européennepar son traité de Asse,explication du système moné-

taire romain. Budé, lié avec Jean Lascaris, fut le restaurateur en
France des lettres grecques, le conseiller fondateur du collège de

France et de la bibliothèque du Roi. Ses œuvres complètes ont été
recueillies en h vol. in-fol. Bâle, 1557.

CHARONDASLECARON(Louis), né à Paris en 1536,mort en ifii7.
Avocatà Paris, puis lieutenant général au baillage de Glermont, il a

édité le Grand coutumier de France et la Sogimerurale de Bouteijlier;
il a annoté la Conférencedes ordonnances de Guenois,JeCodeHenri III
de Brisson, la Pratique judiciaire du président Lizet, et enfin, il a

écrit un Commentaire sur la coutume de Paris. Commeromaniste, on

lui doit une édition non glosée du Corpusjuris civilis, à Anvers, 1575,
2 vol. in-fol. Il a écrit quelques ppuscules de Droit-roipain. Ses œuvres
ont été publiées à Paris, 1637, 2 vol. in-fol.

CHASSANOEUS(Alexandre), qu'il ne faut pas confondre avec Barthé-

lémy de Chasseneux, le commentateur de la Couturqe de Bourgogne
et l'auteur du Gatalogysgloriæ mundi. Chassanœus, mort en 1630, a
écrit des Parutitla sur les Institutes, et a annoté les Paratitles de

Cujas.
CONNAN( Françoisde), seigneur de Coulon et de Rabestan, maître

des requêtes sous François 1er,naquit à Paris en 1508 et mourut en

155i II avait étudié sous Uciat, à Bourges, et le premier, il écrivit
un ouvrage systématique sur le Droit romain: Commentarii juris
civilis, que sa mort prématurée vint interrompre. C'est un excellent
livre, et l'on ne comprend pas que Cujas ait pu dire de Connau : Vir
doctissimus sed nonjuris. Les Çommentaires de Connan, publiés à
Paris en 1552, 2 vol. in-fol., put été plusieurs fois réimprimés.

CONTIUS.Voyez LECONTE.
-

r
CORAS(Jean de), né à Toulouse ou à Réalmont dans l'Albigeois,vers

1513,fut un des plus savantsjurisconsultes du XVIesiècle. Après avoir

enseigné le Droit à Orléans, à Paris, à Angers, à Valence, à Toulouse
et à Ferrare, il fut nommé conseiller au parlement de Toulouse et
chancelier du roi de Navarre. Expulsé de Toulouse parce qu'il s'était

fait calviniste, il y fut, pour son malheur, réintégré par l'influence
du chancelier de l'Hôpital. Il y fut assassiné en 1572pendant la Saint-

Barthélémy, et son cadavre, revêtu de ses insignes de magistrat, fut

pendq à un arbre dans la cour du palais. Ses œuvres ont été publiées
- en 2 vol. in-foL, par Forster, en 1603.

COSTA(Janus a). VoyezLACOSTE.
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CUJAS(Jacques), le plus grand jurisconsulte de France et l'une des

plus belles intelligences scientifiques. Il naquit à Toulouse, en 1522,
d'un père qui était de son état, foulon ou tondeur de draps. Lejeune
Cujas fit son cours de Droit à l'université de sa ville natale, sans beau-

coup profiter des leçons de son professeur Arnauld du Ferrier; mais
bientôt après, réparant le temps mal employé, il se mit à l'étude avec

acharnement, apprit sans maître et à fond les langues anciennes,
surtout la langue grecque, et fit de profondes études d'histoire, de

grammaire et de philosophie. Dès l'âge de vingt-cinq ans, il ouvrit à
Toulouse un cours privé qui lui valut une certaine célébrité. S'étant

présenté en 1534comme aspirant à une chaire de l'Université, il se
vit préférer Forcadel, l'un de ses concurrents. Est-ce une criante in-

justice, ainsi qu'on l'a prétendu, et qui pèsera à jamais sur Tou-
louse?. Cen'est pas prouvé, car Forcadel était un homme de mérite,
et Cujas, âgé alors de trente et un ans, n'ayant jamais eu grand talent
de professeur, n'avait point encore l'immense valeur qu'il eut plus
tard' comme jurisconsulte; quoi qu'il en soit, il quitta Toulouse sa

patrie pour n'y jamais plus rentrer. Ingrata palria, ossa mea non ha-

bebis! (1). La ville de Cahors lui offrit la chaire qu'avait illustrée

Gouvéa, et Cujas l'occupait dignement depuis quelques mois quand,
en 1555, Marguerite de France, duchesse deBerri, protectrice des

lettres et des sciences comme son père François lor,l'appela à Bour-

ges pour remplacer Beaudoin, qui venait de s'expatrier à raison de

son protestantisme. Il y trouva pour collègues Doneau et Duareln,

esprits quelque peu tracassiersqui firent qu'au bout de deux ans,

Cujas se décida à échanger sa chaire de Bourges contre celle que lui

offrit la ville de Valence. Il fut accueilli dans cette université comme

le méritait sa réputation définitivement établie par ses admirables ou-

vrages; maisDuarein et Donneau étant venus, le premier à mourir et

le second à s'expatrier pour cause de protestantisme, Cujas, cédant

aux nouvelles instances de la duchesse de Berri, revint à Bourges en

1560.Six ans après, cette duchesse ayant épousé Emmanuel Philibert

de Savoie, eut l'idée de relever l'antique éclat de l'université de

Turin: Cujas fut invité de s'y rendre. Maisau bout d'une année, ne

(1) M.Benecha entrepris de soutenir que Cujasn'a pas été repousséau
concoursà Toulouse,dans un opusculeintitulé: Cujaset Toulouse,publié
en 1842.M.Berriat-Saint-Prixqui, danssonhistoiredeCujas,soutientquece

jurisconsultea subicet échecimmérité,a répliquédansla Revuefrançaiseet

étrangère,1842, p. 328,et a maintenusa premièreopinionqui a été attaquée
denouveaupar M.Benech,dansladiterevue,p. G73et 839.Berriat-Saint-Prix
a dupliquédansune brochurede 1842.
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supportant pas la vie italienne, il sollicita sa rentrée en France, et
reviut occuper sa chaire à Valence.

La guerre civile qui bouleversait alors la France, n'empêcha pas
Cujas de continuer ses gigantesques travaux. Il fut nommé conseiller
au parlement de Grenoble avec dispense de siéger. Inquiet des trou-
bles qui grondaient à Valenceoù le parti protestant était dangereux,
il accueillit de nouveau les offresde la ville de Bourges, et s'y rendit

pour en être bientôt après chassé par la guerre civile. Il se réfugia à

Paris, où le parlement l'autorisa à enseigner le Droit civil, contraire-
ment à la loi canonique qui le prohibait. Enfin, la pacification géné-
rale de ces déplorables guerres religieuses ayant eu lieu en 1576,
Cujas rentra à Bourgespour y rester jusqu'à sa mort.

Cujas fut balloté par ces guerres civiles de religion, mais sans avoir

jamais été personnellement persécuté, bien qu'il paraisse avoir em-
brassé le protestantisme vers 1560. Il se mêlait peu à ces agitations,
et répondait imperturbablement à ceux qui lui reprochaient sa froi-
deur ou sa neutralité: Nil hocad Edictum Prætoris. En 1566,il sem-
bla rentrer au giron de l'Église catholique, à en juger par l'exactitude
avec laquelle il accomplit les pratiques religieuses: mais il y a, dans
sa vie et dans son testament, des motifs sérieux de douter de la sin-
cérité de son retour au catholicisme.

Le pape Grégoire XIII écrivit de sa main à Cujas pour lui offrir

d'échanger sa chaire de Bourgescontre une chaire à Bologne, aux

plus brillantes conditions: Cujas n'accepta pas. Il avait perdu sa

femme et son fils unique: ses travaux l'aidèrent seuls à supporter
son désespoir. Plus tard, il se remaria avec une femme jeune et

noble dont il eut une fille, Suzanne, qui, après la mort de son père,
déshonora par ses débordements l'illustre nom qu'elle portait. L'excès
du travail et les ennuis de la vie lui rendirent le professorat à charge:
les troubles civils dont il faillit être victime dans des circonstances
fort honorables pour lui, l'aspect de la France livrée à la guerre in-

testine et à tous ses excès frappèrent cette vive intelligence en dé-

goûtant ce noble cœur, et malgré son robuste tempérament et son

âge peu avancé, ce grand homme mourut de chagrin le 4 octobre 1590,
à l'âge de soixante-huit ans.

La ville de Toulousea élevé en 1850, à son glorieux enfant Jacques

Cujas, une statue en bronze sur la place de la Monnaie,en face du pa-
lais de la Cour impériale.

Les services que Cujas a rendus à la science du Droit sont incalcu-

lables: épuration des textes, restitution des sources, philologie,

exégèse et histoire.du Droit, cet homme extraordinaire embrassa tout

et fit tout avancer. La liste de ses ouvrages est trop longue à énumé-

rer: les deux meilleures éditions, bien qu'elles laissent encore beau-
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coup à désirer, sont celle de Fabrot, Paris, 1658, 10 vol. in-fol., et
celle de Naples, 1722-1727d'abord, puis 1758-1783,en 11 vol. in-fol.

Voyez l'histoire de Cujas par Berriat-Saint-Prix, à la suite de l'his-
toire du Droit romain. Paris, 1821, in-8.

-DONEAU(Hugues),DONELLUS(Hugo),né à Châlons-sur-Saôneen 1527,
fit ses études à Toulouse en même temps que Cujas, dont il ne fut

jamais l'ami et qui sepermettait l'innocente raillerie de l'appeler Nugo,
au lieu de Hugo. Il professa à Orléans et à Bourges, d'où il dut s'en-
fuir lors des massacres de la Saint-Barthélemy. Il se réfugia en Allé-

magne, et enseigna successivement à Heidelberg, puis àLeyde, ptiis
enfin à Altorf, où il mourut le 14 mai 1591.

Doneau fut une tête forte parmi les plus fortes du XVIesiècle. Infé-
rieur à Cujas en philologie et en histoire, il le surpassait dans l'art

d'interpréter les lois. Quellepuissance de logique! quelle énergie d'ar-

gumentation11 Et cependant on ignore à peu près en France l'exis-
tence et les écrits de notre compatriote Hugues Doneau. Le XVIIeet

le XVIIIesiècle, Dbmat et Pothier ne l'ont pas connu: on ne trouve
son imposante autorité invoquée par aucun jurisconsulte de nosjours;
et il est si peu connu des Français que le traducteur des Institutes de

M. Warnkonig traduit Donellus par Donel. Camus, dans sa biblio-

thèque de Droit, ne parle pas de Doneau. Lesrédacteurs de la Thémis

ont mis en reliefles travaux de Doneau: M.Dupin a comblé, en 1832,

l'incroyable lacune de Camus; et M. Lherminier a rendu un juste

hommage à cet admirable jurisconsulte dans le chap. Vde l'introduc-

tion à l'histoire du Droit. L'édition complète des œuvres de Doneau

a paru à Pise, 1762-1770,en 12 vol. in-fol., par les soins dePellegrini.

Hilligeriusen a donné un abrégé sous le titre de Donellusènucleafus.
Ses Commentarii de jure civili ont été édité§ par Koniget Buchet1,à

Nuremberg, en 1822, en 16 vol. in-8.
DUAREN(François), né à Saint-Brieux, en Bretagne, vers 1509,

mort en 1559à Bourges, ou il enseigna le Droit avec"beaucoupd'éclat.

Cette université fut troublée par les mésintelligences de Duaren avec

Baudouin d'abord, puis avec Cujas qui vint, jeune encore et déjà

célèbre, porter ombrage à Duaren, son doyen d'âge. Lesétudiants

s'étant divisés en deux partis compromettants pour la tranquillité

publique, Cujas prévint l'explosion en quittant la place et en allant

enseigner à Valence. Cette insociabilité de caractère qui fit ausside

Baronet de Leconte des ennemis de Duaren, n'empêcha pas Cujasde

témoigner en différentes circonstances la haute estime qu'il avait

pour le talent et la science de son adversaire. Sesœuvres ont été im-

primées après sa mort plusieurs fois et en dernier lieu en 1772, 4 vol.

in-fol.
FABER.VoyezDUFAURet LEFEBVRE.
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DuFAURDESAINT-JORY.FABERSÀNIORIAMUS(Pierre), un des élèves

bjen-aimés de Cujas, premier président du parlement de Toulouse,
mort d'apoplexie le 18 mai 1600, pendant qu'il prononçait un arrêt.

Il s'est occupé de littérature et d'antiquités romaines: on a de lui des

Serhestria estimés et un commentaire de f-egulisJuris.

FERETTI(Émîle), né à Castello-Franco en Italie, en 1489. Il s'atta-

cha au marquis de Montferrat qui y commandait l'armée française, et

vint se fixer en France où François Ierlui donna une charge de con-

seiller au parlement de Paris. Il s'en défit pour aller vivre en bour-

geois de Lyon, puis reprit l'enseignement qui avait été sa première
carrière en Italie. Il fut professeur de Droit à Avignon, où il mourut

en 1552, après avoir contribué au progrès de la jurisprudence ro-

maine. Sesœuvres ont été éditées à Francfort, en 1598, in-lt.
De FERRIER(Arnauld), né à Toulouse en 1506, où, après ses études

faites à Padoue, il devint professeur et eut pour disciple le jeune

Cujas qui conserva toute sa vie la plus haute estime pour la science
de son maître. Il fut ensuite maître des requêtes au parlement de

Paris et envoyé par le roi comme ambassadeur au concile de Trente,

où, déjà travaillé par le calvinisme qu'il embrassa plus tard, il tint un

discours mal sonnant aux oreilles du clergé. On l'éloigna en l'en-

voyant en ambassade à Venise, et là, au récit de Brantôme, du Fer-

rier, revenant à ses premiers amours, s'esquivait de son palais d'am-
bassadeur du roi de France pour aller incognito à l'université de
Paduue faire des leçons de Droit. François Ierlui en fit des reproches,
surquoi du Ferrier séfit définitivement calviniste et s'en alla à la
cour du roi de Navarre, depuis Henri IV, où il mourut eh 1585revêtu
de la charge de garde des sceaux. Il a peu écrit.

FORCADEL(FORCATULbs)(Étienne), qui eut été un jurisconsulte aussi
estimé que tant d'autres de cette mémorable époque, s'il n'avait pas
eu le malheur de l'emporter dans sa concurrence contre Cujas aspi-
rant à la même chaire que lui. Il était professeur à Toulouse et y
mourut en 1573. Ses œuvres Contiennent de la poésie, de l'histoire et
tfe la jurisprudence: ce n'était donc pas un bartoliste. Elles ont été
réunies par son neveu, François Forcadel, en un vol. in-fol., Paris,
1595.

GODEFROI(Denis), né à Paris, en 15Zt9.Son père, LéonGodefroi,
était conseiller au Chfttelet.Lui-même devint conseiller au parlement;
mais ayant embrassé le protestantisme, il fut dans le cas de résigner
ses fonctions. Il alla enseigner le Droit à Genève, puis tantôt à Stras-

bourg et tantôt à Heidelberg. Il mourut en 1622. Il a rendu d'immenses
services au Droit romain par l'ardeur avec laquelle il a édité le Corpus
juris civilis, avec et sans glose, accompagné de notes qui, espèce de
glose au petit pied, n'tôntqu'uneValeilr douteuse, II s'est aussi occupé
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d'éditer des textes de Droit gréco-romain et il a fait des travaux litté-
raires qui lui ont à juste titre valu beaucoup de réputation. Il eut
deux fils, Théodore, qui se fit un nom comme historien, et Jacques.
commejurisconsulte. (Voyezci-après S 148.)

GOUVÉA(Antoine de), GOVEANUS,né à Béjàen Portugal, mais trans-
porté dès son jeune âge à Paris, près d'un oncle qui était principal du

collége de Sainte-Barbe, où le jeune Gouvéafit d'excellentes études.
Il ne s'occupait que de littérature et était déjà connu par sa contro-
verse avec Ramus pour la défense d'Aristote, quand Émile Ferretti

qui enseignait le Droit à Avignon,engageaGouvéaà l'étudier. Celui-ci

l'enseigna bientôt après lui-même à Toulouse, à Cahors, à Valenceet
à Grenoble. Il quitta la France pour le Piémont où il devint conseiller
du duc de Savoie, Philibert, et mourut à Turin en 1565.Le président
Fabre et Cujas tenaient Gouvéaen très-haute estime. Ses œuvres ont
été publiées par Van Vaassen, à Rotterdam, 1766, in-fol.

GRÉGOIRE(Pierre) , né à Toulouse où il enseigna le Droit ainsi qu'à
Cahors. Entre autres ouvrages, le plus connu est son Syntagma juris
universi. Le duc de Lorraine lui confia une chaire de Droit civil et

canonique à Pont-à-Mousson, où il mourut en 1597.
HOTMANN(François), né à Paris en 1524 d'une famille originaire de

Breslau en Silésie. Son père était conseiller au parlement de Paris et

catholique fort zélé; le fils s'enfuit de la maison paternelle, et alla à

Genève abjurer le catholicisme et se lier avec Calvin. Il professasuc-

cessivement à Strasbourg où il reçut en 1555 des lettres de bour-

geoisie, à Valence et à Bourges où nous le retrouvons en 1567dans la

chaire de Cujas pendant que celui-ci était allé à Turin. Il faillit à

Bourges être victime d'une émeute qui pilla ses meubles et sa biblio-

thèque. Balloté entre les agitations de cette époque et la misère avec

laquelle il était aux prises, lui et ses sept enfants, il revint à l'uni-

versité de Bourges, mais il fallut fuir pour échapper à la Saint-Bar-

thélemy.11 se rendit à Genève,y enseigna le Droit romain et finit par
se retirer à Bâle, où il mourut, en 1590, dans le besoin. et les infir-

mités. Il a écrit divers ouvrages de théologie, de discussionreligieuse;
*

et de Droit romain qui ont été recueillis dans la collection de ses

œuvres en 3 vol. in-fol., 1599. Maiscelui qui lui a valu le plus de ;

célébrité, c'est VAntitribonian, violente satire contre l'usage en
i

France du Droit romain et contre la compilation de Justinien. (Voyez

sur ce jurisconsulte une étude de M. Dareste, dans la Revue de légisL

et de jurispr., 1850, II, p. 257).
LABITTE(Jacques), juge en 1584 dans la ville de Mayenne-le-Juhel,

.fit un travail très-utile en publiant à Paris, en 1557,in-4, son Index

legum qusein Pandectis continentur.

LACOSTE(Jean de), JANUSACOSTA,né à Cahors, où il professa d'a-
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bord, puis à Toulouse, où il mourut en 1637.Son commentaire sur les

Institutes le place parmi les romanistes distingués; il a eu l'honneur

d'être édité par Cujas,Paris, 1659,in-4, et réédité plusieurs fois depuis
lors. On lui doit aussi un estimable commentaire sur les Décrétâtes,

Paris, 1676,in-4.
LECONTE(Antoine), CONTIUS,né à Noyonen Picardie, en 1517, en-

seigna le Droit à Bourges où il succéda à la chaire de Cujas, puis à

Orléans, puis enfin à Bourges, où il mourut en 1586. Il fut enterré à

côté de Duarein, avec lequel il eut, ainsi qu'avec Hotmann, une po-

lémique scientifique trop animée. Contius était immensément instruit,
et Cujas disait qu'il ne le quittait jamais sans avoir appris de lui quel-

que chose. Il a écrit un commentaire des Institutes, des disputationes

juris ad legem Juliam majestatis et des opuscules qui ont été édités

après sa mort par Edmond Mérille, Paris, 1616, in-4. Saplus grande
valeur comme romaniste gît dans les éditions du Corpus juris civilis

qu'il a données, avec et sans glose. On lui doit aussi une édition du

Corpusjuris canonici.
LEFEBVRE(Nicolas), appelé aussi en latin FABER,disciple de

Cujas et ami de Pithon, né en 1544, mourut en 1612, précepteur
de LouisXIII.

LEMIRE(Louis), MIREUS,connu comme éditeur du Corpusjuris ci-
vilis et de l'Epitome novellarum de Julien. Il est mort en 1562, correc-
teur dans l'imprimerie des Tornesius à Lyon.

MARAN(Guillaume)MARANUS,né à Toulouse en 1549, élèvede Cujas,
professa dans sa ville natale, où il mourut en 1621. Il écrivit en fran-

çais contre l'Antitribonian de Hotmann, et a laissé des Paratitla sur

42 livres du Digeste, Sesœuvres ont été éditées après sa mort, par
Trotz, à Trêves, 1741, in-fol.

MERCIER(Joseph), mort à Bourges en 1600,a écrit un bon livre sous
le titre de: Gonciliator, sive ars conciliandorum eorum quse in jure
contraria videntur, utendique iis queevere contraria sunt. Reinold en
a donné une réédition à Berlin, en 1722. Mercier a aussi donné à

Lyon, en 1566, in-4, une traduction latine du Prochiron d'Harmé-

nopule.
MIROEUS.VoyezLEMIRE.
MORNAC(Antoine), né en Touraine, célèbre avocat au parlement

- deParis, aussi probe qu'instruit. Il est mort en 1620, laissant d'esti-
mables commentaires sur les Pandectes et sur le Code. On a aussi de

lui Feriss foreuses, ouvrage historique. Ses œuvres complètes ont été

éditées

en 1721,en4vol. in-fol.
PITHOU(Pierre) , né à Troyes en 1539, fut un des élèves de prédi-

lection de Cujas. Il embrassa d'abord les idées calvinistes, mais il ne
tarda pas à rentrer au giron de l'Église romaine. Bailli de Tonnerre, il
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ne fut que temporairement procureur général en la chambro de justice
de Guyenne, n'ayant d'autre ambition que celle de se vouer exclusive-
ment à la science. Dans ce but, il se retira à Nogent-sur-Seine, où il
mourut en 1596. Néanmoins, il travailla ardemment aux affaires
d'Henri IV, et fut un des auteurs de la Satire Ménippée.Il a enrichi les
lettres, l'histoire et la jurisprudence: la variété et l'étendue des tra-
vaux de ce savant sont prodigieuses. Droit romain, Droit coutumier,
Droit canonique, et notamment éditions du Codex canonum vetus
Ecclesiseromanœ et du Corpusjuris canonici, libertés de l'Église gal-
licane, découverte des fables de Phèdre et du PervigiliumVeneris,
histoire, linguistique,. Quelle activité intellectuelle chez ces hommes
du XVIesiècle! Pithou a sa place ici comme romaniste à raison de
son édition de la Collatio legum romanarum et mosaïcarnm, et de
celle d'une partie du Codex Theodosianus, ou pour mieux dire, de
Novellesthéodosiennes et postthéodosiennes.

PITHOU(François) frère cadet du précédent, né à Troyes en 1544,
mort en 1621. Procureur général de la chambre de justice sous
Henri IV,il résigna ses fonctions pour se livrer exclusivement à l'étude
avec son frère. Outre sa participation aux travaux de celui-ci, il s'oc-

cupa des Legesbarbarorum, édita l'Epitome de Julien et exhuma des
textes de Droit antéjustinianéen. Le Pithseana est de lui. 11serait trop
long d'énumérer les productions dues à ces deux savants hommes dont

Gujas a dit: Pitlisei fratres, clarissima lumina.
RAGUEAU(François) RAGUELLUS, professeur à l'université de Bourges,

mort en 1605, est connu par son Glossaire du Droit français, par son

Commentaire sur la coutume de Berri et par des travaux sur les Con-
stitutions de Justinien.

RANCHIN(Guillaume), professeur à Montpellier, a écrit sur les suc-

cessions ab intestat et a restitué l'Edictum perpetuum. Il est mort en

1583: ses œuvres ont été éditées à Genève en 1711, in-fol., sous le

titre de Miscellanea.
RANCONNET(Aymar de), né à Bordeaux, devenu de simple correc-

teur d'imprimerie, conseiller au parlement de Bordeaux, puis prési-
dent de chambre à celui de Paris. Accusé faussement d'inceste avec sa

fille, il fut emprisonné à la Bastille, où il se suicida en 1559.C'était

un éminent savant qui n'a rien publié sous son nom, mais qui a mis la

main à plusieurs grands travaux de cette époque, notamment aux

Formulés de Brisson et au Dictionnaire de Charles-Étienne. Cujas lui

dédia un de ses ouvrages, et deThou a dit de lui: Primus verosjuris
romani fontes aperuit.

REIIUFFY(Pierre), né au village de Baillar-gues, près Montpellier,

en 1487, enseigna le Droit civil et canonique à Paris, à Cahors, à Poi-

tiers et à Bourges, entra dans les ordres sacrés vers la fin de sa vie, et
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mourut en 1557. Ses œuvres ont été imprimées à Lyon en 1586, 5 voL

in-fol.
ROBERT(Jean), professeur à Orléans, connu par sa polémique avec

Cujas. ij attaqua le grand maître, en 1567, dans ses deux livres : Re-

ceptarum lectîonum: Cujas y répondit dans ses ObseTvationes.Robert

revint à la charge l'injure à la plume: Cujas eut le tort de lui répon-
dre quelque peu sur le même ton, sous le pseudonyme d'Antoine Mer-
cator. En 1592, on a réuni en un vol. in-8, à Marbourg, les éléments
de cette controverse, dont Fabrot n'a rien voulu insérer dans son édi-
tion des œuvres deCujas, ne manes iratos Cujacii haberet.

ROBERT( Anne), avocat au parlement de Paris, fils du précédent, et

qui a écrit: Rerum judicatarum libri IV. On dit communément que
cet Anne Robert fut assassiné à Paris en 1572, lors de la Saint-Barthé-

lémy. (Sic M. Dupin, dans sa Biographie de jurisconsultes.) Anne
Robert trépassa de sa belle mort en 1613. Celui qui'fut victime des
massacresde Paris, c'est Pierre Robert, étranger aux deux précé-
dents, avocat au parlement de Paris, et dont Loisel parle avec éloge
dans son Dialogue des avocats.

ROUSSARD(Louis), professeur à Bourges, connu par son édition du

Corpusjuris civilis. Lyon, 1560, 2 vol. in-fol., et Anvers, 1567-1570,
7 vol. in-8. Roussard, né à Chartres, mourut en 1561.

TILLET(Jean du), évêque de Meaux, mort en 1570, frère de Jean

du Tillet (même prénom), greffier en chef du parlement de Paris, au-

teur d'ouvrages relatifs au Droit public français et à l'histoire de

France. Maisl'évêque rendit service au Droit romain en publiant les

Tiluli ex corpore Ulpiani. Paris, 1549, in-8, et XVIlivres du Code

Théodosien. Paris, 1550.

TJRAQUEAU,Tiraquellus (André). (Voyez-le dans l'École coutu-

mière, au §18ft.)

c. Au dix-septièmesiècle.

148. — Dans le cours de ce siècle, il y eut du ralentisse-

ïnent dans la culture du Droit romain en France. Ces hommes

du XVIe siècle avaient tant fait qu'on crut qu'il n'y avait plus
rien à faire: et d'ailleurs, il est dans la nature d'un pareil

mouvement intellectuel de ne pas pouvoir durer. Ce ralentis-

sement peut aussi s'expliquer par quelques causes accessoires,
telles que la suppression de la langue latine dans les actes

Iniblics,

la rédaction officielle des coutumes, et par conséquent
es progrès du Droit coutumier dont l'étude attira nos juris-

nsultes, la création d'un Droit national français résultant de
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la combinaison du Droit romain, du Droit coutumier et des

ordonnances de nos rois. La législation de Rome commença à
ne plus être étudiée pour elle-même, mais seulement dans

ses rapports avec le Droit français, que les jurisconsultes, le

parlement et les rois travaillaient à constituer, et qui ne le fut

définitivement qu'au XIXe siècle. Néanmoins, pendant cette

période, il y eut encore des romanistes distingués, parmi les-

quels je citerai :

ALTESERRA.VoyezHAUTESERRE.

AVEZAN(Jean d'), originaire de la vallée d'Aure, en Gascogne,
étudia sous Cujas et Jean de Lacoste, et professa à Orléans et à Paris,
où le chancelier Seguier lui fit donner une charge de conseiller du roi.
Il y mourut en 1669. On a de lui de fines et savantes dissertations sur
les points les plus difficilesdu Droit romain: plusieurs de ses travaux
sont insérés au Thesaurus de Meermann.

ÜOMAT(Jean), né à Clermont en Auvergne, en 1625,mort à Paris
en 1695. Il fut et resta toute sa vie avocat du roi au présidial de Cler-

mont. C'est une des grandes figures de ce siècle: il fut l'ami de Pascal,
et prit part aux nobles exagérations de Port-Royal. D'Aguesseau le

tenait en très-haute estime, et Boileau l'a appelé le restaurateur de

la raison dans la jurisprudence. On peut voir d'intéressantes études
sur Domat, par M. Eugène Cauchy, insérées dans la Revue de législ.
et dejurisp., 1851, t. III, p. 323; 1852, 1.1, p. 209 et 1853, t. III,

p. 487. Domat a produit trois œuvres principales: le Traité des lois;
les Lois civiles dans leur ordre naturel, et le Droit public, suite des

lois civiles dans leur ordre naturel. La première édition est de 1689;

depuis lors il yen a eu plusieurs: la plus récente est celle de Remy,

Paris, 1828-1830,h vol. in-8.

DOUJAT(Jean) , né à Toulouse en 1608, mort à Paris en 1688,doyen
de l'École de Droit. Il était en outre historiographe de France et mem-

bre de l'Académie française. Sa véritable place est parmi les cano-

nistes; on lui doit: Histoire du Droit canonique, Paris, 1677, in-12,
et Prœnotionum canonicarum libri quinque, 1687, in-8. Néanmoins,

il n'a pas été sans rendre quelques services à l'étude du Droit romain,

par sa traduction latine de la paraphrase-grecque deThéophile, Paris,

1681, et par sonHistoriajuris civilis Romanorum, Paris, 1678,in-t2.

DUPÉRIER(Scipion), né en 1588àAix, où il mourut en 1667.Fin e

subtil jurisconsulte, avocat célèbre au parlement de Provence.
Seœuvres ont été imprimées à Avignon, 1759, 3 vol. in-4. 1

D'ESPEISSES(Antoine), né en157ft, exerça d'abord la professio
d'avocat au parlement de Paris, où, de concert avec son compatrio
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et ami Charlesde Bousques, il publia un Traité des successions. Cet
ami étant mort, d'Espeisses quitta Paris et retourna dans sa ville
natale de Montpellier, où il acquit une grande autorité commejuris-
consulte. Il publia ses œuvres, où toutes les plus importantes matières

du Droit romain sont, comme il le dit lui-même, méthodiquement
expliquées et accommodées au Droit français. La plus complète édi-
tion est celle qu'a donnée Guy du Rousseaudde la Combe, en 3 vol.
in-fol. Lyon, 1750.

FABROT.Voyezau S 138, parmi les gréco-romanistes.
GODEFROY(Jacques), fils de Denis Godefroy, né à Genèveen 1587,

Français, car sonpère était parisien, mourut en 1652.Il fut professeur
de Droit, mais bien moins célèbre par son enseignement que par ses

écrits. Les monuments scientifiques élevés par Jacques Godefroypré-
sentent des proportions qui frappent de stupeur: c'est haut et profond
àen avoir le vertige. Je ne crois pas que Cujas le surpasse de beau-

coup. Nous lui devons: Manualejuris, seuparvajuris mysteria, qui
a été édité une vingtaine de fois, et qui place J. Godefroy parmi les

gréco-romanistes; Quatuor fontesjuris civilis, où, entre autres textes

antéjustinianéens, on trouve une excellente restitution de la loi des

XII Tables; un commentaire sur le titre De reguLisjuris; des opus-
cula varia, et enfin son monumental commentaire sur le Code Théo-

dosien, fruit de trente années de veilles et de travaux, le plus beau

chef-d'œuvre de science, de critique et d'histoire en matière dejuris-

prudence. Ce livre merveilleux n'a paru qu'après la mort de Jacques
Godefroy: c'est Antoine Marville qui le publia à Lyon en 1665, en
6 vol. in-fol. La plus récente et la plus correcte édition est celle de

Ritter, à Leipzig, 1736-1745,aussi en 6 vol. in-fol.

HAUTESERRE,ALTESERRA(Antoine-Dadin), né dans le diocèse de

Cahors, professeur de Droit à Toulouse, mort en 1682. Il a écrit:

Brevis et enucleata expositio in Instilutionum Justiniani libros 1V; —

Recitationesquotidiansein Digesta et Codicem; —Defictionibusjuris.
Ses œuvres complètes ont été éditées à Naples par Marotta, 1776-

1780,en 11vol. in-4.
HENRYS(Claude), né à'Montbrison en 1615, mort en 1662. Il était

conseiller du roi et son premier avocat au bailliage et présidial de
Forests. On a de lui un Recueil d'arrêts du parlement de Paris, avec

harangues, dissertations, etc., édité par Bretonnier en 1708, 2 vol.
in-fol. Terrasson en a donné en 1777une édition avec des observations

qui la portent à 4 vol. in-fol.
MÉNAGE(Gilles), né à Angers en 1613, mort en 1692. Il débuta au

barreau du parlement de Paris; mais dégoûté de la profession., il
s'adonna tout entier à ses goûts littéraires. Il marqua bien plus dans
la littérature que dans la jurisprudence: néanmoins il écrivit, sous le
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titre, de Juris civilis amœn¡'tttf:es.d'élégantes dissertations sur des
points relatifs à la partie littéraire du Droit.

MÉRILLE(Edmond), né en 1579à Troyes, mort en 1.647,enseigna le
Droit à.l'université de Bourges. Il fut un desplus savants juriscon-
sultes du XVIIesiècle. On a de lui: Commentarii ad Inslituta, et
Variantes Cujacii interprelationes, espèce de pamphlet contre notre

grand Cujas.C'était quelque chosecommeles attaques deFréron contre
Voltaire. Cujas qui, sous le pseudonyme de Mercator, avait eu le tort
de répondre à Robert sur le mauvais ton de Voltaire envers Fréron,
eut le bon esprit de ne pas riposter à une agression passionnée. Les
œuvres complètes de Mérille ont été publiées à Naples en 1720,
2-vol. in-4.

d. Audix-huitième siècle.

449. —Les motifs du ralentissement de l'étude du Droit

romain au XVIIe siècle ne firent que prendre plus de force

au XVIIIe: le nombre et le mérite des romanistes allèrent en

diminuant, et l'on ne trouve plus dignes d'être nommés

que les jurisconsultes suivants :

BoucmuD (Mathieu-Antoine), né à Paris en 1719, mort en 1804,
membre dfe l'Institut et professeur de Droit naturel au collége de

France. Il a beaucoup écrit: son principal ouvrage, celui qui lui
donne place parmi les romanistes, c'est son Commentaire sur la loi

dès XII Tables, grosse et lourde dissertation in-lt. Ona aussi de lui des

mémoires, dans ceux de l'institut, sur la constitution de Rome, sur

les lois, les magistrats, etc.
BOUTARIC(François de), né à Figeac en 1672, mort en 1733à Tou-

louse, où il était professeur de Droit français. Outre ses nombreux

commentaires sur les ordonnances royales et ses écrits sur les mar-

tières féodales et canoniques, on a de lui les Institutes de Justinien

conférées avec le Droit français, in-4.
BRETONNIER (Barthélemy-Joseph), né à Montretieren Forez en 1656,

mort à Paris en 1727.Avocat au parlement de Paris, il publia un Re-

cueil alphabétique des principales questions de Droit: la meilleure

êditibn est celle de Boucher d'Argis. Bretonnier, quiétait excellent

romaniste1, a enrichi de ses observations les œuvres de Henrys qu'il a

éditées.

FfeRRiÈRE(Giaiadede}, né en 1639, mort en 1715, professeur en

Drefrà Reims. Nepas confondre avec son fils Claude Joseph de Fer-

rite , qui fut doyen de-laFaculté cteDroitde Paris. Le père abeaucoup

éerifr-sur le Droit romain, mais des ouvrages sans valeur, et entre
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autres: une Traductioncl es Institutes de Justinien, rééditée en 1787,
7 vol. in-42; — la Jurisprudence du Digeste, conférée avec les ordon-

nances royales, lescoutumes de France etles décisions des Cours sou-

veraines. Paris, 1677-1688, 6 vol. in-4. — Histoire du Droit romain,

1718, in-12. On a de lui le Dictionnaire de Droit et de pratique en

2 vol. in-4, plus des travaux sur le Droit coulumier qui nous feront

retrouver Claude de Ferrière parmi les jurisconsultes de l'École cou-

tumière.

Furoole (Jean-Baptiste), né en 1690 au diocèse de Montauban,
mort à Toulouseen 1761. Avocatau parlement de cette dernière ville,
il a laissé de fort estimables traités sur les testaments, sur les dona-

tions, sur les substitutions, etc. Tous ces traités, qui parurent succes-

sivement et qui donnent à Furgole une place distinguée parmi les

romanistes, ont été réunis dans les éditions des OEuvres complètes
de Furgole, 1775, 8 vol. in-8.

JULIEN,professeur à l'Université d'Aix, publia un Nouveau Com-

mentaire sur les statuts de Provence, 1778, 2 vol. in-4, et les Éléments

de jurisprudence selon les lois romaines et celles du royaume, 1785,
in-Zi.

LORRY(François), professeur à la Faculté de Droit de Paris, est

auteur de: Justiniani Jnstilutionum exposilio metllOdica.Paris, 1757,

in-4, réimprimé en 1809, 2 vol. in-12. L'ouvrage fut publié par son

fils Paul-Charles, mort en 1766, professeur de Droit à l'École de

Paris.

Poïhier (Robert-Joseph), né en 1699 à Orléans, où il mourut en

1772, revêtu desdoubles fonctions de professeur en Droit et de con-

seiller au présidial de cette ville. Pothier est le type des juriscon-
sultes français. Un sens pratique admirable, une finesse exquise et

sans subtilité, une simplicité et une clarté incomparables, Pothier

mérite toute l'autorité dont il a joui et dont il jouit encore. Comme

romaniste, il a entrepris une œuvre colossale qui, pour être menée

à bonne fin, eût exigé sa vie tout entière et peut-être plus que la vie

d'un homme: ce sont ses Pandeclœ Justinianeæ, travail de géant qui
n'a peut-être pas complétement réussi, mais qui prouve que Pothier

possédait ses textes romains, et savait les manier aussi bien que Cujas
et même que Doneau. Cet ouvrage parut en 17148,en trois volumes

in-folio, avec dédicace à d'Aguesseau: le libraire eût été ruiné sans
les acheteurs d'Allemagne. En 1818, il en a été donné à Paris une
troisième édition en cinq volumes in-4, et une quatrième en trois vo-
lumes in-folio, par M.Latruffe. Enfin, une cinquième édition en a été

publiée dans les années 1817 et suivantes, en vingt-six volumes in-8,
par MM.Bréard-Neuville et Moreau de Montalin, qui ont eu la malen-
contreuse idée d'y joindre une traduction en français. —Voyez sur
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Pothier la notice par M.Dupin, en tête de l'édition qu'il a soignée des
œuvresde Droit français de ce jurisconsulte. Paris 1823,10 vol. in-8.

SERRES(Claude), professeur à Montpellier,a écrit les Institutions du
Droit français, suivant l'ordre de celles de Justinien. Paris, 1753, et
Toulouse, 1778, in-4.

TERRASSON(Antoine), né à Paris en 1705, mort en 1782. Avocatet
professeur de Droit canon, a écrit une Histoire de la jurisprudence
romaine, Paris, 1750, in-folio, qui a eu les honneurs d'une réédition à
Toulouse en 1824 in-4. Ontrouve dans cet ouvrage l'histoire littéraire
du Droit romain en France, c'est-à-dire les vies et ouvrages desjuris-
consultes français qui ont travaillé le Droit romain.

e. Au dix-neuvièmesiècle.

150.—L'étude du Droit romain, au commencement de ce siè-

cle, se trouvait dans un complet marasme: les motifs qui nous

ont expliqué au paragraphe précédent la décadence de la culture

du Droit romain au XVIIIe siècle, n'avaient fait que croître et

grandir au XIXe. La codification de 1803 avait doté la France de

ses immenses bienfaits : une législation uniforme et diaphane
avait remplacé l'amas opaque et bigarré des textes antérieurs :

le Droit romain, spécialement, avait été abrogé par la loi du

30 ventôse an XII. Nos juristes durent tout naturellement re-

fermer le Corpusjuris civilis romani qui, déchu de son auto-

rité législative, n'était plus qu'un monument d'antiquité, une

ruine archéologique. Ils crurent a tort, comme nous l'avons dit

ci-dessus, que l'étude duDroit romain était devenue une inutilité

et ils l'abandonnèrent presque complètement. Il faut dire aussi

que la tourmente révolutionnaire dont on sortait à peine et les

guerres continuelles de l'empire n'étaient pas favorables à la

culture de la science. D'ailleurs, le législateur lui-même, en

faisant enseigner le Droit romain dans lesécoles de l'Etat suivant

le programme tracé par l'art. 2 de la loi du 22 ventôse an XII,

c'est-à-dire le Droit romain dans ses rapports avec le Droit fran-

çais, traçait lui-même le cercle rétréci dans lequel devait désor-

mais se mouvoir l'étude de cette législation. Il n'était pas possible

que, dans cet état des choses, le Droit romain devînt le sujet

de travaux originaux et de longue haleine; aussi ne fut-il plus

question des textes antérieurs ou postérieurs à Justinien ; on se
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borna même au résumé des Institutes; et l'école des romanistes

à cette époque se concentre dans les principaux noms qui
suivent :

ARNOLD(George-Daniel),né à Strasbourg en 1780, mort en 1829,

doyen de la Faculté de Droit. En 1806, il avait été nommé professeur
de Codecivil à l'école de Coblentz. Plus tard, et après avoir été atta-

ché à la Faculté des lettres de Strasbourg comme professeur d'histoire,
il passa à la faculté de Droit, où il enseigna le Droit romain. En 1812,
il publia in-8 : Elementa juris civilis Justinianei cum CodiceNapo-
leoneo el reliquis legum codicibus, juxta oTdinemInstitutionum col-

• lati, manuel incolore, dans lequel on trouve des paragraphes entiers

textuellement copiés dans les Elementa de Hofacker et de Heinneccius.

Arnold occupera plus de place dans les annales de la littérature que
dans celles de la jurisprudence. On lui doit de charmantes ppésies alle-

mandes, et sonPfingstmontag, comédie populaire en vers alexandrins
et en patois alémanique de Strasbourg, restera dans la littérature

comme un chef-d'œuvre inimitable dont Gœthe a donné une analyse

élogieuse daus son ouvrage Über Kunst undALterthum.
BERTHELOT(Jean-François), né à Paris en 1749, mort en 1814, pro-

fesseur de Droit à la Faculté de Paris. Entre autres ouvrages, il a écrit

pour sa part dans l'association avec Hulot et compagnie (voyez§ 139,
in fine), une traduction des six derniers livres du Digeste, Metz, 1803-

1805, in-Zt; —des réflexionssur la loi 21du Digeste: Dequsestionibus,
Paris, 1785, in-8; - D. Justiniani Institutionum, librilF, observatio-
nibus perpetuis illustrati, additis earum Institutionum cum Codice

Napoleoneocollationibus, Paris, 1809, 2 vol. in-8; — une édition du

Manualejuris de Jacques Godefroi, Paris, 1806, in-8, et une traduc-
tion française des éléments de Heinneccius, avec le texte en regard,
Paris, 1805.Certes, il n'était pas possiblede réduire son activité scien-

tifique en Droit romain au-dessousd'une simple traduction du livre de

Heinneccius, et telle était la dégénérescence des études de Droit ro-

main que Berthelot fut dans le cas de donner, en 1812, une seconde
édition de sa traduction d'Heinneccius.

BIRET(Aimé-Charles-Louis-Modeste),né au Champ-Saint-Père en

Vendée, en 1767. Juge de paix à la Rochelle, il écrivit de nombreux

ouvrages de Droit, et notamment il a sa place parmi les romanistes de
cette époque, à raison de son Application au Godecivildes Institutes

de Justinien

et des cinquante livres du Digeste avec la traduction en

regard.

Paris, 1824, 2 vol. in-8.
-

DELVINCOURT(Claude-Etienne), né à Reimsen 1762, mort en 1831,
~doyen de la Faculté de Droit de Paris. Il mérita de la science du Droit
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beaucoup plus par son Cours de Code civil, 4° édition, Paris, 1824,
3 vol. in-A, et par ses Institutes du Droit commercial, Paris, 2eédit.,
1823, 2 vol. in-8, que par ses Juris romani elementa, çecundum
ordinem Institulionum Juslitiani, cum notis ad textus explicatio-
nem ejusque cumjure gallico collationem, composilis, ouvrage qui,
malgré son insignifiance, était néanmoins arrivé en 1823 à sa qua-
trième édition.

DESQOIRONest auteur de l'Esprit des Institutes de Justinien, conféré
avec le CodeNapoléon,Paris, 1807, 2 vol. in-4. C'estdans cet ouvrage
que l'auteur nous parle de Justus Lipsius (professeur du XVI*siècle),
comme d'un jurisconsulte romain du temps des XII Tables, et deSi-
chardus (professeur allemand au même siècle), comme d'un autre ju-
risconsulte contemporain de ThéodoseII.

M. DUPIN(aîné). Certes M. Dupin est une des gloires du barreau et
de la magistrature en France, et il aura une belle page dans l'histoire
du XIXesiècle. Maisil n'était encore que simpleet nouveaudocteur en
Droit quand il publia les opusculessuivants de Droit romain: 1° Prin-

cipia juris civilis tum romani tum gallici, seu selecta legumromana-
rum ex corpore Justinianeo depromptarum et cum civili Gallorum
Codiceapte concordantium. Paris, 1806-1818,5vol. in-12;- 20llein-
neccii recitationes, etc.; accesserunt, opera et cura A. M.J. J. Dupin,
notæ et observationesquibus textus vel explanatur, velemendatur, vel

illustratur, etc., Paris, 1810, 2 vol. in-8; — 3°Synopsiselementorum
jurts romani juxta Heinneccii doctrinam, Paris, 1811, in-18; —
4° Précis historique du Droit romain depuis Romulus jusqu'à nos

jours, Paris, 1825, in-18. Lesétudiants qui voudront se faire une idée

exacte de la haute valeur de M.Dupin aîné, commeavocat, comme

magistrat, commejurisconsulte, commepubliciste et commehomme

politique, pourront consulter sa Biographie, publiée par M.le profes-
seur Ortolan en 1 vol. in-8, Paris, 1845.

LECLERCQa publié à Liège, en 1810et années suivantes, en 8vol.

in-8: le Droit romain dans ses rapports avec te Droit français et les

principes des deux législations.
PERREAU(Jean-André), né à Nemours en 1749, mort à Toulouse

en 1813. inspecteur des écoles de Droit. Il professa le Droit de la na-

ture et desgens au collège de France, et publia des Élémentsde légis-
lation naturelle qui valent mieux que ses Novajuris civilis romani

elementa, .iuxta institlltiones, quibus accedunt quaedame nostra jure
civili Galticodeprompta, Paris, 1809, in-8, compilationfaite avecun

tel dédain pour les textes que l'auteur y cite commeautorités des pas-

sages d'Heinneccius qu'il prend pour des fragments des Institutes fle

Justinien.
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La restauration fut en France comme une sorte de renais-

sance pour laculiure du Droi h omain. L'expérience avait démon-

tré l'erreur de ceux qui avaient soutenu que le Code Napoléon

pouvait être interprété par lui-même et sans le secours du

Droit antérieur et notamment du Droit romain. L'Allemagne
était laucée dans cet incomparable mouvement intellectuel qui
a élargi le domaine de la science humaine en. général et celui

dit Droit romain en particulier; la France, sa voisine immé-

diate, dut en ressentir le contre-coup. Enfin, la découverte

de ces monuments du Droit romain qui avaient alimenté la

dévorante activité des Allemands, vint exciter la curiosité

française, et vers 1819, un retour marqué sefit sentir vers

l'étude délaissée du Droit romain. A la tête de ce mouvement

régénérateur, il faut placer la Thémis , ou Bibliothèque du ju-

risconsulte, recueil scientifique fondé à Paris par MM. Blon-

deau, Demante, Ducaurroy, Jourdan et Warnkœnig. Cette

revue devint une voie de communication entre les idées fran-

çaises et allemandes : les plus célèbres jurisconsultes d'Alle-

magne s'empressèrent d'y collaborer. La Thémis travailla avec

ardeur jusqu'en 1830, et produisit 10vol. in-8.

A partir de cette époque, l'étude du Droit romain prit un cer-

tain essor. Ce n'était pas comparable, il faut en convenir, à ce

qui se passait à la même époque chez nos voisins d'outre-Rhin ;

mais c'était de beaucoup préférable à ce qui s'était fait au

XVIIIe siècle et surtout au commencement du XIXe. Au lieu de

déserter les textes pour s'attacher aux compendia , on reprit les

traditions interrompues de la grande école du XVIe siècle, et

l'on mita profit, en les faisant connaître en France, les admi-

rables travaux de l'Allemagpe. L'œuvre interrompue de la

Thémis fut continuée, à partir de 18^4, par la Revue de lègisr-
lation et de jurisprudence sous la direction de MM. Wolowski,

Troplong, Giraud, Faustin-Hélieet Ortolan. En même temps,
5t depuis 183-4, parut parallèlement et avec succès la Revue

étrangère et française de législation, de jurisprudence et d'éco-

vol sousla direction de MM. Fœlix, Duvergicr, Va-

e, LaferFièwe et Bonaier. Cette revue., qui a cesse, de paraître
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en 1850 a produit vint-quatre volumes. La revue de législation et
de jurisprudence, après avoir produit quarante-cinq volumes,
s'est fondue dans la Revue critique de législation et dejurispru-
dence qui se publie depuis 1853, sous le patronage etla direction
de MM. Troplong, Wolowski,Paul Pont, Faustin-Hélie, Nicias-

Gaillard, Laferrière, de Valroger et Coin-Delisle, avec la

collaboration de jurisconsultes distingués. Aces organes scien-

tifiques, est venu s'en joindre un autre, depuis 1855, qui

porte le nom de Revuehistorique de Droit français et étranger,
sous la direction de MM. Laboulaye, Dareste, de Rozière et

Ginouilhac. Espérons que ce mouvement de résurrection du

Droit romain se maintiendra en France: d'autant plus que
l'université est appelée à y contribuer par la part plus large

que l'arrêté ministériel du 4 février 1853 vient de donner à

l'enseignement du Droit romain dans les facultés de l'empire.
Désormais le cours de Droit romain durera deux années.

Quoi qu'il en soit de nos vœux et de nos espérances, con-

statons qu'il ya progrès sensible dans la culture du Droit ro-

main, et que ce progrès s'est manifesté par les travaux des

romanistes dont les principaux vont être énumérés :

ALBAND'HAUTUILLE,professeur deCodeNapoléonà la Faculté d'Aix,
mort en 18Ukà peine âgé de trente ans. Esprit solide et brillant, il
débuta par un Essai sur le Droit d'accroissement, remarquable mo-

nographie de Droit romain qu'il présenta en 1834, comme thèse de

doctorat. Il fut un des collaborateurs les plus actifs de la Revuede

législation et dejurisprudence, qu'il a enrichie de travaux sérieux sur

le Droit romain, tels que la Prestation des tautes, t. II, p. 259; —la

Dénonciationdenouvelœuvre, t. V,p. 351et t. VI,p. Zi9;—la Défense

du Droitromain contre l'Antitribonian de M.Bravard-Veyrières,t. VI,

p. 31; — lesÉtudes historiques sur l'origine et les progrès du régime
dotal chez les Romains, t. VII, p. 305; —la Donationpropter nuptias, J
t. VIII, p. 3UU,et t. IX, p. Zi73.Danstous ces ouvrages, Alband'Hau- i

tuille a fait preuve d'une connaissance exacte des sources et d'une j
complète intelligence des travaux de l'Allemagne, avec laquelle il pa- j
raît avoir été en communication continue. j

M. EENECH,professeur de Droit romain à la Faculté de Toulouse.J

Esprit vif et pénétrant, il a élucidé plusieurs des plus graves pro- j
blèmes de notre Droit civil, par ses remarquables monographies sur

j
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la Quotité disponible entre époux; — l'Emploi et le remploi de la dot
sous le régime dotal; — le Droit de préférence en matière.de purge
d'hypothèque légale; — l'Illégalité de l'adoption des enfants naturels.
La science du Droit romain lui doit: Programme d'un cours de Droit

romain, 1837, in-4, et des travaux littéraires et archéologiques, tels

que sa Dissertation sur le respect des Romains pour le droit de pro-

priété. Revue de législation et de jurisprudence, 1848, t. III, p. 54;
sur les élections romaines, ibid. 1849, t. II, p. 210; sur la Table de

Claude, ibid. 1852. t. II, p. 193, et sesÉtudes sur les Classiques latins

appliquées au Droit civil romain, 1853, in-8.
BERRIATSAINT-PRIX(Jacques), né à Grenoble en 1769, mort à Paris

en 18à5. Après avoir professé à l'École de Droit de sa ville natale, il

fut appelé en 1819 à la Faculté de Paris, où il occupa jusqu'à sa mort
la chaire de procédure civile et de législation criminelle. En 1840, il
fut nommé membre de l'Académie des sciences morales et politiques.
C'était un homme laborieux, érudit et lettré: il a écrit sur la procé-
dure un estimable ouvrage, et s'est acquis les droits les plus légitimes
au titre de romaniste par son Histoire du Droit romain suivie de celle
de Cujas, Paris, 1821, in-8; — Observations sur les traductions des

lois romaines, 1807, in-8; — Observations critiques sur le Partes
secanto de la loi des XII Tables, dans le tome V des Mémoires de

l'Académie des sciences morales et politiques.
BLONDEAU(Jean-Baptiste-Antoine-Hyacinthe), né à Namur en 1784.

Il fut d'abord professeur suppléant à la Faculté de Droit de Strasbourg,
où il ne fit que passer. En 1819, il fut nommé, à la suite d'un con-

cours, professeur de Droit romain à la Faculté de Paris. Il en devint

le doyen en 1830, et se démit de ces fonctions en 1844. Des lettres de

grande naturalisation lui avaient été accordées en 1838, et il fut

tout à la fois membre libre de l'Académie des sciences morales et

politiques et membre du conseil de l'instruction publique. En 1811,
M. Blondeau publia à Paris in-4 : Tableaux synoptiques du Droit ro-

main, suivant la législation de Justinien. En 1819, il fut un des fon-

dateurs les plus dévoués de la Thémis, et l'on peut apprécier l'activité

de sa collaboration par la table des articles qu'il y a insérés, et qu'il
a mise à la fin du volume, publié en 1850 sous le titre de : Essais sur

quelquespoints de législationet de jurisprudence. De 1830-1833, il

publia: Chrestomathie ou Choix de textes pour un cours élémentaire
du Droit privé des Romains, précédé d'une introduction à l'étude du

Droit, 1 vol. in-8. Et en 1839 : Institutes de l'empereur Justinien,
traduites en français avec le texte en regard, suivies d'un choix de
textes juridiques relatifs à l'histoire externe du Droit romain et du

Droit privé antéjustinianéen. Paris, 2 vol. in-8. C'est M. Bonjean qui a
traduit les Institutes.

-
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Dans tous ces travaux de Droit romain, îl n'yuVieil de N'en ori-
ginal; mais M.Blondeau a beaucoup contribué à vulgariser en France
les résultats de la science allemande, et l'activité de ce savant mérite
tous nos éloges.

M. BONJEAN,ancien avocat à la Cour de cassation, actuellement

président de section au conseil d'État. C'est un de ces bons esprits
français, versé dans la connaissance des affaires, et ayant porté sa
clarté dans une des matières les plus abstruses de la législation ro-
maine. On a de lui: Traité desactions, ou exposition historiquede
l'organisation judiciaire et de la procédure civile chez les Romains,
3eédition, 1842, 2 vol. in-8. C'est du Droit romain pur.

M.DOMENGET,docteur en Droit à Paris, a publié en 1847,un Traité
élémentaire des actions privées en Droit romain, qui Renferme*sur la

procédure romaine, des notions exactes et revêtues d'une forme qui
les rend facilement saisissables. L'auteur possède parfaitement son
Gaïus dont il a donné une traduction française avec de bonnes anno-
tations.

DUCAURROY,récemment décédé professeur de Droit romain à la Fa-

culté deParis. C'était un espritpeu profond, mais d'une grande netteté:

son cours était beaucoup mieux fait que son livre qui n'en est pas
moins arrivé à la huitième édition: Institutes de Justinien nouvelle-

ment traduites et expliquées. Ducaurroy fut un des fondateurs de la

Thémis, et tenta au moins de. galvaniser en France l'étude du Droit

romain. Il s'était, dans ses derniers temps, associé avec MM.Bonnier

et Roustain pour la publication d'un Commentaire théorique et pra-

tique du Codecivil, ouvrage dont le premier volume a paru. C'est à

Ducaurroy qu'il faut attribuer la petite compilation connue sous le

nom de Ecloga juris.
M. ÉTIENNE,ancien professeur de Droit romain à la Faculté d'Aix,

a publié, 18/i5-18/i6,en deux volumes in-8, Institutes de Justinien tra-

duites et expliquées. Il avait déjà, en 18-113,rendu le service de traduire

en français le Traité des actions de Zimmern, contenant la Théorie

de la procédure privée chez les Romains, depuis son origine jusqu'à

Justinien, 1 vol. in-8.

M. FÉRÉOL-RIVIÈREa écrit une Esquisse historique de la législation
criminelledes Romains. Paris, 18UU,in-8.

M. DE FRESQUET,professeur de Droit romain à la Faculté d'Aix,
vient de prendre une belle place parmi les romanistes de l'École mo-

derne par son Traité élémentaire de Droit romain en 2 vol. in-8,185Zi.

On lui doit aussi un travail sur le Tribunal de famille chez les Ro-

mains, inséré dans la Revue historique de Droit français et étranger,

1.1, p. 125-1Û7.
M. GENTY,professeur suppléant à la Faculté de Droit de Dijon,
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déjà connu par une bonne monographie sur les Partages d'ascen-

dants, 1850, 1 vol. in-8, vient de se révéler comme romaniste par un

Traité des droits d'usufruit, d'usage et d'habitation, d'après le Droit
romain. Paris, 1854, in-8.

M. GINOUILHAC,directeur de la Revue bibliographique, et chargé
du cours d'histoire du Droit à la Faculté de Toulouse. On lui doit un
bon livre: Histoire du régime dotal el de la communauté en France,
1843, in-8, et une dissertation sur la Philosophie des jurisconsultes

romains, 1849, in-8.
M. GIRAUD(Charles), ancien professeur à la Faculté de Droit d'Aix,

membre de l'Institut et du Conseil impérial de l'instruction publique,
ancien ministre, actuellement professeur de Droit romain à la Faculté

de Paris. M.Giraud est un des plus brillants romanistes de l'époque:
ses travaux sont tenus en très-haute estime en France et en Alle-

magne. On lui doit: 1° Une excellente histoire du Droit romain, pu-
bliée en 1835, comme introduction à une traduction des Éléments

d'Heinneccius, qui n'a point encore paru. Cette Introduction histo-

rique (1 vol. in-8) forme sans contredit le monument le plus complet
et le mieux construit qui ait été élevé en France à l'histoire du Droit

romain, dans les temps modernes. 2° DesRecherches sur le droit de

propriété chez les Romains, sous la république et sous l'empire,
Paris, 1838. Le premier volume a seul paru. 3° De remarquables mé-

moires lus à l'Académie des sciences morales et politiques, notam-
ment Sur le vrai caractère de la loi Voconia chez les Romains; —

Sur les Nexi, ou sur la condition des débiteurs chez les Romains.
4° Une active collaboration à la Revue de législation et de jurispru-
dence, notamment ses articles Sur la gcntilité romaine, 1846, t. III,

p. 385-435.
Nous avons déjà rencontré M. Giraud parmi les gréco-romanis-

tes (§138); nous le retrouverons avec une même place d'honneur

parmi les historiens du Droit français.
M.GUÉRARD,qu'il ne faut pas confondre avec son homonyme de

l'Institut, est auteur d'un Essai sur l'histoire du Droit privé des Ro-

mains. Paris, 1841, in-8.
M.LABOCLAYE(Édouard), membre de l'Institut, professeur de légis-

lation comparée au Collégede France. Ontrouve chez ce jurisconsulte
une grande verve et une érudition de bon aloi: il est capable de s'éle-

ver à toutes les hauteurs de la science germanique sans jamais cesser

d'être net et clair comme un Français. Ses travaux sont déjà nom-

breux et variés: nous n'avons à cataloguer ici que ceux par lesquels
il a rendu service à l'étude du Droit romain:

10Sa traduction de l'histoire (en allemand) de la procédure civile
des Romains, par Walter, 1 vol. in- 8, 1841.
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2°SesFloresjuris antejustinianei et sonédition desInstitutes, 1847.
3° Son Essai sur les loiscriminelles desRomains, concernant la res-

ponsabilité des magistrats, 184-5,in-8.
40SonHistoire du Droit de propriété foncière enOccident,1839,in-8.
'5°Ses Recherchessur la condition civile et politique des femmes,

depuis les Romains jusqu'à nos jours, 1843,in-8.
M. LAFERRIÈRE,inspecteur de l'ordre du Droit, ancien professeur

de Droit administratif à la Faculté de Rennes. C'est un des juriscon-
sultes dont la science du Droit a reçu le plus de services. Il s'est fait
un beau nom par son Cours de Droit public et administratif, 2 vol.

in-8; mais son œuvre capitale, c'est son Histoire du Droit français,
dont le premier volumecontient une remarquable introduction histo-

rique au Droit civil de Rome.
M. LEBASTARD-DELISLEest auteur d'un Précis de l'administration

de la justice criminelle chez les Romains. Paris, 1841, in-8.
MOLITOR(Jean-Philippe), né à Luxembourgen 1807, mort profes-

seur à Ganden 1849.Il n'était pas Français, mais il a écrit dans notre

idiome national un ouvrage qui a beaucoup d'intérêt pour la France:

Cqurs de Droit romain approfondi, avec les rapports entre la législa-
tion romaine et la législation française, 1850-1851.Paris, 4 vol. in-8.

(Voy. sur Molitor, sa vie et ses ouvrages, un article de M.Aubépin,
dans la Revuehist. de Droit franç. et étrang., t. I, p. 198.) -

M. ORTOLAN,professeur de législation criminelle à la Faculté de

Paris, a bien mérité de la science du Droit romain par son Histoire
de la législation romaine, 4eédit., 1846, in-8, et par son Explication

historique des Institutes de Justinien, précédée d'une généralisation
du Droit romain, 1854, 2 vol. in-8. M.Ortolan est en outre aussi dis-

tingué commecriminaliste que commepubliciste. On lui doit un Cours

de législation pénale comparée, 2 vol. in-8; des Éléments de Droit

pénal, 1854, in-8; un Cours public d'histoire du Droit politique et

constitutionnel,1832, in-8, et une monographie sur la souveraineté
du peuple et les principes du gouvernement républicain moderne,

1848, in-8.
M. PELLAT,doyen de la Faculté de Droit de Paris, professeur de

Pandectes, très-versé dans la science du Droit romain, qu'il enseigne i

avec profondeur et succès. M.Pellat s'est acquis une juste célébrité ;
tant en France qu'à l'étranger, par les ouvrages suivants: Exposédes;

principes généraux du Droit romain sur la propriété et ses principaux j
démembrements,particulièrementsur l'usufruit, tre édit. 1837;2eédit. 1

1853, in-8. Textes du Droit romain sur ladot, traduits et commentés,

1847, in-8. Institutes de Gaïus, traduites et commentées,1844, in-8.

De plus, M. Pellat,qui est très-familier avec la langue allemande d

très-bien au courant de l'immense littérature juridique de eppays, a
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traduiten français: le Traité du droit de gage et d'hypothèque chez
les Romains, par Schilling, 1840, in-8, et le Précis d'un cours sur
l'ensembledu Droit privé des Romains, par Marezol, 2e édit., 1852,
in-8.

PONCELET(François-Frédéric), né en 1790à Mouzay,dans la Meuse,
mort à Paris professeur d'histoire de Droit à la Faculté de cette ville.
Il traduisit de l'allemand l'Introduction historique du manuel de

Makeldey, et revit la traduction de l'Histoire du Droit romain de Hugo,
si mal faite par Jourdan.

C. École hollandaise.

151. — Le génie du Droit romain, qui avait inspiré l'école

française au XVIe siècle, sembla, au siècle suivant, s'être ré-

fugié en Hollande. Ce pays, après avoir secoué le joug de

l'Espagnol, devint le centre de la liberté politique et religieuse
en Europe et le foyer d'une vive ardeur scientifique. Parmi

ceux que signala cette activité intellectuelle, les romanistes

apparaissent en nombre si imposant et nous ont légué de si

remarquables travaux, qu'ils ont mérité l'honneur de former

école dans l'histoire littéraire du Droit romain. Il est facile

d'expliquer les causes de cette supériorité. La Hollande devint

un lieu d'asile pour les intelligences traquées à cette époque

par l'intolérance religieuse, et fuyant plus tard devant les ri-

gueurs de la révocation de l'édit de Nantes. Puis, ce petit

pays parvenu au XVIIe siècle au rang d'une des premières

puissances maritimes, avait libéralement et sans marchander

créé dans son sein de nombreuses universités. La ville de

Leyde, en récompense de son'héroïque résistance, en 1575,
contre les Espagnols, avait été dotée d'une riche université

dont les professeurs, recrutés parmi les plus renommés, atti-

rèrent les disciples et cultivèrent avec succès la science en

général et celle du Droit en particulier. Outre la ville de Leyde,
celles d'Utrecht, de Groeningen , de Franeker, de Deventer

et de Nimègue étaient pourvues d'universités dans lesquellesles
étudiants accouraient de tous les pays comme jadis ils avaient

afilué à Bologne et a Bourges. L'étude du Droit s'y continuait

d'après la manière delà grande école française: les juriscon-
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suites hollandais étaient très-versés, comme ils le sont encore

aujourd'hui, dans la connaissance des antiquités et de l'ar-

chéologie; la culture de la philologie était plus avancée chez

eux que partout ailleurs, et entre autres mérites, ils avaient

celui d'écrire et de parler le latin avec une clarté et une élé-

gance que l'école cujacienne elle-même n'avait pas dépassées,
et qui leur a valu le titre incontesté de jurisconsulti elegan-
tiores. Ils ont rendu à la science du Droit romain des services

aussi grands que divers; ils ont fait faire des progrès à l'his-

toire et surtout à l'archéologie juridique; ils ont exhumé

beaucoup de textes de Droit romain antérieurs à Justinien ;

bien qu'ils n'aient pas eu le mérite d'enrichir la science d'une

édition du Corpus juris civilis, ils ont fait, pour atteindre ce

but, les travaux les plus étendus et dont le bénéfice a été re-

cueilli par l'école allemande; car tous les papiers de Brenc-

mann ont passé entre les mains de Gebauer et Spangenberg ;

-leurs. traités exégétiques et dogmatiques de Droit romain

ont laissé bien en arrière ceux de leurs prédécesseurs, et jouis-

sent encore aujourd'hui dans toute l'Europe d'une considéra-

tion méritée; — ils sont devenus comme le centre de l'activité

des jurisconsultes de France, d'Italie et d'Espagne, en recueil-

lant les travaux de ceux-ci dans ces magnifiques thesauri

juris civilis et canonici qui ont eu une vogue européenne;
— et enfin ils ont eu le mérite d'imprimer ces textes édités

et ces productions scientifiques avec un luxe et une pureté

typographiques que l'on ne trouve que dans la patrie des

Elzevir.

Cette école hollandaise que l'on pourrait faire remonter à

Grotius, puisque ce grand homme écrivit aussi sur le Droit

romain, ne commence réellement qu'à Vinnius, vers le milieu

du XVIIe siècle, atteint son apogée sous Noodt et Schulting au

commencement du XVIIIe siècle, et se maintient jusqu'à la fin

de ce siècle à une louable hauteur. On rencontre parmi ces

hommes de mérite:
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a. Audix-septièmesiècle.

152.—BRENCMANN(Henri),né à Rotterdam vers 1680,mort en 1736.

Il alla en Italie et passa quatre années à étudier et à copier le manus-

crit florentin des Pandectes. De retour dans son pays, après avoir vi-
sité les principales bibliothèques de France et d'Italie, il publia son
HistoriaPandectarumseu fatum exemplaris Florentini, Utrecht,1722,
in-4. Il se proposait de donner une édition épurée des Pandectes,
mais il n'en eut pas le temps, et ses nombreux manuscrits servirent

plus tard à Gebauer et Spangenberg pour leur édition de 1776-1797.
Sa mort interrompit un autre ouvrage : Pandectœ juris civilis, etc.,
dont il n'a paru qu'un volumeà Amsterdam, 1709.Maison a de lui un
morceau de maître: c'est sa Dissertatio de legum inscriptionibus,
Leyde, 1705, in-4.

BYNKERSHOECK(Cornélius Van),né à Middelbourg(Zélande)en 1673,
mort en 1743. Après avoir exercé avec éclat la profession d'avocat à
La Haye, il parvint à la présidence de la haute Cour. Cefut un roma-
niste très-distingué; son principal ouvrage est intitulé: Observaliones

juris romani, mais sa réputation fut plus grande encore comme publi-
ciste. Son traité De foro legatorum competenti et ses Quæslionesjuris
publici sont des œuvres de la plus haute valeur. La collection com-

plète de ses écrits a été publiée après sa mort par Vicat, à Genève,
en 1761, 2 vol. in-fol., et à Leyde en 1766.

HUBER(Ulrich), nfeà Dockum en 1636, mort en 1694 professeur de
Droit à Franeker 11a écrit Digressionesjuslinianeæ, des Prselectiones

juris civilis sur les Institutes et sur le Digeste, et un traité de Droit

public: De jure civitatis, dans lequel on a dit, mais à tort, que
Rousseau avait copié son Contrat social.

HUBER(Zacharie), filsdu précédent, né en 1669, mort en 1732. Il

fut, comme son père, professeur à Franeker, et quitta sa chaire pour
un siège de magistrat à la Cour de Louvain.Il a écrit Dissertationum
libri III.

LEEUWEN(SimonVan), né à Leydeen 1625, où il exerça avec succès
la profession d'avocat, mort à La Haye en 1682 greffier de la Cour

suprême. Jurisconsulte très-laborieux, mais sans supériorité. Il a
édité en 1663le Corpusjuris de DenisGodefroy, avec des notes et ad-
ditions qui ont donné une certaine réputation à cette édition. Il a
aussi édité quelques textes antéjustinianéens, sous le titre de: De ori-

gine et progressujuris civilis romani, 1671, in-8; mais ces publica-
tions furent de beaucoup dépassées par celles de Schulting. Il est
aussi auteur d'une Censura forensis, en 2 vol. in-foL

MERLE(Paul Van), MERULA,né à Dordrecht en 1558, succéda à
Juste Lipse, et enseigna avec succès, à Leyde, l'histoire, l'éloquence



30S DU DROITFRANÇAISEN PARTICULIER.

et les belles-lettres. Il travailla activement à l'archéologie du Droit
romain et mourut à Rostock en 1607.

MEURSIUS(Jean), né à Losdun, près de La Haye, en 1579,vint faire
ses études de Droit à Orléans, où il fut reçu docteur. Il enseigna
l'histoire et la langue grecque à Leyde, puis en Danemark à l'univer-
sité de Soza, où il mourut en 1639.C'était un savant archéologue qui
s'est surtout fait un nom par ses travaux sur le Droit attique: Themis

attica, Trêves, 1685, in-4. Ses œuvres complètes ont été éditées par
Lami à Florence, 1741-1763,12 vol. in-fol.

NOODT(Gérard), né à Nimègueen 1647. Aprèsavoir professé dans sa
ville natale, il alla occuper, à Franeker, la chaire vacante par la mort
d'Ulrich Huber, et professa en dernier lieu à Leyde, où il mourut d'a-

poplexie en 1725. On l'a comparé à Cujas pour la profondeur et l'élé-

gance de ses connaissances: ce fut un des plus célèbres jurisconsultes
de l'école hollandaise.Ses principaux ouvrages sont : Probabiliajuris;
— un traité de fœnore et usuris; — un traité de partus expositione
et nece apud veteres ; — Diocletianuset Maximianns, et ses Observa-
lionum libri II. Il avait entrepris sur les Pandectes un commentaire

que la mort a interrompu. Ses œuvres complètes ont été éditées en

1724, 2vol. in-fol., et plusieurs fois rééditées. :
PERIZONIUS(Jacques), né en 1651, mort en 1715, fut professeur de

Droit à Franeker et à Leyde, et écrivit d'excellentes dissertations sur

divers points de l'histoire du Droit, tels que la loi Voconia, la Cretio

hæreditatis, les Prsefecti Prætorio, etc. Niebuhr a fait l'éloge dela

manière dont Perizonius a compris et traité l'histoire romaine.
SCHULTING(Antoine), né à Nimègueen 1659, où son père était pro-

fesseur, le devint lui-même à Franeker et à Leyde, où il mourut en

1734.C'est un des hommes qui ont le plus contribué aux progrès de la

connaissance des antiquités du Droit romain. Sa Jurisprudentia vetus

antejustinianea est une œuvre cujacienne, et il a heureusement ap-

pliqué sa méthode historique dans ses Enarraliones partis primœ

Digestorum. Il a laissé des Gommentationes academicœ que Uhle a

publiées à Halle en 4 vol. in-8.
VINNIUS(Arnold), né près de La Haye en 1588, professeur à Leyde,

où il mourut en 1657. C'est un jurisconsulte des plus estimables: son

commentaire sur les Institutes est un des meilleurs, et sert encore

aujourd'hui de manuel en Italie et en Espagnepour l'enseignement du

Droit romain. Parmi les ouvrages recommandables de Vinnius, se

trouvent ses Qusestionesjuris seLectæ,et ses Partitiones, extraites des

commentaires de Doneau.

VOËT(Jean), né à Utrecht en 1647. Il enseigna successivement à

Herborn, à Utrecht, et enfin à Leyde, où il mourut en 1714.Lecom-

mentaire détaillé et approfondi qu'il a écrit sur les Pandectes est, de
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toutes les productions de l'école hollandaise, celle qui a eu la vogue
la plus étendue et la mieux méritée. Aujourd'hui encore Voetjouit
dans toute l'Europe d'une grande autorité comme interprète du Droit

romain. Son ouvrage, écrit élégamment, a le mérite d'être essentiel-
lement pratique: Merlin faisait le plus grand cas de Voet.

WISSENBA-CH(Jean-Jacques), né en 1607, professeur à Franeker,
homme lettré qui a écrit: 1°Exercitationes ad Pandectas et Instituta;
—2° Commentationescathedrarise in VII Librospriores GodicisJus-

tinianei, et qui, sous le titre de Emblemata Triboniani, a publié un

livre sur les interpolations et les corrections que se sont permises les

compilateurs du temps de Justinien.

b.Au dix-huitièmesiècle.

153.— ARNAUD(Georged'), né en 1710, professa le Droit à Frane-

ker, et publia en 1738 Variarum conjecturarum libri II, ouvrage qui

promettait un éminent jurisconsulte si la mort n'était venue l'empor-
ter l'année suivante, à la fleur de l'âge.

Arntzenics (Henri-Jean), né en 1734 à Nimègue, mort en 1797,
laissant de recommandables travaux philologiques sur les antiquités
-du Droit romain, notamment Oratio de legibus quibusdam regiis,
civilisapudRomanos sapientiœ fonte, Groening., 1774, in-4.

BEST(Guillaume), né en 1683, mort en 1719, professeur à Harde-

wyck , auteur d'un traité Ratio emendandi legis.
BRANCHU(Balthazar), disciple de Noodt, philologue de Leyde,a

écrit: Observationesadjus romanum.
GANNEGIETER(Hermann), né en 1723, mort en 1804, professeur à

Franeker, a bien mérité de la science du Droit romain par son com-

mentaire sur la Gollatio legum mosaicarum et romanarum, et par ses

Observationumjurisromani libri IV. T1était fils de Henri Cannegieter,

professeur à Arnheim, et frère de Jean Cannegieter, qui se fit connaî-

tre par ses Ulpiani fragmenta cum commentariis, 1768, in-4.
Dukercs (Charles-André), né en 1670, mort en 1752, littérateur

distingué, qui a exercé sa-philologie dans ses Opuscula varia de lati

nitate jurisconsultorum veterum et dans ses notes sur la traduction

latine du Théophile de Fabrot. Il a aussi écrit sur les leges atticœ de

SamuelPetit.
MEERMANN(Gérard), né à Leyde en 1722, mort en 1771 syndic de

Rotterdam. C'était un homme fort lettré et d'une ardeur extrême

pour la propagation de la science du Droit. C'est lui qui dirigea le

recueil européen si célèbre sous le titre de: Novus thesaurus juris
civilis et canonici, de 1751à 1753,7 vol. in-fol. — Versé dans la con-
naissance du Droit, il est l'auteur d'estimables animadversionçs in
Caii institutiones.
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REITZ(Guillaume-Otto).Voyez-le parmi les gréco-romanistes, au
S138.

Rocker (Jean-Conrad),né en 1702,mort en 1778,professeur à Liège,
a laissé : Liber singularis de civili et nalurali lemporis compulatione;
— Observaliones et interprelatiunes juris civilis.

TROTZ(Chrétien-Henri), né en 1703, mort en 1773 professeur à
Franeker. Il a édité des ouvrages en les enrichissant de savantes notes,
notamment le commentaire de Mérille sur les Institutes, les œuvres
de Maranet les Opuscula minora de Jacques Godefroy.

TOULLIEU(Pierre de), né à Paris en 1669, réfugié en Hollande, où il
devint professeur à l'université de Groningue, mort en 1734. Ses œu-
vres ont été publiées sous le titre de Collectanea, par Wolbers, à

Groningue. 1737, in-4.
VOQRDA(Jacques), né en 1697, mort en 1767,professeur à Franeker,

puis à Utrecht, auteur de: Eleclorum liber singularis, 1749,in-8; —

Inlerprelationum et emendationum juris romani libri III, 1768, in-8.
— Son fils Bavius Voorda, né en 1729, mort en 1799, professeur à

Franeker, puis à Leyde, a continué les Thesescontroverses, de Schul-

ting.
WESTENBERG(Jean-Ortwein), né en 1667àBentheim, enseigna suc-

cessivement le Droit à Steinfurt, à Harderwick, à Franeker, et enfin

à Leyde, où il mourut en 1737. On a de lui: Principiajuris secun-
dum ordinem Institutionum, et principia juris secundum ordinem

Digestorum. Ses manuels eurent une vogue telle que, dans le com- -

mencement du XIXesiècle, ils étaient encore classiques dans les uni-

versités d'Allemagne. Il y eut une édition du second à Berlin en 1823,
2 vol. in-8. Les œuvres complètes de Westenberg ont été publiées par

Jung à Hanovre, 1747, 3 vol. in-4.
WIELIHG(Abraham), né en 1693, mort en 1746. Il succéda à Hein-

neccius dans sa chaire à Franeker. Il a écrit: Jurisprudentia resli-

tuta, sive Index chronoLogicusir$totumjuris Juslinicwi corpus, 2 vol.

in-i, et Lectionumjuris civilis libri II.

D. École allemande.

a. Seizièmesiècle.

t54, - L'Allemagne qui devait, de nos jours, atteindre

dans la culture du Droit romain un degré aussi élevé que celui

de récole française du XVIe siècle, était restée en arrière de

l'Italie, de la France et de la Hollande. Pendant cette période

elle ne put mettre en ligne que quelques romanistes, parmi

lesquels méritent d'être cités et connus les suivants :
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APEL(Jean),né à Nuremberg en 1486, professeur à Wittemberg, de-

vint chancelier à Kœnigsberg, et mourut dans sa ville natale en 1536.

Il a écrit entre autres: Isagoge per dialogum in IV libros Institutio-

num, et un ouvrage sur la logique judiciaire. Onlui avait attribué la

rédaction du Brachylogus; mais c'était une erreur qui n'a plus cours

aujourd'hui.
BORCHOLLT(Jean), né en 1535àLJmebourg,étudia dans lesuniversités

de France, et devint professeur en renom à Helmstadtjusqu'à sa mort,
arrivée en 1593.Son commentaire in-4 sur les Institutes valait mieux

que les ouvrages du même genre faits par ses prédécesseurs.
CISNER(Nicolas),né en 1529dans le Palatinat, fit ses études à Bour-

ges et devint professeur à Heidelberg, où il mourut en 1583.Reu-
terus a publié ses œuvres en 1611.

FICHARD(Jean), né en 1512 à Francfort-sur-le-Mein, étudia sous

Zasius, et alla enseigner le Droit à Padoue et à Bologne. Il mourut à

Francfort en 1581, laissant une histoire littéraire du Droit depuis
Irnérius jusqu'à Zasius: Vilse recentiorum jurisconsultorum.

FORSTER(Valentin),né à Wittemberg en 1530,voyagea en France et
en Italie, et enseigna successivement à Marbourg, à Heidelberg, et

enfin à Helmstadt, où il mourut en 1608T.Il est auteur d'une médiocre
histoire littéraire du Droit romain.

FORSTER(Valentin-Guillaume),né à Marbourg en 1574, professeur
à Wittemberg, où il mourut en 1620, avait plus de valeur scientifique
que son père dont il vient d'être question. On a de lui un traité De

successionihusab intestaio, — De dominio,— Justinianese dissertatio-
nes ad institutiones.

GAILLIUS,VONGaill (André), né à Cologne en 1525,mort en 1587,
après avoir complété ses études par des voyagesen France et en Italie,
devint conseiller à la chambre impériale et chancelier de l'électeur
de Cologne.Jurisconsulte très-versé dans la pratique, il a écrit: Prac-
ticarum observationum libri II; — De pace publica et de proscriptis
libri II; - De pignorationibus liber singularis,et Tractatus de arrestis

imperii, le tout réuni dans un vol. in-4, publié à Cologne en 1634.
La famille alsacienne de Gailcompte AndreasGaillius parmi ses mem-
bres.

GIPHANIVS,VANGIFFEN(Hubert ou Aubert), né à Bure-en-Gueldres
en 1534, fut reçu docteur en Droit à Orléans, et enseigna successive-
ment à Strasbourg, à Altorff et à Ingolstadt. Il devint conseiller et
référendaire de l'empire, et mourut à Prague en 1604.On l'avait sur-
nommé le Cujas de l'Allemagne: exagération de l'amour-propre na-
tional! C'était un excellent philologue: ses notes sur Aristote, Homère
et Lucrèce sont encore estimées. Il eut avec Scioppius des démêlés
d'une virulence que nous ne comprenons plus dans l'état moderne de
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la polémique scientifique: Commejurisconsulte il a beaucoup écrit:
Commentarius ad Instilula. Strasbourg, 1630, in-4; - De regulis
juris. Strasbourg, 1607,in-8; — Explanalio difficiliorumet celebrum
legum Codicis Jusliniani. Cologne, 1614, in-Zi;— OEconomiajuris.
Strasbourg, 1612, in-4; - Antinomiarumjuris civilis libri IV, 1605,
in-lt. Olemannusa complété ce livre par l'édition qu'il en a donnée
à Francfort en 1666, in-lt. Je ne sache pas que ses œuvres aient été
réunies.

HALOANDER.VoyezHOFFMANN.
HOFFMANN(Grégoire),néen Misnie(Saxe),s'est fait un nom par l'ar-

deur et le soin qu'il apporta à éditer le Corpus juris civilis.Il voyagea
en France et en Italie, visitant les bibliothèques, conférant les ma-
nuscrits; il mourut à Venise en 1531. Il a eu l'honneur de donner
son nom à la version qu'il a adoptée dans sa publication, et qui est
une fusion de la Florentine et de la Vulgate: on l'appelle la Haloan-

drine, ou bien encore la Noriquc, parce que l'impression se fit à

Nuremberg, 1539,3 vol. in-4.

LOEWENKLAU,LEUNCLAVIUS.Voyez-leparmi les gréco-romanistes,
§138.

MYNSINGER(Joachim), né à Stuttgard en 1514, enseigna le Droità
l'université de Fribourg en remplacement de Zasius, et devint suc-
cessivement assesseur à la chambre impériale de Spire et chancelier
du duc de Brunswick. Il mourut en 1588, laissant: Commcnlariusin
instituliones Justiniani; — Obscrvationes cameralium centuriae; —

Consiliorum decades; — Apotelesma,et des œuvres de poésie et de

littérature.

RITTERSHAUSEN,RITTERSHUSIUS(Conrad),né à Brunswick en 1560,
étudia le Droit à AltorffsousDoneauet Giphanius, et y devint profes-
seur en 1591jusqu'à sa mort, survenue en 1613. C'était un homme
fort instruit, qui a écrit sur la philologie, l'histoire et la philosophie.
Ses productions de jurisconsulte sont: Partitiones juris feudalis; —

Consilia Altorfina; — Jus juslinianeum seu novellarum methodica

explicatio; - AO8EX<X8EXTO<;, seu in XII tabb. legescommentarius; —

Differentiæ juris civilis et canonici; — Commentarius in Institu-

tiones.
SCHNEIDEWINUS(Jean), né à Stolberg en 1519, fit ses études à Wit-

temberg, placé en pension chez Luther, à la table duquel il demeura

pendant une dizaine d'années. Il devint professeur en Droit à cette

Université, et fut combléde dignités et de bienfaits par l'électeur de

Saxe, qui appréciait sa capacité et les services qu'il lui rendit dans

quelques circonstances importantes. En 1568,on le trouva mort subi-

tement dans son lit. Il a écrit un Commentariusad Institutions, qui
a joui jadis d'une grande vogue.
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Sichakdus (Jean), né à Bischoffsheimen Franconie en 1499, profes-
seur à Tübingue, conseiller du duc de Wurtemberg, mort en 1552.

C'estce Sichardus que Desquironprenait pour un jurisconsulte romain

du temps de ThéodoseII. Il a écrit un Commentarius in Codicemassez

estimable; mais ce qui lui a donné le plus de renom, c'est sa publi-
cation du Breviarium Aniani et de quelques textes en dehors de la

compilationde Justinien. Il a aussi édité la LexRiboariorum, Bajuva-
riorum et Allemanorum.

WESEMBECK,WESEMBECIUS(Mathieu), né à Anvers en 1531, profes-
seur à Iéna et a Wittemberg, mort en 1586. C'était un homme d'une

grande érudition et d'une rare piété: ses contemporains l'ont appelé

Jurisperitorum christianissimus el christianorum jurisperitissimus.
II a beaucoup écrit, et entre autres : Prolegomenajurisprudentiæ; —

OEconomia lnstitutionum, Digestorum, Codicis et .Novellarum; —

Gommentarii in pandectas; —Consilia; — Exempla Jurisprudential;
— Isagoge in libros IV Instilutionum et Commentarius in eosdem; —

Tractatus de feudis.
Zasius (Ulric), né à Constance en 1461, professeur à Fribourg, où il

mourut en 1535. Il fut l'ami d'Érasme, qui disait de lui qu'il était le

plus pieux et le plus sincère des Allemands. Il a beaucoup écrit: ses

œuvres complètes ont été publiées après sa mort par son élève Mynsin-

ger, en 1550, 6 vol. in-fol.

Il eut un fils, Jean Ulric, qui mourut en 1565, et qu'il ne faut pas
confondre, comme l'a fait Moréri, avec son homonyme Jean UlricZa-

sius, l'auteur du Catalogus legurn antiquarum, édité en 1551 par

Sturm, à Strasbourg, et ensuite par Charondas-le-Caron en 1554.

b. Dix-septièmesiècle.

155. — Le bartolisme, refoulé au XVIe siècle par les écoles

française et hollandaise, s'était réfugié au XVIIe siècle dans

les universités d'Allemagne. La jurisprudence cheminait terre

à terre: il lui manquait, pour prendre son essor, la philologie,
la critique et l'histoire. Les juristes de ce siècle, écrivant le

latin un peu plus purement que ceux du siècle précédent, ne

maniaient les textes du Droit romain que tout juste ce qu'il
fallait pour faire face aux besoins de la pratique. La jurispru-
dence reçutle titre de romano-germanica forensis, qui indique
assez que le Droit rômain n'était envisagé et travaillé que dans

ses rapports avec la décision des procès. Les livres des juristes
de ce siècle ne sont guère que des commentaires exégétiques
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très-détaillés sur les lois romaines en suivant l'ordre de la

compilation de Justinien; — ou bien des recueils de solutions
sur des espèces, de consultations sur certains cas, en un mot,
suivant les titres les plus usuels de ces livres, des consilia,
des decisiones, des observationes forenses, des collegia practica
ou theoretico-practica, etc.

Les plus marquants civilistes de cette école pratique du

XVIIe siècle sont:

ALTHUSIUS(Jean), né en 1556, professeur en Droit à Herborn, puis
à Emden, dans l'Ost-Frise, où il mourut en 1617.Esprit indépendant
et démocrate ardent, il devança son siècle et soutint tous les principes
que fit triompher la révolution française. Ses idées sur la souveraineté
du peuple, sur la royauté qui n'était, selon lui, qu'une simple magis-
trature, etc., lui firent une existence de brûlante polémique.Ona de
lui : Jurisprudcnliae romanæ methodice digestse libri II; — Civilis
conversaiionis libri II; — Dicaeologicselibri III, lalum et universum

jus quo ulimur compleclentes; — Politica methodicedigesta.
BACHOVIUS(BACHOWVONECHT),né à Leipzigvers 1575,professeur à

Heidelberg, où il mourut en 1635. Il s'attaqua très-vivemtmtauxjuris-
consultes Treuttler et Wesembeck et au président Favre. Outre ces

ouvrages agressifs et de polémique, Bachow a écrit un traité de pi-
gnoribus et hypolhecis; — un traité de aclianibus; —un commentaire

in primam partem Pandectarum, et un commentaire Iheoretico-prae-
ticus in IV libros Institulionum.

BESOLDUS(Christophe), né à Tubingue en 1577. S'étant converti au

catholicisme, il reçut du pape l'offre d'une chaire à Bologne: de son

côté, l'empereur voulut l'attirer à Vienne. Besoldmourut sur les en-

trefaites en 1638, professeur à Ingolstadt. Il a beaucoup écrit, mais

plus dans les intérêts catholiques que pour le progrès de la jurispru-
dence. Aussi le P. Niceron en parle avec élogedans le XXXIVEtpme
de ses mémoires.

BRUMMER(Frédéric), né à Leipzig en 1642, mort en 1668 près de

Lyon, où il se noya dans la rivière d'Albérine. Son principal ouvrage
fut Commentarius in legemCinciam, dans lequel il eut le mérite de

deviner, sur cette loi célèbre, la vérité, qui n'a été confirméeque par
les Fragmenta vaticana, découverts dans le siècle présent. j

BRUNNEMANUS(Jean), né à Cologneen 1608, professeur à
Francfort-

sur l'Oder, où il mourut en 1672. Songendre, SamuelStryck, publia,

après la mort de son beau-père, les deux principaux ouvrages du

défunt: Commentarius ad Pandectas et ad Codicem, 4 vol. in-fol. —

Il ne faut pas le confondre avec son neveu Jacques Brunnemann, né
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à Colbergen 1674 et mort à Stuttgard en 1735, qui fut aussi juriscon-
sulte et a écrit: Introductio injuris publici prudentiam, 1702, in-4.

CALVINUS(Jean). Son nom était KAHL,ce qui veut dire en allemand

chauve; de là calvinus. Il était professeur à Heidelberg, et publia en

1600 un Lexicon juridicum très-connu, dont la dernière édition est

de 1679,in-fol. 11y donne une singulière notion de l'Oasis, hoc verbo.

CARPZOVIUS(Benoît), né dans le Brandebourg en 1565, mort à Wit-

temberg en 1624, où il enseignait avec le titre de conseiller et de

chancelier de l'électeur de Saxe. On a de lui Dispulaliones jUl'idicæ.
11eut cinq fils, tous jurisconsultes ou théologiens estimés, parmi les-

quels le plus renommé fut Benoît Carpzov, identité de prénom qui fait

qu'on le confond avec son père. Né à Wittemberg en 1595, mort en

1666, il fut professeur à Leipzig, puis conseiller à Dresde. Il a laissé

la réputation d'un profond criminaliste. Son principal ouvrage Prac-

tica rerum criminalium, 1635, in-fol., exerça une grande influence

sur l'administration de la justice criminelle en Allemagne.
Les deux autres fils Carpzov, jurisconsultes aussi, furent Conrad,

professeur de Droit à Wittemberg, où il naquit en 1593et mourut en

1658,et Christian, professeur de Droit à Francfort-sur-l'Oder, où il

mourut en 1642.Tous deux ont beaucoup écrit, mais sans originalité.
COCCÉI(Henri de), né à Brêmeen Saxe, en 16kh, étudia à Leyde, et

après avoir voyagé en Angleterre et en France, devint professeur à

Heidelberg. Forcé de fuir devant l'invasion de cette ville par l'armée

française, il alla enseigner à Utrecht, puis à Francfort-sur-l'Oder. Son

mérite était réel et fut recompenssé par de hauts emplois et dignités.
Il a beaucoup écrit, mais principalement sur le Droit public. (Voyez
son fils Samuel dans le paragraphe suivant.)

IIARPRECHT(Jean), né en Würtemberg en 1560, fit ses premières
études à Strasbourg et devint professeur de Droit à Tubingue. Il est

mort en 1639, laissant, entre autres ouvrages, des Commenlariiin

Institutiones qui ont été réimprimés après sa mort. Vicat à Lausanne

a édité ses œuvres complètes en 1758,lxvol. in-fol.
JAUCH(Sigismond-Richard), né en Misnieen 16Û9, mort en 1729.

Simplepraticien, il se fitun nom parmi les jurisconsultes par son ex-

plication du passage sane uno casu du § 2 du titre des actions aux

Institutes, et par ses Meditationes crilicœ sur le texte des Pandectes.

KAIIL.(Voyez CALVINUS.)
LACTERBACH(Wolfgang-Adam),né en 1618, mort en 1678,professeur

à Tubingue, conseiller à la Cour de Wurtemberg, a beaucoup écrit,
d'après la méthode dite de Ramus. Ses ouvrages les plus marquants
furent un Compendiumjuris et le Collegium theorelico-practicullt.
Sesdissertations académiques ont été publiées à Tubingue en 4 vol.
in-lt.
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SCHILTER(Jean), né à Pegaw en Misnie en 1632 de parents pau-
vres qu'il perdit de bonne heure, fut aidé dans ses études par
les ressources de son oncle paternel, Jean Schilter, conseiller à la
cour électorale de Leipzig, et par la direction de son oncle maternel,
Jean Strauch. Après la mort du duc Bernard de Saxe-Weimar, dont il
avait été conseiller-intime, il se retira à Francfort-sur-le-Mein, où la

république de Strasbourg alla lui offrir la place d'avocat général avec
le titre de professeur honoraire à l'université. Schilter a considéra-
blement écrit: Droit canonique, germanique, féodal, antiquités teu-

toniques et Droit local strasbourgeois, tout a été exploré par ce juris-
consulte qui figure parmi les romanistes à raison de sesExercitationes
ad Pandectas, 3 vol.. in-fol. Il mourut à Strasbourgen 1705.(Voyezla
notice sur Schilter par M.Giraud: Revuede législ. et de jurisp., 1845,
t. II, p. 510.)

SCHDBART(George), né en Franconie en 1651, mort en 1701,pro-
fesseur d'éloquence et de poésie à Iéna, prit le grade de docteur en

droit, mais sans devenir professeur. Il a écrit Exercitationes tres de

fatis jurisprudentise romaneeab urbe condita ad primos usque impp.
Cet ouvrage a été réédité en 1797,à Leipzig, in-8.

STRAUCH(Jean), né en Misnieen 1612,mort en 1680, a écrit XXIX

dissertationes ad jus justineaneum privatum, qui eurent le mérite

d'une bonne latinité. Ses œuvres ont été publiées en 1728en 6 vol.

in-4, sous le titre de Opusculajuridico-historico-philologica.
STRUVE(George-Adam),né à Magdebourgen 1619, professeur de

Droit à Iéna, mourut en 1692. Il a écrit: Syntagmajuris civilis; 7-1

Jurisprudentia romano-germanica forensis; — Jus sacrum justineà-

neum; — Decisionessabbathinse; —Evolutionescontroroersíarum; -
Dissertationes criminales, etc.

STRYCK(Samuel), ne à Lenzen, dans le Brandebourg, en 16Ù0.1

mourut en 1710, recteur de l'université de Halle. Sesouvrages, fort

volumineux, ont eu pour objet de fondre le Droit romain avecle Droit

germanique, et d'en faire un composéad usum hodiernum. Sesœuvres

principales ont été éditées à Halle, 1746, 4 vol. in-fol.

VULTEIUS(Hermann), né dans la Hesse en 1555, fut professeur à.

Marbourg, d'abord de langue grecque, puis de jurisprudence. Il s'é-

leva aux postes et aux dignités de Vice-chancelier, d'assesseur du

conseil ecclésiastique suprême de la Hesse, de comte Palatin, etc. Il

est mort en 1634, laissant Jurisprudentia romana; —

Commentarn

in libros Institutionum ; — Consiliamarburgensiaj — Defeudis li-

bri II; —De judiciis LibriIV.
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r c. Dix-huitièmesiècle.

456.
— Pendant la première moitié de cesiècle, la culture

u Droit romain se fit encore en Allemagne avec les mêmes

rocédés et avec les mêmes résultats qu'au siècle précédent.

tais dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, un changement
ÎRsible se manifesta dans la manière de traiter la jurispru-
Shce en général. C'est de cette époque que datent et la dif-

Iron des idées philosophiques de Wolf et cette tendance

J]esprit
allemand vers la recherche des vérités abstraites,

Igs la science purement spéculative. Leurs jurisconsultes, qui

isqu'alors avaient été maîtres praticiens , s'élevèrent à l'envi

BFles
théories transcendantes, ne voyant plus les choses

ftshauteurs philosophiques et ne se rappelant pas assez

ue la jurisprudence est par excellence une science pratique

hTappncation. La langue allemande commença à se substi-

bWa l'idiome latin dans les travaux de ces savants: la vieille

Khode scolastique fut remplacée par celle qui a reçu le nom

fômatique, et dont Heinneccius a été le plus remarquable

ropagateur. L'histoire vint ajouter ses moyens auxiliaires à ceux

ue fournissait la philosophie pour la culturede la jurisprudence.
In rechercha avec plus de précision les éléments constitutifs

cette belle

science, et l'on en détermina avec plus de certi-

~les éléments fondamentaux. L'étude critique des textes et

~tion

philosophique des principes y prirent une large

ref, on suivit la voie tracée par Leibnitz dans sa Nova

us docendœ discendœque jurisprudeniiœ (1668). C'est a

Phomasius et a ses disciples que l'histoire littéraire en AIle-

ttribue
ordinairement cette initiative novatrice. Je

econnais
l'influence de ces réformateurs dans la culture de

a jurisprudence en général, mais je ne la rencontre pas

ftBOFë dans la culture du Droit romain, car parmi les esti-

.les jurisconsultes de cette période, je n'en trouve pas de la

valeur de ceux de la grande école française du XVIe siècle,
DU de ceux qui, dans le présent siècle, ont honoré et ho-

norent encore l'Allemagne. Les plus célèbres sont les sui-

fents
:

t

t
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BACH(Jean-Auguste), né à Holiendorfen Misnieen 1721,mort à

Leipzigen 1759. C'était un jurisconsulte fort lettré: il a donné d'ex-
cellentes éditions de divers ouvrages de Xénophon, du grand ouvrage
de Brisson: De formulis et de l'OEconomiajuris de Berger. Il a écrit
tin commentaire Dedivo Trajano seu de legibiisTmjani, et de nom-
breuses dissertations juridiques qui, après sa mort, ont été recueillies
et publiées par Klotz, sous le titre de Opusculaad historiam et juris-
prudentiam spectantia, 1767, in-8. Son ouvrage capital et qui eut le
mérite d'être un des premiers, c'est son Historia jurisprudentiee ro-

manæ, qui eut plusieurs éditions, dont la meilleure est celle de
Stockmann. Leipzig. 1806, in-8.

BOEHMER( Juste-Henning), né à Hanovreen 1674, mort à Halleen

1749, où il professa le Droit, devint chancelier d'université et con-
seiller d'État de Frédéric le Grand. Ses ouvrages sur le Droit romain
sont estimables: ils consistent en Exercitationes ad Pandectas, 2 vol.

in-8, et en un Traité des actions, où l'on trouve sur le dominium litis
une théorie qui fit sensation. Maisce qui lui a valu le plus de célébrité,
ce sont le Jus publicum universale, publié en 1709, où il combattit
vivement les prétentions ultramontaines; — le Jus ecclesiasticum

protestantium, 17Z|8,in-4, ouvrage encore classique aujourd'hui en

Allemagne, et son édition en 2 vol. in-4, 1747,du Corpusjuris cano-
nici, édition dédiéeau pape malgré l'hétérodoxie de l'auteur, et qui,
à raison de son impartialité, fut acceptée comme texte officieldu
Droit canonique dans toute la chrétienté. Ona aussi de lui : Institutio-
nes juris canonici. Haie, 1738, in-8. Il eut deux fils: Jean-Samuel

Frédéric, mort en 1772, et GeorgesLouis, mort en 1797. Tousdeux

professeurs en Droit, ils n'ont point de place à réclamer parmi les

romanistes, car leurs écrits, d'ailleurs volumineux, ont eu pour
objet le Droit criminel, canonique et féodal.

BRDNQUELL(Jean-Salomon), né à Quedlinbourg en 1693, mort en
1735à Gôttingue, où il venait enseigner le Droit en quittant sa chaire
d'Iéna. Il a écrit de nombreuses dissertations que Kôniga réunies et

publiées en 1774sous le titre de : Opuscula ad historiam et jurispru-
dentiamspectanlia. Sonprincipal ouvrage est Historia juris romano-

germanici, œuvre estimableet qu'il est encore bon de consulter.

COCCÉI(Samuel)(Baronde),filsde Henride Coccéici-dessusnommé,
né en 1679,professeur pendant quelque tempsàFrancfort, puis élevéà

la dignité de grand chancelier, mort en 1756.Ila écrit divers ouvrages,
et notamment Elementa justiliee naturaiis et romance, 1740, in-8;
mais il est moins connu par cet ouvrage, et mêmepar son CodexFri-

dericianus, que par son Jus civile controversum, quoique inachevé,
2 Toi. in-4.

CoNRADi(François-Charles), né à Reichembach en 1701, mort en
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1748, professeur à Helmstadt, après avoir enseigné à Wittemberg.
C'était un savant antiquaire du Droit romain. On a de lui: Oratio de

urispi-udentia regulari Romanorum. Wittenb., 1728, et Parergorum
Wibri1V,in quibusantiquitates et historiajuris illustrantur. Helmstadt,

4735,in-8.
^GONRADI(Jean-Louis), né en 1730,professa à Marbourg, où il mou-

rut en 1785.Il a écrit: Regularumjuris interprelatio. Leipzig, 1757,

|m-8 ; Beprehensorumin observationibus super jure civili diversorum

liber, Leipzig,1756,in-à ; Observationesjuris civilis. Marb., 1782,in-8.

[ cfHARD(Chrétien-Henri), né en 1716, professeur ordinaire d'élo-

quence et de poésie, professeur extraordinaire de Droit à l'université

rde léna, où il mourut en 1751. On lui doit un livre estimable: Her-

eneulicw juris libri If.

I FtEiESLEBEn( Chrétien-Henri), né en 1696, parent de Leibnitz,

professeur

de Droit à Altorff,où il mourut en 1741. U a édité le Corpus

civilis academicum, dont M. Galisset, avocat à Paris, a donné

Rie réédition en 1832. Il a aussi édité un Corpus juris canonici aca-

memicum.

EBAUER (Chrétien), né à Breslau en 1690, mort en 1773 à Gôttin-

figue. où il était professeur en Droit. Il a écrit: Exercitationes acade-

: mîcœvarii argumenti, 2 vol. in-4. Maisce qui lui a valu le plus de

réputation,
malgré les critiques qu'il s'est attirées, c'est l'édition qu'il

entreprit

en 1776et que Spangenberg acheva en 1797,du Corpusjuris

i civilis,

dit deGottingue. Il se servit pour ce grand travail des papiers

~par lui achetés dans la succession de Bynkershœck et provenant de

Brencmann,
qui avait passé sa vie à réunir les matériaux pour une

semblable publication..
GUNDLmG(Nicolas-Hiéronyme), né en 1671, mort en 1729à Halle,

Ioù

il professait le Droit naturel. Il a néanmoins rendu des services à

l'étudQ..du.Droit romain. On a de lui: OUa, in-8; — Gundlingiana,
in-8; — ExcrdCaliorws academicæ, avec une préface de Heineccius,

1736, in-Zi.Stolle a publié à Halle, en 1 vol. in-8, quelques œuvres

posthumes de Gundling, sous le titre de Sammlung kleiner deutscher

r
Schriflen wadAnnerkennwtgen.

llEINKCClUs,HEIMEKE(Jean-Gottlieb), né à Eisenberg, en Saxe,

L
en 1830,mort en 1761à Halle, où il fut professeur de Droit, après

avoir enseigné dans plusieurs autres universités d'Allemagne. La

Lvogue de ce docteur a été immense; elle a beaucoup diminué en Alle-

l magne, mais en France et jusque dans ces derniers temps, Heineccius

a jouj de la même autorité que Bartole au moyen âge. Aujourd'hui

| encore, en Italie et en Espagne, ses livres sont les manuels par excel-

lence pour l'étude du Droit romain. Il est vrai qu'Heineccius a joint
mérite d'une latinité élégante celui d'une grande clarté et d'une
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incomparable fécondité. Il n'est pas de branche de la science du Droit

qu'il n'ait secouée pour en faire tomber quelques fruits : souventil n'en
a détaché que des fleurs. Droit de la nature et des gens, Droit germa-
nique, Législation des Barbares, Droit commercial, Droit maritime,
Droit attique, Histoire et antiquités romaines, Droit romain traité par
la méthode axiomatique, Heineccius a embrassé toutes ces matières
et les a vulgarisées avec un rare bonheur. 11fut en jurisprudence ce
que François Aragoa été de nos jours en astronomie. Ses principaux
ouvrages sont : Antiquitalum jurisprudentiam romanam illustran-
tium syntagma; — Historia juris gerrnanici; —Elementajuris civilis
secundum ordinem lmtitutionum; — Idem secundum ordinem Pan-

declaTum; — Soncommentaire sur la loi Julia et Papia Poppæa, etc.
—Sesœuvres complètes ont été éditées à Genève, 1744-49,8 vol. in-4.

HELLFELD(Jean-Auguste), né en 1717, professeur à léna, où il
mourut en 1782, connu par sa Jurisprudentia forensis sccundumPan-

dectarumordinemproposita, qui est devenu le point de départ du
commentaire gigantesque de Glück, continué par Miihlenbruch et

par Fein.

HOEPFNER(Louis-Jules-Frédéric), né en 1743,professeur à Giessen,

puis conseiller au tribunal d'appel de Darmstadt, où il mourut en

1797. On a de lui un commentaire en allemand sur les Institutes

d'Heineccius, et une édition des Meditationes ad Pandectas de

Leyser.
HOFACKER( Charles-Christophe), né en 1749,mort en 1793, profes-

seur à Tübingue, auteur de Elementa juris civilis romanorurn, in-8,

etPrincipiajuris civilis romano-germanici,3 vol. in-8. Sonfils, Louis,
Guillaume, a édité une première partie desOpusculajuridica du père,
àStuttgardt, 1804, in-8.

HOFFMANN(Chrétien-Godefroi), né en 1692, succéda à la chaire de

Coccéi, et mourut en 1735 professeur de Droit à Leipzig. On lui doit

une Historiajuris romani en 2 vol. in-4, et une préface aux Amœni-

tates juris de Ménage.Son frère Jean Guillaume, né en 1700,mourut

dès 1739, professeur à Wittemberg. Ce jurisconsulte s'était annoncé

très-avantageusement par son commentaire sur la loi Julia de adulte-

riis coercendis, et par ses Meletemala ad Pandectas.

HOMBERGKZUVACH(Jean-Frédéric), né en 1673, mort en 1748 à

Marbourg, où il était professeur. On a de lui une traduction latine des

Novellesgrecques de Justinien.
HOMMEL(Charles-Ferdinand), né en 1722, mort en 1781, professeur

de Droit à Leipzig, auteur renommé des ouvrages suivants : Palinge-
nesia librorum juris veterum, 3 vol. in-8; travail dans lequel l'auteur

s'était proposé de reconstituer les livres des jurisconsultes romains,

avec les fragments disséminésdans les Pandectes; Corpusjuris civilis

j
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cum notis variorum, in-8, et son grand recueil intitulé: Rhapsodia

quæstionum in foro obvenienlium, etc., 7 vol. in-h.
KOCH(Jean-Christophe), né en 1732, professeur et chancelier de

l'Université de Giessen, où il mourut en 1808. Il est connu par un Ma-
nuel des Pandectes et par des travaux d'histoire littéraire.

LEYSER(Augustinde), né en 1683à Wittemberg, débuta par la car-

rière des armes, fit campagne en Italie avec les Impériaux, puis devint

professeur à Helmstadtd'abord, et ensuite à Wittemberg, où il mourut
en 1752. Il est très-connu par son grand ouvrage: Meditationes ad

Pandectas qui eut, près des praticiens, une autorité qu'il n'a pas en-

core perdue. La meilleure édition est celle qu'a donnée Hopfner en
12vol. in-4. L'Index forme un 13evolume..

LUDEWIG(Jean-Pierre de), né en 1668, mort en 1743. Il enseigna
d'abord la philosophie et la poésie à l'Université de Halle, puis l'his-

toire, et il finit par se vouer à l'étude de la jurisprudence, où il excella

et se fit un nom célèbre. On a de lui: Differenliæ juris romani et

germanici; - Vita Justiniani atque Theodoræ nec non Triboniani,

composition originale. Il a de plus composé et publié un Traité de

diplomatique: Reliquivemanuscriptorum, etc., 1722,12 vol. in-8. Ses

Opuscula miscella forment 2 vol. in-folio.
MALBLANC(Jules-Frédéric), né en 1752, successeur de Hofaker à

Tübingue, où il mourut en 1828. Il a écrit: Principia juris romani se-
cundum ordinem Digestorum, 2 vol. in-8.

MASCOW(Godefroi), né en 1698, mort en 1760 à Leipzig, où il était

professeur. Annotateur de Gravina et de Pufendorf, il a écrit en outre

diverses dissertations littéraires sur le Droit, notamment des recher-

ches sur les sectes des Sabiniens et des Proculéiens. Püttmann a édité

les œuvres de Mascow sous le titre de Opuscula juridica et philolo-
gica, Leipzig,1776, in-8.

NETTELBLADT(Daniel), né à Rostock en 1719, mort en 1791à l'Uni-

versité de Halle, où il était professeur. On a de lui: Initia historise

litterariæ juridicœ universalis, et un volume in-8, publié en 1792,
sous le titre de Sammlung kleiner jurislischer Abhandlungen.

OELRICHS(Gérard), né en 1727, mort en 1789, syndic de Brème, sa

ville natale. Il a écrit la vie du jurisconsulte romainMlius Marcianus,
et a publié une intéressante collection intitulée: Thesaurus disserta-

tionumjuridicarum selectissimarum, 3 vol. in-4.
OTTO(Éverard), né à Hammen 1685, mort en 1756, professeur de

Droit à Duigsbourg, puis à Utrecht, puis enfin syndic de Brème. On
a de lui une vie de Papinien plusieurs fois rééditée; — Commentarius
et notsecriticœ ad institutions, in-4; mais ce qui a surtout contribué
à faire connaître et réoandrc son nom, c'est son Thesaurus juris

romani, continens rariora meliorum interpretum opuseula, in qui-
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bus jus Romanorum emendatur, explicatur et illustratur, 5 vol.
in-folio.

PÛTTMANN(Josias-Louis-Ernest),né en 1730, mort en 1796, profes-
seur à Leipzig.Très-versé dans la connaissancede la littérature latine
et grecque et des antiquités du Droit romain, ila laissé: AdversarÍorum

juris universi libri III, in-8; — Variorum opusculorumsylloge, in-8;
— Miscellaneorumliber singulads, in-8.

PUFEKDORF(Frédéric-Isaïe de), né en 1707,mort en 1785,petit-ne-
veu de Samuel Püfendorf, président de la Cour d'appel de Celle. Il

était spécialement versé dans la connaissancedu Droit germanique;
néanmoins il a rendu quelque service à l'édude du Droit romain par
ses Observationesjuris universi, 4 vol. in-4.

REINOLD(Bernard-Henri), né en 1677,mort en 1726.Jugler a édité

ses Opusculajuridica à Liège, en 1755.

BITTER(Jean-Daniel),né en 1709,mort en 1775, professeur de phi-

losophie à Leipzig,puis d'histoire à Wittemberg; il a fait de très-bons

travaux sur l'histoire et les antiquités du Droit romain. On lui doit

notamment une réédition, après Marville, du CodeThéodosien, avec le

commentaire de Jacques Godefroy,Leipzig, 1736-1745,6 vol. in-folio,

qu'il enrichit d'un commentaire perpétuel sur les Novellesthéodo-

siennes et postthéodosiennes. Il a aussi complété par ses ObseTva-

tiones l'histoire du Droit civil de Heinneccius.
SAMMET(Jean-Godefroi),né en 1719, mort en 1796, a écrit Opuscula

varii argumenti, Leipzig, 1763,in-4.
SCHWARTZ(Chrétien-Gottlieb), né en 1675, mort à Altorf en 1751,

professeur d'éloquence et d'histoire. Il a fait des travaux sur le Droit

romain, notamment: Dissertationes selectœ quibus antiquitatis et

jttris romani nonnulla capita explicanluT,Erlangen, 1778,in-4; Exer-

citaliones Acadernicæayant le même objet, Nuremberg, 1783, in-8, et

Opuscula quœdam acadethica, ibid., 1793,in-4.

SPANGENBERG(Auguste), né en 1738, mort en 1806, professeur à

Gôttingue. Connu comme continuateur de l'édition du Corpus juris
civilis de Gebauer.

STRUVE(Burchard-Gotthelf), né en 1671,filsde George-AdamStruve,

ci-dessuscité, mort en 1738,professeur d'histoire et de jurisprudence
à Iéna. C'était un homme de valeur réelle; il a écrit une bonne histoire

du Droit romain, 1718,in-4; -une excellente BibLiotliera juris selccla;
— Scriptores rerum germanicarum; — Corpus juris publici, et Ju-

risprudentia heroica.
STRYCK(Samuel), né en 1660,mort en 1710,professeur à Halle. Son

fils Jean-Samuel, aussi professeur à Halle, mort en 1715,travailla de

concert avec son père,*,à eux deux ils écrivirent prodigieusement.

Leurs Opera omnia, publiés en 1744, forment seizevolumesin-folio.
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Il en a été donné une édition châtiée sous le titre de Opéra præstan-

tiora, Halle, 1746,U vol. in-folio.

TREKELL(Albert-Dietrich), né en 1707, mort en 176ZI,a rendu des

Services à l'explication des monuments romains. On a de lui une re-

marquable préface eh tête desSelecta antiquitatis romanœ de Brisson,
dont il a donné une édition en 1747. Haubold a publié en 1817, à

Leipzig, les œuvres allemandes de Trekell.

WALCHIUS(Charles-Frédéric), né à Iéna en 1734t mort en cette
ville en 1799, laissant: Opuscula quibus plura juris romani ac ger-
manici capila explicantur, Halle, 1785, 3 vol. in-4.

WERNHER(Jean-Balthazâr de), hé en 1675, mort en 1742, profes-
seur à Wittemberg, connu par ses Observatlonesfofenses, 3 vol. in-

folio, et par un Manuale Pandectarum.

WESTPHAL(Ernest-Chrétien), né en 1737, mort en 1792, professeur
à Halle. Il a écrit: Exercitalionum academicarum fasciculus de annis

1757-1764; des rechtliche Abhandlungen, 1778-91 in-4; System des
rômischen Rechls, etc., Leipzig, 1787, in-8; Theorie des rômischen
Rechls votiTestamenten, 1789, etc., itl-8, Il a beâhcDup écrit sur le
Droit germanique, le Droit naturel et le Droit criminel.

d. Dix-neuvièmesiècle.

157. -Vers la fin du XVIIIe et au commencement du XIXe

siècle, la science du Droit en général et celle du Droit romain

en particuliert prirent en Allemagne un prodigieux essor.

-Cette impulsion ne fut pas spéciale a la jurisprudence : elle ne

fut qu'une oscillation de ce grand mouvement qui remua et fit

saucer tout l'ensemble de la littérature allemande pendant
cette glorieuse période. N'hésitons pas à reconnaître que l'Al-

lemagne du XIXe siècle, a porté ses travaux sur le Droit ro-

main à un point de développement et de perfectionnement

qui atteint celui de notre grande école française du XVIe Slè1-

ele : la culture de cette branche de la jurisprudence a été chez

eux, pendant le demi-siècle qui vient de s'écouler, aussi ri-

che et luxuriante qu'elle a été chez nous, et dans le reste de

l'Europe, pauvre et stérile. Néanmoins, n'ayons ni honte ni

regret de cette infériorité! Nos pères ont fait, il y a deux cents

ans, ce que font aujourd'hui ou ce que viennent de faire les

jurisconsultes d'outre-Rhin. Si la France est en ce moment dis-

tancée par l'Allemagne dans les spéculations de la jurispru-



324 DU DROITFRANÇAISEN PARTICULIER.

dence, elle conserve une incontestable supériorité dans les

applications de cette science; c'est surtout le grand événement
social appelé la codification qui a fait tomber la culture du

Droit romain dans l'état de délaissement où nous la voyons.
Mais, pour le bonheur et pour la grandeur de la France, mieux

vaut mille fois l'uniformité de la législation que l'amas indi-

geste des législations allemandes, dût la codification nous

avoir fait perdre la couronne de Droit romain qui fut décernée

sans conteste à nos jurisconsultes du XVIe siècle!
-

De même que Bologne avait été, au XIIe siècle, le ber-

ceau de la renaissance du Droit, de même Gottingue fut

le centre du mouvement intellectuel en Allemagne. C'est du

sein de cette célèbre université que Gustave Hugo excita et

dirigea le nouvel esprit juridique. La lutte entre l'école his-

torique, dont il fut le chef avant M. deSavigny, et l'école

philosophique à la tête de laquelle on place ordinairement Thi-

baut, fut féconde en progrès pour la jurisprudence. A ces

causes de renaissance vinrent se joindre, coup sur coup, dans

le commencement de ce siècle, les découvertes de textes in-

connus jusqu'alors. On eut ainsi à sa disposition, comme au

XVIe siècle, des matériaux nouveaux sur lesquels s'exercèrent

l'esprit philosophique et la verve critique: on fit le récole-

ment des trésorts fraîchement découverts avec ceux que nous

avaient transmis les siècles précédents. On refit ainsi l'étude

du Droit romain, dans ses sources et ses origines; on reprit

les travaux à partir des fondements, sans se mettre à bâtir

sur ceux des devanciers. Histoire du Droit; - restitution pa-

léographique de textes et de vieux fragments du Droit romain;
— éditions épurées et complétées des textes de Justinien; —

exposition systématique et enseignement dogmatique du Droit

romain dans de remarquables manuels; — travaux exégéti-

.ques, soit sur l'ensemble de la compilation de Justinien, soit J

sur des points principaux qui donnèrent naissance à d'excel-

lentes monographies; — enfin, fouilles et recherches aussi

neuves qu'approfondies sur le Droit gréco-romain;
— tel est

le résumé de cette activité scientifique dont l'Allemagne peut
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être fière et que ses gouvernements ont si bien su entretenir

par des encouragements de toute sorte. Voici les noms prin-

cipaux de ces romanistes les plus remarquables :

ARNDTS; — BLUNTSCHLI; — BÔCKING; — BRUN; — BURCHARDI; —

CRAMER;— DIRKSEN;— ELVERS; — ERXLEBEN; — FEIN; — Fuss; —

GIRTANNER;— GLUCK; — GÔNNER; — GÔSCHEN, f 1830; — GROLMAN;
- HASSE,t 1831; —HAUBOLD, f 1824; — HEISE, f 1851; — HOLTIUS;
- HUFELAND; — HUGo,F 1846; —HUSCHKE; —KELLER; — KRIEGEL;

—JLLENZE;—DELOHR,f 1851; — MACKELDEY,f 1834; — VANMA-

DAI; — MAYER; —MAREZOLL; —MÜHLENBRUCH,f 1843; — PUCHTA; —

PUGGÉ;— RIBENTROPP;— ROSSHIRT;— RUDORFF;— DESAVIGNY; —

SCHEURL; — SCHILLING; — SCHMIDT; — SCHOMANN,F 1813; — SCHRA-

DERI— SCHWEPPE,f 1829; — THIBAUT,f 1840; — UNTERHOLZNER,f
1826; — WALTER;— DE WANGEROW;— WARNKÔNIG;- WENCK,f
1828; — WENING-INGENHEIM; — ZIMMERN.

11. Du Droit canonique.
- 158.- Gémissant de voir un frère plaider contre un frère,

et surtout devant des infidèles, saint Paul avait écrit: « Si

» vous avez des différends entre vous touchant les choses de

» cette vie, prenez pour juges dans ces matières les moindres

» personnes de l'Église. » (lre épître aux Corinthiens, ch. 6,

- v. 4.) Ce précepte apostolique devint loi de l'empire peu après

que l'empereur Constantin eut embrassé le christianisme. En

452, Valentinien III accorda aux évêques pouvoir de juger
tous les procès que les plaideurs leur soumettraient par suite

de compromis. Non-seulement Justinien maintint aux évêques

cette juridiction arbitrale, mais, affranchissant tous les gens

d'Église de la juridiction laïque, cet empereur ne les rendit

justiciables que des tribunaux épiscopaux. (Code de Episcop.

audientI, 4, —nov. 123, cap. 21-23.) Les conciles, et no-

tamment celui de Chalcédoine en 451, avaient déjà exigé

depuis longtemps qu'il en fût ainsi de clerc à clerc. Ce genre

de juridiction ecclésiastique ne tarda pas à prendre, dans

: toutes les parties du monde chrétien, un immense développe-

i ment. Le clergé, dispensateur des sacrements, présidait à la

naissance, au mariage et au décès. Sous prétexte de connexité,

k
il absorba la connaissance de toutes les questions judiciaires



326 DU DROITFRANÇAISEN PARTICULIER.

qui avaient trait à ces trois grandes phases de l'état civil des in-i

dividus (filiation légitime, légitimation, conventions matrimo-

niales, nullité de mariage, adultère, testaments, etc.), de même

qu'il intervint comme juge dp tPUtes les causer pq la conscience

paraissait plus ou moins directementintéressée (contrats, ser-

ments,etc.) Puis en octroyant à qui le demandait le for privilégié
de la cléricature et en combinant cette concession avec la règle
actor sequiter forum rei, l'Église attira presque tous les

prqpès
à la fyarre de ses tribunaux. Les plaideurs, du reste, étaient

loin d'en murmurer; car ils trouvaient dans les ofiicialités. de

l'impartialité, de la science et une procédure régulière, tandis

que les justices seigneuriales n'étaient peuplées que de cheva-
liers ès lois ignorants et

corrompus. Qu'on ajoute à cela que le

clergé devint propriétaire de domaines très-considérables sur

lesquels la justice territoriale était un droit pour lui, et l'on

comprendra facilement, à l'aide de ces aperçus dont il faut

chercher le développement dans l'histoire, comment et pour-

quoi l'Église intervint pour juger les procès de la vie civile.

Une fois juge, elle devint nécessairement législatrice, car il

fallut non-seulement établir les règles de sa discipline inté-

rieure, mais encore poser les lois d'après lesquelles justice se-

rait rendue dans tous ses tribunaux qui, sous différents noms,
couvraient les pays chrétiens d'un réseau judiciaire.

Le Droit canonique n'est autre chose que l'ensemble de ces

lois faites et appliquées par l'Église. Or, de même qu'il y a dans

la chrétienté deux Églises principales, l'Église d'Orient appelée

Église grecque, et celle d'Occident appelée latine ou romaine,

de même il y eut deux espèces de Droit canonique. On sait

qu'au IX* siècle éclata une rupture dont la cause est géné-

ralement attribuée à la jalousie des deux pontifes de Rome

et de Constantinople. C'est Photius qui, comme patriarche de

cette ville, commença contre Rome une lutte acharnée qui,

après le concile de Sainte-Sophie en 879, aboutit a une sépa-

ration définitive des deux Églises, sous le patriarchat de Michel

Cérularius. L'Église grecque eut son Droit canonique comme

L'Église latine: il va sans dire que, dans notre ancienne France,
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on ne r-econnut jamais force obligatoire qu'au Droit canonique
de l'Église latine. Quelques-uns l'ont aussi appelé Droit ecclé-

siastique, mais à tort. Le Droit ecclésiastique est, à proprement

parler, l'ensemble de ces règles qui déterminent les condi-

tions d'existence et les rapports des communautés religieuses
avec l'État. Il fait partie du Droit constitutionnel, et diffère du

Droit canonique sous le double rapport de la source et de

l'objet. En effet, les règles du Droit ecclésiastique, émanées du

souverain de l'État, n'ont trait qu'aux choses d'église et ne

concernent pas seulement l'Église catholique, mais encore

toute autre Église dont l'existence a été reconnue par le Droit

public. Au contraire, les règles du Droit canonique aujour-

d'hui abrogé en France, se rapportaient à une foule de matiè-

res étrangères à la chose ecclésiastique, et provenaient non

point du souverain français, mais exclusivement des chefs de

l'Église catholique, apostolique et romaine, alors que cette

Église jouissait dans l'État d'une juridiction temporelle.

t0 De futilité aetgelle de l'ètyfy du Droit canonique.

159. — L'assemblée constituante, en supprimant les offi-

cialités par la loi du 7 septembre 1790, a dégagé la France des

liens de la juridiction ecclésiastique. Depuis la révolution

de 1789, notre Droit civil est devenu indépendant des croyances

religieuses; l'Église a été mise dans l'État, et non plus l'État

dans l'Église; la France a complétement rompu avec le Droit

canonique. Malgré cela, nous devpns encore étudier ce Droit.

Sans doute il est, sous le rapport de la valeur scientifique,

bien au-dessous du Proit romain. Ce qui frappe et ravit chez

les jurisconsultes classiques de Rome, c'est, au milieu d'une

suava latinité, la puissance de leur raisonnement, l'énergique
concision de leur phrase, la rigueur mathématique de leurs

déductions, en un mot l'exquise finesse du sens juridique.
Rien de semblable dans le Droit canonique: c'est un amas de

préceptes impératifs et prohibitifs, rédigés en style diffus et

en assez mauvais 14in. Et puis, quelle différence entre la dé-

cence de langage des juristes Romains et la licence de cer-
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taines dispositions du Corpus juris canonici, par exemple en

matière d'impuissance! Et le congrès! Les écrits des cano-

nistes se ressentent naturellement de l'esprit de quelques-uns
des textes qu'ils avaient à commenter. Quant aux casuites , il

en est dont certaines méditations, par exemple en matière de

devoirs conjugaux, sont d'un cynisme fabuleux. Malgré ces

graves défauts, le droit canonique n'en est pas moins une

œuvre remarquable, et s'il n'offre plus d'intérêt pratique, s'il

n'existe plus à l'état de législation en vigueur, il n'en reste pas
moins comme un flambeau qui, après avoir éclairé les ténèbres

du moyen âge, a répandu ses clartés jusqu'à nous. M. Ville-

main disait avec raison à la tribune des députés (Moniteur,
13 juillet 1839) : « Quand même cette étude n'existerait plus
» comme moyen immédiat de procédure et de discussion en-

» tre les pouvoirs, cette étude existe encore comme monu-

» ment historique, comme monument scientifique, comme

» monument de la plus haute importance. » Que l'historien en

interroge donc les détails, car l'Église s'étant trouvée mêlée

à toutes les grandes questions de la civilisation , le Droit cano-

nique reflète admirablement bien toute l'histoire de cette civi-

lisation. Que le jurisconsulte en étudie, sinon les détails, du

moins l'esprit et l'ensemble, car toutes les législations mo-

dernes se sont formées et développées sous l'influence du

Droit canonique, et certaines parties du Droit qui nous régit
en ont fortement gardé l'empreinte. C'est là, en effet, qu'il
faut chercher l'origine de plusieurs institutions de notre pro-

cédure civile, telles que l'appel des jugements interlocutoires,

l'interrogatoire sur faits et articles, l'appel en matière de juri-

diction volontaire, la règle: réprobatoires des réprobatoires ne

sont reçues, etc. Plusieurs de nos termes de pratique ont une

origine canonique : ainsi conclure dérive de la forme syllogis-

tique sous laquelle on exposait sa demande devant les tribu-

naux ecclésiastiques. Notre instruction criminelle se ressent

aussi de la même influence: il y a du Droit canonique dans le

mode d'action du ministère public. Pour approfondir certaines

parties de notre Droit civil, par exemple le mariage, la con-
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naissance du Droit canonique est encore indispensable, et

pour étudier le Droit ecclésiastique, il faut nécessairement

avoir une idée générale du Droit canonique.

2° Des sources du Droit canonique.

A. De l'Église grecque.

160. - Sous Constantin, le christianisme devint la religion
de l'État> mais l'Église ne se rendit pas, comme en Occident,

indépendante de la puissance temporelle. L'empereur resta

chef de la religion, et les décisions de l'Église ne devinrent

obligatoires que par la sanction impériale. Cette jurisprudence

canonique prit une large place sous Justinien, qui fut animé,

comme presque tous ses successeurs sur le trône byzantin,
d'une passion dominante pour les querelles théologiques et les

débats religieux. Les affaires cléricales devinrent un objet im-

portant de la jurisprudence. et les canons des conciles furent

élevés par l'empereur à la hauteur des lois. Sacri canones non

minus valeant quam nostræ leges. — Quod sacri canones prohi-

bent, id etiarn per nostras abolemus leges. (Const. 45 De episco-

pis, I, 3.) Ainsi, les constitutions des empereurs et les canons

des conciles, telle fut la double source du Droit canonique grec.

On peut y ajouter les écrits des saints Pères: mais l'Église
d'Orient n'a pas eu, comme celle d'Occident, la source si

abondante de Droit canonique résultant des décrétales des

papes. A partir de sa séparation d'avec l'Église latine consom-

mée vers le IXe siècle, l'Église grecque fut régie par une con-
; stitution synodale qui ressemblait à une diète ecclésiastique per-

manente. Les synodes étaient des assemblées d'évêques réunies

r sous la présidence du patriarche de Constantinople. Depuis

lors, aux constitutions impériales et aux canons des anciens

conciles, vinrent s'adjoindre, comme sources nouvelles du

Droit canonique grec, les sentences des synodes et les lettres

des patriarches. Vous trouverez ces différents éléments, soit

dans le Jus orientale de Bonnefoi, soit dans le Jus grœco roma-

num de Laewenklau, soit dans la bibliothèque de Justelet Voël.

; Je me bornerai à donner l'énumération et un rapide aperçu
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des principaux monuments du Droit canonique grec dpnt le

Corpus a été édile$Venise en 1787, sous le titre suivant :

1° L'jîpitome canomçm d'Etienne d'Éphèse. C'est un abrégé
des Canoncs apostolorum (voy. le § 162) et des canons des

conciles jusqu'à celui d'Antioche en J'aq 341. Ce recueil date
duVe siècle, et a été l'objet de travaux canoniques du Xe au

XIIe siècle. Ainsi Aristène y a ajouté des scolies, et un cer-

tai-n Siméon Magister, paraît aussi l'avoir remanié.

2° La collection de canons de Jean d'Anlioche dit le scolas-

tique. Elle a joui dans l'Église d'Orient, et pendant plusieurs

siècles , d'un crédit qui ne s'est affaibli que par l'apparitipndu

nomocanon dePhotius.

3° Colleclio LXXXVIIcapitulorum. C'est un appendice de

quatre-vingt-sept chapitres de constitutions et de noveUes,

c'est-à-dire de textes de Droit civil réglant des affaires ecclé-

siastiques, que Jean le scolastique ajouta, entre 565 et 578, à

sa collection de canons qui précède. M. Biener, dans sa Ges-

chichteder Novellen,' signala le premier cette collection et en

donna un aperçu à la suite de son ouvrage. Depuis, elle a été

intégralement publiée par M. Heimbach dans le tome II de ses

Anecdota.

4° Collectio XXVcapitulorum. C'est aussi une réuniop de

constitutions extraites du Code et des novelles pqr un compila-

teur du VIe siècle, mais dont le nom n'est pas encore connu.

Au XVIe siècle, Ant. Augustinus édita les viQgt et un premiers

chapitres. M. Heimbach, locopitato, l'a imprimée au complet.

5° Nomocanon en L titres. On appelle généralement nomo-

canon, un recueil de textes pris dans la loi civile voftoçet dans

la loi ecclésiastique X.lX'II(.ù'll.Celui dont il s'agit ici remonte au

temps du règne de Justin, et l'on n'en connaît pas l'auteur.

C'est à tort qu'on l'a attribué à Théodoret, évêque de Cyra,

qui n'existait plus dès le milieu du Ve siècle.

6° Collectio Gonstitutionutn ecclesiasticarwm. C'est une com-
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pilation de constitutions et de novelles relatives aux choses

ecclésiastiques et même de fragments d'Institutes se rappor-

tant au jus sacrum des anciens Romains. On l'a aussi appelée

paratitla, parce que c'est le titre sous lequel Lcewenklau en pu-

blia une traduction latine au XVIe siècle. Enfin, on l'a nom-

mée Pseudo-Balsamon, parce que Fabrot ayant cru découvrir

ce qui est resté un mystère pour tout le monde, c'est-à-dire le

nom du compilateur de la Collectio constilulionum ecclesiastica-

rum, l'attribua à Théodore Balsamon: erreur palpable,

puisque Balsamon vivait au XIIe siècle et que la Collectio dont

il s'agit remonte au VIe.

7° Syntagma de Photius. Les canonistes grecs entendaient

par syntagma, un travail composé d'une collectio canonumet

d'un nomecanon. Il avait été fait au Vile siècle, par un auteur

resté inconnu, un syntagma composé d'une collectio canonum

et d'un namocanon en quatorze titres. C'est de ce travail que

Photius, patriarche de Constantinople, entreprit un remanie-

ment et qu'il publia avec de notables additions, tant à la col-

lectio cangimm qu'au nomocanon. C'est en l'année 883 que fut

fait ce travail de révision: il obtint une grande autorité et de-

vint le texte sur lequel travaillèrent les canonistes grecs du

XIIe siècle. Zonaras commenta la Collectio canonum du Syn-

tagma de Photius, et Théodore Balsamon a travaillé sur l'une

et l'autre des deux parties de ce Syntagma.

B. De l'Église latine ou romaine.

161. - Primitivement, les fidèles des différentes commu-

nautés dont la réunion formait l'Église chrétienne, votaient

en commun les règles de leur discipline, soit intérieure, soit

extérieure. Ces règles, appelées canons t du mot grec XCU¡c;W,

sont les premiers actes de cette législation que plus tard et

pour ce motif on nomma canonique. Insensiblement cette

forme démocratique disparut: une hiérarchie cléricale se

forma et s'érigea en caste distincte des laïques: la constitu-

tion de l'Église devint aristocratique. C'est l'époque de ces

assemblées, connues sous les noms de synodes et conciles, oùle
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clergé, siégeant seul et souverainement, décidait du dogme et

dictait la loi à la chrétienté. Les canons des conciles forment

une source très-abondante du Droit canonique. Il yen a eu

plusieurs collections: la plus ancienne est celle que Jacques
Merlin donna à Paris, en 1523, 2vol. in-folio; la plus ré-

cente et la plus ample est celle que Zatta a publiée à Venise

de 1759 à 1798, en 31 vol. in-folio, sans dépasser le com-

mencement du XVe siècle. Enfin, au VIIIe siècle, la forme

monarchique l'emporta dans l'Église. L'évêque de Rome, dont

la suprématie avait été volontairement reconnue par les Pères

et les docteurs, se déclara, sous le nom de PAPE,indépendant
de l'empire d'Orient, et fut proclamé en Occident chef su-

prême de l'Église et le senl représentant visible de Jésus-

Christ sur la terre. Ce fut le prélude de la séparation dès deux

Églises grecque et latine. Dès lors quodpapœ placuit legis ha-

buit vigorem, et ses ordonnances appelées décrétales, et selon

leur forme extérieure, bulles et brefs, jaillirent comme la source

la plus abondante du Droit canonique. Ces constitutions pa-

pales ont été réunies dans lebullarium romanum magnum, pu-
blié d'abord a Lyon en 1692 et à Luxembourg de 1727 à 1748

en 15vol. in-fol. Les écrits des personnages canonisés par

l'Église furent aussi considérés comme textes du Droit canoni-

que (Dist. XX, per totum), néanmoins inférieurs en autorité

aux décrétales des papes.

Ces différents textes ont été compilés aux époques et de la

manière suivante :

a. Antérieurementau douzièmesiècle.

162.- 1° Canones apostolorum. Ce recueil, préexistant au

concile deNicée (325) et le plus ancien qui soit parvenu jusqu'à

nous, renferme les règles de la discipline ecclésiastique primi-

tive. L'auteur est inconnu: ce fut sans doute pour les rendre

plus imposantes qu'on en attribua la rédaction aux hommes

de la révélation. Il ne faut pas les confondre avec les Conslitu-

tiones apostolicœ, collection grecque qui date à peu près de la

même époque, mais qui ne fut traduite en latin qu'au XVlesiè-
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cle. On peut consulter la dissertation de Krabbe : De Codice

canonum qui apostolorum nomine circumferuntur, Gottingue,

1829, et celle de Drey: Neue Untersuchungen über die Consli-

tutionen und Canonesder Apostel, Tübing. 1832.

2° Codex Dionysianus. C'est une collection de canons et de

décisions épiscopales que vers l'an 525, Denys le Petit, l'au-

teur du Cycle paschal, rédigea en langue latine pour l'Église

d'Occident. Le travail de Denys, intitulé aussi: Codex cano-

num ecclesiasiicorum, a subi plusieurs modifications: nous le

possédons dans l'état où l'a mis le pape Adrien, qui le fit re-

viserh la fin du VIIIe siècle, d'où lui vient encore le titre de

Codex Hadrianeus. C'est Fr. Pithou qui l'a restitué en 1687:

Lepelletier en a donné une édition in-folio à Paris. sous le

titre de Codex canonum vetus Ecclesiœ romance.

3° Pseudo-Isidorus. Outre la compilation de Denys le Petit,

il en circulait encore d'autres parmi lesquelles se faisait sur-

tout remarquer celle d'un évêque de Séville nommé Isidore,

mort en 633. Le travail de cet évêque date donc du VIIe siècle

et Rome l'avait reconnu pour authentique sous le titre de Codex

canonum; mais voilà qu'au milieu du IXe siècle apparut sous

le nom d'Isidore mercator ou peccator, un recueil canonique

qui fut reçu dans toute la chrétienté pour celui de l'évêque es-

pagnol. Après trois siècles de mystification, on découvrit que
ce recueil contenait-des décrétales fausses et supposées dont le

double but était de fonder la souveraineté universelle du pape
et d'affranchir l'Église del'autorité temporelle. C'est cette œu-

vre d'imposture que l'on a appelée Pseudo-Isidore. Quel en fut

l'auteur ? (Voy. § 171.) On peut, pour l'histoire du Pseudo-

Isidore, consulter Theiner: De Pseudo-Isidoriana collectione,

Breslau, 1827; Knust: Comment. de fontibus et consilio Pseudo-

Isidorianoecollectionis, Gôttingue, 1832, et surtout les histoi-

res du Droit français de MM. Giraud et Laferrière.

b. Depuisle douzièmejusqu'auseizièmesiècle.

163.-Les canonistes ne devaient pas rester en arrière dans

le mouvement scientifique à la tête duquel figura l'école des
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glossateurs. L'Église avait un vif intérêt à propager le Droit

canonique, l'une des bases de sa future puissance. Ses doc-

teurs y travaillaient ardemment: au Xe siècle, Regino, abbé

de Prùm; au XIe, Burchard, évêque de Worms; au XIIe, saint

Yves, évêque de Chartres, et Algerus de Liège, avaient écrit

scientifiquement sur le Droit canonique. Mais, à cette époque,
la plume ne valait pas la parole; l'enseignement oral était le

seul véhicule de la science. Il devenait donc urgent d'élever,
en face dela chaire d'Irnérius, une chaire du haut de laquelle
on enseignât le Droit canonique à cette jeunesse qui, de tous

les pays de l'Europe, affluait dans les universités d'Italie. C'é-

tait le moyen le plus efficace de faire de la propagande pontifi-
cale et de rivaliser avec l'enseignement du Droit romain que

l'Église aurait voulu supprimer, puisque plus tard le pape Ho-

norius IIIle mit à l'index dans l'université de Paris. Mais pour
rivaliser heureusement, il fallait avant tout rassembler et di-

gérer les textes dans un recueil qui fût, pour le Droit canoni-

que, ce qu'étaient les compilations de Justinien pour le Droit

romain. Tel fut le but des travaux suivants:

1° Decretum Gratiani. Un moine bénédictin, du nom de

Gratien, entreprit ce travail a Bologne 5vers l'an 1140, et le

publia en l'année H51, sous le titre de Concordia discordan-

tium canonum. Ce recueil fut aussi appelé Corpus decretorum,

mais il a généralement reçu et conservé le nom de Decretum

Gratiani. Dès l'année suivante, le pape Eugène III l'envoya à

l'université de Bologne pour qu'on en fit l'objet d'un ensei-

gnement public; Gratien, dit-on, devint professeur. Depuis

cette époque, le Droit canonique occupa, dans les études ju-

ridiques, une place plus large même que celle qu'y occupait le

Droit romain, puisqu'il y eut toujours dans les Universités

deux et trois fois plus de professeurs de Droit pontifical que

de Droit césaréen. Le décret de Gratien devint la première

pierre de l'édifice que plus tard on appela Corpus juris cano-

nici, et il obtint une vogue immense, quoiqu'il ne fût qu'un

assemblage assez indigeste de fragments de la Bible, de ca-

nons des conciles, de décrétales empruntées au Pseudo-Isi-
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dore, de lambeaux de Droit romain, d'extraits des Pères de

l'Église et d'observations personnelles au compilateur dicta

Gratiani. En tête de chaque extrait se trouve l'Indication de la

source où il a été puisé. Environ cent cinquante canons sont

inscrits sous le nom de Paléa, parce qu'ils ont été ajoutés par

un certain Paufeapalea, disciple de Gratien. Le recueil est divisé

en trois parties, dont la première est intitulée distinctiones, la

seconde cansŒ et la troisième Iraclalus de consecratione. Les

vausœ se subdivisent en quœstioneset 1 etractatus en distinc-

tiones. Les citations du décret de Gratien se faisaient au moyen
d'un C. ( Canon ou Capul), suivi des expressions initiales du

fragment cité, et du numéro soit de la dislinctio, soit de la

causa et de la quœstio. Par exemple: C. monachus, dist. 77,

ou bien C. consuluisti, caus. 2, qusest. 5. Mais depuis que les

canons ont été numérotés, on les indique par le chiffre et non

par les expressions initiales. Le décret de Gratien devint,

comme la compilation de Justinien, l'objet de gloses nom-

breuses; mais parmi les décrétistes,il y eut moins d'hommes

saillants que parmi les légistes. La glose ordinaire date du

XIIIe siècle; commencée par Jean Semeca (Magister teutoni-

cus), mort avant 1240, elle fut achevée par Barthélemy de

Brescia. Voyez les détails donnés par M. Giraud dans son Es-

sai sur l'histoire du Droit français (I, p. 339, etsuiv.)
2° Décrétâtes GregoriilX. La fécondité législative des pa-

pes augmenta au fur et à mesure que s'élargit l'orbite de la

compétence ecclésiastique. De là ce nombre prodigieux de dé-

crétales sur une foule de matières diverses; de là aussi cette

grande quantité de compilations parmi lesquelles on remarque,
antérieurement au travail de Gratien, celle d'Anselme de Man-

toue (Collectio Anselmo dedicata) (883-897), et postérieurement
à Gratien, celle de l'évêque Bernard de Pavie (Bernardus Pa-

piensis), -celle de Jean de Valla (Johannes Vallensis), celle de

Bernard de Compostelle, celle de Tancrède, archidiacre de

Bologne, et plusieurs autres qu'on peut voir dans l'ouvrage de

Theiner : Recherches sur plusieurs collections inédites de décré-

tales au moyen âge, Paris, 1832. Le nombre et l'incohérence
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de ces recueils de textes rendaient l'étude du Droit canonique

trop longue et trop difficile. Afin de remédier à ces abus, le

pape Grégoire IX chargea le dominicain Raymond de Penna-

forte, auditeur de la Rote, de reviser les collections de décré-

tales et de compiler le tout en un seul recueil, avec permis-
sion d'ajouter et de retrancher. Le Tribonien pontifical usalar-

gement de la permission; ses emblemata sont très-nombreux.

Ce travail fut achevé en 1234; le texte, envoyé aux universités

de Bologne et de Paris, fut déclaré seul applicable dans les

tribunaux et dans les écoles, et désormais le pape défendit de

faire de nouvelles compilations sans sa permission. C'est ce

travail de Raymond de Pennaforte que l'on appelle décrétales

de Grégoire IX, ou bien encore extra, c'est-à-dire extra decre-

tum Gratiani; il est divisé en cinq livres dont les matières

sont indiquées dans les deux vers suivants:

Judex, judicium, clerus, sponsalia, crimen,
Hæc tibi designant quod quinque voluminasignant.

Chaque livre est subdivisé en titres avec rubriques et chaque titre

en chapitres avec inscriptions. Les citations se font au moyen
du signe conventionnel X ou du mot extra, précédé des expres-
sions initiales ou du numéro du chapitre, et suivi de la rubri-

que du titre dans lequel se trouve le chapitre. Par exemple:

Cap. nullus tondeatur X ou extra de regularibus, ou bien:

Cap. IX ou extra de regularibus. Admise par les universités

comme deuxième partie du Corpus juris canonici, dont le

décret de Gratien formaitla première partie, la compilation de

Raymond fut commentée par plusieurs canonistes, notamment

par Henri de Suze, cardinal d'Ostie. Vers le milieu du XIIIe

siècle, Bernard de Parme la revêtit d'une glose ordinaire, et

plus tard, au XVe siècle, on intercala des sommaires que l'on

attribue en majeure partie a Tudeschi.

3° Libersextus. De nouveaux conciles s'étaient réunis et les

papes, dans leur prodigieuse activité, n'avaient pas cessé de

rendre des décrétales : aussi le besoin se fit vivement sentir

d'un recueil officiel des textes publiés depuis Grégoire IX. En
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1298, le pape BonifaceYIII fit rédiger et ajouterà la suite des

cinq livres de la compilation grégorienne une collection de dé-

crétales que, par cela même, il intitula : Liber sextus. La di-

vision des matières est absolument la même, et la formule de

citation ne diffère qu'en ce que, au lieu d'un Xou du mot

extra, on écrit in sexto. Par exemple: C. mulieres, de judiciis
in sexto ou 6°. Le Liber sextus a été glosé par Jean Andreae.

4° Constitutiones Clementinœ. Le pape ClémentV fit un re-

cueil des canons du concile de Vienne, dont il avait été prési-

dent, et y ajouta ses propres décrétales. La mort le surprit
avant l'achèvement de ce travail, qui ne fut publié et envoyé
à l'université de Bologne qu'en l'année 1317, par le pape
Jean XXII. C'est le contenu de ce recueil que l'on appelle Con-

stitutiones Clementinœ. Les matières y sont divisées en cinq li-

vres et distribuées comme dans l'extra et dans le sexte, mais la

formule pour les citer est différente. Au lieu du chapitre, on

indique le titre et lès expressions initiales de la décrétale, en

faisant précéder le tout de l'abréviation Clem. Par exemple:
Clem. multorum, de hœreticis.

5° Constitutiones extravagantes. A la suite des clémentines

dans le Corpus juris canonici viennent des décrétales désignées
sous le nom d'extravagantes. Ce mot présente, dans le langage

canonique, à peu près la même idée que novellœ dans la ter-

minologie romaine. Ainsi appelées quia VAGANTUREXTRAcol-

lectiones tune confectas, les extravagantes forment deux caté-

gories dont la première comprend vingt décrétales du pape
Jean XXII. On les a aussi appelées les joannines. Zenselinus de

Cassanis les a glosées en 1325, et c'est Jean Chapuis qui les a

divisées en quatorze titres dans l'édition corrigée qu'il en a

donnée à Paris en 1500. Dans la deuxième catégorie, extrava-

gantes communes, se trouvent des décrétales publiées successi-

vement pendant le laps d'un siècle environ par différents papes,
dont le dernier est Sixte IV. Ce même Chapuis les a divisées

, -n cinq livres. La collection des extravagantes ayant été faite

Npar

desjuristes sans mission officielle du souverain pontife, ne

^trouva accès, au commencement, ni dans les universités ni
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dans les tribunaux, puisque Grégoire IX, ainsi qu'on vient de
le dire, avait défendu, en promulguant le travail de Raymond

dePennaforte, defaire à l'avenir aucune compilation canoni-

que sans l'autorisation du saint-siége. Ce n'est qu'en vertu de

l'autorisation de Grégoire XIII dont il va être question, que

plus tard elles obtinrent place dans le Corpus juris cano-

nici.

c. Depuisle seizièmesiècle.

164. — Le décret de Gratien et les recueils de décrétales

contenaient non-seulement des lacunes résultant des progrès
de la compétence ecclésiastique, mais encore de lourdes erreurs

et de nombreuses altérations provenant, les unes de l'igno-
rance des compilateurs, les autres de la négligence des co-

pistes. Le décret avait surtout été vivement critiqué par De-

mocharès, docteur de Sorbonne, par Leconte, et principale-
ment par Dumoulin, avec une âpreté qui fut censurée à Rome.

Le pape Pie IV ordonna une révision générale qu'il confia à

trente-cinq savants et cardinaux. Cette commission connue

sous le nom de correctores romani, reçut pouvoir de modifier,

d'ajouter et de retrancher. Son travail contenant le décret,

l'extra, le sexte, les clémentines et les extravagantes, fut ap-

prouvé par une bulle de Grégoire XIII, en date du Ier juillet

1580. L'édition publiée en 1582, et déclarée seule officielle

et authentique, a servi de type à toutes les éditions posté-

rieures. Dans le principe on imprima séparément et sans les

réunir en un seul recueilles différentes parties actuelles du Corpus

juris canonici. La plus ancienne impression est celle des clémen-

tines (Mayence, 1460). L'édition glosée de Hugo a Porta parut

en 1560,5 vol. in-fol.; celle de Leconte, qui n'est pas glosée,

fut publiée en 1571 , 3vol. in-So. Les plus complètes sont les

trois suivantes: Corpusjuris canomciaPetroPithœo et Francisco

fratre, etc., 2 vol. in-fol., Paris, 1687, Leipzig, 1705, édi-

tion de Desmarès; - Corpus juris can. rect. et notis illust.

J.-B. Bœhmerus, 2 vol. in-4°, Halse, 1746; - Corp'U!; juris

cano emend. et notat. illust., Gregorii XIII jussu editum, éd.

Richter, Leipzig, 1836,1 vol: in-4°.
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A partir de la bulle de Grégoire XIII, le recueil de la légis-
lation canonique borna son contenu au décret, à l'extra, au

sexte, aux clémentines et aux extravagantes. Aussi appela-t-
on le Corpus juris canonici, CLAUSUM;mais, par la suite des

temps, on y fit encore entrer, et l'on y trouve comme appen-

dice, savoir: à la suite du décret de Gratien, les Canonespœ-

nitentiales, extraits de la somme de Henri de Suze, et les

Canones aposlolorum; à la suite des extravagantes :
1° Un septième livre de décrétales contenant celles qui fu-

rent publiées depuis le pape Sixte IVjusqu'à SixteV. Cette com-

position, faite en 1590 par le canoniste Petrus Matthaeus, ne

fut insérée qu'en 1661 au Corpus juris rononici;
2° Les décrétales rendues par Alexandre III au concile de

Latran en 1179;

3° Celles d'Innocent IV au concile général de Lyon en

1245;

4° Les Institutes de Droit canonique, rédigées en 1563 par

Lancelot, et ajoutées en 1605 au Corpus juris canonici par or-

dre du pape Paul V.

3° Culture du Droit canonique.

A. Canonistes grecs.

165.— ARISTÈNE(Alexis) était nomophylax et diacre de la grande

Église de Constantinople. Il écrivit, au XIIesiècle, sur l'Epitome ca-

nonum, un commentaire ou des scolies qu'pn trouve dans le recueil

de Beveridge, à la suite de celles de Zonaras. C'est par erreur que
l'on a dit qu'Aristène était l'auteur de YEpitomecanonurn: il n'en a

été que le commentateur.

AnsÈNE,moine du mont Athos, élevé en 1255 à la dignité de pa-

triarche de Constantinople, dont il fut dépouillé vers 1264 par l'em-

pereur MiclielPaléologue. Exilé dans la Propontide, il y mourut sans

pardonner à l'empereur et en laissant un testament dans lequel il ra-

contasa vie. Arsènoeut l'honneur, très-estimè chez les Grecs, de faire

un schisme quLdura environ un demi-siècle: celui des Arsénistes.
C'est pendant son séjour au couvent qu'il écrivit une Synopsis cano-
num qu'on trouve dans la bibliothèque de Justel et Voël.

BALSAMON(Théodore), né à Constantinople, patriarche d'Antioche,
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mort en 120. Ce fut un canoniste de très-grand renom: il a laissé
plusieurs écrits, entre autres ses méditations (p.sÀE':ocl),ses réponses
aux questions de Marc, patriarche d'Alexandrie, et son commentaire
sur le Syntagma de Photius. Cet ouvrage a immortalisé le nom de
Balsamonen Orient: entrepris par ordre de l'empereur ManuelCom-
nène, il fut écrit entre 1169et 1177.

BLASTÀRÈS(Mathieu), moine de l'ordre de Saint-Basile, a écrit, au
XIVesiècle, un Syntagma canonum et legum par ordre alphabétique.
Ce livre, qui devint le manuel du clergé du Bas-Empire, fut écrit à

peu près à la même époque où Harmenopule rédigeait son Promptua-
rium. Le Syntagma de Blastarès présente ce caractère que le Droit
civil y tient une large place et domine même le Droit canonique. Il a
été écrit en 1335et imprimé complétement pour la première foisdans
le 2evol. du Synodiconde Beveridge.Blastarès a aussi laissé des ques-
tions sur le mariage que l'on trouve dans le Jus græco-romanum de

Lœwenklau, et des ouvrages inédits, notamment: Libri V adversùs

judæos, dont la bibliothèque impériale possède trois divers manu-
scrits.

CHOMATÈNE(Démétrius), archevêque de Bulgarie au commencement
du XIIesiècle. Lesprincipaux ouvrages de ce canoniste sont: un opus-
cule en langue grecque sur les degrés de parenté, et des réponses à

des questions qui lui furent adressées par des personnages de son

temps. On en trouve quelques fragments dans le Jus orientale de Bon-

nefoi; le manuscrit complet est à la bibliothèque de Munich.
CHDMNUS(Michel),archevêque de Thessalonique, vivait au XIII"siè-

cle. Il a écrit, sur les degrés de parenté, sur les noces, etc., divers

opuscules dont on trouve des fragments dans le Jus grseco-romanum
de Lœwenklau.

DOXAPATER.(Voyezle même, ci-dessus, S137.)
HARMENOPULE.(Voyez-leci-dessus, S 137.)
JEAN(d'Antioche),surnommé le Scolastique, mort évêque de Con-

stantinople en 578, auteur de deux collections de canons dont il a été

question au S 160.

PHOTIUS,le plus illustre dans les fastes littéraires de l'empire byzan-
tin. Issu d'une famille considérable de Constantinople, il s'éleva aux

premières charges de l'État. Aprèsson ambassadede Perse, où il lut

179 ouvrages dont il nous a transmis l'analyse dans son Myriobiblon

(bibliothèque), legs d'autant plus précieux qu'une grande partie de

ces ouvrages ne nous est point parvenue, il embrassa l'état ecclésias-

tique, soutint la lutte contre neuf papes, et devint patriarche de Con-

stantinople à travers des péripéties que raconte l'histoire. Grammai-

rien, poète, orateur, philologue, canoniste, son génie embrassa les

plus vastes connaissances. Son Lexicon jouit parmi les philologues
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d'une juste réputation. Il a écrit plusieurs ouvrages de théologie. Son

plus important est le Syntagma ou Nomocanon dont il est parlé ci-

dessus au § 160.

PSELLUS.(Voyezci-dessus, §137.)
ZONARAS(Jean) vivait encore au commencement du XIIe siècle.

Après avoir été premier secrétaire du cabinet de l'empereur, il se

dégoûta du monde et prit l'habit dans un couvent du mont Athos.

C'est du fond du cloître qu'il composa les ouvrages qui l'ont rendu

très-célèbre. Il a écrit une histoire universelle qui commence avec la

création du monde et va jusqu'à la mort de l'empereur Alexis. Ses

opuscules théologiques sont nombreux, et il est surtout connu par
son commentaire sur le Nomocanon de Photius.

B. Canonistes latins.

a. Antérieurementau seizièmesiècle.

166. — ALGERUSLEODIENSIS,né à Liège, moine de Cluny, mort en
1120. Entre autres ouvrages, il a écrit un traité de Misericordiâ et

justitiâ qui n'a été imprimé qu'en 1717 dans le tome V du Thesaurus

de Dom Martène.
ANDREW(Johannes). Son père s'appelait Andréas, lui s'appelait

Jean. Il est né vers 1270, dans le val de Mugelloprès Florence: ce fut
le canoniste le plus fameux de l'école de Bologne: on l'appelait de son

temps Tuba et paler juris canonici. Il l'enseigna pendant quarante ans
à Bologne, où il mourut de la peste en 1348, laissant une grande for-

tune, un nom célèbre, et les principaux ouvrages suivants: Novella
in decrétalés, commentaire étendu sur les cinq livres des Décré-

tales; — Glossain sextum, à la manière des Irnériens; — Novella in

sextum; — des Quœstionesmercuriales, ainsi appelées parce que la

basoche se réunissait le mercredi; — Glossa in Glementinas. Jean

Andrea fit aussi d'importantes additions au Speculum judiciale de

Duranti.

BARTHÉLEMYDEBRESCIA,originaire de Bresse, ville d'Italie, mort
en 1258. Ce canoniste enseigna le Droit avec réputation et a laissé
divers ouvrages: Reperlorium decreli; — Disputationes decretalium.
C'est aussi lui qui a achevé la Glossa ordinaria, sur le décret de
Gratien.

BASIUS(GUIDEBAÏPHE)surnommé Archidiaconus, parce qu'il était

archidiacre de Bologne, vivait au XIIIesiècle, et a écrit, sous le titre
de ijosarium, un commentaire sur le décret de Gratien et sur les Dé-
crétales de Grégoire IX.

BURClURD,né dans la Bassée au xe siècle, est mort en 1026,évêque
de Worms, laissant un recueil en vingt livres de Décrétales, parmi
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lesquelles il y en a beaucoup d'empruntées au Pseudo-Isidore. Cet
ouvrage a été imprimé à Paris en 15/i9.

GEORGE(Jean-Antoinede Saint) surnommé Prœpositus, parce qu'il
était prévôt de l'église de Milan,sa villenatale, avant de devenirarche-
vêque d'Alexandrie et cardinal. Il est mort à Romeen 1509.11enseigna
le Droit canonique avec grande réputation et a laissédivers traités.

HENRIDESUZE,surnommé Ostiensis, cardinal-évêqued'Ostie, mort
en 1271. Très-célèbre canoniste de son temps, il a écrit une Somme-
dorée du Droit canonique et un commentaire sur les Décrétales. Ses

ouvrages ont été souvent imprimés à Bâle, à Rome, à Lyon et à
Venise.

RÉGINON,abbé de Prüm, dans le diocèse de Trêves, mort en 915,
laissant un traité de Ecclesiasticisdisciplinis et religionechristianâ,
dont Baluzedonna une édition en 1671, et que Wasserschleben a
réédité à Leipzig en 1840.

TUDESCHI(Nicolas)appeléAbbasSiculus, Panormitanus, était arche-

vêque de Palerme, où il mourut en lltlt5. Il avait assisté au concile de

Bâle, et prit part à la création de l'antipape Félix, qui le récompensa
par le chapeau de cardinal. Ce fut un canoniste de grand renom: ses
commentaires sur les Décrétales ont été imprimés à Veniseen 1617,
en huit volumes in-folio.

SAINTYVES,évêque de Chartres, mort en 1115, canonisé par l'É-

glise, a laissé une Pannormia et un Decretum qui ont été imprimés à

Louvain, la première in-8 en 1557, l'autre in-folio en 1561.M.Dupin,
dans sa Biographie desjurisconsultes, a reproduit l'erreur déjà com-

mise par Loisel qui, dans son dialogue, fait de saint Yvesde Chartres

le patron des avocats. Cetitre appartient à saint YvesHailori, curé de

Bretagne, mort en 1303 et canonisé par Benoît XII. Il ayocassaitgra-
tuitement et par charité en faveur des veuves, des orphelins et des

pauvres. C'est lui qui est le héros de l'anecdote suivante, racontée

dans le Rosier des guerres: Deuxescrocs se présentèrent à Tours

dans une auberge tenue par une veuve à qui ils remirent une valise

avec recommandation expresse de ne la rendre à l'un d'eux qu'en

présence de l'autre. Aubout de quelques heures, l'un des deux revint

demander, sous tels ou tels prétextes, cette valise à l'hôtessequi, ou-

bliant la condition du dépôt, ne fit point de difficultédela rendre.

Bientôt après l'autre accourut à son tour, réclama la valise, et, sur

la réponse de l'hôtesse, feignit d'être victime d'une perte considérable

et fit assigner l'hôtesse pour inexécution des conditions du dépôt.
Mais heureusement pour cette pauvre femme, YvesHailori se chargea
de sa défense: il alla plaider pour elle devant le bailli deTouraine, où

il se borna à dire: «Noussommes prêts à délivrer la valise au de-

» mandeur ; mais qu'il fasse comparaître son compagnon, puisque la

*
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» restitution ne doit avoir lieu qu'en présence de tous deux. » Ce

pieux mensonge eut plein succès: maître Hailori gagna son procès et

une réputation de grande habileté.

ZABARELLAOUDEZABARELLIS(François), archevêque de Florence

et cardinal, enseigna le Droit canonique à Padoue, sa ville natale, et

mourut à Constance en 1418, pendant la tenue d'un concile. Il a laissé

la réputation d'un célèbre canoniste, et des volumes de commentaires

sur les Décrétales. il y en a une édition de Lyon, 1577, et une de

Venise, 1602.

b. Depuisle seizièmesiècle.

i67. - AUGUSTINUS.(Voyez-leparmi les romanistes, S 140.)
BARBOSA(Augustin). Il est question de lui eod. verbo, § 140.)
BEVERIDGE.(Voyez-leparmi les gréco-romanistes, § 138.)
BOEHMER.(Voyez-leparmi les romanistes allemands, § 156.)
BOHIC(Henri ou Hervé), désigné quelquefois sous le nom de Boich,

Bouhic et même Bouenco,naquit en 1310dans le Finistère, et mourut

vers 1490. Dumoulin dit qu'il enseigna le Droit à Paris vers 1335. Son

principal ouvrage est intitulé: In quinque libros Decreialium corn-

mentarlus, imprimé à Lyon en 1520, et à Veniseen 1576.
GIRON(Innocent), chancelier de l'Église et de l'Université de Tou-

louse, où il professa le Droit, et mourut vers 1650. On a de lui: Opera

injus canonicum, Toul, 1645, in-folio, réédité à Vienne par Riegger
en 1761, in-4.

DOIIlAT.(Voyez-leparmiles romanistes, § 148.)
DORAHPDEMAILLAKE(Pierre-Toussaint), né en 1729 à Saint-Remi

en Provence, fut membre de la constituante et de la convention, de-

vint conseiller à la Cour d'Aix, et y mourut en 1814, laissant des mo-

numents de sa science canonique, entre autres: Institutes du Droit

mnoniqae, Lyon, 1770, dix volumes in12. C'est une paraphrase de

Lancelotavec une histoire du Droit canonique copiée dans celle de Dou-

jat; — les Libertés de l'Eglise gallicane, etc., Lyon, 1771, 5 vol. in-4,
et un Dictionnairecunonique, Lyon, 1786,6 vol. in-8.

EYBEL(Jean-Valentinvon), professeur de Droit public à Vienne, où
il naquit en 1741,et un des plus célèbres canonistes d'Allemagne.Ses

principaux ouvrages sont: Corpus juris pastoratis novissimi, seu ce-
lébrés ecclesiasticseleges, 1776,in-8; Ordoprincipiorumjurispruden-
lise ecclesiasticæ, 1776, in-8; Collectio selectarum lucubrationum

jurisprudentiam ecclesiasticam illuslranlium, 8 vol. in-4; Introductio
in jus ecctesiaMicumcatholicorum, 4 vol. in-8.

FEBRONIUS(Justus). C'est un pseudonyme sous lequel a écrit un cé-
lèbre canoniste allemand Jean-Nicolasde Hontheim, évêquedeTrêves,
mort en 1790.
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FEVRET(Charles), né à Semur en 1583, mourut à Dijonen 1661. Il
est très-connu par son Traité de l'abus. Lyon, 1736, 2 vol. in-folio. H
fut d'abord avocat, puis conseiller au Parlement de Bourgogne.

FLEURY(Claude), né à Paris en 1640, mort en 1723. Il étudia le
Droit pour succéder au barreau à son père; mais il entra dans les or-
dres et devint précepteur des princes. L'abbé Fleury, outre sa grande
Histoire ecclésiastique en trente-six volumes in-4, a produit quelques
œuvres estimables de jurisprudence. Ona de lui un Précis historique
du Droit français et un ouvrage posthume et assez informe publié
sous le titre de Droit public de la France. Ses travaux sur le Droitca-

nonique ont plus de valeur; ce sont, entre autres: Institution auDroit

canonique, deux volumes in-12, avecdes notes de Boucher d'Argis, et
des Libertés de l'Église gallicane.

-FLORENT(François) fut professeur de Droit à Orléans et à Paris,
où il mourut en 1650. Il a écrit sur le Droit canonique, et Doujat pu-
blia les travaux de Florent en 1679. Il y a eu réédition à Veniseen

1763, in-folio.
HÉRICOURT(Louisde), né à Soissonsen 1687, mourut en 1752,après

avoir été de la congrégation de l'Oratoire. Il s'est occupé de jurispru-
dence en général, et l'on a de lui des Observationssur la coutume de

Vermandois et un Traitéde la vente des immeubles.Maisson œuvre

capitale, ce sont lesLois ecclésiastiques de France en 1 vol. in-folio.
JANUSACOSTA(Jean de Lacoste). (Voyez-leparmi les romanistes,

S147.)
JusTELET VOEL.(Voyez-lesparmi les gréco-romanistes, S138.)
LANCELOT(Jean-Paul), professeur à Pérouse au XVIesiècle, rédigea,

sur l'ordre du pape, des Institutes de Droit canonique semblables à

celles queTribonien avait faites, et en 1605, le pape Paul Vautorisa

l'annexion des Institutes au Corpus juris canonici, pour donner à ce

recueil un trait de ressemblance de plus avec le Corpusjuris civilis.
Durand de Maillane a donné une traduction paraphrasée des Insti-
tutes de Lancelot.

PITHOU.(Voyezles deux frères parmi les romanistes, S 147.)
REBUFFY.(Voyez-leparmi les romanistes, S147.)
RIEGGER(Paul-Joseph), professeur de Droit ecclésiastique à Vienne,

où il mourut en 1775.C'était un des plus célèbres et des plus féconds

canonistes d'Autriche. L'énumération de ses œuvres serait trop longue.

ROUSSEAUDELACOMBE(Guydu), avocat au Parlement de Paris, où

il mourut en 1749,s'est occupé de Droit canonique, et a publié en un

volume in-folio un Recueil dejurisprudence canoniqueet bénéficiale. 1
On lui doit une édition des Arrêts de Louet, une édition des Œuvres

de Despeisseset une édition du Praticien universel de Couchot. Il a

publié en outre: un Commentairesur lesnouvellesordonnances, in-A,
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unRecueilde jurisprudence civile, in-4, et un Traitédes matières

criminelles, également in-4.

SALMON,docteur et bibliothécaire deSorbonne, mort en 1736, au-

teur d'un Traité de l'Étude des Concileset de leurs collections. Paris,

1724, in-ù.
Van-Espen (Zeger-Bernard), né à Louvain en 1646, mort en 1728 à

Amersfort à un âge très-avancé, frappé d'une sentence qui le décla-

rait suspens pour cause de jansénisme. Ce prêtre s'était spécialement
adonné à l'étude du Droit canonique, et il y excella au point que son

ouvrage Jus ecclesiasticum universum, Louvain, 1753, 4 vol. in-folio,
est devenu un traité classique dont le crédit fut jadis universel. Il y
avait un supplément à ce traité de Van-Espen.

ZOESIUS.(Voyez-leparmi les romanistes des Pays-Bas, § 140.)

III. De la législation des Barbares.

468. — On appelle ainsi le Droit national de ces peuplades

qui, émigrant de la Germanie aux Ve et VIe siècles, vinrent s'é-

tablir sur les ruines de l'empire romain et notamment dans les

Gaules. Cette législation fut une des sources les plus directes

de notre vieux Droit coutumier. Or, le Code Napoléon étant,

comme l'ont dit ses rédacteurs eux-mêmes, une œuvre d'é-

clectisme et de transaction entre le Droit coutumier et le Droit

romain, il est vrai de dire que notre Droit civil actuel pousse
une partie de ses racines jusque dans les lois des peuplades

germaniques. De là découlent en effet, plus ou moins directe-

ment, la garde ou mainbournie, la réserve testamentaire, la

règle: institution d'héritier n'a point de lieu, cette autre: puis-

sancepaternelle ne vaut, et celle-ci encore: en fait de meubles,

possession vaut titre. C'est aussi de la que viennent l'institu-

tion contractuelle, le douaire, le régime de la communauté

conjugale, la garantie, l'émancipation par mariage, la règle:

: le mort saisit le vif. Le Droit public même y a puisé des règles

Lqui sont devenues fondamentales dans notre constitution poli-
jéue, Ne sait-on pas, en effet, aue c'est sur les lois saliaue et

les publicistes

du moyen âge ont fondé, avec plus

~esse,

la maxime que la couronne de France

~en

quenouille?. On comprend dès lors

porte au jurisconsulte de remonter, dans ses
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études, jusqu'à cette législation primitive, car c'est remonter

aux origines du Droit français. J'engage vivement les étudiants

à diriger leurs études vers la législation des barbares, mais je
me borne a leur indiquer l'élément germanique commeobjet
de leurs investigations. Il ya des savants qui pensent qu'il faut

mettre sur la même ligne l'élément scandinave, et qui, pour
chercher les origines de certaines institutions de notre Droit,
nous renvoient au Jons-Bok, vieux Code promulgué en 1281

par Eric II, roi de Danemark, et aux Gragas, recueil plus
vieux encore des lois danoises. (Voy. Pardessus dans le Jour-

nal des savants, 1831, p. 193.) Que de pareilles recherches

présentent les avantages d'une étude comparée des législations
et les jouissances d'une fouille d'antiquaire, je le veux bien;

mais j'ose croire que la relation entre la législation scandinave

et la nôtre n'est pas assez directe pour qu'on puisse trouver

dans celle-là les racines de celle-ci. Bornons-nous, en consé-

quence, à l'étude de la législation des barbares proprement

dite, et passons en revue les quatre sortes de monuments qui

nous en restent :

1° Leges. — 2° Capitularia.
— 3° FormulcB. — 4° Polyply-

cha, diplomata , chartce, etc.

1° Leges.

169. — Nous avons déjà dit au § 132 que le contact des

barbares vainqueurs avec les Gallo-Romains vaincus, et le sys-

tème de la lJerSonnalilé des lois dominant à cette époque, firent

sentir aux premiers le besoin de fixer par écrit les coutumes

qu'ils avaient importées. Chaque peuplade fit rédiger les

siennes propres, et l'on appela spécialemept leges, dans le lan-

gage d'alors, les recueils écrits de ces coutumes: lex était sy-

nonyme dejus. On appelait généralement le Droit romain lex

romana. La langue nationale ne se prêtant pas encore au style

législatif, toutes ces lois, excepté celles des Anglo-Saxons,

furent écrites dans un latin où l'idiome tudesque se trahit par

un grand nombre d'expressions auxquelles on na fait que

donner une désinence latine, par exemple : weregildum,—
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mundium, - faderfium, - rnundiburdium,
— etc. Les lois

des Saxons, des Frisons et des Thuringiens iont des mo-

numents de pure législation germanique; les autres lois

des barbares ont plus ou moins subi l'influence du Droit

romain.

Le système pénal de la plupart de ces lois est assez curieux:

les peines les plus ordinaires sont des compositions qui con-

sistenten amendes, freda, et en dommages intérêts, weregilda.

La violation de la propriété est sévèrement réprimée sous quel-

que forme qu'elle ait lieu; les coups et blessures sont prévus

et punis selon la gravité des lésions et le rang ou la nationa-

lité de la victime: par exemple, les mêmes voies de fait exer-

cées sur un Romain sont moins sévèrement punies que celles

dont un Franc aurait été l'objet; le meurtre d'un ecclésiastique
est plus criminel que celui d'un laïque; l'attentat à la pudeur
s'échelonne depuis le simple attouchement de la main ou du

sein d'une femme jusqu'au viol; en un mot, ces lois ont eu la

prétention déraisonnable de déterminer, dans leurs moindres

nuances, les innombrables variétés du méfait pénal. Ainsi,

par exemple, dans une blessure à la main, la peine varie se-

lon qu'il s'agit du pouce ou de l'annulaire, selon que la lésion

intéresse la première ou la seconde phalange, etc. Les droits

de famille et le mode de succession sont aussi des objets prin-

cipaux dont s'occupent ces différentes lois: la matière des

contrats y tient peu de place. On y trouve des dispositions
sur les ordalies ou jugements de Dieu, système de procé-
dure aussi contraire aux règles de la physique qu'a celles de la

raison.

Un des caractères les plus remarquables de ces lois, c'est

qu'elles furent personnelles et non territoriales, c'est-à-dire

que le Franc, par exemple, traduit devant un tribunal bour-

guignon, était jugé selon la loi des Francs et non suivant celle

des Bourguignons. Chose étonnante! le même tribunal devait,
selon la nationalité de ceux qui paraissaient a sa barre pour y
être jugés, appliquer quatre et cinq législations différentes.

Montesquieu, souverain appréciateur en cette matière, pense
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« qu'il y a dans les lois salique et ripuaire, dans celle des

» Allemands, des Bavarois, des Thuringiens et des Frisons,
» une simplicité admirable. » Celles des Bourguignons lui pa-

raissent « assez judicieuses, » celles des Lombards « encore

plus; » mais les lois des Visigoths sont « puériles, gauches,
» idiotes; elles n'atteignent pas le but: pleines de rhétorique
» et vides de sens, frivoles dans le fond et gigantesques dans

» le style. » (Esprit des lois, t. XXVIII, 1).

Passons une rapide revue de chacun de ces monuments cu-

rieux sous plus d'un rapport, et qu'on trouvera réunis dans les

collections suivantes :

CANCIANI: Barbarorum leges antiques. Venise, 1781-1792,

5 vol. in-fol.

GEORGISCH:Corpus juris germanici antiqui, etc. Hale, 1738,

in-4.

HÉROLD: Originum ac germanicarum antiquitatum li-

bri XIV. Bale, 1557, in-fol.

LINDENBROG: Codex legum antiquarum, etc. Francf., 1613,

in-fol.

WALTER: Corpusjuris germanici antiqui, etc. Berlin, 1824,

3 vol. gr. in-8.

170.-10 Loi salique: pactus legis salicoe. C'est la rédaction par

écrit des coutumes spécialement suivies par les Francs, appe-

lés Saliens à cause de leur position géographique dans la Ger-

manie. A en croire les prologues en tête de cette loi dans les

divers manuscrits, elle serait l'œuvre de quatre notables Sa-

liens appelés à peu près Wisogast, Bodogast, Salogast et

Windogast.

La rédaction de cette loi est-elle antérieure ou postérieure

à l'invasion franke? Quelle en est la date précise? L'histoire ne

fournit pas de solution positive à ces questions. On suppose, à

l'aide de présomptions assez graves, que la loi salique date de
j

la fin du Ve siècle (486-496). Du reste, il est certain qu'elle a

subi des modifications successives, et qu'elle ne nous est par-
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venue qu'avec les changements opérés par Charlemagne au

commencement du IXe siècle et par Louis le Débonnaire,

changements qui l'ont fait appeler lex salica emendata ou re-

formata. Les différents manuscrits que l'on possède contien-

nent de nombreuses et graves variantes: il faut sans doute les

attribuer a l'incurie des copistes du moyen âge. Quelques-uns

de ces manuscrits sont revêtus d'une glose appelée Malber-

gique, et qui a pour objet de donner l'explication des expres-

sions tudesques et frankes qui se trouvent dans le texte. Les

Allemands ont considérablement écrit et continuent à écrire

sur cet important monument des origines de leur Droit et du

nôtre: il y a entre autres les travaux de Feuerbach, de Türck,

L de Wiarda, d'Ortloff, de Laspeyres, de Waitz, de Grimm, de

Merkel, etc. Mais en France, nous avons un travail qui à lui

seul peut tenir lieu de tous les autres: c'est celui qu'a publié

en 1843 le savant Pardessus sous le titre de Loi salique, ou re-

cueil contenant les anciennes rédactions de cette loi et le texte

connu sous le nom de lex emendata, avecnotes et dissertations,

in-4.

2° Loi des Ripuaires. C'est la rédaction par écrit des cou-

tumes en vigueur chez les Francs, appelés Ripuaires également
à cause de leur situation topographique. Il résulte d'un préam-

bule de la loi salique dans certains manuscrits, que le roi Théo-

doric, se trouvant à Châlons-sur-Marne, chargea quelques ju-
ristes de la confection de ce travail, qui date par conséquent de

511 à534. Plus tard Childebert, et après lui Clotaire, y mirent

aussi la main: au VIle siècle (622-638), Dagobert la soumit

a une complète révision qu'il confia à une commission compo-
sée du majordome Claudius, Romain de naissance, du référen-

daire Chadoin, de l'évêque Agillofus et d'un quatrième membre

appelé Domagnus. Enfin, au commencement du IXe siècle,

Charlemagne y a introduit divers changements et additions

par son capitulaire 4 de l'an 803, sive de lege ripuarensi. Le

Droit romain s'est déjà largement infiltré dans la loi des ri-

puaires : le clergé y a fait son lot et l'Église y a stipulé ses pri-

vilèges. La loi ripuaire a beaucoup emprunté ala loi salique;
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cependant il existe entre ces deux lois des différences remar-

quables. Ainsi la première admet les preuves négatives'rejetées

par la seconde, et celle-ci repousse la preuve du combat sin-

gulier admise par celle-là. Les manuscrits de la loi ripuaire

présentent beaucoup plus d'uniformité que ceux de la loi sa-

lique : ils ont été l'objet de travaux moindres. En France, je
ne connais que les articles delaThémis,t. II, p. 305 et 401; en

Allemagne, outre les ouvrages généraux d'Eichhorn, Zôpfl
et Walter, sur l'histoire du Droit germanique, il ya diverses

monographies sur la loi ripuaire, et entre autres celle de

Weber, De legibus salica et ripuaria commentatio, Heidelb.,

1821, et celle de Rogge, De pecvliari legis ripuariœ cum salicâ

nexu. Regiom., 1823.

3° Loi des Allemands. Lex alamannica. Suivant un préaux-
bule de la loi salique, ce serait aussi le roi Théodoricqui aurait

ordonné la rédaction par écrit des coutumes des Allemands.
Mais il paraît que ce travail ne fut exécutéque sous Clotaire II,

par conséquent de 613 à 628. Cela résulte du moins du pro-

logue dont est précédée la loi même des Allemands dans plu-

sieurs manuscrits. Ce roi Clotaire la promulgua après en avoir

délibéré contradictoirement avec le clergé, représenté par

trente-trois évêques, et avec le peuple, représenté par trente-

quatre ducs et soixante-douze comtes. La commission nommée

par Dagobert pour la révision de la loi des Ripuaires dut revi-

ser aussi celle des Allemands, et cette loi a encore été revue et

modifiée au commencement du VIIIe siècle par le duc Lant-

frid. On trouve dans cette loi un caractère théocratique plus

prononcé que dans celle des Ripuaires : les dons aux Églises, le

droit d'asile, la violation des personnes et des propriétés ec- ,

clésiastiques, l'observation du dimanche, etc., y tiennent une

très-large place. Le règlement des compositions, en matière de

plaies et de blessures, descend dans des détails anatomiques
très-curieux sous le point de vue de l'état de la médecine lé-

galeà cette époque. En 1851, M. Merkel a publié le texte de

la lex alamannica, dans le recueil de Pertz : Monumenta Ger-

maniœ historica. Hanovre, 1826 et années suiv., t. XII. II
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avait, dès 1849, publié à Berlin une monographie De repu-

blicâ Aliïmannorum commentant.

4° Loi des Bavarois. Théodoric avait pareillement ordonné

que les coutumes des Bavarois fussent rédigées par écrit; mais

cette rédaction, comme celle des coutumes des Allemands, ne

fut exécutée que plus tard. On suppose qu'elle est l'œuvre de

la commission de Dagobert dont il vient d'être fait mention.

La date de cette loi est donc de 622 à 638. Plus tard, les ducs

de Bavière y ont fait d'assez nombreuses additions, notam-

ment celles qui figurent dans les recueils à la suite de cette loi

sous le titre de Décréta Tassïlonis ducis. La loi des Bavarois a

une grande ressemblance avec celle des Allemands: mais le

Droit civil y est beaucoup plus développé. Elle a été l'objet de

nombreuses monographies, l'une de Rudhart : Abriss der Ges-

chichleder baierischen Gesetzgebung, Munich, 1820; l'autre

de Winter : Uber die iikeslen Geseize der Bajuwaren, Lands-

hut, 1823; une troisième de Wittmann : Die Bajovarier und

ihr Volksrecht, Munich, 1837, et une quatrième de Both:

Uber die Entslehung der lex Bajuvariorum, Munich, 1848.

5° Loi des Bourguignons. C'est le roi Gondebaud, mort

vers 515, qui la fit rédiger vers la fin du ve siècle, et c'est

du nom de ce roi que la loi a été appelée au moyen âge lex

Gundobada, loi Gombette. Elle a été complétée par le roi Si-

gismond, le même auquel paraît devoir être attribué le Pa-

piani responsorum liber. Le style de la loi Gombette est plus

pur que celui des lois précédentes, et le Droit romain y a été

mis amplement a profit. Néanmoins, le fond est le même que
celui de ces lois. (Voy. dans les Forschungen aus dem Gebiete

der Gesckichle par Türck, le deuxième cahier: Altburgund und
sein Volksrecht, et la Thémis, t. II, p. 305 et 401.)

6° Loi des Frisons. Elle date de la fin du VIIIe siècle et fut

rédigée sous le règne de Charlemagne. Cet empereur y fit

ajouter plus tard des dispositions qui figurent sous le titre de

Additio sapientum, et dont l'objet est de régler avec une in-

croyable minutie de détails les compositions pour les coups
et blessures. Wiarda a écrit une Geschichte des alten friesis-
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chen Gesetzes, Aurich, 1811, et Gaupp, en 1832, en a donné
une édition annotée avec introduction historique et critique.

(Voy. aussi le cinquième cahier de Tiirck : das altfriesische

Volksrecht.)
7° Loides Saxons. Ewa Saxonum. C'est aussi Charlemagne

qui la fit rédiger. Elle est très-courte, et l'on y distingue fa-

cilement ce que le rédacteur a fait insérer d'étranger aux cou-

tumes de cette peuplade: on y reconnaît l'œuvre du vainqueur
dans certaines dispositions pénales, notamment dans celles

qui forment l'objet du titre III : De conjuratione et lœsa domi-

natione. Gœrtner en 1730, et Einert en 1779, ont écrit sur

cette loi; l'œuvre la plus complète est celle de Gaupp : Recht

und Verfassung der alten Sachsen, Breslau, 1837.

8° Loi des Inuringiens. Elle fut rédigée en même temps et

par le même empereur que celles des Frisons et des Saxons.,

et figure, dans certains manuscrits, sous le titre de lex Anglio-
rum et JVerinorum. C'est la moins importante des lois des

barbares et par l'étendue et par la nature de ses dispositions.
Elle estl'objetde deux monographies: l'une de Gaupp, en 1834,

l'autre de Hermann Müller, en 1840. Merkel a édité le texte à

Berlin en 1851.

9° Loi des JVisigoths. A en croire l'historien Isidore, les

coutumes de ce peuple auraient déjà été rédigées par écrit au

Ve siècle sous le roi Eurich. Cependant le recueil de lois que

nous connaissons sous le nom de lex Wisigothorum ou Forum

judicum ne date que du règne d'Égiga, c'est-à-dire du

VIIe siècle. Ce recueil s'est accru des constitutions promul-

guées par les différents rois wisigoths qui se sont succédé. De

toutes les lois des barbares, celles des Wisigoths présentent le

corps de législation le plus complet et le plus systématique;

c'est un Code dans l'acception moderne de ce mot. Néanmoins

le jugement de Montesquieu rapporté ci-dessus n'en est pas

moins exact. Les rois wisigoths ont fait à la législation ro-

maine de considérables emprunts pour la forme comme pour

le fond: leur Code est, comme celui de Justinien, divisé en

douze livres, les livres en titres, et les titres se composent de
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chapitres ou constitutions. Ce Code qui est encore aujourd'hui

le fondement du Droit espagnol et portugais, fut primitive-

ment rédigé en langue latine et traduit, vers le milieu du

XIIIe siècle, en espagnol du moyen âge. On l'appelle Fuero

Juzgo. Il a été l'objet de travaux nombreux: M. Guizot a écrit

sur cette législation dans la Revue française de novembre 1828;

Riibs et Türck s'en sont occupés en Allemagne, et en 1815,

Lardizabal en a donné à Madrid une édition remarquable avec

une précieuse introduction historique.
100 Loi des Lombards. Paul Diaconus (IV, 44) nous apprend

qu'en 643 Rotharis, roi des Lombards, fit rédiger par écrit

les coutumes de ce peuple. Cette compilation, appelée Edic-

tum Rotharis, et composée de trois cent quatre-vingt-dix ar-

ticles, s'augmenta avec le temps des constitutions faites par

quelques-uns des rois lombards qui se succédèrent, tels que

-Grimoald, Luitprand, Rachis, Aïstulphe, etc.; il y en a de

Pepin et de Charlemagne. En 1832, M. Charles Iroga, de

Naples, a découvert des manuscrits contenant des constitutions

inédites des rois lombards. (Voy. Kritische Zeitschrift, V,

p. 84.) On peut consulter le quatrième cahier de Türck : Das

langobardische Volksrecht; sa monographie intitulée : Die

Langobarden und ihr Volksrecht, Rostock, 1835, et l'ouvrage
de Merkel: Die Geschichte des Langobardenrechts, Berlin,

1850. En 1846, la commission établie à Turin pour la re-

cherche et la publication des documents de l'histoire nationale,
a publié une collection des lois des Lombards sous le titre de :

Edicta regum Langobardorum edita ad fidem optimorum Co-

dicum. (Voy. dans la Revue de législ., 1846, III, p. 487 , la

communication faite par le comte Sclopis à notre Académie

des sciences morales et politiques.)
Il ne faut pas confondre cette collection chronologique

connue sous le nom générique de leges Langobardorum, avec

la compilation systématique appelée lex Lombarrda, et qui a

été faite pour la Lombardie au XIIe siècle par un juriste dont

le nom est resté inconnu. Fait sous l'influence bien marquée
du Droit romain, ce recueil a joui d'une grande faveuret s'est
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maintenu en vigueur plus longtemps que les lois des Barbares.

Au XIIIe siècle , Karolus de Tocco l'a revêtu d'une glose.
11° Loi des Anglo-Saxons. La plus ancienne rédaction des

coutumes anglaises a été faite en idiome anglo-saxon, sous

le roi Edelbert, de 591 à 604. Wilkins en a donné une tra-

duction latine: Leges anglo-saxonum ecclesiasticœ et civiles,

Lond., 1721, in-fol. On la trouve aussi dans Houard: Traités

sur les coutumes anglo-normandes publiées en Angleterre du

XIe au XIVe siècle, Paris, 1776, 4 vol. in-4. Cette loi des

Anglo-Saxons doit être mentionnée ici, et la lecture n'en doit

pas rester étrangère au jurisconsulte, à cause de l'origine pu-
rement germanique de ces textes qui prennent naturellement

leur place parmi ces lois desquelles découlent, comme on l'a

vu, un grand nombre de règles et d'institutions conservées

dans notre Droit actuel. Le gouvernement anglais a fait pu-
blier ces textes originaux sous le titre de: Ancient laws and

institutes of England, Londres, 1840,1 vol. in-fol., et cette

législation a été l'objet de nombreux travaux, entre autres:

Phillips, Versuch einer Darstellung der Geschichte des anglo-

sachsischen Rechts, Gotting, 1825, Kemble : The Saxons in

England, Lond., 1849.

2" Capiiularia.

171. - Les capitulaires étaient des ordonnances ou consti-

tutions rendues parle souverain dans l'assemblée nationale des

Francs (champs de mars et plus tard champs de mai) sous

nos rois de la première et de la seconde race. Erant autem

capitula, dit Ducange dans son glossaire, legum appendices et

suppeditamenta, eaque in Synodis sancita. Ils différaient des

leges en ce que celles-ci étaient spéciales à telle ou telle peu-

plade, tandis que les capitulaires étaient obligatoires pour

toutes les populations de l'empire. D'un autre côté, la loi se

faisait au moyen de l'intervention du peuple, ce mot pris dans

l'acception restreinte qu'il avait alorS; lex consensu fit populi

et constitutione régis; le capitulaire puisait sa force obligatoire

dans la seule sanction royale. Les capitulaires furent promul-
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gués en latin: les uns (generalia) avaient pour objet la consti-

tution de l'État, les attributions du fisc, le temporel de l'Église,

l'organisation cléricale, etc.; les autres (specialia) eurent

pour but de modifier les lois des différentes peuplades de l'em-

pire. Nul n'a mieux que M. Guizot, inventorié ces actes légis-
latifs et analysé leur esprit, leur tendance et leur portée: je

renvoie directement à la vingt et unième leçon de son Cours

d'histoire moderne. On pourra aussi sur ce sujet consulter la

Théorie des lois politiques, etc., de mademoiselle de la Lézar-

dière.

Les capitulaires ne furent jamais officiellement recueillis,
mais il en a été fait une cofflpikltion privée qui est parvenue

jusqu'à nous. Elle fut commencée en 827 par un abbé appelé

Ansegise qui réunit en quatre livres et trois appendices les

capitulaires de Charlemagne et une partie de ceux de Louis

le Débonnaire. En 845, un autre ecclésiastique de MaJence,
Benoît Levite* continua ce travail en y ajoutant trois livres

composés des capitulaires rendus par Louis le Débonnaire, à

partir du moment où s'était arrêtée la collection d'Ansegise.
On prétend que Benoît Levite aurait intercalé plus d'un capi-
tulaire faux et supposé, et la coïncidence de l'apparition de ce

recueil avec celle de r Isitlotus mercator ou peccator, a mené

des historiens à admettre que c'est le même faussaire qui a

falsifié les deux recueils. Selon certains canonistes modernes

d'Allemagne, Benedictus Levita serait l'auteur du Pseudo-

Isidore: leurs présomptibns m'ont paru peu graves et je re-

garde letfr conclusion comme purement ditinatoire.

Les capitulaires postérieurs à Lcftiis le Débonnaire, nous

sont arrivés pièce par pièce. On trouve ces documents, aussi

précieux pour l'histoire politique que pour l'histoire du Droit,

dans le recueil de Baluze :
-

Capitularia regum Francorum, etc.,

Paris, 1617, 2 vol. in-fol., dont Pierre de Cliiniac avait entre-

pris en 1780 une édition, restée inachevée; dans le recueil dé

Walter, et surtout de la manière la plus complète dans la belIê

collection publiée par M. Pertz: Monumenta gertnan. hist.

Il ne faut pas prendre pour un recueil officiel la compilation
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de capitulaires qu'on trouve dans la Collectio consuetudinum

et legum imperialium de Goldast : c'est un recueil abrégé des

capitulaires de Charlemagneet de Louis le Débonnaire, fait

vers le milieu du IXe siècle, par ordre de l'empereur Lothaire,

pour son royaume d'Italie.

3° Formules.

172. — Des praticiens, et c'étaient en général des clercs,

rédigeaient par écrit les actes ou protocoles (Instrumenta,

formulœ) tant judiciaires, qu'extrajudiciaires : il n'y avait pas
encore d'officiers ministériels. Ces actes sont des monuments

qui ne laissent pas que d'avoir une certaine importance: ils

présentent à celui qui les interroge d'utiles notions, et sur le

Droit public et sur le Droit privé de cette époque. Demi ro-

maines et demi barbares, les formules nous font connaître,

mieux que les lois barbares elles-mêmes, l'état social des

Gaules où s'agitaient deux races aussi différentes de mœurs

que de lois. On sent la lutte du Droit romain contre le Droit

coutumier, et l'influence du clergé qui, nourri dans la pre-
mière de ces législations, cherche à en substituer les prin-

cipes a ceux du Droit germanique importé parle vainqueur.
Il y a différents groupes ou collections de ces formules. Les

plus anciens paraissent être les formulœ Arvernenses, du

pays d'Auvergne, éditées par Baluze, et remontant au Vesiècle.

Il y a ensuite les formulœ Andegavenses, du pays d'Anjou,
datant du VIe siècle, éditées pour la première fois par dom

Mabillon, et rééditées en 1845 par M. Eugène deRozière, à

Paris, d'après les manuscrits de Weingarten en Souabe. Le

plus ancien compilateur de formules est un moine du nom de

Marculfe. Il fit dans le diocèse de Paris, au VIIe siècle, une

collection divisée en deux livres, dont le premier comprend
les formules de Droit public et le second celles de Droit privé.
Ces formules sur l'historique desquelles on peut consulter la

monographie de Seidensticker : De Marculfinis similibusque

formulis, Iéna, 1815, se trouvent, ainsi que toutes les autres,

dans les recueils cités au § 169, de Canciani et de Walter. A
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la suite des formules de Marculfe, se place ordinairement un

Appendice de formules recueillies par un compilateur inconnu.

Enfin, on trouve a la suite les unes des autres, les formules

suivantes, tantôt antérieures, tantôt postérieures à celles de

Marculfe, et qui ont été appelées, des noms de ceux qui les

ont éditées: Formulœ Lindenbrogianœ, Bignonianœ, Sirmon-

dicœ, Baluzianœ.

Il y a encore les Formulœ alsaticœ, publiées en 1687 par

Le Pelletier; — les formules inédites publiées d'après un ma-

nuscrit de la bibliothèque de Strasbourg, par M. Eugène de

Rozière, Paris, 1851 ; —
quatorze formules inédites publiées

par Pardessus, dans le tome - IV de la bibliothèque de

l'école des Chartes; —les Formulep exorcismorum publiées par

Baluze; — les Formulœ langobardicœ par Canciani; — les

Formulœ alamannicœ* révélées en 1850 par M. le professeur

Wyss de Zurich, et venant s'ajouter aux Formulœ Isonis, édi-

tées en 1661, par Goldast.

4° Polyptycha, diplomata, chartœ, etc.

173.—On appelait Polyptycha, libri polyptychi, les registres
tenus dans les monastères et couvents, et qui y servaient de

livres terriers ou de cadastres des fiefs et possessions. Les

polyptiques fournissent de précieux renseignements, non-seu-

kment sur la division et l'administration des immenses posses-

sions monacales de cette époque, mais encore sur l'état civil

des personnes et sur la composition de la famille. M. Guérard

de l'Institut, a publié de 1836 à 1844, en deux volumes in-4,

le polyptique de l'abbé Irminon, relatif au couvent de Saint-

Germain des Prés, de Paris, et en 1853, le polyptique de l'ab-

baye deSaint-Remi de Reims, ou dénombrement desmanses,

des serfs et des revenus de cette abbaye, vers le milieu du

XIe siècle de notre ère. On possède aussi celui de l'abbé Édelin,
relatif an monastère de Wissembourg, édité à Spire en 1842,

par M. C. Zeuss.

Les diplomata, chartœ, etc., sont cet ensemble d'actes qui,
émanés de l'autorité des princes, n'étaient cependant point
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législatifs. Ce sont les principaux matériaux de cette science

qu'on appelle la Diplomatique, et pour laquelle je renvoie au

S 219.Il ya des recueils nombreux de ces actes et monuments

qui, sans être des textes de Droit, nous révèlent néanmoins

suivant quelles règles et quels principes on se régissait à ces

diverses époques si obscures. On trouvera d'amples collec-

tions de cette nature dans les travaux des bénédictins de la

congrégation de Saint-Maur, notamment dans le Spicilegium
de dom Luc d'Achery, dans les Vetera analecta de dom Ma-

billon, dans le Thesaurus novus anecdotorum de dom Martène

et dom Durand, dans la Veterum scriptorum et monumentorum

amplissima col/eetio de dom .Martène, 9 vol. in-folio. Il y a

aussi la grande collection de diplômes, par Brequigny et La

Porte du TheiJ, dont Pardessus a donné une réédition de

1843 à 1849 en deux volumes in-folio. La table chronologique
des diplômes, chartes, titres et actes, etc., commencée par

Bréquigny, continuée par Pardessus, est confiée en ce mo-

ment à la direction de M. Laboulaye. On trouve des documents

de cette nature, imprimés comme appendices, dans la Fran-

zosische Staats und Rechlsgeschichte de MM. Warnkonig et

Stein, dans la Flandrisclie Staats und Rechlsgeschichte de

M. Warnkonig, dans l'Essai d'une histoire du Droit français

au moyen âge, de M. Giraud. M. Augustin Thierry publie sous

les auspices du gouvernement, et comme partie de la grande

collection des Documents inédits sur l'Histoire de France, le

recueil des monuments inédits de l'histoire du tiers état,

dont le tome I, contenant les pièces relatives a l'histoire de

la ville d'Amiens, a paru en 1850. Enfin, M. Guérard avec

quelques collaborateurs, publie de la même manière la collec-

Uon des Carlulaires de France, dont sept volumes ont déjà

paru, comprenant le Cartulaire de l'abbaye de Saint-Père de

Chartres, celui de l'abbaye de Saint - Berlin, et celui de

l'église de Notre-Dame de Paris. Ajoutez à cela les diplômes et

chartes publiées comme preuves dans les histoires spéciales

de nos provinces, villes, monastères et abbayes;
— les recueils

spéciaux à certaines provinces, tels que YAlsatia diplomatica
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de SchÕpffiin;
— la publication des archives provinciales,

telles que celles d'Anjou, par M. Machegay, Angers, 1843, etc.

IV. Du Droit féodal.

4Y4 — Le Droit féodal, l'une des parties les plus obscures

de l'ancienne jurisprudence, est l'ensemble des règles et des

principes relatifs aux rapports juridiques résultant du régime

des firfs. Le fief feudum était la concession gratuite, libre et

perpétuelle d'une chose immobilière ou réputée telle, avec

translation du domaine utile et rétention du domaine direct,

li-charge de fidélité et de secours. Dans le principe, les fiefs,

sur l'origine desquels on a émis divers systèmes, ne furent

que de simples bénéfices révocables et temporaires. Par la

suite des temps, ils devinrent héréditaires, et le caractère le

plus saillant de la féodalité, ce fut la prédominance de la réa-

lité sur la personnalité, de la terre sur l'homme. On appelait
fief dominant le corps de l'héritage duquel un propriétaire dé-

tachait une portion qu'il donnait en fief, en se réservant le

droit de seigneurie directe. La portion, ainsi détachée, s'appe-

lait fief servant, et celui à qui elle avait été inféodée vassal.

Le même fief pouvait être a la fois dominant et servant. Par

exemple: Secundus, vassal de Primus, pouvait détacher une

portion du fief qui relevait de Primus, la donner en fief à

Tertius et devenir seigneur de ce dernier. On disait alors que

Secundus tenait de Primus en plein fief, et que Tertius tenait

de Primus en arrière fief. Tertius était appelé arrière vassalIl

l'égard de Primus qui, à l'égard de Tertius, était appelé Sei-

gneur suzerain. Mais Tertius n'était pas vassal de Primus: il

ne l'était que de Secundus, suivantla règle féodale: Vasallus

met vasalli non est vasallus meus. Le vassal était tenu, non-

seulement de prêter foi et hommage au seigneur, mais encore

de suivre la bannière de celui-ci quand il lui plaisait de guer-

royer. C'est pour cela que les femmes étaient incapables de

posséder des fiefs. Mais avec le temps et les progrès de l'auto-

rité royale, la féodalité avait perdu sa physionomie primitive,



360 DU DROITFRANÇAISEN PARTICULIER.

et le dernier état des choses qui a duré jusqu'en 1789, était le

suivant :

Les fiefs étaient devenus des biens patrimoniaux, dont le

vassal pouvait disposer comme de toute autre propriété. Le
domaine direct que le seigneur conservait sur l'héritage qu'il
avait inféodé, n'était plus, sauf les quelques droits utiles men-

tionnés ci-dessous, qu'une seigneurie purement honorifique.
Elle consistait dans la prestation de foi et hommage, c'est-à-

dire dans la promesse de porter au seigneur le respect qui lui

était dû, et de reconnaître solennellement sa supériorité féo-

dale. La réception de foi s'appelait investiture; c'était une

formalité essentielle à l'existence du fief, et qui devait être

accomplie à chaque mutation de seigneur et de vassal. Tant

que la prestation de foi n'avait pas été faite, le fief était dit ou-

vert, c'est-à-dire vacant, et jusqu'à ce qu'il fût couvert, le sei-

gneur avait droit de saisie féodale, c'est-à-dire droit de se

mettre en possession du fief mouvant de lui et de le réunir à

son domaine. En cas de désaveu ou de félonie de la part du

vassal, c'est-à-dire s'il déniait formellement au seigneur son

droit de seigneurie, ou s'il commettait envers lui une injure

atroce, le seigneur avait droit de commise, en d'autres termes

droit de confisquer et de réunir à perpétuité à son domaine le

fief mouvant de lui. De son côté, le seigneur devait au vassal

égards et amitié; l'acte appelé félonie du vassal envers le

seigneur devenait déloyauté du seigneur envers le vassal, et

ouvrait à celui-ci une action pour faire déclarer le seigneur

déchu de son droit de dominance. Parmi les droits utiles qui

restaient au seigneur, il y avait: le profit de quint, c'est-à-dire

le droit d'exiger le cinquième du prix de vente lorsqu'un fief

mouvant de sa seigneurie était vendu; — le profit de rachat,

c'est-à-dire le droit de percevoir les revenus d'une année d'un

fief relevant de lui, toutes les fois que ce fief changeait de

main; — le retrait féodal, c'est-à-dire le droit qu'avait le sei-

gneur, lorsque le fief mouvant de lui était vendu, de le prendre

et de le réunir au fief dominant, à la charge de rendre à l'a-

cheteur le prix qu'il avait payé et les loyaux coûts; —les bana-
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lités de moulin, de four et de pressoir;
— les corvées, etc. Il

n'est que trop vrai qu'il a existé, au profit des seigneurs, cer-

tains droits immoraux connus sous le nom de cuissage, jam-

bage, prélibation, marquette, etc.; mais ces tristes consé-

quences de la mainmorte ou servitude personnelle disparurent

avec celle-ci, quoique le président Boerius, au n° 17 de sa

décision 297, rapporte avoir encore vu un procès dans lequel

Rector seu curatus parochialis prœtendebat, ex consuetudine,

primam habere carnalem sponsœ cognitionem.
Il y avait enfin des règles spéciales sur les aveux et dénom-

brements, sur le jeu et le démembrement des fiefs, sur la

succession féodale où le droit d'aînesse jouait un rôle impor-

tant, en un mot sur tous ces droits seigneuriaux qui étaient

devenus autant de vexations pour les personnes que d'entraves

pour la prospérité territoriale.

1° Utilité actuelle de l'étude du Droit féodal.

175. — Il est possible que, dans l'origine, le régime féo-
- dal ait été une puissante et salutaire institution, mais de-

puis longtemps la civilisation l'avait dépassée, et le nouveau

progrès dont 1789 fut le signal dut nécessairement la dé-

truire en France. Le sacrifice commencé par la constituante,

dans la fameuse nuit du 4 août 1789, fut consommé par la

convention et renouvelé ou maintenu par tous nos législateurs

qui se sont succédé jusqu'à présent. La constituante avait

supprimé, sans réserve et sans indemnité, tous les droits

féodaux constitutifs ou représentatifs de la servitude person-

nelle; mais elle avait maintenu, en les déclarant rachetables,

les droits résultant des contrats d'inféodation et qui formaient

le prix de la propriété concédée. C'était juste et équitable ;
mais aux yeux de la convention, ce ne fut pas assez. Le dé-

cret du 17 juillet 1793 abolit complètement et sans indemnité

toutes les redevances seigneuriales et tous les droits féodaux,
même ceux que la constituante avait maintenus avec faculté de

rachat. Aujourd'hui les personnes et les propriétés sont en

France entièrement dégagées des liens de la féodalité; aussi
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le Droit féodal ne doit-il plus, comme avant la révolution,
,

entrer en première ligne dans les études d'un jprisconsulte.

Cependant et nécessairement il faut encore en acquérir une
notion au moins générale. D'un côté, parce qu'il est impossi-
ble de comprendre notre ancien Droit français, si l'on ne s'est

pas familiarisé avec cette organisation féodale qui avait jeté
de si profondes racines, surtout dans les provinces septentrio-
nales de la France. Le Droit coutumier, appelé avec raison le

Droit civil de la féodalité, resterait inintelligible pour celui

qui ne connaîtrait pas, au moins dans ses principaux, rouages,
le jeu de cette puissante machine civile et politique. Il y a,
même dans le Code Napoléon , tels articles qui seraient inex-

plicables sans la connaissance du Droit féodal, par exemple
les art. 638, 686, 732, 745, etc. D'un autre côté, il s'élève

journellement des procès au sujet de certaines redevances

dont les débiteurs se prétendent libérés sous prétexte qu'elles
sont mélangées de féodalité, et comme telles, abolies par les
lois dela révolution. Il nous faut nécessairement, pour la

plaidoirie et la décision de ces procès, être versé dans la con-

naissance des matières féodales.

2° Sources du Droit féodal.

176. — On les trouve çà et la dans les Capitulaires, dans le

Corpusjuris canonici, dans les chartes du moyen âge et sur-
tout dans les coutumes. Ce sont les feudistes qui ont coor-

donné ces textes épars et qui en ont fait comme un corps de

doctrine. Il paraît qu'en France on travailla de très-bonne

heure à cette partie de la jurisprudence; car déjà en 1028,

l'évêque Fulbert adressait au duc d'Aquitaine sa lettre de

forma fidelitatis, dont on retrouve un fragment dans le décret

de Gratien (c. 18, caus. 22, quœst. 5). Le monument le plus

célèbre, la source la plus abondante du Droit féodal, c'est la

compilation connue sous le titre de libri ou comuetudines feu-

dorum, et contenant les usages et coutumes féodaux usités

dans la Lombardie. Ce recueil dont la rédaction paraît devoir

être fixée au XIIe siècle, devint la loi de presque toute l'Eu-
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rope féodale. Au XVIe siècle, quelques jurisconsultes français,

tels que Duarein, Baron et d'Argentré, avaient soutenu la

thèse que les libri feudorum devaient être sans autorité en

France; mais ce ne fut qu'une protestation doctrinale réfutée

par Cujas et par Dumoulin; en fait et dans la pratique, le Li-

vre des fiefs ept force de loi, On a cru pendant longtemps que
les deux consuls de Milan, Qhertus ah Orto et Gerhardus

Niger, en avaient été les auteurs; mais les nouvelles investiga-

tions bibliographiques sur ce point paraissent avoir établi que
ce recueil ne fut pas l'œuvre exclusive de ces deux consuls,
et qu'il est même iaeertain que Gephardus Niger y ait travaillé.

On peut copsulter sur l'histoire de cette compilation: Paetz:

- De vera ijbror-um juris lougebqrâiGi origine, Gôtt. 1805, ou

Laspeyres: Uber die Enslehung und atteste Bearbeitung der

libri feudorum, Berlin, 1830. Ces textes devinrent l'objet
des travaux des glossateurs, €t c'est Hugolinus dit Presbyteri

qui les inséra au Volumen parvum du Corpus juris civilis

comme dixième cpllation des novelles de Justinien. Les libri

feudorum ont été ajoutés deppis comme appendice dans pres-

que toute§ les éditions du Çorpus juris civilis. Dans les ma-

nuscrits et dans les anciennes éditions qui en furent faites,
ils formaient deux livres divisés, le premier en 28 et le second

en 58 titres. Cujas en donna, en 1567, une édition dans la-

quelle il partagea les libri feudoxuifn en cinq livres, en y ajou-
tant d'anciens textes féodaux empruntés à la Somme de Jaco-

bus de Ardizone, &YÂpparatug de Jaeobus Columbi, et au

commentaire d' Alvarotlus. Les éditeurs postérieurs, s'emparant
des additions de Cujas, reproduisirent l'ancien texte avec ses

divisiops et sans prendre la précaution de mettre de l'harmonie

entre ces divisions et celles que Cujas avait introduites dans ses

additions. De Ht, la confusion qui règne dans la série de nu-

méros des livres et des titres.
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30 Culture du Droit féodal.

177. — Je viens de dire que les libri ou consuetudines feu-
dorum furent l'objet des travaux des glossateurs: on peut voir

ci-dessus, dans la biographie de ces jurisconsultes, que Bal-

dus, Bassianus, Bulgarus, Jacobus deBelvisio, Odofredus,

Oldradus, Mincuccius, Rainerius de Forlivio, et d'autres en-

core ont écrit sur le Droit féodal. Cette branche de la science

fut même l'objet d'un enseignement oral: il yeut une chaire

spéciale de Droit féodal. Je vais indiquer encore quelques
autres feudistes de cette époque, en les amalgamant avec ceux

qui ont écrit plus tard sur la même matière, c'est-à-dire à

l'époque où la féodalité s'était relâchée de sa rigueur primi-
tive.

AFFLICTIS(Mathseusde), né à Naplesen 1448, enseigna le Droit,

remplit de haut emploisjudiciaires, et mourut dans sa ville natale en
1528. Il écrivit sur le Droit féodal. -

ALVAROTTUS(Jacobus), né en 1385à Padoue, où il enseigna le Droit
et remplit des fonctions de judicature. Il est mort en 1453,laissant un

commentaire sur les Libri feudorum, lequel a été imprimé.
BARATTERIUS(Bartholornæus), né et décédé à Plaisance, enseigna

le Droit vers 1421 à Pavie et à Ferrare, et a laissé une Reconeinnatio
du livre des fiefs.

BOUTARIC.Il figure au § 149, parmi les romanistes. Commefeudiste,
on lui doit un Traité des droits seigneuriaux et des matières féodales,
Toul, 1741, in-4, réédité avec des notes de Sudre.

BRUSSEL(Nicolas),jurisconsulte et humaniste, naquit à Paris, où il

mourut en 1750.Il fut auditeur des comptes et publia: Nouvelexamen

de l'usage général des fiefs en France pendant les XIe, XII', XIIIe et

XIVesiècles, 2 vol. in-4.
DE CERNITIS(Petrus), professeur à Bologne,où il mourut en 1338,

a surtout écrit sur les Libri feudorum.
CHANTEREAULEFÈVRE(Louis), né à Paris en 1588, mort dans la

même ville en 1658. C'était un très-savant homme en chronologie et

en histoire. Il a été publié après sa mort: Traité des fiefs et de leur

origine, avec les preuves, Paris, 1662, in-folio, ouvrage plein d'éru-

dition, mais quelque peu enclin au paradoxe.
COLUMBI(Jacobus). C'est un glossateur qui s'est surtout occupé de

Droit féodal et qui est l'auteur d'un Apparatlls, dont ses collègues
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et successeurs ont parlé d'une manière très-élogieuse. On lui attribue

aussi la Glossaordinaria qui accompagne les Libri feudorum.
DUMOULIN.Voyez-leau § 184, dans l'École coutumière.

GALLAND(Auguste), avocat au Parlement de Paris, mort en 1645, a
laissé un Traité du franc-alleu et de l'origine des droits seigneuriaux,
Paris, 1637,in-h.

GUYOT.11figure déjà au S 92. Commefeudiste, il a écrit un Traité
des matières féodales, 7 vol. in-h, 1738, et des Institutes féodales ou
des Fiefs et censiveset droits en dépendant, 1753, in-12.

HENRIONDEPANSEY(Pierre-Paul-Nicolas), né en 1742, à Tréveray
en Lorraine, mort à Paris en 1829, premier président de la Cour de
cassation. Aussivertueux qu'érudit, il avait fait des matières féodales

l'objet principal de ses travaux, et on a de lui : 1° Traité des fiefs de

Dumoulin, analysé et conféré avec les autres feudistes, Paris, 1773,
ia-h; 20Dissertations féodales, Paris, 1789, 2 vol. in-4. Il a laissé en
outre de fort estimables traités sur la Compétence des juges de paix;
— sur le Pouvoir municipal; —sur l'Autorité judiciaire dans les gou-
vernements monarchiques; —sur les Assembléesnationales en France

depuis l'établissement de la monarchie jusqu'en 1614; etc.
HERVÉ(François), avocat au Parlement de Rennes en 1775, puis au

Parlement de Paris. Il est l'auteur d'un bon livre : Traité des matières

féodales et censuelles, Paris, 1785 et suiv., 8 vol. in-12.
JACOBUSDEARDIZONE,glossateur, élève d'Azo et d'Hugolinus, moins

célèbre par ses gloses sur le Corpus juris civilis qu'on reconnaît au

sigle Ar., que par sa Summa feudorum, qui obtint en son temps une

très-grande vogue. Il fut aussi professeur dans les Universités de
l'Italie.

POCQUETDELIVONNIÈRE(Claude), mort à Angers en 1736, où il était

tout à la fois conseiller au Présidial et professeur de Droit. Il est au-

teur d'un estimable Traité des fiefs en un volume in-4. On a aussi de

lui des observations sur les Commentaires de Dupineau, sur la cou-

tume d'Anjou, et un petit volume assez bien fait sous le titre de Règles
du Droit français.

DE LAPOIXDEFRÉMINVILLE(Edme), né en 16.80à Verdun, mort à

Lyon en 1773. Il a laissé un ouvrage écrit dans un sentiment d'oppo-
sition contre la féodalité et les prétentions des seigneurs: la Pratique
universelle sur la rénovation des terriers et des droits seigneuriaux,
5 vol. in-ZuOn a joint comme sixième volume le Traité du gouverne-
ment des bienset affaires des communautés d'habitants, Paris, 1760.

SALVAING(Denisde), né à Vienne en Dauphinéen 1600, premier pré-
sident en la chambre des comptes de cette province, mourut en 1683.

Il avait débuté par la profession des armes. On a de lui: Traité de

l'usage des fiefset autres droits seigneuriaux. Avignon,1731, in-folio.
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SCHIL-TER.(Voyezparmi les romanistes allemands, § 155.) Hdoit re-
paraître ici à cause de son Traité de Paragio, apanagio et feiidisguris

francisci. Argentorati, 1701, in-a.

V. Dd Droit coutumier.

178. — On a vu ci-dessus CS111) que la Franee était avant

la révolution de 1789, divisée en provinees dans lesquelles le

Droit romain régnait exclusivement, et én provinces dont lés

populations étaient régies principalement par des coutumes.

Le Droit coutumier est l'ensemble de ces coutumes conservées

et transmises d'abord par la tradition et par la jurisprudence,

puis fixées par écrit sous le contrôle de l'autorité royale. Ces

coutumes n'ont plus aujourd'hui force de loi : elles ont été

abrogées, comme le Droit romain, par l'art. 7 dela loi du

30 ventôse an XII. Néanmoins nous devons encore les étudier

et les connaître, au moins dans leurs dispositions principales.
D'une part, elles n'ont pas été abrogées de telle sorte que le

juge ne puisse absolument plus y avoir égard et recours. Les

coutumes, comme le Droit romain, n'ont cessé d'avoir forcè

de loi que dans les matières qui font l'objet du Code Napoléon.
Mais quant aux questions que ce Code n'a point décidées, les

tribunaux pourraient encore invoquerlé Droit coutumier comme

la législation romaine, avec cette restriction que la violation

d'un article de coutume ou d'une loi de Justinien, ne saurait

donner ouverture à cassation. C'est ce qui résulte nettement du

procès-verbal des discussions au conseil d'État qu'on trouve

dàns Locré, I, p. 102, 103, 106,109. D'àtttre
part,

tin très-

grand nombre de dispositions de notre Droit civil ont Une Ori-

gine purement coutumière ou mélangée de Droit coutumier. La

coutume de Paris notamment est une des principales sources

du Code Napoléon. « Dans le nombre de nos coutumes, il en

» est sans doute qui portent l'empreinte de notre première

» barbarie; mais il en est aussi qui font honneur à la sagesse

» de nos pères, qui ont formé le caractère national et qui sont

» dignes des meilleurs temps. Nous n'avons renoncé qu'à

» celles dont l'esprit a disparu devant un autre esprit, dont la
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J. » lettre n'est qu'une source journalière de controverses inter-

» minables, et qui répugnent autant à la raison qu'à nos

{ » mœurs. » Ainsi ont parlé les rédacteurs du Code dans le dis-

j cours préliminaire. Donc la connaissance de ce Droit coutu-

j mier est indispensable pour l'intelligence et l'interprétation

i de notre Code actuel, même dans les questions qui y ont été

; décidées. — Enfin, la loi n'ayant pas d'effet rétroactif, tous les

j procès en pays coutumiers et dont la racine est antérieure a la

1 publication du Code Napoléon, doivent être encore décidés

! conformément aux anciennes coutumes. Ainsi donc, et sous

: ce triple rapport, on conçoit la nécessité imposée au juriscon-

1 suite de ne pas rester étranger à la connaissance des anciennes

1
coutumes françaises. Les motifs d'étudier le Droit coutumier

j
ont la même force que ceux qui rendent indispensable l'étude

du Droit romain. A la vérité, le Droit coutumier ne présente

pas, comme le Droit romain, les caractères d'un Droit modèle,

t et n'offre pas cette perfection scientifique, cette logique uni-

formité,

en un mot, cette richesse de doctrine qui a fait le

prodigieux succès du Corpus juris civilis. Néanmoins le Droit

coutumier a l'avantage d'être indigène et, par conséquent,
mieux approprié aux mœurs françaises: il est la véritable

source de nos antiquités juridiques; il a donné son cachet a

notre législation nationale et d'ailleurs il a revêtu, sous la

plume des illustres jurisconsultes, dont je citerai quelques

noms au § 184, une physionomie toujours originale et une

stature souvent imposante. Si l'étude des coutumes est parfois

laborieuse, elle est souvent pleine de charme et de poésie: je
ne saurais trop la recommander aux étudiants. Elle est d'ail-

leurs, je le répète, indispensable à quiconque veut parvenir à

une large et complète intelligence de la jurisprudence française.

1° Des sources et des monuments du Droit coutumier.

179.

— L'histoire du Droit français range ordinairement les

sources et monuments du Droit coutumier en deux grandes

catégories séparées par un grave et retentissant événement,

c'est-à-dire par la rédaction officielle des coutumes qui fut
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faite au XVe siècle. Nous allons donc passer en revue ces an-

tiquités antérieurement au XVe siècle, et nous verrons ensuite

comment s'est opérée la rédaction officielle des coutumes.

A. Antérieurement au quinzième siècle.

180. — Le musée des antiquités de notre Droit national

doit contenir, non-seulement les textes et monuments qui ont

été jadis en vigueur dans l'ancienne France, mais encore ceux

qui, façonnés par les Français, ont été transportés par eux

dans des pays étrangers. En effet, les uns comme les autres

étant l'œuvre de nos ancêtres, portent le cachet de leurs

mœurs, sont imprégnés de leur esprit et doivent par consé-

quent nous révéler, les uns aussi bien que les autres, le carac-

tère intime de leurs institutions nationales. Ainsi, par exem-

ple, quand les Frauçais du XIe siècle sont allés, dans leurs

croisades, fonder un empire latin et transplanter en Palestine

ou dans l'île de Chypre leurs coutumes qu'ils y ont fait rédiger

par écrit, il est évident que ce sont là des coutumes françaises

et que les recueils de ces coutumes sont des monuments pré-

cieux pour expliquer notre vieux Droit coutumier. Autre

exemple: quand au XIe siècle, les Normands de France sont

allés, sous la conduite de Guillaume, conquérir la Bretagne,

il est certain qu'ils y ont importé des coutumes qui, rédigées

ensuite par écrit pour ces populations devenues étrangères

à la France, n'en réflétaient pas moins l'esprit des usages et

des institutions de la mère-patrie. C'est pour cela que nous

diviserons ces antiquités en deux parties sous les rubriques

suivantes :

a. Monumentsétrangersdu vieuxDroit français.

181. - 10.Assises de Jérusalem. On appelle ainsi le corps

de statuts que Godefroi 4e Bouillon, élu par les croisés roi de

Jérusalem, après la prise de cette ville en 1099, fit accepter

comme lois pour la Palestine, dans les assises (assemblées)

des grands du nouveau royaume. C'est une compilation des

us et coutumes de France, divisée en deux parties distinctes,
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24

l'une pour les nobles (assises de la haute Cour ou Cour des

barons) , l'autre pour les roturiers (assises de la basse Cour ou

Cour des bourgeois). On a aussi appelé ces coutumes Lettres

du Saint-Sépulcre, parce qu'elles étaient renfermées dans un

coffre déposé en l'église du Saint-Sépulcre, d'où elles étaient

retirées avec un grand cérémonial quand il y avait quelque

controverse sur la teneur de leurs dispositions. On croit

qu'elles furent primitivement rédigées par Gérard de Montréal

et Philippe de Navarre. La rédaction en fut retouchée vers

1250 par Jean d'Ibelin, et en 1369, elles furent soumises à

une dernière révision ordonnée par le roi de Chypre dans les

domaines duquel elles avaient étendu leur autorité. La pre-
mière édition imprimée de ce recueil qui, quoique exotique,

répand néanmoins un grand jour sur plusieurs points de l'an-

cien Droit féodal et coutumier français, a été donnée par
Thaumas de la Thaumassière en 1690, in-fol., sur un manus-

crit incomplet. M. Victor Foucher en a entrepris une édition

restée inachevée; M. Kausler, de Stuttgard, en a aussi com-

mencé une, mais M. Beugnoten a donné une complète, com-

prenant le texte des deux assises, Paris, 1841-1843, 2 vol.,

in-fol. On ne peut rien consulter de plus complet sur l'histoire

et la bibliographie des assises de Jérusalem que les deux intro-

ductions placées en tête des deux volumes de l'édition de

M. Beugnot.
2° Assises ou usances de Romanie. On appelle ainsi un abrégé

des assises de Jérusalem que le gouvernement vénitien fit ré-

diger en langue vulgaire italienne pour l'empire éphémère de

Romaniefondé en 1204 par les croisés. On trouve cette com-

pilation dans le recueil de Canciani : elle ne contient pas les

us et coutumes de France sans un mélange très-sensible d'é-

léments vénitiens et orientaux: néanmoins, on peut s'en ser-

vir avec succès pour l'interprétation de certaines obscurités

des assises de Jérusalem.

3^ Le Doomes-day-book, ou livre terrier de la conquête nor-

mande, rédigé par Guillaume le Conquérant, et indiquant le

nom des tenures, les droits y attachés, les formes requises
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pour les aliéner, les acquérir, les partager, le tout conformé-

ment aux coutumes normandes. Ce livre, sur la valeur et la

haute portée duquel on peut consulter ce que dit M. Guérard j
dans son Polyptyque d'irminon, est un esource précieuse pour
l'étude de notre ancien Droit coutumier. Les Normands l'ont

appeléli grand role, li role roial, et les Saxons vaincus l'ont j
maudit sous le nom de Doomes-day-book, ce qui veut dire:

Livre du jugement dernier. Il forme, imprimé, 4 vol. in-fol. ;
en 1833, M. Henri Ellis a publié en 2 vol. in-8° un travail in- !

téressant sur ce vieux monument: A general introduction to .1
Doomes-day-book. j

4° Les lois et coutumes du roi Guillaume. On les trouve dans j
le t. IV de la collection de Canciani : ce sont des textes rédi- j

gés par ordre de Guillaume le Conquérant lui-même, à l'usage
des Normands transplantés en Angleterre;

aQ Leges Henrici I et Eduardi eonfessoris;

6° Le livre de Glanvilla : Tractatus de legibus et consuetudi-

nibus regni Angliœ, écrit vers 1189;

7° Le traité de Bracton : De legibus et consuetudinibus negni

Angliœ, écrit vers 1250;

8° Le Commentariusjuris anglicani appelé Fleta ;

9° Le livre de Britton rédigé en français sous le règne d'É-

douard Ier;

10° Le Miroir de justice.

Ces monuments se trouvent dans l'ouvrage de Houard:

Traités sur les coutumes anglo-normandes, Paris, 1776, 4 vol.

in-4. Il faut y joindre l'ouvrage du même auteur intitulé: An-

ciennes lois des Français, conservées dans les coutumesAnglaises

recueillies par Littleton, Rouen, 1766, 2 vol. in-4°:

Enfin, et 11° les Assises du royaumt de Sicile. Ce sont des

usages français que les Normands,.sous la conduite du-comte

Roger, au XIe siècle, transportèrent dans les établissements

par eux fondés en Sicile et dans l'Italie méridionale. C'est Pe-

-trus de Vineis, chancelier de Frédéric II, qui codifia ces cou-

tumes, au XIIIe siècle, sous le titre de Constitutiones regni

Siculi; on les trouve dans le recueil de Canciani.
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b. MonumentsnationauxduvieuxDroitfrançais.

!82.— Chaque jour amène, sinon la découverte de monu-

ments inconnus, du moins la1mise au jour de documents qui,

gisant dans les bibliothèques et dans les archives à l'état de

manuscrit, étaient en quelque sorte inexistants pour la science.

Les fouilles auxquelles se livrent les savants enrichissent cha-

que année le musée de nos antiquités du Droit, et pour me

borner aux publications les plus importantes, je ne citerai que
celles de M. BEUGNOT,qui a mis au jour:

1° Les Olim (voy. ci-après dans ce même §le n° 8) ;

2" Les anciennes coutumes inédites d'Alais, dont la rédaction

remonte à l'année 1216, et qu'on trouve dans l'appendice dû

3e volume de l'édition des Olim;

De M. BOUTHORS, qui a publié les Coutumes locales du bail-

liaged'Amiem, 1840 et annéessuiv., 4vol. in-4";

De M. BRUN-LAVAINNE, à qui l'on doit le Roisin, franchises,
lois et coutumes de la ville de Lille, avec Dotes et glossaire,

Lille, 1843;

De M. DELA FONTENELLEDEVAUDORÉ,qui a publié les Cou-

lumes de Charroux en Poitou, Poitiers, 4843 ;
De M. GIRAUD, qui, dans son Essai du Droit français au

moyen âge, 184G, 2 vol. in-8°, a édité pour la première fois,
outre divers textes réédités, les Coutumes d'Alby, - les Statuts

d'kles, d'Apt et de Salon; —les Coutumes de Beaune; —?es

Coustumes et Stilles gardez en duchiè de Bourgoinge; — la

Coutume de Carcassonne, celle de Chatel-Blanc , celle de Châ-

tillon-sur-Seine, cellede Malthay, celle de Provence et celle de

la Réole ;

De M. MARNIER,qui a publié:
1 ° Établissements et coutumes, assiseset arrêts de l'échiquier

de Normandieau XIIIe siècle, Paris, 1839;
2° Anciencoutuinier inédit de la Picardie, contenant les cou-

tumesnotoires, arrêts et ordonnances, etc., au commencement

du XIVe siècle, Paris, 1840;

3° Anciens usages inédits d'Anjou, Paris, 1l5a3;
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De MM. MAZUREetHATOULET,qui ont édité: Fors de Béarn,

législation inédite du XIe au XIIIe siècle, Paris, 1847;
De M. VARIN,éditeur des Archives législatives de la ville de

Reims, Paris, 1840-1852, 4 vol. in-4°;
Et de M. WARNKONiG,qui, dans sa Flandrische Staats und

Rechtsgeschichte, a publié la Charte et Coutume d'Arras, et les

Statuts et Coutumes des villes de Flandre.

Mais la science était en possession depuis plus ou moins-

longtemps des monuments suivants que l'école historique mo-

derne a corrigés ou redressés, et qu'il faut connaître comme

antiquités de notre vieux Droit coutumier:

1° Lapratique ou le livre de Guido. Cet ouvrage s'est trouvé

à l'état de manuscrit dans la bibliothèque de Charondas le

Caron, qui en a fait, dans ses écrits, de fréquentes citations;
mais on n'a jamais pu retrouver ce précieux manuscrit. Qu'é-."

*

tait-ce que ce Guido? Charondas avait cru que c'était l'évêque
Guido de Beauvais, sous Philippe Ier, et que, par conséquent,
ce livre remontait à la fin du XIe siècle. De Laurière pensa au

contraire avec plus de vraisemblance que le Guy ou Guido,

auteur de ce livre, était un conseiller du nom de Guy Foulques

ou Foucaud. devenu plus tard pape sous le nom de Clé-

ment IV et mort en 1268. Klimrath estime que cet ouvrage
n'était qu'un remaniement du livre de la Roine ou du conseil

de Pierre Défontaines , à l'usage de l'Ile-de-France.

2° Le conseil à un ami de Pierre Défontaines. (Voyez ci-

dessus au § 146, VODéfontaines.)
30 Le livre de la- Roine ou livre dédié à la reine Blanche.

(Voyez aussi au § 146, VoDéfontaines.)

4° Les Estatu dou royaume de France et de la cité de Paris.

C'est un coutumier dont le manuscrit n'est point parvenu jus-

qu'à nous, bien qu'il ait encore été entre les mains de Cho-

pin, qui en fait des extraits et des citations dans ses Libri III

de legibus Andium municipalibus. Klimrath a pensé que ce

recueil n'était qu'un remaniement des établissements de saint

Louis.

5° L'ancien coutumier d'Artois. Ce recueil, composé vers
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l'an 1300 par un' auteur resté inconnu, paraît n'avoir été

qu'un remaniement du conseil de Pierre Défontaines. C'est

Maillard qui l'a publié dans ses Notes surles coutumes d'Artois.

- 6° Les anciennes constitutions du Chastelet de Paris, recueil

dont l'auteur est également inconnu, datant à peu près du

commencement du XIVe siècle, et contenant en 84 articles

les règles de la procédure civile et criminelle suivie devant ce

tribunal. De Laurière les a fait imprimer dans le 3e volume

de ses Notessur le texte des coutumes de Paris, 1777.

7° Des coustumes et usages de Biauvoisis selonc ce qu'il cor-

roit au temps que cist livres fu fez: c'est assavoir en l'an de

Vincarnation nostre Seigneur 1283. Tel est le titre d'un traité

de Philippe de Beaumanoir, bailli de Clermont. On y trouve

entremêlés, avec discernement, trois élémemts principaux :
le Droit canonique, le Droit romain et les coutumes de Beau-

voisis, que l'auteur eut pour but principal de fixer par écrit

et de mettre à l'abri des incertitudes dela tradition orale. C'est

sans contredit le plus remarquable de tous nos vieux livres de

Droit; Montesquieu l'a appelé un admirable ouvrage,, et son

auteur une grande lumière. Le livre de Beaumanoir fut édité

pour la première fois en 1690, in-fol., a Paris, par Thaumas

de la Thaumassière. En 1842, M. Beugnot en a donné une

édition plus correcte en 2 vol. in-8.

8° Les olim ou registres des arrêts rendus par la cour du

roi. Ils contiennent les arrêts du parlement de Paris de 1254

à 1318, et doivent avoir été rédigés vers 1313 par Jean de

Monluc, greffier du parlement. Ces registres, si précieux par
leur antiquité et par la nature des documents qu'ils renfer-

ment, étaient restés à l'état de manuscrits dans les archives

judiciaires du palais de justice a Paris. M. Beugnot les a pour
la première fois édités, de 1839 a 1848, en 4 vol. in-4, dans

le recueil des documents inédits sur l'histoire de France, publiés

par ordre du gouvernement. On peut consulter, sur l'histoire

littéraire des Olim, le mémoire de Klimrath, Paris 1837, les

- articles de Pardessus dans le journal des Savants, 1840, p. 683;

1841, p. 78, et surtout la préface de M. Beugnot.
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90 Le Songe du Vergier, rédigé de 1370 à 1374, par ordre

du
roi Charles Y, à qui il fut dédié. On n'en connaît pas préci-

sément l'auteur: les uns l'ont attribué à Raoul de Presles, les

autres à Guillaume de Dormans, ceuxci à Jean Desmares ou

à Philippe de Maizières, ceux-là à Jean de Lignano ou à

Charles de Louviers. M. Paris a inséré, dans le tome XV des

mémoires de l'Académie des inscriptions, de nouvelles recher-

ches sur le véritable auteur du Songe du Vergier,et qui font.

converger les plus grandes probabilités sur Philippe de Mai-

zières. C'est un plaidoyer en faveur de l'indépendance du

pouvoir temporel contre les prétentions et les entreprises de

la cour de Rome. Ce livre, écrit primitivement en langue la-

tine, a joui chez nos aïeux d'un succès prodigieux et renferme

d'excellentes choses, bien que la manière de les dire se res-

sente du mauvais goût de l'époque: c'est un monument à

placer dans la bibliothèque du jurisconsulte amateur des anti-

quités du Droit. La première édition a paru en 1491 à Paris,

in-fol. Il a été réimprimé en 1731 dans les preuves de l'Église
-

gallicane. La première édition latine Somniuin Viridarii est de

1516: depuis, il y en a eu plusieurs. Voyez un intéressant

article de M. Laboulaye dans la Revue de législation et de ju-

risprudence, XIII, p. 5.

10° Les coutumes notoires du Chastelet de Paris, recueil dont

l'auteur est resté inconnu, d'actes de notoriété au nombre de

186, concernant les principales difficultés des usages et cou-

tumes de la prévôté et vicomté de Paris, décidées par senten-

ces du prévôt, après enquêtes par tourbes, depuis 1300 jus-

qu'en 1387. Julien Brodeau les a fait imprimer dans le 2" vol.

de son commentaire sur la coutume de Paris, a la suite des

décisions de Jean Desmares.

11° Le grand' coutumier de France, traité de Droit prati-

que que généralement l'on suppose écrit sous le règne de

Charles VI, 1380-1422. On ignore qui fut l'auteur de cet ou-

vrage d'ailleurs fort utile pour l'intelligence de l'ancienne pro-

cédure. Il n'est point aussi rare que certains bibliophiles l'ont

dit: il y en a en plusieurs éditions dont la dernière est celle
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que Charondas le Caron a publiée à Paris en 1598, in-4. On

dit que M. Laboulaye travaille à une prochaine édition.

42* Li livres dejostice et deplet. Cet ouvrage, dont l'auteur

esLiaconnu, paraît être de la fin du XIIIe siècle. Il existait en

manuscrit à la Bibliothèque impériale (Lancelot, 70). M. Ra-

pefii l'a édité pour la première en 1850, dans la collection des

documents inédits sur l'histoire de France, avec un glossaire

des mots hors d'usage par P. Chabaille.

13° Le grand coustumier de practique civile et canonique, ou

la somme rurale. (Voyez au S 146, -vo Bouteiller.)

14° Slylus curiœ parlamenti. C'est un recueil des us et cou-

tumes du palais, rédigé en 1330 par Guillaume Dubreuil, avo-

cat au parlement de Paris. C'est le plus ancien traité de procé-

dure française: Dumoulin l'a imprimé: on le trouve dans le

t. II, édition de 1681 des Opera omnia de ce jurisconsulte.
1S° Les décisions de messire Jean Desmares. Ce Jean Desma-

res ou Desmarets, conseiller au parlement de Paris, mort

tragiquement en 1383, avait rassemblé quatre cent vingt-deux

arrêts, consultations et jugements que Julien Brodeaua édi-

tés à la suite de son commentaire sur la coutume de Paris.

6° La practica forensis de Masuer. Masuer était avocat à

la sénéchaussée du Bourbonnais, et mourut en 1450, chance-

lier du comte d'Auvergne. Covarruvias disait de lui: Vir maxi-

me vpud Francos auctoritatis; son traité de procédure, écrit

en latin, a été maintes fois traduit en français et notamment

par F..lan.Il.

B. Rédaction officielle des coutumes au quinzième siècle.

183.— Une des questions les plus controversées dans l'his-

toire du Droit français, c'est celle de savoir quelle fut la source

de tes coutumes. Les uns leur ont attribué une origine gau-

loise, les autres en ont placé le herceau dans les ténèbres de la

révolution féodale des IXe, Xe et XIe siècles; d'autres enfin

lèsent fait découler de l'ancien Droit germanique. Cette der-

nière opinion me paraît la plus plausible. En y regardant de
,

près, nos coutumes ne sont que les leges barbcrorum, tombées
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en désuétude comme Droit écrit, et redevenues ce qu'elles
étaient avant la rédaction, c'est-à-dire un Droit non écrit que
de nouveaux usages vinrent modifier et compléter. Quoi qu'il
en soit, rien de plus désastreux que la variété et l'incertitude

qui régnaient dans ces coutumes, rien de plus dangereux et

de plus insuffisant que les moyens (parloir des bourgeois et en-

quêtes par tourbes) auxquels, en cas d'allégation ou de déné-

gation de la part des plaideurs, il fallait recourir pour constat

ter que telle était ou n'était pas la coutume. Une pareille
administration de la justice était devenue intolérable: aussi

Charles VII, mû par les doléances des états généraux, rendit

en 1453 l'ordonnance deMontil-lès-Tours dont l'art. 125 pres-
crivit la rédaction par écrit des coutumes du royaume. Ce tra-

vail occupa d'une manière plus ou moins active, les règnes de

Louis XI, Charles VIII, Louis XII, François I" , Henri II, et

ne fut achevé que. sous Charles IX. La teneur de chaque cou-

tume fut arrêtée dans une assemblée locale des représentants
des trois ordres de chaque province, en présence des commis-

saires du roi. Soumises ensuite à l'examen du grand conseil

et enregistrées parle parlement, elles furent promulguées par
l'autorité royale, et défense fut faite aux juges et avocats d'en

appliquer et invoquer d'autres.

Cette rédaction fut confiée a des hommes éminents, mais

il est à croire qu'ils en abandonnèrent l'exécution a d'obscurs

praticiens, car les coutumes manquent en général de style, de

méthode et de clarté. Les imperfections et les lacunes furent

même telles qu'une révision devint indispensable. Au XVIe siè-

cle, on en réforma plusieurs, sans cependant en améliorer la

rédaction. Le nombre total de ces coutumes était très-consi-

dérable, ce qui faisait dire à Voltaire: « Un homme qui
» voyage en France change de lois presque autant de fois

» qu'il change de chevaux de poste. « On en comptait environ

soixante générales, c'est-à-dire qui régissaient autant de pro-

vinces entières, et plus de trois cents locales, c'est-à-dire ob-

servées dans une seule ville, un seul bourg ou village. Il en

existe plusieurs recueils: le plus vaste, sans être cependant
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complet, est celui de Bourdot de Richebourg, Paris, 1724,

8 tomes in-fol. ordinairement reliés en 4 vol.

C'est après avoir ainsi revêtu, depuis les XVe et XVIe siècles,

la forme d'un Droit écrit que le Droit coutumier s'est main- ,

tenu en vigueur jusqu'à la loi de ventôse an XII. Nous avons

vu qu'il faut encore en étudier les principales dispositions.
Mais on doit rendre grâces au législateur de l'an XII d'avoir

abrogé ces coutumes, et de les avoir remplacées par la légis-
lation uniforme qui régit la France.

2° Coup d'œil sur l'histoire littéraire du Droit coutumier.

484. — Bien antérieurement à la rédaction officielle des

coutumes au XVe siècle, le Droit coutumier avait été l'objet des

travaux et des écrits de quelques jurisconsultes, notamment

de Pierre Défontaines, de Guido, de Philippe de Beaumanoir,

de Jean Faber, de Guillaume Dubreuil, de Jean Desmares, de

Raoul de Presles, de Guillaume de Dormans, de Masuer, et

d'autres encore. Mais le XVIe siècle fut, comme pour le Droit

romain, le point de départ d'une riche et fertile culture. Le

Droit coutumier devait nécessairement, comme branche du

savoir humain, se développer sous la prodigieuse activité de

l'esprit scientifique de cette époque; d'autant plus que la ré-

daction officielle des coutumes venait de créer des textes dont

l'exégèse nécessitait, a cause même de leurs divergences, un

redoublement d'efforts et de travaux. Nos jurisconsultes se

mirent à l'oeuvre: on les vit alors tour a tour professer et écrire

sur le Droit coutumier, à côté de la grande école de Droit

romain où presque tous avaient fait leur éducation. Impossi-
ble d'énumérer ici complétement cette phalange d'hommes

éminents: je me bornerai à citér :

Argentré (Bertrand d'), né à Vitré, en Bretagne, en 1519, mort

grand sénéchal à Rennes en 1590. Noble et privilégié, il n'admettait

pasla critique des droits seigneuriaux, et il les défendit envers tous
et surtout contre Dumoulin, avec les ressources d'une vive dialectique
et avec l'entêtement d'un Breton. Sonprincipal ouvrage est son Traité
des ajypropriances; c'est là qu'il mit une verve digne d'une meilleure
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cause, au service de la féodalité qu'il regardait comme dernier mot
du progrès social. Il en défendit tout, même les abus. C'est un de nos

plus vigoureux jurisconsultes coutumiers: ses œuvres ont été plu-
sieurs fois éditées. La meilleure édition est celle que donna son fils
Charles d'Argentré, président des enquêtes au Parlement de Rennes,
en 1621, in-folio. Elles comprennent: 1°Commenlarii in patrias Bri-
tonum leges, c'est un ouvrage de premier ordre; 2° Advis et consulta-
lion sur le partage des nobles et l'interprétation de l'assise du comte

Geoffroy; 3° Commentaire sur le titre des appropriantes; 4° Sur le
titre des donations de l'ancienne coutume; 5° Aitiologia, sive ratio-
cinatio de reformandis causis; 6°Tractatus de laudemiis, et 7- une
Histoire de Bretagne, qui n'est qu'une œuvre médiocre.

BACQUET(Jean), avocat du roi en la chambre du trésor, mort en

1597, du chagrin d'avoir vu rompre en place de Grève le médecin

Charpentier, son gendre, supplicié comme ligueur. Les œuvres de

Bacquet ont été éditées avec des augmentations parDeFerrièrepère et

fils, Lyon, 1744, 2 vol. in-folio. Sesprincipaux traités sont: les Droits
du domaine de la couronne de France, et notamment le Droit d'au-

baine, le Droit de bastardise et le Droit de déshérence; — les Droits

de francs-fiefs, de nouveaux acquêts, d'anoblissements et d'amortis-

sements; — les Droits de justice; — les Transports des rentes; — la

Juridiction du trésor. C'est Bacquet qui répondit à Chopin, se plai-
gnant d'avoir été pillé par lui dans son livre de Domanio: «Je vous
» affirmequ'il n'en est rien. J'ai voulu vous lire, maisje n'ai pas com-

» pris un mot de votre latin. »

BOYER.(Voyezau § 147, parmi les romanistes.)
CHARONDASLE CARON.(Voyezégalement le S 147.)
CHASSENEUZ(Barthélémy de) ACHASSANEO,né à Issy-l'Évêqne, près

d'Autun, en 1480. Il fit ses études de Droit à Dôle et à Poitiers, alla se

perfectionner dans les Universités d'Italie, fut reçu docteur à celle

de Pavie, et revint en France occuper la place d'avocat du roi au

bailliage d'Autun. Il devint conseiller au Parlement de Paris, puis

président du Parlement de Provence. Sagénéreuse résistance à l'exé-

cution des mesures acerbes, décrétées contre les anciens Vaudois

de Mérindol, arma contre lui le fanatisme, et la tradition locale

rapporte que Chasseneuz mourut empoisonné en 1542. On a de lui :

Commentarii super consuetudinesBurgundiee ac fere totius Galliæ,

commentaire qui a eu l'honneur d'être annoté par Dumoulin; — un

recueil de Concilia,et un livre extrêmement original intitulé: Gata-

logus gloriæ mundi. Nepas confondre Barthélemy de Chasseneuzavec

le romaniste Alexandre Chassanœus.

CHOPIN(René), né en 1537dans l'Anjou, mort en 1606, à Paris,

entre les mains d'un chirurgien qui le traitait de la pierre. Il fut toute
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m
sa vieavocat au Parlement de Paris, où il plaida très-longtemps et con-

sulta beaucoup à la fin de sa carrière. C'était un homme fort instruit,
mais sans esprit de critique et sans style: il écrivait le latin de ma-

nière à mériter la saillie de Bacquet ci-dessus rapportée. Ses princi-

paux ouvrages sont: de LegibusAndium municipalibus libri III, ce

commentaire sur les coutumes d'Anjou est son meilleur ouvrage; de

Civilibus Parisiorurn moribus ac institutis; — de Privilegiis rustico-

rum libri III; — de DomanioFrancise libri III; — de Sacra polilica
libri III ; — Monasticon sell de jure cœnobitarum. Les œuvres de

Chopinont été traduites en français et éditées en cinq volumes in-folio,

par Jean Tournet, Paris, 1663.

I» COQOILLE(Guy), né à Décise, dans le Nivernais en 1523, mourut à

Nevers en 1603, après avoir rempli les fonctions de procureur fiscal

avec autant de désintéressement que de succès. C'était un juriscon-
-suite d'une très-haute portée: il fut en relations avec Bodin et avec
le chancelier Bacon. Ses principaux ouvrages sur le Droit sont: Insti-
tution au Droit français; — Commentaire sur les coutumes du pays
et duché de Nivernais. Il a aussi écrit d'intéressants traités sur les

libertés de l'Église gallicane, et n'a pas dédaigné de cultiver les Muses
latines. Sesœuvres ont été publiées à Bordeauxen 1703, 2 vol. in-fol.

» GUENOIS(Pierre), lieutenant particulier à Issoudun dans leBerry, a
traduit et annoté la Pratique de Masueret celle d'imbert; il est l'auteur
de la Conférence des ordonnances royales avec annotations, 1660,
3 vol. in-fol. ainsi que de la Conférencedescoutumesde France, Paris,
1596, in-folio.

LOISEL(Antoine), né à Beauvais en 1536, mort à Paris en 1617.

Après avoir fait ses humanités au collége de Prêles sous Pierre la

Bamée, dont plus tard il devint l'exécuteur testamentaire, Loisel alla
suivre à Toulouse et à Bourges les leçons de Cujas, dont il fut le dis-

ciple bien-aimé. 11passait pour l'un des plus habiles et des plus hon-
nêtes avocats du Parlement de Paris. On a de lui : 1° un volume de
remontrances faites en la chambre de justice de Guyenne, Paris, 1605

(il avait été avocat du roi près de cette chambre); 2° des opuscules,
publiées par Ch.Joly, Paris, 1652, in-4, dans lesquels on trouve
une œuvre éminemment intéressante, intitulée: Pasquier, ou Dia-

logue des avocats du Parlement de Paris; 3° ses Institutes coutu-

mières, ouvrage capital dont de Laurière a donné une édition annotée

que viennent de revoir, de corriger et augmenter MM.Dupin et La-

boulaye; Paris, 1846,2 vol. in-12.
II"' LoYfEAU(Charles), né à Nogent-le-lloyen 1566, mort à Paris en

1627, avocat consultant. Jurisconsulte érudit, écrivain spirituel et

caustique, il est agréable à lire même sur les matières qui sont tom-
bées en désuétude. On a de lui des Traités —sur les Offices,— les Sei-

*
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gneuries, — le Déguerpissement, — la Garantie des rentes, —
lesj

Abus-des justices de villages. Le tout est réuni dans ses œuvres, Pu-
bliées plusieurs fois et le plus récemment à Lyon, 1701, in-folio.

MOULINou MOLIN(Charles du), MOLINOEUS,le plus profond com-l
mentateur du Droit coutumier, appelé par ses contemporains le Prince;
des Jurisconsultes, et regardé par les modernes comme le chef de
l'École coutumière. II naquit à Paris en 1500, et y mourut en 1566. Il
étudia le Droit d'abord à Orléans, puis à Poitiers, et ne réussit point
au Palais comme avocat, malgré son incomparable érudition et sa

grande puissance d'argumentation. Il lui manquait l'art de -bien.
dire, et c'est ce qui donna lieu à une scène rapportée par Loisel, et

qui peint bien les mœurs et l'importance du barreau de cette époque.
Dumoulin plaidant lourdement devant le premier président De Thou,
celui-ci le rabroua dans un moment d'impatience en lui disant: « Tai-
» sez-vous, maître Dumoulin, vous êtes un ignorant. » Grand émoi
dans le barreau: le bâtonnier, à la tête d'une députation des anciens,
se rend en toque et en robe chez monsieur le Premier, et lui dit car—j
rément: « Lœsisti hominem doctiorem quam unquam eris, » « C'est;
«vrai, » répondit De Thou, j'ai eu tort: je ne connaissais pas tout le
»mérite de maître Dumoulin. »

Ayant embrassé la réforme religieuse, Dumoulin fut, à la suite

d'une émeute qui pilla sa maison, obligé de quitter Paris, et il alla en-

seigner le Droit à Strasbourg et en Allemagne. Ses plus célèbres leçons
furent celles qu'en dernier lieu il donna à Dôle et à Besançon. Sur la

fin de sa vie, il rentra dans le giron de l'Église catholique, après avoir

été un des plus ardents et des plus dangereux adversaires de la cour
de Rome, notamment dans son Conseilsur le fait du concile de Trente,
et dans son Commentaire sur l'édit du roi Henri II contre lespetites

jdates, ouvrage à propos duquel le maréchal Anne de Montmorency ]
disait au roi: « Sire, ce que Votre Majesté n'a pas pu faire-et exé-

»cuter avec trente mille hommes, contraindre le pape à lui demander
» la paix, ce petit homme (Dumoulinn'était pas grand) l'a achevé avec

»un petit livre. » Dumoulin a fait des notes sur une grande quantité
de coutumes: ses Commentarii in consuetudines parisienses, et son

Traité de Feudis sont des chefs-d'œuvre de logique et d'érudition; son

Extricatio labyrinthi dividui et individui est une œuvre profonde et sa-

vante, mais malheureusement écrite de ce style opaque et raboteux qui
fut un des défauts de Dumoulin. Cegrand jurisconsulte, qui savait

tantde choses, ignorait la plussimple de toutes: lamodestie. En tête deses

consultations imprimées, il prenait le titre de Premier jurisconsulte d

Franceet d'Allemagne,et répétait souvent dans le délire de l'orgueil :

Egoqui neminicedo necanemine doceri possum.Sesœuvres complètes,

plusieurs fois éditées, l'ont été en dernier lieu à Paris, 1681,5vol.in-fol.
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RAGUEAU.(Voyezau S 1Ù7,parmi les romanistes.)

TIRAQUEAU(André), né à Fontenay-le-Comte, en Poitou, enlZi80,
mort en 1558, conseiller au Parlement de Paris. Selon certains bio-

graphes, il fut père de quarante-cinq enfants: De Thou ne précise pas
ce chiffre, mais il dit que tous les ans Tiraqueau faisait un livre et un

enfant. Sonérudition égalait sa fécondité: il fut surnommé le Varron

du XVIesiècle, et célébré en vers latins par le chancelier Michel de

l'Hospital. Sestravaux sur la coutume de Poitou lui firent autant d'hon-

neur que ses écrits sur le Droit romain: ses œuvres ont été publiées
à Francfort, en 1616, en deux volumes in-folio.

A. Au dix-septième siècle.

185. — L'école romaine brilla en France au XVIe siècle

d'un éclat plus vif que celui de l'école coutumière; mais en

revanche, la première s'éteignit plus vite que la seconde. Au

XVIIe siècle, l'école de Cujas avait pâli; au XVIIIe siècle, elle

n'existait plus; celle de Dumoulin se soutint au contraire, et

avec éclat, jusqu'au XIXe siècle. Il semble même que la cul-

ture du Droit coutumier s'étendit en raison directe de l'aban-

don dans lequel tomba celle du Droit romain. Ainsi le XVIIe

siècle vit écrire :

ARGOD(Gabriel), avocat au Parlement de Paris; il est connu par
de bons mémoires à consulter, publiés en 1574dans le procès relatif

au comté de Neufchâtel, entre les duchesses de Longueville et de Ne-
mours. Sonnouvrage principal et classique, c'est l'lnstitution au Droit

français, publiée en 1692, souvent rééditée et notamment par Bou-

cher d'Argis avec de bonnes annotations.
AUTOMNE(Bernard), né près d'Agen en 1567, mort presque cente-

naire en 1666, avocat au Parlement de Bordeaux. On a de lui un

Commentaire sur la coutume de Bordeaux; — une Conférence du
Droit romain avec le Droit français, — et une Censura gallica in jus
civile Romanorum.

ATJZAWET(Barthélémy), né à Paris en 1591, mort en 1673, avocat au

Parlement de Paris, puis conseiller d'État. Il travailla aux arrêtés de

Lamoignon, et fut tenu en très-haute estime par d'Aguesseau. Ses
œuvres forment un volume in-folio, et contiennent, entre autres

traités, des notes sur la coutume de Paris.
BASNAGEDUFRAQUENAY(Henri), né près de Carentan, en Norman-

die, en 1615, mort en 1695 à Rouen, où il exerça avec éclat la pro-
fession d'avocat. Il a écrit un Commentaire sur les coutumes du pays
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et duché de Normandie, 2 vol. in-folio, et un Traité des hypothèques,
in-4. Sesœuvres complètes ont été publiées en deux volumesin-folio,
par son fils aîné Jacques Basnage, ministre protestant, qui joua un.
rôle politique, et qui a laissé la réputation et les œuvres d'unhisto-

rien et d'un savant du premier mérite.

1BOCCHEUL(Joseph), né au Dorat dans le Poitou, mort en 1706. On a
de cet estimablejurisconsulte: Corps et compilation de tous

les com-
mentaires sur la Coutumedu Poitou, 2 vol. in-folio, et une bonnel
monographie sur les conventions de succéder: Traité des institutions

contractuelles, in-4.
BRETONNIER(Barthélemy-Joseph), né dans le Forez, en 1646, mort

à Paris, en 1727. Avocat au Parlement de Paris, il donna une édition
des OEuvresde ClaudeHenrys, avec des observations qui, accueillies

favorablement par le public et encouragées par d'Aguesseau, le déci-
dèrent à publier en 1718,le Recueil par ordre alphabétique des prin-

cipales questions de Droit, etc., dont Boucher d'Argisa donné une
édition augmentée.

BRODEAU(Julien), mort à Paris en 1653. Très-savant jurisconsulte,
il a annoté les arrêts de Louet, écrit la vie de Dumoulin, et fait d'ex-

cellents commentaires sur la coutume de Paris, en 2 vol. in-folio.
DDFRESNE(Jean), né à Amiens, mort en 1675, avocat au Parlement

de Paris. Ona de lui un Commentairesur la coutumed'Amiens, Parjg^
1671, in-folio, et il a fondé le célèbre Journal des audiences du Par-
lement de Paris, qui fut continué après lui. Il était frère puîné de

Charles Dufresne, seigneur du Cange, l'un des plus savants hommes

du monde.
DUPLESSIS(Claude), mort en 1683, avocat au Parlement de Paris, a

écrit un Traité sur la coutume de Paris, en deux volumes in-folio,
dont Berroyer et de Laurière ont donné une édition annotée.

DURET(Jean), né à Moulins, vers 1540, avocat du roi au présidial
de cette ville, a écrit un Commentaire sur la coutumedu Bourbon-

nais, Lyon, 1585, in-folio. On a aussi de lui: Alliance des lois ro-

maines avec le Droit français, Paris, 1600, in-4: Harmonie et confé-
rence des magistrats romains avecles officiersfrançais, Lyon, 1574,

in-8, et un Traité des peines et amendes, in-8. Il ne faut pas le con-

fondre avec un homonyme Jean Duret, auteur d'un Commentaire sur

les coutumesdes duché, bailliages et prévôtésd'Orléans, Paris, 1609,

in-4.
LAURIÈRE(Eusèbe de), né à Paris en 1650,mort en 172S, avec

titre d'avovat au Parlement, sans avoir jamais exercé activement la

profession. C'était un des hommes les plus érudits de son époque:
il a beaucoup écrit, et, entre autres, des notes sur la coutume de

Paris, —une dissertation sur le tènement decinq ans; —ane autre
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sur l'Origine du Droit d'amortissement; —un Traité des institutions et

des substitutions contractuelles. Outre cela, il fit une édition des

Institutes coutumières de Loisel, avec de savantes annotations qui
doublèrent la valeur de l'ouvrage; il travailla avec Berroyer à la Bi-

bliothèquedes coutumes, ainsi qu'au Recueil des ordonnances des rois

de France, et revit et augmenta le glossaire du Droit français de

Ragueau.
LEBRUN(Denis), avocat au Parlement de Paris, mourut en 1708,

connu par son Traité des successionsqu'il publia lui-même, mais lais-

sant en manuscrit son Traité de la communauté entre mari et femme,

qui ne fut imprimé qu'après sa mort, en 1709, par les soins de Hideux,
son confrère. Ges deux traités forment deux volumes in-fol. C'est à

tort que la bibliothèque deCamusattribue à DenisLebrun l'Essaisur la

prestation des fautes. Cette dissertation, qui ébranla la vieille théorie

des commentateurs du Droit romain sur la faute lata, leviset levissima,
-est bien d'un maître Lebrun, avocat au Parlement de Paris; mais ce
ne peut pas être Denis Lebrun, car Pothier, qui combat avec décou-

ragement, pour l'ancienne théorie, dans l'observation générale à la
suite de son Traité des obligations, nous apprend que cette disserta-
tion a paru en 1764, et que maître Lebrun lui a fait l'honneur de lui
en faire présent. Or DenisLebrun était mort depuis 1708.

LEGRAND(Louis), né à Troyes en 1588, y fut temporairement con-
seiller au bailliage et présidial, et résigna cette charge pour se livrer

exclusivement à la composition de Coutumes du bailliage de Troyes
avec des commentaires, Paris, 1661, in-folio. Legrand est nprt dans
sa ville natale en 1664.

LOGERest auteur des Conjectures sur l'origine du Droit coutumier,
intéressante dissertation qu'on trouve en tête de la Bibliothèque des
coutumes d'Eusèbe de Laurière et de Berroyer.

PITHOU.Il a été question des deux frères, parmi les romanistes, au

î 147. Tous deux ont aussi travaillé le Droit coutumier. On a d'eux
les Coutumes du bailliage de Troyes, Paris, 1600,in-Zt,souvent réédité,
et des Observations analytiques sur la couty/wede Paris, 1601,in-16.

RENTJSSON(Philippe de), né au Mans en 1632, mort à Paris en 1699.

C'est un estimable jurisconsulte qui a écrit divers traités sur la Com-

munauté, — le Douaire, et la garde noble et bourgeoise; — les Pro-

pres, — la Subrogation. Tous ces traités, publiés séparément, ont été
réunis dans les Œuvres de Renusson, éditées par Sérieux, Paris,
1760, in-folio, et deux fois rééditées.

RICARD(Jean-Marie), né à Beauvais en 1622, mort en 1678, avocat
au Parlement deParis, où il exerça la professionavecune grande répu-
tation de loyauté et de désintéressement. Il a écrit des commentaires
spp la coutume d'Anciens, sur pplle de Senlis et celle d'Auvergne. Mais
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le livre qui lui fit le plus d'honneur efcquijouit encore aujourd'hui
d'une juste autorité, c'est son Traité des donations, maintes fois ré-
édité, et formant avec ses autres œuvres 2 vol. in-folio. -

ROCHEMAILLET(Gabriel-Michelde la), né à Angersen 1561, mort en
1642,doyen des avocats au Parlement de paris. Cefut un homme sa-
vant et laborieux, mais qui n'a rien produit d'original. Il a été l'édi-
teur infatigable du Recueil des édits et ordonnances de Fontanon, —

du code Henri III deBarnabé Brisson, — du Recueild'arrêts de Louet.
On lui doit aussi un Recueildescoutumes générales et particulières du

royaume de France et des Gaules, 2 vol. in-folio; — une Conférence
des coutumes d'Anjouavec cellesduMaine,et uneTraductionfrançaise
du Traité de Chopin: de civilibusParisiorum moribus ac institutis.

THADMASDELATHAOMASSIÈRE(Gaspard), sieur du Puy-Ferrand,
naquit à Bourgesvers le milieu du XVIIesiècle, et y mourut en 1712.
Il se livra tout entier à la compositiondes ouvrages suivants: Édition
de Beaumanoir sur la coutume de Beauvoisis,1690, in-folio; - Édi-
tion des assises de Jérusalem; — Commentaire sur la coutume de

Berry; — idem, sur celle de Lorris.

B. Au dix-huitième siècle.

186. — L'étude du Droit romain entrait dans cette ère de

décadence qui a signalé la fin du XVIIIe et le commencement

du XIXe siècle: la culture du Droit coutumier, et notamment

de ce Droit français formé par la combinaison des lois ro-

maines et des coutumes nationales, ne se.ralentit pas au XVIIIe

siècle. Cette époque nous présente entre autres travaux,

ceux de :

ADROUXDESPOMMIERS(Mathieu), prêtre et conseiller-clerc au pré-
sidial de Moulins.Il a fait un passable Commentairesur les coutumes

générales des pays et duché du Bourbonnais, Paris, 1780, in-fol.

BERROYER(Claude), né à Moulinsen 1655,mort à Paris en 1735,
avocat au parlement. Il publia en 1690le Recueil d'arrêts du parle-

ment de Paris, pris des Mémoiresde Pierre Bardet, avecdesobserva-

tions, 2 vol. in-fol. ; maisce qui le mit le plus en relief, c'est sa colla-

boration avec son ami Eusèbede Laurière: ils publièrent en commun

La bibliothèque des coutumes, Paris, 1699, in-4, et une édition des

Traités de Duplessissur la coutume de Paris.

BoUCHER-D'ARGIS(Antoine-Gaspard), né à Paris en 1708,mort dans

la même ville en 1791. On lui doit de nombreux ouvrages, et entre

autres un Traité des gains nuptiaux et de survie, 1738, in-lt; — un

Traité de la crue des meublesau-dessus de leur prisée; — un Code
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rural, ou maximes et règlements concernant lesbiens des campagnes;
— une Histoiie abrégée de l'ordre des avocats, dans l'édition qu'il a

donnée du livre de Biarnoy de Merville, intitulé: Règlespour former
un avocat; — un Traité sur la nullité du mariage pour cause d'im-

puissance, — et enfin des éditions annotées des Questions de Droit de

Bretonnier, de l'Institution au Droit français d'Argou, du Diction-

naire de Droit de Ferrière, de l'Institution au Droit ecclésiastique de

Fleury. C'est Boucher d'Argis qui a écrit les articles de jurisprudence
dans l'Encyclopédie.

BOUHIER(Jean), né à Dijon en 1673, mort en 1746, président à

mortier au parlement de Dijon. Jurisprudence, philologie, critique,

langues savantes et étrangères, histoire ancienne et moderne, histoire

littéraire, traductions, éloquence et poésie, il remua tout, embrassa

tout, et laissa des œuvres distinguées dans tous ces genres. Sa réputa-
tion de science et d'érudition fut telle, qu'en 1727 l'Académie fran-

çaise l'appela à occuper un de ses fauteuils vacants, dérogeant en sa

faveur aux règlements qui exigent la résidence à Paris. Je ne citerai

pas les œuvres littéraires du président Bouhier : je me borne à ses

travaux de jurisprudence, parmi lesquels se distinguent son Traité
sur la coutume de Bourgogne, un Traité de la dissolution du mariage

pour cause d'impuissance, un Traité de la succession des mères, un

Traité de la péremption d'instance, et d'autres encore. Ses OEuvresde

jurisprudence ont été imprimées en 2 vol. in-fol., Dijon, 1787.

BOULLENOIS(Louis), né à Paris en 1680,mort en 1762, après soixante
ans passés avec honneur dans la profession d'avocat au parlement de

Paris. On a de lui: Questions sur les démissions de biens, et un ou-

vrage fort recommandable et très-utile encore aujourd'hui: Traité
de la personnalité et de la réalité des lois, coutumes et statuts, 1766,
2 vol. in-4.

BOURDOTDERICHEBOURG(Charles-Antoine), né Paris en 1635,
mort en 1735, avocat au parlement de Paris, très-cônnu par sa vaste

compilation intitulée: Coutumier général, Paris, 1724, 8 tomes en

4 vol. in-fol. Il a aussi donné une édition de la Conférence des ordon-

nances de Louis XIV, par Bornier.
BOURJON(François) vivait dans la deuxième moitié du XVIIIEsiècle.

On a de lui: le Droit commun de la France et la coutume de Paris,
réduits en principes, etc., Paris, 1747, 2 vol.in-foL

CHABROL(Guillaume-Michelde), né à Riom en 1714,mort en la même
ville en 1792.Avocat au présidial, il avait reçu des lettres de noblesse
-en 1767,et avait été nommé conseiller d'État en 1780. Il a laissé:
Observations et recherches sur l'histoire d'Auvergne; — Coutumes
localesde la haute et basseAuvergne, 1764, in-4, et Commentaire sur
lescoutumes d'Auvergne, 1784, 4 vol. in-4.
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DUNODDECHARNAGE,avocat et professeur royal à l'pniversité de

Besançon, mort en 1751. On a de lui: Commentaire sur le titre des
successionsdans la coutume de Bourgogne et traité des institutions

cQntractuelles, 1725, in-12; Traité de la mainmorte et des retraits,
1733, in-4. Sonprincipal ouvrage, qui est encore invoqué aujourd'hui,
est le Traité des prescriptions, 1753, in-lt, souvent réédité.

HOUARD(David), né à Dieppe en 1725, mourut à Abbeville en 1802.

Avocat, associé de l'Académie des inscriptions, il s'est surtout occupé
des origines du Droit coutumier, et a consigné le résultat de ses inté-
ressantes investigations dans deux ouvrages capitaux que j'ai indiqués,
au § 181. On doit aussi à Houard le Dictionnaire analytique et étymo-

logique de la coutume de Normanoie, 1782, 4 vol. in-4.
JOUSSE( Daniel), né à Orléans en 1704, mort en 1781, conseiller au

présidial de sa ville natale. Il fut l'ami de son compatriote Pothier, et

travailla au commentaire de celui-ci sur la coutume d'Orléans. Nous

devons à ce laborieux jurisconsulte différents traités sur la juridiction
des trésoriers de France; —sur les présidiaux; — sur les fonctions

des conjpiissaires-enquèteurs; — sur l'administration de la justice
civile et criminelle; — sur le gouvernement des paroisses. Sesprinci-

paux ouvrages sont ses commentaires sur l'ordonnance civilede1667,—
sur l'ordonnance criminelle; — sur celle de commerce; — sur celle

des eaux et forêts, — et enfin sur l'édit de la juridiction ecclésias-

tique.
LALAURE,né à Paris en 1722, fut avocat au parlement, et mourut

en 1781. Il a ajouté au recueil de Berroyer, fait sur les mémoires de

Bardet, et s'est fait un nom par son Traité des servitudes réelles,

Paris, 1761, in-8, dont M. Pailleta donné une édition nouvelle

en 1828.

POCQUETDELIVONNIÈRE.Voyezparmi les feudistes au § 177.
POTHIER.Voyezparmi les romanistes, § 149.
POULLAINDUPARC(Augustin-Marie), né à Rennes en 1701, mou-

rut en 1782, professeur en Droit dans cette ville..Toullier fut son

élève, et le cite souvent avec éloges et reconnaissance. On lui doit:

Journal des audiences et arrêts du parlement de Bretagne, 5 vol. in-4;
— Coutumes générales du pays et duché de Bretagne, et usements

locaux, etc., 3 vol. in-4; — Principes du Droit français suivant les

maximesde Bretagne, 12 vol. in-12, et d'autres ouvrages encore de

Droit coutumier.
PREVÔTDELAJANNks( Michel), né à Orléaps en 1695, mort en 1749,

professeur de Droit français à l'Université d'Orléans. Il fut le collègue
et l'ami de Pothier, et travailla avec Jousse au commentaire sur la

coutume d'Orléans. Il est auteur d'un petit traité substantiel en 2 vol.

in-12, intitilé : Principes de Ifljurisprudence française.
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ROPSSEAUDE LACOMBE(Guy du). Voyez-le parmi les canonistes,

§167.
ROUSSILHE.On a de lui: Traité de la dot à l'usage des pays de Droit

écrit et de coutume, 1785,2 vol. in-12; la Jurisprudence des donations

entre^oifs, 3 vol. in-12, et les Institutions au droit de légitime, 2 vol.
in-12,

TAISAND(Pierre), né à Dijonen 1644, mort en 1715, avocat d'abord,

puis revêtu d'une charge de trésorier. Il a écrit un Commentaire sur
la coutume générale du pays et duché de Bourgogne, 1698, in-fol., et

les ries desplus célèbres-jurisconsultes, biographie incolore, aug-
mentée par Joseph de Ferriere.

VALIN(René-Josué), né à la Rochelleen 1695, y mourut en 1765,
avocat et procureur du roi à l'amirauté. Il a écrit en 3 vol. in-li un

Nouveau commentaire sur la coitfime de la Rochelle et du pays
d'Aunis; mais ce qui lui a valu le plus de réputation, c'est son Traité

des prises, 1763,2 vol. in-8, et son Commentaire sur l'ordonnance de

la marine, 2 vol. in-a, dont M.Bécaune, en 1329, a donné une édi-
tion réduite à ce qui peut encore servir sous le Code de commerce

actuel.

VI. Ordonnances des rois de France.

187. — Les ordonnances ont été, sous les rois de la

troisième race, ce qu'étaient les capitulaires sous ceux de

Ja première et de la seconde, c'est-à-dire les actes par

lesquels nos monarques manifestaient leur volonté législa-
tive. Copstitutiones principum. Ces constitutions étaient géné-

rales, c'est-à-dije obligatoires pour tous les individus, ou

spéciales, c'est-à-dire relatives seulement à telles personnes
déterminées. Les constitutions générales étaient de trois

sorfes: 1°les ordonnances, qui, embrassant ordinairement

différentes matières , émanaient du monarque sur les remon-

trances à lui faites; 20 les édits, qui étaient rendus de propre

mouvement et qui ne concernaient jamais qu'un seul objet;
3° les déclarations, qui, au lieu de contenir une nouvelle loi

comme les ordonnances et les édits, avaient pour objet d'in-

terpréter, de modifier, d'étendre ou de restreindre les dispo-

sitions contenues dans quelque ordonnance ou quelque édit.

Il y avait aussi trois sortes de constitutions spéciales: 11les

rescrits, lettres de chancellerie que le roi adressait à des juges
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pour faire exécuter quelque ordre donné en faveur de quel-

qu'un, telles que les lettres de grâce (rémission de peine) et les

lettres de justice (restitution en entier); 2° les arrêts du conseil

d'État, jugements que le roi, siégeant en son conseil, pronon-

çait sur les requêtes à lui faites par quelque sujet; 3° les lettres

patentes, par lesquellesle roi accordait ou confirmait quelque
droit ou privilége en faveur de certaines personnes physiques
ou morales. Cependant ces termes étaient quelquefois em-

ployés dans un sens plus étendu, pour signifier toutes sortes

de lettres du grand sceau, parce que toutes les lettres du

sceau étaient ouvertes (litteroe patentes), à la différence des

lettres de cachet qui étaient closes.

Les ordonnances des rois de France ont été très-nom-

breuses : il en existe plusieurs recueils généraux, parmi les-

quels je ne citerai que ceux de PIERRE DE REBUFFY,Lyon,

1573, un vol. in-fol.; de FONTANON,Paris, 1611, 3 vol. in-

fol.; de GUESNOIS,Paris, 1660, 3vol. in-fol.; de BLANCHARD,

Paris, 1715, 2 vol. in-fol.; de NÉRON,Paris, 1720, 2 vol. in-

fol. Mais le recueil le plus complet et le plus correct, jusqu'en

1514, époque à laquelle il est arrivé en ce moment, c'est celui

des ordonnances du Louvre, collection officielle des ordon-

nances des rois de France de la troisième race. Publiée à l'im-

primerie royale depuis 1723, cette compilation chronologique
fut entreprise, d'ordre du chancelier de Pontchartrain, par

Loger, Berroyer et de Laurière. Loger étant mort pendant

l'impression du premier volume, et Berroyer s'étant retiré de

la colloboration, de Laurière publia le premier volume et

mourut pendant l'impression du second. L'avocat Secousse

fut chargé par le chancelier d'Aguesseau de continuer ce tra-

vail, qui, après la mort de Secousse, fut confié par le chance-

lier de Lamoignon à Villevault auquel fut adjoint de Bré-

quigny. Après la mort deces deux compilateurs, le soin de

continuer fut remis à Camus et à Pastoret, puis à celui-ci ex-

clusivement après la mort de Camus. Après le décès de Pas-

toret, c'est Pardessus qui le remplaça dans cette tâche. Le

vingt et unième volume, comprenant les ordonnances jusqu'en
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novembre 4514, a paru en 1851, avec une de ces préfaces sa-

vantes comme en contiennent la plupart de ces volumes. Un re-

cueil abrégé des principales ordonnances de nos rois de la

troisième race jusqu'en 1789 a été publié par MM. Jourdan,

Decrusy, Isambert et Taillandier en 30 vol. in-8, Paris, 1821-

1830.

1° Depuis Hugues Capet jusqu'à Louis XIV.

188. — Il y a eu plusieurs périodes bien marquées dans le

développement de l'autorité royale en France. A l'époque où

la féodalité existait dans toute la puissance de ses combinai-

sons aristocratiques, le roi n'était que le suzerain le plus am-

plement fieffé de son royaume: législateur dans ses propres

domaines, il ne l'était pas dans ceux de ses vassaux, et ses

ordonnances, appelées Establissemens, n'avaient aucune force

obligatoire dans les pays dits hors l'obéissance du roi. A dater

du XIIIe siècle commença, contre la féodalité et contre les

prétentions ultramontaines, une lutte énergiquement soutenue

par Philippe-Auguste et par Louis XI, achevée victorieuse-

ment sous Richelieu, et dont le résultat fut d'agrandir la

royauté et de la constituer en un pouvoir central fort et indé-

pendant. Durant cette première période, les ordonnances ap-

paraissent comme l'expression de la volonté royale tempérée,
soit par les doléances des états généraux, soit par les remon-

trances des parlements. Les états généraux n'entraient avec

le roi en partage de la puissance législative que lorsqu'il s'a-

gissait de subsides et d'impôts. Pour le surplus, chacun des

trois ordres (clergé, noblesse et tiers état) remettait au roi

son cahier de doléances, c'est-à-dire un exposé des améliora-

tions et des réformes qu'il demandait. Mais les parlements, à

une époque et d'une manière assez difficile à préciser, s'im-

miscèrent plus directement et plus amplement dans l'exercice

du pouvoir législatif. Il s'introduisit, malgré les protestations
du gouvernement d'alors, une coutume suivant laquelle une

ordonnance royale n'obtenait force obligatoire dans le ressort

d'un parlement qu'autant que celui-ci avait consenti à l'en-
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registrer. Plus d'un parlement refusa de procéder à cet enre-

gistrement, ou ne l'opéra qu'en faisant ses conditions a la

royauté. Alors commença entre elle et les parlements une lutte

dont fissue fut la défaite de ces puissantes et ambitieuses cor-

porations. Dès le XVIe siècle, les ordonnances de Roussillon

et de Moulins défendirent à ces assemblées judiciaires de

modifier les dispositions des édits royaux, sauf à adresser leurs
remontrances au roi AVANTl'enregistrement : Louis XIV leur

porta le dernier coup en ne leur permettant de lui faire des

remontrances qu'APRÈs l'enregistrement.
Parmi les ordonnances royales de cette période, nous allons

passer en revue les plus importantes, mais seulement dans

la sphère du Droit privé et en suivant la succession chronolo-

gique des monarques qui les ont rendues.

SAINTLOUIS.Les ordonnances que ce monarque promulgua
sont assez nombreuses et sont connues sous le nom d'Esta-

blissemens de saint Louis. Elles ne furent pas la loi générale
du royaume, mais une loi spéciale pour'les domaines qui
étaient de l'obéissance du roi. C'est à tort que l'on a cru dans

le principe que le recueil des establissemens était un Code

composé et promulgé par le roi saint Louis lui-même: les in-

vestigations modernes ont démontré que ce ne fut que le tra-

vail privé d'un praticien du XIIIe siècle (1270) qui mit sa com-

pilation sous le nom du roi pour lui valoir, a l'aide de ce

patronage, un plus grand prédit. C'est un monument curieux

que doivent visiter tous ceux qui sont amateurs des antiquités

de notre Droit. La première édition a été donnée par Ducange

en 1658, à la suite de YHistoire de saint Louis par le sire de

Joinville. Celle que Delaurière a insérée dans le tome premier
des Ordonnances du Louvre est plus correcte. En 1786, l'abbé

de Saint-Martin en a donné une édition dans laquelle il a ac-

compagné l'idiome textuel d'une traduction en français mo-

derne. On trouve aussi les Establissemens de saint Louis

dans la collection ci-dessus citée de MM. Jourdan, De-

crusy, etc.

PHILIPPEIV rend en 1311 une ordonnance contre l'usure;
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Louis X, en 1315, pour l'abolition de la servitude;

PHILIPPEV, en 1318, et Jean II, en 1363, sur la procédure;

CHARLESVII, en 1453, rend ÀMontil-lès-Tours sa célèbre

ordonnance sur la réformation de la justice et la rédaction of-

ficielle des coutumes;

Louis XII, en 1498, rend une ordonnance sur la réforma-

tion de la justice;

FRANÇOISIer promulgue, entre autres ordonnances nom-

breuses, l'édit de Cremieu de 1536 qui règle la juridiction des

bailliages, sénéchaussées et autres justices inférieures; - et

l'ordonnance de Villers-Cotterets de 1539qui substitua le fran-

çais au latin dans les actes notariés, procédures et jugements,

abrégea les procès et créa l'insinuation en matière de dona-

tions entre-vifs ;

HENRI II, par l'édit de juin 1550, appelé des petites dates,

réprime les abus en matière de bénéfices ecclésiastiques, et

par l'édit de février 1556 prohibe les mariages clandestins et

punit de mort le recélé de la naissance et de la grossesse;
CHARLESIX, dont les fautes et les crimes s'effacent sous les

services et les vertus de son chancelier Michel de Lhospital,

l'une des plus belles figures parlementaires de notre histoire.

C'est à ce grand homme que nous devons, entre autres actes

législatifs, l'ordonnance de janvier 1560, qui créa la distinc-

tion entre les affaires ordinaires et sommaires, et posa sur le

notariat des règles reproduites par la loi du 25 ventôse an XI;

- l'édit de juillet 1560 sur les secondes noces; — l'ordon-

nance de Roussillon de 1563; —celle de Moulins de 1566, qui

introduisit le principe actuellement existant de la prohibition
de la preuve testimoniale en matière civile, sauf les exceptions;
— l'édit de 1566 sur l'inaliénabilité des biens de la couronne,
et enfin l'édit des mères;

HENRIIII rend, entre autres, l'ordonnance de Blois de 1578,

qui créa les registres de l'état civil; — l'ordonnance de 1581,

qui ordonna de prononcer sans sursis les jugements, afin de

ne point éterniser les procès;
— une autre de 1581, qui gé-

néralisa la règle des pays de nantissement et imposa la forma-
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lité de l'inscription pour Ja conservation de l'hypothèque.
C'est ce roi Henri III qui eut l'idée de codifier les ordonnances

royales et fit rédiger par Barnabé Brisson un recueil publié
en 1587, sous le titre de Basilique ou Code Henri III, mais

qui ne reçut point force de loi. Charondas le Caron en a donné

une édition avec annotations, Paris, 1603, in-folio, etDela-

roche Maillet l'a réédité en 1622 ;
Louis XIII. Il n'y a de ce roi, sous le règne duquel fu-

rent promulgués de nombreux actes législatifs relativement

au Droit public, que peu d'ordonnances de Droit privé. Mais

il en est une fort célèbre, celle de janvier 1629, appelée dé-

daigneusement par les nobles Code Michaud, du nom de son

rédacteur Michel Marillac, garde des sceaux sous Louis XIII.

Elle renferme beaucoup et de bonnes dispositions sur les sub-

stitutions, sur les donations, sur les successions, etc. : ce qui

l'avait fait appeler par Pothier la BELLEordonnance. Mais elle

compromettait le crédit de l'aristocratie, et les parlements l'an-

nulèrent par leur résistance.

2° Depuis Louis XIVjusqu'à la révolution de 1789.

189.-L'esprit de résistance de l'antique noblesse féodale

n'existait plus: Louis XIV, aspirant au pouvoir absolu, avait

réduit les parlements au silence et rélégué les états généraux

dans l'oubli. Aux premiers, ainsi qu'on vient de le dire, il

avait, par l'ordonnance de 1667, imposé l'enregistrement de

ses édits, non plus à titre d'exequatur, mais comme simple

mode de publication, et il n'avait laissé à ces corporations

que le droit illusoire de lui. adresser des remontrances APRÈS

l'enregistrement. Quant aux états généraux, ils n'avaient pas

été expressément supprimés, mais leur réunion était tombée

en désuétude, et ils n'existaient plus que comme souvenirs his-

toriques. La royauté avait donc atteint l'apogée de sa puis-

sance : absolue de fait, elle ne reconnaissait plus d'autre frein

que l'opinion publique. Ce fut un accident favorable à l'exé-

cution d'une partie de la réforme législative dont le règne du

grand roi fut le point de départ. Le premier président de La-
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moignon, de concert avec les avocats Auzanet et Fourcroy,

conçut et entreprit, de l'agrément de Louis XIV, le vaste

projet de codifier les coutumes de France et d'en faire une

loi générale et uniforme. Cette tentative, dont l'exécution

était encore prématurée à cette époque, n'aboutit, après deux

années de travail, qu'a une compilation privée connue sous le

titre de Arrêtés de Lamoignon, et qui ne fut jamais revêtue de

la sanction publique. C'est alors que Colbertcréa, sous le nom

.de Conseilpour la réformation de la justice, une commission

de douze membres dont deux conseillers d'État, quatre

maîtres des requêtes et six avocats du parlement de Paris,

chargée de préparer les projets d'ordonnances. Auzanet, en tête

de ses œuvres, raconte avec des détails pleins de naïveté la

manière de travailler de cette commission. Louis XIV lui-même

présida certaines séances du conseil d'État dans lesquelles ces

projets; rédigés avec le plus grand soin, furent examinés, dis-

cutés et agréés. Les procès-verbaux de ces discussions ont été

imprimés et forment un lumineux commentaire de ces ordon-

nances, qui ont mérité de devenir le type d'une notable partie
de notre législation actuelle. « En examinant les dernières or-

» donnances royales, ont dit les rédacteurs du Code Napoléon
» dans le discours préliminaire, nous en avons conservé tout

» ce qui tient à l'ordre essentiel des sociétés, au maintien de

»' la décence publique, g la sûreté des patrimoines, à la pros-
» périté générale. » C'est ainsi qu'ont été confectionnés suc-

cessivement :

1° L'ordonnance de 1667 sur la procédure civile à laquelle
il faut joindre, comme complément, celle de 1669 sur les évo-

cations et commiltimus ;

2° Celle de 1669 sur le régime des eaux et forêts, l'un des

plus admirables monuments de l'administration de Colbert;

30 Celle de 1670 sur l'instruction criminelle, œuvre

beaucoup moins méritoire que les autres ordonnances de

Louis XIV;

4° Celle du commerce de 1673, appelée dans le temps Code

Savary, du nom de l'un de ceux qui y ont le plus collaboré ;
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5° Celle de la marine de 1684, qui a eu l'honneur d'être

adoptée comme loi par toutes les nations de l'Europe et de for-
mer le droit commun des peuples maritimes;

6° Le CbdfJ noir de 4685, c'est-à-dire l'ensemble des (J'P='-

donnances qui ont réglé l'état et le sort des esclaves dans les

colonies;
7° L'édit de 1695 sur la juridiction ecclésiastique, préparé

par de longues conférences entre les délégués du clergé et

ceux du parlement de Paris, et revu avec soin par Louis XIV

lui-même.

Cette impulsion de réforme, due principalement a l'énergie
du ministre Colbert, continua sous le règne de Louis XV; le

chancelier d'Aguesseau entreprit l'achèvement de ce grand

œuvre, et après s'être entouré de l'avis et des lumières des

parlements et des jurisconsultes les plus éminents de l'époque,
il rédigea en grande partie les ordonnances suivantes auxquelles
notre Droit actuel a fait de larges emprunts :

1° L'ordonnance de 1731 sur les donations ;

2° Celle de 1735 sur les testaments ;
3° Celle de 1737 sur le faux principal et incident et sur les

reconnaissances d'écriture ;

4° Le règlement du conseil de 1738, qui est encore a pré-

sent le fondement de la procédure suivie au conseil d'État et à

la cour de cassation;

5° L'ordonnance de 1747 sur les substitutions, fruit d'un

grand travail et d'une longue méditation;

6° L'édit de 1771 sur les hypothèques, qui a ébauché le sys-

tème de publicité qui a fini par triompher dans le Droit actuel.

Avec d'Aguesseau s'arrête la réforme des lois par les lois,

ce travail qui tendait pacifiquement à généraliser la loi en

France et qui a été le prélude de la codification. La fin du

XVIIIe siècle, signalée par une reprise d'hostilités entre la

royauté mal exercée et les parlements devenus plus remuants,

enfanta cette révolution qui, bouleversant l'ancien régime,

en reconstruisit un autre, et renouvela l'édifice de la législa-

tion, aipsi que nous l'avons indiqué au § 92.
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VII. Des arrêts de règlement.

190. — Outre les arrêts d'enregistrement dont il vient d'être

tarie et par lesquels les parlements participaient a la puissance

législative, ces corps judiciaires arrivaient encore au même

résultat par la voie des arrêts de règlement. On appelait ainsi

certaines décisions solennelles par lesquelles un parlement,

routes ses chambres assemblées, fixait une question de procé-

llure, de Droit civil ou canoniqne, etc. Tant que le roi n'or-

Uonnait rien de contraire, ces arrêts faisaient loi pour tous les

tribunaux ecclésiastiques et civils du ressort du parlement qui

<es avait rendus consultisclassibiis. Ils étaient publiés dans ces

tribunaux comme les ordonnances royales, et formaient,

nomme celles-ci, une source du Droit français. Mais cet état

,!lechoses dut cesser avec l'existence même des parlements,
ht pour éviter qu'à l'avenir aucun corps judiciaire n'usurpât
NUne prétendît continuer cette ancienne prérogative des par-

ements, le législateur moderne a expressément défendu aux

rages, par l'art. 5 du Code Napoléon, de prononcer par voie

te disposition générale et réglementaire sur les causes qui leur

Gent soumises. Reconnaître aux tribunaux le pouvoir que s'é-

aient arrogé les parlements, c'eût été exposer la France à re-

omber dans cette diversité de statuts locaux dont l'abolition

ut un des bienfaits de la révolution de 1789.

SECTION II.

DESSOURCESDUDROITFRANÇAISDEPUIS1789 JUSQU'EN1852.

I. Des lois, des décrets et des arrêtés.

1° De l'assemblée constituante.

191. — Les états généraux n'avaient plus été réunis depuis

<314: on a vu que cette représentation nationale avait disparu

jmis le despotisme de Richelieu et de Louis XIV. Mais en pré-
Jtncede la crise politique et financière qui signala la fin du

{VIlle siècle, Louis XVI crut devoir en référer aux états
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généraux de la nation. Convoqués en 1788, sur la demande

même du parlement, ils se proclamèrent, le 17 juin 1789,
assemblée nationale, et reçurent depuis, pour avoir édifié la

constitution de 1791, le titre d'assemblée nationale consti-

tuante. Les décrets de cette assemblée étaient soumis a la sanc-

tion du roi, et lorsqu'ils en avaient été revêtus, ils prenaient,
le nom et l'intitulé de LOIS.La constituante, composéed'unj

grand nombre d'hommes éminents par le talent et par le ca-

ractère, a osé entreprendre et a su accomplir une œuvre gigan-

tesque: après avoir tout détruit, elle a tout réédifié. C'est elle

qui a passé le niveau de l'égalité partout où était le privilége;
—

qui a complétement changé les conditions de la propriété

foncière, et l'a dégagée deces droits seigneuriaux utiles eU

honorifiques qui constituaient des abus enracinés depuis diD

siècles; —
qui a creusé entre le pouvoir temporel et le pouvoin

spirituel une séparation profonde et infranchissable; dépouillé
les communes de leurs chartes et les provinces de leurs privi-

lèges; détruit les maîtrises et jurandes, aboli la vénalité des:

charges, adouci la législation criminelle, renversé la puissance:
des parlements, balayé ces mille juridictions qui ruinaient \e&i

justiciables, et à la place, fondé une belle et imposante orga-f
nisation judiciaire; - c'est elle enfin qui a posé les grandess
bases de Droit consacrées plus tard par le Code Napoléon. Sesa

travaux législatifs forment un imposant monument: plusieurs
de ses décrets sont encore en vigueur, et c'est toujours auii

inspirations de l'assemblée constituante qu'il faut remonte:s

pour saisir l'esprit et l'idée mère de la plupart de nos loii<

modernes. Plusieurs décrets sont accompagnés de commenn

taires: ce sont des traités plutôt que des lois ordinaires. Quella

ques-uns deces décrets organiques sont accompagnés de lonn

gues instructions qui étaient elles-mêmes rédigées, délibéréœî

et votées comme les décrets. C'est le 30 septembre 1791 quu]
cette assemblée déclara sa mission finie et ses séances teis

minées.
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2° De l'assemblée législative.

^2. — A l'assemblée nationale constituante succéda l'as-

semblée nationale législative, nommée en exécution de la

constitution de 1791. Aux termes de cette constitution, le

pouvoir législatif appartenait exclusivement à cette assem-

blée, formant une seule chambre, composée de 743 re-

présentants, choisis tous les deux ans par les assemblées

électorales, élues elles-mêmes par les assemblées primaires.

L'initiative n'appartenait qu'à l'assemblée législative : le

pouvoir exécutif suprême résidait dans la main du roi. Les

décrets de l'assemblée législative étaient présentés au roi, qui

, pouvait refuser sa sanction. Ce refus n'était que suspensif, et le

décret qui l'avait subi pendant trois législatures successives

- acquérait force obligatoire sans la sanction royale. Les décrets

sanctionnés par le roi et ceux qui lui avaient été présentés en

vain par trois législatures successives, portaient le nom et

l'intitulé de LOIS. Les décrets concernant les impôts étaient

dispensés de la sanction royale.
L'assemblée législative fut inférieure en mérite et en droi-

ture à la constituante. Comme corps politique, elle prépara ,

par ses faiblesses et ses irrésolutions, la plupart des excès de

la révolution: c'est elle qui suspendit la royauté a la suite de

[ l'insurrection du 10 août, et elle est coupable des massacres

des 2 et 3 septembre, pour ne les avoir pas empêchés ou punis.
t Comme législatrice, elle a laissé peu de monuments d'une

importance et d'une durée remarquables. On rencontre, dans

le bulletin de ses actes, un grand nombre de mesures de cir-

constance contre les prêtres, contre les émigrés, sur les assi-

gnats, sur les passe-ports, sur le service de la gendarme-
[ rie, etc.; mais peu de lois qui aient une grande portée

politique et sociale, si ce n'est la loi abolitive des substitu-

t tions, celle qui a établi le divorce, celle qui a fixé la majorité
à vingt et un ans et modifié la puissance paternelle; celle qui
a assimilé le mariage à un contrat purement civil; enfin celle

qui a ordonné le partage de tous les biens communaux et la
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vente des biens de tous les établissements de mainmorte, des

fabriques et de toutes les congrégations religieuses et même:

laïques.

3° De la convention nationale.

193. — Elle remplaça la législative, et s'installa le 20 sep-
tembre 1792. Dès le lendemain elle décréta a l'unanimitéi

l'abolition dela royauté, organisa la république et réunit entre*

ses mains la puissance de faire la loi et de la mettre à exécution..

La convention offrit ainsi l'exemple da la dictature transportées
au sein même d'un corps délibérant: aussi, dans plusieurs.
de ses décrets, le ridicule le dispute à l'atroce. Pour le ridicule,,

il suffit de rappeler le calendrier républicain, la reconnais-

sance de l'Être suprême et de l'immortalité de l'âme;
—

pour'

l'atroce, le bannissement à perpétuité des émigrés français,,
la condamnation a mort de ceux qui rentreraient en France,,

la confiscation et la vente de leurs biens, le tribunal révolu-

tionnaire, la loi contre les prétendus accapareurs; la loj dui

maximum, la réquisition, les emprunts forcés, la loi des<

suspects et toute cette horrible législation de la terreur.

4° Du directoire.

194. — La convention nationale changea l'organisation jles

pouvoir publics par la constitution du 5 fructidor an III.

(22 août 1795). Aux termes de cette constitution, le pouvoir
de faire la loi était exercé par le corps législatif, composé d'un

conseil dit des Cinq-Cents chargé de proposer la loi, et d'un J

conseil dit des Anciens (250 membres) chargé d'approuver'
ou de rejeter les résolutions des Cinq-Cents. Le pouvoir exé--

cutif, chargé de la promulgation des lois, était délégué à uni

directoire de cinq membres, nommés par le corps législatif..

On appelait spécialement arrêtés, les règlements faits par le;

directoire pour l'exécution des lois et l'administration de la i

république.
La machine constitutionnelle ainsi arrangée commença à J

fonctionner le 8 brumaire an IV (30 octobre 1795). Ses pro-
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duits les plus importants furent la loi du 11 brumaire an VII,

consacrant le système de la transcription auquel en est revenue

la loi des 23-26 mars 1855, et la loi du 22 frimaire an VII sur

l'enregistrement. Mais le directoire n'eut pas l'énergie d'ache-

ver l'œuvre de rénovation qui était ébauchée: il fallait, pour

cette grande œuvre, la main ferme et puissante qui se fit sentir

à la France dans la période suivante.

5° Du consulat.

195.-Le 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799), le

conseil des Anciens, en présence de l'émeute, transféra le

corps législatif dans la commune de Saint-Cloud. Bonaparte
le culbuta avec ses grenadiers, et le 19 brumaire, le directoire

- fut remplacé par une commission consulaire exécutive, com-

posée de Sieyès, Roger Ducos et Bonaparte. Le conseil des

Anciens et celui des Cinq-Cents furent remplacés par deux

commissions composées chacune de 25 membres. La consti-

tution du 22 frimaire an VIII vint définitivement organiser le

gouvernement consulaire : le pouvoir législatif s'exerça de la

manière suivante: Le gouvernement, remis entre les mains

de trois consuls, avait l'initiative : ses projets, élaborés en

conseil d'État, étaient soumis au corps législatif, puis com-

muniqués officiellement au tribunat, composé de 100 mem-

bres. Là, le projet était discuté, admis ou rejeté sans amen-

dement; des tribuns allaient ensuite, contradictoirement avec

les orateurs que le gouvernement choisissait dans le sein du

conseil d'État, débattre et soutenir le vote du tribunat devant

le corps législatif, espèce de jury national chargé de pronon-

cer, sans discussion et sans amendement, sur l'admission ou

le rejet du projet.
C'est suivant cette forme et d'après ces procédés que fut

élaborée l'œuvre législative la plus remarquable des temps

modernes, le Code civil des Français, appelé ensuite et au-

jourd'hui Code Napoléon, et sur la confection duquel il faut

connaître les détails historiques suivants.
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Histoire du Code Napoléon.

196. — On a vu par les paroles dePortalis et de Jaubert,

rapportées au S 92, combien il était devenu urgent et indis-

pensable de rendre uniforme la législation civile de la France.

La constituante avait, dans un article de la constitution de

1791, promis la confection d'un Code civil commun à tout

le royaume; mais l'assemblée législative n'accomplit pas cette

promesse. La convention, dansl'intérêt de son œuvre démo-

cratique, voulut se mettre au travail de la codification. Le 9

août 1793, Cambacérès lui présenta un projet de Code civil

qui, quoique fortement empreint de l'esprit de l'époque, fut

repoussé comme n'étant pas assez révolutionnaire. Après le

régime de la terreur et sous la date du 23 fructidor an III,

Cambacérès présenta un nouveau projet que la difficulté des

circonstances ne permit point de discuter, pas plus que celui

qu'il présenta le 24 prairial an IV. Il était réservé au consulat

de doter la France de ce bienfait. Le 24 thermidor an VIII

(12 août 1800), un arrêté des consuls créa une commission

composée de Tronchet, président du tribunal de cassation,

Bigot-Préameneu, commissaire du gouvernement près le

même tribunal, et Portalis, commissaire au conseil des prises.

Maleville, membre du tribunal de cassation, fut adjoint pour

remplir les fonctions de secrétaire rédacteur. Cette commis-

sion fut chargée de comparer l'ordre suivi dans la rédaction

des projets du Code civil présentés par Cambacérès, de déter-

miner le plan le plus convenable à suivre et de discuter en-

suite, dans l'ordre des divisions adoptées, les principales bases

de la législation en matière civile. On se mit immédiatement

à l'oeuvre: l'ordre des titres fut bientôt convenu, les matières

partagées, les jours de réunion fixés chez le président Tron-

chet, pour l'examen de l'ouvrage de chacun des commissaires,

et à force de travail, la commission parvint à terminer en

quatre mois le projet de Code civil. Imprimé en l'an IX, il fut

immédiatement soumis au tribunal de cassation et aux tribu-

naux d'appel, qui rédigèrent leurs observations publiées

en



SOURCESDU DROITFRANÇAISDEPUIS1789 JUSQU'EN1852. 401

26

5 vol. in-4. Le projet fut ensuite mis en discussion suivant la

forme indiquée au paragraphe précédent.

Ainsi, il passa d'abord à la section de législation du conseil

d'État, laquelle était alors composée de Boulay (de la Meur-

the), Berlier, Emmery, Portalis, Réal et Thibaudeau. Après y

avoir subi les modifications jugées convenables par cette sec-

tion, il fut discuté, titre par titre, dans l'assemblée générale
du conseil d'État, présidée par le premier ou par le second

consul. Les commissaires rédacteurs assistèrent à cette double

opération pour y défendre leur œuvre. Les titres jugés défec-

tueuxpar l'assemblée générale étaient renvoyés à la section

de législation pour être retouchés. Les titres définitivement

adoptés par le conseil entier étaient aussitôt portés au corps

-législatif par des orateurs du gouvernement chargés d'en ex-

poser les motifs. Ces orateurs furent alternativement : BER-

LIER, BIGOT-PRÉAMENEL, EMMERY,GALLI, PORTALIS,RÉAL,

THIBAUDEAUet TREILHARD.Le corps législatif, après avoir

donné acte de la présentation, renvoyait ces projets de loi au

trihnnat, qui les discutait, les rejetait ou admettait, sans pou-
voir proposer d'amendement. Puis les orateurs du tribunat

(ce furent: ALBlSSON,BERTRANDDE GREUILLE,BOUTEVILLE,

CARION-NISAS, CHABOT,DUVEYRIER,FAURE, FAVARD,GARY,

GILLET,GOUPIL-PRÉFELN,GRENIER,HUGUET,JAUBERT,LAHARY,

LEROY,MALHERBE, MOURRICAULT,PERREAU,SAVOIE-ROLLIN,

SDlÉON,TARRIBLEet VEZIN) allaient soutenir le vote du tri-

bunat devant le corps législatif, qui admettait ou rejetait le

projet de loi au scrutin secret et sans délibération préalable (i).

(1)Laconnaissanceetl'étudedecestravauxpréparatoiressontindipensables
pourl'intelligencedu Codecivil,maisil fautfaireune distinctionquantà l'au-
toritérelativede cestravaux. Lesplus importantssont les procès-verbauxdu
Conseild'État et lesobservationsduTribunat: c'estlà queprenantà sa nais-
sancela penséedesauteursdela loiet la suivantdanssondéveloppement,on
voitclairementcequele législateura vouluet n'a pasvoulu,etpourquoiil l'a
vouluou ne l'a pasvoulu.Quantaux exposésdesmotifsfaitsparles orateurs
du gouvernementet aux discoursdes tribuns, ils ne sont que l'expression
personnelledesopinionsdeleursrédacteurset neméritent,commetels,d'autre
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Unincident vint suspendre ces travaux: il y avait, au sein du

tribunat et du corps législatif, de ces hommes toujours prêts
à faire de l'opposition quand même. Dans ce but, le tribunat

avait voté et le corps législatif avait prononcé le rejet du titre

préliminaire du Code civil: le même sort était réservé au.

titre de la jouissance et de la privation des droits civils, lors-

que Bonaparte prit une mesure qui déconcerta les factieux. Le

12 nivôse an X, il adressa au corps législatif un message dans

lequel il lui annonçait que le gouvernement retirait les projets
de loi du Code civil, en ajoutant: « C'est avec peine qu'il se

» trouve obligé de remettre à une autre époque les lois atten-

» dues avec tant d'intérêt par la nation; mais il s'est convaincu

» que le temps n'est pas venu où l'on portera, dans ces gran-
» des discussions, le calme et l'unité d'intention qu'elles de.

» mandent. »

Les travaux du Code restèrent suspendus pendant quelques
mois: pour lever ces fâcheux obstacles, le tribunat prit, le 11

germinal an X, un arrêté en vertu duquel tous ses membres

furent divisés en trois sections permanentes: une de législa-

tion, unede l'intérieur, une des finances. Le 18 du même

mois, les consuls prirent aussi un arrêté par lequel il fut dé-

cidé qu'avant d'être communiqués officiellement au tribunat,

les projets de loi seraient soumis à la section de législation de

cette assemblée, qui fournirait ses observations à t'amiable.

C'est ce qu'on a appelé la communication officieuse. On se

remit à l'œuvre: les divers titres du Codefurent successive-

ment présentés, discutés, adoptés et promulgués comme for-

mant autant de lois distinctes. Ils furent réunis par la loi du

30 ventôse an XII en un seul Code, qui reçut le nom de Code

civil des Français. Le premier consul étant devenu empereur,

antoritéquecelled'un avisindividuel.Ontrouvetouscestravauxpréparatoires
danslesrecueilssuivants:

FENET,RecueilcompletdestravauxpréparatoiresduCodecivil.Paris, 1828,
15vol.in-8.

Lorag,Législation civile, criminelleet commercialede la France. Paris,

1827-1832,31vol. in-8.



SOURCESDUDROITFRANÇAISDEPUIS1789 JUSQU'EN1852. 403

il fallut faire disparaître du Code les expressions républicaines

et quelques dispositions qui n'étaient plus d'accord avec le

nouveau régime. D'ailleurs, Napoléon désirait que cet ouvrage

portât son nom. Ce fut le double objet de la loi du 3 septem-
bre 1807. La charte de 1814 lui restitua le titre de Code civil,

et une ordonnance royale du 17 juillet 1816 fit disparaître les

anciennes dénominations impériales, et les remplaça par des

expressions conformes au nouvel ordre des choses. Le nom de

Code Napoléon lui a été rendu par le décret des 27-30 mars

1852. Et c'est justice, car Napoléon exerça personnellement
une grande influence sur la confection du Code civil. Cet

homme, si merveilleusement organisé, s'était élevé, sans les

étudier, jusqu'à l'intelligence des problèmes les plus ardus de

la législation. Ainsi que le raconte M. Thiers dans son Histoire

du consulat et..de l'empire, t. III, liv. 13, « le premier consul,

» assistant à chacune des séances, avait déployé, en les pré-

» sidant, une méthode, une clarté, souvent une profondeur
»de vues qui étaient, pour tout le monde, un sujet de sur-

» prise. Habitué à diriger des armées, a gouverner des pro-
» vinces conquises, on n'était pas étonné de le trouver admi-

» nistrateur, car cette qualité est indispensable à un grand

» général; mais la qualité de législateur avait chez lui de quoi

» surprendre. Son éducation, sous ce rapport, avait été

» promptement faite. S'intéressant à tout parce qu'il compre-
»nait tout, il avait demandé au consul Cambacérès quelques
» livres de Droit, et notamment les matériaux préparés sous

»la convention pour la rédaction du nouveau Code civil. Il

»les avait dévorés comme ces livres de controverse religieuse
» dont il s'était pourvu lorsqu'il s'occupait du concordat.

» Bientôt classant dans sa tête les principes généraux du Droit

»civil, joignant à ces quelques notions rapidement recueillies

»sa profonde connaissance de l'homme, sa parfaite netteté

» d'e§prit, il s'était rendu capable de diriger ce travail si im-

» portant, et il avait même fourni à la discussion une large

»part d'idées justes, neuves, profondes. Quelquefois une

» connaissance imparfaite de ces matières l'exposait à soutenir
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»des idées étranges, mais il se laissait bientôt ramener au vrai

» par les savants hommes qui l'entouraient, et il était leur maî-

»tre à tous, quand il fallait tirer, du conflit des opinions con-

» traires, la conclusion la plus naturelle et la plus raisonnable.

»Le principal service que rendait le premier consul, c'était

» d'apporter à l'achèvement de ce beau monument un esprit
» ferme, une volonté de travail soutenue, et par la de vaincre

»les deux grandes difficultés devant lesquelles on avait échoué

>>jusqu'alors , la diversité infinie des opinions et l'impossibi-
»lité de travailler avec suite au milieu des agitations du temps.
» Quand la discussion, comme il arrivait souvent, avait été

» longue, diffuse, le premier consul savait la résumer, la

» trancher d'un mot, et de plus, il obligeait tout le monde à

» travailler en travaillant lui-même des journées entières. »

Aussi le Code Napoléon est-il tout simplement un chef-d'œu-

vre, et finira par servir de modèle dans le monde entier, mal-

gré les imperfections inséparables d'une œuvre humaine. Il a

été introduit, à la suite des armes françaises, dans les pays

conquis par l'empereur en Italie, en Hollande, dans les dé-

partements anséatiques et dans le grand-duché de Berg. Il a

été admis par la ville libre de Danzig et par plusieurs États

de l'Allemagne, tels que le grand-duché de Bade, la ville

de Francfort, le duché de Nassau, et par le royaume de

Westphalie. Il est resté en vigueur, après la conquête, dans

plusieurs de ces contrées: dans quelques-unes, il existe en-

core à l'état de loi, et là où il a été remplacé, on l'a pour

ainsi dire copié: partout son influence s'est fait sentir. Je ne

relèverai pas les critiques amères entassées contre notre Code

civil, il y a une trentaine d'années, par quelques juriscon-

sultes de l'étranger qui furent inexcusables d'être injustes,

même envers Napoléon déchu. Ils ont jugé son Code, les

uns sous l'impression des blessures de leur amour-propre

national, les autres avec les vues étroites d'esprits

systéma-

tiques. A toutes ces attaques qui se reproduisent encore
de temps à autre, il n'y a qu'une réponse à faire: c'est

d'appliquer au Code Napoléon le magnifique emblème d
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génie éclairant les hommes, tandis qu'il en est persécuté :

Le Dieu, poursuivant sa carrière,
Versait des torrents de lumière

Sur ses obscurs blasphémateurs.

Et comme l'a dit M. Rossi dans une séance de l'Académie

des sciences morales et politiques, « honneur aux auteurs du

» Code civil! Ils ont rempli une grande mission, et tant que
» les mots d'égalité civile et d'unité nationale, c'est-à-dire de

» puissance, de prospérité et de justice, auront un sens parmi
»les hommes, la gloire des auteurs du Code sera impéris-
» sable (1). »

6° De l'empire.

197. — Le 28 floréal an XII (18 mai 1804), un sénatus-con-

sulte organique établit le gouvernement impérial. Bonaparte
fut proclamé empereur. L'exercice du pouvoir législatif resta

le même que sous le consulat: c'est la constitution du 22 fri-

maire an VIII qui fut en vigueur pendant la période impériale.

Néanmoins, un sénatus-consulte du 19 août 1807 supprima le

tribunat et en conféra les fonctions à trois sections du corps

législatif. D'un autre côté, cette constitution avait chargé Na-

poléon de faire les règlements nécessaires pour l'exécution des

lois: enhardi par sa puissance sans bornes, il outre-passa
souvent les pouvoirs que lui avait conférés la constitution. Tou-

tefois tous ses décrets, a l'exception de ceux qui ont été abro-

gés, sont encore en vigueur aujourd'hui, quelque inconstitu-

tionnels que soient certains d'entre eux, parce qu'ils n'ont pas
été cassés par le sénat conservateur chargé de conserver la

constitution et d'annuler les actes qui lui seraient déférés dans

les dix jours de leur émission comme contraires à la consti-

tution. C'est pendant cette période que furent élaborés et pro-

mulgués les divers Codes suivants :

(1)Il y a d'innombrableséditionsdu CodeNapoléonet desdiversautresCodes
français; maislapluscorrecteet la plus utile estcellequ'a soignéeM.Tripier,
etqu'il a publiéeendiversformatsdont l'exécutiontypographiquea valuà l'im-
primeurune médailleà l'Expositionindustriellede 1849.
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Code de procédure civile. 1

198. - Quand la révolution de 1789 éclata, on était sous

l'empire de l'ordonnance civile de 1667 complétée par quel-
ques règlements postérieurs. La constituante décréta le main-
tien de cette ordonnance jusqu'à ce que la procédure civile ait

été rendue plus simple, plus expéditive et moins coûteuse. La

convention crut atteindre ce but en supprimant les avoués et

la procédure. Le consulat vint encore débarrasser la France de
-

cette funeste innovation. Il rétablit les avoués et remit en vi-

gUfmr, jusqu'à la formation d'un Code spécial, l'ordonnance
de 1667 et les règlements postérieurs. Un arrêté des consuls,
du 3 germinal an X, chargea une commission composée de

Treilhard, conseiller d'État, Try, Berthereau, président du

tribunal de la Seine, Séguier, premier président du tribunal

d'appel de Paris, Pigeau, ancien avocat au Châtelet, et Fon-

deur, secrétaire, de préparer un projet de Code de procédure

çivile. Le travail de cette commission fut publié en l'an XII et

soumis aux observations des tribunaux d'appel et de cassation.

Le projet fut ensuite soumis à la même élaboration que celui

du Code Napoléon. Chaque titre examiné d'abord par la section

de législation du. conseil d'État, fut discuté par l'assemblée

entière, communiqué officieusement au tribunat, présenté

au corps législatif avec exposé des motifs, communiqué offi-

ciellement au tribunat, et enfin discuté devant le corps légis-
latif qui émit son vote. Tous ces travaux préparatoires se trou-

vent dans l'ouvrage précité deLocré. La discussion de ce Code

fut en général moins soignée et moins approfondie au conseil

d'État que celle du Code Napoléon: la matière était aride, la

plupart des membres ne la possédaient pas parfaitement, et

d'ailleurs la discussion n'eut pas lieu sons l'œil du maître, oc-

cupéalors à guerroyer au loin. Achevé en 1806, il ne fut rendw.

obligatoire qu'à dater du1er janvier 1807. Il a subi différentes

modiÛGajhons successives, et une dernière édition officielle en

a été donnée en .vertu d'une ordonnance royale du 12 oc-

tobre 1842,
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Code de commerce.

i99. — Les ordonnances de 1673 sur le commerce terrestre

et de 1681 sur le commerce maritime, formaient, avant la ré-

volution, les principales sources du Droit commercial. Ces

deux ouvrages, préparés et publiés sous l'influence du génie

deColbert, comptaient parmi les plus beaux monuments de

la législation française. Mais le nouvel ordre de choses ayant

déiruit la plupart des institutions qui se rattachaient au com-

merce, il fallut reviser la législation commerciale. Le 13

germinal an IX (3 avril 1801), le gouvernement consulaire con-
fia la rédaction d'un projet de Code de commerce à une com-

mission composée de Vignon, président du tribunal de com-

merce; Gorneau, juge au tribunal d'appel; Boursier, ancien

juge de commerce; Legras, jurisconsulte; Vital-Roux, négo-

ciant; Coulomb, ancien magistrat, et Mourgue, administrateur ,

des hospices. Le projet fut soumis aux observations des con-

seils (chambres) et tribunaux de commerce, ainsi qu'à celles

des tribunaux d'appel et de cassation. Revu et amendé par
une sous - commission composée de Gorneau, Legras et

Vital-Roux, le projet fut ensuite, par une singulière anoma-

lie, communiqué, non point à la section de législation du con-

seil d'État, mais à celle de l'intérieur. Les travaux de ce Code

éprouvèrent alors une suspension: le projet dormit plusieurs
années dans les archives du conseil d'État, et l'on ne s'en oc-

cupa de nouveau que parce que Napoléon, indigné du scan-

dale de quelques faillites qui avaient éclaté dans la capitale,
avait exprimé la volonté d'arrêter de pareils désordres par la

législation. C'est ce qui fit que le 4 novembre 1806 on reprit,
au conseil d'État, la discussion du projet de Code de com-

merce. Il y eut, comme pour les deux Codes précédents, com-

munication officicllie, discussion au tribunat après la commu-

nication officielle et débats solennels devant le corps législatif.
Entièrement volé dans le cours de l'année 1807, le Code de

commerce me reçut force obligatoire qu'à dater du 1er janvier
1808. C*est de tous nos Codes celui qui laisse le plus à déa-

rer. Il a éprouvé divers changements et améliorations.
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Code pénal et Code d'instruction criminelle.

200. — Nous avons déjà eu occasion de dire que l'ancienne

France était loin de jouir d'un bon système de législation cri-

minelle; que l'instruction était secrète, les peines arbitraires

et d'une sévérité réprouvée par l'opinion publique et par les

progrès de la philosophie. Une réforme immédiate était un im-

périeux besoin: on s'empressa de le satisfaire en promul-

guant, sous la date du 25 septembre 1791, un Code pénal qui
fut suivi, le 3 brumaire an IV, d'un Code d'instruction cri-

minelle appelé Code des délits et des peines. Ces deux Codes,
faits à la hâte, présentaient des lacunes et des imperfections :

il fallut les reviser. Le 7 germinal an IX (28 mars 1801), un

arrêté du gouvernement nomma une commission composée de

Viellart, président de la section criminelle à la Cour de cas-

sation; Target, le même qui avait eu l'indigne faiblesse de

décliner l'honneur de défendre Louis XVI à la convention;

Oudard, Treilhard et Blondel, pour rédiger un Code crimi-

nel, c'est-à-dire un Code pénal et un Code d'instruction crimi-

nelle. Le projet, renfermant onze cent soixante-neuf articles,

fut divisé en deux parties, dont la première contenait les dis-

positions pénales et la seconde les règles de la procédure cri-

minelle. Soumis aux observations de la Cour de cassation et

des cours tant criminelles que d'appel, il fut ensuite envoyé au

conseil d'État, où la discussion dura de mai en décembre 1804.

Puis, pendant quatre années, on n'y songea plus; ce ne fut

qu'en 1808 qu'on en reprit la discussion. C'est alors aussi que

séparant les dispositions pénales de celles qui réglaient la pro-

cédure, on trancha le projet originaire en deux Codes dis-

tincts: Code pénal et Code d'instruction criminelle. Celui-ci,

soumis le premier à la discussion, fut adopté en 1808: on

s'occupa ensuite du Code pénal, dont l'adoption n'eut lieu

qu'en 1810. Le tribunat n'existant plus lors de la confection

de ces deux Codes, c'est à la commission de législation du

corps législatif que les projets furent communiqués. Quoique

votés par le corps législatif dès 1808 et 1810, ils ne furent
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rendus exécutoires qu'à dater du 1er janvier 1811. Depuis lors,

ils ont subi de notables améliorations.

70 De la restauration.

201. - Suivant la charte octroyée à Saint-Oucn, en 1814,

par Louis XVIII à la France, il y eut deux sources desquelles

jaillirent a cette époque des règles ayant autorité législative :

la loi et l'ordonnance royale. La loi était l'expression de la

volonté collective du roi, de la majorité de la chambre des

pairs et de la majorité de la chambre des députés. Le roi seul

avait l'initiative des lois; les chambres n'avaient que la faculté

de supplier le roi de proposer une loi sur quelque objet que ce

soit, et d'indiquer ce qu'il leur paraissait convenable que la loi

contînt. Le roi seul sanctionnait et promulguait la loi.

L'ordonnance royale était l'acte émané du roi, sur la pro-

position d'un ministre responsable, pour régler l'administra-

tion de l'État ou pour déterminer le mode d'exécuter une loi.

L'ordonnance signée par le roi était rendue sur le rapport du

ministre dont elle intéressait spécialement le département.
Celui-ci la contre-signait, et assumait ainsi sur lui la responsa-

bilité politique de l'acte émané du roi, dont la personne était

inviolable et sacrée. L'ordonnance royale était insérée, comme

la loi, au bulletin officiel: sa promulgation et sa publication

étaient les mêmes que celles de la loi, et elle était obligatoire

pour tous, lorsqu'elle était générale et ne blessait ni la charte,

ni la loi pour l'exécution de laquelle elle avait été rendue.

8° De la royauté de 1830.

202.—La charte de 1814 fut revisée le 14 août 1830;

quelques modifications y furent apportées soit par la révision

même, telles que l'initiative des lois étendue du roi aux deux

chambres, l'âge requis pour siéger à la chambre des dé-

putés, etc., soit par des lois organiques postérieures, telles

que l'abolition de l'hérédité de la pairie, etc. Mais le méca-

nisme législatif resta identiquement le même, un roi, une

chambre des pairs et une chambre des députés. Les sources
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du Droit furent également la loi, expression de la volonté col-

lective du roi et des deux chambres, et l'ordonnance royale,
œuvre du roi auquel appartenait la puissance executive. Seu-

lement on limita ce droit entre les mains du monarque, et

comme Charles X, par ses ordonnances de 1830, avait donné

à ce droit une extension. anticonstitutionnelle, on stipula ex-

pressément dans la charte revisée, que le roi ne pourrait

jamais par ordonnances suspendre les lois elles-mêmes, ni

dispenser de leur exécution.

9° De la république de 1848.

203. — La monarchie de Louis-Philippe s'étant laissée

choir en février 1848, la république fut proclamée et la France

régie par la constitution du 4 novembre 1848. Le pouvoir
exécutif fut délégué à un citoyen, qui reçut le titre de prési-
dent de la république, et le pouvoir législatif fut remis entre

les mains d'une assemblée unique, composée de 750 mem-

bres, élus par le suffrage universel, âgés de vingt-cinq ans

au moins, et ayant chacun individuellement le droit d'initiative

parlementaire. L'histoire contemporaine raconte les tiraille-

ments et les difficultés qu'éprouva le jeu de cette machine assez

mal faite, jusqu'au jour où elle fut brisée par le coup d'Etat

accompti par le président de la république, aux acclamations

de la grande majorité des Français.

II. Des avis du conseil d'État.

204. — Le conseil d'État, supprimé par les diverses con-

stitutions nées pendant la tourmente révolutionnaire, Tut ré-

tabli par celle du 22 frimaire an VIII. Il était composé de

trente à quarante membres, et avait, entre autres attributions

déterminées par le règlement du 5 nivôse anVIII, celle de

développer le sens des lois, sur le renvoi qui lui était fait par

les consuls des questions à eux présentées. Puis la loi du 16

septembre 1807 ayant décidé que l'interprétation des lois se-

rait donnée dans la forme des règlements d'administration

publique, c'est le conseil d'État, instrument plus ou moins
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passif de la volonté impériale, qui fut investi de de pouvoir.

Ses décisions, appelées AVIS,devenaient obligatoires comme

la loi quand elles avaient été approuvées par le chef du gou-

vernement et insérées au Bulletin des lois. Aussi ces avis por-

tent-ils ordinairement une double date: celle du jour où ils

ont été pris par le conseil d'État et celle du jour où ils ont été

approuvés par l'empereur. Aujourd'hui le conseil d'État est

rentré dans ses véritables attributions, qui sont réglées par

le titre VI de la constitution actuelle de 1852.

SECTION111.

DESSOURCESDUDROITFRANÇAISDEPUIS1852.

20e. — Dans l'état actuel de notre constitution, et sauf ce

qui a été dit aux §§ 21 et 23 sur la coutume et la jurisprudence
des arrêts, il

n'y
a plus que trois sources desquelles puissent

jaillir des règles ayant autorité législative: le SÉNATUS-CON-

SULTE,la LOIet le DÉCRETIMPÉRIAL.Les circulaires ou instruc-

tions ministérielles n'obligent pas les citoyens et ne font pas
loi pour les tribunaux: les employés du gouvernement sont

seuls tenus de se conformer a celles qui émanent du chef

hiérarchique auquel ils sont subordonnés. Quantaux règlements

administratifs, ils ne sont obligatoires pour les citoyens et ne

lient les tribunaux que dans les cas où ils sont conformes à la

loi, c'est-à-dire lorsque l'administrateur qui les a faits en

avait le pouvoir et n'a statué que sur des objets placés par la

loi dans ses attributions.

I. Du senatus-consulte.

206. — Le sénat français, dont les membres ne peuvent pas
excéder le nombre de cent cinquante, se compose des cardi-

naux, des maréchaux, des amiraux et des citoyens que l'em-

pereur juge convenable d'élever à la dignité de sénateur. Le

sénat, dont les séances ne sont pas publiques, est le gardien
du pacte fondamental: aucune loi ne peut être promulguée
avant de lui avoir été soumise,
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Il règle par un sénalus-consulte :

1° La constitution des colonies et de l'Algérie ;
2° Tout ce qui n'a pas été prévu par la constitution et qui

est nécessaire à sa marche;
3° Le sens des articles de la constitution qui donnent lieu

à différentes interprétations.

Néanmoins, le sénatus-consulte est soumis à la sanction de

l'empereur et promulgué par lui.

II. De la loi.

207. — La loi (sensu stricto) est le précepte obligatoire
émané de la volonté libre et collective de l'empereur, du sénat

et du 'corps législatif. Il importe de savoir comment la loi

prend naissance et comment elle cesse d'exister. Voyons d'a-

bord'ce qui est relatif à la confection , puis nous nous occupe-
rons de son application et enfin de son abrogation.

1° De la confection de la loi.

208. - Une loi existe comme telle dès qu'elle a été éla-

borée conformément à la constitution de 1852, par l'empereur
et par les deux assemblées (corps législatif et sénat), qui exer-

cent collectivement la puissance législative. Mais pour que cette

loi ne reste pas à l'état de simple résolution, en d'autres ter-

mes, pour qu'elle devienne exécutoire, il faut la coopération

de la puissance exécutive. Ces deux puissances concourent à

l'élaboration définitive de la loi. C'est la puissance législative

qui crée, suivant les formes constitutionnelles, la règle à la-

quelle tout Français sera tenu de se conformer, quels que soient

d'ailleurs ses titres et son rang; c'est la puissance exécutive

qui rend la loi exécutoire et obligatoire. Les différentes phases

par lesquelles passe un projet de loi sont les suivantes:

1° Proposition de la loi. L'empereur, comme chef du pou-

voir exécutif, a seul l'initiative des lois. Ses projets de loi

sont apportés et lus au corps législatif par les conseillers

d'État commis à cet effet, ou bien ils sont transmis, sur les
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ordres de l'empereur, par le ministre d'État au président du

corps législatif, qui en donne lecture en séance publique. Ces

projets sont imprimés, distribués et mis à l'ordre du jour des

bureaux qui les discutent, et nomment, au scrutin secret et à

la majorité, une commission de sept membres chargée d'en

faire le rapport. Chaque membre du corps législatif peut pro-

poser un amendement, à la condition de le remettre par

écrit au président, qui le transmet à la commission. Si celle-ci

adopte l'amendement proposé, elle le transmet au président

du corps législatif, qui le renvoie au conseil d'État, lequel

décide si ledit amendement sera adopté ou considéré comme

non avenu.

20 Discussion de la loi. Le rapport de la commission sur le

projet de loi par elle-examiné est lu en séance publique, im-

primé et distribué vingt-quatre heures au moins avant la dis-

cussion. A la séance fixée par l'ordre du jour, la discussion

s'ouvre et porte d'abord sur l'ensemble de la loi, puis sur les

divers articles ou chapitres, s'il s'agit de lois de finances. Les

projets de loi adoptés par le corps législatif et qui doivent être

soumis au sénat conformément à la constitution, sont, avec

les décrets qui nomment les conseillers d'État chargés de sou-

tenir la discussion, transmis, par le ministre d'État au prési-
dent du sénat, qui en donne lecture en séance générale. Le

sénat décide immédiatement, par assis et levé, s'il est néces-

saire de renvoyer le projet de loi a la discussion des bureaux et

à l'examen d'une commission, ou s'il peut être, sans cet exa-

men préliminaire, passé outre à la délibération en séance gé-
nérale. Le sénat n'ayant à statuer que sur la question de la

promulgation, son vote ne comporte-la présentation d'aucun

amendement.

3° Vote de la loi. Le vote a lieu au scrutin public et à la ma-

jorité absolue. Le scrutin est dépouillé par les secrétaires et

proclamé par le président. La présence de la majorité des dé-

putés est nécessaire pour la validité du vote. Le corps légis-
latif ne motive ni son acceptation ni son refus: sa décision ne

s'exprime que par l'une de ces deux formules: Le corps légis-
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latif a adopté, ou le corps législatif n'a pas adopté. La minute
du projet de loi adopté par le corps législatif est signée par le

président et les secrétaires et déposée dans les archives. Une

expédition, revêtue des mêmes signatures, est portéeà l'empe-
reur par le président et les secrétaires. — Quant au sénat, le

jour indiqué pour la délibération en séance générale, et après
la clôture de la discussion prononcée par le président, il vote

sur la question de savoir s'il y a lieu de s'opposer à la promul-

gation de la loi. Le vote est public: il est pris à la majorité
absolue par un nombre de votants supérieur à la moitié de

celui des membres du sénat; sinon, il est nul et doit être re-

commencé. Le vote est recensé par le secrétaire du sénat as-

sisté de deux secrétaires élus pour chaque session. Le prési-
dent du sénat proclame en ces termes le résultat du scrutin :

u Le sénat s'oppose ou le sénat ne s'oppose pas à la promulga-
tion. » Le résultat de la délibération est transmis au ministre

d'État par le président du sénat.

209. — Une loi proposée, discutée et votée n'a pas encore

une existence complète: il faut, pour que les membres de

l'État soient tenus de l'observer, qu'elle ait été sanctionnée,

promulguéeet publiée. C'est l'œuvrede la puissance exécutive.

1° Sanction de la loi. Ce mot, appliqué aux lois, a deux ac-

ceptions. L'une, empruntée à l'antiquité, signifie la peine pro-

noncée contre l'infracteur d'une loi prohibitive. Ideo et legum

eas parles quibus pœnas constituimus adversus eos qui contra

leges fecerint sanctiones vocamus (Inst II, 1,§ 10). L'autre ac-

ception date de 1790. Sanction signifiait alors l'approbation

solennelle du roi donnée aux décrets de l'assemblée consti-

tuante. Aujourd'hui, et sous une constitution qui accorde à

l'empereur seul l'initiative des lois, on ne conçoit pas bien

qu'il se soit réservé le droit de sanction, droit qui n'a pas de

sens, puisqu'il n'a pas à refuser sa sanction à des projets qui

n'émanent que de lui. Quoi qu'il en soit, l'empereur accorde

sa sanction en apposant sa signature sur la minute originale

de la loi, au-dessous de la formule suivante: « La présente
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» loi discutée, délibérée et adoptée par le corps législatif et

» par le sénat, et sanctionnée par nous aujourd'hui, sera exé-

» cutée comme loi de l'État. »

Il est en outre deux formalités accessoires: l'apposition du

sceau de l'État et le contre-seing du garde des sceaux.

2° Promulgation de la loi. Quoique sanctionnée, la loi

n'existe pas encore pour les citoyens; elle ne commence à

exister relativement à eux, et en d'autres termes, elle ne de-

vient exécutoire qu'en vertu de la promulgation qui en est

faite par l'empereur, auquel seul appartient le droit de promul-

guer. La promulgation consiste dans :

1° L'apposition sur la minute de la loi, de la formule exécu-

toire suivante: « Mandons et ordonnons que les présentes, re-

J vêtues du sceau de l'État et insérées au Bulletin des lois,

9 soient adressées aux Cours, aux tribunaux et aux autorités

» administratives, pour qu'ils les inscrivent sur leurs registres,
wles observent et les fassent observer, et notre ministre se-

» crétaire d'État au département de la justice est chargé d'en

» surveiller la publication. »

2° L'insertion de la loi au bulletin officiel créé par la loi des

14-16 frimaire an II.

Telle est la promulgation qui, attestant au corps social que
la loi existe revêtue des formes constitutionnelles, rend bien

celle-ci exécutoire, mais pas encore obligatoire. Cet effet ne

résulte que de la publication.
3° Publication de la loi. Cette opération, qui devrait être un

acte matériel et solennel par lequel les agents du gouverne-

ment porteraient l'existence de la loi à la connaissance de tous

les citoyens, n'est, dans le système du Code Napoléon, que

l'expiration d'un certain délai à partir du moment de la pro-

mulgation, délai après lequel le législateur suppose la loi con-

nue. Ainsi promulgation et publication ne sont pas une seule

et même chose. La convention nationale les confondait, car

aux termes de l'art. 9 de la loi des 14-16 frimaire an II, pro-

mulgation et publication s'opéraient en même temps par la

lecture publique faite dans chaque commune à son de trompe
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ou de tambour, dans les vingt-quatre heures de la réception
du bulletin officiel. Ce mode assez satisfaisant fut remplacé

par celui de la loi du 12 vendémiaire an IV, qui, supprimant
les publications à son de trompe et de tambour, ordonna que
les lois et actes du corps législatif obligeraient dans l'éten-

due de chaque département du jour où le bulletin officiel serait

distribué au chef-lieu. Ce mode de publication était à la fois

vicieux et dangereux: la constitution de frimaire an VIII y
remédia en ajoutant à la publicité de la loi des formalités in-

troduites dans un autre but. Les actes du corps législatif ne

pouvaient être promulgués que dix jours après leur émission,

afin de laisser au tribunat et au gouvernement la faculté de

les attaquer devant le sénat pour cause d'inconstitutionnalité.

De cette manière, les citoyens pouvaient d'avance, par les

papiers publics, connaître l'existence de la loi, calculer l'épo-

que de sa promulgation et se mettre en mesure. Le Code Na-

poléon ayant été rédigé sous l'empire de cette constitution,

et admettant l'époque de la promulgation comme certaine et

de notoriété publique, présuma la loi connue des citoyens

après un délai suffisant à partir de la promulgation. C'était ra-

tionnel. Mais par suite du changement que la charte de 4814

apporta dans le mode de confectionner la loi, la promulgation
n'eut plus date certaine; on dut la lui rendre, afin de fixer

le point de départ des délais mentionnés par l'art. 1er du

Code Napoléon. Ce fut le but de l'ordonnance royale du 27 no-

vembre 1816, qui a voulu, d'une manière peu heureuse, que

la promulgation prenne date du jour où le bulletin qui contient

la loi a été envoyé de l'imprimerie impériale au ministère de

la justice. Ainsi c'est à dater du jour de cette réception con-

- statée sur un registre par le garde des sceaux, c'est-à-dire à

partir d'une époque déterminée uniquement par un acte secret,

arbitraire et non susceptible de contrôle, que courent les délais

après l'expiration desquels la loi est réputée publiée et connue.

Ces délais, dont l'expiration constitue aujourd'hui la publica-

tion, sont: dans le département de la Seine, d'un jour franc

après celui de la réception du bulletin par le ministre de la

t
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justice, et dans les autres départements, d'un jour franc aug-

menté d'autant de jours qu'il ya de fois dix myriamètres entre

Paris et le chef-lieu de chaque département. Ces délais, que

l'on calcule d'après le tableau des distances dressé spéciale-
ment par le gouvernement, le 25 thermidor an XI, peuvent

être abrégés en cas d'urgence (art. 4 ord. 27 novembre 1816) ;

mais alors, aux termes de l'ordonnance du 18 janvier 1817, le

préfet doit incontinent faire faire l'impression et l'affiche

partout où besoin est, et la publication, par conséquent la

force obligatoire de la loi ne datent que du jour où ces for-

malités ont été remplies.

2° De l'application de la loi.

210. — C'est le pouvoir législatif qui fait la loi, c'est le

pouvoir judiciaire qui l'applique. Le juge est l'organe et doit

être l'esclave de la loi. Le silence de celle-ci, son obscurité ou

son insuffisance ne l'autorisent jamais à refuser de juger (art.
4 C. Nap.). Il doit toujours rendre un jugement, bon ou mau-

vais, sauf le recours des parties, s'il est possible. Le refus de

juger s'appelle déni dejustice et donne lieu contre le juge, à

la prise a partie et a une poursuite criminelle.

Si la loi est obscure ou équivoque, le juge doit l'interpréter

et pour cela appliquer les règles que nous avons esquissées au

S6.

Il est défendu au juge, dans l'application de la loi: 1° de

prononcer par voie de disposition générale et réglementaire

(art. 5 C. Nap.); 2° d'attribuer à la loi un effet rétroactif.

L'article 2 du Code Nap., qui statue que la loi ne dispose que

pour l'avenir et ne peut rétroagir, s'adresse, non point au légis-
lateur toujours maître de faire, si la raison d'État l'exige, des

lois rétroactives , mais cet article contient l'injonction au juge
et a tous ceux qui sont chargés d'appliquer la loi, de n'im-

primeracelle-ci un effet rétroactif que dans le cas où le légis-
lateurl'a voulu. (Voy. § 18.)
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3° De l'abrogation de la loi.
1 -

- 211. —Abroger une loi, c'est la réduire au néant: l'abro-

gation ne peut résulter que d'une nouvelle loi.
Dansl'ancienne

France, on. admettait qu'un simple usage prévalût contre le

texte d'une loi et la désuétude abrogeait la loi. Nous avons déjà
dit au §21 qu'il ne peut plus en être ainsi dans un Étai constitué

comme le nôtre. Il n'y a qu'un seul pouvoir capable de détruire

l'œuvre du législateur, c'est le législateur lui-même; la loi ne

peut être abrogée que par la loi.

L'abrogation est expresse ou tacite: expresse, quand une

nouvelle loi déclare formellement se substituer à la loi précé-
dente et enlever à celle-ci sa force obligatoire; tacite, quand
la nouvelle loi contient des dispositions inconciliables avec

cèllès dela loi antérieure. Dansce cas, la nouvelle loi em-

porte abrogation de l'ancienne, lex posierior derogat priori.

Mais il faut cfùe leur incompatibilité soit absolue, car s'il était

possible de les concilier, on devrait dans l'application les coin-

biner l'une avec l'autre: Posteriores leges ad priores pertinent
itisi contrarié sint. Remarquez aussi qu'une loi spéciale n'est

point tacitement abrogée par une loi générale postérieure.

Ainsi, par exemple, le Code de procédure civile, loi générale,
n'a pas abrogé les lois spéciales qui avaient pour objet toute

une procédure particulière et qui étaient en vigueur lors de la

promulgation de ce Code. (Avis du conseil d'État, 12 mai,-

1er fuin 1807.) Il ne faut pas croire non plus qu'une loi perde

sa force obligatoire par la cessation des circonstances pour

lesquelles elle avait été faite. Cette erreur, assez généralement

répandue, découle d'une fausse interprétation de la maxime:

Cessante ratione legis cessat ejus dispositio, ainsi que nous

l'avons déjà fait observer au § 6.

III. Du Décret impérial.

212. — Aux termes de l'art. 6 de la constitution de 1852,

l'empereur fait les règlements et décrets nécessaires pour l'exé-

cution des lois. Ledécret impérial est donc aujourd'hui ce qu'é-
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tait l'ordonnance royale sous la restauration, et il ya lieu d'ap-

pliquer au décret ce que nous avons dit de l'ordonnance dans

le§ 201. Nous ajouterons que le décret ne peut et ne doit être

que le développement naturel et nécessaire de la loi qui pose
le principe sans régler les détails. La ligne de démarcation

entre les attributions des pouvoirs législatif et exécutif ne laisse

pas que d'être délicate, et il n'est pas toujours très-facile de la

saisir. Il faut admettre qu'un décret impérial qui empiéterait
sur le domaine du pouvoir législatif pourrait être attaqué pour
cause d'inconstitutionnalité devant le sénat, et annulé par ce

motif. i



TROISIÈME PARTIE.

DES CONNAISSANCESNÉCESSAIRES OU UTILES

AU JURISCONSULTE.

213. — On a déjà signalé dans l'avant-propos du présent
manuel une vérité admise par tout le monde et que Rousseau

exprime ainsi dans le livre VI de ses Confessions: « Pour peu
» qu'on ait un vrai goût pour les sciences, la première chose

» qu'on sent en s'y livrant, c'est leur liaison qui fait qu'elles
» s'attirent, s'aident, s'éclairent mutuellement et que l'une ne

» peut se passer de l'autre. Quoique l'esprit humain ne puisse
» suffire à toutes et qu'il en faille toujours préférer une comme

» la principale, si l'on n'a quelques notions des autres, dans
» la sienne même on se trouve souvent dans l'obscurité. »

Cela s'applique surtout à la jurisprudence, qui se trouve avec

les autres sciences morales et physiques dans une si grande
multitude de points de contact, que le jurisconsulte ne saurait

trop agrandir la culture de son esprit. C'est dans la bouche

d'un jurisconsulte que se trouvent bien placées ces paroles de

Julianus: a Etsi alterum pedem in tumulo haberem, non pi-
» geret aliquid addiscere. » (Fr. 20, De fideic hœred., XL, 5.)

Néanmoins, si le jurisconsulte doit s'efforcer de développer
dans toutes les directions ses facultés intellectuelles, il est cer-

taines connaissances qu'il lui importe d'acquérir dans le but

spécial d'atteindre à une plus grande puissance dans l'exercice

de son art. Ces connaissances sont les suivantes:
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CHAPITRE PREMIER.

BELLES-LETTRESET PHILOLOGIE.

214. — L'université de France exige impérieusement de

celui qui veut entrer à l'école de Droit, le diplôme de bache-

lier es lettres. C'est qu'en effet le degré de savoir constaté par

ce grade académique est d'une nécessité absolue au futur juris-

consulte. Ce n'est même pas assez. Les étudiants doivent se

pénétrer profondément de cette vérité, qu'au lieu de rompre
avec leurs études littéraires et philologiques dès qu'ils ont

franchi le seuil de l'école de Droit, ils doivent au contraire en

continuer avec ardeur la culture et le développement. C'est le

vœu récent de l'université: un arrêté du 10 avril 1853 soumet

les étudiants en Droit à l'obligation de fréquenter deux cours

de la faculté des lettres. Et c'est une amélioration dans l'ensei-

gnement, car il importe de renouveler l'alliance des belles-

lettres et de la jurisprudence, et de cimenter l'union des études

juridiques et des études littéraires. Qu'est-ce qui fait que les

écrits des jurisconsultes de Rome vivront éternellement?.

C'est que leur latinité est d'une élégance et d'une pureté irré-

prochables. Leurs fragments, quoique mutilés, ont fait l'ad-

miration des philologues, et, chose remarquable, ils ont con-

servé cette beauté de la forme littéraire alors même qu'autour
d'eux la latinité était déjà en complète décadence. Outre la

force et la finesse du raisonnement, ils avaient une profonde
connaissance des belles-lettres grecques et latines. Chez nous,

malheureusement, il n'y a point d'alliance entre la jurispru-
dence et la littérature; il n'y a rien de plus ignorant en Droit

que la plupart de nos hommes de lettres, et trop souvent il

n'y a rien de moins littéraire que nos jurisconsultes. A Rome,
il en était tout autrement: les prudentes étaient familiers avec

toutes les productions des belles-lettres romaines, et récipro-

quement, les littérateurs latins, poëtes et prosateurs avaient

tous la connaissance du Droit; si bien qu'il y a tels points de
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vieux Droit qui ont été rétablis a l'aide des classiques et même

des poëtes comiques. Jugez de l'idée que l'on aurait de nos

institutions juridiques actuelles, par exemple du mariage, si

dans quelque ipjMe ans oq devait les restituer à l'aide des

comédies de Molière ou de M. Scribe.

Qu'est-ce qui a fait l'infériorité des glossateurs? C'est l'ab-

sence de la forme littéraire. Et notre granqe école dqXVI8 siè-

cle, qu'est-ce qui en fait la gloire impérissable? C'est, entre -

autres mérites, celui d'une pjiilologje qui n'a plus été dépas-
sée, et qui fait de Cujas et des jurisconsultes qe cette époque

des continuateurs de l'élégancp romaine. « Ce Cujas, par
» exemple, qu'on se représente souvent comme un pédant
» chargé d'un inutile et fastjfjieux savoir, est au contre un

»
esprit orné et poli, parlant avec élégance et sachant tonner

» à sa pensée le tour le plus ingénieJUc. » (M. Troplong, Pré-

face de son Commentaire sur la Venie.)

JI faut donc que le jurisconsulte se familiarise autant que

possible avec les belles-lettres. C'est une condition pour ac-

quérir l'art difficile de revêtir d'une forme attrayante les théo-

ries scientifiques. Si Dumoulin avait écrit comme Cujas, on le

lirait encore.

Donc, il faut commencer par étudier a fond le français :

non pas ce parler maternel que chacun de nous apprend par

l'flçpiîcice pt par l'habituqe, mais la
langue pationajp avec son

génie, sa finesse, sa précision et sa clarté. « Il y a peu de per-
»

sqp^es qui sachent la langue française par principes. On

» crqjj. aue l'usage seul suffit popr s'y rendre habile : il est

» rare qu'on s'applique à eq approfondir je génie et à en étu-

»
dier toutes les délicatesses. Souvent on en ignore jusqu'aux

1 règles les plus communes
: ce

qui paraît quelquefois
dans

>>les lettres mêmes des plus habiles geps. » (Rollin, fr. des

études, t. I, p. 173.) La langue française est un excellent

idiomp jpjidiqijg : car la darté et la cpnci&ion sont des qualités

plus particulièrement essentielles dans des écrits de jurispru-

dence. Le défaut de clarté fait perdre à l'exposition d'une

science cette
lupiçjité sans laquelle elle ne saurait être com-
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prise, et la concision est une condition presque indispensable

pour la lucidité. Dans ce but, il faut approfondir le génie de

la langue française, en surprendre toutes les délicatesses, s'en

rendre le mécanisme familier. et pour cela, il faut se mainte-

nir dans les popucs traditions littéraires, lire et relire les ou-

vrages de pos grand? écrivains et se façonner à leur manière

d'écrire.

Ce n'est point encore assez: afin de pouvoir interroger les

monuments de l'ancien Droit français, il faut que le juriscon-
sulte soit à même de comprendre la langue romane, c'est-à-

dire l'idiome national en usage aux XIIIe et XIVe siècjes, et

dans lequel ont été rédigés les livres et recueils qont il a été

question ci-dessus aux §§ 179 à 183.

Quantà la langue latine, qui pourrait douter de la nécessité

pour le jurisconsulte d'en posséder la complète intelligence ?

Non-seulement c'est dans cette jangue qu'ont été rédigées les

lois romaines, mais c'est aussi l'idiome dans lequel ont écrit,
à une certaine époque, les jurisconsultes et en général Ips sa-

vants de tous les pays, supprimant ainsi au profit de la science

les fâcheuses entraves que la nationalité des langues impose à

la circulation des idées. L'étudiant doit donc revoir de temps
à autre Tite-Live. 'tacite, Cicéron et Quintilien. Et puisque

Papinien, Ulpien et tous ces jurisconsultes romains sont

eux-mêmes des écrivains modèles, il y a double profit a en-

trer immédiatement en communication avec eux et à lire cha-

que jour quelques fragments des Pandectes. C'est apprendre
le Droit et ep même temps se perfectionner dans l'étude de le

belle et bonne latinité.

Puis comme, à partir de ces écrivains, la langue latipe a

subi une décadence progressive qui, au moyen âge, Régénéra
en barbarie, il faut que le jurisconsulte se livre à l'étude d'une
latinité en dehors du domaine de la philologie classique. il doit

se familiariser avec le latin de ConsfantiQople et avec ce jar-

gon appelé basse latinité, dans lequel ont été rédigés quelques

monuments de Droit au moyen âge, tels que les lois des bar-

bares, les capitulaires, les formules, etc,
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Parmi les langues dont la connaissance, sans être indispen-
sable au jurisconsulte, peut cependant lui être éminemment

utile, il faut ranger le grec et l'allemand. L'utilité deces deux

langues est immense, surtout pour celui qui veut faire une

étude approfondie du Droit romain. Remarquez quec'est moins

avec l'harmonieux langage d'Homère et de Platon qu'avec l'i-

diome grec du Bas-Empire que le jurisconsulte doit se fami-

liariser. C'est en effet dans cette langue dégénérée qu'ont été

rédigées certaines constitutions du Code, les novelles et les dif-

férents monuments du Droit gréco-romain dont il a été ques-
tion ci-dessus.

Quantà la langue allemande, il est fort avantageux au ju-
risconsulte en général, et au romaniste en particulier, d'en

avoir l'intelligence ; car le Droit romain étantencore en vigueur

en Allemagne, les jurisconsultes de ce pays ont poussé très-

loin leurs travaux sur le Corpus juris civilis (voy. §157), et il y

a dans leurs livres beaucoup et d'excellentes choses à ap-

prendre.

CHAPITRE II.

HISTOIREET PHILOSOPHIE.

215. - L'histoire démontre le lien qui unit le présent au

passé, et en déroulant sous nos yeux la destinée des peuples,

le sort de leurs institutions et le rôle des hommes marquants

qui ont figuré sur la scène du monde, l'histoire fait acquérir

une précoce expérience, dissipe les préventions de notre esprit

et nous forme le jugement. L'étude de cette branche des con-

naissances humaines est pleine d'utilité pour tout le monde,

mais elle convient surtout au jurisconsulte. Le Droit, chez

toutes les nations, se lie intimement à leur développement

social: c'est donc un préliminaire indispensable pour appren-

dre à connaître le Droit d'un peuple, que de s'initier dans son

histoire politique et d'interroger les fastes de son existence. 1

En conséquence, l'étudiant, après un coup d'œil synoptique

sur l'histoire universelle, afin de connaître la marche de
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l'humanité entière, devra concentrer et approfondir ses études

sur l'histoire romaine et sur l'histoire de France, en dirigeant

ses investigations vers les faits historiques qui onl créé les

sources du Droit et influé médiatement ou immédiatement sur

les rapports juridiques. « Interrogeons l'histoire, comme a dit

» Portalis, elle est la physique expérimentale de la législation.»

En ce qui concerne la philosophie, le bachelier ès lettres

n'en possède qu'une notion très-superficielle : son entrée à

l'école de Droit doit être le point de départ d'une étude sérieuse

et pratique de la philosophie. C'est indispensable s'il veut

devenir jurisconsulte. Ainsi la logique lui apprendra à penser
avec clarté, à raisonner avec solidité et à faire passer dans

l'esprit d'autrui ses propres convictions. La logique est l'art du

raisonnement et le raisonnement est la partie essentielle du

talent du jurisconsulte. Sans doute l'étude de la logique ne

rendra pas juste un esprit naturellement faux, mais celui qui
n'aura été doué que d'une justesse d'esprit ordinaire la dou-

blera par l'usage des règles de la logique. On raisonne mieux

quand on possède le mécanisme du syllogisme, de même que
l'on écrit mieux quand on sait les tropes. Mais je parle ici de

la logique générale, et je repousse cette prétendue logique spé-
ciale qui a pris le nom de logique judiciaire, et sur laquelle on

a écrit des traités ex professo qui ravalent le grand art du rai-

sonnement aux mesquines proportions de la scolastique bar-

toliste. Quant à la branche de la philosophie appelée morale,

l'utilité de l'étudier n'est pas moins évidente. Le Droit et la

morale, bien que différents, ont néanmoins entre eux des

points de contact (voy.les §§ 1 et 2); le Code Napoléon a pris
soin de rester l'influence que la violation des bonnes mœurs

peut exercer sur le sort de certains actes juridiques (exemples :
art. 6, 900, 1133, 1172, 1387, etc.). Le jurisconsulte doit

donc avoir (et l'étude de la morale les lui fournira) des idées

exactes et bien arrêtées sur ce qu'il faut entendre par bonnes

mœurs. D'ailleurs, lors même que l'éthique ne servirait pas im-

médiatement à l'interprétation des textes du Droit positif, il

faudrait encore que le jurisconsulte fit une étude sérieuse de
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cette partie de la philosophie, car elle est indispensable pour
la déduction et l'intelligence du Droit naturel. Enfin la psy-

chologie, autre branche de la philosophie, réclame également
une place parmi les connaissances nécessaires au jurisconsulte..
Ainsi certains chapitres du Droit criminel, tels que l'impu-
tabilité d'un fait pénal, l'appréciation des causes qui ont pu

gêner ou même annihiler le libre arbitre de l'auteur de ce

fait, les nuances de la criminalité, etc., nécessitent la connais-

sance des vérités psychologiques.

CHAPITRE III.

HISTOIREDU DROIT.

216. — L'état social d'un peuple ne se transforme que par

des modifications lentes et successives: ce qui existait hier

existe encore en partie aujourd'hui. Si vous voulez trouver

de grands contrastes dans la civilisation d'une nation, il faut

nécessairement comparer des époques fort éloignées. Le Proit
n'étant que l'expression de cet état social, subit les mêmes

transformations et de la même manière: jamais les transitions
ne sont brusques; un peuple ne peut pas, d'un jour a l'autre,

changer et renouveler toute sa législation. Or, en pareille ma-

tière, pour bien comprendre ce qui existe maintenant, il faut

savoir ce qui a existé antérieurement, c est-à-dire remonter

au berceau de chaque institution pour la suivre pas à pas à

travers toutes les vicissitudes qui l'ont faite ce qu'elle est au-

jourd'hui. Tel est le but et l'objet de l'histoire du Proit : celle-

ci enseigne l'origine, le développement et les transformations

de la législation d'un peuple donné. Il est impossible qu'un

jurisconsulte exclue du caqre qe ses travaux l'étude Jpstoriqjie

du Droit dont il veut devenir l'interprète. Mais il faut se garder
- de l'étudier à la manière de ceux qui s-'y perdeqt dans des re-

cherches minutieuses et qui s'imaginent avoir obtenu de riches

résultats quand ils ont exhumé quelque débris d'archéologie

ou de philologie, quelque rareté juridique sans uttlitdet sans

valeur d'application. Lihistoire du proit doit servir dê flâna-
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beau pour éclairer l'interprétation et l'application des lois ac-

tuelles : elle est mi puissant auxiliaire de la jurisprudence,

mais elle n'est pas la jurisprudence même, et le jurisconsulte

ne doit l'employer que comme instrument de critique et d'ap-

préciation. On divise l'histoire du Droit en externe et interne.

On appelle histoire externe ce qu'autrefois on appelait simple-

ment histoire du Droit, c'est-à-dire l'histoire de la puissance

législative chez un peuple, les différentes formes que cette

puissance a revêtues et des divers actes et monuments qu'elle

a produits. L'histoire interne, au contraire, qui a remplacé ce

que jadis on appelait les Antiquités du Droit, a pour objet,

non plus l'histoire des textes mêmes, mais celle des principes

qui en sont éclos: elle en expose le commencement, les mo-

difications successives et la fin. Ainsi, par exemple, raconter

quand et comment ont été rédigés la loi des Douze Tables et le

Code Napoléon, c'est de l'histoire externe du Droit. Recher-

cher quelles ont ~té les destinées de la faculté de tester ou d'a-

dopter, c'est faire de l'histoire interne. On peut étudier sépa-
rément et isolément l'histoire externe du Droit, mais l'étude

de l'histoire interne paraît ne pas pouvoir être détachée de

celle des textes mêmes.

L'histoire interne peut être particulière ou universelle, selon

qu'elle expose l'origine et les modifications successives de

telle institution juridique d'après la législation de tel pays, ou

selon qu'elle recherche cette origine et en poursuit les modifi-

cations dans les législations du monde entier, comme ont fait,

par exemple, Gans dans son Erbrecht in wellgeschichllicher

Entwickelung et M. Unger dans son livre die Ehe in welthis-

torischen Entwickelung.

CHAPITRE IV.

BIBLIOGRAPHIEET HISTOIRELITTÉRAIREDU DROIT.

21w. - Pour arriver à la science du Droit, il n'y a pas de

chemin de traverse; la route est longue, mais il n'y en a

qu'une. Il n'est pas un homme au monde, quelle que soit d'ail-
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leurs la force de son intelligence, qui, réduit aux seuls textes

de la loi, puisse en devenir profond interprète; on ne naît pas

jurisconsulte, et personne ne peut le devenir par illumination.

Nous ne pouvons voir d'un peu loin sans monter sur les épaules
les uns des autres: ce mot de Fontenelle est vrai appliqué à l'é-

tude de toutes les sciences. Il faut se familiariser avec les tra-

vaux, bons ou mauvais, de ceux qui nous ont précédés; car

pour découvrir la ramification et la généalogie des idées, il faut

des recherches variées dont la condition indispensable est la

connaissance des principaux docteurs, de leurs écoles et de

leurs ouvrages. On arrive à cette connaissance par deux espèces
d'étude: la bibliographie et l'histoire littéraire du Droit.

La bibliographie du Droit (litteratura juris) est l'indication

des ouvrages de jurisprudence. Ce serait folie que de se livrer

à la mnémonique de tous les livres qui ont été écrits sur le

Droit, mais nous devons nécessairement connaître, afin d'y
recourir au besoin, les ouvrages de jurisprudence ancienne et

moderne les plus importants et les plus utiles a consulter. Et

pour cela il ne suffit pas d'en apprendre simplement la rubri-

que dans les catalogues: il est bon de fréquenter les biblio-

thèques, de voir de ses yeux et de feuilleter de ses mains les

volumes qui en garnissent les rayons. C'est tout à la fois la

plus agréable et la plus fructueuse manière d'apprendre la bi-

bliographie, à laquelle il ne faut pas rester étranger, ne fût-ce

que pour échapper au sarcasme de Denis Godefroi écrivant à

Calvin alias Kahl : « Non minus quam rudes illi causidici qui

» si doctorum in circulo , veteris forte nomen auctoris inciderat,

» piscis alicujus aut edulii peregrinum vocabulum arbitraban-

» tur. » 1

L'histoire littéraire du Droit a pour objet d'exposer la cul-

ture et le développement de la jurisprudence; d'indiquer quelles

directions les écrits juridiques ont imprimées à la marche de

cette science, quels progrès et quels temps d'arrêt ils lui ont

fait éprouver; de caractériser les tendances scientifiques des

jurisconsultes des diverses époques, et de déterminer l'in-

fluence qu'ont exercée leurs doctrines et leurs écoles. La

bio- j
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graphie des jurisconsultes fait naturellement partie de l'his-

toire littéraire du Droit, car pour bien apprécier l'impulsion

que tel livre a dû donner à la science, il faut savoir non-seu-

lement à quelle époque l'auteur l'a écrit, mais encore quel

était le mérite de cet écrivain, dans quel esprit il a travaillé, a

quelle école il appartenait, etc. D'ailleurs, rien n'est plus in-

téressant et plus instructif à la fois que de s'enquérir de tout ce

qui se rapporte à la vie publique et privée de ceux qui se.sont

adonnés à la profession que l'on a soi-même embrassée; de

connaître le lieu de leur naissance, les emplois qu'ils ont rem-

plis, les luttes qu'ils ont soutenues, leur caractère, leurs actes,

leurs vices et leurs vertus, en un mot, quel chemin ils ont suivi

pour arriver, à la postérité. C'est pour cela que j'ai semé, dans

ce livre, quelques traits biographiques sur les principaux per-

sonnages qui ont marqué dans la culture de la jurisprudence.
Sans doute ces biographies sont loin d'être complètes, mais

du moins l'étudiant, en passant devant cette galerie où je n'ai

posé que des bustes, apprendra à faire connaissance avec nos

maîtres dans la science, et éprouvera peut-être le désir de les

voir en pied. Je n'attache pas une importance capitale à cette

espèce d'institutiones litterariœ; néanmoins, ce sont des choses

qu'il n'est pas permis d'ignorer. L'Allemagne, par la plume
deM. de Savigny, s'est égayée aux dépens de l'école française,

parce que Desquiron a pris Sichardus et Justus Lipsius pour
deux jurisconsultes de Rome., Que dirait-elle si elle voyait un

homme aussi éminent que M. Duranton s'oublier au point d'é-

crire dans la note de la page 210 du tome XI de son Cours de

Droit français « qu'Irnérius était chancelier d'Alaric, roi des

» Lombards, » confondant ainsi Irnérius, le chef des glossa-

teurs, avec Anien, et faisant d'Alaric, qui était roi des Wisi--

goths, un roi des Lombards?
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CHAPITRE Y.

SCIENCESMATHÉMATIQUESET PHYSIQUES.

218. — Le bachelier ès lettres possède nécessairement les
notions élémentaires que l'enseignement secondaire lui a fait

acquérir dans le domaine des sciences; mais ce n'est pas suf-

fisant, et, devenu étudiant en Droit, il doit continuer l'étude

des sciences physiques et mathématiques. L'arithmétique,

l'algèbre et la géométrie sont une des meilleures gymnastiques
de l'esprit : c'est là que se forme le raisonnement et que se

contracte l'habitude du syllogisme: l'étude des mathéma-

tiques est une excellente préparation à celle du Droit. Puis,
très-utiles pour le jurisconsulte théoricien, ces notions de-

viennent indispensables pour le praticien; il n'y a pas une seule

des professions auxquelles conduit la jurisprudence où il ne

soit nécessaire de faire une fréquente application des mathé-

matiques. Soyez avocat ou magistrat, chargé de plaider ou de

juger une question de liquidation, de bornage, de cours

d'eau, etc., et il vous faudra nécessairement faire de l'ariib-

métique et de la géométrie.

Quant aux sciences physiques, il est indispensable pour le

jurisconsulte d'en parcourir le domaine, car elle est innom-

brable la variété des faits sur lesquels peut s'élever le quid

juris? et le jurisconsulte aura d'autant moins besoin d'em-

prunter les lumières d'autrui que son instruction personnelle

sera plus vaste et plus variée. Chaque jour le jurisconsulte

n'estil pas appelé à décider les questions de Droit les plus

importantes relativement à des brevets d'invention , — à des

machines, — a des faits industriels dans lesquels la physique

et la chimie jouent un rôle capital ?Non pas que le jurisconsulte

doive aspirer a la connaissance approfondie de ces sciences auxi-

liaires ou accessoires : ce serait impossible. Mais lors même

quesur telleou telle question technique, il croiradevoir recourir

à l'avis d'hommes spéciaux, du moins trouvera-til dans son pro-

pre savoir le moyen de contrôler cet avis et de ne pas accepter
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aveuglément l'expertise. Puis, il est certaines sciences physi-

ques dont il n'est pas permis au jurisconsulte d'ignorer les rudi-

ments, par exemple l'histoire naturelle. C'est pour n'avoir

jamais arrêté leurs réflexions sur cette science, que beaucoup

de jurisconsultes anciens et modernes ont répété une niaiserie

mythologique que j'ai déjà signalée ci-dessus a propos des

glossateurs (§ 142). Nous avons, au XIXe siècle, des docteurs

qui en sont encore aux croyances de l'antiquité et du moyen

âge, qui admettent l'existence de MONSTRES,c'est-à-dire d'êtres

vivants, produits par la bestialité, et qui examinent gravement
la question de savoir si ces monstres sont des personnes, s'ils

ont la jouissance des droits civils, notamment du droit de

; succéder, et si l'on peut, sans crime d'homicide, leur ôter vio-

lemment la vie. De pareilles discussions accusent, de la part

de ces jurisconsultes, une impardonnable ignorance de ce

qu'il y a de plus élémentaire en histoire naturelle, à savoir :

l'impossibilité d'un rapprochement fécond entre espèces dis-

parates, en d'autres termes, l'impuissance absolue de la bes-

tialité. Jamais le commerce de l'homme ou de la femme avec

la bête n'a opéré fécondation, et tout être animé sorti du sein

d'une femmeest nécessairement un être humain, quellequesoit
sa laideur ou sa difformité. Il n'y a donc pas de MONSTRES;

il ne peut pas y en avoir, et alors n'est-ce pas une niaiserie

que de discuter longuement sur leur aptitude civile et leur ca-

ractère humain? (Voyez sur ce point mon article dans la

Revue de législ. et dejurisp. , 1847, t. I, p. 167.)

CHAPITRE VI.

PALÉOGRAPHIEET DIPLOMATIQUE.

219. — Pour pouvoir remonter par lui-même jusqu'aux
textes originaires du Droit, le jurisconsulte doit se familia-

riser avec les moyens à l'aide desquels la pensée humaine se

transmettait dans le monde avant l'invention de l'imprimerie.
Il doit pouvoir lire ou déchiffrer les vieux titres, les anciennes
chartes et les manuscrits antiques, en déterminer l'âge, soit
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par la forme de l'écriture, soit par la matière sur laquelle ils

sont écrits, en un mot, se livrer à quelques études de paléogra-

phie et de diplomatique. La paléographie est la science des

anciennes écritures, et la diplomatique est l'art de vérifier la

sincérité ou la fausseté des vieux titres et diplômes. Cet art si

utile et si important, nous le devons aux religieux bénédictins

de Saint-Maur: on peut dire que c'est une création de leur pa-
tience et de leur génie. Je me permets de détacher tel quel, pour
l'insérer ici, le fragment suivant d'une Histoire littéraire des

bénédictins de la congrégation de Saint-Maur, dont j'ai préparé
le manuscrit en deux volumes, et que je me propose de pu-
blier. Je hasarde cette digression dans l'espoir que ces quelques

pages, lues par les étudiants qui n'iraient pas les rechercher

dans une Histoire littéraire des bénédictins, parviendront peut-

être à éveiller chez quelques-uns d'entre eux le goût et la voca-

tion pourcegenre d'études. Quel immenseservicen'aurais-je pas
rendu à ceux que je serais parvenu à attirer vers ces investiga-

tions si attrayantes, et combien serait grande ma satisfaction,

si je parvenais à en entraîner un, ne fût-ce qu'un seul! ! !

«C'est à don Mabillonque revient la gloire immortelle d'avoir, le pre-

»mier, poséen l'année 1681un ensemble de règles certaines et précises
»sur la diplomatique. Il est vrai que déjà, en 1675,le P. DanielPapen-

» broch, jésuite belge, chargé de la continuation du recueil des Bol-

» landistes, avait, dans le propylœum du deuxième volume du mois

)) d'avril, soumis quelques indications aux antiquaires pour le discer-

» nement des vrais et faux diplômes. Maisce travail du P. Papenbroch
»était bienloin d'être complet, quoiqu'il fût dans ce genre le pre-

» mier essai de quelque importance. Mabillonseul doit être,considéré
» comme le père de la diplomatique: avant lui, on n'allait qu'à tâtons

» dans l'appréciation de l'âge et de la sincérité des chartes et des

» diplômes. Il dépensa plus de vingt années de sa vie à ce travail: il

» acquit une si grande expérience des manuscrits et une telle habileté à

» discerner la fausseté des anciens titres, que plus d'une fois le parle-

» ment de Paris fit appel à sa science et à sa sagacité dans l'explora-

»tion des vieux parchemins sur lesquels roulaient des procès du plus

» haut intérêt!
» Maisaussi, que de recherches et de labeurs! Aidé de son ami

» dom MichelGermain, il parcourut les couvents et les abbayes de la
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a Lorraine, de la Champagne, et d'autres provinces voisines: toutes

»les archives de ces monastères leur furent ouvertes, et
ils fripenty

»vérifier et en extraire une multitude de chartes et de diplômes.
» D'autres religieux furent chargés de faire les mêmes investigations
»et le même travail dans,les couvents au delà de la Loire. Mabillon
»eut en outre, à sa disposition, les vastes archives de Saint-Denis,
a toutes les bibliothèques de Paris et les riches cabinets archéologi-

» ques des Achille de Harlay, Baluze, du Cange, Cotelier-et autres

» savants de cette époque. Desantiquaires d'Italie lui fournirent aussi
» bon nombre de pièces précieuses, et c'est avec tous ces matériaux
a que Mabillonérigea ce beau monument connu sous le titre de : De
» re diplomaticâ libri VI, in quibus quidquid ad velerum instrumen-
tatorum antiquitalem, materiam, scripturam et stylum; quidquid ad

» sigilla, morwgrammata, subscripliones ac notas chronologicas;
» quidquid indè ad antiquariam, historicam forensemque disciplinam,
» explicalur et illustratur. Accedunt commentarius de antiquis regum
» Francorum palatiis : veterum scriptorum varia specimina,. tabu-

»lis LX comprehensa; nova ducentorum et amplius monumentorum
»collectif. Ce traité forme un volume in-folio majori, et, comme on
» le voit par le titre, il est divisé en six livres. Dans le premier, dom

» Mabillon fait connaître l'antiquité, la matière et l'écriture des di-

» plômes et des chartes; dans le second, il en examine le style, les

» signatures, les sceaux et les dates; le troisième est consacré à ré-
» futer te P. Papenbroch et à poser d'autres règles à la place des

» siennes; le quatrième, qui est l'œuvre de dom Michel Germain,
» trace l'histoire de cent soixante-trois palais ou maisons royales,
»dans lesquels les diplômes ont été expédiés; lo cinquième livre est

»un traité succinct de paléographie, et le sixième renferme plus de

» deux cents pièces qui servent de preuves au système établi par le

»P. Mabillon, dans les trois premiers livres.
» Cetouvrage fut accueilli par acclamation dans le monde savant:

»il serait trop long de reproduire ici tous les éloges qui lui furent

a prodigués à si juste titre. Colbert, à qui l'ouvrage avait été dédié,
» fit immédiatement offrir une pension annuelle de 2,000 fr. au P. Ma-

»bîllon, qui s'empressa. de la refuser. Qu'est-ce qu'on pourrait
» penser, disait-il souvent, si étant pauvre et né de parents pauvres,
» je recherchais dans la religion ce que je n'aurais osé espérer dans le
à)siècle? Ces admirables paroles étaient l'expression sincère d'un
» désintéressement qui, chez le P. Mabillon, ne se démentit jamais:
»dans les dernières années de sa vie, il eut encore une pareille
» épreuve à subir, et il en triompha. Une personne d'un rang distingué
» (ce pourrait bien être le duc de Perth) écrivit au P. Mabillon, et le
» pria d'accepter une pension pour lui et pour son compagnon dom
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»Ruinart. Cette offregénéreuse fut refusée, et voici en quels termes
»le raconte dom Ruinart lui-même, dans l'Abrégé de la vie de Ma-
»billon, p. 89: « Il me donna la lettre de cette personne à lire, et me
adit ensuite: Hébien! que pensez-vousde cela? Vouspouvez faire ce
»qu'il vousplaira; pour moi, vous savezqu'il y a longtempsque j'ai
Il pris mon parti. Et lorsque je lui eus répondu que je n'avais pas là-
»dessus d'autre sentiment que le sien, il m'embrassa avec une ten-
»dresse qui faisait assez paraître combien cela lui était agréable, et

»il me dit de penser sérieusement à ce que j'avais à faire en cette
» occasion. Il ajouta aussitôt: «Je ne vous gêne pas, vous pouvezavoir
» vos raisons: mais souvenons-noustoujours de notre profession.Dieu

» est notre père, il ne nous manquera pas; mettons toute notre con-
»fiance en lui.» Le P. Mabillonnecomprenait pas qu'un religieuxpût
» avoir quelque chose lui appartenant en propre : on l'entendit gémir
a plus d'une foisde ce que le vice contraire ne se rencontrait que trop
a souvent dans les cloîtres. Il avait un amour sincère pour la pauvreté

» et une charité sans bornes pour les pauvres. Il se restreignait en
»tout au strict nécessaire, et ne souffrait pas qu'on lui procurât la

» moindre petite commodité. Il fit presque tous ses voyageslittéraires

»àpiec}. Quand il quittait Saint-Germain-des-Prés, on lui donnait

» l'argent nécessaire pour les dépenses du voyage; mais à peine
»sorti de Paris, il n'avait plus un liard; en traversant les rues, il

»avait trouvé moyen de tout distribuer aux pauvres. Aussi ses com-

» pagnons de voyage étaient-ils obligés de tenir la bourse, et plus
» d'une fois, grâce aux charitables prodigalités du P. Mabillon, ils

» furent dans la nécessité de quêter dans les monastères pour conti-
» nuer leur route.

» Pour en revenir à la diplomatique de ce parfait religieux, nous

» Répéteronsque l'admiration des savants se manifesta de tous côtés,
» sous toutes les formes et dans toutes les langues. Mais le suffragele

» plus flatteur et le plus décisif fut, sans contredit, celui du P. Papen-
» broch, qui écrivit au P. Mabillonune lettre latine qu'on trouve en

»entier dans la préface du Supplément à la diplomatique, et dont

»voici la fin: elle fait autant d'honneur au jésuite qu'au bénédictin:

« Vousm'avez repris et corrigé àjuste titre sur un grand nombre de

»points: loin d'en être mécontent, je vousen sais bon gré. J'avoue

»que d'abord, en me voyant ainsi réfuté sans réplique, j'ai ressenti

de la mauvaise humeur; mais bientôt elle s'est dissipée sous le

» charme d'un livre si utile, si solide et si brillant de vérité; je me

»suis pris à admirer tant de choses neuves pour moi, et le P. Baërt,
» mon compagnon de travail, a partagé mon admiration. Aussin'hé-

» sitezpas, chaqne fois que l'occasion s'en présentera, àdire publi-

» quement que je suis entièrement devotre avis. »

1
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»C'est qu'en effetce traité du P. Mabillon est un chef-d'œuvre: on

a ne sait ce qu'il faut y admirer le plus, de la merveilleuse sagacité
»de l'auteur, de son inépuisable érudition oude l'immense travail qu'il
»a dû lui coûter. Sadiscussion est toujours calme et tranquille: qlfand
»il rencontre une erreur à réfuter, il le fait avec cette môdératiôn de

» langage à laquelle on reconnaît un apôtre de la vérité, et que nous

» aurons bientôt à apprécier comme un modèle de polémique dans sa

» mémorable discussion avec le formidable abbé de la Trappe, sur la

» sainteté et les devoirs de la vie monastique. Sa controverse, quoique
» tempérée par les ménagements àe la charité chrétienne, n'en est

»pas moins énergique. Son style est grave comme son sujet: point

» d'apprêts ni d'ornements: Non sinunt mores, disait-il, aut conditio

» mea ut juveniles lepores consecter. En un mot, c'est un des ouvrages

» scientifiques les plus utiles et les mieux faits qui soient sortis de la

» plume des hommes. L'Allemagne fut émerveillée de cette produc-
a tion : les savants de ce pays y donnèrent à Mabillon le titre de

» Magnus (1).
» Vingt années d'une admiration universelle avaient consolidé le

» succès de ce traité du P JMabillon. Lenglet du Fresnoi s'était bien
» permis, dans sa Méthode pour étudier l'histoire, quelques décla-
» mations qu'il reproduisit plus tard dans l'Encyclopédie VODiplomati-
» que; mais on n'avait tenu aucun compte de la censure de cet abbé.
» Il n'en fut pas de même de celle du P. Germon. Ce jésuite, homme
» d'esprit et d'érudition, affichait ce pyrrhonisme historique qui a
» jeté un éclat éphémère au XVIIIesiècle, et dans lequel a surtout
Dmarqué, par les excès de son scepticisme, le fameux P. Hardouin.
» Germon attaqua la diplomatique du P. Mabillon dans deux disserta-
» tions intitulées: De veteribus regum Francorum diplomalibus ci
» arte secernendi antiqua diplomata vera a falsis. La première parut
» en 1703.Voici en résumé l'argument spécieux et principal que le
» P. Germon faisait valpir sous plusieurs formes, et qu'il maniait avec
» autant d'adresse que de subtilité contre le système du P. Mabillon.
«Vous prétendez, lui disaitil, avoir posé des règles certaines au
» moyen,desquelles on peut discerner, parmi les anciennes chartes,
» celles qui sont vraies de celles qui sont fausses. Vos règles consis-
» tent à confronter telle charte dont la sincérité est en question avec
» telles autres que vous admettez comme sincères, et à vous décider
» par la comparaison du papier, de l'encre, de l'écriture, du style, de
» la souscription, du sceau, de la date, etc. Maisqui nous dit que ces
» chartes que vous adoptez comme types, et sur lesquelles vous avez

(t) Voy.YHistorialitteraria ardim's.S. Benedicti,etc., par le R. P. Ziegel-
bauer,bénédictind'Augsbourg,t. III, p. 436.
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» construit les règles de votre art, soient sincères? Je ne nie pas que
» vous ayez entre les mains des morceaux de parchemin, d'écorce ou
» de papier d'Égypte, présentant la forme et l'apparence de chartes
» anciennes; mais prouvez-moi avant tout que ce sont là de vraies
» chartes, écrites à l'époque que désigne leur date, et signées par les
a personnages dont elles portent le nom. Voilà bien, sur un vieux
» parchemin, le nom de Cloviset un sceau avec une effigie.Maisqui
» m'assurera que tels furent le seing et le sceau de Clovis?etc. » Et
»le P. Germon retournait cette argumentation dans tous les sens:

»puis, pour justifier ses doutes sur la sincérité des pièces admises
a comme types par le P. Mabillon, il faisait ressortir, par des considé-
» rations historiques, la difficulté que des chartes des rois de la pre-
» mière et de la deuxième race se soient conservées en original jus-
» qu'à nos jours; l'absence d'archives à cette époque, la multitude de
» faussaires qui, aux VIe,IXeet XIesiècles, faisaient métier defabriquer

"» de faux diplômes et de fausses médailles. Le P. Germon terminait
» en prouvant, ou du moins en prétendant prouver, que plusieurs
» des pièces admises comme sincères par le P. Mabillon portaient,
» d'après les règles mêmes de ce dernier, les signes d'une évidente
» fausseté.

» Cette attaque vive et hardie contre un ouvrage qu'une admiration,
ft soutenue pendant près d'un quart de siècle, semblait devoir mettre

» à l'abri, provoqua de nombreux écrits, ayant tous pour but de le

» défendre contre la critique du P. Germon (1). Dom Mabillon, sans

» nommer son adversaire, le réfuta dans l'ouvrage intitulé: Librorum
» de re diplomaticd supplementum, in quo archetypa in his libris pro
» regulis proposila, ipsseque regulse denuo confirmantur, novisque
» speciminibus et argumentis asseruntur et illustrantur, 1704, in-fol.
» majori. Dom Ruinart publia son écrit intitulé; Ecclesia parisiensis
» vindicata adversus R. P. Germqn duas disceptationes de antiquis re-
» gum Francorum diplomatibus, 1706, in-12, et dom Coustant fit pa-
» raître dans la même année ses Vindicise manuscriptorum codicum
» a R. P. Germon impugnatorum, in-8. Tout le mode savant en

v France, en Allemagne, en Espagne, et surtout en Italie, se déclara
» pour dom Mabillon; il en fut de même en Angleterre, à l'exception
» du doyen de Worchester, Georges Hickes, qui fit, dans son fameux

(1)L'abbéRagueta publié, en 1708,une Histoiredescontestationssur la

Diplomatique.C'estun petit volumein-12, écritavecesprit et finesse;il y a

quelquestraits charmants.L'auteur, en évitantde seprononcerentre lebéné-
dictinet le jésuite, paraîtpencherversce dernier;aussiles religieuxdeSaint-
Maurregardaient-ilsl'abbéRaguetcommeun deleursadversairesdanscette
discussion.
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» Linguarum veterum septentrionalium thesaurus, la critique de quel-
» ques-unes des règles posées par Mabillon. Dom Ruinart réfuta ce

» docteur anglican dans la préface en tête de la deuxième édition du
» traité de Mabillon.Cette deuxième édition avait été préparée et re-
» vue par Mabillonlui-même, qui, tout en maintenant l'ensemble de
a son système, y avait fait quelques additions et corrections de détail.

» Maisce savant homme mourut avant cette réédition, qui n'eut lieu

» qu'en 1709,par les soins de dom Ruinart.
» Le temps n'a rien fait perdre de sa valeur à cet excellent ouvrage:

» on proclama dès lors qu'il avait atteint la perfection; mais le P. Ma-

» billon n'en avait pas eu une idée si favorable, et dans sa modestie,
» il ne le donna.au public que commeune ébauche que d'autres vien-
» draient compléter après lui. En effet, à dater de l'apparition du
» traité de Mabillon, la diplomatique fut cultivée avec une grande
» ardeur dans toute l'Europe. La France conserva toujours la supé-
» riorité dans ce genre d'études, grâce aux travaux subséquents des
» Bénédictins de Saint-Maur.

-

» Dom Bernard de Montfauconfit, pour les manuscrits et les diplô-
» mes grecs, ce que dom Mabillon avait fait pour les diplômes et les
» manuscrits latins. Après avoir remué et retourné, lu et relu pendant

-» vingt ans tous les manuscrits grecs que possédaient la France et
» l'Italie, ce savant homme publia en 1708son traité intitulé: Palsso-
» graphia græca, sive de ortu et progressu litterai~um grsecarum et
» de variis omnium sœculorum scriptionis grsecse generibus, item-
» que de abbreviationibus et de notis variarum artium ac disci-
» plinarum. Additis figuris et schematibus ad fidem mss. codicum.
» Cet ouvrage en un volume in-fol. est divisé en sept livres. Le pre-
»mier traite des instruments et liqueurs employés par les Grecs pour
» écrire, de la matière sur laquelle ils écrivaient, de leurs livres et de
» leurs copistes. Le second s'occupe de l'origine de l'écriture grecque
» et de ses développements jusqu'au.IVe siècle de l'ère chrétienne. Lfc
» troisième présente des exemples de manuscrits très-anciens en écri-
» tnre onciale; dans le quatrième, il est traité de l'écriture liée ou
» cursive des tachygraphes; dans le cinquième, des diverses abré-
>viations et des caractères consacrés aux arts et aux sciences; dans
» le sixième, de la diplomatique des Grecs, et dans le septième, on
» trouve une description des vingt-deux couvents du mont Athos. —
» En exposant siècle par siècle la forme successive des caractères de
» l'écriture grecque, le P. de Montfauconconduit pas à pas son lecteur
» à savoir distinguer l'âge des manuscrits. C'est un talent que ce reli-*
» gieux possédait parfaitement: témoin l'anecdote suivante, que nous
» avons oublié de raconter en parlant de son voyage d'Italie. Unjour
8 qu'il se trouvait à la bibliothèque du Vatican, le liIous-bibliothéçaire,
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» du nom deZacagni, envieux commeun demi-savant, voulut embar-
» rasser notre Bénédictin devant une nombreuse société réunie tout
» exprès. Plaçant un manuscrit grec ouvert devant le P. de Monfaucon,
» Zacagni lui dit avec une politesse affectée: Voas êtes tfop connais-
» seur, mon révérend Père, pour ne pas nous instruire de Cagede ce
» manuscrit, et nous vous en prions. DomBernard, ayant examiné un
» moment l'écriture, répondit que le manuscrit avait environ sept
» cents ans Vousvoustrompez, répliqua sèchement le sous-bibliothé-
» caire, il est d'une bien plus grande antiquité; le nom de l'empereur
» Bazile le Macédonienqui se trouve à la tête en fait foi. — Voyons,
» reprit dom Bernard en souriant, si ce ne serait pas plutôt Bazile le
» Porphyrogénète qui, comme vous savez, est d'un siècleplus bas. On
» lui montra l'endroit, et dès la seconde ligne, il y trouva ces mots èx
» Tfq7i:opcfupaç,né dans la pourpre. Maître Zacagni, honteux et con-
» fus,jura, mais un peu tard, qu'on ne l'y prendrait plus.

» Tous ceux qui s'occupent de paléographie savent qu'au nombre
»des phénomènes les plus curieux de cette science si intéressante, il
» faut ranger les Notes tironiennes ou Notes de Tiron, espèce décri-
» ture hiéroglyphique en usagedéjà chez les Grecset chez les Romains.
»Une note tironienne est une figure ou un assemblage de signesou de
» caractères qui renferment un ou plusieurs mots. Lescopistes et no-
» taires des premiers siècles se sont servis de ces signes tachygraphi-
» ques, et il existe, dans nos bibliothèques et dans nos archives, des
»diplômes et des manuscrits rédigés, soit en partie, soit même tout

»entiers, en notes tironiennes. La plupart de ces monuments, qui
» nous révéleraient peut-être de précieux secrets historiques, sont en-
»core à déchiffrer: la tradition de cette écriture est perdue pour
» nous. Néanmoinsdes savants se sont mis à l'œuvre, et après des re-
» cherches sans nombre, quelques-uns sont parvenus à trouver la clef,
» sinon de toutes les notes tironiennes, au moins d'une certaine quan-
» tité. Le premier qui s'y adonna fut, au XVIesiècle, l'abbé Trithème
» dans sa Polygraplzia; Gruterus alla plus loin dans son Thesaurus
» inscriptionum; Mabillons'en occupa accessoiremeut dans sa diplo-
» matique; mais dom Carpentier en fit l'objet principal de ses études. Il

»publia en 1747, in-folio, un Alphabetum tironianum, seu notas
» Tironis explicandi motliodus. Sans doute, il n'a pas trouvé le der-

»nier mot de cette singulière énigme; ses résultats ont été dépassés
» par quelques modernes, et notamment par la Tachygraphia vete-

» rum que Kopp a publiée en Allemagne en 1817; néanmoins on ne

*» saurait nier que les recherches de dom Carpentier ne soient le ré-

» sultat d'une merveilleuse patience et d'une grande sagacité. Au

» moyen de sa méthode, il traduisit ou plutôt il devina cinquante-
» quatre chartes inédites dont il donna la teneur en latin, avec le
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» texte tironien en regard. Il y a de quoi s'effrayer des tâtonnements

» et des labeurs auxquels cet homme a dû se livrer pour trouver le fil

»dans cet inextricable labyrinthe. C'est une véritable œuvre de béné-

» dictin, et nous plaçons dom Carpentier parmi les écrivains de Saint-

»Maur, bien qu'à l'époque où il publia cet AlphabetUm tironianum,
» il ne fît plus partie de la congrégation. Il avait prononcé ses vœux

»solennels à l'âge de vingt-quatre ans, dans l'abbaye de Saint-Remyde

» Reims, le 27août 1720.Maisdégoûté de la vie monastique et revêtu
» d'un gros bénéfice que lui avait donné l'abbé de Pomponne, il dé-

» serta la congrégation sous prétexte d'infirmité, et mourut défroqué
» à Paris en 1767, un an après y avoir publié, en quatre volumes in-

» folio, le Glossarium novum de Ducange, avec des additions et des
» corrections qui font de Carpentier un des plus savants hommes de
»son siècle.

» Parmi les bénédictins qui ont bien mérité de la paléographie,
» nous devons donner une place à dom Louis le Pelletier. Ce religieux
» a composé un Traité de ta valeur et du changement des lettres, qui
» se trouve en tête de son Dictionnaire de la langue bretonne. Domle
» Pelletier s'est fait remarquer, non-seulement par les ouvrages re-
» marquables qui viennent d'être cités, mais encore par de profondes
» connaissances dans un art auquel il semblait devoir rester étranger.
» Le long séjour qu'il fit sur les bords de la mer le poussa à étudier
» la marine, et il s'y distingua au point d'être investi de la qualité de
» capitaine garde-côte. Le gouvernement lui fit des offres pressantes
» pour l'engager à naviguer, mais il les refusa pour se livrer tout
» entier aux pratiques du cloître. Il est mort au monastère de Lande-
»venec en 1733.

» Pour clore la série des travaux des bénédictins de Sairtt-Maursur
»la diplomatique et la paléographie, il nous reste à parler du Nou-
» veau Irailé de diplomatique où l'on examine les fondements de est
» art, on établit des règles sur le discernement des titres et l'on éX-
»pose historiquement les caractères des bulles pontificales et des dl-
» plômes donnés en chaque siècle: avec des éclaircissements sur un
1)nom.breconsidérable de points d'histoire, de chronologie, de tittérd-
» ture, de critique et de discipline, et la réfutation de diverses accu-
»sations intentées contre beaucoup d'archives célèbres et surtout contre
»celles des anciennes Églises, par deux religieux bénédictins de la
» congrégation de Saint-Maur, Paris, 1750 à 1765,6 vol. ih-4. — Ces
»deux religieux que nous avons vus associés pour d'autres ouvrages,
» furent dom Charles-François Toustain et dom René-Prosper Tassin.
» Le premier était immensément instruit. Versé dans la connaissance
» des langues hébraïque; grecque, italienne, allemande, anglaise et
a hollandaise, il était à la fois mathématicien et botaniste, et excellait



440 CONNAISSANCESNÉCESSAIRESOUUTILESAUJURISCONSULTE.

» surtout dans la diplomatique. Il décéda en 1754,avant l'achèvement
» du deuxième volumedu Nouveau traité de diplomatique. Ce savant
» homme mourut prématurément, par excès de labeur et de macéra-
» tions : il ne coucha jamais que sur le plancher de sa cellule. On a
» vu ci-dessus, au chapitre IV,quel était le régime généralement en vi-
»gueur dans les couvents de la congrégation et pour tous les bénédic-
» tins de Saint-Maur. Quelques-unsrenchérissaient encore sur ces ri-
» gueurs, et se condamnaient à des macérations en dehors de celles
» que leur imposait la règle de saint Benoît. Les uns s'abstenaient de
» manger aucune espèce de chair, même de celle du poisson, et ne se
» nourrissaient que de fruits et de légumes; les autres n'usaient
»jamais de vin et ne buvaient que de l'eau mélangée tout au plus de
» vinaigre. Ceux-ci s'exposaient bravement au froid et aux intempé-
» ries de la mauvaise saison: le biographe de dom Blampin raconte
» naïvement que pendant l'hiver si rigoureux de 1709,qui fit mourir les
» plantes et les arbres, ce religeux ne s'approcha du feu que pour
» faire dégeler son encre. Ceux-là se reprochant la mollesse de leur
»grabat, couchaient sur la dure; ainsi dom Toustain, comme on vient
»de le dire, ne coucha que sur le plancher de sa cellule; dom du Four
» veillait plusieurs nuits consécutives, et quand il fallait enfin céder
» au sommeil, ce savant homme s'étendait à terre sur une simple
»natte. La haire et la discipline jouaient aussi un rôle dans l'exis-
» tence claustrale de ces religieux; mais du moins je ne trouve pas
» qu'ils soient allés jusqu'à imiter ces pratiques barbares du mona-
» chismeoriental, ces macérations exagérées que la raison condamneet
»que la religion doit réprouver, parce que souvent elles ne sont qu'un
»suicide déguisé. J'ai rencontré néanmoins quelque exaltation chez
» dom ClaudeMartin, supérieur de la congrégation, et chezdomPierre
» Robert, prieur de Pontlevoy. Le premier, entre autres actions hé-

» roïques qu'il est difficiled'admirer, se roulait, le corps nu, dans des
» épines et renouvelait l'épreuve dès que ses blessures étaient cica-

» trisées. L'autre employait tous les moyens imaginables de compro-
» mettre sa santé, et quand on lui représentait qu'il voulait donc se
» faire mourir: Quanio citius, disait-il pour toute réponse, lanto me-

» lius. A sa mort, on lui trouva sur la poitrine et sur le dos deux

»grandes croix de pointes de fer qu'il portait nuit et jour. C'était de
» l'exagération, mais du moins elle n'était pas ridicule commecelle de

» dom de Mongin, prieur de Saint-Remi de Reims, et visiteur de la

» province de France. Ce religieux, interprétant malle passage de la

» règle de saint Benoît qui ordonne de s'éloigner des façons de faire
» du monde, faisait ses visites monté sur un âne. Dèsqu'il entrait dans

» Paris, il mettait pied à terre et chassait le baudet devant lui, s'ex-

Ilposant à la risée des passants et croyant, par une déplorable con-
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» fusion d'idées, être humble chrétiennement alors qu'il n'était que
» mondainement ridicule.

» Maisrevenons à dom Toustain et au nouveau traité de diploma-
» tique. Après la mort de ce savant religieux, dom Tassin fut seul

» chargé de continuer ce grand travail, et par respect pour la mé-

»moire de son ami, il laissa au frontispice des quatre derniers vo-

» lûmes, cette épigraphe: Par deux religieux bénédictinsde la con-

»grégation de Saint-Maur. Cet ouvrage est sans contredit le traité

» de diplomatique le plus riche et le plus complet qui existe au monde.

»Sansdoute Mabillonaura toujours la gloire insigne d'avoir le pre-
» mier posé les principes fondamentaux de la diplomatique; mais

» dom Toustain et dom Tassin ont celle d'avoir reculé les bornes de

»cette science aussi loin qu'il était possible de le faire. Leur traité

»fait autorité parmi les savants; il a été traduit en plusieurs
» langues.

» On ne peut pas se faire une idée d'un pareil travail: il faut le voir,
))le feuilleter, et alors on se sent entraîné par un irrésistible attrait à

» prendre connaissance de tout ce qui s'y trouve de curieux et d'inté-

» ressaut. Il a, sur les traités des autres diplomatistes, l'avantage
»d'être écrit en français. On peut regretter que le style soit, comme

»en général celui de ces bénédictins, lourd et sans grâces; mais

» quant au fond, c'est un travail dont l'exécution est aussi parfaite
»que les proportions en sont gigantesques. Il est divisé en huit par-
»ties, dont nous allons essayer de donner un rapide aperçu.

» Première partie. — Les auteurs commencent par démontrer la
)) solidité des principes et des fondements sur lesquels la diplomatique
est appuyée. Après avoir victorieusement défendu le traité de Ma-

»billon, ils établissent l'autorité des diplômes en général et la supé-
»riorité qu'à raison de leur solennité ces diplômes doivent obtenir
»sur les chroniques, sur les inscriptions et les médailles. Ils démon-
» trent ensuite quelle est la foi due aux actes et aux dépôts, tant pu-
»blics que particuliers; ils exposent l'antiquité, la variété et les diffé-

» rentes destinées des archives en Orient et en Occident, et après une

» chaleureuse défense des archives ecclésiastiques et des cartulaires,
»ils terminent cette première partie par des recherches critiques sur

»la nomenclature et l'usage des divers actes appartenant à la diplo-

» matique, tels que:
» Il Les lettres, soit ecclésiastiques, soit royales, soit privées, et

» notamment: lettres apostoliques, — lettres formées ou canoniques,
»de recommandation, d'émancipation, de communion, de pénitence,
»de confession, d'absolution, etc. ; — lettres formelles, circulaires,

» synodiques, tractoriæ, d'invitation, d'excuse, d'autorisation et de

» consolation; — lettres citatoires, monitoriales, préceptoriales,
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» compùlsoires;- letires ou sentences d'excommunication, d'ana-
» thème, decrctale, dccretum, lettres d'appel, de placet, aposloli; —
» lettres patentes, d'abolition , de sang, de rémission, de renvoi, de
» sauf-conduit, de protection, de naturalité, de commission, de pro-
» vision, de créance; - lettres appares ou à paribus, pagenses, de
» nisi, de rogalnus, de rato, reversâtes, scabinales;- lettres qui por-
» tent le titre derescrits, de rescriptions, de réponses, de visilaiionis
» scriplum, de missaticum; —lettres appelées indiculi ou indicula;

» 2°Les épîtres, de donation, de cession, d'adoption, adfalimæ,
» respectuales, firmitatis, de manumission , de sécurité, d'obligation,
» de quittance, de notincation, precariœ et præstariæ, suggestio,epis-
» tola collectionis, etc. ;

» 3° Les chartes, —de serments et d'abjuration, de mundeburde,
» apennes, de relation, pancartes, chartse traditionis, transfusionis,
» usufructuariæ, donationis, con{ertoriæ, semiplantarise, legatm'iæ,
» chartes de vente, d'héritage, de partage, etc.;

» 4°Lesnotices publiques et privées, judiciaires et extrajudiciaires;
» 5° Lespièces judiciaires, telles que mandats, mandements, procès

» et procédures, libelles et jugements;
» 6°Lespièces législatives, telles que les édits des rois, des préteurs

» et desévêques, les constitutions des princes et des prélats, les sta-
» tuts ecclésiastiques et civils, les établissements des princes et des
» seigneurs, les réformations, articles, sanctions, avis, pragmatiques
» types, ecthèses, résolutions, recès de l'empire, capitulaires des
» conciles et des assemblées nationales, ordonnances de nos rois, des
» prélats, des juges et des arbitres, préceptes ecclésiastiques, irripé-
» riaux et royaux, annotations impériales, mémoires, dispositions,
» bénéfices;

» 7° Les actes conventionnels et synallagmatiques, tels que les

» chartes paricles, les syngraphes et chirographes, les chartes-par-
» tieset dentelées, les contrats, transactions,jrâctes, concordats,
» traités, confédérations, contrats de mariage, actes solehhéls bon-

» firmatifs des contrats;
» 8° Les testaments, codicilles et fidéicommis;
» 9°Lesbrefs et brevets de serment, d'établie, de sauvetë, de liberté,

» de désistement, d'annuité, etc.; les billets, cédules et attestations;
» 10° Enfin les autres genres et espècesde titres connus sous divers

» noms génériques, et notamment les enseignements, monuments,
» tablés, évidences, pages, oblations, renonciations, opuscules,
» starres, livres, mémoires, montres, actes publics, écritures d'avo-

» cats, obscriptions, conscriptions, écritures d'intronisation, d'en-

» gagement, etc.; instrumenta, tjcsta, registres, tomi c/wrtarum;
» llvres de cens, polyptiques ou poulliés, papiers terriers, invehtalres;
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» aveux et dénombrements, enquêtes, rôles, matricules; catalogues,
» livres, mémoires, journaux, etc.

» Deuxième partie. — Les auteurs y traitent des caractères extrin-
» sèques des diplômes. Ils passent en revue, avec les détails les plus
» curieux:

ii 1° Les matières sur lesquelles anciennement on a écrit les actes
» et diplômes, telles que les pierres et les métaux, le bois, le linge et
» les feuilles d'arbre, les tablettes de cire ou de plâtre, les cyrbes et
» axones des Grecs, les codices et codicilli des Romains, les peaux,
» cuirs et parchemins, les papiers d'Égypte, d'écorce d'arbre, de
» coton, de soie et de chife;

» 2° Les instruments dont on s'est servi pour écrire, tels que le
» style, le roseau ou la canne, la plume, le pinceau, etc.;

J) 3° Les liqueurs dont on a fait usage, encres noires, rouges,
» bleues, vertes et jaunes; encre d'or et d'argent, cinabre, etc.

» Ils traitent ensuite de l'écriture même, -etdéroulent sur cet art si
» ingénieux les détails les plus riches et les plus intéressants. Carac-
» tères chinois, hiéroglyphes égyptiens, alphabets samaritain ,grec,

» arcadien, pélasgien, étrusque, hébreu, chaldaïque ou judaïque,
» syriaque, arabe, turc, runique, etc. ; tout cela est minutieusement
» et savamment passé en revue. Les auteurs s'arrêtent principalement
» sur les lettres latines, et se livrent à des recherches après lesquelles
» il n'y a presque plus rien à faire sur:

» 1° L'origine de ces lettres, et à ce sujet, ils exposent les additions
» anciennes et nouvelles à l'alphabet primitif; le transport de ces
» lettres fait de Grèce en Italie; les lettres inventées par l'empereur
» Claudeet par le roi Chilpéric Ier;

» 2° Lesformes de ces lettres, lapidaires, métalliques, en relief, en
» Creux, à claire-voie, dorées, argentées, bronzées, étamées, rou-
» ges, vertes, et d'autres couleurs, initiales, grises ou historiées, re-
» présentant toutes sortes de figures d'hommes, de quadrupèdes,
» d'oiseaux, de serpents, de poissons, de monstres, de fleurs, de fleu-

»rons, de feuillages, de grotesques, brodées, entrelacées, ponc-
» tuées, blasonnées, en chaînes, en treillis, en pilastres, en marque-
» terie, en gerbe, en chevelure, etc. Les auteurs recherchent en
» quels siècles et dans quels pays chacune- de ces espèces eut cours;
» quel fut leur commencement et leur durée, etc.;

» 3° La descendance, la figure, la destinée et les transmutations.de
» chacune des vingt-trois lettres de notre alphabet, dans les inscrip-
» tions lapidaires et métalliques, les manuscrits et les diplômes, avec
» l'art d'en fixer l'âge, par la variété des formes, des contours et des
» traits qu'elles contractent de siècle en siècle. 1

» DomToustain et dom Tassin passent ensuite aux écritures latines:
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» ils en exposent les notionsgénérales et caractéristiques, les distinc-
» tions et divisions, la nomenclature, description, origine, antiquité,
» usage et révolutions. On y voit l'origine immédiate et des modèles
» de toutes les anciennes écritures latines, nationales, italo-gothiques,
» lombardes, mérovingiennes, wisigothiques, saxonnes etcarolines;
» de copieux détails sur la ponctuation des anciens et notamment sur
» les interponctions des inscriptions lapidaires et métalliques, des
» manuscrits et des diplômes; sur les divers usages des points, des
» virgules et des accents; sur les marques de corrections, de renvois,
» d'exponctions, de transpositions, etc.; sur les obèles, astérisques,
» lemnisques, guillemets, réclames et divers autres signes employés
» dans l'écriture antique; enfin sur les écritures abrégées, par sigles,
» par chiffres, par monogrammes et par notes dites de Tiron.

» La deuxième partie est terminée par un traité approfondi des
» sceaux et contre-sceaux.

» Troisièmepartie.- Elle est consacrée à l'examen des caractères in-
» trinsèques des anciens actes et diplômes. Les auteurs y passent en
» revue le style, l'orthographe et le langage des chartes: les titres pris
» et donnés dans les actes, les noms et surnoms, les formules géné-
» raies, les invocations dans les anciens diplômes, leurs suscriptions
» ou adresses, leurs préambules et leurs différentes classes, la saluta-
» tion et l'adieu final des lettres, les bulles et chartes en forme
» d'épîtres, les symboles d'investiture, les dates, les signatures et pa-
» ragraphes, etc.

» Quatrième partie.- Elle renferme une histoire critique du style,
» des formules et des usages observés dans les lettres et les bulles des
» papes, données en chaque siècle. Lacinquièmepartie offreles mêmes
» recherches appliquées aux lettres et aux actes des évêques, abbés
» et communautés ecclésiastiques, tant séculières que régulières. La
» sixième partie présente l'exposition du style, des formules et des
» usages observés dans les diplômes et dans les actes donnés en cha-
» que siècle par les empereurs, les rois, les princes, les seigneurs,
» magistrats et autres laïques. La septième partie raconte la manière

» dont les artifices des faussaires ont été découverts en chaque siècle,
» et contient les conséquences qui résultent des lois et des peines dé-

» cernées contre eux. Enfin la huitième partie est intitulée Méthode

» de diplomatique, et présente un ensemble logique des règles gé-
» nérales et particulières pour discerner les vrais et faux titres.

» Tel est le plan de ces six volumes, qui renferment, en outre, cent

» planches parfaitement gravées, de savantes préfaces, des discussions

» historiques, des morceaux d'excellente critique, etc.

» Quelshommes! quels livres !! Et quand on songe qu'ils ont traité

» dela même manière l'interprétation des Écritures saintes, la théo-
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»logie, la patristique, l'histoire, la philosophie, les belles-lettres, les

» mathématiques, la musique, l'archéologie, la numismatique, la géo-
» graphie, la linguistique, les généalogies, etc. etc., on ne peut s'em-

» pêcher de saluer la congrégation de Saint-Maur comme une vaste

» académie qui a tout étudié, tout approfondi. Le pape Alexandre VIII

»se plaisait à l'appeler una Accademia di pietà e di dottrina. il faut
» reconnaître que la vie monastique était merveilleusement propre à

» entretenir et à développer cette grande virilité scientifique et litté-

»raire. Vivant dans le célibat et dans la retraite du cloître, les béné-
» dictins de Saint-Maurpartageaient tous les instants de leur vie entre
» leurs pratiques de dévotion et leurs travaux littéraires. Rien ne

»venait les distraire de la méditation ou les interrompre dans leurs
» études: ni les embarras de la famille, ni l'agitation des affaires, ni
»les dissipations du monde, ni les mille petites tracasseries de la

»société. Pour eux jamais de préoccupation ni d'inquiétude sur le

»pain du jour ou sur celui du lendemain: d'ailleurs, il leur en fallait
»si peu! Retranchés du siècle et morts civilement, ces religieux ne

»faisaient pas de la science pour parvenir et faire leur chemin dans

»le monde: l'étude n'était pour eux ni une carrière ni une industrie;
»aussi leurs œuvres s'élaboraient lentement, consciencieusement, et
»ils ne cueillaient à l'arbre de la science que des fruits parfaitement
» mûrs. Ils écrivaient comme ils priaient, par vocation et par dévoue-

» ment, sans idée de lucre et sans arrière-pensée de spéculation. C'est
»tout au plus si chacun se réservait la gloire de ses œuvres: tel
» d'entre eux, après avoir travaillé trente et quarante ans de sa vie à

» rassembler les matériaux les plus rares et les plus précieux, les livrait
»à un autre pour s'en servir; ils ne connaissaient point entre eux
»les rivalités et les jalousies d'auteurs: c'étaient des frères qui tra-
» vaillaient en commun pour la gloire de la même famille. Plus d'un
»de leurs chefs-d'œuvre n'apparut dans le monde savant qu'avec
Il cette épigraphe: Par des religieux bénédictins de la congrégation
»de Saint-Maur; l'auteur ou les auteurs ne se nommaient pas, heu-

»reux d'apporter un rayon de plus à l'auréole de l'association en-
»tière. C'est l'association qui était le nerf de toutes ces grandes entre-

»prises littéraires et scientifiques. C'est à la collaboration simultanée
»et successive de ces hommes, pénétrés d'un même sentiment, ani-
» més du même esprit et obéissant à la même impulsion, qu'il faut
» attribuer ces travaux séculaires que des travailleurs isolés n'auraient
Iljamais pu entreprendre et encore bien moins achever; c'est aux
» dépens et avec la bourse de la communauté qu'ont été accomplis
» ces longs et fréquents voyages, après lesquels ces bénédictins reve-
» naient au monastère comme les abeilles à la ruche, couverts du plus
» précieux butin. Enfin, c'est souvent aux frais de la congrégation
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» qu'a éjé faite la majeure partie de ces volumineusespublications
» d'une typographie si belle et si correcte.

» Enfin, et pour en finir avec la diplomatique, je trouve encore,
Il vers la fin du XVIIIesiècle, alors que le souffledélétère de ce siècle
»avait introduit le relâchement dans la congrégation de Saint-Maur,
»un ouvrage de diplomatique bien fait par je bénédictin dom de
»Vaines. Il est intitulé: Dictionnaire raisonné de diplomatiqueconte-
» nant les règles principales et essentiellespour servir à déchiffrer les
» anciens titres, diplômes et monuments, ainsi qu'à justifier de leur
Il date et de leur authenticité. Paris, 1774, vol. in-8 avec figures.Ce
»n'est plus qu'une compilation des œuvres des grands maîtres Mabil"

a Ion, Toustain et Tassin, mais c'est une compilation bien faite et
)) d'un usage fort commode. »

CHAPITRE VII.

MÉDECINELÉGALE.

22Q. —
La médecine légaleest l'art d'appliquer les notions

révélées par les sciences physiques et médicales, à la confection

de certaines lois, ainsi qu'a la connaissance et à l'appréciation

des faits médicaux en matière judiciaire.
La partie de cette science qui a trait à la confection des lois

a reçu des uns le nom de médeçine législative gouvernementale;

des autres, celui de police médicale. C'est elle qui dirige l'ad-

ministrateur dans ses actes relatifs, par exemple à l'hygiène

publique, et qui éclaire le législateur quand
il

s'agit
de statuer

sur des matières dominées par des principes physiologiques,

celles que par exemple la nubilité, la conception, l'âge du dis-

cernement, etc. Du reste, l'application de la pplice médicale

est moins fréquente que celle de la médecine légale propre-

ment dite ou médecine judiciaire. Presque tous les jours les

juges ont recours à celle-ci pour la vérification de certains

faits soumis à son appréciation. Aussi doit-elle être envisagée

comme une science auxiliaire et accessoire de la jurisprudence,

non-seulement en matière criminelle, mais encore en matière

civile. Les tribunaux, en effet, interrogent les médecins lé-

gistes, non-seulement quand il s'agit d'éclairer les mystères

relatifs à un corpsde délit ou d'apprécier la gravité d'une bles-
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sure, mais encore dans les problèmes de grossesse, de viabi-

lité, d'impuissance, d'aliénatiop mentale, etc. La piédecine

légale suppose un savoir extrêmement développé, car elle con-

siste à observer, dans le bu{.d'éclairer la justice, tous les

faits qui ressortissent du domaine de plusieurs sciences com-

binées. Néanmoins
le jurisconsulte ne doit pas y rester com-

plètement étranger. Non pas qu'il s'agisse pour lui q'en ap-

profondir l'étude
et de se substituer a l'homme de l'art, mais

afin de pouvoir apprécier, en connaissance de cause, les ré-

ponses du médecin légiste. Celui-ci n'est jamais qu'un expert

dont le juge n'est pas tenu d'adopter l'avis si sa conscieqce

s'y oppose; or, pour qu'il ait une conviction, il faut qu'il
trouve en lui-même des lumières pour s'éclairer. Il les puisera
dans l'étude de la médecine légale, que les jurisconsultes, et

même les criminalistes, négligent un peu trop en France.

CHAPITRE VIII.

PRATIQUEDES AFFAIRES.

221. — La pratique des affaires exige en général, outre la

connaissance approfondie du Droit, une aptitude spéciale qui
ne se développe que par l'expérience

et des hommes et des

choses. Le temps et l'usage seuls peuvent donner cette habi-

leté honnête et cette prudence adroite qui déjouent les ma-

nœuvres de la ruse, détruisent les piéges de la mauvaise foi

et préparent le succès. A ces qualités qui conviennent à tout

praticien, il en est quelques-unes que doivent joindre spécia-
lement l'avocat et le notaire. Ainsi l'on peut être excellent

jurisconsulte et fort mauvais orateur; mais on ne doit paraître
à la barre des tribunaux pour y plaider qu'autant qu'on pos-
sède un certain talent oratoire. 'Cela est vrai aussi de ceux

qui aspirent à monter au fauteuil du ministère public. Il suffit
d'être disert, c'est-à-dire de s'exprimer avec facilité, clarté,

pureté et élégance; mais le triomphe sera plus fréquent popr
celui qui saura être éloquent, c'est-à-dire discourir avec nerf,

chaleur, noblesse et sentiment. L'éloquence judiciaire, de
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même que celle de la chaire et de la tribune, est soumise à

des règles qu'il faut étudier et observer. Il est vrai que l'on

rencontre des hommes que la nature seule a faits éloquents;

mais ces hommes n'ont et ne peuvent avoir que l'éloquence
des passions: ils entraînent sans convaincre. Devant les tri-

bunaux, c'est tout autre chose: le raisonnement d'abord, la

passion ensuite; il faut convaincre avant d'émouvoir. Pour

cela, il y a des préceptes, c'est la rhétorique qui les donne,

Sans doute, pour devenir éloquent, il faut apporter en naissant

le germe de certaines facultés physiques et intellectuelles dont

la nature seule peut nous douer; mais ce germe ne peut se

développer que sous l'influence des règles de la rhétorique.
Aussi celui qui veut entrer dans les luttes judiciaires, soit

comme accusateur, soit comme défenseur, doit étudier a fond

les secrets de l'art de bien dire; et pour cela il faut toutà la

fois méditer les chefs-d'œuvre des maîtres, et rechercher le

spectacle de ceux qui ont acquis une assez grande supériorité
dans l'art oratoire pour pouvoir servir de modèles.

Quant au notaire, il doit aux qualités générales du prati-
cien joindre spécialement l'art de bien rédiger par écrit les

déclarations de volonté de ceux qui recourent à son ministère.

Fidélité, précision et clarté, tels devraient être les caractères

essentiels du style notarial, et les notaires ne sauraient y ap-

porter trop de soins, puisque la manière de rédiger leurs

actes peut avoir, dans un grand nombre de cas, une in-

fluence décisive sur la fortune des citoyens et sur la paix des

familles.

CHAPITRE IX.

SCIENCESPOLITIQUESET ADMINISTRATIVES.

222. — On paraît généralement d'accord sur la nécessité,

ou du moins la haute utilité d'introduire les sciences poli-

tiques et administratives dans le cadre de l'enseignement su-

périeur de notre pays. Bien plus, cette branche d'instruction

paraît devoir prendre place dans les écoles mêmes de Droit;
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car si le publiciste et l'administrateur doivent étudier la juris-

prudence, il n'est pas moins nécessaire, dans l'état actuel des

choses, que le jurisconsulte se familiarise avec les sciences

politiques. Sans doute le simple légiste peut s'en passer: des

connaissances de cet ordre n'ont rien a faire dans les questions

de gouttière ou de mur mitoyen. Le véritable jurisconsulte a

une mission plus large: en France plus que partout ailleurs,

il est appelé, soit a discuter, soit a diriger les affaires publi-

ques. Il ne peut donc pas, sous peine de faillir à sa vocation,

rester étranger a la connaissance des intérêts politiques et ad-

ministratifs. Dès lors il faut que le jurisconsulte prenne une

notion exacte des deux branches de la science politique.
4° LA STATISTIQUE.On appelle ainsi la connaissance rai-

sonnée et coordonnée des faits, et qui a pour objet d'apprécier
la force, la richesse et la civilisation d'un État par le calcul

des moyens de conservation, de prospérité et de grandeur

que lui offrent ses ressources territoriales, industrielles, agri-

coles, commerciales, militaires, etc. C'est méconnaître la

statistique et ne la connaître qu'à demi, que de la réduire à la

connaissance des faits relatifs aux seuls intérêts matériels

d'une nation: elle doit également recueillir ceux qui s'accom-

plissent dans la sphère de la morale et de l'intelligence. La

statistique est une des principales applications'des mathéma-

tiques: elle groupe des chiffres derrière lesquels il y a, pour

celui qui sait les combiner, des enseignements d'une certaine

importance. Malgré les déclamations de quelques esprits pré-

venus, la statistique est une science utile, et s'il y a tendance,

de la part des statisticiens, à se jeter dans l'exagération, ce

n'est que l'abus d'une chose bonne en elle-même. La statis-

tique est la base et le point de départ des études politiques
et administratives : sans statistique, peu ou point de science

économique, puisque c'est elle qui fournit aux économistes

les faits sans lesquels ils se perdraient dans de vaines théories.

Il est difficile à un statisticien exactement instruit, et raison-

nant de bonne foi, d'échouer en affaires publiques.
La statistique est essentiellement une science appliquée. On
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peut l'étudier pour comparer entre elles les ressources des

principaux Etats de l'Europe, ou pour apprécier les ressources

spéciales de la France. Le gouvernement facilite beaucoqp
l'étude de notre statistique nationale, en publiant, soit pour
les besoins parlementaires, soit pour pnstruction du pays, de
riches et nombreux documents que lés publicistes opt encore

augmentés par leurs travaux privés. Outre les travaux statisti-

ques officiels sur le commerce et l'industrie, le gouvernement

français publie annuellement des tableaux de statistique judi-

ciaire, concernant.l'administration de la justice civile et cri-

minelle. Sans doute, ces chiffres ne mènent pas toujours à

des résultats précis et décisifs: néanmoins ils peuvent, dans

certains cas,

-
fournir a ceux qui les interrogent des données

lumineuses. En voici un exemple: Dans la séance de la

chapabre des députés du 26 avril 1845, M. Taillandier ayant

proposé un projet de loi contre le duel, le ministre de la jus-
tice le combattit en soutenant que la nouvelle jurisprpdence de

la Cour de
cassation

était suffisante, vu qu'elle agissait pré-

ventivement, et à ce sujet M. Martin (du Nord) a allégué la

statistique suivante: durant la première période de la juris-

prudence, qui ne punissait pas le duel, le nombre des homi-

cides commis en duel a été: en 1827, de 19; en 1828, de 29;

en 1829, del3; en 1830, de 20; en 1831, de 25; en 1832,

de 28; en 1833, de 32; en 1834, de 23. - Dans la seconde

période, c'est-à-dire depuis que la nouvelle jurisprudence a

commandé des poursuites, voici les chiffres: 1838,19i 1839,

6; 1840, 3; 1841, 6; 1842, 7; 1843,6. De tels résultats

pourront paraître décisifs.

3° L'ÉCONOMIEPOLITIQUE.On appelle ainsi, ou bien encore

économie sociale, la sciencequi enseigne comment seforment, se l

distribuent et se consomment les richesses qui satisfont aux be-

soins des sociétés. Quoique les économistes ne soient pas d'ac-

cord sur un grand nombre de points, quoiqu'ils aient émis les

systèmes les plus divergents (prohibitif, physiocratique, in-

dustriel, etc.), et quelquefois des hypothèses extravagantes,

l'économie sociale n'est pas solidaire de ces écarts insépara-
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blés de la culture de toute branche des connaissances htl-

niâmes5 elle n'en est pas moins une science dans laquelle il y

a des vérités incontestables. Elle est d'origine moderne; les an-

ciens n'en avaient que des idées rétrécieg: cependant Aristote,
dans sa Politique, a quelques lueurs dont la clarté nous

éclaire encore aujourd'hui. C'est l'Italie qui, au XVIe siècle,
a donné la première impulsion; les Anglais y ont mis toute

leur ardeur, et aujourd'hui l'économie politique est l'objet
d'une étude approfondie dans tous les pays civilisés du globe.
Cette science est très-utile à ceux qui sont chargés de consti-

tuer l'administration des finances d'un pays, et de régler les

clauses des traités internationaux de commerce; enfin, il y a

des matières dans le Droit civil qui ont un contact assez intime

avec l'économie politique (par exemple: le prêt à intérêt, le

régime hypothécaire,etc.). Cette science est donc utile, même

au simple juriste, et M. de la Farelle, dans un mémoire com-

muniqué à l'Académie des sciences morales et politiques, a

été jusqu'à dire; « Une école de Droit sans une chaire d'éco-

» nomie politique, dont le cours soit obligatoire et dont l'en-

a seigllement fasse partie intégrante de l'examen, me paraît
Il donc une anomalie déplorable que les pouvoirs publics ne

i sauraient trop se hâter de faire disparaître. » (Revue de lé-

gisl. etdejurisp., 1846, t. H, p. 72.)

CHAPITRE X.

ÉTUDECOMPARATIVEDES LÉGISLATIONSÉTRANGÈRES.

223. - La connaissance des lois et des institutions des

autres peuples, anciens et modernes, est aussi utile au légis*

Jeteur qu'avantageuse au jurisconsulte. On ne saurait en re-

commander trop vivement l'étude et à celui qui est appelé à

faire des lois, et a celui qui est chargé de les interpréter ou

de les appliquer. Nulle part, en effet, le premier n'apprendra
mieux que par l'étude comparative des législations étrangères,

Quels sont les défauts et les lacunes de la législation nationale,

quels remèdes il faut appliquer, quelles réformes introduire.
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En parcourant la législation des autres peuples, il verra com-

ment fonctionne telle loi, comment joue telle institution : il

pourra en calculer les avantages et les inconvénients, et s'é-

clairer par une expérience qui n'aura rien coûté a son pays.
Puis, quand le moment sera venu d'innover, il le fera sans

ces tâtonnements et ces hésitations si préjudiciables aux in-

térêts privés: il opérera à coup sûr et avec la prescience des

résultats.

Quant au jurisconsulte chargé d'interpréter ou d'appli-

quer la loi, il y a double avantage a étudier les législations

étrangères. D'un côté, ce travail de comparaison agrandit et

développe les idées, apprend à généraliser, facilite l'interpré-
tation et imprime plus de portée et de puissance à la logique

judiciaire. Sans doute, la législation nationale doit être l'objet

principal de nos travaux et de nos méditations; mais nous de-

vons aussi, quittant la sphère trop circonscrite du simple pra-

ticien, nous élever a l'étude philosophique du Droit, et pour

y atteindre, il faut promener les yeux de l'observation sur

ce qui se passe au delà des frontières. Il faut s'enquérir des lois

qui gouvernent parallèlement les autres nations, ne fût-ce que

pour multiplier les points de vue sous lesquels il convient

d'étudier, puis d'apprécier le Droit français; ne fût-ce que pour
aimer et admirer davantage l'uniformité et la simplicité de

notre législation française, en la comparant au dédale des lois,

statuts et coutumes de la plupart des autres peuples. On sait

quels immenses progrès l'anatomie comparée a fait faire aux

sciences médicales. D'ailleurs les relations civiles et commer-

ciales des nations ont pris aujourd'hui un tel développement,

que le juge ou l'avocat français peuvent être appelés à cha-

que instant à décider une contestation relative à des conven-

tions faites, à des actes rédigés ou à des jugements rendus à

l'étranger. La loi de ce pays est alors applicable: il est donc,

même sous le point de vue pratique, avantageux de con-

naître la législation des pays étrangers avec lesquels le com-

merce et les voyages multiplient nos relations. Est-ce que

dernièrement la Cour de cassation ne statuait pas sur une es-



ÉTUDECOMPARATIVEDES LÉGISLATIONSÉTRANGÈRES.453

pèce dans laquelle avait été appliquée la loi hindoue? (Arrêt du

16juin 1852. Dalloz, 52,1,183.) Non pas qu'il faille étudier

jusqu'au fond de ses détails le Droit de chacun des peuples qui

figurent sur la scène du monde: la plus puissante intelligence
ne pourrait suffire à ce travail, la plus forte tête y trouverait le

vertige. Mais il suffit d'en saisir les traits caractéristiques et

les principaux délinéaments, et surtout d'en connaître les

monuments et les sources, afind'y pouvoir recourir, et puiser,
le cas échéant. Tel est le but des indications que j'avais re-

cueillies sur toutes les législations modernes; mais je crois de-

voir les supprimer ici, parce que ce serait trop surcharger

l'esprit des étudiants auxquels est destiné cet opuscule. Néan-

moins, et par les motifs déduits ci-dessus dans l'avant-propos,

je crois devoir donner place à quelques détails sur les an-

ciennes législations suivantes.

SECTIONPREMIÈRE.

LÉGISLATIONDESMÈDESET DESPERSES.

224. — Chez ce peuple d'une bassesse et d'une servilité

qui n'ont rien de comparable dans l'antiquité, nous ne trou-

vons d'autre monument de législation que la troisième partie

du Zend-Avesta, appelée Vendidad. Le Zend-Avesta est l'en-

semble des livres sacrés des anciens Perses: Zoroastre doit

avoir rédigé ce recueil, qui n'est connu en Europe que depuis la

fin du XVIII8 siècle, par l'édition avec traduction française

publiée a Paris en 1771, par Anquetil Duperron. Les Mèdes

et les Perses étaient de la race zende : leur religion, dite de

la lumière, a été appelée par les savants modernes Mazdéisme

du nom de Ahura-Mazda, l'être omniscient généralement ap-

pelé par altération Ormuzd. Ce culte du feu remonte au berceau

du genre humain, et la persistance avec laquelle il a traversé

les siècles jusqu'aujourd'hui en atteste l'importance. Néan-

moins, le mazdéisme n'a pas influé sur l'organisation politi-

que des Perses d'une manière aussi profonde que le brahma-

nisme sur celle des Hindous. Le gouvernement ne fut pas
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chez les premiers, comme chez les seconds, théocratique, mais

il y fut despotique au plus haut degré. Assuérus, dans la Bible,
est le type de ces sanguinaires autocrates qui ont su donner au

despotisme des proportions dont les modernes sont épouvantés,
et que Platon, Hérodote et Plutarque trouvaient eux-mêmes

excessives. Tout cet épisode d'Esther nous révèle, de la part

d'Assuérus, le plus révoltant mépris de la vie et de la fortune

de ses sujets: cette majesté qui se livre aux plus honteuses vo- -

luptés au fond d'un palais où nul ne peut pénétrer qu'au prix
de sa vie; — cette prosternation devant ce monarque qui se

fait adorer sur son trône; — cette galanterie d'Assuérus auto-

risant Esther à se défaire de 75,000 individus qu'elle fit mettre

à mort parce qu'elle les supposait ennemis des Juifs ses core-

ligionnaires; — tout ce sang que font couler Xerxès, Darius,

Cambyse et Cyrus lui-même dont Xénophon nous a tracé un

portrait si peu ressemblant; — toute l'histoire, en un mot,

nous
représente

un peuple avili, à genoux dans sa bassesse,

devant un roi qui prend les titres de roi des rois, de frère du

soleil et de la lune, et qui s'abime dansl'orgueil le plus effréné
et dans le despotisme le plus sanguinaire. Immédiatement au-

dessous d'un pareil maître, se trouvaient les satrapes ou gou-

verneurs des provinces, investis d'un pouvoir illimité et dis-

posant à leur gré des biens et de la vie de leurs administrés.

C'étaient autant de petits princes ayant leur cour à l'image de

celle du roi: même luxe, mêmes débauches, mêmes exactions,

même despotisme. Les plus mauvais consuls romains forent

d'honnêtes gens en comparaison des Satrapes. Tout ce régime

asiatique, tissu de crimes ourdis ou consommés par une lé-

gion d'eunuques, soulève l'indignation. On se demande où

était le Droit, et s'il peut en être question chez un peuple où

le caprice du roi et de ses délégués étaient au-dessus des lois.

CONDITIONDESPERSONNES.On retrouve chez les Perses la di-

vision des personnes en quatre classes: la tribu des mages ou

prêtres,celle des guerriers, celle des laboureurset pasteurs, celle

des artisans. Mais cette classification de la société n'a rien de

commun avec les castes indiennes. Point de privilège del'une à
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l'égard de l'autre: c'est un vaste troupeau d'esclaves mêlés,

sous la sanglante houlette du roi et de ses
suppôts.

Il y avait

aussi chez les Perses des esclaves proprement dits : leurs

maîtres pouvaient leurôter la vie, et telle était l'inconséquence
de cette organisation asiatique, que de l'avilissement de l'es-

clavage un affranchi montait au faîte de la puissance. Sybaris,
esclave d'un Mède, épousa la sœur de Cyrus, et devint le per-

sonnage le plus puissant de l'empire.

MARIAGE.La polygamie était non-seulement permise, mais-

même prescrite. Le roi devait avoir cinq femmes au moins, et

les sujets, à l'imitation du roi, en eurent le même nombre.

La parenté n'était pas un empêchement de mariage: Cambyse

épousa deux de ses sœurs en même temps. On autorisa même

l'union du père avec la fille et du fils avec la mère. Montes-

quieu dit, d'après Philon, que les mariages des fils avec leurs

mères étaient réputés les plus honorables chez les Perses :

Pastoret pense que cet outrage à la nature n'alla pas aussi

loin.

PUISSANCEMARITALE.Elle était très-rigoureuse : le livre

d'Esther nous en offre une preuve certaine. Assuérus étant ivre

dans un repas public, envoya sept eunuques chercher son

épouse la reine Wasthi « avec le diadème entête, pour faire voir

» sa beauté à tous ses peuples. » (Esther, chap. I, vêts. 2.)

Wasthi refusa d'obéir: le roi, transporté de fureur, consulta

ses conseillers, qui répondirent que Wasthi méritait de perdre
son rang d'épouse et de reine, qu'elle avait violé la loi de sou-

mission envers son mari. Le roi répudia Wasthi, et « il énvoya
» des lettres à toutes les provinces de son royaume en diverses

» langues, selon qu'elles pouvaient être lues et entendues par
» les peuples différents de son royaume, afin que les maris

» eussent tout le pouvoir et toute l'autorité
-
chacun dans sa

» maison, et que cet édit fût publié parmi tous les peuples. »

(Esther, chap. I, vers. 22.)
PUISSANCEPATERNELLE.Elle était absolue: le père dispo-*

sait de ses enfants comme le maître de ses esclaves. Les Perses

attachaient un grand prix à avoir beaucoup d'enfants : le roi
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envoyait chaque année des présents à ceux qui en avaient le

plus grand nombre.

SUCCESSIONS.Les documents nous manquent sur le système

des successions, sur l'organisation de la propriété et sur la

théorie des contrats. Cette dernière lacune s'explique facile-

ment: il dut y avoir peu de contrats chez un peuple qui, au

dire de Plutarque, avait une loi spéciale défendant de contrac-

ter des dettes.

Lois CRIMINELLES.Jl n'y avait point de peine contre le par-

ricide, parce qu'il était regardé comme un crime impossible.

Lorsque néanmoins ce fait était commis, les juges s'associant

à l'incrédulité de la loi par un pieux mensonge, punissaient le

coupable en proclamant qu'il n'était pas l'enfant légitime de

la victime, mais un bâtard adultérin ou un enfant supposé.
L'adultère n'était pas non plus prévu par la loi criminelle :

est-ce parce que l'on regardait ce fait comme impossible de la

part des femmes, à raison de leur clôture perpétuelle et de la

surveillance incessante des eunuques? La désobéissance en-

vers le roi était un crime de lèse-majesté, et l'on qualifiait
ainsi le fait de paraître en présence du roi sans cacher ses

mains dank les manches de sa robe, de s'asseoir sur le siège
ordinaire du roi, de se présenter devant son trône sans y avoir

été appelé, de s'approcher du char couvert qui transportait les

concubines du roi, de tirer avant lui quand on l'accompagnait

à la chàsse. Ces faits, et de plus innocents encore, entraî-

naient peine de mort; on coupait au coupable un bras et la

tête, puis on jetait son corps en pâture aux animaux. Les

peines étaient d'une atrocité extrême: le juge qui se laissait

corrompre était écorché vif et sa peau servait à recouvrir le

siège sur lequel venait s'asseoir son successeur. On enterrait

vivant jusqu'à la tête, on jetait le patient dans la fosse aux

lions, on lui écrasait la tête enlre deux pierres, on le brûlait

sur un bûcher avant que Zoroastre n'eût divinisé le feu, on le

lapidait, on le décapitait, on le crucifiait, on l'étouffait en le

précipitant dans un grand amas de cendres. Voilà pour les

peines capitales, et, chose effroyable, elles frappaient du
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même coup la femme, les enfants et les parents du coupable;

sa mort ne mettait pas son cadavre à l'abri des outrages et des

flétrissures.

Les peines non capitales étaient: la mutilation des oreilles,

des mains, des pieds, de la langue et du nez; la relégation ,

l'action de crever les yeux en les arrachant ou en y versant de

l'huile bouillante ouen y enfonçant une aiguille deferrougie au

feu, le fouet.

Il y avait aussi des peines pécuniaires, et la confiscation se

pratiquait sur une grande échelle, à en juger par l'épisode

d'Esther, avant que Zoroastre n'eût supprimé cette peine.

SECTION II.

LÉGISLATIONDESÉGYPTIENS(1).

225. — On lit dans Hérodote, II, 35 : (lIl n'y a point de

» pays qui renferme autant de merveilles que l'Egypte, où l'on

» voie autant d'ouvrages admirables et au-dessus de toute ex-

» pression. » Entre autres récits des investigations faites plus

récemment dans ce pays, nous avions les relations des voya-

geurs d'Arvieux (1735), James Bruce (1773), Savary (1785),

"Volney (1787), Sonnini (1798) et Browne(1799), qui tous

sont unanimes sur l'aspect grandiose des ruines égyptiennes.
Mais il était réservé à la révolution française d'amonceler,

sous les yeux de l'Europe savante, les preuves officielles de

cette antique grandeur de l'Egypte. Le général Bonaparte, en

faisant opérer, à la suite de ses victorieuses phalanges, les

fouilles et les recherches confiées aux savants emmenés avec

lui, a proclamé et démontré que les Égyptiens s'étaient placés,

par leurs monuments, au premier rang des peuples de la terre.

Il faut feuilleter la description de l'Égypte, ou Recueil des

observations et des recherches qui ont été faites en Égypte

(1)Outrelesouvragescitésdansle textedeceparagraphe,cf.:

PASTORET,Histoirede la législationdesÉgyptiens,t. II.

BENRY,l'Égyptepharaoniqueou histoiredesInstitutionsdesÉgyptiens,etc.
Paris,1846,2'vol.in-8.
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pendant l'expédition de l'armée française, publié par les

ordres de S. M. l'empereur Napoléon le Grand. Paris, 1809,

(On peut y joindre: VBoyagedans la basse et la haute Égypte,

pendant les campagnes du général Bonaparte, par Vivant De-

non, Paris, 1802.) Et tous les savants modernes que ce cri

d'admiration a poussés vers l'exploration des œuvres en ruines

du génie égyptien, ont corroboré ce témoignage unanime. Con-

férez les intéressants récits de l'architecte Gau (Paris, 1822), de

Minutoli (Berlin, 1824), deCaillaud (Paris, 1827), de Rosellini

(Pise, 1832), et de MM. Combes et Tamisier (Paris, 1838).
M. Ampère s'est écrié à la vue des restes de Thèbes: « C'est

Rome en grand! » (Revue des Deux-Mondes, 1847, t. IV,

p. 799) et Champollion a écrit quelque part: « Les Égyptiens
» concevaient en hommes de cent pieds de haut. L'imagination
» qui, en Europe, s'élance bien au-dessus de nos portiques,
Il s'arrête et tombe impuissante au pied des cent quarante co-

» lonnes de la salle de Karnac! » Qu'aurait-il dit s'il lui avait

été donné de contempler le Sérapéum deMemphis, récemment

découvert par M. Mariette? (Bulletin dessociétés savantes, nu-

méro de décembre 1854.)
Il est évident qu'un peuple qui a construit, il y a déjà des

cenlaines de siècles, d'aussi gigantesques monuments, a dû être

d'une civilisation très-avancée. Et quel que soit le mystère qui

enveloppe ces temps si éloignés de nous, tous les égyptologues
estiment que l'Égypte fut une nation de haute culture intellec-

tuelle, un ardent foyer des arts et des sciences. Il ne s'agit

pas de cette masse de la population qui adorait le crocodile

ou le bœuf Apis, et qui se frappait douloureusement la poitrine

à la mort d'un chat, mais de cette caste sacerdotale qui a fondé

une théocratie presque aussi puissante et beaucoup plus savante

que celle des brahmanes indiens. Gardons-nous de croire que

le sacerdoce égyptien partageât les stupides superstitions du

vulgaire. Les prêtres étaient en possession d'une science se-

crète, enseignée dans les mystères, tandis que la foule ne con-

naissait que les fables. Leur croyance n'était pas un poly-

théisme grossier, le culte des bêtes et des légumes, mais
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comme l'a caractérisé Champollion (Monuments de VÊgypte
et de la Nubie, p. 245 et suiv.), un monothéisme se manifes-

tant extérieurement par un polythéisme symbolique. Qui croira

que les plus hautes intelligences de l'antiquité; à commencer

par Moïse, Pythagore et Platon, qui sont allées pendant des

siècles étudier chez les prêtres égyptiens, n'aient pas trouvé

dans ces hommes autre chose que des adorateurs de plantes et

d'animaux (1)?

Les origines de ce peuple ont été, de la part des savants de

tous les pays, l'objet d'une vive controverse. On avait admis

pendant longtemps, comme une vérité incontestable, que

l'Egypte était d'origine indienne: les découvertes récentes

prouvent d'une manière irrécusable que l'Egypte est d'une bien

plus haute antiquité que l'Inde. La religion égyptienne est

encore, quant au dogme, une énigme pour nous. Quant au

culte, il se déployait dans des cérémonies dont nul autre n'a

depuis surpassé la magnificence. Les Égyptiens se croyaient
un peuple d'élection, la race humaine par excellence. De la

cette horreur profonde pour les étrangers, qui étaient à leurs

yeux des êtres impurs. Un Égyptien aurait cru se souiller en

mangeant avec un Hébreu (Genèse, XLIII, 32), ou en se ser-

vant du couteau d'un Grec. (Hérod., Il, 41.) La circoncision

faisait d'eux un peuple à part et privilégié: les voyages mari-

times étaient réputés impies, et les prêtres les prohibaient.
Primitivement il était interdit aux étrangers d'aborder en

Égypte; plus tard on ne permit aux commerçants que l'entrée

de la ville de Naucratis. (Hérod., II, 179.) Un des traits carac-

téristiques de ce peuple, c'est l'immobilité, l'esprit de conser-

vation qui développa d'une manière si remarquable l'art de

la momification.

M)Iteuxsavantsont contestéla sciencedesprêtreségyptiens:
Letronne,De la civilisationde l'Égypte(Revuedes Deux-Mondes,1845,

I etII);
Ampère, Voyageet recherchesen Égypte et en 'Nubie(même recueil,

1846,III).
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Tout est obscur dans l'histoire d'Égypte avant le règne de

Sésostris. C'est àce roi que l'on attribue l'organisation du pays
en provinces appelées nomes, gouvernées par un préfet ou

nomarque, et subdivisées en arrondissements appelés lopar-
chies.

Quel était spécialement l'état de leur Droit? Par suite de

cet esprit de conservation qui les portait à tout consigner sur

leurs monuments ou dans leurs livres, les Égyptiens ont eu

dès l'antiquité la plus reculée des lois écrites. Diodore, I, 75,

nous apprend que parmi les volumes d'Hermès dont les prê-
tres étaient dépositaires, il y en avait huit consacrés exclu-

f sivement à la science des lois. Or de ce Code, qui eût été si

digne d'intérêt, il ne nous est rien parvenu à travers les âges:
le peu que nous savons de leur législation, nous le devons à

la Bible et aux écrivains grecs, notamment a Hérodote et à

Diodore de Sicile. Les hiéroglyphes déchiffrés jusqu'à présent
ne nous ont révélé aucun problème dela jurisprudence égyp-
tienne.

226. — CONDITIONDESPERSONNES.On retrouve en Égypte,
comme dans l'Inde, la division des personnes en castes. Sans

doute, la séparation n'est pas aussi profonde, l'inégalité ne pro-
cède pas de la création même, comme dans l'Inde, mais elle

existe, et c'est en vain que des modernes ont voulu la nier

(notamment Ampère, Revue des Deux-Mondes, 1848, t. III,

p. 645). Diodore énumère cinq castes: les prêtres, les guer-

riers, les laboureurs, les artisans et les pasteurs. (I, 28 et 74.)

Strabon les réduit à trois: les prêtres, les guerriers et les culti-

vateurs. (XVII, p. 787.) Toutes les professions étaient fatale-

ment héréditaires : impossible de passer de l'une à l'autre, et

c'est cette perpétuité des castes qui explique l'immobilité égyp-
tienne. On a peine à comprendre que Bossuet ait admiré cette

organisation sociale. (Discourssur l'histoire universelle, 8e par-

tie, § 3.)
LES PRÊTRES.C'était la caste dominante. Dépositaire des

mystères de la religion et des secrets de la science dont il se
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servait comme astrologue, magicien, explicateur de songes,

oracles, etc., le sacerdoce égyptien jouissait d'une haute su-

prématie politique et civile. Cette caste comprenait, non-seu-

lement les prêtres proprement dits, chargés du culte et des

fonctions religieuses, mais encore les savants et les artistes.

Hérodote et Diodore nous apprennent que les prêtres égyp-
tiens étaient chargés de l'enseignement, de la rédaction de

l'histoire et de la culture des beaux-arts. Ils étaient de plus

magistrats, dépositaires et interprètes de la loi civile et reli-

gieuse. Ceux de la caste sacerdotale étaient investis de fonc-

tions administratives qu'ils exerçaient comme gardiens des

observances religieuses. Ainsi l'hygiène publique était dans

leurs attributions: ils réglaient les ablutions, les purifications,
les prohibitions d'user de certains aliments, etc.

Divisée en quatre collèges, la caste sacerdotale était sous la

direction suprême d'un pontife dont la haute dignité était hé-

réditaire. Outre les riches offrandes que leur rapportait l'ex-

ploitation du culte, ils étaient propriétaires de la plus grande
et de la plus belle partie du territoire, qu'ils possédaient en-

core du temps où Diodore voyageait en Egypte, sous le règne

d'Auguste. (1,73.) Leur influence balançait celle des rois: plus

puissants que les mages, ils empêchèrent que le gouvernement
en Égypte ne fût despotique comme il l'était en Perse.

Le roi lui-même, quoique choisi dans la caste des guerriers,
s'affiliait à la caste sacerdotale, parce qu'il ne pouvait monter

sur le trône qu'après avoir été initié aux mystères sacrés. C'est

ce qui explique pourquoi les femmes n'étaient pas admises à

succéder au trône, quoique la royauté fût héréditaire. Elles

étaient exclues de toute initiation aux arcanes de la religion.

(Hérod., II, 35.)
LES GUERRIERS.L'Égypte n'était pas un pays naturellement

guerrier; mais Sésostris avait, dès le commencement de son

règne, organisé une formidable armée qu'il licencia après ses

conquêtes, et a laquelle il distribua d'immenses et fertiles do-

maines à titre de fiefs militaires, héréditairement transmissi-

bles. Plusieurs vestiges nous restent des lois relatives à la
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profession de ces guerriers: elles déterminent leurs obliga-
tions, leurs récompenses, leurs délits et leurs châtiments.

(Isocrate, Éloge de Busiris, II, p. 396. — Diodore, I, 53.

- Iléi-od., II, 465 et 166.) Toute industrie leur était inter-

dite: de père en fils, ils portaient les armes. Leur caste for-

mait une noblesse héréditaire, possédant le tiers du territoire,
à charge de service militaire, divisée en deux corps: les cala-

sires et les hermotybes. Cette noblesse, exempte d'impôts,
ne fournissait que 2,000 hommes pour la garde du Pharaon

-

mais au premier signal elle devait s'armer et se lever tout

entière. Les monuments nous ont conservé l'image de son

armure et de ses manœuvres. (Champollion, Lettres d'Égypte
et de Nubie, passim.)

C'est dans cette caste qu'était élu le roi quand la dynastie

venait à tarir, faute d'héritiers.

LES CULTIVATEURS,Sous cette dénomination générale et

dans cette troisième caste, il faut aussi comprendre, comme le

faitStrabon, les commerçants, artisans et bergers ou pas-

teurs; en un mot, tout ce qui n'était ni de la caste sacerdotale

ni de celle des guerriers. Les bergers ou pasteurs paraissent

avoir eu quelque ressemblance avec les Soudras de l'Inde: ils

étaient impurs et n'inspiraient que dégoût et aversion. « Les

» Égyptiens ont en abomination tous les pasteurs de brebis, »

(Genèse XLVI, 34.) Est-ce peut-être que ces pasteurs étaient

pour les Égyptiens les descendants de ces fiycsos, peuplades

sémitiques qui auraient été leurs pruels dominateurs avant

d'avoir été vaincues et domptées par eux? Les membres de cette

caste ne pouvaient point posséder la propriété du sol: ils ne

le cultivaient qu'à titre de fermiers, le roi, les prêtres et la

noblesse étant seuls capables d'être propriétaires. Ils n'étaient

admissibles a aucune fonction publique, exclus de toute parti-

cipation à l'élection du roi ou à un acte politique quelconque.

C'était la gent taillable et corvéable à merci, une sorte de tiers

étal dont le sacerdoce et la noblesse étaient sans cesse occupés

à empêcher l'émancipation.

LES ESCLAVES.L'Egypte a connu l'esclavage; mais il ne pa-
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raît pas qu'un Égyptien pût jamais devenir l'esclave d'un autre

Égyptien. Les étrangers seuls étaient en servitude. L'affran-

chissement était pratiqué: il y avait même un temple mémo-

rable dans lequel tout esclave maltraité par son maître devenait

libre dès qu'il en avait franchi le seuil et avait été tatoué de

stigmates sacrés par les prêtres. Le maître n'avait pas le droit

de disposer de la vie de son esclave, car quand la femme de

Putiphar dit à son mari, en lui montrant le manteau de Jo-

seph : « Cet esclave hébreu est venu pour me faire violence »

(Genèse XXXIX, 16), Putiphar ne tue pas Joseph, mais il se

borne à le faire arrêter et à le livrer aux magistrats.

2^7. —ORGANISATIONJUDICIAIRE.Il y avait un tribunal dans

chaque nome. Au faîte de l'édifice judiciaire se trouvait une

cour suprême, composée de trente juges-prêtres, dont dix

étaient fournis par chacune des trois capitales de la haute, de

la moyenne et de la basse Egypte: Mempliis, Héliopolis et

Thèbes. Ces juges, déjà si riches de leurs vastes domaines,

recevaient de l'État un salaire annuel. Ils se recrutaient entre

eux par l'élection, et le roi n'intervenait que pour recevoir

d'eux le mémorable serment de lui désobéir, s'il leur comman-

dait une injustice.
La plaidoirie était interdite: les procès s'instruisaient par

écrit, et telle était l'exclusion du procédé oral, que la justice
ne prononçait point oralement ses décisions. Les juges opi-
naient secrètement et le président faisait connaître le jugement

par une pantomime consistant à tourner, vers le plaideur ga-

gnant son procès, l'image de la vérité, figurine en pierres pré-
cieuses que ce magistrat portait au cou, suspendue à une chaîne

d'or.

Il y avait un tribupal spécial pour la sépulture, composé de

quarante juges. Dès qu'un Égyptien décédait, on procédait à

l'examen de sa vie: chacun avait le droit de l'accuser. Si l'ac-

cusation était justifiée, le défunt était ignominieusement privé
dela sépulture, tache qui rejaillissait sur toute sa famille. La

sépulture était au contraire honorablement accordée à celui
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dont la mémoire n'était attaquée par personne devant le tribu-

nal. On sait que les rois eux-mêmes, après leur mort, étaient

soumis à cet examen de conduite. Hérodote nous fait de plus
connaître une particularité remarquable: c'est que les Grecs

auraient eu a Naucratis des magistrats de leur nation rendant

la justice entre leurs nationaux.

228. — PUISSANCEPATERNELLE.On la trouve chez les

, Égyptiens, mais avec un cachet de modération assez rare dans

l'antiquité. La loi imposait des devoirs respectifs aux parents
et aux enfants. Et dans la dette alimentaire imposée aux en-

fants, il y avait, au dire d'Hérodote, cette singularité que les

filles seules et non les mâles étaient tenus de nourrir leurs pa-
rents dans le besoin. Des modernes ont expliqué ce passage
d'Hérodote en substituant, dans la traduction, le mot soigner
au mot nourrir, et cela provenait, disent-ils, de ce que les

mâles, obligés, suivant leur caste, de se faire soldats ou prê-

tres, quittaient leurs parents, et ne pouvaient point, par con-

séquent, être tenus de les soigner. Les noms des enfants étaient

individuels et accompagnés de celui du père. On lit sur les cer-

cueils des momies: un tel, fils d'un tel.

MARIAGE.La loi l'encourageait par tous les moyens. Le père

dotait sa fille, et la femme ne s'achetait pas par le mari comme

dans la plupart des législations orientales. La léviration était

en usage: c'est aux Égyptiens que les Hébreux empruntèrent

cette coutume, qui consistait en ce que le beau-frère d'une veuve

sans enfants était tenu d'épouser cette belle-sœur, si elle le re-

quérait (voy. § 242); coutume plus morale que celle des

Hindous, chez qui la loi de Manou permettait à une femme

dont le mariage était stérile, d'exiger du frère de son mari,

même du vivant de celui-ci, qu'il intervînt pour la rendre

mère.

C'est une question non résolue que de savoir si la polygamie

fut permise en Égypte. Il est certain que l'adultère de la femme

était défendu: on coupait le nez à la femme coupable, et l'on

appliquait cent coups de bâton à son complice.
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Le mariage, permis entre frère et sœur, n'était défendu

qu'entre parents de la ligne directe. Il n'y avait point de bâtards:

même les enfants nés d'une esclave étaient légitimes, parce

que, dans les idées de ce peuple, le père seul communiquait

la vie et la naissance; aussi cet historien ajoute-t-il que la lan-

gue égyptienne appelle mâles les arbres qui portent des fruits,

et femelles ceux qui n'en produisent pas.
Le respect des Égyptiens pour le lien du mariage est attesté ,

par la Genèse même, chap. XII, v. 19, et rien n'annonce,

dans ce qui nous est parvenu, que leur législation autorisât la

répudiation ou le divorce. Chose singulière si elle est vraie,

c'est que les rôles naturels y auraient été intervertis, et, au

dire des anciens historiens, les femmes auraient eu la préémi-
nence sur leurs maris! La puissance maritale y aurait été l'a-

panage de la femme! ! Les modernes ont repoussé cette donnée

historique en disant qu'il ne s'agit ici que de la direction du

ménage, de ce gouvernement qui dans l'intérieur domestique

appartient à la femme même chez nous, et sans préjudice de

la puissance du mari. Néanmoins, il reste de graves témoi-

gnages à l'appui de ce fait anormal et presque unique dans

l'histoire de l'humanité.

L'adoption était pratiquée, suivant l'historien Josèphe, dans ,

ses Antiquités judaïques: elle conférait aux enfants adoptifs
les mêmes droits qu'aux enfants procréés.

CONTRATS.Le prêt ne pouvait être constaté que par écrit;

néanmoins, à défaut de titre, le défendeur était tenu d'affirmer

par serment qu'il ne devait pas la chose ou la somme réclamée.

Le prêt était à intérêt: mais quelque ancienne que fût la

créance, elle ne pouvait jamais dépasser en intérêts le chiffre

du capital prêté, comme dans laloi de Manou. On empruntait
sur gage, et le plus précieux qu'un débiteur pût donner, c'était

le corps embaumé d'un de ses ascendants. La législation égyp-
tienne se distinguait de toutes celles de l'antiquité par son

humanité envers le débiteur obéré. Tandis que dans toutes ces

législations, la liberté et même la vie des débiteurs répon-
daient du payement de leurs dettes, la loi d'Égypte n'accor-
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dait au créancier qu'un recours contre les biens, et jamais
contre la personne du débiteur.

SUCCESSIONS.L'histoire ne nous a conservé aucune don-
née certaine sur.le système héréditaire égyptien.

229. — Lois CRIMINELLESET DE POLICE. Le législateur
avait cru réprimer la mendicité, la paresse et le vagabondage,
et par conséquent tarir une des sources du crime, en imposant
à tout Égyptien l'obligation de déclarer .chaque année, au gou-
verneur de la province, son nom, son état, ses biens et les

produits de son industrie; il condamnait à mort ceux qui fai-

saient une déclaration infidèle et ceux qui n'avaient pas de

moyens honnêtes d'existence. Diodore nous apprend encore

que le vol avait une organisation légale en Egypte. Les voleurs

y étaient embrigadés sous les ordres d'un chef auquel ils

remettaient le produit de leurs soustractions frauduleuses, et

la partie lésée pouvait se faire rendre les objets volés en aban-

donnant au directeur de cette étrange corporation le quart
de la valeur des objets restitués. Il paraît bien difficile d'ad-

mettre le récit de Diodore, car enfin le vol était puni, et il

n'en faut pas d'autre preuve que l'épisode de la coupe d'or

introduite par Joseph dans la besace de Benjamin, à l'insu

de celui-ci et de ses frères. On a expliqué le récit de Diodore

en disant que ces bandes de voleurs étaient des tribus d'Ara-

bes, errantes et nomades, avec lesquelles on traitait après

avoir été pillé, comme on le faisait au moyen âge avec les

Normands quand ils faisaient leurs incursions armées en

France. Cela ressemble aussi au denier noir payé par les pro-

priétaires écossais aux brigands montagnards.

Le parrieide était condamné à avoir le corps percé de

pointes et brûlé vif dans les épines sur lesquelles il était

étendu.

Le meurtre de l'enfant par le père ou par la mère n'était
j

pas puni de mort, mais le coupable était soumis à l'horrible

épreuve d'être garrotté avec le cadavre de la victime, de

manière à le tenir embrassé pendant trois jours et trois
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nuits sans pouvoir se dégager de cette épouvantable étreinte.

Le meurtre et l'assassinat étaient punis du dernier supplice,

quelle que fut la victime, à quelque caste qu'elle appartînt,
fût-ce même un esclave. Et la vie humaine était tellement sa-

crée chez les Égyptiens, que c'était se rendre complice d'un

meurtre que de ne pas l'empêcher quand on aurait pu le faire.

Ne pas dénoncer le crime, c'était un fait puni de bastonnade,

laquelle s'administrait suivant le mode représenté par une

sculpture découverte dans l'Heptanomide. (Yoy.les Lettres de

Champollion sur l'Égypte, p. 82 et 265.)
La vi-e même des animaux était sous la protection de la toi,

non-seulement celle des animaux sacrés, mais la vie d'un ani-

mal quelconque. Peine de mort contre celui qui en tuait un

avec préméditation. Et si, même par simple imprudence ou

inattention, on tuait un de leurs animaux déifiés, le prêtre

impitoyable se faisait iceontinent le juge et le bourreau, du

maladroit.

Le parjure était puni de la peine capitale, ainsi que certains

mensonges, tels que la fausse déclaration faite a'u magistrat

par un Égyptien sur ses moyens d'existence, et la calomnie

d'un accusateur dans une accusation capitale.
Même châtiment a l'égard du faux, quel qu'il fût, et de plte,

le condamné avait les deux poings coupés. On arracfiait la

langue à ceux qui dévoilaient aux ennemis les secrets de

l'État.

La- torturé paraît avoir été en usage chez les Égyptiens.

Néanmoins, ils ne mettaient pas dans l'exécution des condam-

nations tout le raffinement d'e cruauté que Fon trouve dans les

législations orientales. Ils enivraient le patient avant de lui

faire subir le supplice, et la disposition de l'art. 27 de notre

Code pénal était une loi inscrite dans c'eMi des Égyptiens.
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SECTIONIII.

LÉGISLATIONDESHEBREUX(1).

230. —
Étrange destinée d'une nation qui s'est proclamée

jadis le PEUPLEDE DIEU! Ses descendants sont aujourd'hui

chargés de la malédiction de ceux-là même qui puisent, dans

la loi de Moïse, une partie de leurs croyances religieuses :
« Peuple monstrueux! s'écrie Bossuet dans un de ses sermons,
» qui n'a ni feu ni lieu; sans pays et de tout pays; autrefois

» le plus heureux du monde, maintenant la fable et la haine

» de tout le monde; misérable sans être plaint de qui que ce

» soit; devenu dans sa misère, par une certaine malédiction,
» la risée des plus modérés.» Et non-seulement ce méprisant
anathème tombe du haut de la chaire chrétienne, mais on le

retrouve, par d'autres motifs, sous la plume de certains phi-

losophes. On sait les volumes d'outrages et de vilenies que

(1) Ona considérablementécrit sur cetteintéressantematière.Lesouvrages
les plus importantssont,en latin:

CUNJEUS: De republicaHebræorum,lib. Ifl. Liège,1617.
LeJésuiteMenochius: DerepublicaHebrseorum,lib. VIII. Paris,1648.
SELDENUS:Dejure naturali et gentiumjuxta disciplinantEbrseorum,lib.VII.

1665.
— Uxorebraïca,seude nuptiiset divortiis.- De successionibus.- In Pon-

tificatum.1673.
—De synedriis,lib. III. 1696.
Sigonibs: De repub.Hebrseorum,lib. VII.Liège,1701.
SPENCERUS: De legibusHebrseorumritualibus, lib:III. La Haye,1686.
LEIDEKKERUS: Derepub.Hebrœorum,lib. XII. Amsterdam,1704.
En français:
PASTORET: tomesIII et IVdesonHistoiredela législation.
SALVADOR: Histoire des institutionsde Moïseet du peuplehébreu.Paris,

1828,3 vol.in-8.
Henneqtjin: Introductionhistoriqueà l'étudedela législationfrançaise(les

Juifs).Paris, 1842,2 vol. in-8.
Ec,allemand:
Mi haelis : MosaischesRecht.6 vol. in-18.Francfort,1770-1775.
Jo T : AllgemeineGeschichtedesIsraelitischenVolks. 2vol. Berlin, 1832.

Sa iLSChûtz: Das mosaischeRechtmit Berüeksichtigungdes spatern jû-
disc ien.Berlin,1848,2 vol.—2eéditionen 1853.

E MLD: GeschichtedesVolksIsrael. Gott.,1851.
FASSKL: DasmosaischerabbinischeCivilrecht.Vienne,18&2.
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Voltaire a entassés contre les israélites, et aujourd'hui même,

chose triste à constater! les juifs ne sont que des parias pour

beaucoup de personnes. En Alsace, où leurs communautés

sont plus populeuses que dans toute autre partie de la France,

nous les voyons en butte aux antipathies des gens du monde,

et chaque fois qu'une révolution parisienne relâche le lien

social, les habitants de nos campagnes se ruent en fureur sur

les maisons des juifs, et les pillent de fond en comble (i).

(1) Témoin,en 1830et en 1848,le sac de Durmenach,celuide Brumath,
celuide Hochfelden,celui de Marmoutier,et d'autres communesencore.D'où
viennent cette défaveuret cette haine?Évidemmentnotre enseignementreli-

gieuxy estpour quelquechose.Il estbien difficileque l'enfant auquel le ca-
téchismereprésentelesjuifs commelesbourreauxde sonDieu,ne conservepas
contre eux un sentiment d'horreur, alorsmême que l'enfantdevenuhomme
s'élèvepar la raisonjusqu'à comprendreet pratiquerla tolérance.Puis on re-
procheaux israélitesde déserter les arts, les métiers et l'agriculture, de ne
s'adonnerqu'au mercantilismeet à l'usure, et de ne pas se fusionnerdansla
grandefamillefrançaise.Il y a du vrai dansce reproche,mais il ne faut pas se
laisserallerà l'exagération.Tout observateurphilosopheet debonnefoirecon-
naîtra quedenotableseffortssontfaitspar lapartie intelligentede la population
israéliteet que desprogrèssensiblesont été réalisés.Dansle départementdu
Haut-Rhin,une sociétéphilanthropiques'est forméeet fonctionnedans le but
de faciliteraux israélitespauvresl'apprentissagedes arts et métiers.Dansle
département du Bas-Rhin, l'ordonnanceroyaledu 18 avril 1842a reconnu
commeétablissementd'utilitépublique la Sociétéd'encouragementau travail
en faveurdes israélitesindigents.Cetteécolede travail prend chaquejour un

développementqui ne rencontred'autresobstaclesquecelui desressourcestrop
limitéesdontellepeutdisposer.il en sortannuellementde jeunesartisansavec

l'espritcultivéet le cœurépuré, qui substituent ainsi un honnête métierdans

lequelils excellentpresquetous, auxhabitudesmercantilesqui furent fatale-
ment imposéesà leursparents.Dansles campagnes,chaquecommunautéjuive
entretientune écoleoùse donneaux enfantsl'instructionintellectuelleet mo-
rale.Danslesvilles,lesjeunesgensisraélitesfréquententleslycéesetlesfacultés,
d'où ils sortentpourse distinguergénéralementdanslesarts, dans lessciences,
dansles carrièreslibéraleset sous les drapeaux de la France. Enfin, ceuxde
la générationmodernequi s'adonnentau commercey apportentgénéralement
des lumièreset desprocédésqui attestent un progrèsréel. Leurstransactions
commercialessontmarquéesau coind'uneloyautéqui affaiblitdejour en jour
la vieilleaccusationdemercantilismeet qui, tout en étendantleur crédit, leur
conciliel'estimepublique.-

Dans nos campagnes,on travaille aussi très-activementà la régénération
despopulationsisraélites; mais on ne répare pas en cinquanteannéesl'état
moral d'un peupledégradépar dix-huit sièclesd'ilotismeet de persécutions.
Avecle temps, on parviendraà mettre les israélitesattardésau niveaumoral
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Eh bien! en dehors du fanatisme et des préjugés, on ne

peut s'empêcher d'admirer cette nationalité et cette physiono-

de leursconcitoyens;maisil faut tenircomptedesdifficultés,efla plusgrande
peut-êtreestcellequiprovientdeschrétienseux-mêmes.Ilsnourrissentcontreles
israélitesune antipathiereligieuse,unepréventionhostilequi empêcheceux-ci
de se releverdu dégradantservagedans lequelleurspèresfurent humiliéset
pressuréspendantdes sièclespar l'espritcontraireà celuide 1789.Cettepré-
ventiontendchaquejour à s'effacerdansles régionssupérieuresde laSociété,
mais elle est encore singulièrementtenace parmi les populationsde nos
campagnes.

Onentendrépétersanscesseque lemalaiseet mêmela ruinedenospaysans
doiventêtre attribuésauxspoliationsdesisraélitesquiviventau milieud'eux.
C'estde l'exagération.Il y a milleet une causesquiexpliquentparfaitementla
décadencedu paysanalsacien, et parmi lesquellesdisparaît, commeimper-
ceptible,l'action de quelquesexploiteursisraélites.Ces causessontgénérales
et spéciales.Générales!car il n'y a pas que le paysanalsacienqui soit aux
abois.Onsaitqueles embarrasde la fortunefoncièresontextrêmesenFrance;
- que la dettehypothécaires'y élèveau chiffremonstrueuxdeprèsde 12mil-
liards;—que46départementssontgrevésdeplusde 100millions,et quedans

ce nombre,le Bas-Rhinn'occupeque le 29erang et le Haut-Rhinle 35'. Il y
a doncà ce malaisegénéralunecausecommuneque le gouvernementcherche
à combattrepar sesétablissementsdecréditfoncier.

Spéciales!chacunde nouslestouchedu doigt;cesontentreautres:
1°Ladépréciationénormequi frappales produits agricolesimmédiatement

aprèsla révolutionde1848et quilesfit tomberàun viiprixdont ilsne sesont

pas encorerelevés;
2° Plusieursannéessuccessivesde mauvaisesrécoltesque le cultivateur

alsacienvient de traverseravecla maladiedespommesde terreet dela vigne,
en un motavecdespertes doublesà raisondu défautde qualitéet dequantité
des produitsvenantsejoindreà la viletédu prix;

3°L'amoureffrénéde nos paysanspourla terre et leur orgneilextrêmeà en

posséderle plus que possible.Cettepassionles poussesanscesseà acquérir
cet instrumentde travailà desprix tellementélevés,qu'il leurest impossible,
non-seulementd'amortirle capitaldéboursé,mais mêmede faireproduireà

cecapitall'intérêtnormal;
4° Leprixexorbitantauquellespropriétairesaffermentleursterres.Cetexcès

existemêmedelapartdes hospiceset autres établissementsd'utilitépubliquedont
les biensne peuventêtre affermésquepar voied'adjudicationpublique,et l'on
voitalorsles paysansseruerà l'adjudication,s'échaufferauxenchèreset rester

adjudicatairesmoyennantde fabuleuxcanons.Depareilsbauxsontune cause
incessanted'épuisementpourlesfermiers;

6°L'absencedu numéraireindispensablecommefondsroulantdel'exploita-
tion agricole.L'argentque le paysanempruntesur hypothèquelui revientà

un tauxdésastreux; cela est vrai du restepour lespaysansde touslesdépar-
tementset n'estpas unecausedemalaisespécialeenAlsace;
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mie spéciale conservées par les juifs, malgré leur dispersion

sur toute la surface de la terre. Dix-huit cents ans de souf-

60Enfin,le goûtduluxe,dubienvivreet de la dépensequi appauvritvisi-
blementnoscampablles.

Lepaysanalsacienest dansle malaise,c'estvrai; mais il y en a en France

beaucoupdéplus gênésquelui. Onvientdevoir qu'il y a vingt-huitdéparte-
mentshypothécairementplus endettésque le Bas-Rhinet trente-quatrequi le
sontplus quele Haut-Rhin.Lesdépartementsdu ressortde laCourd'Amiens
ont une dette hypothécairede. 500,597,000fr.

Ceuxde la Courd'Orléans. 419,865,000
— de Poitiers. 379,658,000
— de Rennes. 367,220,000
— de Caen. 773,4^0,000

Oril n'y a pasuneseulecommunautéjuivedans aucundecesdépartements:
ce n'est doncpasl'usureisraélitequiy a amenécette situation.Ladettehypo-
thécairedu Bas-Rhinn'est quede 130,437,000fr., et le totaldescréanceshypo-
thécairesdesIsraélitesne dépassepas2 millions. Celane prouve-t-ilpas le
peude fondementdesaccusationsqui représententles israélitescommetenant
dansleursmains,pourgagesdeleursénormescréances,presquetout le solque
le paysanarrosede ses sueurs!!S'il estvraique lesjuifsconsommentla ruine
desagriculteurset des artisans, on doitaumoinsretrouverentrelesmainsde
cesspoliateursles richessesenlevéesà leursvictimes. Eh bien!lavéritéest
que lesjuifsdescampagnesvivent et s'agitentau milieud'unemisèreréelle.
On les croit richesparcequ'onles juge sur l'apparence: le peupleestimela
fortunedechacunparleluxede ses habits.Oril est vrai quelesisraélites,par
une traditiondeleur origineorientale,ont conservéun goûtexagérépourla

parureextérieure.Maiscet excèsde clinquantn'est qu'unsignetrompeurde
richesse,et noussavons,nousquivivonsaumilieud'eux,quetousceshommes
neparviennentà parerleursfemmesd'étoffeset debijoux,et à se couvrireux-
mêmeset leurs enfants de joyauxet debeauxhabits, les jours de sabbatet
de fête,qu'auprixdes privationsles plus pénibleset des sacrificesles plus
onéreux.L'observateursérieuxquivaau fonddeschosesne l'ignorepasdans
notreprovince;il suffitde voircommentvivent à la campagneces commu-
nautés israélitesqui, dansle départementdu Bas-Rhin, sont au nombrede
centcinq; c'est lamentable!Lesroutessontsillonnéesde pauvresfamil!csqui
vont,de villageenvillage,implorerl'inépuisablecharité de leurs coreligion-
naires.Et ceuxquine viventpasdecettecharité,quefont-ilspourvivre? Ils
continuentcemercantilismeauquella nation juive avait été fatalementcon-
damnéepar lesgouvernementsqui, hier encore,leur défendaientde posséder
un champou d'entrer dans uneprofessionhonorable.Cesmalheureux,dont
les pèresétaientdesparias,n'ontpasreçud'eux,commelespaysans,la charrue
traditionnelleet deschampsà cultiver; aussifont-ilsencorele métierdecour-
tiers ou commissionnaires.Ils serventde proxénètesentre le paysanqui a be-
soind'emprunteret l'usurier à quelquecultequ'il appartienne.Cetrafic,j'en
conviens,n'estpasmoral;mais,souscertainsrapports,l'interventiondel'israé-
lite renddevraisservicesau campagnard,et c'estcequi expliquepourquoile
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l'rances et de persécutions ne les ont pas abattus; leur contact

avec les autres peuples pendant cette longue série de siècles

paysanne fait pas la moindreaffairesans appelerl'israélite(le Schmouser).
Celui-cisert d'intermédiaireau paysan qui n'a pas le tempsde sedéplacer,
soitpour lui procurerrachatdeschosesdont il a besoin,soitpourlui faciliter,
à un prix plus avantageux,l'écoulementde sesproduitsagricoles.Certesc'est
là une industrieplus utilequeruineusepour le campagnard,car il vendses
produits plus cher, grâceà une concurrencequ'il n'aurait passufairenaître,
et le courtier,pourprixde la prodigieuseactivitéqu'ila déployéependantune

-

journéeentière,rentre le soirau seindesa nombreusefamilleavecunepièce
de monnaieque sa sobriétéproverbialelui permet de rapporter presque
intacte.

Nepouvantpasniercettemisèredesjuifsdansnoscampagnes,leursadver-
saires les accusent/den'être pauvresqu'enapparenceet de thésauriser;c'est
unedesbanalesaccusationsdu moyenâge;la véritéestbienfacileà découvrir.
Questionnezlesnotairesrequislorsdudécèsdespèresdefamille!Presquetou-
jours un très-maigreinventaire,desenfantsnombreuxcommeils le sontdans'
les mariagesisraélites,et leplussouventune liquidationonéreuse!Lamisère
des israélitesà la campagneest au comble;pillésplusieursfoispar la fureur

populairedes chrétiens,ils ont dû déserterleurs foyerset leursintérêtssans
mêmeréclamerou obtenir les justes indemnitésauxquellesils avaientdroit.
Dansla plupartdeslocalités,les hommeset lesfemmesvalidess'expatrient,
faute de moyensd'existence; à Bischeim,villagesouslecanonde Strasbourg,
unegrandepartiedela jeunessejuives'estexiléeenAmérique,et dansla com-
munauté israélitede Niederrœdern,on ne trouveraitplus, à l'heurequ'ilest,
un seuljeunehomme.

Et voilà ceux qu'on représentecommes'enrichissantdes dépouillesdes

paysans,et contrelesquelsje lis, dans un livre intitulé: Desjuifs enFrance,
par M.Hallez,avocatà la CourdeParis, 1845,in-8,p. 279: «Certesceserait
»une nécessitédéplorablequed'avoirà demanderà une assembléefrançaisele
abannissementdequarantemilleFrançais.Maissi. l'état des chosesne se
»modifiepasprofondément;si. a Et l'auteur prononcerésolûmentl'ostra-
cismede tous les juifsfrançais.Dieumerci! il y a d'autresmoyensde remé-
dier aux abuspossiblesde la juxtapositiondes israéliteset despaysans;il y
en a de très-efficaces,non pashorsdela constitution,dela justiceet del'hu-

manité, maisdans le progrèscivilisateurauquel le gouvernementpourrait
donnerune impulsiondécisive.Lesenfantsindigentsaffluentcommecandidats

à l'Écolede travail, maisonnepeut en ouvrirla portequ'à un petitnombre,
à causede l'insuffisancedes ressourcesde cetétablissement,quin'estentre-
tenu Quepar la charitéprivéeet par quelquessecoursdesbudgetsmunicipal
et départemental.Que le gouvernementlaissetomber sur cet établissement
unepart desmillionsqu'il consacreau profitdesclassespauvres,et l'onverra

la régénérationdesjuifsde la campagneaccompliedansun avenirtrès-pro-
chain.Eux-mêmes,et leursenfants,initiésaux mœursnouvelles,se créeront

des moyensd'existencepar un travailhonnêteet deviendrontchefsde nou-

vellesfamillesdans lesquellesse transmettronttraditionnellementdes habj-
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n'a pas pu les absorber. Les causes de ce phénomène sont

multiples: l'une des plus puissantes gît dans le système de

législation que Moïse fit accepter par le peupie hébreu. Cette

législation mérite de fixer l'attention du penseur: tout homme

sérieux doit la connaître et la méditer; car « les écrivains du

» XVIIIe siècle qui ont traité les livres saints des Hébreux avec

» un mépris mêlé de fureur, jugeaient l'antiquité d'une ma-

» nière misérablement superficielle. Les juifs sont, de toutes

» les nations, celle dont ils ont le plus mal connu le génie, le

» caractère, les institutions religieuses, et pour s'égayer avec

» Voltaire aux dépens d'Ézéchiel ou de la Genèse, il faut réu-

» nir deux choses qui rendent cette gaieté assez triste: la plus
» profonde ignorance et la frivolité la plus déplorable. »

(Benjamin Constant, De la Religion, etc., II, p. 210.)
La France, après avoir traité trop longtemps les juifs d'une

manière indigne d'elle (1), les a émancipés et élevés à la di-

gnité de citoyens. Comme tels ils sont, depuis la révolution,

régis par les lois civiles et politiques, qui n'établissent aucune

différence entre eux et les autres Français. C'est un progrès
dont il appartenait à la France de donner l'exemple à l'An-

gleterre , a la Russie et a plusieurs États de l'Allemagne, qui
tiennent encore les juifs sous le coup d'une excommunication

civile et politique, partielle ou complète.
La loi mosaïque n'étant plus que la règle religieuse d'une

secte, l'étude de cette loi ne peut désormais offrir grand inté-

rêt pratique pour le jurisconsulte. Mais quand on envisage

l'influence que la Bible a exercée sur certaines parties de la

législation des peuples de l'Europe, influence que M. Giraud

a parfaitement démontrée dans son Essai sur VHistoire du

Droit français, t. Ier, p. 353 sq. ; quand on considère le ca-

ractère original et fortement trempé des lois de Moïse, on

tudesnormales.Certesle gouvernementleur doitbiencetteassistancenefût-ce

qu'àtitre de réparationdu tortmatérielet moralqu'onleura faitpendantdes
siècles!

(!) Voy.DEPElNG:lesJuifsdanslemoyenâge.Paris,1834,in-S.-HALÉYY:
Résuméde l'histoiredesjuifs modernes.
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est amené à reconnaître que l'étude de l'histoire et de la phi-

losophie du Droit doit nécessairement puiser à une source

aussi riche et aussi intéressante.

I. La Bible.

231. — Moïse est sans contredit l'un des plus grands esprits

qui aient honoré l'humanité : il faut plaindre la légèreté ou l'i-

gnorance de ceux qui ont ridiculisé ce personnage et sourire

du pyrrhonisme de ceux qui ont dit qu'il n'a jamais existé.

Illuminé par le buisson enflammé du mont Horeb (Exode, II,

23 etsuiv.), Moïse, élevé dès son enfance à la cour des Pha-

raons, rassemble les peuplades d'Hébreux campées sur le sol

d'Égypte, dégradées par l'esclavage et avilies par l'idolâtrie; il

veut spiritualiser ces hommes grossiers et les ramener
a

du vrai Dieu, du Dieu d'Abraham et de Jacob; il veut leur

donner la liberté, une patrie et le bien-être en échange de la

servitude, de la misère et du polythéisme égyptien. Quelle

œuvre immense! Il faut, pour l'accomplir, l'intervention de

Dieu lui-même; il faut du moins que les Hébreux soient frap-

pés de cette idée, que leur réformateur est le ministre de Dieu

Moïse disparaît un jour sur le Sinaï, au milieu des horreurs

d'un orage qui glace d'épouvante ces esclaves tremblants dans

le désert: il défend, sous peine de mort, qu'on le suive, et sur

le haut de cette montagne, dans des circonstances que la Bible

raconte avec les couleurs d'un style oriental qui touche au su-

blime (Exode, XIX, 16 etsuiv.), Moïse reçoit de Dieu même le

DÉCALOGUE,ce résumé de la loi israélite, cette pierre angu-

laire des sociétés chrétiennes.

Cette loi fut ensuite développée dans un poëme épique com-

posé de cinq parties :
La Genèse, histoire de la création et des patriarches ;

VExoàfi, qui raconte la sortie d'Egypte;

Le Lévitique, qui règle les choses du culte;

Les Nombres, oule dénombrement du peuple;

Et le Deutéronomc, ou complément de la loi.

Telle est l'oeuvre législative de Moïse, formant la première
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partie du recueil sacré que les Hébreux appellent micra, lec-

ture, et les chrétiens biblos, le livre par excellence, la Bible,

l'Ancien Testament.

La deuxième partie contient les écrits prophétiques, à sa-

voir: Josué, —les Juges,
— Ruth, — Samuel, divisé en deux

parties qui, dans les Bibles chrétiennes, prennent le titre de 1er

et 2e: livre des Rois; — les deux livres des Rois (3e et 4° dans

lesdites Bibles) : — Isaïe, — Jérémie, — Ézéchiel et le livre

des douze petits prophètes.

La-troisièmepartie comprend les écrits sacrés ou hagiogra-

phes, savoir: Job, —les Psaumes de David; — les Proverbes

de Salomon; — l'Ecclésiaste; — le Cantique des Cantiques;
- les deux livres des Paralipomènes;

— Daniel; — Esdras;
- Néhémias et Esther.

Tels sont les éléments de la Bible hébraïque: il y en a d'au-

tres encore dans la Bible, chrétienne, tels que Tobie; — Ju-

dith; — le livre de la Sagesse;
— l'Ecclésiaste de Jésus, fils

de Sirach ; — Baruch et les deux livres des Machabées; mais

les israélites ne les tiennent pas pour canoniques et essentiels

dans le recueil sacré.

Revenons à l'œuvre de Moïse. Les Hébreux l'appellent torah

(la loi), et sans admettre les dénominations grecques données

ci-dessus aux cinq livres qui la composent et qui l'ont fait ap-

peler par les modernes Pentateuque, ils les désignent par les

expressions initiales de.chacun de ces livres: Berechit, qui
veut dire, en hébreu, au commencement; Elle chemot, voici

les noms; Vaicra, il appela; Bamidbar, dans le désert; Elle

hadebarim, voici les paroles.
Est-ce Moïse iui-même qui a rédigé le Pentateuque? Des

Pères de l'Église en ont douté, et il y a des raisons fort sé-

rieuses de partager leurs doutes. Mtis si la forme peut lui être

disputée, il est indubitable que le fond lui appartient: le Penta-

teuque est de Moïse comme l'Iliade est d'Homère. Ce qui paraît

certain, c'est qu'après la captivité de Babylone, cinq cents ans

avant Jésus-Christ, un savant scribe, appelé Esdras, rassem-

bla, épura et mit en ordre, sous le contrôle du sénat hébreu de
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l'époque, la plupart des livres fondamentaux qui composent,
avec le Pentateuque, la loi que l'on appelle mosaïque. C'est

ce mêmeEsdras qui substitua, dit on, a l'écriture phénicienne
ou samaritaine dont les juifs se servaient avant la captivité, le

caractère chaldéen ou hébraïque actuel. De l'hébreu, la Bible

fut d'abord traduite en grec par le sénat juif, d'où lui

vient le nom de Bible des Septante. Cette traduction grecque
fut traduite en latin et servit aux chrétiens jusqu'à ce que
Saint-Jérôme eût fait, sur le texte hébreu même, la version

latine reçue dans toute la chrétienté sous le nom de Vulgate.
Une des bonnes traductions françaises de la Vulgate est celle

de Lemaistre de Sacy: c'est celle que je citerai dans ce précis.
La meilleure est celle que M. Cahen a publiée à Paris en 1831,

avec l'hébreu en regard, accompagné des points, voyelles et

des accents toniques, avec des notes philologiques, géogra-

phiques et littéraires et les principales variantes de la version

des Septante et du texte samaritain.

Il. Le Talmud.

232. — Outre les lois écrites dans le livre de Moïse, ce lé-

gislateur disait avoir reçu de la bouche de Dieu même sur le

montSinaï, différents préceptes qui se perpétuèrent, a travers

les générations, par une tradition orale transmise de Moïse à

Josué, de Josué aux anciens, puis aux prophètes, aux mem-

bres du grand Sanhédrin et enfin aux rabbins. La transmis-

sion de cette tradition, ainsi que l'interprétation de la loi

écrite de Moïse, avaient fait naître à Jérusalem deux écoles

opposées, l'une des Saducéens, conservateurs, ennemis de

toute innovation et n'admettant comme inspiré que le texte lit-

téral du Pentateuque; l'autre des Pharisiens, hommesde progrès

et qui se comportaient envers le torali comme les jurisconsultes

romains envers la loi des Douze Tables. Soit pour éviter que

la dispersion du peuple juif ne rompit la chaîne de cette tradi-

tion, soit pour constater les additions et modifications que la

pratique
des rabbins avait déjà failés aux textes mosaïques,
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soit enfin pour raffermir le culte israélite au milieu des progrès

du christianisme, le rabbin Juda Hakadosch, qui vivait à Tibé-

riade au Ille siècle, recueillit ses propres souvenirs et ceux de

ses coreligionnaires, fit des extraits des commentaires écrits

par les docteurs hébreux, et composa, en langue hébraïque,

un recueil connu sous le nom de Mischna (loi répétée.) Ce fut

une œuvre pharisienne, c'est-à-dire de progrès. Elle eut pour
but d'adoucir les rigueurs du mosaïsme et de le rendre plus

praticable. Elle a d'ailleurs le mérite de nous faire connaître

la jurisprudence qui fut réellement appliquée en Palestine de-

puis le retour de la captivité de Babylone jusqu'à la ruine de

Jérusalem. Mais malheureusement -la Mischna devint elle-

même un texte sur lequel les rabbins, après la dispersion du

peuple juif, écrivirent des commentaires ou gloses, appelés

ghemara, et qui ne sont qu'une œuvre de subtilité, d'obs-

curité et d'indécence, à en croire du moins ceux qui en par-

lent, car il nous a été impossible de le vérifier nous-même,

les ghemara, imprimées en langue hébraïque, n'ayant jamais
été traduites même en latin. Si la Mischna n'a elle-même ja-
mais été traduite en français, du moins elle l'a été en latin

par Surenhusius à Amsterdam en 1698, et en allemand par
Rabe en 1760. Il nous a été possible de consulter ces deux tra-

ductions. Ces gloses, qui forment plusieurs volumes in-folio,

furent l'objet de deux compilations faites, l'une a Jérusalem

au IIIe siècle par le rabbin Jochanan, l'autre à Babylone vers

le VIe siècle par le rabbin Ascé. La réunion de la Mischna à

l'une ou l'autre des ghemara qui en encadrent le texte comme

la glose encadre les textes du Corpus juris romani, forme le

Talmud, que l'on appelle Talmud de Jérusalem ou Talmud

de Babylone, selon que la Mischna est accompagnée de la

ghemara de Jochanan ou de celte d'Ascé.

Le Talmud obtint parmi les juifs ignorants et dégénérés
une autorité égale et même supérieure a celle du Pentateuque :
les talmudistes disent proverbialement que la Bible est de

l'eau; la Mischna du vin et la ghemara du vin aromatisé. Ce-

pendant les Saducéens et les Caraïtes l'ont toujours repoussé;
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Justinien, par sa nov. 146, cap. I, en prohiba l'usage dans les

synagogues, et de tout temps les israélites éclairés ont décliné

l'autorité canonique du Talmud. Ce livre, ou (ta moins la

glQse qui accompagne la Mischna, doit n'être qu'un amas in-

digeste d'observations puériles, de questions ridicules et de

superstitions absurdes. Quelques bonnes pensées sont noyées
dans d'incroyables divagations; les préceptes obligatoires sont

entremêlés de paraboles et de légendes quelquefois merveil-

leuses, souvent de mauvais goût; le mosaïsme y est défiguré
et avili. Ainsi, entre autre choses, j'ai lu quelque part qu'il y
est dit que Dieu passe-tous les jours neuf heures à étudier la

Mischna; —
qu'un œuf étant tombé du nid d'u. oiseau sur la

terre, renversa par son énorme poids trois cents gros cèdres et

inonda soixante villages de la liqueur sortie de sa coque, etc.

Ce sont surtout ces commentateurs de la Mischna, appelés

Thanaim, qui, à raison de leur manière étroite'd'expliquer la

loi, ont fait naître l'épithète de judaïque que l'on applique à

toute interprétation servile qui s'attache à la lettre du texte

sans tenir compte de l'esprit (1). C'est pouf remédier à cet

état de décadence, pour diriger les juifs vers une interpré-
tation moins étroite du torah et pour ramener la doctrine

rabbinique au mosaïsme primitif, que l'on vit surgir aii

XIIe siècle un rabbin espagnol, Moïsa, fils de Maimon,

appelé Maimonide et surnommé l'Aigle de la synagogue.

Cet homme, d'une intelligence vraiment supérieure, fit,

dans ce but, un abrégé du Talmud, qu'il puhlia sffl le

titre de Mischna Torah (2e loi), mais qui est plus générale1-

(1)En voiciun exempteentïeBeaucoupd'autres:
LeDeutéronome,xxi,18,porte: «Siunhommea un filsrebelleet mtolent;

r,qui ne serendeau commandementni desonpèreni desa.mère,ils le pren-
»dront et le mènerontauxanciensde la vllJe, et ils leurdiront: Voicinotre
»fils qui estun rebelleet un insolent,etc.aLesdocteurs-juifsduTalmudont
décidéquecet acte depuissancepaternellene pouvaitpasêtre exercépardes

parentsmanchots,muetsouaveugles,parceque, manchots,ils nepourraient
pasprendre'leurfils,conformémentau texte; —muets,ils ne pourraientpas
direcequ'ils doiventdire auxanciens,et meugles,ilsnepourraientpasdire,
en le montrant: Voicinotrefils.
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ment connu sous celui de Jad

Chazakabkfmam
forte). Il se

distingua aussi par de savants commentaires sur la Mischna et

par des ouvrages qui tous méritent vénération. On dit qu'il
écrivit en arabe et fut traduit en hébreu. A partir de cette épo-

que, se manifesta une grande activité intellectuelle parmi les

docteurs juifs; on cite parmi les plus célèbres: Abenezva, Juda

Lévite, Moïse bar Nachman, Salomon Isaaki, David Rimclii,

Lévi ben Gersom, et beaucoup d'autres dont on peut appren-

dre a connaître les noms et les œuvresdans la bibliothèque

rabbinique de Bartolocci.
f

Dans les temps plus modernes, au XVIe siècle, il a paru un

recueil très-bien fait de la science talmudique par Karo ben

Ephraïm, sous le titre de Sckulchan Aruch; une traduction al-

lemande a paru à Hambourg, de 1837 à 1840. On cite aussi

avecéloges le manuel de Droit hébraïque, publié en 1778 par

Moyse Mendelsohn, et dont la cinquième édition est de 1826.

Je ne connais pas en France de traités spéciaux de Droit mo-

saïque.

1° Droit public des Hébreux.

A. Forme du gouvernement.

233. — Ce qui frappe le plus dans la constitution politique
de Moïse, c'est l'égalité devant la loi, conception prodigieuse
et inconnue jusqu'alors parmi les peuples orientaux. Le Torali *-

est un niveau social pour tous les enfants d'Israël. Ce grand

principe de l'égalité devant la loi découle directement du dogme

fondamental du mosaïsme, qui est l'unité de Dieu. Révolté

contre le polythéisme et le fétichisme oriental, Moïse s'éleva

jusqu'à la conception de JÉHOVAH,le principe unique qui a

créé le monde, l'Être éternel et invisible, le Dieu d'équité,
de vérité, d'amour et de toute-puissance. Où Moïse a-t-il puisé
ce dogme fondamental? En a-t-il pris le germe dans les en-

seignements du sacerdoce égyptien? L'a-t-il emprunté au maz-

déisme dont on retrouve tant de vestiges dans le judaïsme? Ou

bien n'a-t-il fait qu'appliquer le monothéisme d'Abraham, en

faisant accroire aux Hébreux qu'il avait vu Jéhovah face à face
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au milieu des éclairs du Sinaï?. Toujours est-il que s'il em-

prunta son idée à la science égyptienne, il a donné à cette idée

une consistance et des développements que ses maîtres n'a-

vaient pas soupçonnés; car chez les Égyptiens et chez les In-

diens dont les prêtres reconnaissaient un Dieu unique, la

masse du peuple est toujours restée plongée dans la grossièreté
du polythéisme. Moïse, au contraire, fait de cette unité de

Dieu le dogme de sa nouvelle religion: il exige de tous les Hé-
breux qu'ils y croient et leur défend d'admettre d'autre Dieu

que Jéhovah. Cette foi forme la clef de voûte de sa constitu-

tion : il doit la maintenir à tout prix contre le polythéisme, et

c'est pour cela que Moïse, doux et humain en général (erat
omnium hominum mitissimus, dit l'Écriture), devient cruel et

impitoyable quand il s'agit de réprimer l'idolâtrie. L'unité de

Dieu, qui n'était révélée par les prêtres orientaux qu'aux initiés

et à quelques intelligences d'élite, devient le point fondamen-

tal de la croyance hébraïque. Le saint des saints israélite n'a

plus d'arcanes comme le sanctuaire égyptien: tout enfant

d'Israël est initié, et a même le droit illimité d'être prophète,

c'est-à-dire de parler sous l'inspiration de Jéhovah et de pu-

blier ce qu'il croit être la vérité. Le gouvernement fondé par
Moïse est bien théocratique, puisque c'est Dieu qui est le roi et

le législateur de ce peuple élu (Deutér., XXXIII, 5), puisque

Moïse et ses successeurs sontles ministres de ce Dieu, puisque

les devoirs envers l'État sont des devoirs envers Dieu, puis-

qu'enfin la vie civile n'est qu'un ensemble de pratiques reli-

gieuses. Mais les monstrueux abus de la théocratie indienne et

égyptienne ont été radicalement supprimés. Plus de domina-

tion absolue d'une caste de prêtres; car les sacerdotes et les lé-

vites ne sont que de simples magistrats héréditaires spéciale-

ment voués au culte de Jéhovah, exclus du partage des terres

au lieu d'être grands propriétaires foncierseomme les brahma-

nes et les prêtres égyptiens. Plus de caste guerrière, car tout

Hébreu mâle a le droit et le devoir de porter les armes; il est

soldat dès l'âge de vingt ans. Plus de ces dégradantes inégali-

tés fondées sur la création même et fatalement perpétuées par
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l'hérédité! car tous les Hébreux sont les enfants d'un même

Dieu, et puisque la religion et l'État ne font qu'un, l'égalité

religieuse n'est autre chose que l'égalité civile et politique. Le

mosaïsme contient en germe tous les grands principes d'éga-

lité, de fraternité, de charité et de liberté que le christianisme

a plus tard développés. Jésus-Christ viendra, des siècles après,

prêcher la morale dans sa plus grande pureté; mais, quel
immense progrès et quel contraste avec tout ce qui existait à

cette époque et exista longtemps encore en fait de morale et de

religion, que cette loi de Moïse qui ordonne :

L'adoration avec amour d'un seul Dieu, l'Éternel; — le pa-
triotisme national; — l'horreur de la servitude; —la charité

envers ses concitoyens; —la bienveillance envers l'étranger;
-le pardon des injures;

— le devoir de rendre le bien pour
le mal; —le respect de la femme; — la vénération des vieil-

lards et l'amour révérentiel des parents!

234. - Le gouvernement organisé par Moïse fut théocrati- 1

que, quant au pacte fondamental, et ce grand homme se ré-

serva, au nom du Dieu dont il se disait le ministre, un pouvoir
absolu pour mener à fin l'œuvre immense qu'il avait entre-

prise. Mais, après sa mort, et quand Josuéeut achevé l'œuvre

par la conquête de la Palestine, le peuple hébreu, gouverné

par le Torah, apparaît, dans l'histoire, comme une société

essentiellement démocratique, comme une république où la

loi seule est souveraine, où tous les citoyens sont égaux,

jouissant des mêmes droits, soumis aux mêmes charges, ad-

missibles à tous les emplois, passibles des mêmes peines.

Jusqu'à, l'établissement de la royauté, les tribus composant le

peuple forment une fédération qui a ses représentants, ses

assemblées dans lesquelles on délibère et dont les décisions

deviennent des lois. Au faîte de l'édifice politique se trouve le

sénat ou grand sanhédrin. Pour y entrer, il n'est pas nécessaire

d'être riche ou patricien: il suffit d'être savant, prudent et de

bonne renommée. Le pouvoir exécutif est aux mains d'un juge

(schophet), personnage qu'il ne faut pas prendre, à cause de
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son titre, pour un magistrat de l'ordre judiciaire. C'est une es-

pèce de consul qui préside quelquefois le sénat, et auquel, dans

les moments suprêmes, le peuple confie une dictature que

quelques-uns conservèrent jusqu'à leur mort, mais sans ja-
mais la transmettre héréditairement. (Voir dans le Pentateu-

que, le livre des Juges.)
Moïse semble avoir pressenti que la forme de gouvernement

par lui donnée aux Hébreux serait trop parfaite pour eux, et

qu'après lui ce peuple turbulent et ingrat voudrait se donner

un roi (Deutér., XVII, 15). Le juge Samuel lutta de toutes ses

forces contre cette révolution dont il leur peignit les consé-

quences sous les couleurs les plus sombres (I,Rois, VIII,

11 à 18). Mais les Hébreux n'en tinrent pas compte: Saul fut

élu roi, et la royauté, après avoir jeté quelque éclat sous le

sceptre de Salomon, fut pour ce peuple une ère de décadence.

Suivant le Droit public, le roi eût dû être toujours désigné par
le grand sanhédrin, sacré par le grand pontife et institué par
l'Assemblée du peuple. Moïse avait posé pour ce roi futur des

règles et des préceptes destinés à mettre des bornes à son des-

potisme (Deutér., XVII, 15 et suiv.). Mais en fait, les choses

se passèrent tout autrement: l'idolâtrie fit, parmi les Hébreux,

de rapides progrès; l'affaissement du pouvoir des sacerdotes,

l'oubli de la loi de Moïse et la suppression du sanhédrin don-

nèrent au despotisme royal un essor immodéré. Jéhovah fut

détrôné et la république anéantie. Pour comble de malheur, la

Palestine se sépara en deux royaumes: celui d'Israël et celui

de Juda. En vain les prophètes tentèrent, par leurs admira-

bles prédications, de ramener les Hébreux à la loi de Moïse:

ce peuple persista jusqu'à ce qu'Israël tomba sous les coups

de Salmenezar. et que Nebuchadnezzar transporta à Babylone

les populations de Juda. C'est pendant cette captivité que le

caractère hébraïque se montra empreint d'une force de résis-

tance qui le distingue encore de nos jours. Ils avaient mis la

loi de Moïse en oubli sous leurs juges et sous leurs rois; dans

l'exil, ils y revinrent à la voix de leurs prophètes, tribuns

aussi éloquents qu'inimitables poètes. Leur monothéisme
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resta triomphant au milieu de l'idolâtrie babylonienne, et

dans les horreurs de cette captivité pendant laquelle les

prophètes soutinrent le courage des Hébreux en leur prédisant
la venue d'un messie qui devait leur rendre leur ancienne

splendeur.

Enfin Cyrus permit aux Juifs de retourner en Palestine;

mais pour eux plus de nationalité politique! Ils purent, dés-

ormais, vivre conformément à la loi de Moïse, mais sous le

sceptre des rois de Perse, puis sous celui des Ptolémée d'É..

gypte. L'oppression macédonienne réveilla un instant chez les

Juifs le sentiment national, et les Machabées signalèrent cette

révolte par leur mort et par quelques succès. Mais Antiochus

envahit la Judée et pilla le temple que Titus détruisit en rédui-

sant ce pays en province romaine. C'est de là que date cette

émigration israélite dont les phases et les résultats offrent un

objet d'étude pleine d'intérêt.

B. Organisation judiciaire.'

235. — Il y avait en Palestine trois espèces de tribunaux

constituant trois degrés de juridiction : le tribunal des III. le

tribunal des XXIII et le Sanhédrin. Il n'y eut pas chez les Hé-

breux de juge unique: juger seul, disaient leurs docteurs,

n'appartient qu'à Dieu et non à l'homme. Je ne crois pas que
le roi lui-même ait été régulièrement investi du pouvoir judi-

ciaire, malgré le fameux jugement prononcé par Salomon

entre les deux mères revendiquant un enfant. Rex nec judicat,

nec judicatur, suivant laMischna. (De Syned., II, § 3.)

Il y avait un tribunal des III a la porte de chaque ville

(Deut., XVI, 18), composé de trois juges appelés schophetim;

il avait sous ses ordres des officiers ministériels appelés schote-

rim, chargés d'assigner les plaideurs, d'assister aux audien-

ces comme greffiers et de procéder a l'exécution des sentences.

Les fonctions des schoterim paraissent avoir été entourées de

considération, puisque les Lévites en furent chargés du temps

du roi David. Le tribunal des III connaissait de quelques délits
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et de toutes les causes d'intérêt pécuniaire: on le nommait din

mammona. L'appel de ses jugements était porté devant le tri-

bunal des XXIII. Ce corps judiciaire était composé de vingt-
trois membres choisis parmi les anciens. Il y en avait un dans

toutes les villes dont la population dépassait cent vingt familles;
à Jérusalem, il yen eut deux. On l'appelait din misphat: il

statuait sur l'appel des jugements de première instance, et c'est

devant lui seul que devaient être portés les procès criminels

dans lesquels s'agitait une question de mort.

Enfin, la magistrature suprême était déléguée au sénat ou

grand conseil, appelé plus tard Sanhédrin, du mot grec Zvvé-

QptOIl,assemblée. On disait aussi les Septante, parce qu'ils
étaient au nombre de LXX. Leur institution remontait à

Moïse; Jéhovah était descendu sur eux et les avait animés de
son esprit. (Nomb., XI, 17, 25.) Cette corporation était tout à

la fois une assemblée politique et un tribunal, quelque chose

comme le parlement de Paris. Le président s'appelait Nasi,

prince du Sanhédrin. Ce grand conseil, siégeant dans le tem-

ple même, interprétait la loi toutes les fois que les tribunaux

le demandaient ou que les plaideurs le requéraient. Il jugeait
les sénateurs, les sacerdotes , les prophètes, les chefs militai-

res, les villes et les tribus rebelles. On peut consulter, sur les

attributions de cet auguste tribunal, l'ouvrage de Selden (de

Syned.,III, ch. 1.)

236. — La loi de Moïse attache la plus haute importance à

une bonne administration de la justice: elle contient une foule

de commandements tendants à assurer l'égalité entre les plai-

deurs. « Vous ne ferez rien contre l'équité, et vous ne jugerez
» point injustement. N'ayez point d'égard contre la justice à la

» personne du pauvre, et ne respectez pas contre
la justice

la

» personne de l'homme puissant. (Lévit., XIX, 15.)
» Écoutez ceux qui viendront à vous, citoyens ou étrangers,

a et jugez-les selon la justice. (Deut., 1,16.)
» Vous n'aurez point d'égard à la qualité des personnes, et

» vous ne recevrez pas de présents, parce queles présents
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» aveuglent les yeux des sages et corrompent les sentiments des

» justes. (Deut., XYI, 19.)
» Maudit celui qui viole la justice dans la cause de l'étran-

a ger, de l'orphelin et de la veuve. » (Deut., XXVII, 19.)

Les magistrats devaient être sans taches: les causes d'inca-

pacité ou d'indignité, même physiques, étaient très-nombreu-

ses. Leurs fonctions, dévolues sous la république par le sort,

et sous la royauté par le monarque, étaient gratuites et entou-

rées d'un extrême respect. C'était une sorte de sacerdoce.

Avant de siéger, le juge recevait de trois ou quatre autres ju-

ges, selon le degré de la magistrature, une ordination qui

s'accomplissait par l'impositiondes mains, dont Maimonide nous

a transmis la formule et les cérémonies. (De Syned., cap. IV.)

C'est le doyen d'âge et non le plus ancien de services qui pré-

sidait. Les jugements civils se formaient a la majorité des voix,

et le président les prononçait dans un style judiciaire qui rap-

pelle un peu la majesté du langage prétorien à Rome.

C. Lois criminelles.

237. — La sanction contre les violateurs du Torah fut à la

fois divine et humaine. Divine, en ce sens que Jéhovah acca-

blerait de maux ceux qui transgresseraient les commandements

de Moïse et comblerait de biens ceux qui les observeraient.

Humaine, en ce que les coupables subiraient telles peines dé-

terminées et appliquées par les tribunaux. Néanmoins, ces

deux sanctions furent temporelles, c'est-à-dire que Moïse n'in-

timida point et n'excita point les Hébreux par la menace de

châtiments ou par la promesse de récompenses dans une vie

future; il ne leur parla ni de Paradis, ni d'enfer. La vengeance

et la protection de l'Éternel devaient éclater et se faire sentir

imdTééiatement et dans ce monde. «Si vous écoutez la voix du

» Seigneur votre Dieu, en gardant et en observant toutes ses

» ordonnances que je vous prescris aujourd'hui, le Seigneur
» votre Dieu vous élèvera au-dessus de toutes les nations dela

» terre. Le Seigneur vous mettra dans l'abondance de toutes
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» sortes de biens, en multipliant le fruit de votre ventre, le

» fruit de vos bestiaux et le fruit de votre terre.» (Deut.,
XXVIII, 1 à 14.) En cas de désobéissance: « Vous serez mau-
» dits, leur dit-il; votre grenier sera maudit et les fruits que
» vous aurez mis en réserve seront maudits. Le fruit de votre

» ventre et le fruit de votre terre sera maudit, aussi bien que
» vos troupeaux de bœufs et vos troupeaux de brebis. Le Sei-

» gneur vous affligera par la peste, vous frappera de misère et

» de pauvreté, de fièvre, de froid, d'une chaleur brûlante, de

» corruption d'air et de nielle, et il vous poursuivra jusqu'à
» ce que vous périssiez entièrement. Vos corps, après votre

» mort, serviront de pâture à tous les oiseaux du ciel et à tou-

» tes les bêtes de la terre, etc. » Il faut lire dans le Deutéro-

nome XXVIII, 15 a 68, les énergiques malédictions pronon-
cées au nom de Jéhovah, par son ministre Moïse, contre Jes

violateurs du Torah.

Outre ces moyens d'intimidation fréquemment employés par
ce législateur, il avait organisé, pour le maintien de la société

israélite, un système de Droit pénal qui respire pour la liberté

individuelle et pour la dignité humaine des accusés, un respect

tout à fait inconnu dans les législations de l'Orient. La loi de

Moïse contraste par sa douceur même avec les lois criminel-

les des peuples modernes avant la fin du XVIII" siècle, car la

Palestine n'a connu ni les horreurs de la torture, ni les tour-

ments et les cruautés qui accompagnaient le châtiment pénal,

en France et en Europe, avant la révolution de 1789.

Dans le système pénal de Moïse, le but de la peine est tri-

ple et ressort nettement des versets 19 et 20 du chap. XIX du

Deutéronome: « Ils le traiteront comme il avait dessein de

» traiter son frère, et vous ôterez le mal du milieu de vous,

a afin que les autres entendant ceci soient dans la crainte, et

» qu'ils n'osent rien entreprendre de semblable. » Ainsi é«nc:

1° faire au coupable ce qu'il a lui-même fait à autrui. Delà, et

suivant le verset 6, ch. IX de la Genèse: « Quiconque aura

» répandu le sang de l'homme, sera puni par l'effusion de son

» propre sang; » de là, une peine purement pécuniaire contre
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le vol; de là enfin, pour les coups el blessures la peine du ta-

lion. 2° Oter le mal du milieu d'Israël. Cette expression se ren-

contre très-souvent dans les textes de Moïse; quel en est le

sens? Le mal, ce n'est point ici l'acte coupable; il est perpétré,

on ne peut plus faire qu'il ne l'ait pas été. Mais le mal, dans

les idées de Moïse, c'est la dette d'expiation que contracte so-

lidairement envers Jéhovah, le vengeur du crime, toute une

communauté au sein de laquelle ce crime a été commis. C'est

cequi nous explique très-bien l'usage rapporté au Deutéro-

nome, XXI, 1 à 8, et relaté ci-dessous au S 240, et il faut re-

connaître que cette solidarité religieuse de tous pour le crime

d'un seul devait rendre le crime beaucoup plus rare; 3° frapper

de crainte le public par l'appareil du châtiment. C'est le sys-

tème de l'intimidation.

Un beau et grand principe s'est nettement dégagé, dans le

Droit pénal de Moïse, des usages constants dans l'antiquité et

qui se sont perpétués dans quelques législations modernes

pour certains crimes, usages d'après lesquels les enfants et la

famille d'un condamné subissaient le supplice de celui-ci. Le

Deutéronome a dit: « On ne fera point mourir les pères pour
» les enfants ni les enfants pour les pères; mais chacun

» mourra pour son péché. » XXIV, 16. Quelle révolution!

Enfin, le Droit pénal des Hébreux a pour principe fonda-

mental que le crime n'existe qu'à la double condition du fait

et de l'intention. Ainsi n'est pas coupable celui dont l'inten-

tion seule est criminelle: il ne tombe sous l'application de la loi

pénale que lorsque son intention a été suivie d'un acte d'exé-

cution. Bien plus, une large place est accordée au repentir,
et celui-là n'est pas punissable qui, avant les poursuites, peut
remettre les choses dans l'état primitif. Il n'est tenu alors qu'à
des expiations religieuses. Et même, après les poursuites com-

mencée, si le coupable peut réparer le tort, par exemple,
restituer la chose volée, sa peine est moindre que dans le cas

contraire.
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a. Despeinesen usagechez les Hébreux.

238. — Il y en avait d'aillictives et de simplement pécu-
niaires : celles-ci étaient la confiscation et l'amende.

Parmi les peines afflictives, on comptait:
1° Les peines capitales qui se présentent dans l'échelle sui-

vante de gravité :

1) La lapidation. Ce supplice, né, dit-on, de la nature

pierreuse du sol, était connu avant Moïse. Les femmes y
étaient soumises comme les hommes, avec cette différence

que ceux-ci étaient lapidés presque nus, et les femmes cou-

vertes jusqu'à la poitrine. Les témoins , comme épreuve su-*

prême de la sincérité de leurs témoignages, étaient obligés de

jeter la première pierre (Lévit., XXIV, 14); le peuple entier

achevait le patient. L'exécution avait lieu hors de l'enceinte

des villes.

2) Le feu. Tantôt on plaçait le condamné vivant sur un

bûcher de bois, jusqu'à ce qu'il fût étouffé et consumé par la

flamme; tantôt on le jetait dans une chaudière bouillante,

comme on le fit pour les Machabées (II Machab., VII, 3);

tantôt enfin, on lui serrait la gorge au moyen d'une corde, et

on lui versait dans la bouche du plomb fondu. (Mischna, IV,

p. 237.)

3) La décapitation, au moyen du glaive. La hache, réser-

vée au sacrifice des victimes, eût avili la dignité humaine du

patient. Le garant du sang, c'est-à-dire le plus proche pa-

rent de la victime, avait le droit et le devoir, comme cela

se pratique encore aujourd'hui chez les Orientaux, d'être

l'exécuteur de la sentence de mort et de décapiter lui-même

le condamné.

4) La strangulation. C'était le supplice ordinaire, quand

la sentence n'avait pas précisé que la mort serait infligée sui-

vant un des modes qui précèdent. Il avait lieu au moyen d'une

corde que deux exécuteurs serraient autour de la gorge du pa-

tient, enfoncé dans le fumier jusqu'aux genoux. (Mischna,"IV,

p. 238.)
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Tels sont les quatre modes légaux d'exécution à mort: il

n'y en eut pas d'autres, et c'est une erreur d'avancer, comme

l'ont fait quelques historiens, que le crucifiement fut une

peine nationale chez les Hébreux. Ce supplice romain fut in-

fligé à Jésus-Christ, non point par le Sanhédrin qui l'avait

condamné a mort, mais par Ponce Pilate, procurateur romain,

chargé à Jérusalem de l'exécution des condamnations capi-
tales. On a confondu avec l'action de crucifier, celle de suspen-
dre à un poteau le cadavre d'un supplicié. (Deutér., XXI, 22

et 23.) Il en est de même de la roue, de l'écartèlement, de

l'action de scier le corps, de précipiter du haut d'une tour,

etc.; toutes ces horreurs se retrouvent dans les fastes du

peuple hébreu, mais comme des atrocités commises dans leurs

guerres ou dans leurs révolutions, et non comme des châti-

ments écrits dans leur Code pénal.
2° Les peines non capitales, qui sont au nombre de deux:

1) La flagellation, l'une des plus usitées chez les Hébreux.

Du temps de Moïse, c'était la bastonnade, mais les juifs rap-

portèrent de leur exil à Babylone, une espèce de knout en

usage dans l'armée perse, et qui devint l'instrument de la

flagellation. Le Deutéronome, XXV, 1 a 3, fixe à 40 le maxi-

mum des coups que la sentence pouvait infliger, et la Mischna

(IV, p. 289) décrit la manière dont se faisait l'exécution. Le

bourreau, armé d'un fouet a lanières de cuir, se plaçait sur

une pierre à côté du patient, attaché a un poteau et dénudé

jusqu'au-dessous de la poitrine. Trois juges assistaient à l'exé-

cution: le premier criait la malédiction des versets 58 et 59

du ch. XXVIII du Deutéronome; le deuxième ordonnait de

frapper, et le troisième comptait les coups. Si le fouet se bri-

sait ou si quelque lanière se détachait, le patient profitait de

cet heureux accident: mais s'il trépassait pendant l'opération,

ni les juges ni l'exécuteur n'en étaient responsables. On

infligeait ce châtiment même à ceux qui étaient condam-

nés au dernier supplice: Jésus-Christ le subit avant d'être

crucifié.

2) L'excommunication, majeure ou mineure, selon qu'elle
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séparait complètement ou partiellement un Hébreu de l'as-

semblée d'Israël.

L'emprisonnement ne paraît pas avoir eu place dans l'échelle

des peines chez les Hébreux: il ne fut qu'un moyen d'assurer

le jugement de l'accusé; Moïse ne s'est pas, comme les mo-

dernes, préoccupé de l'idée de mettre le coupable dans l'im-

puissance de renouveler son infraction.

Quant à la peine du talion: « Vie pour vie, œil pour oeil,
» dent pour dent, etc. » (Exode, XXI, 23; Lévit., XXIV, 19;

Deut., XIX, 21), il n'est pas démontré qu'elle ait jamais été

appliquée. Elle paraît avoir été sinfplement comminatoire :

l'exécution en eût été impossible.

b. Des crimes.

239. — CONTRELARELIGION.Dans le système de Moïse, les

offenses envers la religion étaient et devaient être les plus

graves attentats dont un Hébreu pût se rendre coupable. En

effet, délaisser Jéhovah pour des idoles étrangères, ou simple-
ment négliger le culte de l'Êtfe suprême, c'était violer la loi

fondamentale, renverser la constitution même. De là, ces

peines excessives de Moïse contre l'idolâtrie vers laquelle les

Juifs éprouvaient d'incessantes tentations; toute leur histoire

est une lutte entre leurs tendances idolâtriques et le mono-

théisme de Moïse. Le coupable était lapidé.
Même peine contre celui qui se livrait à la magie et à la di-

vination des songes, qui usait de sortiléges et d'enchantements

(Deut., VI, 16, XVIII, 9,14et 20. — Levit., XIX, 26,29, 31,

XX, 6 et 27), qui commettait un sacrilége (Nomb., XVIII, 7),

qui blasphémait (Lévit.. XXIV, 16), qui ne célébrait pas les

fêtes, par exemple qui ne passait pas dans le jeûne et dans le

deuil le premier jour de la fête des Expiations, qui négligeait

tes formalités sacrées de la Pâque, qui n'observait pas le Sab-

bat, etc. (Exode, XII, 19, XXXI, 15, 2 et 3. — Nomb., XV,

32, 35, 36.) Mais pour que tous ces faits et d'autres de même

nature prissent le caractère criminel, il fallait qu'ils fussent

l^tostaires , réfléchis, presque prémédités, en un mot qu'ils
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constituassent une sorte de révolte contre Jéhovah. (Nomb.,

XV.27 elsuiv.)
1

CONTRELES PERSONNES.L'homicide volontaire était puni du

dernier supplice, et le coupable n'échappait a ce
châtiment pro-

noncé par chacun des cinq livres du Pentateuque , ni en tran-

sigeant avec les héritiers de la victime (Nomb., XXXV, 31), ni

en se réfugiant dans le temple, fût-ce au pied de l'autel.

(Exode, XXI, 14.) Le crime était le même, que la victime

fût un Hébreu ou un étranger (Lévit., XXIV, 21 et 22); le

garant du sang avait le droit de tuer le meurtrier dès qu'il

le trouvait. (Nombres XXXV, 19 et suiv.) Il est curieux de

voir, dans les textes de Moïse, les nuances du meurtre

résultant ou des. instruments employés à le commettre ou des

motifs qui y ont entraîné le coupable.

Mais, en cas d'homicide involontaire , Moïse, qui avait hor-

reur du sang humain répandu même sans intention, et qui
tenait compte cependant de l'absence d'intention, institua des

asiles pour mettre le coupable à l'abri de la vengeance des pa-
rents de la victime, et notamment du plus proche appelé le

garant du sang. Trois villes furent désignées au deçà du Jour-

dain , et trois autres dans le pays de Chanaan pour servir de

refuge aux homicides involontaires. (Nomb., XXXV, Deut.,

IV, 42.) L'auteur du fait, accouru dans une de ces villes, se

présentait devant les magistrats qui. sur sa déclaration qu'il
était plus malheureux que coupable, lui assignaient une de-

meure et veillaient à sa sécurité. On le conduisait sous bonne

escorte devant le tribunal qui devait le juger, et s'il était ac-

quitté, on le ramenait dans la ville de refuge qu'il ne pouvait

plus quitter, pour retourner dans sa tribu, qu'à la mort du

grand pontife. Cet exil était la peine de son imprudence qui
avait fait couler le sang humain, et le moyen de calmer les

ressentiments de la famille de la victime.

Il ne paraît pas que les coups et les blessures n'ayant point
occasionné la mort, aient été punis d'une peine autre que les

réparations civiles au profit du plaignant. Il y a bien, dans les

textesde Moïse, la peine du talion ; mais, comme nous l'avons
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déjà dit, cette peine était d'une application impossible, et elle

dut se résoudre en dommages intérêts.

- Le parricide n'a point été prévu par la loi de Moïse: mais

l'enfant qui a frappé, maudit, ou seulement-outragé son père
ou sa mère est puni de mort. (Exode, XXI, 15 et 17. Lévit.,

XX, 9.) La simple révolte contre l'autorité paternelle emporte

peine de lapidation. (Deut., XXI, 18, 21.)
L'adultère est puni de mort; Ja peine atteint également les

deux complices (Genèse, XX, 3, XXVI, 11. Lévit., XVIII, 20,

XX, 10); la simple fiancée infidèle est lapidée avec son com-

plice (Deut., XXII, 24); si son père est
Sacerdote, elle est

brûlée vive. (Lévit., XXI, 9.) Ici se rencontre, dans la loi de

Moïse, une touchante particularité: il suppose que la fiancée

infidèle a été violentée par son séducteur. Si l'acte d'infidélité

est commis dans l'intérieur de la ville, la fille sera coupable
et punie; mais s'il est commis hors de la ville, loin des habita-

tions, l'homme seul sera mis à mort, parce que « la fiancée

» était seule dans un champ, elle a crié et personne n'est venu

» pour la délivrer. » (Deut., XXII, 23 à 27.)
La fornication était prohibée par la loi de Moïse: mais

c'était un précepte moral plutôt qu'un texte pénal, à moins

qu'elle n'eût été consommée avec un complice idolâtre, auquel

.cas il y avait crime d'idolâtrie puni de mort.

La prostitution était aussi défendue (Deut., XXIII, 17),

mai$la loi ne fut guère exécutée; nulle part les courtisanes ne

furent plus agaçantes que dans les rues de Jérusalem. (Prov.

de Salomon, VII, 8 et suiv.) Les relations d'un homme avec

la concubine d'un autre ne constituaient point un adultère;

mais c'était un fait illicite, entraînant la peine de la flagella-

tion et la nécessité d'une offrande religieuse pour se purifier.

(Lévit., XIX, 20 à 22.) Celui qui avait fait violence a une fille

était condamné à l'épouser sans pouvoir jamais la répudier.,

ou si le père la lui refusait, à payer une dot à sa victime.

(Exode, XXII, 16,17. Deut., XXII, 28 et 29.) Si cette fille était

fiancée, le coupable subissait la mort. (Ibid., 25.)

L'inceste était puni de mort (Lévit., XVIII, 6 à 18, XX, 11
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a 20. Deut., XXVII, 20 à 23), de même que la sodomie et la

bestialité (Exode, XXII, 19. Lévit., XVIII, 22 à 29, XX, 13

et 16. Deut., XXVII, 21); dans ce dernier cas, la bête elle-

même subissait le trépas (Lévit., XX, 15), afin d'anéantir tout

ce qui avait servi à commettre cette abomination.

Même peine contre l'infanticide, l'avortement et la suppres-
sion de part. Le respect de Moïse pour la vie humaine le poussa

jusqu'à ordonner la lapidation du bœuf qui, d'un coup de

corne, aurait tué un être humain. (Exode, XXI, 28 à 36.)
Les faux témoignages, les fausses accusations, la calomnie

et même la médisance étaient sévèrement punis. (Deut., XIX,
16et 21. Lévit., XIX, 13 et 16.) Un cas remarquable de ca-

lomnie était celui où un mari répandait contre sa femme l'im-

putation de n'avoir plus été vierge, lors du mariage. Ce cas est

réglé par le Deutéron. XXII, 13 à 21; ces textes et beaucoup
d'autres encore prouvent le respect que Moïse avait pour la

femme si dégradée, jadis comme aujourd'hui, dans les légis-
lations orientales.

CONTRELA PROPRIÉTÉ.« La loi de Moïse, dit Merlin, con-

» damnait tout voleur à mort, et une pareille jurisprudence ne

» doit pas surprendre chez un peuple aussi grossier que l'étaient

j) les Hébreux; il ne fallait rien moins que des peines capi-
» tales pour les contenir: tout autre châtiment eût été sans

» effet. » Ce passage du répertoire, v° Vol, sect. II, § 1, con-

tient une appréciation contestable du peuple hébreu, et de

plus, une flagrante erreur. Car la loi de Moïse n'a jamais puni
le vol que d'une peine pécuniaire. Si le voleur avait conservé

la chose volée, il était condamné à la restituer avec le double

de la valeur. (Exode, XXII, 4.) L'avait-il vendue ou consom-

mée? il en devait rembourser la valeur au quadruple et au

quintuple (Exode, XXII, 1), parce qu'alors il ne pouvait même

plus alléguer pour sa justification qu'il avait au moins l'inten-

tion de la rendre au propriétaire. Si le voleur était hors d'état

de désintéresser la partie lésée, les magistrats le faisaient -

vendre et allouaient le prix de sa liberté à celui au préjudice

duquel la soustraction avait eu lieu. (Exode, XXII, 3.)
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C'était un homicide punissable que de tuer le voleur surpris
en plein jour, mais il était permis de le tuer dans la perpétra-
tion nocturne de son méfait (Exode, XXII, 2 et 3), nuance qui
se retrouve jusqu'à un certain point dans les art. 322 et 329

de notre Code pénal. Le plagiat, c'est-4-dire l'enlèvement d'un

homme libre pour le vendre (crime des fils de Jacob envers

leur frère Joseph), était puni de mort, si cet homme était

israélite (Exode, XXI; 16, Deut., XXIV, 7)', et d'une amende, -

s'il était gentil.
La violation de dépôt n'était punissable que d'une peine pé-

cuniaire (Exode, XXII, 7 a 13), et l'usure, c'est-à-dire, le sim-

ple prêt à intérêt par un hébreu à un hébreu, était un délit :

secus, à l'égard des gentils. (Deut., XXIII, 19, voy. infrà,

§ 247.) Moïse a dit: « Maudit celui qui change les bornes de

» l'héritage de son voisin! » (Deut. XXVII, 17.) Mais on ne

voit pas qu'il ait frappé d'une peine spéciale le déplacement
des pierres bornes.

c. Dela poursuiteet du jugement.

240. — L'instruction criminelle se distingue, chez les Hé-

breux, par une grande sollicitude pour les intérêts de l'accusé

et par une douceur de formes bien rare dans l'antiquité. J'ex-

cepte ce qu'on a appelé le jugement de zèle, déplorable institu-

tion qui ne s'explique chez Moïse que par sa haine contre l'ido-

lâtrie, et qui consistait en ce que le premier venu avait le droit

de tuer sur-le-champ quiconque parlerait d'abandonner le

culte de Jéhovah. (Deut., XIII, 1 à 9; Nomb., XXV, 1 à 13;

1 Machab., II, 23, 25.) C'est ainsi que fut lapidé par la popu-

lace saint Étienne prêchant un autre Dieu que celui des Hé-

breux. (Actes des Ap., VII, 56.) En sanctionnant le jugement

de zèle, Moïse a cédé évidemment à une réminiscence de l'E-

gypte; mais sa haute raison, un instant troublée par l'épou-

Yàntail de l'idolâtrie, reparaît dans ses lois générales sur la

poursuite des infractions pénales.

Dès que le crime avait été commis, l'auteur présumé était

mis en état d'arrestation. Si l'auteur d'un assassinat restait
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complètement inconnu, une commission duSanhédrin mesurait

quel était le centre de population le plus rapproché du lieu où

gisait le cadavre, et ces habitants étaient tenus de protester de

leur innocence, en se lavant les mains au-dessus du corps
d'une génisse sacrifiée et en disant: Nos mains n'ont pas ré-

pandu ce sang et nos yeux ne l'ont pas vu répandre. (Deut.,

XXII, 1 à 8.) C'est par allusion à cette coutume juive que Pi-

late se lava les mains après avoir contresigné l'arrêt de mort

rendu contre Jésus-Christ.

L'accusateur portait sa plainte devant le tribunal compétent :
il n'y avait point d'appel en matière criminelle; mais pour

échapper aux influences de localité, l'accusé avait l'avantage
de choisir pour ses juges, ou le tribunal des XXIII de sa

propre ville ou l'un des deux tribunaux de XXIII siégeant
à Jérusalem. Il n'y avait pas de ministère public: l'accusation

était populaire. C'était à l'accusateur à fournir les preuves,

excepté dans le cas où un mari accusait sa femme de ne pas
lui avoir apporté sa virginité en mariage. C'était à l'accusée, par
une singulière interversion de rôles, a prouver son innocence;
il suffisait au mari d'alléguer; c'était aux parents de la femme

à produire devant les magistrats les preuves bibliques de cette

virginité litigieuse. (Deut., XXII, 14et suiv.)
On procédait à la lecture des pièces et à l'audition des té-

moins: testis unus, testis 11ullus, c'est de Moïse qu'est venue

cette règle de notre ancienne jurisprudence : « Un seul témoin

» ne suffira pas contre quelqu'un, quelle que soit la faute ou le

» crime dont il l'accuse : mais tout sera décidé sur la déposi-
» tion de deux ou trois témoins. » (Deut., XIX, 15, XVII, 6;

Nomb., XXXV, 30.) Les causes de reproches contre les témoins

dont l'idonéité dépendait de conditions très-rigoureuses, étaient

très-nombreuses. En l'absence de témoignages, l'aveu de l'ac-

cusé ne pouvait point entraîner sa condamnation.

Les débats étaient essentiellement publics et oraux: l'inter-

rogatoire de l'accusé en faisait partie par excellence. La tradi-

tion rapporte que les formes en étaient très-bienveillantes :

on écoutait l'accusé personnellement dans tout ce qu'il avait à
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dire pour sa défense, et s'il s'élevait quelques discussions sur

l'interprétation de la loi, l'accusé pouvait demander que la

difficulté fût soumise au grand Sanhédrin. Après les témoins à

charge, on entendait tous ceux qui se présentaient en faveur

de l'accusé: le premier venu pouvait être son avocat.

Quand les débats étaient clos, l'un des juges résumait la

cause: le public se retirait et l'on procédait aux votes qui
étaient recueillis par deux scribes dont l'un inscrivait les votes

d'acquittement et l'autre ceux de condamnation.. Si l'accusé

était acquitté, on le rendait sur-le-champ à la liberté. Sinon,
la sentence n'était pas incontinent pixinoncée. Rentrés dans

leurs habitationsles juges devaient en s'imposant l'absti-

nence du vin et en se recueillant dans la sobriété, repasser
dans leur esprit pendant toute une journée tous les détails du

procès. Le surlendemain, ils remontaient sur leurs sièges, et

maintenaient ou rétractaient leurs votes. Celui des juges qui
l'avant-veille avait opiné pour l'acquittement ne pouvait pas
modifier son vote: mais ceux qui avaient condamné pouvaient
encore se rétracter. 1

Pour qu'il y eût condamnation, il fallait deux voix de plus:

ainsi, devant le tribunal des XXIII, douze juges votant

pour la condamnation et onze seulement pour l'acquittement,

l'accusé était acquitté. Après la condamnation, les parents du

condamné étaient tenus de saluer les juges et les témoins,

comme pour leur dire: « Nous n'avons pas de ressentiment

« contre vous, car vous avez déposé et jugé selon votre con-

science. »

L'exécution de la condamnation avait lieu avec toute sorte

de ménagements pour le patient. Il marchait au supplice.

le visage couvert d'un voile. Deux magistrats l'accom-

pagnaient : les autres restaient en permanence sur leurs

sièges. De temps en temps, un héraut criait dans la foule:

« Est-il quelqu'un parmi vous qui puisse justifier le mal-
j

» heureux qui marche au dernier supplice? qu'il parle! »

Si quelqu'un prenait sa défense, comme fit le jeune Daniel

dans le ravissant épisode de Suzanne, on ramenait le con-
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damné devant le tribunal pour examiner les preuves de son

défenseur, et la jurisprudence autorisait ces hésitations jusqu'à

cinq fois. Enfin, au moment suprême, le condamné recevait,

comme en Égypte, un breuvage stupéfiant pour lui rendre

moins douloureuses les affres de la mort: et c'est en parodie
de cette coutume d'humanité que la soldatesque romaine, pré-

posée à l'exécution de Jésus-Christ, lui donna du vin mêlé de

fiel et de vinaigre à boire, après l'avoir accablé d'outrages et

d'indignités qu'il n'est pas juste d'imputer aux Juifs eux-

mêmes. (Saint Mathieu, XXVII, 34-48.)

2° Droit privé des Hébreux.

A. Condition des personnes.

241. — On à vu ci-dessus que l'égalité politique et civile de
tous les Hébreux était un principe fondamental de la loi de

Moïse. L'inégalité n'existait que dans la condition des prosélytes
et des esclaves.

PROSÉLYTES.Les gentils, c'est-à-dire les étrangers, étaient

exclus en Palestine de la jouissance des droits civils et

politiques. Cette exclusion, très-rigoureuse dans toutes les

législations de l'antiquité, existe encore avec quelque tempé-
rament dans les Codes modernes et dans notre Code Napo-
léon. Rien de plus naturel. Eh bien! sous l'influence de la

haine avec laquelle on a jugé les Juifs, cette exclusion des

étrangers ou gentils est devenue un grief contre eux. De

nombreux écrivains, tant anciens que modernes, assurent

que la loi mosaïque défendait aux Israëlites tout contact avec

l'étranger et toute bienveillance envers lui, qu'elle permet-
tait de le spolier et même de le tuer. Ce sont des préju-

gés populaires qui devraient tomber devant des textes comme

ceux-ci: «Vous ne ferez point de peine à l'étranger. » (Exode,

,

XXIII, 9.) « Si un étranger habite dans votre pays et demeure

» au milieu de vous, ne lui faites aucun reproche, mais qu'il
» soit parmi vous comme s'il était né dans votre pays, et ai-
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» mez-le comme vous-même: car vous avez été aussi étran-
» gers dans l'Égypte. » (Lévit., XIX, 33, 34.) N'est-ce pas là au

contraire un précepte de fraternité et de charité universelles ?

Au lieu de ce sentiment de vengeance qui remplit tous les

cœurs dans l'antiquité, la grande âme de Moïse n'éprouve que
la compassion, même pour les anciens oppresseurs de son

peuple: « Vous n'aurez pas l'Égyptien en abomination, parce
» que vous avez été étrangers en son pays. » (Deut., XXII1,7.)
« Dieu aime l'étranger, » ajoute le Deut., X, 18. Moïse ouvre

aux étrangers ses villes de refuge (Nomb. xxxt, 15; Josué,

XX, 9); il leur concède le droit de gtanage et de grapillage

(Deut., -XXIV, 17 a 22), et enjoint aHÎjuges de leur rendre la

même justice qu'aux citoyens hébreux. (Deut. XXVII, 19.) Il
est donc indubitable que la loi mosaïque ne traitait pas l'étran-

ger avec cette rigueur que lui ont reprochée certains écrivains ;

une dernière preuve, c'est que les étrangers de tous les pays
affluaient tellement à Jérusalem, que lors du dénombrement

fait par ordre du roi Salomon, il s'en trouva 153,600 (III

Rois, IV, 34; II Paralip., II, 17), et que jamais multitude ne

fut composée de gens d'origines plus diverses que le nom-

breux auditoire devant lequel saint Pierre fit sa première pré-

dication à Jérusalem. (Actes des Ap., II, 8 à 11.)

- Il se pourrait que Moïse craignant la rechute des Hébreux dans

l'idolâtrie, ait jugé nécessaire d'isoler son peuple et d'en em-

pêcher le contact avec les étrangers, c'est-à-dire les idolâtres.

C'est certainement par ce motif qu'il leur défendit d'épouser

des femmes cananéennes. C'est peut-être aussi pour ce motif

qu'il leur donna ces mœurs et ces usages qui ne s'alliaient pas

avec ceux des autres nations, ces rites et ces cérémonies qui

empêchaient l'hébreu de se mêler aux autres hommes, et con-

tribuent encore aujourd'hui à entraver la fusion de leurs -des-

cendants avec les peuples au milieu desquels ils vivent. Mais

en cela Moïse méconnut les conditions de l'humanité, et ce qui

devait faire la force de son peuple en fit la faiblesse. Les Hé-

breux durent forcément entrer en relations avec les étrangers,

et alors, pour garantir la religion mosaïque contre le contact
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délétère dé l'idolâtrie, on imagina de faire dés prosétytes,

c'est-à-dire d'introduire dans la communion israélite les étran-

gers qUI viendraient résider en Palestine. Cette initiation du

gentil était une véritable naturalisation , c'est-à-dire le moyen
de devenir membre de l'association

hébraïque.
Comme l'Étal

se confondait avec la refigion, cette naturalisation s'opérait

avec toutes les formalités d'un acte religieux. Le néophyte

était soumis à la circoncision, marque distinctive du peuple

élu : s'il avait déjà été circoncis (par exemple l'Égyptien),
on faisait saigner son ancienne tlessure, puis if était baptisé
et admis à offrir un sacrifice dans fè iempte. On l'appelait

prosélyte de justice: il devenait citoyen heoreu avec cette res-

triction qu'il n'était point admis aux magistratures et qu'il res-

tait soumis 3 quetques inégalités en matièré de mariage et de

successions.

II y avait aussi les prosélytes d'habitation. C'étaient les étran-

gers qui, sans devenir citoyens hébreux par la naturalisation,

obtenaient, par une sorte de denization, le droit de se fixer en

Palestine et d'y commercer sous la protection de l'a loi. On

n'exigeait d'eux que la déclaration de se soumettre aux sept

préceptes fondamentaux que, suivant la tradition orale, Dieu

avait donnés à Noë après le déluge. Mais ces prosélytes d'ha-

bitation ne participaient ni au culte de Jéhovah , ni aux droits

qui en résultaient pour ses seuls ad.eptes. îls étaient jugés par
un tribunal spécial dit: des Noachides.

ESCLAVES.— L'esclavage était un fait tellement univer- •

-sel autour de Moïse, qu'il ne crut pas pouvoir fe supprimer;
mais il le réduisit à des proportions telles que la servitude chez

les Hébreux ne fut qu'un état de simple domesticité. L'hébreu

devenait esclave de trois manières :

to En se vendant, ou pour mieux dire, en louant lui-même

sés services (Exode, XXV, 39);
2° Quand un père réduit à la misère vendait sa fille impu-

bère, ou, pour parler confine l'Exode, XXI, 7, faisait de cette

jeune fille la servante d'un hébreu :

3° Quand un hébreu, convaincu d'un vol qu'il était hors
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d'état de réparer, était condamné par les magistrats à servir

pour s'acquitter. (Exode, XXII, 3.)

L'étranger devenait esclave par la captivité de guerre, et

cette servitude de l'étranger était la seule héréditaire. (Lévit.,

XXV, 45 et 46.) Les guerres entre Hébreux, de tribu à tribu,
ne faisaient pas les prisonniers esclaves. (Paralip. II, XXVIII,

8 à 13.)
Nulle législation de l'antiquité n'a adouci autant que celle de

Moïse, les horreurs de l'esclavage : ce grand homme supprima
le droit créé par les maîtres orientaux et qui se perpétua chez

les Grecs et les Romains, de traiter
leurs esclaves

comme des

bêtes de somme, de les frapper et même de les tuer impuné-
ment. Non-seulement le maître hébreu ne peut pas sans crime,

disposer de la vie de son esclave (Exode, XXI, 20,) mais Dieu,
dans le Lévitique, XXV, 40 à 42, lui dit: « Vous le traiterez

» comme un mercenaire et comme un fermier: il travaillera

» chez vous jusqu'à l'année du jubilé, et il sortira après avec

»ses enfants, et retournera à la famille et à l'héritage de ses

» pères, car ils sont mes esclaves; c'est moi qui les ai tirés de

» l'Égypte. Ainsi, qu'on ne les vende pas comme les autres es-

» claves. »

Les chap. XV, 12 à 14 et XVI, 13, du Deutéronome con-
•

tiennent des préceptes d'une philanthropie plus touchante en-

core envers les esclaves ou serviteurs. La Palestine est une terre

de liberté et d'égalité: il ne faut pas livrer l'esclave qui s'y est

réfugié. (Deut., XXIII, 15 et 16.) Moïse a plus de respect et de

délicatesse de sentiment pour la femme esclave que Platon

n'en a eu pour la femme libre: « Si étant allés combattre vos

» ennemis, le Seigneur votre Dieu vous les livre entre les

» mains, et que, les emmenant captifs, vous voyiez parmi les

» prisonniers de guerre une femme qui soit belle, que vous

» conceviez pour elle de l'affection et que vous vouliez Tépou-

»ser, vous la ferez entrer dans votre maison où elle se rasera

»les cheveux et se coupera les ongles. Elle quittera la robe

» avec laquelle elle aura été prise. elle sera votre femme. Si

» dans la suite du temps elle ne vous plaît plus, vous la ren-
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» verrez libre, et vous ne pourrez pas la vendre pour de l'ar-

» gent ni l'opprimer par votre puissance, parce que vous l'avez

» humiliée. » (Deut., XXI, 10 à 14.)

L'esclavage cessait: par le rachat qui se faisait sur les bases

posées par le Lévitique, XXV,48 à 54; —
par l'expiration de

, la période de sept années; — par l'affranchissement volon-

taire; —
par l'effet des mauvais traitements de la part du maî-

tre (Exode, XXI, 26 et 27); —parle refus de la part de l'ache-

teur d'une fille juive impubère, de l'épouser ou de la faire

épouser par son fits après lui avoir ravi la virginité. (Exode,

XXI, 7 à 11).
Si l'esclave refusait d'accepter l'affranchissement ou de pro-

fiter de l'année sabbatique pour rentrer en liberté; le maître le

menait devant les juges et lui perçait l'oreille en signe de ser-

vitude à jamais, disent le Deut., XV, 17, et l'Exode, XXI, 5

et 6, ce qui veut Aire jusqu'au jubilé.

B. Famille.

242. — MARIAGE.Nulle législation n'avait encore imprimé
au mariage un caractère aussi auguste que celle de Moïse. En

faisant de la femme, non plus la chose, mais la compagne du

mari (Genèse, II, 24), le mariage devint pour la première fois

une véritable association. Les vertus de l'épouse et de la mère

ont été exaltées par Salomon, dans ses Proverbes (Y, 18; XII,

14; XVIII, 22 ; XIX,14; XXXI, 10 et suiv.), avec autant de

raison qu'il a mis de poésie a chanter l'amour conjugal dans

son inimitable Cantique des cantiques.
Le mariage était très-étroitement recommandé par la loi

de Moïse, et le Thalmud, enchérissant sur la Bible, met le

célibat sur la même ligne que l'homicide. On l'encourageait
de toutes manières, et notamment le Deutéronome, XXIV, 5,

dispensait l'époux, pendant la première année de son mariage,
du service militaire et de toutes les charges publiques, pourvu

que l'épouse ne fût point veuve, femme répudiée ou courtisane.

La même prérogative était attachée aux simples fiançailles.

(Deut., XX, 7.)
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Le mariage était ordinairement précédé des fiançailles, es-

pèce de stage ou de temps d'épreuve qui permettait aux futurs

époux d'apprendre à se connaître. La fiancée devait fidélité à

son fiancé, sous peine de lapidation. (Deut., XXII, 23 et 24.)
Le droit de fiancer la fille n'appartenait qu'au père et non à la

mère: il pouvait l'exercer dès que sa fille avait atteint l'âge de

trois ans, sauf la ratification de celle-ci quand elle atteignait
douze ans, âge de la puberté.

Le mariage était un acte exclusivement civil, sans interven-

tion des ministres du culte: le père, plaçant la main de sa fille

dans celle du fiancé, leur donnait sa bénédiction en présence
des parents ou amis assemblés et en invoquant l'Eternel. On ré-

digeait incontinent le contrat (Tobie, VII, 15 et 16), mais les

signatures ne suffisaient pas pour que le mariage fût con-

sommé. Tant que la femme n'avait pas été conduite dans le

lit nuptial, elle n'était que fiancée: solus concuhitus nuptias fa-
cil. La non-virginité de la fille fiancée était une cause de nul-

lité du mariage. (Voy. pour tous ces détails l'uxor hcbraïca

de Selden. )
Le progrès de la législation de Moïse sur toutes celles qui

avant lui et de son temps réglaient les conditions du mariage,
se révèle dans les empêchements qu'il opposa aux alliances

incestueuses permises jusqu'alors et prohibées depuis. Moïse

est le premier législateur qui ait assuré la pureté du foyer do-

mestique. Les empêchements dp mariage étaient le$sui-

vants :

1° La parenté et l'alliance à des degrés qui servent encore,

dans les législations modernes chrétiennes, pour déterminer

où commence l'inceste. (Lévit., XVIII.)

20 La différence de patrie, ou plutôt de religion.

3° La stérilité de la femme et l'impuissance de l'homme

eunuque. (Deut., XXIII, 1.)

4° La bâtardise. (XXIII, 2.) La jurisprudence rabbinique,

enchérissant sur cette prohibition, condamna les deux époux

à la flagellation. (Mischna, III, p. 233.)

En outre, il était défendu au grand pontife d'épouser une
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veuve: sa fiancée devait être vierge et de plus impubère.

(Lévit., XXI, 13 et 14.)

Une curieuse institution de la loi de Moïse fut la Léviration

ou le Lévirat. En voici les principaux traits :

La veuve sans enfant avait le droit d'exiger que l'un des frè-

res consanguins ou germains (mais non utérins) du défunt'

l'épousât six mois après le décès de son mari. Le frère qui y

consentait acquérait l'usufruit de tous les biens du défunt et de

la dot de la veuve; et le premier enfant issu de ce mariage
devait porter Je nom du mari défunt, afin que ce nom ne se

perdît pas dans Israël. Que s'il refusait la main que lui offrait

sa telle-sœur, il était procédé contre lui ainsi que l'ordonne le

Deutéronome, XXV, 7 à 10: « S'il ne veut pas épouser la

» femme de son frère, qui lui est due selon la loi, cette

» femme ira à la porte de la ville, s'adressera aux anciens

» et leur dira: le frère de mon mari ne veut pas susciter dans

» Israël le nom de son frère, ni me prendre pour sa femme.

» Et aussitôt ils le feront appeler, et ils l'interrogeront. S'il

» répond: je ne veux point épouser cette femme-la; la femme

» s'approchera de lui devant les anciens, lui ôtera son soulier

» du pied, et lui'crachera au visage en. disant: C'est ainsi que
» sera traité celui qui ne veut pas établir la maison de son

» frère; — et sa maison sera appelée dans Israël la maison du

» déchaussé. » Tout israélite était soumis à cette obligation,

excepté le pontife qui ne pouvait épouser qu'une vierge, et le

roi dontla majesté eût été compromise par cette scène outra-

geante.
La polygamie était-elle permise? David, dit-on, eut huit

épouses, et Salomon en eut sept cents, non compris trois

cents concubines. (I Paralip., 111, 3.) Ces faits royaux ne

peuvent point être invoqués pour établir le Droit. Il ne me pa-
raît pas prouvé que Moïse ait autorisé la polygamie: toutes ses

tendances sont au contraire pour la monogamie. Dans la Ge-

nèse, il ne donne qu'une seule femme à Adam: il n'eut lui-
même qu'une femme, ainsi qu'Abraham. Mais ce législateur
oriental ne put pas défendre le concubinat: il permit donc à
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tout Hébreu, excepté au grand pontife, d'entretenir une ou

plusieurs concubines qui n'eurent ni la dignité, ni les droits

de la femme mariée. Les rabbins, dans la Mischna, avaient

fixé à quatre le nombre de ces concubines.

La loi de Moïse autorisait la répudiation, mais seulement

de la part du mari : « Si un homme ayant épousé une femme

» et ayant vécu avec elle, en conçoit ensuite du dégoût à cause

» de quelque défaut honteux, il fera un écrit de répudiation;
-

» et l'ayant mis entre les mains de cette femme, il la renverra

» hors de sa maison. » (Deutér., XXIV, 1.) Qu'était-ce que ce

défaut honteux? On peut voir, dans la Mischna, les divagations

dévergondées des rabbins: ils sont de la force de nos théolo-

giens casuistes. Il n'y a pas dans le Pentateuque de texte qui
accorde à la femme le droit de répudier son mari; mais la ju-

risprudence rabbinique décréta qu'en certains cas le mari se-

rait obligé de répudier sa femme, ce qui établissait indirecte-

ment la réciprocité.
La plainte en adultère appartenait au mari contre sa femme,

mais non à la femme contre son mari. Celui-ci avait en outre

le droit, quand sa femme lui donnait des motifs de jalousie ou

quand il la soupçonnait d'un adultère non prouvé, de la sou-

mettre à la singulière épreuve appelée la boisson des eaux

amères. On peut voir dans le livre des Nombres, V, 14 et suiv.,

les détails curieux de cette espèce d'ordalie à laquelle il était

procédé, par les sacerdotes, en séance du grand Sanhédrin.

, C'est le mari qui dotait la femme. Travestissant ce point de

Droit, des auteurs répètent que le mari, chez les Hébreux,

achetait sa femme. C'est comme si l'on disait que chez nous

les femmes achètent leurs maris! Il n'y avait pas de mariage
sans un contrat qui stipulât cette constitution de dot par le

mari, et qui mentionnât les apports matrimoniaux de la

femme. C'était un véritable douaire, dont les parties pouvaient
fixer la quotité verbalement à leur gré, mais qui ne devait

jamais, dans la stipulation écrite, dépasser 100zuzims pour
une veuve, et 200 pour une fille. Cette somme de 200 zuzims

était le prix uniforme de la virginité, une sorte de morgengabe,
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Ce douaire n'était exigible par la femme qu'a la mort du «

mari, ou lors de la répudiation si les causes de celle-ci n'é-

taient pas de natnre à emporter pour la femme déchéance de

sa dot Les causes qui faisaient perdre sa dot à la femme

étaient très-nombreuses, non pas dans le Pentateuque, mais

dans lajurisprudence rabbinique. (Voy. pour les détails l'Uxor

hebraica de Selden.)

243. — PUISSANCEPATERNELLE.Du temps des patriarches,
la puissance du*père sur ses enfants était illimitée: il dispo-
sait de leur vie a son gré. Abraham ne faisait qu'un acte licite

de puissance paternelle en attachant son fils sur le bûcher

pour l'y égorger. Moïse mit des bornes a ce monstrueux pou-
voir qui, chez certaines nations idolâtres, de son temps, pour-

voyait de victimes humaines les autels de Moloch. (Deutér., XII,

30,-31.) Il défendit aux Hébreux ces abominables sacrifices,

et pour les en empêcher, il leur ôta, sous'peine de mort, le

droit de disposer de la vie de leurs enfants (Lévit., XX, 2 à 5),
et dç plus, il fit intervenir les tribunaux dans l'exercice de la

puissance paternelle: ce fut un immense progrès. « Si un

» homme a un fils rebelle et insolent qui ne se rende au com-

» mandement ni de son père ni de sa mère, et qui, en ayant
» été repris, refuse avec mépris de leur obéir, ils le prendront
» et le mèneront- aux anciens de sa ville, à la porte où se ren-

» dent les jugements, et ils leur diront :Voici notre fils qui est

» un rebelle et un insolent; il méprise et refuse d'écouter nos

» remontrances, et il passe sa vie dans les débauches, dans la

» dissolution et dans la bonne chère. Alors le peuple de cette

» ville le lapidera et il sera puni de mort. » (Deutér., XXI,

18 a 21.) On a vu ci-dessus que le père, poussé par la misère,

pouvait vendre sa fille impubère.
La puissance paternelle cessait a la majorité fixée pour les

garçons à treize ans, et pour les filles a douze. A cet âge, le

père ne pouvait plus s'opposer au mariage de sa fille, car se

marier, c'était accomplir un impérieux devoir.

La mère n'était point investie de la puissance paternelle,
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quoiqu'elle eût droit au même respect que le père de la part
de ses enfants.

L'enfant qui avait perdu son père avant sa majorité, était,

jusqu'à cet âge, sous la protection d'un tuteur nommé par le

père, ou, a son défaut, par le magistrat. Les biens acquis par
les enfants leur appartenaient en propre: le père n'en avait

que l'usufruit qui cessait avec sa puissance.
La fécondité du mariage était tenue en très-haute estime et

très-vivement recommandée par la loi de Moïse: croissez et

multipliez-vous! leur répétait-il souvent au nomde Jéhovah.

(Genèse, 1, 28; VIII, 17; IX, 1 ; XXXV, 11.) C'était un dés-

honneur de n'avoir point d'enfants; aussi l'adoption, ce simu-

lacre dela paternité, fut-elle inconnue des Hébreux.

G. Propriété.

244. —La propriété mobilière ne se transmettait point par
la simple convention: il fallait l'attouchement de l'objet; c'est

comme la tradition du Droit romain. La transmission de la

propriété immobilière n'avait lieu qu'après payement du prix

convenu, et moyennant une prise de possession qui se fit, dans

;' le principe, au moyen d'un symbole. « C'était une ancienne

» coutume dans Israël entre les parents, que s'il arrivait que
» l'un cédât son droit à l'autre, afin que la cession fût valide,

» celui qui se démettait de son droit, ôtait son soulier et le don-

»nait à son parent: c'était là le témoignage de la cession en

» Israël. » (Ruth, IV, 7.) La propriété immobilière fut de la

part
de Moïse l'objet d'une remarquable institution. C'est Josué

qui, après s'être emparé de la terre promise où Moïse ne pé-

nétra pas, procéda au partage de cette contrée, conformément

au système de Moïse. Un certain territoire, assigné à chaque

tribu, devait se transmettre à perpétuité dans la tribu qui ne

pouvait rien en aliéner, et chaque famille devait posséder à ja-

mais et conserver héréditairement la portion qui lui était échue

dans ce partage des terres. Moïse pensa que c'était indispensa-

ble pour maintenir l'égalité entre les Hébreux et pour prévenir

le paupérisme. Mais comment empêcher l'action de ces mille et
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une causes qui, avec le temps, modifient ou renversent Jes for-

tunes respectives des individus dans une société quelconque?
Comment rétablir les territoires primitifs et propres de chaque

tribu, nécessairement augmentés ou diminués à la longue?.

Moïse, pour
rétablir cet équilibre, inventa le jubilé. « Vous

» compterez sept semaines d'années, c'est-à-dire sept fois

» sept, qui font en tout quarante-neuf ans, et au dixième jour
» du septième mois, qui est le temps de la fête des expiations,

» vous ferez sonner du cor dans toute votre terre. Vous sanc-

» tifierez la cinquantième année, et vous publierez la liberté

» générale à tous les habitants du pays, parce qua c'est

» l'année du jubilé. Tout homme rentrera dans le bien qu'il
» possédait, et chacun retournera à sa première famille. »

(Lévit., XXV, 8 à 11.) Il en résulta que les ventes immobilières

n'étaient, à proprement parler, que des cessions d'usufruit et

de' jouissance (Lévit., XXV, 23 à 31); elles avaient lieu sous la

condition tacite du rachat, lequel pouvait être indéfiniment

exercé, excepté pour les maisons sises dans l'intérieur d'une

ville, à l'égard desquelles la faculté de réméré ne durait qu'un
an. Il ne paraît pas que cette institution dujubilé ait fonctionné :

du moins aucune donnée historique ne le constate. Il est pro-
bable que cette conception de Moïse fut inexécutable, et il est

certain qu'elle n'était point conforme aux principes d'une saine

économie sociale.

La propriété était sacrée chez les Hébreux: nul n'en pouvait
être privé contre son gré. Le roi Achab, désirant joindre la

vignede Naboth à son palais auquel elle était contiguë, lui en

offrit le prix ou une autre meilleure en échange ; Naboth refusa

de céder l'héritage de ses pères, et le roi fut obligé de respec-
ter ce refus. (III Rois, XXI.)

D. Successions.

245. - Chez les Hébreux, point de succession testamen-

taire, la loi seule transmettait l'hérédité : l'exhérédation n'était'

point admise, « Lorsqu'un homme sera mort sans avoir de

» fils, son bien passera a sa fille qui en héritera. S'il n'a point
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» de fille, il aura ses frères pour héritiers. S'il n'a pas même
» de frères, vous donnerez sa succession aux frères de son
» père, et s'il n'a pas non plus d'oncles paternels, sa succes-
» sion sera donnée a ses plus proches. Cette loi sera gardée in-
» violablement à perpétuité par les enfants d'Israël. » (Nomb.,
XXVII, 8 à 11.)

> Ainsi prééminence des enfants mâles avec droit de primo-

géniture qui conférait au fils aîné une part double dans la suc-

cession du père, mais non dans celle de la mère. Les enfants

des fils étaient préférés à leurs tantes dans la succession de

l'aïeul. A défaut de fils et de descendants d'eux, les filles suc-

cédaient, progrès remarquable!
mais

1° sans droit de primo-

géniture entre elles, et 2" elles ne pouvaient alors se marier

qu'avec des hommes de leur tribu (Nomb., XXXVI, 8), afin

que les mêmes héritages restassent toujours dans les familles;

la postérité de ces filles succédait à l'exclusion des frères du

défunt. Ceux-ci n'héritaient qu'a défaut de descendants, et si

le défunt ne délaissait pas des frères, la succession était dé-

volue aux oncles paternels.
La mère et les parents maternels du défunt ne lui succé-"

daient pas.
, Les enfants naturels n'avaient aucun droit de successibilité

sur les biens délaissés par leurs père et mère. (Juges, XI, 2.)

E. Contrats.

246. — On contractait ordinairement en se serrant mutuel-

lement la main. Il y avait certains actes qui devaient, à peine

de nullité, être rédigés par écrit, tels, le contrat de mariage,

les actes d'affranchissement, de léviration, de répudiation.

La preuve testimoniale était généralement admise, pourvu

qu'il y eût au moins deux témoins. Le serment était très-usité

comme moyen de preuve. De même que l'année jubilaire ré-

voquait toutes les aliénations immobilières, de même l'année

sabbatique, dans le but de ramener l'égalité entre les Hébreux,

résiliait tous les contrats et libérait tous les débiteurs. « La

» septième année sera celle de la remise qui se fera en cette
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» manière: un homme à qui il sera dû quelque chose par son

» ami, ou son prochain et son frère, ne pourra le redemander,
» parce que c'est l'année de la remise du Seigneur. » (Deutér.,

XV, 1 et 2.) Cette année sabbatique fut comme la jubilaire,
une conception théorique qui dut ne point recevoir d'applica-
tion dans la pratique. Moïse méconnut l'économie sociale au

point de défendre, sous peine de flagellation, de semer, plan-
ter et cultiver la terre pendant cette septième année. (Lévit.,

XXV, 4 et 5. Exod. XXIII, 11.) C'était le sabbat des champs,
leur année de repos et de jachère.

Moïse, ayant vu combien dans l'antiquité l'usure était une

cause active de dissension et de ruine dans un État, voulut la

prévenir en supprimant même le simple prêt à intérêt parmi*
les Hébreux. « Vous ne prêterez point à intérêt à votre frère,
» ni de l'argent, ni du grain, ni quelque autre chose que ce

» soit, mais seulement aux étrangers. Vous prêterez à votre

» frère ce dont il aura besoin sans en tirer aucun intérêt. »

(Deut., XXIII, 19 et 20.) Il le permit envers les gentils. Est-

ce à dire, comme le soutiennent aujourd'hui les adversaires

des Juifs, que ceux-ci puisent dans cette loi de Moïse, non-

seulement l'autorisation, mais même l'ordre de ne prêter qu'à
un intérêt dépassant le taux légal, à tous ceux qui ne sont

pas de la religion israélite? Est-il vrai que cette loi autorise

l'usure?. Évidemment non: elle permet le prêt à intérêt et

non l'usure. On a faussement interprété le Deutéronome: le

mot nechech exprime un intérêt quelconque, et on l'a traduit

a tort par celui d'usure, qui sans doute, dans notre ancien

langage et dans notre. ancien droit, était synonyme d'intérêt,

parce que autrefois le prêt à intérêt était prohibé d'une

manière absolue. Mais de nos jours il est permis, et l'usure

ne commence que là où l'on dépasse le taux légal de l'in-

térêt.

Parmi les contrats fort en usage chez les Hébreux, et dont

il est traité dans la Mischna, se trouve celui du cheptel de fer,

réglé par l'art. 1821 du Code Napoléon. D'où vient cette ex-

pression originale? Les auteurs les plus sagaces n'en ont donné
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quedes explications insuffisantes. (Voy. MM. Âubry et Kau,

III, p. 53 en note, d'après Pothier lui-même et Merlin). La

Mischna l'appelle troupeau de fer, parce qu'il ne s'use pas et

ne dépérît pas pour le propriétaire. C'est aussi l'explication
de Beaumanoir: on les appelle bêtes de fer, dit-il, sur îa cou-

tume de Beauvoisis, parce qu'elles ne peuvent mourir pour leur

seigneur.
Moïse avait enlevé à l'exécution du débiteur le caractère dur-

qu'elle présentait dans toutes les législations de l'antiquité :
non-seulement le débiteur ne répondait pas sur sa liberté de

Taccomplissement de ses engagements, mais la loi déclarait

insaisissables par le
créancier les

choses nécessaires à la

subsistance du débiteur.
,

SECTIONIV.

LÉGISLATIONDESGRECS(1).

247. — La Grèce antique apparaît dans l'histoire cowmte

une race privilégiée par les dons de l'intelligence et par les

vertus -guerrières. Néanmoins, elle n'eut jamais l'ambition

d'étendre sa domination au delà de son territoire naturel:

aucune des hégémonies grecques n'a eu la tendance cosmopo-
lite qui fit de Rome la maîtresse de l'univers. Avec son génie

actif et sa situation géographique si favorable, ce peuple ne

fut pas même cÓmmerçant. Le génie propre des Hellènes futi

comme l'a caractérisé Platon lui-même, « un esprit eûrieux et

» avide de science. » C'est dans ce coin de terre fortuné que

(1)Conf.SAMUELPETIT: Legesatticseet commentarius,Paris,1634.
HERALDUS: Observat.adjus atticum,etc.,Paris,1650.
MEÙRSIUS: Themisaltica,Trêves,1685.
PASTORET:Eisloife'delû législation, t. Yà X.
LERMIMER: Histoirede la législationetdesconstitutionsdelaGrèceantkjue,

Paris,1853.
HEFFTER: DieathenaîscheGerîchtsverfassûng,Cologne,1$22.
MEYERet SCHOMAWN: DerattischeProcesé,Halle,1824.
PLATNER: DerProcessunddieKlagenbeydenÂttikern,Darmstadt,1824.
HERMANN: Lehrbuchder griechischenStaatsalterthümer,1831.
WACHSMÎTH: HellenischeAllerthumskunde,Halle, 1845.
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s'est développé, dans sa plus grande splendeur, le mouvement

intellectuel de l'antiquité: il n'y avait plus de caste sacerdotale

pour le paralyser; la nation tout entière s'y jeta avec ardeur

et indépendance; la science s'épanouit sous les formes les

plus variées; la Grèce fut la maîtresse du monde en philoso-

phie, en poésie et en beaux-arts. La philosophie grecque a

paru, même aux Pères de l'Église, c'est-à-dire aux intelli-

gences les plus ennemies du Paganisme, un don de la Provi-

dence, quelque chose comme la révélation faite à Moïse. Aussi

n'a-t-elle pas été sans influence sur la formation des dogmes

chrétiens; le spiritualisme de Platon a préparé les voies au

génie du Christianisme et a dominé dans cette philosophie
chrétienne du moyen âge qui, sous le nom de Scotastique,
remua puissamment les éternels problèmes de l'esprit humain.

Aristote, dont la science tient du prodige, a été l'instituteur

du genre humain; la littérature et la poésie grecques ont

charmé et civilisé le monde entier; la gloire et l'influence

d'Homère ont fait le tour du globe. Enfin, Montesquieu a dit

que: « La Grèce porta le goût et les arts à un point que de

» croire les surpasser sera toujours ne les pas connaître. »

(Esprit des lois, XXI,7, in fine.) En effet, le BEAUdevint

l'objet suprême du culte des Grecs; ce fut un peuple d'artis-

tes. C'est peut-être ce qui explique pourquoi chez eux le Droit

ne s'est jamais élevé à la hauteur d'une science spéciale: leur

imagination poétique et mobile ne se prêtait pas à la culture

d'une science aussi sévère et aussi mathématique que la juris-

prudence. Il y eut chez eux d'éminents publicistes, mais point
de jurisconsultes proprement dits. Chez les Romains, au

contraire, qui avaient emprunté aux Grecs leur philosophie,

leur littérature, leurs sciences et leurs beaux-arts, la juris-

prudence fut endémique et portée au plus haut degré de per-
fection. On a cru pouvoir expliquer cette incontestable supé-
riorité des Romains sur les Grecs dans la culture du Droit,

par la différence du caractère national des deux peuples. Les

Grecs étaient trop poëtes et trop artistes pour se faire juris-
consultes. Les Romains, au contraire, avares et cupides,
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essentiellement positifs et pratiques, estimaient l'UTILEpar-
dessus le BEAU,et comme la jurisprudence est une des scien-

ces qui s'occupent le plus directement de ce qui est UTILEdans
les relations sociales, les Romains s'y adonnèrent avec un

prodigieux succès.

Les lois qui ont régi la Grèce antique portent l'empreinte
du caractère vivement tranché des peuplades qui l'habitaient.

Il serait fort intéressant de parcourir le peu qui nous reste des

lois que donnèrent Minos aux Doriens établis dans l'île de

Crète, Zaleucus a la colonie grecque de Locres et Charondas

aux Thuriens et aux Cataniens. Mais l'espace nous manque,
et nous ne pouvons nous arrêter que devant les deux grandes

figures qui se détachent le plusçtalis la galerie des nombreux

législateursrde la Grèce. Ce sont celles de Lycurgue à Sparte,
et de Solon à Athènes: bornons-nous à un coup d'œil sur ces

deux Républiques qui expriment le type le plus saillant des

races dominantes de l'Hellénie.

I. Sparte et Lycurgue.

248* — C'est vers le milieu du IXe siècle avant Jésus-Christ

qu'il faut placer l'œuvre législative de Lycurgue. Né du sang
des rois de Sparte, cet homme supérieur se prépara, par de

profondes études, au rôle toujours si difficile de législateur ;
il alla, comme Moïse, s'instruire à la grande école des prêtres

égyptiens r et poussa ses voyages jusque dans l'Inde. Ayant

puisé ses projets dans la législation de Minos, il les rapporta

mûris par la méditation, et se posant comme inspiré d'en

haut, il fit déclarer par l'oracle de Delphes que Sparte serait

la plus heureuse cité de l'univers, si elle acceptait et observait

les lois de Lycurgue. Le peuple, sous l'influence de ce pres-

tige, promit par un serment solennel a Lycurgue, décidé à

s'expatrier, de les observer jusqu'à son retour. Le législateur

partit et ne reparut jamais plus a Sparte. La tradition rapporte

que ce grand citoyen stipula, de ceux qui lui fermèrent les

yeux dans son sublime exil, de brûler son corps et d'en jeter

les cendres à la mer, de peur que, si on les rapportait un jour
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33

à Sparie, ses concitoyens ne se crussent, sous prétexte qu'il

y était revenu, relevés du serment de ne rien changer au gou-

vernement qu'il avait fondé.

Lycurgue défendit expressément de rédiger ses lois par

écrit: il pensa qu'elles auraient plus de force, empreintes dans

la mémoire des Spartiates qui se les transmirent de génération
en génération. L'œuvre de ce législateur a été diversement ap-

préciée; les plus grands philosophes de l'antiquité l'ont admi-

rée: Xénophon et Polybe l'ont beaucoup vantée; Platon, dans

sa République, a fait plus d'un emprunt à la cité de Lycurgue,

que Plutarque tenait pour inimitable. L'engouement pour les

institutions spartiates s'éleva chez nous au plus haut degré, à

la fin du siècle dernier, alors qu'on était en quête de constitu-

tions pour la France. Mably proclamait les lois de Lycurgue

divines, et désespérait que jamais on pût s'élever à la même

perfection. Saint-Just et toute cette école de faux penseurs
voulut réaliser en France la vie commune des Spartiates comme

l'idéal de l'égalité et de la liberté. De Pauw, au contraire,

appelait Sparte une caverne de brigands, et Volney disait que
les Spartiates étaient les Iroquois de l'ancien monde. Il y a un

juste milieu à garder dans cette exagération: mais en tout cas,

que Dieu nous préserve de la constitution de Lacédémone!!

C'était une République aristocratique fondée par environ

vingt à trente mille Doriens, qui avaient conquis la Laconie,

et qui maintenaient leur domination sur cent vingt mille

Périoèques et sur deux cent quarante-quatre mille Ilotes. Cette

poignée de conquérants, reliés entre eux par une intime solida-

rité, étaient toujours en armes pour maintenir ces populations

vaincues et esclaves qu'ils traitaient avec une incroyable inhu-

manité. Et pour consolider cet état de violence et de despo-

tisme, Lycurgue organisa ce peuple contre nature. Il absorba

complètement l'homme dans le citoyen, l'individu dans l'État :

méconnaissant les droits sacrés de l'humanité, il dépouilla la

femme de ses plus belles qualités et la paternité de ses plus

précieux attributs. Plus de foyer domestique! plus de famille

avec ses mystères intérieurs et sa douce intimité! plus de



51-4 CONNAISSANCESNÉCESSAIRESOUUTILESAUJURISCONSULTE.

liberté! car nul ne pouvait vivre à sa guise, même dans les

choses indifférentes; et l'on ne peut que se révolter a l'idée de

ces détestables Phidities, ou repas réglés par les magistrats,
et qu'il fallait prendre en commun.

Le progrès est la loi de l'humanité: Lycurgue méconnut

cette vérité en isolant son peuple, en lui défendant le commerce

à l'extérieur, la navigation et les communications avec l'étran-

ger. L'esprit dominant de Sparte fut l'esprit guerrier. « Vous -

y>ressemblez moins, leur disait Platonn à des citoyens qui
» habitent une ville qu'à des soldats campés sous une tenté. »

En effet, Sparte n'était qu'une grande caserne: tout concourait

à ne faire deceux qui l'habitaient que des soldats. C'est dansce

but exclusif que Lycurgue avait ofganisé l'éducation des en-

fants : tout se résumait dans une gymnastique corporelle tïers-

titaée à les rendre vigoureux. On ne dévêïoppait chez eux que
l'obéissance passiveet le cotirage poussé jusqu'à îa féfocité. La

cité applaudissait aux larcifls et filouteries de ces enfants, 'et

telui-la avait le mieux mérité qui, dans la cryptie, tuait le

plus d'Hôtes, ou supportait la douleur avec le pltts 4e sang-
froid. Lycurgue avait banni de Sparte les arts et les sciences:

il était Impossible que, privé de ce puissant moyen d'àdmùilr

les mœurs, le caractère national ne fût diïr et inhumain. Le

peu de poésie que toléra Lycurgue n'eut d'autre objet 'que

d'ivspiret l'ardeur belliqueuse: la danse n'était qu'une iMïta-

ti-on des luttes sur les champs de bataille: la religion ne respi-

rait que les combats; leurs dieux et leurs déesses, Vénus elle-

même., étaient représentés tous la lance à la main. Aussi la

guerre était l'élément des Spartiates: pour eux, point de com-

merce, point d'industrie, point d'agriculture, point de beaux-

arts; ils n'avaient d'autre occupation que les armes, Ils fai-

saient la guerre comme ces spadassins qui se battent pour

le seul plaïsiï dese battre: le jour du combatétait pour eux un

jour de fête. H faut dire que cet esprit gaerrier-eut 'qtTe'l-que

chose de chevaleresque, et que ces gens-là se battaient pits

pour la gloir. que pour te butin: Lycurgue avait tâché -d'éle-
-

ver l'âme des Spartiates au-dessus des intérêts matériets -et
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des pensées de lucre. Mais, vers la fin de la République, ils

avaient perdu même cette qualité, car Isocrate et Polybe leur

reprochaient une cupidité sans bornes. L'oracle de Delphes
avait prédit que Sparte tomberait par l'amour de l'or.

18 Droit public de Sparte.

A. Forme du gouvernement.

249. — D'un côté, le peuple, et de l'autre côté, la royauté ;
entre eux un sénat pour maintenir l'équilibre; tels étaient les

trois principaux rouages de la machine constitutionnelle or-

ganisée par Lycurgue.
1° ASSEMBLÉEDUPELPLE. (Aâp.oç.) Elle se tenait ordinai-

rement tous les mois à la pleine lune, et extraordinaire-

ment quand les circonstances l'exigeaient. Pour en faire par-

tie, il fallait être Spartiate, âgé de trente ans révolus.

L'assemblée du peuple était maîtresse d'approuver ou de re-

jeter, mais sans débats et sans amendements, les projets que
lui soumettaient les rois et le sénat qui, seuls, avaient l'ini-

tiative. Point de discussion contradictoire ; point de tribune

•comme a Athènes. Le Laconien détestait la faconde et ne fai-

sait pas de phrases: c'est de la concision de son langage

qu'est venue l'expression proverbiale de Laconisme. On ne

votait point par scrutin, mais par acclamation: si l'épreuve
était douteuse, le président faisait placer d'un côté ceux qui
étaient pour, et de l'autre ceux qui étaient contre.

2° ROY:\'lJTÉ.Il y avait à Sparte deux rois gouvernant en-

semble et 3 la fois. Cette double royauté se transmit hérédi-

tairement pendant neuf siècles dans la famille des Héraclides.

Malgré les divisions que devait nécessairement occasionner

l'exercice partagé du pouvoir royal, entre ces deux rois et

surtout entre leurs adhérents, Lycurgue maintint cette singu-
lière organisation. Il est vrai qu'il ne leur laissa qu'une auto-

rité fort limitée. Ils étaient chefs de la religion, de l'admi-

nistration et des armées, mais ils n'étaientoque membres

présidents du sénat. En temps de guerre, et à la tête des
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armées, ils avaient des pouvoirs militaires assez étendus:
mais en temps de paix, ils n'étaient dans la cité que les pre-
miers citoyens sans cour et sans faste. Ils avaient dans leur

juridiction spéciale les causes concernant les chemins publics,

l'adoption et le choix du parent qui devait épouser l'héritière

orpheline. A leur mort, on les entourait des plus grands hon-

neurs. Cette royauté ne se transmettait qu'aux mâles de la

race des Héraclides, dans l'ordre de primogéniture, aux en-

fants et descendants, et à leur défaut --aux collatéraux. C'est

pour garantir la légitimité de cette filiation que les épouses

royales étaient exemptes de laloi Spartiate, qui permettait aux

maris de prêter leurs femmes à autrui.
30 SÉNAT. (repCJWta.) C'était: [ine assemblée de vieillards

(yépcovTeç),âgés d'au moins soixante ans, nommés a vie, sui-

vant un mode d'élection tellement bizarre qu'on a peine à y

croire, malgré le récit que nous en a transmis Plutarque dans

la vie de Lycurgue. Le sénat était composé de trente mem-

bres: vingt-huit sénateurs et les deux rois qui en avaient la

présidence. Il était chargé de la direction générale des finan-

ces publiques: il traitait en premier ressort la guerre, la paix,
les alliances et toutes les hautes affaires d'État; enfin, il avait

dans sa juridiction le jugement des rois de Sparte qui pou-
vaient en appeler au peuple, et la connaissance de toutes les

causes capitales. C'était un corps irresponsable dont les déli-
bérations n'étaient obligatoires dans le principe que par la

sanction de l'assemblée du peuple. Cette entrave démocratique

lui devint importune, et ligué avec l'oracle de Delphes, il

chercha à s'en affranchir. Ce fut l'origine de l'institution sui-

vante:

4° ÈPHORES. Les rois, jaloux de l'indépendance usurpée

par le sénat, imaginèrent un moyen de le replacer dans sa

position première, et dans ce but, le roi Théopompe, cent

trente ans après Lycurgue, travailla à étendre le pouvoir des

Éphores que Lycurgue n'avait pas fait entrer dans le plan de

sa constituticfi. Ces magistrats populaires aie tardèrent point

à énerver l'autorité du Sénat, mais en détruisant bien plus
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vite encore cette des rois, et en ruinant finalement tous les

contre-poids de la démocratie. L'édifice de Lycurgue, miné

par l'altération des mœurs spartiates, fut ébranlé jusque dans

ses fondements par l'action incessante de ces démocrates

d'autant plus ardents que leur pouvoir annuel était de plus
courte durée. Ils étaient au nombre de cinq: l'un d'entre eux

les présidait sous le titre d'Éponyme. Ils entraient en fonc-

tions a l'équinoxe d'été, point de départ de l'année lacédé-

monienne à laquelle l'Éponyme donnait son nom. Flattant

les instincts populaires et profitant des divisions des rois qui,
au lieu de se liguer contre cet ennemi commun, briguaient
sa faveur au détriment l'un de l'autre, les Éphores usurpèrent
une importance politique qui absorba celle du sénat et celle

des rois. Ils devinrent les inspecteurs suprêmes de tous les

magistrats et fonctionnaires. Au dire de Xénophon, ils avaient

le droit de punir qui bon leur semblait, de suspendre, de mettre

en accusation, de jeter en prison. Les rois se levaient en leur

présence et comparaissaient en justice sur leur réquisition.
Leur surveillance s'exerçait jusque dans l'intérieur de l'ha-

bitation royale, et avait pour objet, non-seulement le maintien

de la fidélité conjugale de la part des reines, mais encore l'ac-

complissement des devoirs conjugaux dans le but de propager
la race des Héraclides. Chefs et organes du peuple, les Éphores
en convoquaient l'assemblée, avaient l'initiative des lois, par-

ticipaient à la puissance judiciaire, accréditaient des ambas-

sadeurs et donnaient audience à ceux du dehors, organisaient
les armées et nommaient les généraux. Les rois avaient à la

tête des armées une certaine liberté d'action que les Ephores

bridèrent en plaçant ces rois sous la surveillance incessante

de deux Éphores qui les accompagnaient à la guerre, comme

des représentants du peuple suivaient, en 1792, les généraux
des armées de la république française. Enfin l'histoire raconte

qu'ils rendirent des décrets pour régler le sort des peuples
vaincus.
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B. Législation criminelle.

250.—Il nous est parvenu très-peu de documents sur les lois

criminelles de Lycurgue. Elles durent se ressentir de l'organi-
sation excentrique de cette cité et du système tout arbitraire de
ce législateur. Ainsi la loi de Sparte flétrissait et punissait des
actes innocents en morale, tels que le célibat, l'introduction de
l'or ou de l'argent dans la cité, l'excès de l'embonpoint, le

talent culinaire, etc., et elle ne réprouvait ni l'adultère, ni le

vol adroitement perpétré.
L'exécution capitale, qui était d'ailleurs assez rare, avait

lieu.au moyen de la strangulation et se faisait toujours de

nuit, de peur que la fermeté du patient n'excitât les sym-

pathies de l'assistance. La lapidation parait avoir été en

usage; on jetait aussi le condamné dans un gouffre appelé
Kéadas.

Les temples étaient des asiles inviolables pour les accusés,
et même pour les condamnés. Pausanias, s'étant réfugié dans

le temple de Minerve, ne put en être arraché: mais les Épho-
res en firent murer les issues sur le conseil de sa mère. Et

Sparte honora cette abominable femme comme un modèle de

civisme!

2° Droit privé de Sparte.

A. Condition des personnes.

251.—1° CITOYENS.Ce titre ne s'accordait que bien difficile-

ment à celui qui n'était pas d'origine dorienne, c'est-à-dire de

la race des conquérants. Un Ilote, même affranchi par l'État

pour grands services rendus à la république, ne pouvait

jamais devenir citoyen de Sparte. Néanmoins les enfants des

Ilotes, et ceux qu'un Spartiate avait eus d'une esclave, parais-

sent avoir été aptes a acquérir le droit de cité, quand ils

avaient reçu l'éducation lacédémonienne.

2° PÉRIOÈQUES.C'étaient les populations lacédémoniennes

subjuguées par les Spartiates, et qui, disséminées dans la

campagne à l'entour de Sparte, cultivaient la terre et faisaient
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quelque peu de commerce et d'industrie. S'étant soumises sans

trop de résistance, elles obtinrent de leurs vainqueurs plus de

ménagements que les Ilotes. Aussi les Périoèques, quoique
sous la domination des Spartiates, étaient libres individuelle-

ment; mais ils n'étaient pas citoyens, et n'avaient point le droit

de siéger a l'assemblée nationale. Ils devaient à la république

l'impôt et le service militaire.

30 ÉTRANGERS.La Grèce était divisée en un grand nombre

de petits États dont chacun, indépendant et souverain, était

concentré dans la cité, 7rollc,.Point de lien entre ces républi-

ques, si ce n'est celui qui résultait des traités: elles n'ont

point connu le principe de la fraternité humaine; d'une ville

à l'autre, les Grecs se traitaient en étrangers; tout aubain

était un barbare, un ennemi. Cette jalouse exclusion des

étrangers se retrouve chez tous les peuples de l'antiquité,
mais c'est en Grèce et surtout a Sparte que se manifesta, avec

le plus d'intensité, ce sentiment de haine et d'hostilité envers

l'étranger. Avec lui point d'alliance par mariage: pour lui

point de droits civils, et encore bien moins de communion

politique. Il était incapable de devenir propriétaire, de dispo-
ser ou de recevoir à titre gratuit, d'ester en justice. Sparte se

distingua surtout par la SevnXaafa, mesure qui consistait à

chasser de la cité tout étranger qui y viendrait sans but utile

ou qui s'y comporterait de manière a donner aux Spartiates

l'exemple ou le goût des richesses, du luxe et des délices.

Lycurgue pensa que l'isolement était une condition de l'exis-

tence de Sparte et que le contact des étrangers ruinerait ses

institutions. Il défendit aux Spartiates, sous peine de mort, de

quitter le territoire de la république. C'était un évident symp-

tôme de la non-viabilité de sa constitution.

40 ILOTES. C'étaient les populations qui, ayant résisté le

plus longtemps a se soumettre aux Doriens, furent réduites

par eux à un esclavage dont le nom ilotisme résume tous les

excès de l'inhumanité. La constitution lacédémonienne faisait

de ces malheureux un élément tellement essentiel, qu'il était

défendu à leurs maîtres de les affranchir et même de les vendre
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hors du territoire de la cité. On les écrasait systématique-
ment de travaux et d'humiliations.: on leur imposait un cos-

tume flétrissant; on les accablait de coups sans qu'ils eussent

commis aucune faute, uniquement pour constater leur escla-

vage. La cryptie ou chasse aux esclaves était une distraction

permise aux jeunes Spartiates qui les tuaient dans des embus-

cades pour se faire la main et pour apprendre a tuer l'ennemi

à la guerre. Les Éphores, en entrant en fonctions, déclaraient -

la guerre aux Ilotes pour se faire J)ien venir des Spartiates
et pour autoriser la cryptie. Tout Ilote qui, par ses facultés

physiques ou intellectuelles, se montrait supérieur à l'état de

servitude, était mis à mort, et son maître à l'amende, pour
l'avoir laissé devenir homme. Aussi une haine profonde ani-

mait ces malheureux, et plus d'une fois leurs insurrections

mirent en danger la république de Sparte. Ils formaient les

cinq sixièmes de la population laconienne! A la bataille de

Platée, l'armée lacédémonienne comptait cinq mille Spartiates
et trente-cinq mille Ilotes: chaque Spartiate avait sept Ilotes

autour de lui.

B. Famille.

252. — MARIAGE.Les lois de Sparte sur la famille sont les

plus antipathiques au Droit naturel que nous offre l'antiquité.

Lycurgue avait admis le mariage, mais quel mariage! une es-

pècede haras humain administré parles magistrats et oùl'affaire

suprême était de procréer des enfants forts et vigoureux pour

perpétuer la cité et la race privilégiée. De ce point de vue, le

mariage était même un rigoureux devoir civique; on faisait

le procès à ceux qui se mariaient tard ou mal (àlxYJdyccpiou,

xcHtoyapou) ; le célibat était un délit public, et les célibataires,

privés du droit d'assister aux fêtes de la jeunesse et de se plain-

dre quand celleci leur manquait de respect, étaient soumis

par les magistrats à l'ignominie de faire pendant l'hiver le

tour de la place publique, dépouillés de leurs vêtements et

chantant l'aveu de leur faute. L'âge légal du mariage paraît

avoir été de trente ans pour l'homme et de vingt ans pour lq
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femme. Le mariage était un enlèvement: le fiancé devait fur-

tivement ravir sa fiancée à la maison paternelle, et caserné au

gymnase dont il avait à s'esquiver clandestinement, c'est dans

les émotions d'une surprise nocturne qu'il fallait la rendre

mère. Le mari qui n'obtenait pas d'enfant, devait choisir un

homme bien fait et l'introduire au lit de sa femme. S'il éprou-

vait de l'éloignemcnt pour elle, ou s'il la croyait stérile, il la

répudiait sans aucune forme de procès ou il empruntait d'un

autre mari une femme ayant déjà prouvé sa fécondité. Et ce

renversement des idées morales dans un intérêt purement po-

litique était tel, que l'histoire rapporte qu'après la guerre de

Messine, les femmes spartiates se livrèrent à leurs esclaves

pour la propagation de l'espèce. Montesquieu s'écrie: « N'est-il

» pas bien extraordinaire qu'à Sparte, une des principales
» peines fut de ne pouvoir prêter sa femme à un autre, ni

» recevoir celle d'un autre? (Esprit des lois, liv. VI, ch. 9.) »

Les épouses des rois étaient seules tenues de garder la fidé-

lité conjugale. Le mariage avait lieu de préférence entre pa-

rents. La parenté n'était une cause d'empêchement qu'entre
les enfants d'une même mère, mais non entre ceux d'un

même père.
La polygamie était interdite : à quoi eût-elle servi au milieu

de cette communauté des femmes?

Point de dots: la richesse ne devait pas être un motif de

préférence, ni la pauvreté un obstacle.

PUISSANCEMARITALE.La soumission naturelle de la femme

au mari n'existait pas a Sparte, et c'était logique. En associant

les femmes aux travaux extérieurs et à des occupations semi-

guerrières, Lycurgue les dépouillait des qualités et des vertus

de leur sexe. Les exercices publics où elles se montraient dans

une impudique nudité et l'espèce de promiscuité autorisée par

la loi et par les mœurs, durent amener chez ces femmes un

dévergondage et un esprit d'indépendance incompatibles avec

toute autorité maritale.

TUTELLE.Il est probable qu'il n'y eut pas de place pour la

tutelle dans les institutions spartiates, tant à raison de l'orga-
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nisation de la famille qu'à raison de l'organisation de la pro-

priété.
PUISSANCEPATERNELLE.Elle n'existait pas a Sparte, puisque

les enfants appartenaient à l'État. Le père était tenu de porter
son nouyeau-iaé à l'assemblée des anciens de sa tribu qui,

après l'avoir visité, assuraient sa subsistance future, s'ils le
trouvaient bien constitué, ou le faisaient jeter dans un gouffre,

auprès du mont Taygète, s'il était faible ou mal conformé.

Épouvantable loi qu'Aristote, dans un moment d'éclipsé qc si

haute raison, a eu la faiblesse d'approuver! Jusqu'à sept an*

l'enfant était élevé chez ses parents: mais, à cet âge, le soiu

de régler son éducation n'appartenait plus au père. Celui ci,
sous peine de perdre son droit de citoyen, devait remettre son

enfant au phalanstère surveillé par les éphores et dirigé par !e$

irènes. Tout Spartiate avait le droit de correction sur ces en-

fants, à telles enseignes que si un enfant châtié par un autre

que par son père, osait s'en plaindre à celui-ci, le père était

répréhensible par les magistrats s'il ne le châtiait pas une se-

conde fois.

ADOPTION.L'adoption était pratiquée: on a vu qu'elle était

un acte solennel placé dans la juridiction des rois.

C. Propriété.

253. — Le partage égal des propriétés immobilières fut une

condition nécessaire de la société artificiellement créée par

Lycurgue,Il fit donc neuf mille parts du territoire de Sparte et

les distribua aux citoyens qui l'habitaient: il partagea le reste du

pays en trente mille portions qu'il adjugea, mais en usufruit

seulement et à charge d'impôt, aux habitants vaincus de la

Laconie. Ces lots furent indivisibles et inaliénables, en ce sens

que nul Spartiate ne pouvait ni démembrer ni vendre son lot;

que par conséquent nul ne pouvait en posséder plus d'un. La

propriété était à la famille, et non au père seulement: de

sorte qu'à la mort de celui-ci, ses enfants héritaient, mais

d'une manière nécessairement indivise et sans jamais procéder

au partage. Cet état de choses paraît s'être conservéjusqu'à la
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loi d'Épiladès (400 ans avant Jésus-Christ), qui permit à cha-

cun de disposer de son lot pendant sa vie, et par testament

après sa mort; innovation qui contribua puissamment a la

ruine de l'institution de Lycurgue. car elle introduisit une

telle inégalité dans les fortunes, que l'on vit des citoyens de

Sparte devenus pauvres au point de ne pouvoir fournir aux

Phidities leur part contributoire.

Quant à la propriété mobilière, un pareil partage était im-

possible; Lycurgue y suppléa par une espèce de communisme

qui permettait à chacun, s'il en avait besoin, de se servir gra-
tuitement des instruments et des animaux de labour de son

voisin. Ce fut pour empêcher l'accroissement de la propriété
mobilière et pour maintenir l'égalité de la misère que Lycurgue

proscrivit le commerce, les arts et l'industrie, et défendit,

sous peine de mort, l'usage de l'or et de l'argent. La monnaie

était de fer. On conçoit que les contrats devaient être très-rares

dans une société ainsi organisée, où l'on ne connaissait pas la

distinction du mien et du tien, et où il n'y avait pas de trans-

actions commerciales.

D. Successions.

254. - Il ne nous est parvenu que des renseignements

très-incomplets sur le système héréditaire de Sparte. On sait

néanmoins que le fils aîné était l'héritier le plus proche, et que

les filles n'héritaient qu'à défaut de fils. Les magistrats veil-

laient à ce qu'une fille héritière n'épousât qu'un homme sans

fortune; moyen de parer à l'inconvénient résultant de ce que

les puînés ne recevaient rien dans la succession paternelle,

II. Athènes et Solon.

255. — En 624 avant l'ère chrétienne, Dracon avait donné

aux Athéniens des lois dont la rigueur excessive avait amené

la désuétude. Il fallait refaire l'édifice législatif: l'Attique était

divisée par les factioos; l'œuvre était d'une difficulté immense.

Solon, eupatride de la race de Codrus, aurait pu facilement

se revêtir de l'autorité royale: il préféra le rôle d'un grand ci-
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toyen et se fit élire archonte en 594. Né à Salamine en 638

avant Jésus-Christ, il se livra d'abord au commerce pour ré-

parer les pertes de fortune qu'avait subies son père; mais l'é-

tude, la poésie et les hautes préoccupations de l'intelligence
ne tardèrent point à l'absorber. En 594, par conséquent à

l'âge de 44 ans, il proclama, en qualité d'archonte, ses lois

auxquelles les Athéniens jurèrent d'obéir pendant un siècle.

Solon demanda et obtint la permission de s'absenter durant

dix années. Il partit pour l'Egypte et se mit en relations avec

les prêtres de ce pays. A son retour, Athènes avait été asservie

par Pisistrate. Il alla mourir en Chypre, dans la 80e année de
son âge. On lui éleva, à l'entrée d'un des portiques d'Athènes,
une statue que l'on y voyait encore du temps de Pausanias.

Le système de Solon fut tout autre que celui de Lycurgue,
et c'est a juste titre qu'on a placé les lois de Solon en première

ligne parmi les produits de la pensée humaine. Au lieu de tor-

turer la nature et de façonner son peuple sur un patron idéal,

Solon resta dans les conditions de l'humanité et donna aux

Athéniens, comme il le disait lui-même, non pas les meil-

leures lois, mais celles qui leur convenaient le mieux. Au lieu

d'isoler Athènes et de la rendre immobile sous des lois im-

muables, il facilita les communications avec les étrangers, les

accueillant au lieu de les chasser, encourageant le commerce,

la navigation, les lettres, les arts et l'industrie, et faisant des

philosophes, des poètes, des artistes, des commerçants et des

soldats, tandis que Sparte ne produisit que de farouches guer-

riers.

On a comparé le caractère athénien au caractère français: ils

ont effectivement quelques traits de ressemblance. On retrouve

chez les Athéniens ce sentiment d'humanité, cette puissance

de communication, cette tendance cosmopolite qui distinguent

notre caractère national. L'antiquité avait déjà décerné à

Athènes le titre de bienfaitrice du genre humain; on disait

qu'Athènes était la Grèce de la Grèce, EXÀaçEÀÀdeJoç,la pos-

térité a ratifié cet éloge. Ce qui caractérise le génie attique,

c'est la pensée, la philosophie, la poésie et les beaux arts. Chez
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eux la pitié fut une divinité; la miséricorde eut des autels et

leur philanthropie a devancé la charité chrétienne. Athènes

était, comme la France, un asile où les victimes des guerres
civiles trouvaient un refuge hospitalier. Comme les Français,

ils mettaient du sentiment dans leur politique, toujours prêts
à prendre le parti des faibles contre les forts, à porter la li-

berté chez les opprimés, au prix de leur sang et de leur or.

Comme tous les peuples de l'antiquité, les Athéniens furent

cruels dans leurs guerres, mais on rencontre dans leur histoire

quelques traits de douceur et de compassion: ils eurent au-

tant de courage que les Spartiates et beaucoup plus de loyauté.
Un défaut domina leur caractère: ce fut une légèreté et une

inconstance qui les portaient quelquefois aux mesures les plus

extrêmes. Mais, à tout prendre, et dans cette société que n'a-

vaient point encore éclairée les lumières du christianisme,

Athènes apparaît comme un phare de civilisation, comme un

foyer de philanthropie.

1° Droit public d'Athènes.

A. Forme du gouvernement.

256. — C'est à l'histoire à exposer les métamorphoses su-

bies par la forme du gouvernement d'Athènes depuis les temps
fabuleux. Je prends les choses au moment où Solon, par sa

législation, et Klystène par les modifications qu'il y apporta,
eurent organisé la démocratie la plus radicale que nous pré-
sentent les constitutions helléniques.

-

Plus de royauté! l'assemblée du peuple et le sénat: tels

étaient les seuls ressorts de la machine politique athénienne.

1° SÉNAT.Le sénat n'était pas même une assemblée rivale

de celle du peuple: il n'était qu'une émanation de la puissance

souveraine qui résidait dans l'universalité des citoyens: un

délégué administratif, un comité du peuple dont le personnel
se renouvelait annuellement, et qui, convenablement épuré

par l'exclusion des citoyens de la basse classe, faisait contre-

poids aux entraînements d'un radicalisme extrême. Composé
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par Solon de quatre cents membres, dont une centaine était

prise dans chacune des quatre tribus, il fut porté à cinq cents

quand Klisthène eut établi dix tribus, dont chacune fournit

alors cinquante sénateurs Ils étaient désignés par le sort, de-

vaient être âgés d'au moins trente ans,et prêtaient, avant d'en-

trer en fonctions, un serment que Samuel Petit-a restitué

d'après des fragments de Xénophon, de Démosthène et de

Plutarque,
Le sénat avait l'initiative des résolutions du peuple en ce

sens que l'assemblée ne pouvait pas prendre une résolution

sur un objet que le sénat n'avait pas au préalable approuvé, et

ne pouvait pas remettre en délibération un projet repoussé par
le sénat.

C'est comme représentant du peuple que le sénat recevait

les rapports des généraux et des envoyés de la république,

qu'il donnait audience aux ambassadeurs étrangers et les in-

troduisait dans l'assemblée du peuple. Son action administra-

tive s'exerçait par sa surveillance sur tous les fonctionnaires

de l'État et sur les diverses branches de l'administration, spé-
cialement sur les finances qu'il contrôlait avec une rigueur

extrême, à tel point que dans le serment sus-rappelé par le-

quel Je -séaat jurait de ne faire arrêter aiflcun citoyen, il était

fait exception expresse touchanttes fermiers et collecteurs des

demers puDlics. Le sénat était responsable et tenu de rendre

compte au peuple de l'accomplissement de cette partie-de-ses
fdncticas.

Le sénat s'assemblait quotidiennement, excepté les jours de

fête et les jours néfastes. Les cinquante membres de chaque

tribu étaient chargés, dans un ordre successif réglé par le

sort et par sections de dix membres appelés Proèdres, des

fonctions qui, sous le nom de Prytanie, consistaient à con-

voquer Je sénat, à assirer sa discipline intérieure et k faire

exécuter ses décisions. De oescinquante prytanes, te sort en

désignait chaque jour un Autre qui-, sous ie nom tfÊpislate,

gardait les clefs <lu trésor, des archives, le sceau de l'État, et

présidait le sénat et l'assemblée dlfl peuple. Les Prytanes de-
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vaient en outre être prêts à faire face a tous les événements du

jour: c'est ce qui explique leur immixtion dans la police et

leur résidence continue, de jour et de nuit, dans le pryta-

néum, où ils prenaient leurs repas aux frais du trésor.

En entrant dans la salle de réunion, chaque sénateur adres-

sait une prière à Jupiter et à Minerve, devant l'autel dédié à

ces divinités. Un greffier, choisi parmi les Prytanes, recueil-

lait l'avis qu'après la délibération qui avait lieu a haute voix,

chacun des sénateurs formulait en jetant dans l'urne une fève

blanche ou noire, selon qu'il admettait ou rejetait la propo-

sition.

Les fonctions de sénateur, gratuites avant Périclès, furent

salariées après loi: chaque sénateur reçut par jour un drachme

(90 centimes).

2° ASSEMBLÉEDUPEUPLE(ÊvxXmia). Tout citoyen âgé de

vingt ans et inscrit sur les registres lexiarchiques, avait sa

place à l'assemblée du peuple, quelque mercenaire que fût sa

condition. C'était pour lui un droit et un devoir d'y assister :

les Thesmothètes lui payaient un salaire de trois oboles

(45 centimes) par séance, et le frappaient d'amende en cas

d'absence non justifiée. Il va sans dire que les femmes en

étaient exclues.

Les séances étaient ordinaires ou extraordinaires. Ordinai-

res, elles avaient lieu quatre fois pendant les trente-cinq

jours de chaque prytanie; extraordinaires, quand des événe-

ments graves et imprévus les rendaient nécessaires, ce qui ne

pouvait être décidé que par les prytanes ou par les généraux.

La convocation se faisait par hérauts, et si le temps le per-

mettait, par des affiches annonçant l'ordre du jour. On s'as-

sembla primitivement au Pnyx , sur le versant d'une colline,

en face de FAréopage; plus tard au théâtre. Les six lexiarques

étaient chargés de veiller à ce que personne ne s'introduisît

sans droit dans l'assemblée ou n'en sortît sans motif: à cet

effet, la rue était barrée pendant la séance et toutes les affaires

suspendues sur la place publique.
La séance s'ouvrait de très-grand matin par un sacrifice et
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par une imprécation contre quiconque parlerait ou voterait

d'une manière hostile à la république. L'épistate président

exposait les affaires à délibérer. Alors commençait la discus-

sion du haut de cette tribune qui fit d'Athènes la reine de l'é-

loquence. Chacun avait le droit de parler: l'usage d'après le-

quel le héraut appelait d'abord à la tribune les citoyens âgés
de plus de cinquante ans, tomba de bonne heure en désuétude.

11 n'est pas exact de dire, comme on l'a prétendu, qu'il y
avait des orateurs revêtus d'un mandat public. Sans doute il y
eut des orateurs de profession que le peuple aimait à entendre

préférablement à d'autres moins habiles, mais le droit de

monter à la tribune était égal pour tous, et n'était refusé qu'à

celui qui en avait été déclaré indigne par des motifs constitu-

tionnels. L'orateur, irresponsable tant qu'il était à la tribune,

haranguait, une couronne sur la tête en signe de son inviola-

bilité, sans préjudice du droit qu'avait l'épistate de le rame-

ner à l'ordre, même avec l'aide des soldats scythes qui étaient

agents de police, et en lui infligeant une amende qui pouvait

s'élever à 50 drachmes.

Le vote se formulait ordinairement en élevant les mains

(xeipoTovia). Le résultat était proclamé par le président. Ce

n'est que dans le cas où il s'agissait de statuer sur la person-
nalité d'un citoyen, par exemple, concession du droit de cité,

réhabilitation, destitution, etc., que la loi exigeait un scrutin

secret pour la validité duquel il fallait au moins six mille suf-

frages. On ignore encore s'il fallait six mille votants ou six

mille votes affirmatifs.

Les objets sur lesquels votait l'assemblée du peuple étaient

régulièrement la loi à faire, l'élection des magistrats, la paix

et la guerre, les alliances, les ambassades, la concession du

droit de cité, les mesures financières, etc. L'assemblée du

peuple, comme telle, ne statuait pas sur les procès; mais ses

membres, constitués en héliée, ainsi qu'il est dit au S 259,

remplissaientles tribunaux sous le nom d'héliastes.

L'assemblée du peuple ne devenait tribunal que dans quel-

ques cas exceptionnels, par exemple, encasd'ewayyeXwc, dont
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il est question au § 263, et en cas de 'l'pCtq>n7rapavo/*&>v.C'était

l'action portée contre celui qui venait proposer une loi con-

traire à la constitution. Le procès était porté devant l'assem-

blée entière, et si le proposant échouait, il encourait la peine
de l'atimie.

B. Lois criminelles.

257. — Solon n'a pas fait précéder ses lois criminelles de

préambules dans lesquels il explique lui-même son système et

ses idées sur le fondement et le but du droit de punir; mais

l'analyse de sa législation pénale démontre que son idée sur

la peine fut tout autre que celle de son prédécesseur Dracon.

Celui-ci avait donné aux Athéniens des lois que Demades

disait avoir été écrites avec du sang. Les peines étaient exces-

sives, et les mêmes pour les grands que pour les moindres

crimes. Non pas, comme on l'a dit, que Dracon n'ait point
admis d'autre peine que celle de mort: car s'il a tenu le pro-

pos qu'on lui prête « que, pour les grands crimes, il n'avait

» pas trouvé de peine plus sévère que la mort, » il n'en est

pas moins vrai que ses peines étaient échelonnées, qu'il avait

édicté des amendes, notamment le êsxâëotov (amende de dix

C)oDç,pièces de monnaie athénienne), et qu'il avait prononcé
l'atimie contre ceux qui tenteraient de modifier ses lois. Mais

il est vrai que la peine de mort était prodiguée avec une faci-

lité qui ne s'explique que par la fausse croyance religieuse
dominante à cette époque, à savoir, que le courroux des dieux

s'appesantirait sur la communauté qui ne retrancherait pas

impitoyablement de son sein le coupable, et n'expierait pas le -

crime par son sang. Il n'y a qu'une pareille idée qui puisse
surtout nous expliquer le jugement et la destruction des choses

inanimées qui avaient causé la mort d'un être humain. Solon,

tout en maintenant les lois de Dracon contre le meurtre et

l'assassinat, ainsi que les effroyables imprécations des prêtres
contre les condamnés, partit pourtant d'un autre point de vue

sur le but et le fondement de la peine. Pour lui, celle-ci n'af

plus le caractère d'une expiation religieuse; ce n'est pas non
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plus à titre de vengeance qu'elle sera infligée, puisque c'est

lui qui, le premier, a ordonné de livrer aux tribunaux, et

non aux parents de la victime, l'esclave meurtrier de son

maître. Le principe de ce législateur, c'est celui de la préven-
tion: la crainte du châtiment doit ôter le plaisir de mal faire,
et l'exécution de cette peine doit, ou ramener le coupable à

résipiscence par la perte de ses droits et de ses biens, ou

retrancher par la mort un membre qui ne peut plus sertir.

Solon avait eh soin de déterminer, autant que possible,
tout ce qui lui avait paru digne de châtiment, et il était entré

dans des détails dont Aristophane a ri dans une de ces comé-

dies (POXITOUÔ£/W/I)./Neaùmoins, il avait laissé aux juges une

certaine latitude pour l'application de la loi. Deplus, il avait

abandonné au plaignant lui-même le soin de fixer, soit l'a-

mende, soit les dommages-intérêts; mais il avait fait contre-

poids à l'exagération trop ordinaire en pareil cas, par l'amende

qui, dans les actions publiques, attendait le plaignant témé-

raire.

On retrouve dans le système pénal de Solon une application

mitigée, il est vrai, du principe brutal de l'antiquité qui en-

veloppait les enfants dans la peine du père. Les imprécations

contre le condamné embrassent la famille entière (x.cc-r'ziwlzîac,

(XiJtoùi x!Xtyévovç,,xat oï/taç) l'atimie et la confiscation envers

le eofipable frappent les enfants innocents.

Enfin, c'est à tort que l'on a dit que Solon n'avait établi

que des peines simples, puisque la peine capitale entraînait

l'atimie des enfants, la confiscation des biens, et quelquefois

l'expulsion du cadavre du supplicié hors des frontières de

t'Attiqtle.

a. Despeinesen usageà Athènes.

258. - Suivant une expression de Démosthène, la peine

consistait dans une souffrance ou dans une perte d'argent, on

Xp>7wMv fi à-no-rïaou.En d'autres termes, les peines étaient

laîgictives ou pécuniaires.

PEINESAFFLICTIVES.On trouve dans l'échelle de ces peines:
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P L'atimie («tifiloc). Elle existait déjà avant Solon. Elle ne

doit pas être coÎQsidéree confiné uhe tache infamante, mais

comme la privation da droit de participer à la gestion des af-

faites de Id répdbfique. Lifecitoyen fahipoç était celui qui avait

le droit complexe de siéger à l'assemblée du peuple, d'y pren-
dre la parole et d'y faire des motions par écrit Qdyziv xai ypd-

q¡e:tv),d'être sénateur, juge; fonctionnaire; de prendre part
aux sacrifices publics, de porter les armes, etc. Le citoyen dzi-

ftoç était celui qui avait perdu ces droits: s'il s'entêtait à les

exercer, malgré son état d'atimie, il pouvait être condamné a

mort.

L'atimie apparaît donc, dans le système pénal athénien,

comme une sorte de dégradation civique, dont la cause était

multiple et l'effet plus ou moins considérable. A l'égard des

débiteurs de l'État qui, faute de payer à l'échéance, étaient

de plein droit a'CLp.Ot,l'atimie constitue bien moins une peine

proprement dite qu'un moyen coercitif pour contraindre un

débiteur de l'État à s'acquitter envers son créancier. Si ce dé-

biteur mourait sans avoir payé, ses enfants héritaient de la

dette forcément et de l'atimie de leur père défunt. Il est évi-

dent que, dans ce cas, l'atimie n'était pas une peine, mais

un moyen de contrainte comme l'excommunication et l'inter-

dit dont l'Église romaine se servait au moyen âge. On la re-

trouve comme peine, en cas de vol et de corruption: elle en-

veloppe alors le père et les enfants. Elle reparaît enfin comme

peine du citoyen téméraire qui a échoué dans une action pu-

blique intentée par lui, sans réunir au moins le cinquième
des votes du scrutin : il est déchu du droit d'intenter à l'avenir

une action publique, c'est-à-dire privé de ce droit civique

spécial.
2° La privation temporaire de la liberté (deop6ç, oe:ap.CiJ!'ÍJ-

ptov,oïxnfjia). Je ne dis pas emprisonnement pour indiquer
cette peine, parce que ce mot réveille dans nos idées celle

d'une séquestration de longue durée dans la solitude ou dans

l'obscurité et dans le travail. Les Athéniens n'ont pas eu de

maison de détention ou de correction; ils aimaient mioux
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expulser de leur sein par l'exil ceux qui n'avaient pas mé-

rité la mort, que de les détenir aux frais de la république.
La privation de liberté apparaît comme une espèce d'exposi-
tion au pilori: le condamné était attaché à un poteau (noâo-

xaicxYî),exposé aux regards du peuple, sous la surveillance des

undécemvirs.

3°Le bannissement (fJ(uyYi,aeicpuyta).Le banni qui rompait son
ban était puni de mort. Il ne fautpas confondre avec le bannisse-

ment, ni l'exil que s'imposait l'homicide involontaire, ni l'éloi-

gnement résultant de l'ostracisme. L'atimie et la confiscation

des biens accompagnaient ordinairement le bannissement, tan-

dis que l'homicide involontaire et le citoyen frappé d'ostracisme

conservaient leurs biens et n'étaient que suspendus de l'exer-

cice"de leurs droits civiques par le fait même de leur absence.

Les Grecs ne les appelaient pas ngq¡wyÓ'rEC;,mais l^eXrjXuQoTeç

ou p.eeEO''t'YiX,Ó't'e:¡;;.L'ostracisme n'était qu'une mesure politique
inventée par la démocratie athénienne pour débarrasser la

république de tout citoyen dont la présence à Athènes pou-

vait devenir dangereuse pour l'égalité ou pour la constitution.

Ce n'est pas un tribunal qui prononçait l'ostracisme, mais

bien le peuple qui, après avoir décidé dans l'assemblée qu'il

y avait lieu de procéder à cette mesure, se rassemblait spé-

cialement sur l'Agora. Chaque citoyen inscrivait sur un palet

le nom de celui qu'il voulait éloigner de l'Attique, et le citoyen

désigné par la majorité devait s'exiler pendant dix ans.

4° La mort. Les modes d'exécution capitale étaient les

suivants :

«DapfxaKov,le poison. Tout le monde connaît la ciguë de

Socrate et celle de Phocion;

Bapa0pov, le gouffre dans lequel on précipitait le patient;

Et'cpoç, le glaive qui décapitait;

BpÓxoc;, la corde qui étranglait;

Tôfjwravov,la bastonnade jusqu'à ce que mort s'ensuive;

genre de supplice réservé aux esclaves, et qui ne pouvait

jamais être infligé à un citoyen;
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Ài9oSôXia, la lapidation, qui paraît être tombée en désuétude

depuis Solon.

La peine de mort n'était aggravée ni par l'exposition pu-

blique et préalable du patient ni par des mutilations acces-

soires: mais outre qu'elle était toujours accompagnée de la

confiscation des biens, elle pouvait être, suivant les circon-

stances, suivie du refus d'un lieu de sépulture sur le territoire

attique.
PEINES PÉCUNIAIRES.C'étaient :

\°-L amende ( £yipla., -r:{p.Yl[J.Cx"lîtiêoW), peine très-fréquente.
Les amendes n'étaient pas, en général, très-élevées, mais

Solon s'en était servi pour atteindre les plus légères contra-

ventions. Le condamné qui ne payait pas l'amende après un

certain délai, devenait débiteur du double et était frappé d'a-

timie. Je viens de dire que les amendes n'étaient pas très-

élevées, et cependant l'histoire nous apprend que Miltiade

fut condamné à l'énorme amende de 50 talents pour son

expédition de Paros, Cimon à la même amende pour avoir

tenté de renverser la démocratie, Rallias également à cette

amende pour sa conduite lors de la paix faite avec Artaxerxès,

et enfin Démosthène a la même somme pour s'être laissé cor-

rompre. C'est qu'a l'époque où la démocratie athénienne avait

atteint son apogée, les passions populaires dominaient seules

dans ces tribunaux occupés par le peuple lui-même: il n'y

avait plus de proportion entre les peines et les crimes: les

peines pécuniaires notamment avaient pris des dimensions

colossales au fur et a mesure que le peuple-juge était devenu

plus âpre pour l'or.

2° La confiscation des biens (&^euaiç x&v xpri^arcov). Elle

était appliquée comme peine accessoire en cas de bannisse-

ment et d'exécution capitale, mais on la trouve aussi comme

peine principale pour certains méfaits. Elle emportait dé-

pouillement absolu du condamné et de sa famille: mais l'État

abandonnait d'ordinaire une partie des biens confisqués aux en-

fants et à.la femme, dont la dot devait toujours être respectée

par le fisc. Dans le crime de haute trahison, non-seulement
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les biens du coupable étaient confisqués, mais sa maison était

rasée.

Outre cette confiscation générale, il y avait, comme chez

nous, la confiscation spéciale des marchandises frauduleuse-

ment importées en Atliquc, ou vendues à faux poids et a faus-

ses mesures.

b. Descrimeset délits.

259. — CRIMESCONTREL'ÉTAT:1° La haute trahison,

consistant à conspirer contre la démocratie (ytaraXucnçrou oÍ¡-

p.ou), ou à substituer un roi à l'égalité républicaine ('f:YXÀtiP.O!

Tupaim'ooç).C'était le crime le plus grave, puni de mort avec

démolition de la maison du coupable et éjection de son cada-

vre hors du territoire de l'Attique. La simple trahison (TCpOOO-

ata) consistant, soit dans l'entretien d'intelligences avec l'en-

nemi, soit dans le fait de lui livrer une forteresse ou un

vaisseau, soit dans la désertion (aù!op.o),{cx),soit même dans

le fait de quitter l'Attique en certaines circonstances, était un

crime puni de mort.

C'étaient des méfaits de même nature, quoique punis de

peines bien moins sévères:

1) Celui de rester neutre et de s'abstenir dans les guerres

civiles; la peine était l'atimie.

2) Celui de présenter à l'assemblée du peuple une propo-

sition contraire aux lois de l'État (TCCXP:XYOP.OY).La peine était

aussi l'atimie, mais seulement contre le récidiviste coupable

pour la troisième fois.

2° KNAXRIGIC,TOÛÔYIIXOV-C'était le fait de tromper par des

promesses ou par des discours, le peuple, le sénat ou les tri-

bunaux. On n'est pas bien renseigné sur les caractères consti-

tutifs de ce crime qui était puni de mort, et que l'on retrouve

notamment dans le fait de produire devant les tribunaux une

loi imaginaire ou inventée pour le besoin de sa cause, et dans le

fait de glisser deux cailloux au lieu d'un dans l'urne du scrutin

à l'assemblée du peuple.

3° La corruption (owpoooxto!)' La même peine atteignait le
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corrupteur et celui qui s'était laissé corrompre. Cette peine
était très-variable: c'était ordinairement l'atimie avec confis-

cation des biens au avec une amende dont la fixation était

laissée à l'arbitrage du tribunal. Mais si à la corruption venait

se joindre le soupçon de la trahison, dans le cas, par exemple,
où un Athénien avait accepté de l'argent de l'étranger, la

peine pouvait devenir capitale. Démosthène aurait pu aussi

bien être condamné a mort qu'il le fut à 50 talents d'amende

pour avoir reçu de l'argent de Harpalos.

4° La prévarication d'ambassade (napaTz^a^îa). L'ambag-

deurqui manquait à sa mission était puni d'une amepde énorme

et même de mort.

50 L'offense par gestes ou par paroles, envers des fonction-
naires publics dans l'exercice de leurs fonctions, était punie d'a-

timie. A leur tour, ces fonctionnaires étaient rigoureusement
traités pour les plus simples manquements : ainsi, par exem-

ple, le proèdre qui laissait siéger un aripoi dans l'assemhlée

du peuple, encourait une amende de 40 drachmes, et l'ar-

chonte qui se montrait publiquement en état d'ivresse, était

puni de mort.

6° Les crimes contre la religion de VÊtat (aaéêeia). La défi-
nition de ces crimes était peu précise, et l'on pouvait y faire en-

trer des faits presque insignifiants : de là cette grande variété

des peines qui résultait de l'appréciation faite par les tribu-
naux. tes faits les plus graves d'aaeêeia étaient la négation des

dieux de la patrie, la mutilation de leurs statues, la violation

des mystères. Socrate fut condamné à mort comme ennemi

de la religion de son pays, et Alcibiade encourut la même con-

damnation pour avoir profané les mystères de Cérès et mutilé

les statues de Mercure. Protagoras fut banni de l'Attique pour

avoir douté de l'existence des dieux, et Diagoras condamné à

mort pour les avoir formellement niés. Anaxagore, accusé

d'impiété, eût été condamné à la lapidation, sans le crédit de

son ancien disciple Périclès, et l'Aréopage bannit d'Athènes le

philosophe Stilpon pour s'être permis quelques sophismes au

sujet de Minerve. Il y avait àoéêua dans le fait de couper- un
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olivier, arbre consacré a Minerve, ou d'abattre un arbre quel-

conque sur la tombe d'un héros: le coupable était puni du

bannissement et de la confiscation de ses biens. Il y avait peine

de mort contre le voleur de choses sacrées (kpoavhx). Ce sont

ces idées religieuses qui avaient rangé certains faits parmi les

délits, tels que le suicide qui entraînait mutilation de la main

droite et inhumation séparée du tronc, -la négligence du dé-

marque à donner la sépulture au cadavre gisant sur son terri-

toire (la peine contre ce fonctionnaire était une amende de

1,000 drachmes.)

7° Le détournement et le vol des biens publics (kXottoênpo-
atcùv xpripdruv). Le détournement n'était puni que d'une

amende du double, outre le remboursement: le vol propre-

ment dit entraînait la confiscation des biens et même la peine

de mort, ainsi que la menace en était faite à quiconque vole-

rait dans le Lycée, dans l'Académie, dans le Cynosarge, etc.

8° La fausse monnaie (vo//tc^aroç ètexcpeopd);peine de mort.

9° La suppression frauduleuse dans les registres publics du

nom d'un débiteur de l'État (aypacsioy.)

10° L'exploitation clandestine d'une mine (aypacpovy.txak-

i.vj)•
11° L'accaparement. Ce délit consistait dans le fait d'ache-

ter plus de 50 mesures de blé a la fois, ou d'en transporter

ailleurs que dans un port athénien:

12° Les délits militaires, tels que le refus de servir (aurpa-

reta), la désertion de l'armée ou de la flotte (hmoarpccnov et

fomovxvTtov), l'inaction pendant un combat naval (avau/jiaxtov),

la lâcheté dans un combat (aFata), et notamment le fait de

jeter son bouclier (tyiv dardoet ~60~~), l'abandon de son

poste (Xet7roTa£ia), etc. Ces faits entraînaient ordinairement

l'atimie.

13° La &apo£evia, ou usurpation par un étranger des droits

de citoyen: cet étranger était réduit en esclavage. Cette ex-

pression comprenait le délit de l'Athénien qui faisait passer

pour citoyenne l'étrangère qu'il épousait. La femme était ven-
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due comme esclave, et le citoyen, privé de son droit de cité,

encourait la confiscation de ses biens; — le fait par un citoyen

de vivre maritalement avec une étrangère, entraînait pour ce

citoyen une amende de i ,000 drachmes et pour cette étrangère

la perte de sa liberté; —l'étranger qui vivait maritalement

avec une citoyenne, devenait aussi esclave; le fait de se poser

comme citoyen quand l'un ou l'autre de ses père et mère ne

l'était pas, etc. On verra ci-dessous, § 273, que le metoèque

qui ne payait pas sa capitation ou n'avait pas de prostate, était

réduit en esclavage.

14° L'hou'pwiç ou prostitution vénale. Elle emportait ati-

mie. La femme athénienne, coupable d'indécence en public,

encourait une amende de 1,000 drachmes. Le mari qui ne ré-

pudiait pas sa femme convaincue d'adultère, était frappé d'a-

timie.

CRIMESCONTRELES PARTICULIERS.Solon maintint les lois

de Dracon contre l'homicide involontaire et contre le meurtre.

Dans le premier cas, l'auteur malheureux de l'homicide devait,

par une route désignée, quitter l'Attique et rester une année à

l'étranger, jusqu'à ce que la dette du sang (&)'oc.;)ait été expiée

par une composition avec les parents de la victime. Cette me-

sure paraît avoir été copiée dans la législation de Moïse. Le

meurtre (q¡Ó2JO;)était puni de mort; néanmoins, le meurtrier

avait le choix de s'exiler de l'Attique. Ses biens étaient confis-

qués, mais il avait la vie sauve, à moins qu'il ne revînt sans

autorisation, auquel cas les parents de la victime et même le

premier venu pouvaient lui courir sus et le tuer.

Le parricide n'était pas spécialement puni, Solon ayant omis

d'en parler, comme d'un crime impossible.

L'empoisonnement (cpapp.axe{a) et l'avortement (Èçdp.bÀCI)-

CNÇ)étaient punis comme le meurtre par effusion de sang. C'é-

tait un crime capital que de vendre comme esclave un homme

libre (ccvêpccnodiofxdç),et, de la part du xyptoç d'une ci-

toyenne, de la marier hors de l'Attique à un étranger (è£a-

ywyw.)
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Les coups et blessures volontaires (rpavpa iy*ITPOyotcx;)étaient

punis par le bannissement. Le viol (aieiyyvuv ftia) parut à So-
lon moins coupage que la sédqctjpn d'une femme mariée: le
viol p'était passif que d'une amende de 100 drachmes, tan-
dis que le complice d'une écorne adultère, outre la mort

que
le mari pouvait impunément lui infliger s'il le surprenait en

flagr^n|; délit, était
condamna, surla plainte du mari, à la dé-

pilation (jtapcizàfioç) et à la peine dite pacpavt'&oatçque la pu-
deur empêche de (lecrire. Quant a la femme, elle était répudiée
et déshonorée: le mari s'appropriait sa dot et pouvait la ven-

dre comme essaye. Solon défendit a ces femmes de paraître
en public aveq des ornements de parure, permettant à

chacun
de les leur arracher, et leur prohiba l'entrée des

temples
sous

peine d'y être traitées ignominieusement.
Le commerce avec la fille d'un citoyen, quand celle-ci y

donnait son consentement, n'était point un délit, à moins que
cette filie ne fût une prêtresse, auquel cas il y eût eu crime

d'àaéêeicc: mais l'homme qui avait ainsi ôté l'honneur à cette

fille, était obligé de l'épouser s'il n'était pas marié. Le père ou

le
frère,

en un mot le xupi'o; d'une pareille fille, pouvait la

vendre comme esclave.

La corruption des jeunes garçons (xiè7sv9F.p(ùvcp9opa),était

très-sévèrement punie: celui qui avait abusé d'eux pouvait être

condamné à mort. Solon avait pris de rigoureuses mesures

contre ce crime fréquent à Athènes: il alla jusqu'à punir de

mort les maîtres d'écoles et de gymnases qui en permettraient

l'entrée aux hommes faits. Était puni de même le fait par un

père, un oncle ou toute autre personne ayant autorité sur un

jeune garçon, de le livrer à la prostitution à prix d'argent (ex-

Enfin, dans les autres lésions des personnes, il n'y avait

délit qu'autant que l'intention de nuire, de faire le mal, se

rencontrait chez l'auteur. Et, chose remarquable, l'intention

méchante suffisait pour constituer le fait pénal: c'est ce qui

nous explique pourquoi la législation de Solon punissait Les

mauvais traitements exercés sur les animaux et pourquoi
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l'Aréopage condamna un enfant pour avoir crevé les yeux à une

corneille. En pareil cas, la peine se mesurait bien plus d'après
l'intention dis coupable que d'après la douleur ou le dommage
résultant du fait : aussi ces procès étaient-ils appelés dans la

jurisprudence attique uur,-oi, c'est-à-plire à estimer par les tri-

bunaux. C'est dans.cette catégorie que se trouvaient les offeqses

par paroles (xaxYiyoptcd): on distinguait entre l'imputation d'un
fait honteux (par exemple celui d'avoir jeté son bouclier), et

les siigples discours injurieux. La preuve des faits diffama-

toires était admise: les injures étaient punies d'une amende

de 3 drachmes, et quand elles atteignaient un fonction-

naire public, elles faisaient tomber le coupable en état d'a-

timie.

CRIMESCONTRELES PROPRIÉTÉS.Le plus grave était l'incen-

die (îrupxaïà) : peine, de mort. Même peine contre le vol

(xXo7r/;)quand il était commis de jour et d'une chqse excédant
la valeur de 50 drachmes : surpris en flagrant délit, le voleur

était conduit devant les undécemvirs, qui, en cas d'aveu, le

mettaient à mort sans jugement préalable, et en cas de déné-

gation , le traduisaient devant les tribunaux où l'attendait la

peine capitale. Même peine contre ceux qpi volajent du linge
sur les cadavres ou dans les bains publics, et contre les cou-

peurs de bourses et les voleurs d'esclaves. Les vols de moindre

importance ne donpaient lieu qu'à une action privée: slla
chose volée avait été restituée, le lésé n'avait le proit d'en

poursuivre que le payement d'une valepr double, deyant les
Diœtètes qu devant les Héliastes : dans le cas contraire, il

avait qroit au décuple. Les condamnés étaient en outre con-
damnés à passer cinq jpurs et cinq nuits exposés au pilori de-

vant le puqliç. Il y a lieu, à propos du vol, de noter cette cou-

tume qui s'est reproduite plus tard dans la loi des Douze Tables,
et d'après laçjueljç le propriétaire volé qui soupçonnait le recel
de sa chose dans une maison, avait le droit (J'y faire une per-

quisition (cpwpa), mais à la condition de n'y entrer que dé-

pouillé de tous ses vêtements.
Le Droit criminel attique p'avait pas de dispositions spéciales
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contre l'escroquerie et la tromperie: ces faits ne donnaient

lieu qu'à des réparations civiles. Néanmoins, en matière de

prêt à la grosse aventure -et à raison de l'intérêt public du

commerce maritime, la fraude était un crime; Démosthène

rapporte qu'un pareil emprunteur fut puni de mort pour avoir

subtilisé le gage des créanciers.

La violation de dépôt n'était punie que de l'atimie, ainsi

que la sycophantie (chantage en matière de dénonciations con-

tre les citoyens) et la ^euiWWsta, fausse affirmation d'avoir

assisté comme témoin à la sommation faite par un plaideur a

-son adversaire de comparaître en justice. Le faux témoignage
dans le course un procès (tpeuJopapTupia)était en outre puni
d'une amende au profit de celui qui en avait souffert.

C. Organisation judiciaire et procédure.

260. — Solon changea profondément les formes de l'admi-

nistration de la justice à Athènes, et sans supprimer les tri-

bunaux qu'il trouva en fonctions, il en modifia la juridiction
et la composition, en organisant une institution qui n'avait

point de précédents et qui n'eut point d'imitateurs : je veux

parler de la Héliée, HAicaa. C'était le jury appliqué au jugement
de toutes les affaires civiles et criminelles. Solon fit couler la

démocratie à pleins bords dans l'administration de la justice
en faisant de la faculté de juger un élément essentiel du droit

de cité: tout citoyen était héliaste, c'est-à-dire membre du

jury, pourvu qu'il fût âgé de trente ans.

La faculté de décider les affaires judiciaires fut retirée aux

magistrats, qui jusqu'alors l'avaient exclusivement exercée;

tous les citoyens furent appelés à être juges, c'est-à-dire à sta-

tuer non-seulement sur le fait, mais encore sur le Droit, dans

les procès portés devant les tribunaux d'héliastes. C'était

beaucoup que de conférer au premier citoyen venu le droit de

contribuer à la décision des procès: Solon n'alla pas plus loin

et eut le bon esprit de soustraire à l'Héliée l'instruction même

des procès et la conduite des affaires judiciaires, pour placer

ces fonctions difficiles et délicates dans les attributions de ma-
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gistrats spéciaux chargés de mettre la cause en état d'être jugée
soit par les héliastes, soit par d'autres tribunaux. C'est là

ce que les Grecs, dans leur langage technique, appelaient

fi fiyzpovùx.TÛVÔLxccozspuàv,la conduite des jugements. 11y avait

donc dans l'organisation judiciaire athénienne, deux parties

bien distinctes et confiées à des mains différentes: l'instruc-

tion ou la conduite de l'affaire litigieuse dont étaient chargés
des magistrats spéciaux que nous appellerons magistrats in-

structeurs ou directeurs, et la décision ou le jugement qui éma-

nait et ne pouvait émaner que des tribunaux.

Examinons successivement ces deux moitiés de l'édifice

judiciaire, tout a fait propre à la république d'Athènes : l'in-

struction et la décision des procès; mais voyons d'abord quel
était l'état du Droit relativement aux actions judiciaires et à la

capacité de les intenter.

a. Desactionset de la capacitéd'ester enjustice.

261. — Dans la terminologie attique, les actions judiciaires

s'appelaient &zat et
ypaqm. Les premières étaient celles qui ne

mettaient en jeu qu'un intérêt privé, sans que l'État y fût lui-

même intéressé: elles ne pouvaient être intentées que par celui

dont l'intérêt était ainsi en jeu, et les résultats de ces actions

advenaient exclusivement aux particuliers qui les avaient exer-

cées. Les secondes, au contraire, intéressaient directement l'É-

tat : elles pouvaient être intentées par le premier citoyen venu,

et le résultat était acquis en tout ou en partie a l'État. La èU-n

n'entraînait pour le demandeur qui échouait que la perte des

sommes qu'il avait dû consigner (Voy. § 267). La ypaor, expo-
sait le demandeur, si elle était repoussée par les quatre cin-

quièmesdes juges, à une amende de 1,000 drachmes et à l'ati-

mie relativement au droit d'intenter à l'avenir une pareille

7pflMp7.
IX.Desactionsprivées(Sixai).

262. - Il y avait entre les Uym.1 et les diaàiy.a.afo.1une diffé-

rence dont on ne retrouve plus le véritable caractère d'une ma-
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nière bien exacte. On a pensé qu'elle existait en ce que la
Bixdtxxaioc ne constituait pas une instance proprement dite
comme la ôîkn, atec demandeur et défendeur, mais une de ces

réclamations dont voici quelques exemples: c'est par voie de
otaotxar;{a que procédait la femme d'un condamné qui récla-
mait sa dot dans les biens confisqués;

— c'est par la même

voie que" l'on procédait dans le cas 'fort curieux de r<&/ri<3waiç;
—

que l'on réclamait de l'État une indemnité, une récom-

pense, etc.

Parmi les actions privées, il y avait èmêniocaiadUtx^iaërixriaiç,
t>5çs7ït/Jy;pou;c'était l'action par laquelle le parent le plus pro-
che d'une fïile héritière réclamait devant l'archonte-éponyme
l'exercice de son droit d'épouser cette héritière; s'il y avait

plusieurs prétendants a sa main, l'instance devenait une otGt-

di:/.aalci,et cette fille était appelée èmàiKoç.

Si un fils se plaignait d'avoir été exhérédé, il intentait la

o{'l..YIamxwpv'tiiç; c'est par la dmn Ttapocvotocçqu'il demandait que
son père fût interdit de l'administration de ses biens pour
cause d'imbécillité ou de démence. En cas de divorce, le mari

le demandait par la at'Y.Y,anoné^ecoç, et la femme par la iïUri

a7roÀet^ecoç.La femme répudiée exigeait la restitution de sa dot

par la at'Y.-n7tpoix.oçou des aliments par la atzy, otrou.
,

Le mineur actionnait son tuteur par la ~tx.y]kmrpomîi; si ce-

lui-ci maltraitait son pupille ('l..CXX.Watc;),il y avait lieu à la ypaqw

È7itTpo7î)7ç,c'est-à-dire à une action pénale et populaire. La

àlY..YIs7TtTpo7ry5çprenait le nom du motif pour lequel elle était in-

tentée; par exemple, ÔHOJpaSwaecoç ootoua raison de la négli-

gence du tuteur à louer les immeubles du mineur.

Le patron intentait la Mm anoazccaiovcontre son affranchi

coupable d'ingratitude, et le maître attaquait par la dinri

acpaipeaecoçou è^aipéaecoç,celui qui lui retenait indûment un

esclave.

-Quand, à défaut d'héritiers mâles, une succession était dis-

putée entre plusieurs concurrents, leurs prétentions se for-

mulaient devant l'archonte-éponyme ; ce procès s'appelait

acacia xtapou. Cette action était prescriptible par cinq ans.
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Il est aussi fait mention dans les débris de Droit àttique qui

nous sont parvenus, d'une SUn rie,¿p.C!1a7lwlIxaraoTacw, espèce

d'action ad exhibendum; - iiq ày.zraàv odpsaiv, action pour

sortir d'indivision; — dmri è£oiAr<ç,action de celui qui était

empêché par voies de fait de se mettre en possession d'un

immeuble; — 3m7)GVVOYIYMVou AVY£ oAatW Trapaêaaewç, en

cas d'inexécution d'une convention, et notamment dUmXpiouç;

ou ccpyvpiov,en matière de prêt;
— dlxn ncxpsr/.azaQYix.Yiç,pour

la restitution d'un dépôt;
— èU-nèyyvr^, contre la caution; —

âijtvjjSeêatwcrewc,pour la garantie en matière de vente; — èU-n

dlla.'jú)YŸj;,en cas de vice rédhibitoire d'un esclave vendu; —

àUri ayecopytou, contre le fermier négligent;
- dtkwèvoucov,

pour le payement des loyers;
— dly-y¡xapiroû, pour le payement

des fermages; — d{'l.Y¡fxiadovou [LTGOW'af-wc, dans le contrat de

louage d'ouvrage et d'industrie; - a{/.,y¡alydocq,(3iaio)v, (3Àaëyjç,

xaxrjyoptaç, pour réparation du dommage causé par les délits

et quasi-délits, etc.

On trouvera le complément de ces aperçus infrà, aux §§273

à 276.

p. Desactionspubliquesou pénales(ypasal).

263. -Il ne s'agit pas d'énumérer ici toutes les actions pu-

bliques dont il reste des vestiges dans ce qui nous est parvenu
des Grecs. Mais chacun des crimes et délits mentionnés ci-

dessus au S 259 donnant lieu à une ypacpw, on trouverait, en

suivant l'ordre dans lequel nous avons rangé ces crimes et dé-

lits, la
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Outre ces ypacpai'qui recevaient leurs noms du fait même

qui en était l'objet, il y en avait quelques-unes s'appli-

quant à toute espèce de méfaits. Elles constituaient bien moins

des ypsecpatque des procédures sommaires ou préalables: c'é-

taient les suivantes :

1°Ëcpïfyyîcjiç.Elle avait lieu en cas de flagrant délit. Celui

qui avait été victime ou témoin d'un attentat, allait requérir un

magistrat de se transporter immédiatement sur les lieux pour

s'emparer du coupable. En ce cas, le privilége du domicile

n'arrêtait pas la perquisition dans l'intérieur de la maison. On

agissait d'ordinaire ainsi contre ceux qui donnaient asile à un

banni ou à un meurtrier fugitif revenu en Attique.

2° ÉrcayyeXcadov.i[j.aa(ac, ou simplement êTuayyeXwtou bien

encore doxifzacia. On a vu ci-dessus, § 258, qu'un citoyen

frappé d'atimie n'avait plus le droit de monter à la tribune.

à
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S'il avait osé y parler, chacun pouvait intenter contre lui

la 7pacp»7pYiTopa>7: c'était un fait consommé. Mais il pouvait
être urgent d'empêcher de parler à la tribune un citoyen qui

était dans un état d'atimie dont néanmoins on n'avait pas la

preuve sous la main. Alors chaque membre de l'assemblée

avait le droit de sommer le citoyen qui s'apprêtait a parler, de

justifier au préalable de sa capacité constitutionnelle. C'était

là Pêror/yeAia 5oxt/zaotaç. A l'instant même, ce citoyen devait

descendre muet de la tribune, et c'était le prélude d'un grave

procès qui se vidait ultérieurement devant les tribunaux, entre

ce citoyen réduit au silence parlementaire, et son accusateur.

La âoxt^aata contre les candidats aux fonctions publiques, no-

tamment à l'archontat, avait lieu dans la forme des débats ju-

diciaires, et quiconque savait quelque chose de défavorable

contre ceux qui se mettaient sur les rangs, pouvait se porter
accusateur.

3° Evdei£iç. C'était le prélude d'une action populaire dirigée
contre un citoyen d't'{p.oçqui se posait comme èmripoç,; mais

elle différait de la précédente en ce qu'elle ne se produisait pas
comme Vhzayyzlia, en pleine assemblée nationale, pour inter-

rompre ou suspendre un citoyen dans l'exercice de son droit

de parler à la tribune, mais qu'elle consistait dans une dé-

nonciation directe et par écrit présentée au magistrat chargé
de l'hégémonie d'un pareil procès. Il est probable qu'elle était

dirigée contre celui qui, frappé d'atimie par une condamna-

tion expresse, n'en tenait pas compte, et contre les débiteurs

du trésor public pour lesquels la simple échéance de leur dette

sans payement entraînait atimie ipso facto. Du reste, et par
abus de langage, on appelait aussi 'évds&çl'action intentée con-

tre les malfaiteurs (xo::Y..OüpYOt),et dans ce cas elle se confondait
avec la ypatj»? CPÓ¡¡OU,cpo:pp.o:xÉto:çou toute autre action crimi-

nelle.

4° Oaatç. On appelait ainsi l'action par laquelle se poursui-
vait la réparation d'un tort fait aux revenus de l'État. C'est par
elle qu'étaient dénoncés et punis le commerce de contrebande

et de marchandises prohibées, la fraude en matière de droits
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de navigation, le transport des céréales dans d'autres ports que
ceux del'Attique, l'exploitation clandestine des mines, etc. Ce

n'est qu'improprement ou indirectement que Démosthène a

qualifié cppcciçdans un de ses discours, la ypacpneTinponrjç,contre

- le tuteur infidèle. D'ordinaire, dans la cpdatç,l'accusateur ga-

gnait personnellement la moitié de ce qu'il faisait rentrer dans

la caisse de l'État.

«5° Ecoayyehx- C'était l'action la plus importante par laquelle -
on portait, non point devant des tribunaux, mais devant le

sénat ou devant l'assemblée du peuple, une accusation contre

des grands criminels d'État, pour haute trahison, pour atten-

tat contre la religion ou pour quelque atteinte à la constitution

non spécialement prévue par la loi, ou pour l'instruction de la-

quelle il n'y avait pas de magistrat désigné. Il y avait aussi

lieu à tiaayysïlcc dans des cas où l'intérêt public n'était qu'in-
directement engagé, par exemple quand des mineurs ou des

épiclères étaient lésés ou maltraités, quand un diœtète avait

commis une injustice, quand des violences avaient été exercées

contre celui qui, au nom de l'État, procédait à une apposition

de scellés ou à un recensement, etc. Dans l'thayyv.U de la

première espèce, l'accusateur qui n'obtenait pas un cinquième
des voix était condamné à l'atimie et a une amende de 1,000

drachmes. Il n'en était pas de même dans celle de la seconde

espèce.
6° IlpoêoX^. Avant d'intenter une daayiùdv., le futur accu-

sateur, pour sonder les dispositions de l'assemblée du peuple,

et afin d'apprécier ses chances de succès, demandait que l'as-

semblée se prononçât par la yeipoTovia(en élevant les mains)

sur l'opportunité de son action. Si cette épreuve, que provo-

quait surtout celui qui se proposait d'attaquer un homme puis-

sant, était favorable à la plainte, l'accusateur donnait suite à

celle-ci: dans le cas contraire, il la retirait.

7° Myjvuoic.Ce n'était point une véritable action. Quand un

danger ou un complot menaçait la république, chacun était

invité, sous promesse d'une récompense (¡.d¡lIu-rpoll), à venir le

dénoncer du haut de la tribune (cppa'Çeiv).Mais quand ce ré-
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vélateur était un esclave, une femme, un métoèque, en un

mot un individu n'ayant pas le droit d'aborder la tribune, il

fallait qu'il demandât au préalable la permission d'y monter.

C'était l'objet de la p:/¡IJIJ(jtc;.

Y.Dela capacitéd'ester en justice.

264. — Cette capacité était illimitée à l'égard de certaines

personnes, limitée à l'égard de certaines autres: il y en avait

enfin qui étaient complétement incapables d'ester en justice.
Jouissaient de ce droit dans toute sa plénitude les citoyens

sains d'esprit, majeurs, inscrits sur les registres lexiarchiques,
et par conséquent membres de l'assemblée nationale: il va

sans dire qu'il fallait qu'ils ne fussent pas en état d'atimie.

Toute action relative à un préjudice direct ou indirect de l'État

était ouverte au premier citoyen qui voulait l'exercer : ypacpé-

GOwÂûrmkùy 6 j3ouXo^ej/oç.Mais les actions privées n'apparte-

naient qu'aux parties intéressées. Les unes et les autres pou-
vaient être, vers la fin, exercées par procureur: quand l'État

les exerçait lui-même, il le faisait par le ministère de ^zmcci

et de avvfiyopoi.

Les laozeAeîçet les èriponoimoi (voy. § 273) avaient la même

capacité d'ester en justice que les citoyens d'Athènes: mais

les étrangers et les métoèques n'avaient à cet égard qu'une

capacité limitée. Les premiers ne pouvaient agir quavec l'as-

sistance du upôlevoç, et les seconds qu'avec celle du7rpooTa-

TAi: moyennant cette assistance, ils avaient accès en personne
dans les tribunaux: cet accès était même accordé aux esclaves des

négociants étrangers qui géraient à Athènes les affaires de leurs

maîtres. Les femmes, les mineurs et les esclaves étaient tout à

fait incapables d'ester en justice: pour la femme c'était son xu-

ptÓc;,pour le mineur son tuteur, et pour l'esclave son maître.

Si les femmes étaient admises à présenter en personne leur

demande en divorce à l'archonte, c'était plutôt une obligation
à elles imposée qu'un droit ou une faculté. Il n'y avait d'ex-

ception pour l'esclave que dans le cas où, réfugié dans le tem-
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pie de Thésée pour échapper aux mauvais traitements de son

maître, il adressait au magistrat sa requête à l'effet de passer
sous la puissance dominicale d'un autre. On a vu ci-des-

sus que la loi excitait les femmes et les esclaves à dénoncer à la

- tribune les dangers ou les complots menaçant la république (pj-

vvziv)\ mais on a vu aussi qu'avant de parler à l'assemblée,

ils devaient en demander l'autorisation par la pjvutîiç.
Enfin, il n'y avait à Athènes aucun privilége devant les

tribunaux, soit en matière civile, soit en matière criminelle:

ni la noblesse, ni la richesse ne mettaient à l'abri d'une ac-

tion en justice. Seulement les magistrats ne pouvaient pas
être actionnés avant d'avoir fini leur année de magistrature ou

avant d'avoir résigné leurs fonctions. Les femmes, les mi-

neurs et les esclaves ne pouvaient être actionnés que dans la

personne de ceux qui les représentaient en justice. Quant aux

étrangers, la procédure à suivre contre eux était ordinaire-

ment réglée par des traités avec l'État auquel ils apparte-
naient.

b. Del'instructiondesprocès.

265. — Les magistrats à Athènes avaient des attributions

dans lesquelles entrait tout naturellement le droit de connaî-

tre des plaintes rentrant dans le cercle de leur administration.

Ils avaient aussi le droit de prononcer des peines dans cer-

taines circonstances: ainsi, par exemple, l'épistate infligeait

jusqu'à 50 drachmes d'amende à l'orateur qui, à la tribune,

manquait à l'ordre; — l'archonte punissait de même quicon-

que troublait la célébration des Dionysiaques;
— les lexiar-

ques mettaient à l'amende les citoyens qui nese rendaient pas à

l'assemblée ou qui y arrivaient trop tard; — les gynsekonomes
faisaient de même à l'égard des femmes qui s'écartaient de la

décence, etc. Mais ce n'était pas là, à proprement parler, le

droit de juger, leaùroTSAcôçèwdZew, c'est-à-dire le droit de dé-

cider les litiges mus entre particuliers, ou entre l'État et les

particuliers. La juridiction (jus dicere) appartenait exclusive-

ment aux tribunaux: les magistrats n'avaient, comme on l'a
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dit ci-dessus, que la Y¡YEp.ov{aâMocarspicav,c'est-à-dire le soin

d'accueillir l'action, de présider à l'instruction et d'introduire

devant les tribunaux le procès en état d'y être jugé. C'est

pour cela que ces magistrats étaient appelés etoaycoyeîç(intro-

ducteurs).

Voyons d'abord quels étaient les magistrats chargés de l'in-

strution des affaires judiciaires: nous verrons ensuite com-'

ment se faisait cette instruction, en d'autres termes quelle
était la procédure.

a. Desmagistratsinstructeurs.

266. — Les neuf archontes réunis étaient chargés de l'in-

struction des accusations intentées contre des magistrats ou

fonctionnaires destitués, et de celle des actions dirigées con-

tre les auteurs de propositions attentatoires aux lois de l'État.
— L'archonte-roi avait dans son hégémonie les accusations

d'irréligion, les débats entre les prêtres, les contestations en

matière de mystères et de paris gymnastiques, enfin les accu-

sations capitales a raison de faits dans lesquels le droit divin

était intéressé. —
L'archonte-éponyme avait l'instruction de

toutes les actions qui prenaient leur naissance dans la lésion

d'un droit ou d'un intérêt de famille, telles que le divorce de-

mandé par la femme, la restitution de la dot, la dette alimen-

taire, les mauvais traitements, l'interdiction du père pour
cause de folie, l'interdiction du prodigue qui dissipait'son

patrimoine, la négligence.ou l'infidélité des tuteurs, toutes

les actions relatives à une succession et toutes les contestations

touchant les ènixtopoi.
—

L'archonte-polémarque était chargé

d'instruire, entre les étrangers, les mêmes causes que celles

qui, entre citoyens, étaient, comme on vient de le voir, dans

l'hégémonie de l'archonte-éponyme. C'est aussi lui qui instrui-

sait la ypa.<sfh«upooTaotou contre le métoèque ayant agi sans

prostate, et la dun ccnoazxaioucontre l'affranchi coupable d'in-

gratitude envers son patron. - Les six thesmothètes avaient

dans leur hégémonie les actions relatives à la suppression

frauduleuse du nom d'un débiteur de l'État dans les registres
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publics (ypzqri aypacptou),
— à la corruption,

— à la prostitu-

tion, — à l'adultère, — au vol, - à l'usurpation des droits

de citoyen, - à la sycophantie,
— aux injures et voies de

fait, — au faux témoignage, etc. Les mêmes thesmothètes

avaient également dans leur hégémonie les procès d'intérêt

purement privé entre les particuliers, telles que les causes

commerciales (<56caièpitoptyot), les actions relatives aux mi-

nes (ôtxai ixzzalhxaC), aux prêts gratuits (<3t'xoaïpv.vi%al),tou-

tes les actions naissant des contrats entre citoyens et dont la

valeur dépassait 10 drachmes, telles que l'action en rembour-

sement de l'argent prêté (pU-n /pÉouç et dpyupEou),l'action en

payement de loyers (dtx/i kvoivJov), de fermages (xap7roû),etc.
Les stratèges étaient chargés de l'instruction des actions re-

latives à la triérarchie ou entretien de la flotte, aux réquisi-

tions en cas de guerre (etcrçopai), à la singulière institution

appelée avzi'doaiç,,et de toutes les poursuites concernant des

manquements au service militaire, telles que la ypaopv?darpot-

tetaç pour refus de servir, la ypac$avau^a^iou, pour inaction

pendant un combat naval, la ypacp}IzmoaTpdziov ou fonroi/av-

TLOUpour abandon de l'armée et de la flotte, etc., etc.

Les undécemvirs (ot evôaia), magistrats exclusivement cri-

minels, avaient dans leurs attributions Y'évBei^içet l'écpîtywtç,
dont il a été parlé ci-dessus.

Les quadragintavirs (oi zezzapâxovza), dont la juridiction
était ambulatoire dans l'Attique et qui jugeaient les procès
d'un intérêt inférieur à 10 drachmes, instruisaient les causes

dépassant cette valeur et qui devaient être portées devant les

diœtètes ou devant les héliastes.

Les directeurs du commerce (èmu.eArtzoùzovè|U7ropiou)avaient

dans leur hégémonie les actions contre les infracteurs des lois

d'importation ou d'exportation ;
Les agoranomes avaient celle des actions contre les contre-

venants en matière de commerce de détail;

Les sitophylaques avaient celle des actions contre les bou-

langers et marchands de céréales;
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Les métronomes, celle des actions contre les prévenus d'a-

voir fait usage de faux poids ou mesures;

Les astynomes, celle des plaintes relatives aux constructions

dangereuses ou insalubres ;

Les logistes et les euthynes, celle des plaintes contre les

magistrats en fonctions;

Les polètes, celle des actions contre les métoèques qui n'a-

vaient pas payé leur capitation ;

Enfin, les prytanes, celle de l'etffayyeXta, de la7ipo€oX^ et de

la pfivvaiç, qui avaient lieu, comme on l'a vu, dans l'assemblée

du peuple.

Il est à remarquer que les diœtètes instruisaient eux-mêmes

les causes qu'ils avaient à juger; que, par conséquent, ils cu-

mulaient l'hégémonie avec la juridiction.

p. Procéduredevantles magistratsinstructeurs.

267. — Ordinairement, eta moins de circonstances urgen-

tes, l'instance s'engageait de la manière suivante: le deman-

deur (Óôiùbxwv),accompagné de deux témoins appelés -/.Xyjojpsç
ou xÀtfropeç,se rendait auprès de son adversaire (6 qzvyw),
et le sommait de se présenter à jour fixe devant le magistrat

qui avait l'hégémonie de la contestation. Cette sommation de-

vait être faite a la personne même de l'assigné, et il n'était pas

permis, a cet effet, de s'introduire dans son domicile. Si l'as-

signation était faite sans les formalités qui viennent d'être in-

diquées, la demande ne pouvait être ni instruite par le magis-

trat, ni portée devant un tribunal (oùx kaaycàyi^oç ÕÍ1.:n).

Extraordinairement et dans les circonstances urgentes, il

n'y avait pas lieu de remplir la formalité-de l'assignation. C'est

ce qui arrivait dans le cas de l'èyfr/noiq, et généralement dans

tous les cas où le demandeur avait droit d'exiger une caution

du défendeur qui, en cas de refus de la donner, était conduit

de force devant le magistrat, et mis par celui-ci en état d'ar-

restation. Telle était la situation des étrangers dans toute
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espèce de procès, et des citoyens contre lesquels était dirigée
une ëv<3si£iç ou une daayyelia.

On peut ranger jusqu'à un certain point parmi les actions

qui s.'introduisaient ainsi extraordinairement et sans assigna-
tion , la privvaiç,,la îrpoêoLj et Yenayyzkiaèoyufj.aaiaç,. On peut y

placer aussi la dicupfjyiaiç,du Démote contre celui qui s'était

frauduleusement introduit dans le dème.

On ne sait pas positivement quel était, dans chaque action,

le délai entre le jour de l'assignation et celui de la comparution
devant le magistrat instructeur. Le délai ordinaire paraît avoir

été de cinq jours: du reste, il est probable que c'est le magis-
trat qui fixait le jour

de
la comparution.

, , ,
Certaines actions ne pouvaient être intentées qu'à des épo-

ques déterminées; ainsi, la demande en remboursement d'une

dette et l'action contre l'usurpation de la qualité de citoyen,
ne devaient être introduites que dans les derniers jours du

mois; ainsi, l'action contre le meurtrier n'était pas recevable

dans le quatrième trimestre de l'année, parce que l'instruction

devant durer trois mois pleins, le renouvellement annuel des

magistrats eût rendu la procédure non avenue; ainsi, l'action

en réparation de voies de fait (SUyai-Mac,) devait être intentée

dans les quatre jours depuis l'événement, sans doute avant

que la trace des coups n'ait disparu.

La demande était rédigée par écrit: le fait dela remettre au

magistrat se disait l9i£iv izoïeïoQai,è£wnvXayyàvtiv, et cette re-

quête contenait le nom du demandeur avec l'indication du

dème où il était domicilié, l'objet de la demande (aîna) et les

noms des x),Y¡ÛjPE;qui avaient été témoins de l'assignation. Le

magistrat pouvait mettre la requête à néant, s'il en avait de

justes motifs, par exemple quand elle était contraire à la loi,

ou présentée par celui qui n'avait pas qualité, ou énervée par

la prescription. Ce rejet du magistrat, s'il était arbitraire,

constituait un déni de justice qui donnait lieu à prise à partie

devant les euthynes.
La non-comparution du défendeur, quand il était certain

pour le magistrat que la sommation avait été faite, et quand ce
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défendeur ne demandai, pas de remise, n'empêchait pas l'ad-

mission de la requête, admission subordonnée néanmoins à la

consignation préalable des sommes suivantes :

1° Tà îrpuTaveta. C'était une somme à déposer par les deux

parties litigantes dans les procès privés. Le gagnant retirait

son enjeu: celui du perdant était acquis a l'État, qui l'affectait

à l'entretien des juges du prytanée. Cette somme à consigner
était de 3 drachmes par chaque partie dans les procès d'une

valeur de 100 à 1,000 drachmes, et de 30 drachmes dans les

procès dépassant cette valeur.

2° HccpâorocGiç,ou irccpaxixTecGTcxacç,.C'était, dans les actions

publiques, le drachme que le plaignant devait payer aux thes-

mothètes.

3° IlapajtaTaêoX^. C'était le dépôt d'une somme équivalente
au cinquième des biens confisqués, ou au dixième d'une suc-

cession, réclamés contre l'État.

Le 7rapaêoXovétait l'amende à consigner en cas d'appel: et

l'èncùëeh'tx ne peut pas être rangée parmi les amendes judi-

ciaires, car elle n'était acquise ni à l'État ni aux juges. L'è7rw-

ëeltocétait un sixième en sus de la valeur de l'objet du litige
accordée à celui qui gagnait le procès, soit contre un deman-

deur débouté à raison de sa mauvaise foi, soit contre un dé-

fendeur convaincu de s'être défendu par des moyens déloyaux.
Faute d'avoir déposé les sommes dont il vient d'être ques-

tion, l'action n'était pas recevable: le magistrat n'y donnait

point de suite. Que si le demandeur s'était mis tout a fait en

mesure, sa requête était accueillie; l'objet en était transcrit

par le greffier sur une tablette epduite de plâtre ou de cire

(axvi'ç ou Xeuxwpa); cette tablette était exposée aux regards du

public près du lieu où siégeait le magistrat instructeur, et ce-

lui-ci fixait aux parties le jour auquel il procéderait à l'instruc-

tion du procès.

2. Instruction(àvàxpiffiç).

268. — Les parties étaient spécialement sommées d'assister

à l'instruction de la cause; celle qui, sans avoir demandé et

obtenu la remise, ne comparaissait pas, perdait par cela même
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son procès. Si le demandeur simulait une assignation qui
n'avait point été donnée et produisait ainsi de faux vl?r.riptc>
le défendeur condamné se pourvoyait contre lui par la ipaq»1

^euôoxXr,Tsi'aç.Les remises se demandaient et s'accordaient

pour cause de maladie, pour cause de service public, etc.

A l'ouverture de l'instruction, le magistrat faisait prêter un

double serment: le demandeur devait jurer qu'il agissait sin-

cèrement et par conviction de son bon droit (^pocopota); le dé-

fendeur affirmait a son tour qu'il résistait par les mêmes mo-

tifs (dvzupQGiot).Si le défendeur n'opposait point d'exception
contre la recevabilité de la demande, l'instruction suivait son

cours et était dite
ivlvèiyj#.;

s'il avait au contraire des fins de

non-recevoir résultant d'incompétence. de prescription, c'était

le moment de les proposer, et il y avait deux manières de le

faire, la dixfjLxpwpixet la it"ap(Y.ypacpf¡.Dans la première, le de-

mandeur avait a prouver par témoins que les faits articulés par
le défendeur a l'appui de son exception étaient controuvés:

s'il n'offrait pas de fournir cette preuve, c'était au défendeur

à administrer la preuve testimoniale des faits servant de fon-

dement à son exception. Le défendeur qui soulevait une ex-

ception par la dLxpa-vpi'xdevait, au préalable. consigner une

somme d'argent qui, en cas d'échec, était acquise au fisc, et

il était en outre condamné à payer YintoëeAtxà son adversaire

pour avoir témérairement excipé. Dans la seconde, c'est-à-dire

dans la Tixpaypx^r,, c'était devant le tribunal même que

l'exception était opposée; il n'y avait plus lieu a enquêtej et si

l'exception était rejetée par le tribunal, le défendeur au prin-

cipal, demandeur en exception, était aussi condamné à payer
Yi-KtùZzklxà son adversaire. Il ne faut pas confondre l'ivn-

ypayri avec la Ttxpxypxyh
: celle-là était une demande reconven-

tionnelle de la part du défendeur qui faisait assigner le de-

mandeur à cet effet, et était tenu de consigner une somme

d'argent et de payer l'È7rC.ùbe:).Ías'il échouait.

Quand le débat avait été purgé de toutes les exceptions,

l'instruction du procès au fond se poursuivait devant le magis-

trat directeur; on procédait notamment à la preuve et à la
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contre-preuve. C'est dans l'cl.vdx.ptcnc;qu'étaient produits et re-

cueillis tous les moyens de preuve tels que textes de lois, actes

et documents, livres de commerce, dépositions de témoins et

serments des parties. Ces moyens étaient appelés âzeyvoi, par

opposition à ceux que l'on faisait valoir devant le tribunal, à

l'aide de développements oratoires, et que par ce motif on ap-

pelait ïvzeyyot ou èç,etV»orcoy.

Chaque partie avait le droit, au moyen de la TïpôyJwiç, de

sommer l'adversaire de produire tous les moyens de preuve
dont elle entendait faire usage, sauf, en cas de refus dela par-

tie sommée, d'en tirer tels avantages que de droit lors de la

plaidoirie de la cause devant le tribunal.' Si l'une des parties
refusait à l'autre la communication d'un acte ou d'une pièce

relatifs au procès, il y avait lieu à la at'l.-nEie;Èp.cpCivéiwv.xzdezaaiv-

'Le témoignage des personnes libres (puzpTupiai), citoyens ou

étrangers, était le moyen de preuve le plus efficace; car les

écrits, tels que les contrats, testaments, quittances, etc., ne

faisaient pas loi par la signature ou le cachet des parties con-

tractantes, mais ils devaient toujours être faits en présence de

témoins, de sorte que la preuve littérale se résolvait générale-
ment en preuve testimoniale. Les témoins devaient déposer en

personne; on pouvait néanmoins produire le témoignage d'ab-

sents (Istp-aprupia), mais ce qu'un témoin déclarait avoir appris
d'une personne décédée (dmv ^aprupsîv) ne valait que comme

indice ou présomption. Nul ne pouvait refuser son témoignage
en justice : le témoin qui n'obéissait pas a sa citation était

condamné à une amende de 1,000 drachmes, a moins qu'il
n'affirmât sous serment qu'il ne savait rien des faits du pro-
cès (e £wpocn<z.)Celui qui après avoir promis de témoigner ne

comparaissait pas, était exposé, de la part de la partie qui en

souffrait préjudice, à la dUn ÀmtOp.apTupÍoUou (3Xd6y,ç.Étaient

reprochables comme témoins ceux qui étaient amis ou enne-

mis notoires de l'une ou de l'autre des parties. Les dépositions
étaient rédigées par écrit au fur et à mesure que les témoins

parlaient après serment prêté: s'ils apportaient leurs témoi-

gnages écrits, lecture leur en était donnée, et ils en devaient af-
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firmerla sincérité par un serment qui se prêtait sur un autel.
Le témoignage des esclaves ne valait en justice, qu'autant

qu'il était le résultat dela torture (j3aaai/oç). L'une des parties
offrait d'y soumettre ses esclaves (aoDiaL, êxdowai, Trapaâoû-
vai), ou bien l'autre l'exigeait par une irpôxAnaiç(IÇaiTetv). Les
avocats tiraient ensuite telles conséquences que de droit, lors
des plaidoiries devant le tribunal, de l'offre non acceptée ou du
refus de l'une ou de l'autre des parties. C'est le magistrat di-
recteur qui décidait si les esclaves du demandeur seraient mis
à la torture ou ceux du défendeur. Cette aberration des idées

athéniennes fait frémir surtout quand on songe que l'esclave

qui eût parlé en
défaveur/le

son maître, restait ensuite aban-

donné à la vengeance de celui-ci. La détérioration résultant de

la torture pour un esclave, devait être réparée à l'égard du

maître qui gagnait son procès, d'après une estimation faite

par les fia.aa.viaxaipréposés a la torture. L'opération avait lieu

publiquement en présence du magistrat et des parties intéres-

sées,parle bourreau (^oxotvoç) ou par les (Sccaaviazaiou même

par les plaideurs. Les moyens les plus usuels étaient la roue

(rpo^oç) ou l'échelle (xh'fjiaÇ) qui détraquaient le corps, le

xvacpoç,peigne à dents pointues, lexucpwv, lieu voûté où l'on

enfermait l'esclave courbé en deux, l'injection de vinaigre
dans les narines, l'apposition de tuiles brûlantes sur le

corps, etc. Cette torture n'eut pas tous les raffinements de

celle du moyen âge, mais elle avait ceci de plus abominable,

qu'au moyen âge on croyait du moins torturer des coupables,
tandis qu'Athènes tourmentait ainsi des innocents, compléte-
ment étrangers et désintéressés dans les faits litigieux. Et il

est à remarquer que cette barbarie était autorisée, même sans

le contrôle du magistrat et en dehors de ïâvâxpioiç; deux plai-

deurs pouvaient procéder amiablement à la torture de leurs

esclaves et terminer ainsi leur procès.
A défaut de preuve littérale ou testimoniale, le serment

(ÕpKO;)pouvait être, au moyen d'une 7rpô*ta]<7iç» déféré au dé-

fendeur ou référé par celui-ci au demandeur. Le magistrat

décidait lequel des deux aurait à le prêter: mais^il ne pouvait

1
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pas le déférer d'office. Le serment des parties était beaucoup

plus solennel que celui des témoins: il devait être prêté en

présence des enfants de celui qui jurait,
sur un autel et avec

imprécation contre soi-même et toute sa race, au nom des

trois dieux que l'on prenait a témoins. Le serment prêté était

rédigé par écrit et formait une pièce du procès.

Après l'instruction, les parties pouvaient encore transiger.

Si le demandeur se désistait d'une ypaqw par lui intentée, il
-

payait une amende de 1,000 drachmes et était frappé d'atîmie.

S'il se désistait d'une diM, il en était quitte pour perdre la

somme par lui consignée.
S'il n'intervenait ni transaction ni désistement, toutes les

pièces et tous les documents résultant de l'instruction étaient

renfermés dans une boîte qui, sous le sceau du magistrat in-

structeur, était conservée jusqu'au jour de l'audience devant le

tribunal. La même chose se pratiquait quand il y avait appel
de la sentence d'un diœtète à un tribunal d'héliastes, parce

que les diœtètes avaient eux-mêmes l'hégémonie des actions

sur lesquelles ils statuaient comme juges.
Il y avait une catégorie d'affaires dont l'instruction devait être

parachevée dans le mois: on les appelait Ippr,voi, mensuelles ,

et comme c'est la loi qui déterminait le jour de l'audience

(xupta) , on l'appelait xupia zov vôp.ou.
Pour les affaires à l'instruction desquelles la loi n'avait point

assigné de terme, le magistrat instructeur, après en avoir con-

féré avec les thesmothètes chargés de la direction des tribu-

naux, fixait lui-même le jour auquel l'affaire serait appelée
devant le tribunal. Ce jour pouvait encore être reculé par des

demandes de remise. Celui qui demandait la remise offrait de

prêter serment que les motifs de sa demande étaient sérieux

et fondés (umo^oata); il ne l'obtenait pas si l'adversaire offrait

à son tour d'affirmer qu'il avait la conviction que ces motifs

n'étaient qu'un prétexte (dvQvncùiJioaia).Les praticiens d'Athènes

possédaient déjà mille moyens d'obtenir des remises et de re-

tarder le jugement des affaires; Démosthène, dans un de ses dis-

cours, parle d'un procès qui était pendant depuis huit années.
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c. De la décisiondesprocès.

269. — On a vu ci-dessus, au § 260, que l'idée fondamen-

talè de Solon fut pour l'administration de la justice de séparer
l'instruction et la décision des procès, remettant l'instruction

entre les mains de magistrats, et réservant aux tribunaux le

droit de juger. Quels étaient ces tribunaux, et comment ju-

geaient-ils? C'est ce que nous allons rechercher dans les deux

paragraphes suivants.

a. Jugeset tribunaux.

270. - 10 LES ARBITRESou DJOETÈTES(dluizmai)- L'arbi-

trage était un moyen très-usité a Athènes pour décider les pro-
cès où ne s'agitait qu'un intérêt purement privé. Les arbitres

étaient volontaires (dlaiznzai alpezoï), c'est-à-dire choisis par
les parties en vertu d'un compromis (ojuoàoyia) ou publics

(Sianmoci xXwpuzoï).Nous n'avons pas à nous occuper des ar-

bitres volontaires, si ce n'est pour faire remarquer que leur

sentence (yyûoiç) était en dernier ressort et non susceptible

d'appel. Quant aux arbitres publics, il en était choisi annuel-

lement dans chaque phyle un certain nombre sur lequel on n'a

pas de données exactes. Ils devaient être âgés de cinquante à

soixante ans, d'antécédents irréprochables, et prêter un ser-

ment professionnel. Considérés comme fonctionnaires publics,
ils étaient soumis à une responsabilité qu'on faisait valoir con-

tre eux par la voie de l'e:LO'fX'iye:Àta,dans le mois thargélion. Leur

salaire était 1 drachme de la napdcGzaacç, plus 2 drachmes

donnés l'un par le demandeur, l'autre par le défendeur, lors

de la prestation du serment. Ils n'étaient pas compétents pour

statuer sur les actions pénales; néanmoins ils pouvaient con-

naître de l'action civile résultant d'un délit, par exemple en

cas de àlxÏ¡ XW>5Ç.Leur compétence sur les actions privées n'é-

tait limitée ni par la valeur du litige ni par la nationalité des

plaideurs; mais il fallait qu'au moins l'une des parties appar-
i

tînt à la phyle, dont le diœtètc avait lui-même été élu. Quel-

quefois, le procès leur était transmis après avoir été instruit
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par un magistrat instructeur : c'est ce que l'on appelait UOLITO»

Imrpé^at. Leurs jugements étaient susceptibles d'appel.
2° LES JURÉSOU HÉLIASTES(HÀIc.axat). Nous ayons déjà dit

que chez les Athéniens, juger n'était pas le propre d'une fonc-

tion spéciale confiée à des magistrats, et que tout citoyen, sauf

les exclusions, prenait part a l'administration de la justice.

C'est le sort qui les appelait a siéger dans les tribunaux, comme

aujourd'hui c'est le sort qui détermine la constitution de notre

jury en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique
et en matière criminelle. Tous les ans, et suivant un mode sur

lequel on n'a point de renseignements précis, on procédait au

tirage de six mille citoyens, irréprochables et âgés d'au moins

trente ans. On les partageait en dix sections, chacune de cinq

cents: le surplus servait sans doute de suppléants en cas de

maladie, d'absence ou de tous autres empêchements des titu-

laires. Chaque section avait une lettre alphabétique pour signe

distinctif, et chaque membre recevait une tablette (TUVGOUOV)
sur laquelle étaient tracés son nom et la lettre alphabétique de

la section a laquelle il appartenait pour toute l'année. Tous

les héliastes prêtaient serment, au commencement de l'année

de judicature, sur la place Ardettos. Quand il y avait lieu de

siéger, le nombre des juges nécessaires était tiré au sort parmi
les six mille, suivant un mode que l'histoire n'explique pas

plus que celui du tirage des six mille. Un tribunal se compo-
sait de cinq cent un héliastes, quelquefois de quinze cent

un et même de deux mille un. Les thesmothètes en avaient la

direction. Chaque héliaste recevait, comme symbole de sa ju-

ridiction, un bâton peint de la couleur et marqué du numéro
* du tribunal dans lequel il devait siéger, plus une fiche de pré-

seuce contre restitution de laquelle les kolagrètes lui payaient
son salaire de trois oboles après la séance. A l'entrée de l'au-

dience chaque héliaste prêtait un serment.

Ces tribunaux d'héliastes étaient ordinaires ou spéciaux.

Parmi les premiers, on rencontre, comme le plus important,
la Héliée, dénomination devenue générique pour tous les tribu-

naux de jurés. Il y avait encore l'Odeion, le Kallion, le Trigo-
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non, le Kainon, le Meizon, le Meson, le Batrachion, le Para-

byston et le Phoinikion. Chacun de ces tribunaux avait un

numéro différent et une couleur particulière. J'appelle tribu-
naux spéciaux des héliastes, par opposition aux tribunaux

ordinaires dont il vient d'être parlé, ceux où ne siégeaient que
des citoyens réunissant l'aptitude et les qualités exigées par la

nature même de l'objet du procès. Ainsi, en matière de viola-

tion des mystères, ne pouvaient siéger comme juges que des

initiés; — en matière de délits militaires, que des militaires

et peut-être même des compagnons d'armes de l'accusé; — en

matière de mines, que des propriétaires de mines, etc.

3° LES QUADRAGJNTAVIRS(ol zezzapay.ovza). II en a déjà été

question ci-dessus au § 266. C'était une espèce de parlement
ambulatoire se transportant dans les dèmes de l'Attique et

jugeant les litiges qui ne dépassaient pas la valeur de 10 drach-

mes. Ou ne sait pas positivement si leurs jugements étaient ou

non susceptibles d'appel. Ils avaient en outre, comme on l'a

vu, l'hégémonie des litiges de la campagne dépassant la valeur

de 10 drachmes.

4° L'ARÉOPAGE(dpeionayoc). Ce tribunal auguste a joui

d'une incomparable réputation de sagesse et de justice. Démos-

thène disait encore, douze siècles après l'institution de ce tri-

bunal, qu'on n'avait jamais pu le convaincre d'iniquité. On

n'admettait a l'aréopage que d'anciens archontes sortis purs et

irréprochables de leurs fonctions, c'est-à-dire les hommes lés

plus recommandables par la naissance, par la fortune et par la

vertu. On n'est pas fixé sur le nombre des membres de cette

corporation: des auteurs l'ont évalué a plusieurs centaines.

L'aréopage avait, sur la vie publique et privée à Athènes, une

influence que raconte l'histoire: nous n'avons à nous occuper

ici de l'aréopage que comme tribunal. De tout temps, il fut

juge du crime d'assassinat, du crime d'incendie et du crime

d'empoisonnement. A la longue, soit par usurpation, soit par

délégation constitutionnelle, il élargit de beaucoup le cercle de

sa compétence: on le voit statuer sur d'autres crimes encore

et surtout exercer un contrôle de haule, morale publique dans
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lequel les traditions de l'histoire ne permettent plus de distin-

guer si c'était une simple surveillance ou une hégémonie pro-

prement dite, ou une véritable juridiction. C'est ainsi qu'on le

représente occupé à découvrir et à punir les actes d'irréligion,
la lâcheté des défenseurs de la patrie, la corruption des citoyens,
le faux témoignage, les mauvais traitements contre les ani-

maux, la paresse et la dissipation, etc.

5° LES ÉPHÈTES(ÈcpÉTcxt).Ils paraissent avoir été au nombre

de cinquante, et avoir composé plusieurs tribunaux avec une

compétence particulière pour chacun d'eux, mais tous sous la

présidence de l'archonte-roi. Ainsi le tribunal du Palladion

statuait sur l'homicide involontaire, sur les coups et blessures

ayant entraîné la mort sans intention de la donner, sur la sim-

ple tentative de meurtre (ftotàevcnç). Le tribunal du Delphinion

jugeait l'homicide commis dans des circonstances où l'accusé

prétendait avoir eu le droit de le commettre, par exemple
d'un voleur nocturne ou d'un adultère surpris en flagrant délit.

Le tribunal Phreattys, siégeant sur la côte dela mer, y jugeait
celui qui, fugitif à raison d'un homicide involontaire par lui

commis, était rentré sur le territoire de l'Attique, malgré la

défense d'y revenir. L'accusé comparaissait devant ce tribunal

dans une barque sur le rivage, par respect judaïque pour la

défense de ne pas mettre le pied sur le sol de l'Attique. Enfin,

c'est le tribunal du Prytanée qui statuait sur l'homicide commis

par des choses inanimées, telles que la chute d'un bâtiment ou

de toute autre chose qui aurait ainsi causé mort d'homme. Il est

probable que, dans ces étranges tribunaux, c'est l'idée reli-

gieuse qui dominait bien plus que l'idée juridique. C'était une

affaire d'expiation et de purification de la dette du sang, beau-
-
coup plus que de punition légale du crime. Aussi la juridic-
tion des éphètes, très-respectée alors qu'Athènes avait ses

croyances religieuses, n'était plus vers la fin qu'un objet de ri-

dicule et de plaisanteries.
6° LESNAUTODIQUES(vtxvzodUca). C'étaient, à l'époque où

le commerce attique était en pleine vigueur, des tribunaux:

spécialement chargés de juger les contestations commerciales.
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P. Débatsjudiciaireset jugements.

271. —Il y avait des jours auxquels les tribunaux d'Athènes

ne pouvaient pas siéger: on les appelait (iÀo-YOt,aQtX,Otfi[iépocij
c'étaient les jours de fêtes et de cérémonies religieuses (iepapj-

viai), les jours néfastes («jrocppâôeçf^épai), les jours de réunion

de l'assemblée du peuple, et enfin les époques où le service de

la guerre appelait les héliastes hors d'Athènes.

l'aréopage siégeait les trois derniers jours de chaque mois:

pendant ces trois jours, les tribunaux des héliastes ne tenaient

jamais audience. Les nautodiques ne jugeaient les affaires de

commerce que du mois bœdromion au mois munychion, c'est-

à-dire pendant la saison d'hiver, alors que les voyages mari-

times étaient suspendus.
Le mode suivant lequel les diœtètes rendaient la justice

différait déjà de celui des autres juges et tribunaux, en ce que
ces diœtètes instruisaient eux-mêmes, ainsi qu'on l'a dit, les

procès qu'ils avaient à juger. Quand l'une des parties, aucune

remise n'ayant été accordée, ne comparaissait pas au jour fixé

pour l'audience (>a>pia), le dioetètedevait, sous peine d'atimie,

surseoir jusqu'au couch'er du soleil, et seulement alors con-

damner cette partie défaillante. Si les deux parties comparais-

saient, elles discutaient de nouveau leur affaire en présence du

diœtète qui était tenu de les entendre l'une et l'autre, car c'était

un devoir rigoureusement imposé à tous les juges d'Athènes

de ne jamais condamner quelqu'un sans l'avoir entendu. Du

reste, les débats judiciaires devant les diœtètes n'avaient au-

cune solennité: il n'y est question ni de clepsydre, pi de rè-

glement pour les plaidoiries. Les choses devaient s'y passer

comme elles se passent aujourd'hui dans notre détestable insti-

tution des arbitres, tant volontaires que forcés. Le jugement

des diœtètes était signé par l'archonte.

11 n'en était pas de même dans les tribunaux des héliastes.

Ils se réunissaient au jour d'audience, sur la convocation des

thesmothètes et sous la présidence du magistrat directeur. Un

héraut criait : sùyypia.! (religieux silence); on procédait a l'ap-
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pel des héliastes, et celui qui n'était pas présent à l'ouverture

de l'audience, lors de l'appel de son nom, ne pouvait plus ce

jour-là prendre place dans le jury; Le héraut appelait ensuite

les parties et les témoins: en leur présence, le greffier lisait

la demande pour donner aux héliastes une connaissance géné-

rale de l'objet du. procès; après quoi le héraut convoquait les

parties aqx plaidoiries. Les plaideurs reproduisaient tous les

moyens de preuve recueillis dans l'instruction, et les dispo-

saient dans l'ordre et de la manière qu'ils jugeaient les plus

propres a impressionner les héliastes; les actes étaient pro-

duits, les dépositions des témoins étaient lues, en un mot l'af-

faire était exposée et discutée suivant les règles de la rhétori-

que et avec les armes de l'éloquence. Suivant la rigueur de la

loi, le demandeur et le défendeur étaient obligés de parler eux-

mêmes, mais l'usage s'était introduit de faire préparer des

discours par des fabricants de profession (Xoyoypacpot).Chaque

partie avait le droit de parler au moins deux fois (ÀQyoç7rpÔTepqç
et ÀÓyoc;CoTçpoç)pendant un temps qui était fixé d'avance et

qui se mesurait à la clepsydre, c'est-à-dire à l'horloge d'eau.

Delà ces manières de parler athénienpes : npùçeawp Xéyçtv,plai-
der au delà de l'eau; viïaxi tw IptwXaXiï, il parle dans mon eau,

et autres semblables. Depuis qu'il avait été permis aux plai-

deurs de se faire assister par des orateurs ou avocats (cuvïtyopcu,

urapaxXrjTot),ceux-ci convenaient entre eux de se partager l'eau,
suivant la locution athénienne, c'est-à-dire le temps accordé

pour les plaidoiries. La mesure de l'eau variait suivantla nature

du procès: elle était plus grande en matière de ypacpyj(action

publique) qu'en matière de a{XYl(action privée). Dans la l'pr.xcpy}

naxoùoecùc,par exemple, les débats avaient lieu Xeùpiçudaroç,

, $ans eau, c'est-à-dire indéfiniment.

On n'a pas pu retrouver d'une manière précise, en le suppu-
tant par heures, combien de temps était accordé à chaque ora-

teur : on sait qu'Eschine, dans son procès, épuisa onzefois la

clepsydre. Le temps employé à la lecture des pièces, actes,

dépositions de témoins, etc., ne comptait pas dans celui de la

plaidoirie : l'avocat, en commençant cette lecture à un certain
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moment de son discours, criait à l'ÈqnJeJCt>p,officier ministériel

chargé du jeu de la clepsydre: ËtuAaêe rà û&op, « retiens l'eau1 »

Les plaidoiries devant les héliastes, auditoire nombreux etim-

pressionable, avaient pour ressort bien plus la passion que le

raisonnement; les avocats cherchaient moins à convaincre de

pareils juges qu'à exciter leur indignation ou leur pitié. AussL
en dehors de l'arsenal oratoire, employaient-ils toutes sortes

de moyens: ils amenaient à la barre les femmes et les enfants
de leurs clients pour attendrir les juges par la pantomime du

désespoir; Hypérides, plaidant pour la courtisane Phryné, ne

craignit pas, dans un mouvement oratoire de cette époque, de

découvrir le sein de sa belle cliente sous les yeux des héliastes,

pour les émouvoir par tant de charmes.

Après les plaidoiries, un héraut convoquait les juges à

voter (^ï/cpt'ÇeffQat)»Le vote était unique ou double. Unique

quand la loi ayant elle-même prononcé la peine applicable au

fait poursuivi, il n'y avait lieu que de déclarer si l'accusé était

coupable de ce fait, auquel cas la peine était tacitement appli-

quée. Le vote était double (danêpctipxrçoç) quand après ce pre-
mier vote sur la culpabilité, il y avait encore lieu de statuer sur

la peine requise par le demandeur (ripiua) et combattue par
le défendeur (àll't'c'dp.y¡p.IX).On plaidait de nouveau sur l'appli-
cation de la peine. Pour y statuer, chaque héliaste traçait avec

un poinçon (IYKÎVZPI'C),sur sa tablette de cire (IUVXMOVTIPFTAOV),
une ligne dans toute la longueur, s'il adjugeait le 't'ÍP.Yl¡.t1Xdu de-

mandeur, et une ligne moins longue s'il faisait droit à l'dm-

TipYipLa.du défendeur.

Le vote sur la culpabilité de l'accusé n'avait pas toujours lieu

suivant le même mode. On ne votait jamais dans les tribu-

naux des héliastes comme à l'assemblée du peuple par la

yeipozovioc,c'est-à-dire en élevant les mains en l'air. Un héraut

remettait aux juges tantôt des pois (xuafLoi), tantôt des cail-

loux (4wpoi)> quelquefois des coquilles (^otpivai), ou bien en-

core des petites billes d'airain (omvdvùcci). Le mode le plus

fréquent était l'emploi des cailloux. Les blancs étaient un vote

'd'acquittement; les noirs, de condamnation. Il en était de
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même de la couleur des pois et des coquilles. Quant aux billes,

celles de la condamnation étaient perforées : celles de l'ac-

quittement ne l'étaient pas. On n'est pas bien renseigné sur

le mécanisme du scrutin; la loi qui punissait de mort celui

qui déposerait deux votes dans l'urne, ne parlait que des dé-

libérations dans l'assemblée du peuple. Il est probable qu'une
surveillance très-rigoureuse dut avoir lieu relativement aux

votes des héliastes. Le résultat du scrutin, qui était secret,

était proclamé comme jugement par le magistrat directeur. S'il

résultait du recensement des votes que l'action avait été reje-
tée par plus des quatre cinquièmes des votants, le demandeur,

qui n'avait pas même un cinquième des juges pour le justifier
du reproche de témérité, subissait Ybxfù&zkîadans les actions

privées, et une amende de 1,000 drachmes, plus l'atimie, dans

les actions publiques.

L'aréopage siégeait sur la colline dont il a reçu son nom, à

ciel découvert, et avec une imposante solennité. On a dit a tort

qu'il ne tenait ses séances que la nuit. L'archonte-roi faisait le

rapport de l'affaire, puis, sur la réquisition de l'officier mi-

nistériel chargé des serments (opyuwTriç),l'accusateur devait af-

firmer avec imprécations sur lui-même et sur sa race, que
l'accusé avait commis le crime à lui imputé, et celui-ci jurait a

son tour qu'il était innocent. Ces serments étaient entourés

des fprmes religieuses de l'époque. Le demandeur, après avoir

justifié de la qualité en vertu de laquelle il se portait accusa-

teur, jurait de nouveau qu'il ne dirait que ce qui était néces-

saire pour le jugement du procès, et allait prendre place sur

un siège de pierre appelé AtOoçavoadsîaç, la pierre de l'inclé-

mence. L'accusé montait sur un même siège situé en face et

appelé Ai'Ooçûopewç,la pierre de l'injure. L'accusateur et l'ac-

cusé avaient chacun deux fois la parole, mais leurs discours

devaient ne rien contenir d'étranger à la cause, Ëçú)toû Izpdcy-

lj.oczoc,et être exempts d'artifices oratoires. Le héraut criait de

temps en temps: M-/,7e7ïpoo[pa£ ou ! p.Yi'r'èTiiXsys! point de préam-
bules! point de répétitions! Après les premiers discours, l'ac-

cusé qui présumait mal de l'issue de son procès était encore
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maître d'échapper à la peine, saufla confiscation de ses biens,

en s'exilant volontairement de l'Attique (^ÎGaynxi). La sen-

tence était prononcée le troisièmejour. Le vote se faisait comme

dans les tribunaux des héliastes; seulement, à nombre égal de

voix, l'accusé était acquitté, à raison d'un fait mythologique

qui nous a été transmis sous le titre de <jwpoçÂHvàç,, calculus

Minervœ, caillou de Minerve.

On ne sait rien de particulier sur les usages judiciaires dans

les cours des éphètes et dans les tribunaux des nautodiques.

y Recourscontreles jugementset moded'exécution.

272. — On attaquait un jugement, soit pour violation des

formes devant le magistrat instructeur ou devant le tribunal,

soit pour cause de mal jugé: dans le premier cas,, c'était une

action en nullité et en restitution; dans le second cas, il y avait

lieu à la dévolution de l'affaire devant un tribunal supérieur.
L'un et l'autre mode de recours s'appelait dUr, dvccèiKoç,: le pre-
mier était recevable contre les jugements de toute espèce de

tribunal, le second n'avait lieu que contre les décisions de cer-

tains tribunaux. Étaient rendus en dernier ressort et sans appel,

les jugements des arbitres volontaires, des quadragintavirs,

des nautodiques et des tribunaux d'héliastes: l'appel des

jugements des diœtètes devait être interjeté dans les dix

jours de la prononciation. Il y avait lieu de déposer au préa-

lable le mxpaooÀoV.
Dans les procès d'intérêt privé, l'exécution du jugement était

laissée à la partie qui avait obtenu gain de cause, et l'autorité

publique n'intervenait qu'en cas d'entraves apportées à cette

exécution. Ainsi, sans intervention de magistrats et sans minis-

tère d'officiers, la partie à qui avait été adjugée une chose mo-

bilière pouvaits'en saisir (ènexvpa&iv) ou se mettre en posses-

sion de la chose immobilière (i^êazeveiv), après l'expiration

du délai accordé à la partie condamnée pour exécuter le juge-

ment (irpoQeapta). La saisie des meubles se faisait avec âpreté:

les privilèges du domicile n'en empêchaient pas l'exécution.
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Dans les condamnations commerciales, il y avait contrainte par

corps.
Nous avons vu que les condamnations pénales étaient pécu-

niaires ou affiictives. Dans les premières, le condamné pouvait
être contraint par corps au payement de l'amende, était frappé

d'atimie tant qu'il n'avait pas payé, et sa dette doublait par le seul

fait de ne point être acquittée au terme fixé. Ce sont les Tvpxx-

wpeç qui étaient chargés de poursuivre la rentrée des amendes

et d'exproprier les biens des condamnés. Dans les secondes,

"s'il s'agissait d'une condamnation au bannissement, l'autorité

ne transférait pas de force le condamné hors de la frontière :

c'était à lui à s'expatrier, et s'il restait au delà du délai fixé,

ou s'il rentrait sans autorisation sur le sol de l'Attique, il était

condamné à mort. Il en était de même de ceux qui lui don-

naient sciemment refuge. Il n'y avait point à Athènes d'asile

mettant le condamné à l'abri de l'exécution: mais jamais on

ne demandait l'extradition de ceux qui s'étaient enfuis. Quand

il y avait lieu d'exécuter à mort, le patient, aussitôt après sa

condamnation, était remis" sous la garde des Scythes qui fai-

saient service de maréchaussée, àla disposition des undécem-

virs, chargés de la surveillance du pilori et des exécutions ca-

pitales. Cela se disait : 7rapaâoîit/«i rok ei/dexa. Ceux-ci le

remettaient aux mains du bourreau (dqpioç,), qui faisait ses

petits bénéfices sur l'achat de la ciguë. Le droit de grâce n'ap-

partenait qu'à l'assemblée du peuple.

2° Droit privé d'Athènes.

A. Condition des personnes.

273. — CITOYENS.Le nombre des citoyens à Athènes ne

paraît pas avoir dépassé le chiffre de vingt mille. Cette popu-

lation était divisée enphyles ou tribus dont le nombre, qui était

de quatre sous Solon, fut porté à dix sous Klistèneet plus tard

à douze. Le chef de la tribu s'appelait phylarque. La tribu ou

phyle se divisait en curies ou phratries; celles-ci se subdivi-

saient en races ou lignées. On ne devenait membre politique
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de la tribu dans laquelle on était né qu'après y avoir été admis

de la manière suivante: à l'âge de quinze ans, l'enfant devait

-être présenté dans sa curie aux citoyens qui s'assuraient minu-

tieusement de son sexe. Le père jurait, sur la victime immolée

pour cette cérémonie, que ce fils était né de lui et d'une ci-

toyenne d'Athènes: la curie en prononçait l'admission. Néan-

moins le jeune homme n'était inscrit qu'à dix-huit ans dans les

registres de la curie: à cet âge commençait pour lui l'obliga-
tion du service militaire; mais il ne devait servir qu'à l'inté-

rieur del'Attique, aux alentours d'Athènes, et c'est pour cela

qu'on l'appelait péripole. A vingt ans, le jeune homme était de

nouveau présenté à tous les membres de la tribu convoqués.
On l'inscrivait comme citoyen dans les registres appelés

lexiarchiques; il prêtait, revêtu {ffi/son armure, le serment

civique, et à partir de ce moment, il avait le droit de siéger et

de parler à l'assemblée. Sa majorité civile était complète à cet

âge de vingt ans; mais sa capacité politique n'était parfaite

qu'à trente ans, car c'est à cet âge seulement qu'il devenait

héliaste, c'est-à-dire membre du jury. En cette qualité, il prê-
tait sur la place publique un second serment relatif aux nou-

veaux devoirs de juge qu'il allait avoir à remplir.

MÉTOÈQUES.On appelait ainsi (péroiv.ot)les étrangers rési-

dants en Attique sans y avoir été naturalisés. Leur nombre y

était plus considérable que dans aucune autre des républiques

grecques, à raison de l'aménité et de l'urbanité athéniennes.

Un dénombrement fait sous l'archontat de Démétrius de Pha-

lère en constata dix mille dans Athènes qui ne comptait que

vingt mille citoyens. Malgré l'importance du titre de citoyen et

la complication des formalités relatives à l'acquisition de ce

titre, Athènes l'accordait avec autant de facilité que Sparte y

mettait de jalousie. Il suffisait que l'étranger fût né libre et

eût bien mérité des Athéniens. Cest l'assemblée du peuple qui

concédait le droit de cité: il fallait, sur une présentation du

candidat faite par mille citoyens, deux scrutins favorables

d'au moins six mille suffrages. Les étrangers naturalisés

étaient dits 5r/{*o7rowroi'.La naturalisation ne conférait pas tous
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les droits du citoyen par naissance: ainsi, le naturalisé était

exclu des fonctions sacerdotales et de l'archontat, il n'avait ni

la faculté de tester ni une puissance maritale complète.

Quant aux métoèques, qui, sous la protection del'État, exer-

çaient le commerce, les arts et l'industrie, non-seulement ils

étaient exclus de toute participation a la jouissance des droits

politiques, mais ils étaient soumis à certaines charges et

incapacités, notamment ils payaient un impôt annuel de capita-

tion, ne pouvaient résider à Athènes qu'en vertu d'une per-
mission de l'aréopage, étaient incapables de devenir proprié-
taires fonciers en Attique, et relevaient de la juridiction

exceptionnelle du polémarque. Ils étaient tenus de se placer
sous le patronage d'un citoyen d'Athènes qui, sous le nom de

prostate, répondait d'eux envers l'État, et les assistait dans

tous les actes civils de la vie. S'ils négligeaient de choisir ainsi

un patron, s'ils s'immisçaient dans l'exercice des droits poli-

tiques ou s'ils ne payaient pas leur impôt de capitation, la ré-

publique leur retirait sa protection, confisquait leurs biens et

les expulsait ou même les réduisait en esclavage. Du reste, les
-
métoèques supportaient, comme les étrangers naturalisés, les

charges extraordinaires, et notamment celle du service mili-

taire, excepté dans la cavalerie.

ISOTÈLES(taorekïç). C'était une classe d'étrangers intermé-

diaire entre l'Athénien et le métoèque. Ils ne jouissaient pas
des droits politiques comme le citoyen, mais ils avaient la

jouissance des droits civils et n'étaient point frappés des inca-

pacités auxquelles étaient soumis les métoèques. C'était une

amélioration de condition qui s'accordait au métoèque ayant
rendu des services à l'État.

ESCLAVES.Il y en avait en Attique, et même beaucoup, puis-

que le dénombrement susrelaté de Démétrius en constata le

chiffre de 40,000 à Athènes, et non de 400,000, comme l'ont

dit quelques historiens. Mais la législation de Solon et les

mœurs athéniennes les traitèrent avec autant de douceur que

les Spartiates y mettaient d'inhumanité, sauf cependant la tor-

ture judiciaire. (Voy. §268.)
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Leurs vêtements n'étaient pas, comme à Sparte, un insigne
d'esclavage: c'était un délit de frapper l'esclave d'autrui, et le
meurtre d'un de ces malheureux était puni comme celui d'un
homme libre. L'esclave maltraité par son maître se réfugiait
au tombeau de Thésée, lieu d'asile d'où il pouvait porter sa

plainte en justice contre ce maître, et demander à passer sous
la puissance dominicale d'un autre. L'esclavage résultait :

1° De l'aliénation que l'homme libre faisait de sa liberté et

qu'il pouvait toujours racheter ;
2° Du jugement qui y condamnait le métoèque ne payant

pas sa capitation ou s'immisçant dans la jouissance des droits

politiques;
3° De la vente que le père ou le frère et le mari avaient le

droit de faire de sa fille ou sœur coupable de prostitution et

de sa femme convaincue d'adultère;

4° Enfin de la captivité de guerre et de la traite des esclaves.

L'affranchissement était favorisé par la loi qui l'accordait,

comme récompense, à tout esclave révélateur d'un complot

contre l'État; l'affranchi était traité comme le métoèque; son

ancien maître devenait son patron, son héritier, et avait l'ac-

tion anoaTocaiovpour le faire rentrer en servitude s'il se rendait

coupable d'ingratitude.

B. Famille.

274. — MARIAGE.Comme chez tous les peuples de l'Occi-

dent civilisé, le mariage était fondé à Athènes sur la monoga-

mie. C'est une erreur de la part de quelques historiens d'avoir

avancé que la bigamie y fut légalement permise, en se fondant

sur ce que Socrate aurait épousé une seconde femme du vivant

de la première. Il s'agissait là d'une concubine et non d'une

seconde épouse; le concubinat était une institution protégée

par les lois d'Athènes comme plus tard par celles de Rome,

à telles enseignes qu'il était permis à un Athénien de tuer le

complice de sa concubine surpris en flagrant délit avec elle,

comme s'il se fût agi d'un véritable adultère. La concubine

(7raJMaw)ne doit pas être confondue avec la courtisane (ézaipa),
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de même qu'il faut distinguer le concubinat du concubinage.

Aucune loi, aucune tradilion ne nous est parvenue qui dé-

termine l'âge requis pour le mariage. Il fallait le consentement

de l'ascendant sous la puissance duquel se trouvait le fiancé,

et, à défaut d'ascendant, le consentement du plus proche

agnat ou du tuteur. Faute de ce consentement, les enfants

étaient exclus de la phratrie du père et de tout droit de suc-

cessibilité.

Le mariage n'était pas prohibé avec les étrangers; mais

pour qu'une citoyenne d'Athènes épousât valablement un

étranger, il fallait le consentement de son xupioç ou du ma-

gistrat. Les enfants nés d'un père et d'une mère dont l'un ou

l'autre n'était pas citoyen d'Athènes (vôôm), n'étaient pas ad-

mis dans la phratrie.
La parenté en ligne directe était un empêchement de ma-

riage; mais en collatérale, oncle et nièce, frère et sœur con-

sanguins pouvaient se marier: l'union n'était prohibée qu'en-
tre frère et sœur utérins. Les Athéniens tenaient en haute

estime les mariages entre membres de la même famille.

Quand un défunt laissait une fille sans fortune (9naO"Ct),le

plus proche parent était tenu de l'épouser ou de lui procurer
un mari en la dotant conformément à ses propres facultés. Il y
avait même une action populaire ouverte à tout citoyen contre

ce parent pour le contraindre a accomplir ce devoir. Solon

avait également ordonné que la fille unique héritière (ItthiXyjpqç)

épouserait son plus proche parent, et comme ce mariage

pouvait être mal assorti ou stérile, soit à raison de l'âge
du mari, soit faute de sympathie de sa part, la femme

avait, dans ce dernier cas, une action contre son mari pour
le contraindre à lui rendre les devoirs conjugaux au moins

trois fois par mois; et, chose étrange! tout citoyen avait

qualité pour s'adjoindre à l'action de cette épouse négligée.

Enfin, chose plus étrange encore, et qui rappelle un peu la

législation de Sparte, cette femme, en cas de persistance du

mari récalcitrant, pouvait choisir, non las le premier homme

venu comme h Sparte, mais un des parents du mari pour qu'il
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la rendît mère. Les modernes révoquent en doute l'existence

de cette loi immorale.

Le divorce existait à Athènes au profit des deux époux, avec

cette différence que le mari était maître absolu de répudier sa

femme sans intervention de la justice, sauf à restituer à cette

femme sa dot et à pourvoir à sa subsistance s'il n'avait contre

elle aucuns griefs. tandis que la femme était tenue de remettre

en personne et par écrit sa demande en divorce à l'archonte,

qui l'accueillait ou la rejetait.
Ladot (7rpot£) qui depuis et même avant Solon, avait rem-

placé l'achat de la fiancée, devint un élément essentiel du ma-

riage légitime,: c'est pour cela que le plus impérieux devoir

du xuptoçétait de doter la fiancée
qui

était en sa tutelle. Le

mari ne devenait pas propriétaire de ladot pendant le mariage:
il n'en acquérait que l'usufruit. Pour en garantir la restitution

à la femme ou au auptoc, qui l'avait constituée, lemari donnait

une hypothèque immobilière (àTioTipvy.ct)qui primait tout

créancier postérieur, même le fisc. En cas de mort de la

femme sans enfants, la dot faisait retour à celui qui l'avait

constituée ou à ses héritiers, si ce droit de retour avait été sti-

pulé lors du mariage: à défaut de cette stipulation, la dot était

acquise au mari, qui la confisquait aussi à son profit quand la

femme était convaincue d'adultère.

PUISSANCEMARITALE.Les femmes, même non mariées,

étaient dans une dépendance ou tutelle perpétuelles. Ce tuteur

s'appelait Kvpioç: son assistance était indispensable à la femme

dans tous les actes de la vie civile. Le zuptoç d'une fille ou

- d'une veuve, c'était son père, ou son aïeul, ou son frère: celui

d'une femme mariée était naturellement son mari. Outre la

dépendance dans laquelle elles se trouvaient envers le mari ou

le xupcoc,les Athéniennes étaient encore sous la surveillance

des gynéconomes, magistrats moraux et somptuaires. Inutile

de dire qu'elles ne participaient aucunement aux droits politi-

ques, et qu'elles vivaient tout autrement que les viragos lacé-

démoniennes. Néanmoins la dame athénienne n'a pas joui

d'autant de considération que la matrone romaine,
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PUISSANCEPATERNELLE.Elle existait à Athènes, mais seule-

ment sur les enfants légitimes, et avec des tempéraments qui
la distinguent complétement de celle du paterfamillias ro-

main. Solon défendit au père de disposer de la vie et de la

liberté de ses enfants: seulement et au cas où une fille se serait

déshonorée par la prostitution, il permit au père de la vendre.

La dette alimentaire existait à la charge des enfants a l'égard de

leurs parents, excepté:
1° Si le père n'avait pas fait apprendre un métier à son fils;
2° Si ce fils était né d'une courtisane ;
30 Si le père en avait fait un trafic infâme.

En cas de prodigalité du père, ses enfants avaient une action

en justice pour lui faire ôter l'administration de sa fortune. Le

père, pour des motifs graves de mécontentement, pouvait ex-

héréder ses enfants; et il y avait à Athènes uneinstitution spé-
ciale dont parle la constitution 6 au Code De patria potestate,

VIII, 47, a7iox.r,pu£iç par laquelle le père, mécontent de son

fils, déclarait solennellement ne plus le reconnaître pour tel et

abdiquait ainsi sa puissance paternelle; ce qui emportait ex-

hérédation.

ADOPTION(ET<J7ROTY;<JI;,et au point de vue du père naturel

iîOToiWç).Les mœurs d'Athènes attachaient une grande impor-
tance à cette institution et les lois la réglaient minutieusement.

Pour pouvoir adopter, il fallait être citoyen, maître de ses

biens, plus âgé de quatorze ans que l'adopté, et n'avoir point
d'enfant mâle. La survenance d'un enfant mâle laissait sub-

sister l'adoption, sauf partage de la succession entre l'enfant

légitime et l'enfant adoptif. L'existence de filles ne faisait point
obstacle à l'adoption, et souvent le père d'une fille adoptait un

fils pour en faire ensuite un gendre. L'adopté perdait tout droit

héréditaire dans sa famille naturelle, excepté sur la succession

de sa mère: lui et ses descendants devenaient successibles

dans là famille adoptive, mais ses ascendants et collatéraux

n'y acquéraient aucun droit de succession. L'adopté ne pou-
vait rentrer dans sa famille naturelle qu'autant qu'il avait pro-
créé des petits-enfants au père adoptif: et l'adopté était frappé
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de l'incapacité d'adopter lui-même, s'il n'avait pas procréé au

moins une fille.

N'étaient aptes a être adoptés que les enfants légitimes, par

conséquent les citoyens. Il n'y avait pas impossibilité dans la

loi, mais répugnance dans les mœurs, a adopter l'enfant d'un

citoyen frappé d'atimie; c'est pour cela que dans l'histoire d'A-

thènes, on voit souvent un citoyen menacé de cette peine s'em-

presser, avant qu'il ne l'ait encourue, de donner ses enfants en

adoption. Elle avait lieu par testament ou entre-vifs; dans ce

dernier cas, elle s'opérait par l'inscription solennelle de l'a-

dopté dans la phratrie de l'adoptant.
TUTELLE(«M-PO?™).Elle durait sur le pupille jusqu'à vingt

ans, âge de la majorité: le tuteur était nommé, soit par le tes-

tament du père, soit par l'archonte-éponyme, magistrat spé-
cialement chargé de surveiller les intérêts des mineurs et la

gestion de leur patrimoine, tandis qu'à Sparte, et plus tard

à Rome, en vertu de la loi des douzeTables,c'était au plus pro-
che agnat qu'appartenait la tutelle légitime. Solon, voyant un

danger pour le pupille dans cet état des choses, défendit tout

au contraire, de ne jamais prendre pour tuteur l'héritier pré-

somptif du pupille. Il avait également défendu au tuteur d'é-

pouser la mère du mineur, à moins que le père défunt ne l'eût

autorisé par ses dernières volontés. L'action du pupille contre

le tuteur se prescrivait par cinq ans à partir de la majorité.

Quant à la tutelle perpétuelle des filles et des veuves, elle

était l'objet de la sollicitude de l'État: l'archonte-éponyme

surveillait rigoureusement leur Yjupiôç.

C. Successions.

275.-La succession (yJ.y;povopa)avait dans leDroit attique,

deux fondements distincts: le lien du sang et la volonté de

l'homme; elle était, par conséquent, légitime (xCtTàyivo;) outes-

tamentaire (y-arà àÓatll).La première primait la seconde, en ce

sens que le défunt ne pouvait disposer de son hérédité par

testament qu'autant qu'il ne laissait pas d'héritiers naturels.

Ceux-ci étaient héritiers nécessaires, activement et passive-
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ment, c'est-à-dire qu'ils ne pouvaient pas plus être exhérédés

sans justes causes qu'ils ne pouvaient répudier une succession

onéreuse. Les enfants d'un citoyen décédé débiteur insolvable

envers le trésor public, et par conséquent en état d'atimie,

étaient tenus d'accepter cette succession obérée, de se charger

de la dette envers le trésor et de subir l'atimie du chef de leur

père. C'était là un effet de cette solidarité de famille dont on a

déjà vu un autre effet fort remarquable dans l'obligation im-

posée au plus proche parent d'épouser ou de doter la Qfjoaœ,

l'orpheline pauvre.
Succession nazà yévoq.

— C'était celle qui était fondée sur le

lien du sang, sur la parenté légitime. La preuve de la parenté
s'établissait par les registres et archives de la phratrie. La

proximité de parenté se disait dYXtrrcf.Íet,et le lien du sang

avyyévsuc, par opposition à l'alliance (èmyetp.Ía)qui ne conférait

aucun droit héréditaire. La parenté légitime comprenait les en-

fants et descendants (yévoç, 'éxyovoi)et les collatéraux (avy/êvewj
sensu stricto) parmi lesquels ceux de la ligne paternelle pri-
maient ceux de la ligue maternelle. Voici à peu près tout ce

que l'on sait de Pordre des successions légitimes à Athènes :

1° Les enfants et descendants du défunt. Il va sans dire

qu'ils n'étaient héritiers qu'autant qu'ils étaient issus d'un ma-

riage légitime, ou légalement adoptés. Les bâtards (voGoi)n'a-

vaient droit qu'à la v6(kiot,portion héréditaire de 1,000 drach-

mes au plus. On a vu que les enfants sortis de la famille

naturelle par l'adoption y perdaient leurs droits héréditaires,

excepté sur la succession maternelle. Ils redevenaient héri-

tiers de leur père naturel, s'ils rentraient dans sa famille en

sortant, conformément à la loi, de la famille du père adoptif.
Les filles n'étaient point traitées comme les garçons: en

concours avec des frères naturels ou adoptifs, elles n'avaient

droit qu'à une dot (sTwrpoixoi), et à défaut de frères, elles hé-

ritaient de la fortune paternelle (è7HxXyjpoi).Point de privilége

de primogéniture entre les fils héritiers: leurs portions étaient

égales, et en cas de prédécès, leur droit héréditaire passait à

leur descendance mâle à l'infini. Ces héritiers mâles en ligne
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directe étaient, sinon saisis des biens héréditaires, du moins

dispensés de toute formalité pour s'en mettre en possession;

l'expression technique était (3ctdtZeiven;TIdîrarpwa. A défaut de

descendants ou en cas de juste exhérédation, étaient appelés à

succéder :

2° Les collatéraux, dans l'ordre suivant :

A. Ceux qui avaient eule même père quele decujus iofxondczo^
:

D'abord a, les frères et leurs descendants à la deuxième

génération: le partage se faisait par têtes et par portions

égales;
Ensuite b, les sœurs et leurs descendants à la deuxième

génération: le partage se faisait aussi par têtes;

B. Ceux qui avaient eu le même aïeul que le de cujus:

D'abord a, les cousins paternels et leurs enfants (ave^tot,

a:!~Mt/ mxîdEç); puis 6, les cousines paternelles et leurs

enfants; ensuite c, les cousines maternelles et leurs en-

fants; et enfin d, les cousines maternelles et leurs en-

fants.

Ici également ce droit des enfants s'arrêtait à la deuxième

génération.

C. Ceux qui avaient eu la même mère quele de cujus, et leurs

enfants jusqu'à la deuxième génération ;
D. Enfin ceux qui avaient un lien de parenté paternelle avec

le défunt, a un degré plus éloigné que ceux dont il a été

question sous les lettres A et B. Ces parents paternels

éloignés s'appelaient ^yipcoorat.
On voit par ce qui précède que les ascendants n'étaient point

héritiers. Néanmoins c'est une question controversée entre les

hellénistes.

Succession XCtrd36aw. C'était celle dont le défunt gratifiait

un héritier de son choix par des dispositions de dernière vo-

lonté. On distinguait entre le testament proprement dit (&a0wïi)

et les legs (dcopeai). Parle testament, le défunt disposait de

l'universalité de sa fortune. Il n'en pouvait donc pas faire

quand il délaissait des enfants et descendants légitimes, capa-

bles de succéder et non valablement exbérédés. Si le père ne
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délaissait que des filles, il pouvait tester et instituer des héri-

tiers sous la condition que ceux-ci épouseraient ces filles. Les

legs, au contraire, qui laissaient intacte la qualité d'héritiers,

pouvaient avoir lieu quand même il y avait des héritiers néces-

saires (nccideçyvyoïoi), ce qui avait lieu, par exemple, pour la

v69eux, portion héréditaire du bâtard, pour le npeaëeïov, préci-

put en faveur du fils aîné, etc.

Le droit de tester n'appartenait qu'aux citoyens de nais-

sance; c'était un privilége tel que les étrangers naturalisés

$yj^o7roiyjToi'n'en jouissaient pas. Les femmes et les mineurs

étaient incapables de tester, la loi ne leur permettant de dispo-
ser que jusqu'à concurrence d'un médimnede blé, ce qui équi-
vaut à Yunus nummus des Romains, c'est-à-dire à rien du

tout. Les citoyens et les étrangers naturalisés étaient seuls aptes
à être institués héritiers. Le testament était entouré de grandes

précautions pour en assurer le secret pendant la vie du testa-

teur et l'effet après sa mort. Cacheté et scellé en présence de

témoins proches parents et quelquefois en présence d'un

archonte ou d'un astynome, l'acte de dernière volonté était

mis en dépôt entre les mains d'un citoyen. Le testateur était

toujours maître de le reprendre et de modifier ses dispositions :
il y faisait ordinairement des imprécations (dprd) contre qui-

conque tenterait de faire annuler ce testament.

D. Contrats:

276. — Les contrats (ovpêoXaia) ne nous apparaissent pas,
dans ce qui nous est parvenu du Droit attique, avec cette per-
fection théorique que l'on rencontre dans le Droit romain. Mais

les Grecs n'ont connu, en matière de conventions, ni la forme

sacramentelle ni la forme symbolique: le consentement seul

suffisait chez eux pour créer le lien de droit, ce qui ne veut

pas dire qu'ils aient mis plus de bonne foi que les Romains

dans l'exécution de leurs engagements. La friponnerie grecque
était proverbiale dans l'antiquité : ils ne se tenaient point pour
liés sans des écrits (auyypacçat) ou sans des témoins (u-apnjptW).

Le prêt à intérêt (dxveiw) était très-fréquent : c'est le con-
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tratqui a été cultivé avec le plus d'amour par les Athéniens et

entouré des garanties les plus ingénieuses. Dans le principe,
le prêt donnait au créancier le droit de disposer de la liberté de

son débiteur qui ne payait pas. Solon supprima cette rigueur
et diminua en même temps le fardeau des dettes par sa célèbre

.!ELO"dXSELCt,combinaison assez intéressante à étudier du point
de vue de l'économie politique. Mais rien ne fut diminué dans

le cortége des sûretés inventées par les créanciers. Au gage

(èJJÉxupov)et au cautionnement (èyyuYiaiç),ces deux contrats de

garantie vieux comme le monde, vinrent s'adjoindre, pour as-

surer le payement des dettes, des conventions neuves et d'o-

rigine entièrement hellénique: je veux parler de l'antichrèse

(aWxp^ccç) et de l'hypothèque (ii7ro0r,xy;),Cette dernière est

originaire del'Attique : elle y eut, dès sa naissance, le carac-

tère fondamental que les modernes ont perfectionné , celui de

la publicité. Elle s'annonçait aux yeux de tous par de petites
colonnes plantées sur les immeubles grevés. Le mécanisme

était simple, mais le moyen de publicité insuffisant, puisqu'il

dépendait du débiteur, en brisant ou supprimant ces petites

colonnes , de rendre secrète son hypothèque.

L'intérêt (TO^OÇ)se comptait par mois, et était stipulé, ou

bjeçi à tant pour cent, ou bien moyennant un huitième, un

sixième, un quart du capital prêté. Le taux n'en était pas réglé

par la loi: il s'élevait généralement de dix à trente-six pour

cent, et même à cinquante pour cent (îspuoAoçTÔXOÇ).Il jouait

un grand rôle dans les prêts à la grosse aventure (vauraaî cuy-

ypa^aO, contrats entourés a Athènes d'une très-grande faveur.

Outre le prêt à intérêt, il y avait le commodat (xLXpdoo,

xi'xpvipu),et se rapprochant beaucoup du commodat, le contrat

appelé epavoç, sur les caractères duquel Salmasius et Heraldus

ont jadis beaucoup discuté. C'était la remise d'une somme

d'argent ou d'autres choses fongibles, à une personne dans le

besoin, sans stipulation d'intérêts et sans intention de lui en

faire don, mais sous la condition de rembourser dans des cir-

constances plus heureuses. Ce contrat de bienfaisance, très-

fréquent à Athènes, paraît n'avoir engendré qu'une obligation
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naturelle à la charge du débiteur: il ne conférait pas d'action

en justice, du moins on n'en a pas d'exemple. Mais l'opinion

publique sanctionnait énergiquement cette obligation naturelle

qui était considérée comme dette de religion et entraînait la flé-

trissure du débiteur qui esquivait les devoirs a lui imposés

par l'epavo;.

Enfin, il me reste à citer comme une invention des Grecs

l'institution qui, en matière de vente, a passé dans notre Droit:

je veux parler des arrhes (àppaêwv). ( Voyez néanmoins, ci-

après, le n° 3° du § 281.) Ils ont aussi connu l'action pour
vices rédhibitoires (avaywy/j).

SECTIONV.

LÉGISLATIONDESHINDOUS.

277. — C'est aux Anglais, ces ardents explorateurs de

l'Inde, que l'Europe savante doit les premières révélations po-
sitives sur la législation des Hindous, et notamment sur les

lois de Manou qui forment encore aujourd'hui la base du Droit
- indien. Ces révélations, qui ont malheureusement manqué à

Montesquieu, ne datent guère que de la fin du XVIIIe siècle:

elles furent faites pour la première fois par William Jones qui

publia, il ya une soixantaine d'années, une traduction anglaise
des lois de Manou: Institutes of Hindu law, etc. Cette publi-
cation fut le point de départ de nombreux travaux en Aogle-

terre, en France et en Allemagne. L'Angleterre compte, parmi

ses plus remarquables orientalistes, Jones, Strange, Cole-

broke, Ellis, Wilson, Elphinston et Cambell. L'Allemagne est

fière des travaux de Lassen, de Stenzler, Spangenberg, Ben-

fey, von Bohlen, Heeren, Gildemeister et Weber; la France

peut citer avec orgueil les savants orientalistes Burnouf, Ré-

musat, Chézy, Sylvestre de Sacy, Loiseleur-Deslongchamps, et

parmi les jurisconsultes qui se sont occupés du Droit hindou,

M. Orianne, conseiller à la cour de Pondichéry, qui a publié
a Paris en 1844, 1 vol. in-8 : Traité original des successions

d'après le Droit hindou, extrait du Mitacshara de Vijnyanes-
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wara, suivi d'un traité de l'adoption, le Dattaca de Devandah-

Bhatta; et M. Gibelin, procureur général à la même cour,

qui a écrit des Études sur le droit civil des Hindous, 2 vol.,

Paris; 1846.

L'Inde forme presque un monde par son étendue: sa po-
sition continentale et sa singulière constitution l'ont pendant
des siècles isoléedes autres peuples presque autant que laChine.

Les Anglais s'y sont établis et la compagnie des Indes y a fait

des affaires colossales, mais la Société biblique n'y a pas ea

de succès, etle bouddhisme a résisté jusqu'aujourd'hui à toutes

les influences extérieures, aussi bien à celles de l'islamisme

qu'a celles du christianisme. La société indienne s'est main-

tenue ce que l'a faite le génie brahmanique, par une législa-
tion qui participe a l'immuabilité des 9'6gmes religieux auxquels
elle est incorporée. Cette législation est très-volumineuse : ses

règles ont été puisées dans la révélation Srouti et dans la tra-

dition Smriti : elle se compose de textes dont l'origine se perd
dans la nuit des temps et de nombreux commentaires appelés

Smriti, Mitacshara, et autres noms sanscrits, émanés de ju-

ristes brahmanes, dont les œuvres ont elles-mêmes été com-

mentées par des brahmanes ultérieurs. Il y en a toute une lé-

gion : je ne citerai, parmi ces noms impossibles pour nos

gosiers européens, que:
1° Yajnyawalcya dont l'ouvrage a été commenté par Vijnya-

neswara sous le titre de Mitacshara, et dont feu M. Orianne a

publié un extrait, ainsi qu'on vient de le dire; lequel Mitac-

shara a lui-même été commenté par un grand nombre de brah-

manes cités par Colebroke et parmi lesquels ce savant relate

comme les plus célèbres Devabodha, Solapini et-Winvarapa ;

2° Parasara, commenté par Madhavacharya;

3° Nattaca-Pandita, auteur d'un traité sur l'adoption, inti-

tulé Dattaca-Mimansa;

4° Devandah-Bhatta, auteur d'un autre traité sur l'adop-

tion, intitulé Dattaca-Chandrica, et dont M. Orianne a donné

la traduction. Ce brahmane est aussi auteur du Smrili-Chan-

drira, recueil jouissant d'une grande valeur;
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5° Jimuta-Vahana, auteur d'un digeste commenté par Sri-

crishna-Tercalancara ;

6° Chandeswara, auteur du digeste intitulé Vivada-Retna-

cara.

7° Wachcspati-Misra, auteur du Vivada-Chintaméni et du

Yyacahara-CMntaméni.

8° Raghundana-Bandhyaghatiya, auteur des deux traités

le Viavahara-Tatwa et le Daya-Tatwa.

Non-seulement ces commentateurs ou pandits sont très-

nombreux, mais il existe aussi une grande quantité de recueils

des lois hindoues. Ainsi, outre le Smriti-Chandrica ci-dessus

cité de Devandah-Bhatta, il y a le Madhavya compilé par

Vidyaranyaswamy , et le Saraswaty- Vilasa arrangé par Pra-

taparudra-diva-Maharaja. Je me bornerai a parcourir le mo-

nument le plus ancien et le plus important de cette législation.
Il s'appelle Manava-Dharma-Sastra , ce qui signifie littérale-

ment le Livre de la loi de Manou. Il aurait été rédigé 1,300 ans

avant Jésus-Christ par Manou, à qui Brahma, l'être suprême,
l'aurait lui-même révélé, et ce Manou, que des critiques ont

prétendu n'être qu'un personnage fictif, l'aurait, après des

siècles de tradition, rédigé tel que l'a exposé Brighou, en

idiome sanscrit et en slocas, c'est-à-dire en stances de deux

vers. Ce Code, qui a été l'objet d'un monceau de commentaires

parmi lesquels on cite comme les plus célèbres ceux de Coul-

louca-Bhatta, de Govinda-Rajah, de Medhâtithi, de flha-

ranidliara, etc., renferme deux mille six cent quatre-vingt-

cinq slocas et a été divisé en douze livres. Le livre Ier est inti-

tulé Création; le IIe, Sacrements, Noviciat; le IIIe, Mariage,

Devoirs de famille; le IVe, Moyens de subsistance, Préceptes ;

le Ve, Règles d'abstinence et de purification des femmes;

le VIe, Devoirs de Vanachorète et du dévot ascétique; le VIIe,

Conduite des rois et de la classe militaire; le VIIIe, Office des

juges, Lois civiles et criminelles; le IXe, Devoirs de la classe

commerçante et de la classe servile; le Xe, Classes mêlées, Temps
de détresse; le XIe, Pénitences et expiations, et le XIIe, Trans-

migration des âmes, Béatitude finale.
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On voit que ce recueil n'est pas un Code de lois dans le sens

ordinaire de ce mot, c'est-à-dire une compilation de textes

législatifs proprement dits. On y trouve réunis un système de

cosmogonie, des idées de métaphysique, des préceptes reli-

gieux et des prescriptions relatives aux cérémonies du culte,
aux observances de piété, aux expiations, à l'abstinence, à la

purification; des maximes de morale, des notions de politi-

que, d'art militaire et de commerce; la théorie des peines et

des récompenses dans l'autre vie, les diverses transmigrations
de l'âme et les moyens de parvenir à la béatitude. Il serait fort

intéressant d'étudier la religion et la philosophie de l'Inde,

c'est-à-dire le brahmanisme réformé par le bouddhisme, ces

deux systèmes, très-inférieurs au christianisme, mais plus

grandioses dans leurs conceptions que 17 paganisme et que le

mahométisme. Je recommande aux étudiants, entre autres

lectures sur ce sujet, celle des nombreux articles écrits par
Burnouf dans le Journal des Savants, son Introduction à

l'Histoire du bouddhisme indien, Paris 1844, et ses Considéra-

tions sur l'origine du bouddhisme dans le tome VIII de la Re-

vue indépendante. On peut y joindre la Vie de Bouddha par

Klaproth dans le tome IV du Journal asiatique et les Mélanges

d'histoire et de littérature orientales de M. de Rémusat. Nous

ne pouvons nous occuper ici que d'une analyse succincte du

Droit indien. L'étude comparée de ce Droit est extrêmement

intéressante, non pas que j'admette que le Droit hindou soit

le berceau du Droit romain, et partant du Droit qui régit

l'Europe moderne. On a vu de savants orientalistes, dans le

vertige de leurs investigations, s'imaginer et vouloir prouver

que toutes les langues sont originaires du sanscrit; on en a vu

d'autres prétendre et essayer de démontrer que la plupart des

institutions juridiques des Grecs, des Romains et des Germains

ont été empruntées aux Indiens. Je crois que cette thèse a.été

plus ingénieusement soutenue que fortement démontrée, et

s'il existe, comme cela n'est pas douteux, quelques affinités

frappantes entre le Droit hindou et par exemple le Droit ro-

main, il faut simplement l'attribuer à ce que le Droit hindou
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n'est pas le Droit primitif d'un peuple au berceau, mais le Droit

élaboré par les juristes brahmanes à une période fort avancée

de la civilisation indienne. Rien d'étonnant dès lors dans ces

similitudes accidentelles. Mais ce qui surprend quand on par-
court le Code de Manou et en général les textes du Droit hin-

dou, c'est d'y rencontrer, sous ce style poétique et imagé de

l'Orient, au milieu des institutions les plus étranges, à travers

le mysticisme des idées religieuses dans lesquelles sont en-

chassées les règles du Droit, c'est, dis-je, d'y rencontrer un

système juridique complètement mûr et développé entrant dans

les plus minutieux détails et réglant des matières dont la pré-
sence accuse un état social fort avancé. Jetons-y un rapide

coup d'œil.

1. Droit privé.

1° Condition des personnes.

278. — L'Inde a été le pays théocratique par excellence: et

comme il est de l'essence des théocraties que les personnes y

-

soient fatalement et irrévocablement classées en castes orga-
nisées au profit des prêtres, c'est dans ce pays que s'est ren-

contrée de la manière la plus saillante cette ligne d'infranchis-

sable démarcation entre les personnes. L'égalité qui forme la

base du christianisme et qui devient le principe fondamental

des constitutions politiques du monde moderne, nous fait en-

visager comme une monstruosité ces inégalités profondes que
la théocratie creuse dans la condition civile et politique des

personnes. Il y a anathème contre la théocratie sous la plume

de tous les philosophes et dans la conscience de tous les peu-

ples actuels de l'Europe. Néanmoins, s'il est vrai que c'est une

forme de gouvernement désormais impossible chez les nations

parvenues à la virilité, il faut reconnaître que la théocratie fut

la compagne nécessaire de toute naition an berceau. Elle seule

put contenir les passions violentes et les mouvements désor-

donnés des sociétés primitives. Elle a fait son temps: mais, à

certaines époques de l'humanité, elle seule a pu lutter contre
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la force brutale et dominer ce principe antisocial qu'on déco-

rait du droit du plus fort. Il en est de la théocratie comme de

la féodalité: celle-ci n'était plus au XVIIIe siècle qu'un sys-
tème usé et détestable, mais à son origine elle fut un bienfait,
un instrument de civilisation, et sans elle le moyen âge n'eût

été qu'un cataclysme.

Quelle est l'origine des castes? C'est un problème qui a

beaucoup préoccupé les historiens et les philosophes, et l'on

peut voir dans l'Encyclopédie nouvelle, VOCastes (article de

M. Leroux), l'exposé et la discussion des diverses solutions qui
ont été proposées. Quant aux castes de l'Inde, les recherches

des savants paraissent avoir établi qu'elles furent la consé-

quence de l'invasion et de la conquête; mais si l'on peut ainsi

expliquer la dégradation de certaines castes, c'est-à-dire des

peuplades vaincues, on n'explique pas la suprématie de la

caste des brahmanes, et notamment comment cette caste de

prêtres parvint à dominer la caste des guerriers qui avaient fait

la conquête. Quoi qu'il en soit, l'origine des castes est divine

d'après les croyances indiennes: elle apparaît ainsi dans les

Védas ou livres sacrées des Indiens et dans le Manava-Dharma-

Sastra qui dit en parlant de Brahma, l'être suprême: « Ce-

» pendant, pour la propagation de la race humaine, de sa

» bouche, de son bras, de sa cuisse et de son pied, il produi-
» sit le brahmane, le kchatriya, le vaisya et le soudra. » (Trad.

de M. Loiseleur Deslongchamps, livre I, sloca 31.) Telles

sont les quatre castes principales de l'Inde: cette organisation

de la société indienne peut bien avoir subi quelques modifi-

cations, mais tous les orientalistes s'accordent à présenter au-

jourd'hui encore cette division comme exerçant une grande

influence: et d'ailleurs nous n'avons a l'étudier ici que comme

phénomène historique. Tout ce que nous pourrions dire pour
faire sentir les distances qui séparent les castes indiennes,

n'aurait certes pas autant d'énergie que le texte même des lois

de Manou: nous nous bornerons en conséquence à trans-

crire ici quelques slocas d'après la traduction du Manava-

Dharma-Sastra de M. Loiseleur Deslongchamps.
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1° LESBRAHMANES.« L'Être souverainement glorieux donna

» en partage aux brahmanes l'étude et l'enseignement des

» Védas, l'accomplissement du sacrifice, la direction des sacri-

» nces offerts par d'autres, le droit de donner et celui de re-

» cevoir. » (1, 88.) « Par son origine, qu'il tire du membre le

» plus noble, parce qu'il est né le premier, parce qu'il pos-
» sède la sainte Écriture, le brahmane est de droit le Seigneur
» de toute cette création. » (1,93.) « La naissance du brahmane

» est l'incarnation éternelle de la justice; car le brahmane, né

» pour l'exécution de la justice, est destiné à s'identifier avec

» Brahma. » (1,98.) « Le brahmane, en venant au monde,
» est placé au premier rang sur cette terre: souverain Seigneur
» de tous les êtres, il doit veiller à la conservation du trésor

» des lois civiles et religieuses. » (I, 99.) « Tout ce que le

» monde renferme est en quelque sorte la propriété du brah-

» mane : par sa primogéniture et par sa naissance éminente,
» il a droit à tout ce qui existe. » (I, 100.) « C'est par la géné-
» rosité du brahmane que les autres hommes jouissent des

» biens de ce monde. » (1, 101.) «Manou Swayambhouva (issu
» de l'Être existant par lui-même) a déterminé dix endroits où

» l'on peut infliger une peine aux hommes des trois dernières

» classes; mais qu'un brahmane sorte du royaume sain et

» sauf. » (VIII, 124.) « Que le roi se garde bien de tuer un

» brahmane, quand même il aurait commis tous les crimes

» possibles: qu'il le bannisse du royaume en lui laissant tous

» ses biens et sans lui faire le moindre mal. » (VIII, 380 et

381.) « Dans quelque détresse qu'il se trouve, le roi doit bien

» se garder d'irriter les brahmanes en prenant leurs biens;
» car une fois irrités, ils le détruiraient sur-le-champ avec son

« armée et ses équipages, par leurs imprécations et leurs sa-

» crifices magiques. » (IX, 313) « Qui pourrait ne pas être

» détruit après avoir excité la colère de ceux quiont créé, par
» le pouvoir de leurs imprécations, le feu qui dévore tout,

» l'Océan et la lune? » (IX, 314.) « Quel est le prince qui pro-
» spéreraiten opprimant ceux qui, dans leur courroux, pour-
» raient former d'autres mondes et d'autres régents des mon-



586 CONNAISSANCESNÉCESSAIRESOUUTILESAUJURISCONSULTE.

» des, et changer les dieux en mortels?» (IX, 315.) « Quel
» homme désireux de vivre voudrait faire du tort a ceux par
»le secours desquels, au moyen de leurs oblations, le monde
»et les dieux subsistent perpétuellement, et qui ont pour ri-

» chesse le savoir divin? » (IX, 316.)
Ces citations textuelles des lois de Manou suffiront pour

donner une idée de cette suprématie brahmanique, exaltée par
la législation même, à l'égal de la Divinité et au-dessus de la

royauté. L'apothéose des brahmanes est portée à un degré plus

incroyable encore dans les Pouranas ou poëmes historiques de

l'Inde. Dans celui qui a pour titre Bhagavata, et que Burnouf

a édité avec une savante préface, on voit Vichnou, le dieu su-

prême, sel prosterner aux pieds des brahmanes. C'est le nec

plus ultra de l'orgueil sacerdotal !

2° LES KCHATRIYASOÙ RAJAHS.Ce sont les militaires: ils

forment la seconde caste; c'est là que le roi et ses ministres

doivent être choisis. Voici également quelques citations de la

loi de Manou relativement à cette caste: « L'Être souveraine-

» ment glorieux imposa pour devoirs au kchatriya de protéger
» le peuple, d'exercer la charité, de sacrifier, de lire les livres

» sacrés, et de ne pas s'abandonner aux plaisirs des sens. »

(1, 89.) « Le kchatriya tire son origine du brahmane.» (IX,

320.) « Leskchatrias ne peuvent pas prospérer sans les brahma-

»nés; les brahmanes ne peuvent pas s'élever sans les kcha-

»trias; en s'unissant, la classe sacerdotale et la classe militaire

» s'élèvent dans ce monde et dans l'autre. » (IX, 322.) « Les

» moyens de subsistance propres au kchatriya sont de porter

» l'épée ou le javelot. » (X, 79.)

30 LES VAISYAS.C'est la troisième caste: celle des labou-

reurs et des marchands. « Soigner les bestiaux, donner l'au-

» mône, sacrifier, étudier les livres saints, faire le commerce,

» prêter à intérêt, labourer la terre, sontles fonctions allouées

» au vaisya. » (I, 90.) « Le vaisya doit toujours s'occuper avec

» assiduité de sa profession et de l'entretien des troupeaux.

» En effet, le Seigneur des créatures, après avoir produit les

» animaux utiles, enconfia le soin au vaisya, et plaça toute la
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» race humaine sous la tutelle du brahmane et du kchatriya. »

(IX, 326 et 327.) -
4° LES SOUDRAS.Les personnes des trois premières castes

s'appellent dwidjas, mot qui signifie né deux fois, régénéré.
L'investiture du cordon sacré ou l'initiation constitue, pour les

brahmanes, les kchatriyas et les vaisyas. une seconde nais-

sance. (II, 169 et 170.) Mais voici venir la quatrième caste,

celle des soûdras, qui ne peuvent jamais aspirer a cette initia-

tion. (II, 36; X, 4.) Il n'y a rien dans l'antiquité, pas même

les ilotes de Sparte, que l'on puisse mettre au-dessous des soû-

dras, tant est abjecte la condition faite par la loi et par la reli-

gion à cette nombreuse populace. « Le souverain maître n'as-

» signa au soûdra qu'un seul office: celui de servir les trois

» premières classes. » (1, 91.) « Que le nom d'un brahmane,

» par le premier des deux mots dont il se compose, exprime la

» faveur propice; celui d'un kchatriya, la puissance; celui d'un

» vaisva, la richesse; celui d'un soûdra, l'abjection. » (II, 31.)
« Le nom d'un brahmane, par son second mot, doit indiquer
»la félicité; celui d'un guerrier, la protection; celui d'un mar-

» chand, la libéralité; celui d'un soûdra, la dépendance. »

(II, 32.) « Que le brahmane ne donne à un soûdra ni un con-

»seil ni les restes de son repas.. ; il ne doit pas lui enseigner
»la loi ni aucune pratique de dévotion expiatoire. » (IV, 80.)
« On doit transporter hors de la ville le corps d'un soûdra dé-

» cédé, par la porte du midi; et ceux des Dwidjas, d'après
» l'ordre des classes, par les portes de l'ouest, du nord et de

» l'orient. » (V, 92.) « On ne doit point faire porter au cime-

» tière par un soûdra le corps d'un brahmane, lorsque des

» personnes de sa classe sont présentes; car l'offrande funèbre

» étant polluée par le contact d'un soûdra, ne facilite pas
» l'accès du Ciel au défunt. » (V, 104.) « Les restes des brah-

» mânes doivent être la nourriture des soudras. » (V, 140.)
« Lorsqu'un roi souffre qu'un soûdra soit juge, son royaume
» est dans une détresse semblable à celle d'une vache dans un

» bourbier.» (VIII, 21.)« Que le juge fasse jurer un brahmane

»par sa véracité; un kchatriya par ses chevaux, ses éléphants
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» ou ses armes; un vaisya par ses vaches, ses grains et son or;
i) un soûdra par tous les crimes.» (VIII, 173.)

On coupe la langue ou l'on enfonce un stylet de fer tout

brûlant dans la bouche du soûdra qui invective un dwidja

(VIII, 270 et 271). C'est un crime de la part du soûdra de s'as-

seoir à côté d'un brahmane: Manou entre, sur les actes d'impo-
litesse d'un soûdra envers un brahmane, dans des détails telle-

ment caractéristiques, que leur cynisme n'a pas dû nous

empêcher de les relater ci-dessous au S 286.

« Les éléphants, les chevaux, les soûdras. » tel est l'or-

dre hiérarchique pour la transmigration des âmes. » (XII, 43.)
5° Les TCHANDALASou PARIAS. On vient de voir par les

quelques citations du Manava-Dharma-Sastra qui précèdent,
combien est abjecte la classe des soûdras. Eh bien! le génie de

la théocratie hindoue a encore trouvé moyen de renchérir sur

cet état de dégradation. Il y a dans l'Indostan des tribus en-

tières que Dubois, dans son Histoire des mœurs et coutumes des

Indiens, estime au quart de la population totale de l'Inde, que

la loi de Manou appelle tchandâlas, et qui sont connues en

Europe sous le nom plus moderne et plus répandu de parias.

Les membres de ces tribus sont encore plus abjects que les

soûdras: voici quelques textes qui les concernent: « La de-

» meure des tchandâlas doit être hors du village; ils ne peu-
» vent pas avoir des vases entiers, et ne doivent posséder pour

» tout bien que des chiens et des ânes.» (X, 51.) « Qu'ils aient

» pour vêtements les habîts des morts; pour plats, des pots

» brisés; pour parure, du fer; qu'ils aillent sans cesse d'une

» place à une autre (X, 52) ; qu'aucun homme fidèle à ses de-

» voirs, n'ait de rapports avec eux; ils doivent n'avoir affaire

» qu'entre eux et ne se marier qu'avec leurs semblables. »

(X,53.) « Qu'ils ne circulent pas la nuit dans les villes et les

Mvillages; qu'ils y viennent dans le jour pour leur besogne,

» distingués au moyen de signes prescrits par le roi, et qu'ils

» soient chargés de transporter le corps d'un homme qui

» meurt sans parents. » (X, 54 et 55.)

Le législateur ne prévoit pas que des crimes ou délits puis-
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sent être commis envers les parias: ce ne sont pas des hom-

mes. Ils sont même, aux yeux des Indiens, moins que des

bêtes, car voici ce que rapporte Sonnerat dans son Voyage
» aux Indes, t. I, p. 97 : « Il leur est défendu de prendre de

» l'eau dans les puits des autres castes: quand un Indien per-
» met à un paria de lui parler, ce malheureux est obligé de

» tenir une main devant sa bouche, afin d'empêcher son ha-

» leine d'infecter son noble interlocuteur. Si un paria rencon-

» tre un Indien sur un grand chemin, il faut qu'il se détourne

» pour le laisser passer; le contact même involontaire d'un

» paria, est une souillure qui doit être effacée par des purifica-
» tions. Ils ne peuvent jamais entrer dans les temples. Un In-

» dien croira faire une bonne œuvre en sauvant la vie à des

» insectes, à des serpents ou à d'autres animaux, tandis qu'il
» laissera périr un paria plutôt que de lui tendre la main pour
» le retirer d'un précipice, dans la crainte de se souiller en le

» touchant. » Tel est l'état d'abrutissement et d'abjection de

ces malheureux parias qu'ils n'en ont -pas même la con-

science: ils naissent et meurent dans l'idée imposée par leur

religion qu'ils ne sont créés que pour être asservis aux autres

castes: pas une plainte sur leur misérable position, pas un

effort pour la changer! Eh bien! le bouddhisme est parvenu à

persuader aux soûdras et même aux tchandâlas qu'il y a, dans

l'humanité, des êtres encore plus abjects et méprisables qu'eux-

mêmes, et ces êtres, ce sont les non-Indiens, c'est-à-dire les

étrangers.
6° LES ÉTRANGERS.Les Indiens nous appellent mletchhas,

barbares. Leur législation nous frappe d'une complète inca-

pacité, et leurs croyances religieuses font de nous un objet de

mépris et de dégoût. Aujourd'hui encore, cette aversion existe

contre les Européens et n'a faibli que chez les Indiens dont les

croyances religieuses se sont relâchées. On lit dans l'Histoire

du christianisme des Indes, par Lacroze : «Les Indiens fuient

» avec un soin extrême l'attouchement des Européens, et pour
» rien au monde ils ne voudraient manger aucune chose qui
» eût passé par leurs mains. Ils ont même en horreur celles
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» que des étrangers auraient regardées auxquels ils défendent,
»à cause de cela, l'entrée de leurs maisons, et l'attouche-

» ment des vases dont ils se servent pour boire et pour prépa-
rer leur nourriture. S'il arrive qu'un Européen les touche,
» ils les cassent aussitôt. » Cette horreur est également racon-

tée, avec de singuliers exemples à l'appui, par Sonnerat et par

Tavernier, dans la relation de leurs voyages aux Indes, et plus
récemment par M.Rémusat, dans ses Mélanges posthumes d'his-

toire et de littérature orientales. « Les éléphants, les chevaux,
» les soûdras, les mletchhas. » telle est la hiérarchie en ma-

tière de métempsycose, suivant le sloca 43 du livre XII de

Manou.

7° LES ESCLAVES.Les historiens grecs ont avancé que l'es-

clavage était inconnu chez les Indiens: « Parmi les lois sin-

» gulières de l'Inde, dit Diodore, II, 39 , il y en a une bien

» étonnante, enseignée par les anciens philosophesTH n'y a

» point d'esclaves chez eux: tous les hommes sont libres et

» doivent respecter -l'égalité. » L'étonnement de Diodore n'a

rien de surprenant ; de son temps, on ne concevait pas la

possibilité d'une société sans l'esclavage. Mais son assertion

est fausse, ainsi que l'a démontré la révélation du Code de

1Manou dont Diodore n'a pas eu connaissance. De tout temps,

le Droit hindou a reconnu l'esclavage: mais la position des es-

claves est moins abjecte que celle des soûdras; un kchatriya

et un vaisya peuvent devenir esclaves: un brahmane, jamais.

Le sloca 415 du livre VIII de Manou détermine les différentes

causes d'où provient l'esclavage, ce sont: la captivité à la

guerre, la vente de soi-même, la naissance, l'insolvabilité, la

cohabitation d'une femme libre avec un esclave, et vice versa,

la violation des vœux religieux, etc Le maître n'a sur l'esclave

qu'un simple droit de correction dont il ne peut pas enfreindre

les limites sans encourir une peine.

L'esclave ne peut rien posséder: tout ce qu'il acquiert

est la propriété de son maître. (VIII, 416.) Il est lui-même

dans le commerce. Son affranchissement est d'ailleurs favo-

rable.
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L'affranchissement est de droit ou facultatif: de droit, dans

les cas suivants :

1° Si l'esclave sauve son maître d'un imminent danger de

mort, auquel cas cet affranchi acquiert en outre les droits d'un

fils à l'héritage de son patron;
2° Si l'insolvable paye ses dettes ;

30 Si l'esclave par amour renonce à son commerce avec

l'esclave aimé;

4° Si l'esclave se rachète, à moins qu'il ne se soit vendu

lui-même ad pretium participandum, auquel cas il ne peut pas
recouvrer la liberté. Il en est de même du religieux apostat :
son affranchissement est impossible.

L'affranchissement facultatif est celui que confère le maître

au moyen de la forme symbolique indiquée par Narada dans

ses Institutes :

« Que l'homme bienveillant qui veut émanciper son esclave

» prenne le vase qu'il porte sur son épaule et le brise au même

» instant. (Sloca 40.)
» Arrosant sa tête d'eau mêlée de riz et de fleurs, et trois

» fois l'appelant libre, que le maître le renvoie le visage tourné

» à l'orient. (41.)
» Dès ce moment qu'il soit appelé libre, qu'il soit protégé

» par la faveur, que les aliments qu'il offre soient acceptés,
» qu'il soit admis lui-même dans la société des hommes hono-

» rables. » (42.)
Et tel est l'effet de tout affranchissement indien, que l'af-

franchi rentre dans sa caste sans rien conserver sur lui de cette

tache, qui était indélébile dans l'affranchissement grec ou ro-

main.

2° Famille.

279.---=La famille hindoue présente un caractère étrange: au

lieu d'être organisée dans l'intérêt des descendants et des vi-

vants, elle l'est entièrement dans l'intérêt des ascendants et des

morts. Le dogme fondamental de la croyance religieuse des In-

diens, c'est que les âmes de leurs parents décédés ne peuvent ,
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entrer au séjour céleste que par l'effet des sacrifices funèbres.

(Srâdha). Il faut donc à tout prix accomplir ces sacrifices men-

suels, qui ne laissent pas que d'être très-coûteux : c'est pour ac-

quitter cette dette sacrée envers les ancêtres que les descendants
-

doivent travailler et accroître leur patrimoine. Tout, richesses et

vertus, est dirigé vers ce but. Les descendants doivent sans cesse

se préoccuper de leurs ascendants décédés, subordonner l'avenir

au passé, les vivants aux morts. La religion brahmanique est
-

parvenue sans doute à développer considérablement le senti-

ment de la piété filiale, en mettant, dans la main des enfants,
la clef qui seule peut ouvrir aux ancêtres la porte du séjour
éternel. Mais elle a fait ainsi, de la famille, un être de raison

où les individus s'effacent pour faire place à l'institution elle-

même qui se perpétue par toutes sortes de moyens; car

la famille ne doit pas périr: avec elle cesseraient les_sacrifices,

et sans les sacrifices, point de béatitude pour les ancêtres :

leurs âmes n'entreraient pas au séjour céleste, et celles qui y
ont été admises seraient immédiatement précipitées en enfer

par la seule cessation des sacrifices. Aussi, laisser la famille

s'éteindre parle célibat, c'est un crime; —par la stérilité,

c'est un malheur auquel il faut appliquer comme remèdes

l'adoption, la répudiation et d'autres moyens encore. C'est

pour cela que le chef actuel de la famille ne peut rien au pré-

judice de celle-ci. Il n'est que le dépositaire des biens qu'il a

reçus de ses ancêtres, et sur lesquels il doit acquitter sa dette

funéraire, comme il les transmettra à ses fils pour servir au

même but et dans l'intérêt de sa propre béatitude. Le fils aîné

devient le continuateur de cette mission suprême: à lui le

culte des ancêtres, et par conséquent les priviléges de la primo-

géniture. (Voyez-en le détail dans Manou, IX, 104à 415.)

MARIAGE.On vient de voir qu'un des dogmes fondamentaux

de la croyance religieuse des Indiens, c'est que les âmes de

leurs parents décédés ne peuvent entrer aux demeures célestes

que parl'effet des sacrifices funèbres (Srâdha): « De la femme

» seule procèdent les enfants, l'accomplissement des devoirs

» pieux, le plus délicieux plaisir, et le ciel pour les mânes des
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38

» ancêtres et pour le mari lui-même (IX, 28). Or, ces sacri-

fices ne peuvent être valablement faits que par des fils légi-
times: il devient donc indispensable de se marier et de pro-
créer au moins un enfant mâle, qui accomplira tous les mois le

Srâdha pour la béatitude de ses ancêtres. « Par un fils, un

» homme gagne les mondes célestes: par le fils d'un fils, il

» gagne l'immortalité : par le fils de ce petit-fils, il s'élève au

» séjour du soleil.» (IX, 137.) « Par la raison que le fils délivre

» son père du séjour infernal appelé Pout, il a été appelé sau-

» veur de l'enfer (Pouttra) par Brahmâ lui-même. » (IX, 138.)

Avoir au moins un fils, c'est le but principal du mariage
indien: et ce besoin est tellement impérieux qu'en cas de

mariage stérile, on y pourvoit soit par la répudiation , soit par

l'adoption, soit par le procédé indiqué au livre de Manou dans

les termes suivants: « Lorsqu'on n'a pas d'enfants, la progé-
» niture peut être obtenue par l'union de l'épouse, moyennant
» autorisation du mari, avec un frère ou un autre parent.
» (Sapinda.) » (IX, 59.)

La loi hindoue tolère les concubines, mais ne permet pas
la polygamie, en ce sens qu'elle ne reconnaît qu'une seule

femme légitime, celle qui est légalement épousée pour l'accom-

plissement des devoirs sacrés. « Celui-là seul est un homme

» parfait qui se compose detrois personnes réunies: sa femme,
» lui-même et son fils. » (IX, 45.)

Les empêchements de mariage sont dirimants ou prohibi-
tifs: les premiers résultent de la différence des castes ou delà

proximité de parenté. « Un soûdra ne doit avoir pour femme

» qu'une soûdra; unvaisya peut prendre une épouse dans la

» classe servile et dans la sienne; un kchatriya, dans.les deux

» classes mentionnées et dans la sienne propre; un brahmane,
» dans ces trois classes et dans la classe sacerdotale.» (III, 13.)
« Mais il n'est rapporté dans aucune ancienne histoire qu'un
» brahmane ou un kchatriya, même en cas de détresse, ait pris
» pour première femme une fille de la classe servile. »

(III, 14.) « Le brahmane qui introduit une soûdra dans son

» lit, descend au séjour infernal. » (III, 17.) « Si ses lèvres
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» sont polluées par celles d'une soûdra, s'il est souillé par son
»

haleine, et s'il en a un enfant, aucune expiation n'est dé-
» clarée parla loi'. (III, 19.) Aussi il est enjoint aux dwidjas
» de prendre une femme de leur classe pour le premier ma-
» riage, « (III, 12.) afin que l'enfant soit de la même condi-

tion que le père.
« De l'union d'un soûdra avec des femmes appartenant aux

» classes commerçante, militaire et sacerdotale, résultent des
» fils produits par le mélange impur des classes, et qui sont
» l'ayogava, le kchattri etle tchandâla, le dernier des mortels. »

(X, 12.) « Tous les trois sont exclus de l'accomplissement
» des cérémonies funèbres en l'honneur de leurs ancêtres. »

(X, 16.)
La parenté n'est une cause d'empêchement de mariage que

pour les trois premières castes. Le mariage entre 'parents en

ligne directe est défendu à l'infini; en collatérale,î1 est permis
au septième degré dans la ligne paternelle, et au cinquième
dans la ligne maternelle. (III, 5.)

Quant aux empêchements simplement prohibitifs, ce sont

ceux qui résultent des prescriptions ou pour mieux dire des

conseils de Manou, qui dit : « On doit éviter, en s'unissant à

» une épouse, les dix familles suivantes, lors même qu'elles
» seraient très-considérables et très-riches en vaches, chèvres,

» brebis, biens et grains, savoir: » (III, 6.) Et il fautvoir cette

curieuse énumération dans les slocas 7,8 et 9! Manou ajoute

dans le dixième: « Qu'il prenne une femme bien faite, dont

» le nom soit agréable, qui ait la démarche gracieuse d'un

» cygne ou d'un jeune éléphant, dont le corps soit revêtu d'un

» léger duvet, dont les cheveux soient fins, les dents petites,
» et les membres d'une douceur charmante. »

La femme est nubile à huit ans (IX, 88); l'homme, dès

qu'il a fini son noviciat. (94.) Le père doit marier sa fille dans

les trois ans qui suivent l'époque de sa nubilité: passé ce délai,

c'est-à-dire après l'âge de onze ans, la fille peut se marier sans

le consentement paternel. (IX, 90.)

Il y a huit espèces de mariages:
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« Le mode de Brahmâ; — celui des dieux (Divas);
— celui

» des saints (Richis);
— celui des créateurs (Pradjâpatk) ;

—

» celui des mauvais génies (Asouras);
— celui des musiciens

» célestes (Gandharbas);
— celui des géants (Râkchasas);

—

» enfin le huitième et le plus vil, celui des vampires (Pisât-
9 chas). » (III, 21.) Manou ajoute dans le sloca suivant: « Je

» vais vous expliquer entièrement quel est le mode légal pour
» chaque classe, quels sont les avantages ou les désavantages
» de chaque mode, et les bonnes ou mauvaises qualités des

» enfants qui en proviennent. » Je ne puis que renvoyer aux

slocas 22 à 34 du livre III du Manava-Dharma-Sastra, où l'on

trouve toutes ces amusantes billevesées des prêtres indiens.

La cérémonie ou célébration du mariage consiste essentiel-

lement dans l'union des mains: de là vient que le mariage

s'appelle en sanscrit Pânigraha, littéralement union des mains.

« La cérémonie de l'union des mains est enjointe lorsque les

» femmessont de la même classe que leurs maris; quand elles

» appartiennent à une autre classe, voici la règle qu'il faut

» suivre dans la cérémonie du mariage: une fille de la classe

* militaire qui se marie avec un brahmane doit tenir une flè-

» che à laquelle son mari doit en même temps porter la main;
9 une fille de la classe commerçante, si elle épouse un brah-

» mane ou un kchatriya, doit tenir un aiguillon; une fille

à soûdra, le bord d'un manteau, lorsqu'elle s'unit a un

» homme de l'une des trois classes supérieures. » (III, 43

et 44.)
Le mariage impose étroitement l'obligation de fidélité aux

deux époux (IX, 101) ; et les devoirs conjugaux sont dans la

loi de Manou, comme dans toutes les législations théocratiques

où le prêtre prétend régir la couche matrimoniale, l'objet de

dispositions cyniques qui ne déshonorent plus les législations

modernes. (III, 45 à 50; IV, 40 à 43.)

La femme et les enfants sont sous la puissance du mari et -

du père: tout ce qu'ils acquièrent est pour celui-ci. (VIII, 416.)
Il n'est permis au père de vendre son fils qu'en cas de détresse

extrême. La puissance paternelle ne cesse point par l'effet du
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mariage. Du reste, les femmes sont dans une tutelle perpé-
tuelle. « Une femme est sous la garde de son père pendant
» son enfance; sous la garde de son mari pendant sa jeunesse;
» sous la garde de ses enfants dans sa vieillesse : elle ne doit

» jamais se conduire a sa fantaisie. » (IX, 3.) Malgré cette dé-

pendance, la femme est traitée avec grands égards: c'est

Manou qui a dit: « Partout où les femmes sont honorées, les

» divinités sont satisfaites; mais lorsqu'on ne les honore pas,
» tous les actes pieux sont stériles. » (III, 56.) Et ce sont les

législateurs indiens qui ont consacré cette poétique maxime:

« Ne frappe pas, même avec une fleur-, la femme coupable de

» cent fautes. » Le mariage est de sa nature perpétuel, et en-

gage à vie les époux. « Qu'une fidélité mutuelle se maintienne

» jusqu'à la mort, tel est, en somme, le principal devoir de

» la femme et du mari. » (IX, 101.) Néanmoins, voici ce que

portent les slocas 80 et 81 du livre IX du Manava-Dharma-

Sastra : « Une femme adonnée aux liqueurs enivrantes, ayant
Mde mauvaises mœurs, toujours en contradiction avec son

» mari, attaquée d'une maladie incurable comme la lèpre,
» d'un caractère méchant, et qui dissipe son bien, doit être

» remplacée par une autre femme.

» Une femme stérile doit être remplacée la huitième année;

» celle dont les enfants sont tous morts, la dixième; celle qui
» ne met au monde que des filles, la onzième; celle qui parle

» avec aigreur, sur-le-champ. »

La femme n'a jamais le droit de répudier son mari; « Quoi-

» que la conduite de son époux soit blâmable, bien qu'il se

» livre à d'autres amours et soit dépourvu de bonnes qualités;
» une femme vertueuse doit constamment le révérer comme

» un Dieu. » (Y, 154.)A la mort du mari, la femme est invitée

à garder un éternel veuvage. « Qu'elle amaigrisse son corps

» volontairement en vivant de fleurs, de racines et de fruits

» purs; mais, après avoir perdu son époux, qu'elle ne pro-

» nonce même pas le nom d'un autre homme. » (V, 157.)

Néanmoins, la loi de Manou ne condamne pas les veuves à ne

plus se remarier et encore bien moins à monter sur le bûcher
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après la mort de leurs maris: ce sacrifice (Sutty) n'est qu'un

excès de fanatisme religieux et n'a jamais été obligatoire.

L'adultère est très-sévèrement puni: « Si une femme est

» infidèle à son mari, que le roi la fasse dévorer par des chiens

» dans une place très-fréquentée. Qu'il condamne l'adultère,

» son complice, à être brûlé sur un lit de fer chauffé à rouge. »

(VIII, 371 et 372.) Il y a de plus, pour la femme infidèle, le

châtiment de l'autre monde, consistant à renaître dans le

ventre d'un chacal (V, 164), tandis que, « au contraire, celle

» qui ne trahit pas son mari, et dont les pensées, les paroles
» et le corps sont purs, obtient la même demeure céleste que
» son époux. » (Y, 165.)

ADOPTION.On a vu ci-dessus que l'idée dominante de la re- -

ligion brahmanique, c'est le détachement absolu des biens de

ce monde. La vie future doit être la principale préoccupation
de l'homme, et le culte des ancêtres est le seul moyen de leur

ouvrir les demeures célestes. Or, ce culte ne peut être accom-

pli que par des enfants mâles et légitimes. Si donc le mariage
est stérile, il faut se procurer artificiellement et par l'adoption,
les enfants que la nature a refusés: aussi Manou a-t-il consacré

cinq manières d'adopter. (IX, 168, 169, 171, 174, 177.)

L'adoption n'est soumise a aucune espèce de solennité. Le con-

sentement des parties contractantes suffit, plus celui du père
naturel de l'enfant à adopter.

Ne peut pas adopter celui qui a déjà un fils légitime, puis- -

qu'il a quelqu'un pour faire les sacrifices funèbres. La veuve

ne peut adopter qu'autant que son mari, avant de mourir, lui

en a accordé l'autorisation. À défaut de cette autorisation, elle

a besoin 3e l'assistance de ses plus proches parents. Mais elle

n'adopte pas pour elle-même: car si la veuve, après son décès,

profite des sacrifices accomplis par son fils ou petit-fils, en

délivrance de son mari, et s'élève ainsi avec lui au séjour cé-

leste par l'effet de ces oblations, il n'y a ni prières, ni obla-

tions, ni srâdha ou repas funéraires pour les femmes. Elles

n'ont donc aucun intérêt direct à avoir un fils pour elles-

mêmes, et par conséquent à adopter; mais elles ont un intérêt
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indirect à donner un fils adoptif à leur défunt mari. Ce sont

ces mêmes idées religieuses qui font que les femmes sont in-

capables d'être adoptées. A quoi servirait un enfant adoptif qui
ne serait point capable, à raison de son sexe, de remplir le

but final de la filiation, c'est-à-dire la célébration des sacrifices

funèbres?

11n'y a point d'âge fixé pour l'adoption: seulement l'adopté
doit être moins âgé que l'adoptant et non marié, car dans ce

dernier cas, l'adoption aurait pour résultat d'éteindre une fa-

mille, ce qui serait contradictoire avec le but de cette institu-

tion. Il faut que l'adopté soit de la même caste que l'adoptant.
On ne peut pas être adopté par plusieurs, fussent-ils frères.

Le Droit hindou contient déjà cette règle du Droit rOViain, qui
défend d'adopter le fils de sa sœur et le fils de sa fille par le

motif qu'on ne doit pas pouvoir adopter l'enfant d'une femme

que l'on n'aurait pas pu épouser.

L'adoption incorpore complétement l'adopté dans la nou-

velle famille: il prend le nom de l'adoptant dont il devient

l'héritier, et acquiert le droit de succéder aux parents de l'a-

doptant, tout en conservant ses droits dans sa famille natu-

relle. S'il survient à l'adoptant un fils légitime, l'adoption

n'est pas révoquée, et le fils adoptif partage la succession avec

le fils légitime.
NOVICIAT.C'est une institution relative à la condition des

personnes et qui mérite d'être remarquée que celle du novi-

ciat. On appelle Gourou ou Atchârya l'instituteur ou le direc-

teur du jeune Indien, qui lui apprend la loi religieuse et lui

enseigne le devoir. Il se forme entre le novice et son gourou

un rapport dont il faut voir les très-curieux détails dans le

livre II de Manou, et une parenté spirituelle qui prime celle du

sang et qui confère en certains cas, un droit de successibilité

réciproque.
TUTELLE. Elle dure pour les Dwidjas jusqu'à ce que leur

noviciat soit terminé, et pour les soûdras jusqu'à l'âge de seize

ans. Quant aux femmes, elles sont, à quelque caste qu'elles

appartiennent, dans une tutelle perpétuelle, et ne peuvent
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point être tutrices. Ce sont les tribunaux qui nomment le tu-

teur pris de préférence parmi les parents paternels.

3° Propriété.

280. — Ici encore domine l'influence des idées religieuses.

On a vu que, dans ces idées des Indiens, tout est subordonné

à l'acquittement de la dette des ancêtres, à l'accomplissement
des devoirs funèbres. Or, ces cérémonies, gagne-pain des

brahmanes, sont très-nombreuses et très-coûteuses; il im-

porte de maintenir à cet effet le patrimoine de la fanulle. A cet

égard, la loi hindoue pose la distinction des biens en meubles

et en immeubles. Le père de famille peut aliéner à son gré ses

propriétés mobilières: mais, il ne peut pas le faire sans le

consentement de ses fils, en ce qui concerne les propriétés

immobilières qui lui ont été transmises par ses ancêtres. La

propriété territoriale est considérée comme la base de la fa-

mille: tous les fils nés et à naître ont sur les immeubles

échus par succession à leur père un droit de copropriété in-

violable, car suivant le teste même du mitachslmra: « La pro-

priété ne naît ni du partage, ni du décès; elle est préexis-
» tante et a sofci origine dans la naissance. »

Cet état de communauté et de copropriété existe non-seule-

ment dans chaque famille, entre le père et ses fils, relativement

aux immeubles patrimoniaux, mais suivant une coutume très-

répandue et très-ancienne dans l'Inde, plusieurs familles,

descendant d'un auteur commun, se perpétuent dans cette

communauté immobilière. De telle sorte que l'indivision est

le droit commun et le cas le plus fréquent dans ce pays. Cet

état de choses constituant une association, il fallait un chef à

celle-ci: ordinairement, et entre frères, c'est l'aîné qui est

chargé de la direction, sous !e contrôle et la surveillance des

autres. C'est lui qui fait les recettes, dépenses, sacrifices fu-

nèbres, en uu dl0t tous les actes d'administration ; maïs, s'il

peut vendre les meubles, il ne peut aliéner-Ies immeubles

qu'avec le consentement de tous les communistes. L'associa-
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tion s'enrichit de tout ce qui échoit aux communistes par
succession, mais ce que chacun d'eux acquiert par son indus-

trie personnelle lui reste propre et lui appartient exclusive-

ment. Le décès de l'un des communistes ne dissout pas
l'indivision; ses héritiers prennent la place du défunt et l'as-

sociation se continue. Néanmoins le partage peut toujours être

demandé par chacun des copropriétaires, excepté par les

veuves et par les filles héritières, qui n'ayant droit qu'à des

aliments et à des dots, ne sont pas considérées comme copro-

priétaires du fonds commun.

La distinction des biens en meubles et en immeubles,
exerce son influence sur les modes de transmission de la pro-

priété. On trouve dans le Manava-Dharma-Sastra, des slocas

qui présentent une singulière coïncidence avec notre maxime:

En fait de meubles possessionvaut titre. Les modes d'acquisi-
tion de la propriété y sont compendieusement énumérés et

réglés. « Il y a sept moyens légaux d'acquérir du bien, qui
» sont: les héritages, les donations, les échanges ou ventes.

» moyens permis a toutes les classes; les conquêtes, qui sont

» réservées à la classe militaire; le prêt à intérêt, le commerce

» ou le labourage, qui regardent la classe commerçante; et les

» présents reçus de gens honorables, qui sont réservés aux

» brahmanes. » (X, 445.) La transmission s'opère par la seule

intention des parties contractantes, et sans qu'il soit besoin de

tradition ou de prise de possession. «Les titres seuls font au-

» torité et non la jouissance. » (VIII, 200.) Néanmoins la pres-

cription est admise par la loi hindoue comme mode d'acqui-

sition delà propriété: « Quand un propriétaire voit, sans faire

» aucune réclamation, d'autres personnes jouir sous ses yeux

Hpendantdix ans, d'un bien quelconque lui appartenant, il

)jne doit pas en recouvrer la possession.
— S'il n'est ni un

» idiot, ni un enfant au-dessous de seize ans, et que la jouis-
» sance du bien ait lieu à la portée de ses yeux, ce bien est

» perdu pour lui, suivant la loi, et celui qui en jouit peut le

» conserver. — Un
qage,

la limite d'une terre, le bien d'un

» enfant, un dépôt ouvert ou scellé, des femmes, les proprié-
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» tés d'un roi et celles d'un théologien, ne sont pas perdues,
» parce qu'un autre en a joui. » (VIII, 147 à 149.)

4° Contrats.

281. — L'état avancé de la législation hindoue se mani-

feste surtout dans la matière des contrats. On rencontre dans

les ouvrages de certains de leurs jurisconsultes, tels que les

Institutes de Narada et celles de Yajnyawalcya, et dans les

textes recueillis au Smriti-Chandrica, une maturité et un dé-

veloppement surprenants. ;Je dois me restreindre à l'examen

du Manava-Dharma-Sastra ; j'y trouve que Manouénumère les

contrats sous plusieurs titres principaux (VIII, 3 à 8), et qu'il
les règle successivement après avoir préalablement établi les

conditions essentielles à la validité des conventions. La pre-
mière de ces conditions, c'est la capacité des parties contrac-

tantes: « Tout contrat fait par une personne ivre, ou folle, ou

» malade, ou entièrement dépendante; par un enfant, par un

» vieillard, ou par une personne qui n'y est pas autorisée, est

» de nul effet.» (VIII, 163.) « L'engagement pris par une
» personne de faire une chose, bien qu'il soit confirmé par
» des preuves, n'est pas valable, s'il est incompatible avec les

» lois établies et les coutumes immémoriales. » (VIII, 164.)
« Lorsque le juge aperçoit de la fraude dans un gage ou dans

» une vente, dans un don ou dans l'acceptation d'une chose,
» partout enfin où il reconnaît de la fourberie, il doit annuler

» l'affaire. » (VIII, 165.) « Ce qui a été donné par force à une

» personne qui ne pouvait pas l'accepter, possédé par force,
» écrit par force, a été déclaré nul par Manou, comme toutes

» les choses faites par contrainte. » (VIII, 168.)
Il n'y a point de forme sacramentelle pour les contrats hin-

dous: le consentement seul forme l'obligation et la preuve en

est indistinctement admise par écrits ou par témoins. Quant
à la preuve testimoniale, Manou dit dans le sloca 61, VIII:

« Je vais vous faire connaître quels témoins lés créanciers et

» les autres plaideurs doivent produire dans les procès, ainsi
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» que la manière dont ces témoins doivent déclarer la vérité. »
Et il faut lire dans les slocas 62 à 123 les curieuses prescrip-
tions de ce législateur sur l'idonéité des témoins, sur l'obliga-
tion dedire la vérité, sur les peines du faux témoignage, sur
le serment à prêter par eux, sur les ordalies, etc. Quant aux

contrats eux-mêmes, Manou a réglementé, il y a trois mille
ans déjà, presque tous les contrats du Code Napoléon.

1" LE PRÊT DE CONSOMMATION.Et à propos du prêt à inté-

rêt, Manou statue ainsi qu'il suit: « Un prêteur d'argent, s'il

» a un gage, doit recevoir, en sus de son capital, l'intérêt fixé

» par Vasichtha, c'est-à-dire la quatre-vingtième partie du cent

» par mois, ou un et un quart.
— Ou bien, s'il n'a pas de

» gage, qu'il prenne deux du cent par mois, se rappelant le

» devoir des gens de bien; car en prenant deux du cent, il

» n'est pas coupable de gains illicites. — Qu'il reçoive deux

» du cent pour intérêt par mois, mais jamais plus, d'un brah-

» mane, trois d'un kchatriya, quatre d'un vaisya et cinq d'un

» soûdra, suivant l'ordre direct des classes. » (VIII. 140 à 142.)

Manou ajoute encore: « L'intérêt d'une somme prêtée, reçu

»en une seule fois, et non par mois ou par jour, ne doit pas

» dépasser le double de la dette, c'est-à-dire ne doit pas mon-

»ter au delà du capital que l'on rembourse en même temps;
»et pour du grain, du fruit, de la laine ou du crin, des bêtes

»de somme, prêtés pour être payés en objets de mêmeva-

» leur, l'intérêt doit être, au plus, assez élevé pour quintupler

»la dette. — Un intérêt qui dépasse. le taux légal et qui s'é-

» carte de la règle précédente, n'est pas valable: les sages

» l'appellent procédé usuraire: le prêteur ne doit recevoir, au

» plus, que cinq du cent. — Qu'un prêteur pour un mois ou

» pour deux ou pour trois, à un certain intérêt, ne reçoive

» pas lè même intérêt au delà de l'année, ni aucun intérêt dés-

» approuvé, ni l'intérêt de l'intérêt par convention préalable,

»ni un intérêt mensuel qui finisse par excéder le capital, ni

» un intérêt extorqué d'un débiteur dans un moment de dé-

» tresse, ni des profits exorbitants d'un gage dont la jouissance

» tient lieu d'intérêt. » (VIII. 151 à 154.)
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Par rapport au prêt, le Droit hindou pose les règles des

contrats de garantie, tels que le nantissement et le caution-

nement. Le nantissement y présente déjà toutes les modalités

sous lesquelles il s'est plus tard développé dans nos législations

modernes : ainsi on y trouve des dispositions nombreuses

et d'une sagesse que les modernes n'ont pas pu dépasser sur

le gage, sur l'antichrèse et même sur l'hypothèque.
2° LE DÉPÔT.« Quel que soit l'objet et de quelque manière

» qu'on le dépose entre les mains d'une personne, on doit re-

» prendre cet objet de la même manière; ainsi déposé, ainsi

>»repris. » (VIII. 180.) « Un dépôt non scellé ou scellé ne

* doit jamais être remis, pendant la vie de l'homme qui l'a

» confié, à l'héritier présomptif de celui-ci. Mais si un dé-

» positaire, après la mort de celui qui lui avait confié un dé-

» pôt, remet de son propre mouvementce dépôt à l'héritier

» du défunt, il ne doit être exposé à aucune réclamation de

» la part du roi ou des parents du mort. » (VIII. 485 et 186.)
» Si un dépôt a été pris par des voleurs, emporté par les eaux

» ou consumé par le feu, le dépositaire n'est pas tenu d'en

» rendre la valeur, pourvu qu'il n'en ait rien pris.
— Que le

» roi éprouve par toutes sortes d'expédients et par les ordalies

» que prescrit le Véda, celui qui s'est approprié un dépôt, et

» celui qui réclame ce qu'il n'a pas déposé. » (VIII, 189 et 190.)
Ces textes de Manou ont été développés par Catyayana, par

Narada, par Vrihaspati, par Yajnyawalcya et par d'autres

brakmanes encore, de telle sorte que l'on retrouve dans le

Droit hindou façonné par ces jurisconsultes législateurs, les

mêmes dispositions qui forment aujourd'hui le titre du dépôt
et du séquestre au Code Napoléon. Singulière coïncidence qui
a déjà été signalée au § 276, mais qui ne nous autorise pas à

en conclure que le Manava-Dharma-Sastra soit le berceau du

Code Napoléon.
3° LATENTE.Le vendeur est tenu de deux obligations prin-

cipales : délivrer la chose vendue et la garantir. Ces deux

points sont développés par les législateurs et par les pandits
hindous avec une hauteur de raison et une finesse d'aperçus
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auxquelles on ne s'attend pas. L'obligation de l'acheteur est de

payer le prix: mais on y rencontre une institution originale :
c'est la kritanuçaya, qui signifie en sanscrit repentir de l'a-

chat. C'est le jus pœnitendi sous-entendu dans le contrat de

vente par la loi elle-même qui s'exprime ainsi : « Celui qui
» ayant acheté ou vendu une chose, laquelle a un prix fixé, et

» n'est point périssable, comme une terre ou des métaux, vient

» à s'en repentir, peut pendant dix jours rendre ou reprendre
» cette chose. — Mais passé le dixième jour, il ne peut plus
» ni rendre ni forcer de rendre; celui qui reprend par force ou

» oblige à reprendre, doit être puni par le roi d'une amende

» de six cents panas. » (VIII, 222 et 223.) De ces textes de

Manou, il résulte que ce droit de repentir est réciproque entre

les parties contractantes : mais il résulte d'autres textes lé-

gislatifs, qu'il n'existe qu'au profit de l'acheteur et non au

profit du vendeur. 1

On trouve aussi dans la législation hindoue des textes qui
consacrent l'usage des arrhes, ce qui contrarierait l'opinion

que cette institution est d'origine grecque. Il faut convenir que
le mot étymologique dppabWlIn'a aucunement la racine hellé-

nique et que le sanscrit peut le revendiquer avec quelque
vraisemblance.

4° LE LOUAGE.On trouve sur ce contrat, sinon dans les

textes mêmes de Manou, du moins dans ceux des autres légis-

lateurs hindous, les développements les plus riches et les plus
étendus. Il ya le louage des services et celui des choses. Dans

le louage des services, il est traité du contrat de noviciat et

du contrat d'apprentissage : le premier est de la plus haute

importance: il a pour objet l'enseignement de la science sa-

crée et crée entre les parties contractantes (le novice et son

gourou) des rapports déjà ci-dessus indiqués au § 279. Le se-

cond (contrat d'apprentissage) est relatif à l'enseignement des

arts et métiers et généralement des connaissances profanes. Il

y a ensuite des détails fort étendus sur le louage et le salaire

des serviteurs à gage; — sur les devis et marchés; — sur les

transports, etc. Quant au louage des choses, on distingue les



LÉGISLATIONDES HINDOUS. - 605

baux à ferme des baux à loyer; le germe de notre contrat de

cheptel s'y rencontre.

50 Successions.

282. — C'est une question controversée entre les orienta-

listes que celle de savoir si le Droit hindou admet le droit de

tester. Ils sont d'accord pour reconnaître qu'il n'y a pas de mot

dans la langue sanscrite pour exprimer le testament. En admet-

tant la faculté de tester de la part de celui qui meurt sans en-

fants légitimes ou adoptifs (cas extrêmement rare chez les Hin-

dous), il est certain qu'un père ne peut jamais disposer a titre

gratuit, ni par acte entre-vifs ni par acte à cause de mort, de

ses immeubles patrimoniaux au préjudice de ses fils. Il peut

faire entre sa femme et ses enfants un partage anticipé, mais

seulement des biens qu'il a acquis par son industrie, car pour

ceux qui lui sont advenus par succession et du chef de ses

ancêtres, on a déjà vu que, par les motifs religieux ci-dessus

indiqués,il ne lui est pas permis d'en disposersans le consente-

ment de ses enfants mâles. La loi seule règle la transmission

héréditaire de ces biens, et elle le fait d'après un système pas-
sablement compliqué, dont voici le résumé général :

Les successibles sont appelés dans l'ordre ci-après :
A. D'abord les fils légitimes ou adoptifs, les petits-fils et

les arrière-petits-fils, à l'exclusion des filles et de tous autres

descendants mâles au delà du troisième degré. Les fils succè-

dent entre eux par têtes, sauf les avantages attachés au droit

d'aînesse; le partage se fait par souches, s'ils sont en con-

cours avec des petitsfils ou des arrière-petits-fils succédant

par représentation de leurs pères ou grands-pères. De même

les petits-fils partagent par têtes, s'ils ne concourent qu'entre

eux, et par souches s'ils succèdent avec des arrière-petits-fils
arrivant par droit de représentation. Ce droit de représentation
n'existe plus au profitdes petits-fils au delàdu troisième degré.

Quand la succession échoit aux fils, elle engendre pour eux

la double obligation: 1° d'entretenir la veuve qui est considérée

comme copropriétaire de l'hérédité, mais sans pouvoir jamais
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eu provoquer le partage ou la liquidation; 2° d entretenir et de

doter convenablement les filles; 3° de fournir des aliments

aux héritiers exclus de la succession pour cause d'incapacité.
B. Puis, à défaut de fils, de petits-fils et d'arrière-petits-

fils, la succession légitime est dévolue a la veuve en considé-

ration, disent les textes, de la participation que le mari a

trouvée en elle pour l'accomplissement des devoirs religieux.
Mais à la mort de cette veuve, les biens dont elle avait ainsi

hérité de son mari retournent aux héritiers de celui-ci

dans l'ordre qui va être indiqué. La veuve n'a pas pu les alié-

ner ni en disposer. Il en est autrement des biens propres de

cette veuve. La succession à ces biens appelés stridhana, est

réglée d'une manière toute spéciale; les filles et petites-filles y

sont appelées de préférence aux fils qui ne succèdent à leur

mère qu'à défaut de descendantes. Cet ordre est fondé sur les

idées étranges des brahmanes qui, prétendant expliquer le

mystère de la génération, enseignent que les filles tiennent

davantage de la mère dans cet acte inexplicable.

C. Ensuite viennent, à défaut de fils, de petits-fils, d'ar-

rière-petits-fils et de veuve, les filles du défunt et leurs fils par

représentation, mais au premier degré seulement. L'ordre

dans lequel succèdent les filles est le suivant: d'abord les

filles célibataires, puis les filles mariées, et enfin les filles

veuves.

D. A défaut des héritiers qui viennent d'être hiérarchique-

ment indiqués, la succession est dévolue aux ascendants;

d'abord au père, puis à la mère, et ainsi de suite en remon-

tant et en préférant toujours les ascendants mâles les plus rap-

prochés.
E. Enfin s'il n'y a pas d'ascendants, la succession est

acquise aux collatéraux dans l'ordre suivant: d'abord aux frè-

res du de cujus, les germains primant les utérins et les consan-

guins, ces derniers primant néanmoins les neveux même issus

de germains qui invoqueraient le droit de représentation. Et

il est à remarquer que ce privilége de la parenté germaine sur

la consanguine et l'utérine se continue pour les neveux en
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concours les uns avec les autres, par ce motif que le fils d'un

frère germain procure à la mère du défunt les bénéfices reli-

gieux de la descendance mâle, seule apte à célébrer les sacri-

fices funèbres. Du reste la successibilité en ligne collatérale

masculine s'arrête aux petits-neveux inclusivement; à défaut

de fils et petits-fils des frères, la succession s'ouvre au profit

des fils des filles, à l'exclusion des oncles du défunt. Les sœurs

de celui-ci ne lui succèdent jamais, car les femmes ne sont

pas capables de procéder aux sacrifices funèbres, et c'est par

exception que la veuve et les filles ont été admises à la succes-

sion du mari et du père.
Tel est le système des successions que l'on pourrait appeler

régulières. Il y en a un grand nombre d'irrégulières. Ainsi, par

exemple, à défaut de parenté naturelle, la succession est dé-

volue : 1° au gourou ou précepteur du défunt; 2° à son pupille;
3° à son compagnon d'études; 4° aux brahmanes; 5° au roi.

La succession de la femme mariée décédée sans postérité

appartient au mari survivant, si le mariage a été célébré con-

formément au mode de Brahma; sinon aux héritiers naturels

de la femme. La succession de la femme non mariée est dé-

volue à ses frères utérins, et s'il n'y en a pas, à ses ascendants,
la mère primant le père par réciprocité de ce droit de préfé-
rence qu'on a vu accordé aux filles sur les fils dans la succes-

sion maternelle.

A défaut des héritiers ci-dessus indiqués, la succession d'un

brahmane appartient à ceux de sa caste; ce serait un sacrilége
de la part du roi que de s'en emparer. Les religieux ont leurs

confrères pour héritiers de ce qu'ils peuvent délaisser.

283. — Il y a de très-nombreuses et très-singulières causes

d'incapacité de succéder; sont incapables: les castrats etspa-
dons, les idiots et les fous, les simples sourds, aveugles ou

culs-de-jaîte, etc., etc., en un mot tous ceux qui sont atteints

de certains vices de corps ou infirmités d'esprit. Il y a deux

raisons de cette exclusion: la première, c'est parce que ces

vices ou infirmités rendent celui qui en est affecté impropre à
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célébrer les sacrifices funèbres,,et qu'il est de principe domi-
nant que pour hériter il faut être apte à accomplir ces sacrifices.
La seconde raison c'est que dans les croyances indiennes sur
la métempsycose, les infirmités physiques sont la peine et

Fexpiation de crimes commis dans une vie antérieure.

Néanmoins ces incapables, comme on l'a déjà dit, ont droit
à des aliments sur les biens de la succession dont ils sont ex-

clus, et leurs enfants sont capables si d'ailleurs ils n'ont pas
les vices ou infirmités de leurs parents.
-

L'acceptation delà succession est obligatoirepour les enfants:

il n'y a dans le Droit hindou, possibilité ni de renoncera la

succession, ni de ne l'accepter que sous bénéfice d'inventaire.

Il faut donc payer les dettes, même ultra vires hœredita-

rias.

II. Droit criminel.

284. — Le Droit criminel hindou est sévère et les peines y

sont cruelles: nul plus que Manou n'a exalté le châtiment.

« Pour aider le roi dans ses fonctions, le Seigneur produisit,
» dès le principe, le génie du châtiment, protecteur de tous

»les êtres, exécuteur de la justice, son propre fils, et dont

» l'essence est toute divine. — C'est la crainte du châtiment

» qui permet a toutes les créatures mobiles et immobiles de

» jouir dece qui leurest propre, et qui les empêche de s'écarter

» de leurs devoirs.- Le châtiment est un roi plein d'énergie;

»c'est un administrateur habile, c'est un sage dispensa-
» teur de la loi; il est reconnu comme le garant de l'accom-

» plissement du devoir des quatre classes. — Le châtiment

» gouverne le genre humain, le châtiment le protège; lechâ-

« timent veille pendant que tout dort; le châtiment est la jus-

» tice, disent les sages. — Si le roi nechâtiait pas sans re-

» lâche ceux qui méritent d'être châtiés, les plus forts feraient

» leur proie des plus faibles, comme les poissons dans leur

» élément. — La corneille viendrait becqueter roffrande de

»riz, le chien lécherait le beurre clarifié; il n'existerait plus

» da droit de propriété, l'homme du rang le plus bas prendrait
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» la place de l'homme de la classe la plus élevée. — Le châti-

» ment régit tout le genre humain, car un homme naturelle-

» ment vertueux se trouve difficilement; c'est par la crainte du

» châtiment que le monde peut se livrer aux jouissances qui Lui

» sont allouées. — Les dieux, les titans, les musiciens cé-

» lestes, les géants, les oiseaux et les serpents, remplissent
» leurs fonctions spéciales contenus par la crainte du châti-

» ment. — Toutes les classes se corrompraient, toutes les

» barrières seraient renversées, l'univers ne serait que con-

» fusion, si le châtiment cessait d'agir. » (VII, slocas 14, 15,

17, 18 et 20 à 24.) Après cette énergique apologie du châti-

ment, Manou, pour être conséquent avec lui-même, a orga-
nisé un système de peines qui permette de frapper fort et tou-

jours. Voici un aperçu des principales peines, sans préjudice
des effets aggravants de la métempsycose exposés au livre XII

du Manava-Dharma-Sastra, et des curieuses expiations re-

ligieuses imposées par le brahmanisme et développées au livre

onzième. Il est à remarquer que le droit de légitime défense

est consacré en termes énergiques par la loi de Manou: « Pour

»sa propre sûreté, dans une guerre entreprise pour défendre

»des droits sacrés et pour protéger une femme ou un brah-

» mane, celui qui tue justement ne se rend pas coupable. Un

» homme doit tuer sans balancer quiconque se jette sur lui

» pour l'assassiner, s'il n'y a aucun moyen de s'échapper,

» quand même ce serait son gourou, un enfant, un vieillard

»ou même un brahmane. « (VIII, 349 et 350.)

1° Des peines.

285. — 1° L'AMENDE.Elle est très-fréquente : le produit en

appartient aux brahmanes, et Manou ordonne positivement

que le roi qui fait remise d'une amende au condamné est tenu

d'en payer aux brahmanes trente fois la valeur: « L'amende

» d'un soudradoit être huit fois plus considérable que la peine
» ordinaire, celle d'un vaisya seize fois, celle d'un kchàtriya
» trente deux fois, celle d'un brahmane soixante-quatre fois. »

(VIII, 337et 338.)
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2° LA CONFISCATION.Peine aussi très-usitée, et cela se con-

çoit facilement, puisque le produit doit en être adjugé aux

brahmanes.

3° L'EXPULSIONHORSDE LACASTE.C'est une sorte de mort

civile emportant dégradation. Le Hindou qui en est atteint est

retranché de la société; ses relations de famille sont brisées, il

est considéré comme mort et l'on fait en son nom des libations

aux dieux mânes.

4° LE BANNISSEMENT.

5° L'EMPRISONNEMENT.« Que le roi place toutes les prisons
» sur la voie publique, afin que les criminels, affligés et hi-

» deux, soient exposés aux regards de tous. » (IX, 288.)
6° LES MUTILATIONSET SOUFFRANCESCORPORELLES.Il y en

a de toutes sortes: le génie des prêtres indiens s'est complu
dans ces atrocités. On en verra quelques exemples au para-

graphe suivant: il ne faut pas perdre de vue ce que porte le

sloca 124 VIII, rapporté ci-dessus au § 278 et d'après lequel

aucune de ces peines ne peut jamais atteindre le brahmane. Je

place, au nombre des mutilations, la marque ou les stigmates:

« Pour avoir souillé le lit de son gourou, qu'on imprime sur

»le front du coupable une marque représentant les parties na-

» turelles de la femme; pour avoir bu des liqueurs spiritueuses,

» une marque représentant le drapeau d'un distillateur; pour

» avoir volé l'or d'un prêtre, le pied d'un chien; pour le meur-

* tre d'un brahmane, la figure d'un homme sans tête. — On

» ne doit ni manger avec ces hommes, ni sacrifier avec eux, ni

» étudier avec eux, ni s'allier par le mariage avec eux; qu'ils

» errent sur la terre dans un état misérable, exclus de tous

» les devoirs sociaux. w(IX, 237 et 238.)

7° LA MORT.Le patient est décapité par le glaive, ou em-

palé sur un dard aigu, ou déchiqueté à coups de rasoir, ou

noyé, ou jeté en pâture aux éléphants et aux chiens, ou brûlé

avec des raffinements de cruauté.
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20 Des crimes et délits.

286. — Je ne puis pas suivre Manou dans les détails minu-

tieux où il entre sur les infractions pénales: je ne veux repro-

duire ici que ce qu'il a statué relativement à quelques méfaits,

et notamment :

1° L'INJUREETLÀ.DIFFAMATION.« Un kchatriya, pour avoir

» injurié un brahmane, mérite une amende de 100 panas; un

» vaisya, une amende de 150 ou de 200; un soudra, une

» peine corporelle.
— Un brahmane sera mis à l'amende

a de 50 panas, pour avoir outragé un homme de la classe

» militaire, de 25 pour un homme de la classe commerçante,
» de 12 pour un soudra. — Pour avoir injurié un homme

» de la même classe que lui, un dwidja sera condamné

9 à 12 panas d'amende; pour des propos infâmes, la peine
» doit être doublée. — Un homme de la dernière classe qui in-

» suite des dwidjas par des invectives affreuses, mérite d'avoir

» la langue coupée.
— S'il les désigne par leurs noms et par

» leurs classes d'une manière outrageuse, un stylet de fer,
» long de dix doigts, sera enfoncé tout brûlant dans sa bou-

» che. — Que le roi lui fasse verser de l'huile bouillante dans

» la bouche et dans l'oreille, s'il a l'impudence de donner des

» avis aux brahmanes relativement à leur devoir. — Celui qui
» nie à tort, par orgueil, tes connaissances sacrées, le pays
» natal, la classe, l'initiation et les autres sacrements d'un

» homme qui lui est égal en rang, doit être contraint de payer
» 200 panas d'amende. — Si un homme reproche à un autre

» d'être borgne, boiteux, ou d'avoir une infirmité semblable,

®bien qu'il dise la vérité, il doit payer 1 cârchâpana d'amende.
> — Un roi judicieux doit imposer l'amende suivante à un

» brahmane et à un kchatriya qui se sont mutuellement outra-

* gés; le brahmane doit être condamné à 250 panas et le

» kchatriya a 500, — La même application de peines doit

» avoir lieu exactement pour un Taisyaet un soudra qui se sont

» injariés réciproquement, suivant leurs classes, sans muti-

» lation de la langvt. » (VIII, 267 à 277.)
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2° LES MAUVAISTRAITEMENTS.«De quelque membre que se

» serve un homme de basse naissance pour frapper un supé-

» rieur, ce membre doit être mutilé; tel est l'ordre de Manou.

}) - S'il a levé la main ou un bâton sur un supérieur, il doit

» avoir la main coupée; s'il lui a donné un coup de pied, que
» son pied soit coupé.

— Un homme de la basse classe qui
» s'avise de prendre place à côté d'un homme appartenant à

»la classe la plus élevée, doit être marqué au-dessous de la

» hanche et banni, ou bien le roi doit ordonner qu'on lui fasse

» une balafre sur les fesses. — S'il crache avec insolence sur

» un brahmane, que le roi lui fasse mutiler les deux lèvres;

»s'il urine sur ce brahmane, l'urètre; s'il lâche un vent en

» face de lui, l'anus. — S'il le prend par les cheveux, par les

» pieds, par la barbe, par le cou ou par les bourses, que le

» roi lui fasse couper les deux mains sans balancer. » (VIII,
279 à 283.)

« Si un homme égratigne la peau d'une personne de la

» même classe que lui-même, et s'il fait couler son sang, il

» doit être condamné à 100 panas d'amende; pour une bles-

» sure qui a pénétré dans la chair, à 6 nichcas; pour la frac-

» ture d'un os, au bannissement. » (284.)

3° LE VOL.Ce délit est puni tantôt de l'amende, tantôt delà

mutilation, selon l'importance des choses volées et la qualité

de celui qui a été victime de la soustraction frauduleuse.

4° LA SÉDUCTION,L'ATTENTATA LA PUDEURET L'ADULTÈRE.

« Que le roi bannisse, après les avoir punis par des mutilations

» flétrissantes, ceux qui se plaisent à séduire les femmes des

» autres; car c'est de l'adultère que naît dans le monde le

» mélange des classes, et du mélange des classes provient la

» violation des devoirs, destructrice de la race humaine, qui

» cause la perte de l'univers. » (VIII, 352 et 353.)

En matière de preuve de l'adultère, le Droit hindou a toute la

jalousie orientale: « celui qui parle à la femme d'un autre dans

» une place de pèlerinage, dans une forêt ou vers le confluent

» de deux rivières, c'est-à-dire dans un endroit écarté, en-

» court la peine de l'adultère. — Être aux petits soins auprès
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» d'une femme, lui envoyer des fleurs et des parfums, folâtrer

» avec elle, toucher sa parure ou ses vêtements, et s'asseoir

» avec elle sur le même lit, sont considérés par les sages

» comme les preuves d'un amour adultère. — Toucher le sein

» d'une femme mariée, ou d'autres parties de son corps d'une

» manière indécente, se laisser toucher ainsi par elle, sont

» des actions résultant de l'adultère avec consentement mu-

» tuel. » (VIII, 356 à 358.)

Quant à la peine de l'adultère, on a déjà vu au § 279, à pro-

pos du mariage, que la femme coupable doit être dévorée par

les chiens, et son complice brûlé vif. Mais Manou, qui prononce

ce double supplice dans ses slocas 371 et 372 du livre VIII, le

modifie à raison de la différence des castes auxquelles appar-

tiennent les deux coupables.

Enfin, en ce qui concerne l'attentat à la pudeur, le Manava-

Dharma-Sastra contient des dispositions que condamne la dé-

cence des législateurs modernes: « L'homme qui souille de

» force une jeune fille par le contact de son doigt, aura deux

» doigts coupés sur-le-champ, et mérite en outre une amende

» de 600 panas.—Lorsque la jeune fille a été consentante, celui

» qui l'a polluée de cette manière, s'il est du même rang

» qu'elle, ne doit pas avoir les doigts coupés; mais il faut lui

» faire payer 200 panas d'amende pour l'empêcher d'y reve-

»nir. — Si une demoiselle souille une autre demoiselle par le

» contact de son doigt, qu'elle soit condamnée à 200 panas

» d'amende, qu'elle paye au père de la jeune fille le double du

» présent de noce, et reçoive dix coups de fouet; — mais une

» femme qui attente de la même manière a la pudeur d'une

» jeune fille, doit avoir sur-le-champ la tête rasée et les doigts

» coupés, et elle doit être promenée par les rues, montée sur

»un âne. » (VIII, 367 à 370.)
5U LE FAUXTÉMOIGNAGE.La peine consiste dans le bannis-

sement et de plus, à moins que le faux témoin ne soit un brah-

mane; dans une amende que Manou fixe à une somme plus ou

moins élevée, selon que le motif de la fausse déposition a été

la cupidité, l'égarement d'esprit, la crainte, l'amitié, la con-
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cupiscence, l'ignorance ou l'étourderie. (VIII, 120 et 121.)
6° LÉ JEUETLE PARI.Manou les a en horreur et les appelle

des vols manifestes: le pari se nomme samâhwaya, ce qui si-

gnifie littéralement provocation, c'est-à-dire l'action d'exciter
des animaux les uns contre les autres, comme des coqs ou des

béliers, et de les faire battre à propos de gageures. « Celui qui
» s'adonne au jeu ou bien aux paris, et celui qui en fournit le
» moyen en tenant une maison de jeu, doiventêtre punis cor-
» porellement par le roi, de même que les soudras qui portent
» les Insignes des dwidjas.T (IX, 224.)

3° Instruction criminelle.

287. —Le système d'instruction criminelle comprend comme

moyens de constater l'innocence ou la culpabilité de l'accusé,
les ordalies qui sont au nombre de cinq: la balance, le feu,

l'eau, le poison et l'eau bénite. Elles consistent dans les épreu-
ves suivantes, qui s'accomplissent par le ministère des prêtres,
au milieu de prières et de cérémonies religieuses.

L'accusé est placé dans une balance, et l'on constate à quel

degré descend le fléau; on place ensuite sur la tête du patient
un écrit mentionnant le crime qui lui est imputé, et on le pèse

de nouveau: Il est innocent si le plateau sur lequel il se trouve

remonte; coupable, si ce plateau redescend. Combien était fa-

cile, de la part du prêtre qui dirigeait cette jonglerie, le mou-

vementimperceptible qui décidait de l'oscillation de la balance,

et par conséquent de l'innocence ou de la culpabilité de l'ac-

cusé!

La deuxième ordalie consiste à manier une boule de feu ou

à traverser un brasier ardent: est innocent celui qui s'en tire

la peau des mains ou des pieds entière.

La troisième ordalie est locale et ne se retrouve pas dans

les ordalies du Nord. Le patient, saisissant par les jambes un

homme debout dans l'eau, s'y plonge au moment où celui-ci

lance une flèche qu'un coureur va chercher. Si au moment

du retour de ce coureur, le patient est encore sous l'eau, son
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innocence est évidente. La justification résulte conséquem-

ment, soit de la force avec laquelle la flèche aura été lancée,

soit de la rapidité avec laquelle aura couru celui qui la rap-

porte.
L'ordalie du poison consiste à en avaler impunément :

comme c'est le prêtre qui dirigeait cette épreuve, l'innocence

du patient était entre les mains du préparateur de la potion.

Enfin, l'ordalie de l'eau bénite consiste à boire une eau

préparée par des pratiques religieuses: l'innocence de l'ac-- - - - - -
cusé dépendait de

i'innoptrït^|d<p^te
eau.

~~,
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